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AVANT-PHOP0 S

Les chefs des établissements coloniaux rece-
vaient autrefois, au début de leur mission, des
instructions générales destinées à leur servir de
guide. Signées d°ordinaire par le souverain, quel-
quefois par le ministre, elles rappellent à plus
d°un égard les mémoires remis aux ambassadeurs
lors de leur entrée en fonctions. Elles donnent
d°abor¢:l des indications sur la situation de la
colonie et l"état ou elle se trous-*ait, puis précisent
les principes devant régler son gouvernement.
Ifeiisemble de celles qui concernent une même
possession permet ainsi de suivre les phases sue-
cessives de son développement et montre aussi
la fluctuation des vues qui prévalurent tour à tour
dans la métropole. La Société de l°Histoire des
colonies a des lors' pensé demeurer fidèle à sa
tâche en rendant plus accessibles des textes dont
Fimportance nla peut-être pas toujours été suffi-
samment appréciée et qui fournissent une sorte
de squelette de notre histoire coloniale. Il lui
était toutefois impossible de songer à publier
la masse cle toutes les instructions visant toutes
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Les chefs des établissements coloniaux rece-
vaient autrefois, au début de leur mission, des
instructions générales destinées à leur servir de
guide. Signées d°ordinaire par le souverain, quel-
quefois par le ministre, elles rappellent à plus
d°un égard les mémoires remis aux ambassadeurs
lors de leur entrée en fonctions. Elles donnent
d°abor¢:l des indications sur la situation de la
colonie et l"état ou elle se trous-*ait, puis précisent
les principes devant régler son gouvernement.
Ifeiisemble de celles qui concernent une même
possession permet ainsi de suivre les phases sue-
cessives de son développement et montre aussi
la fluctuation des vues qui prévalurent tour à tour
dans la métropole. La Société de l°Histoire des
colonies a des lors' pensé demeurer fidèle à sa
tâche en rendant plus accessibles des textes dont
Fimportance nla peut-être pas toujours été suffi-
samment appréciée et qui fournissent une sorte
de squelette de notre histoire coloniale. Il lui
était toutefois impossible de songer à publier
la masse cle toutes les instructions visant toutes
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nos colonies, voire même simplement celles que
nous possédons encore. Un choix s'in1posait. Il
a paru convenable de le porter sur la partie du
monde où l°action de la France s°est aflirmée
avec le plus de suite comme avec le plus de succès,
et l°on va dès lors trouver ici les instructions
données aux chefs des établissements français
dans l°Afrique Occidentale, de 1763 à 1870.

Ces deux dates se justifient aisément. L”année
1763 est le point de départ normal et forcé,
puisque ce fut seulement alors que Paclministra-
tion royale prit la place de la Compagnie des
Indes. D'autre part, l'usage régulier des instruc-
tions générales s”est graduellement perdu dans
la seconde moitié du xlxe siècle, et le Ministère
des Colonies, qui voulait biendonner à notre
Société des facilités dent elle lui demeure recon-
naissante, estime en outre que l`œuvre de la
Troisième République ressort encore de la poli-
tique plus que de Phistoire: deux considérations,
également fortes, conduisaient ainsi à' clore la
publication en 1870.

Rcstait alors à déterminer bien exactement les
documents à recueillir. *En effet, des agents ont
parfois reçu, au cours de leur mission, de longues
dépêches, passant en revue plusieurs branches du
service, prescrivant à leur égard une conduite
nouvelle, et qui pourraient dès lors ètre considé-
rées comme des instructions d'ensemble. Toute-
fois, une gradation insensible relie les pièces de
ce genre à celles qui forment la correspondance
courante, si bien qu°un départ deviendrait forcé-
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ment arbitraire. D°aille_u1›5_ quand des 01›d1.@S_
généraux mais spécialement donnés', présentent
une importance réelle, ils se trouvent mentionnés
dans les instructions véritables remises aux gou-
verneurs suivants. Ces deux motifs ont fait pa-
raître préférable et sufiisant de s°en tenir aux seuls
mémoires initiaux, en ne leur adjoignant que
quelques pièces manifestement destinées à leur
.servir de complément. Une seule exception a été
admise, d'ailleurs plus apparente que réelle: a bien
prendre il y eut, en effet, mission nouvelle quand
le ]?irectoire, qui avait maintenu à son poste
le citoyen Blanchet, lui fit pa1*ve11i1~ à 5011 1;0u1~
des directions de principe très différentes de celles
précédemment envoyées. La logique enfin con-
duisait à recueillir les instructions données à Îtous
les chefs effectifs des établissements, c°est- dire
la tous ceux qui relevaient directement du
Ministère : pour les périodes de l°Ancien Régime
-où prévalut la dualité, les mémoires adressés aux
ordonnateurs, alors indépendants des gouverneurs,
figureront donc à côté des méinoires rédigés pour
-ces derniers.
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_ Même bien définie dans son objet, une publica-
tion de textes pose toujours quelques petits pro-
blèmes qui doivent étre résolus en appliquant
des règles fixes. Il convient de soumettre celles-
ci à Pappréeiation du lecteur et j"'ai donc à indiquer
les principes adoptés dans Félaboration du présent
travail touchant la transcription, la présentation,
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nos colonies, voire même simplement celles que
nous possédons encore. Un choix s'in1posait. Il
a paru convenable de le porter sur la partie du
monde où l°action de la France s°est aflirmée
avec le plus de suite comme avec le plus de succès,
et l°on va dès lors trouver ici les instructions
données aux chefs des établissements français
dans l°Afrique Occidentale, de 1763 à 1870.

Ces deux dates se justifient aisément. L”année
1763 est le point de départ normal et forcé,
puisque ce fut seulement alors que Paclministra-
tion royale prit la place de la Compagnie des
Indes. D'autre part, l'usage régulier des instruc-
tions générales s”est graduellement perdu dans
la seconde moitié du xlxe siècle, et le Ministère
des Colonies, qui voulait biendonner à notre
Société des facilités dent elle lui demeure recon-
naissante, estime en outre que l`œuvre de la
Troisième République ressort encore de la poli-
tique plus que de Phistoire: deux considérations,
également fortes, conduisaient ainsi à' clore la
publication en 1870.

Rcstait alors à déterminer bien exactement les
documents à recueillir. *En effet, des agents ont
parfois reçu, au cours de leur mission, de longues
dépêches, passant en revue plusieurs branches du
service, prescrivant à leur égard une conduite
nouvelle, et qui pourraient dès lors ètre considé-
rées comme des instructions d'ensemble. Toute-
fois, une gradation insensible relie les pièces de
ce genre à celles qui forment la correspondance
courante, si bien qu°un départ deviendrait forcé-
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ment arbitraire. D°aille_u1›5_ quand des 01›d1.@S_
généraux mais spécialement donnés', présentent
une importance réelle, ils se trouvent mentionnés
dans les instructions véritables remises aux gou-
verneurs suivants. Ces deux motifs ont fait pa-
raître préférable et sufiisant de s°en tenir aux seuls
mémoires initiaux, en ne leur adjoignant que
quelques pièces manifestement destinées à leur
.servir de complément. Une seule exception a été
admise, d'ailleurs plus apparente que réelle: a bien
prendre il y eut, en effet, mission nouvelle quand
le ]?irectoire, qui avait maintenu à son poste
le citoyen Blanchet, lui fit pa1*ve11i1~ à 5011 1;0u1~
des directions de principe très différentes de celles
précédemment envoyées. La logique enfin con-
duisait à recueillir les instructions données à Îtous
les chefs effectifs des établissements, c°est- dire
la tous ceux qui relevaient directement du
Ministère : pour les périodes de l°Ancien Régime
-où prévalut la dualité, les mémoires adressés aux
ordonnateurs, alors indépendants des gouverneurs,
figureront donc à côté des méinoires rédigés pour
-ces derniers.
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_ Même bien définie dans son objet, une publica-
tion de textes pose toujours quelques petits pro-
blèmes qui doivent étre résolus en appliquant
des règles fixes. Il convient de soumettre celles-
ci à Pappréeiation du lecteur et j"'ai donc à indiquer
les principes adoptés dans Félaboration du présent
travail touchant la transcription, la présentation,
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l”annotation ct le commentaire des documents.
Mais, avant'd°entrer dans des explications à cet
égard, et ne serait-ce que pour les rendre com-
plètement intelligibles, force est de fournir
d°abord quelques indications sur les archives où
les pièces se trouvent conservées.

Les Archives coloniales, qui sont exclusivement
celles de Padministration centrale des colonies,
ont connu des fortunes successives et diverses.
Tant que le Ministère de la Marine fut chargé de
l°administration des établissements d°outre-mer,
les documents qui concernaient ceux-ci firent par-
tie intégrante, a Versailles puis à Paris, des archi-
ves de la Marine ou ils formaient cependant des
séries spéciales. En 1858, ils constituèrent, grossis
de prélèvements opérés dans le dépôt de la Guerre,
les archives du Ministère de 1'Algérie et des Colo-
nies. Après sa dissolution en 1860, ce fut le retour
à la Marine, puis l°'attribution au Sous-Secrétariat
et enfin au Ministère des Colonies. Celui-ci estima
toutefois bientôt ne pouvoir assurer entièrement
la garde de ses papiers et, lorsqu'il quitta le
pavillon de Flore, il déposa les plus anciens aux
Archives Nationales. En principe ceux antérieurs
à 1789 ; des exceptions furent cependant admises
et une partie des pièces relatives à l°Afrique Occi-
dentale, notamment-, demeurèrent exclues des
versements.

Pour être désormais arbitrairement scindées en
deux et conservées dans des lieux différents, les
Archives coloniales ifen forment pas moins un

AVANT-PROPOS XI

tout et d°autant que, de part et dlautre, certains
traits communs sont a relever. Des 'flottements se
produisirent dans les répartitions effectuées lors
de la formation ou de la disparition du Ministère
de l°Algérie, puis lors de la constitution du Sous-
Secrétariat et du Ministère des Colonies. Les démé-
nagements, entraînés par ces attributions succes-
sives, provoquèrent aussi des accidents. Certaines
particularités d”ordre administratif firent aussi
suspendre parfois les versements réguliers des
bureaux. Tant et si bien qu” o11 ne trouve pas tou-
jours, dans les archives actuelles, tous les docu-
ments qu°on serait en droit d°y chercher. Clest la
une” conséquence fâcheuse, mais nullement sur-
prenante, des aventures qu"elles ont connues. Les
mêmes causes encore o11t forcément influé aussi,
et de façon non moins regrettable, sur le classe-
ment qui, pour certaines parties, demeure extrè-*
moment rudimentaire.

ll serait hors de saison de parler ici de l°en-I
semble de ce classement car nous n°avons à consi-
dérer que les fonds ou séries où se rencontrent.
les documents relatifs à 1"`Afrique occidentale. En
ce qui les concerne, une distinction doit être
marquée entre la période ancienne, où le classe-
ment de la Marine subsiste intégralement, et la
période moderne, partiellement remise en ordre
par le Ministère des Colonies. La coupure s"éta-
blit à l°année 1814 qui a une importance réelle
dans Phistoire coloniale, alors que l°année 1'789
n'en a point. Les deux périodes ne sont d”aiIleurs
pas absolument séparées. En effet, deux séries-
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l”annotation ct le commentaire des documents.
Mais, avant'd°entrer dans des explications à cet
égard, et ne serait-ce que pour les rendre com-
plètement intelligibles, force est de fournir
d°abord quelques indications sur les archives où
les pièces se trouvent conservées.

Les Archives coloniales, qui sont exclusivement
celles de Padministration centrale des colonies,
ont connu des fortunes successives et diverses.
Tant que le Ministère de la Marine fut chargé de
l°administration des établissements d°outre-mer,
les documents qui concernaient ceux-ci firent par-
tie intégrante, a Versailles puis à Paris, des archi-
ves de la Marine ou ils formaient cependant des
séries spéciales. En 1858, ils constituèrent, grossis
de prélèvements opérés dans le dépôt de la Guerre,
les archives du Ministère de 1'Algérie et des Colo-
nies. Après sa dissolution en 1860, ce fut le retour
à la Marine, puis l°'attribution au Sous-Secrétariat
et enfin au Ministère des Colonies. Celui-ci estima
toutefois bientôt ne pouvoir assurer entièrement
la garde de ses papiers et, lorsqu'il quitta le
pavillon de Flore, il déposa les plus anciens aux
Archives Nationales. En principe ceux antérieurs
à 1789 ; des exceptions furent cependant admises
et une partie des pièces relatives à l°Afrique Occi-
dentale, notamment-, demeurèrent exclues des
versements.

Pour être désormais arbitrairement scindées en
deux et conservées dans des lieux différents, les
Archives coloniales ifen forment pas moins un
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tout et d°autant que, de part et dlautre, certains
traits communs sont a relever. Des 'flottements se
produisirent dans les répartitions effectuées lors
de la formation ou de la disparition du Ministère
de l°Algérie, puis lors de la constitution du Sous-
Secrétariat et du Ministère des Colonies. Les démé-
nagements, entraînés par ces attributions succes-
sives, provoquèrent aussi des accidents. Certaines
particularités d”ordre administratif firent aussi
suspendre parfois les versements réguliers des
bureaux. Tant et si bien qu” o11 ne trouve pas tou-
jours, dans les archives actuelles, tous les docu-
ments qu°on serait en droit d°y chercher. Clest la
une” conséquence fâcheuse, mais nullement sur-
prenante, des aventures qu"elles ont connues. Les
mêmes causes encore o11t forcément influé aussi,
et de façon non moins regrettable, sur le classe-
ment qui, pour certaines parties, demeure extrè-*
moment rudimentaire.

ll serait hors de saison de parler ici de l°en-I
semble de ce classement car nous n°avons à consi-
dérer que les fonds ou séries où se rencontrent.
les documents relatifs à 1"`Afrique occidentale. En
ce qui les concerne, une distinction doit être
marquée entre la période ancienne, où le classe-
ment de la Marine subsiste intégralement, et la
période moderne, partiellement remise en ordre
par le Ministère des Colonies. La coupure s"éta-
blit à l°année 1814 qui a une importance réelle
dans Phistoire coloniale, alors que l°année 1'789
n'en a point. Les deux périodes ne sont d”aiIleurs
pas absolument séparées. En effet, deux séries-



f,;

: __;
\__

I" _

v

Fi

ii
M'

1..l.

_____:Î-up.

'Î È.' |J ï?_4),_.*' _
i

u

r _

si
“Z

.jr ï

1*!-

_ I,
le

- .r

_μ:'A.'|'“"-F-iv ' 1
4-.'_:_

'qi_~Z1.

'"Lu-

'Il

tva
f 'il

|.
_ I

i .`.-

\_

'e
Pn
'45

991-__'![
.A_,_

121

(2

41
4'-1.
_ \

| " {1-- _:
_ I__, __

--'in'.'_'_,_.]_"_'fj_'_' **ï*“f~.-“É`-*ig

21

1

- ›

*-_-...'*,ff*f*...¢..,._;-' ,.=fi»

D _
i _

›.

_ ...E4

'_ _'il-'F`A 'Î___1:*""" _i*._.*s~ '* __1'u;§›_'*

ml
_ -[_

.L
-|

i

e` .I

"_" -Jil

,_

_*,_, I,

3

- 1-

._¿,__,_ if”“" Ll ii.:

mi riwirii'-i*n_oi*os
communes les relient. qui commencent sous
l'Ancicn Régime et qui, scrupuleusement respec-
tées dans le classement nouveau, se prolongent
dans le xixe siècle. ll convient. de les signaler
d°abord et à part.

La SÉRIE A dite des Actes du Pouvoir souve-f_ ' ' “

rain est sullisaniment délinie par cetteappellãl-
tion. Elle débute a Forigine et se poursuit encore
actuellement. Elle groupüi GU P1`1ÎfC1PC et dalns'
un ordre i*igoui*euseineii't chronologique, tous es
actes émanant de Pautorite souveraine, quels que
soient leurs noms, lois, ordonnances, décrets,
arrêts, édits ou décisions, ainsi que les ï,eg›p01“î?
I 1, F aeventuellement piesentes au chef de
Fappui des mesures à lui pr0p0SB€S-

Remarquons toutefois ceci : tant que. les Lolo*
nies dépendirent de la Marine, les servic,es_gene-
raux de celle-ci conservaient les piéces originales.
Les bureaux des Colonies ne recevaient que dcãi
copies. Mais il arrivait que certaines ne fussent

_ . - ii ' 9 ' _
point remises, voire qu on les supprimat systeina
tiquement toutes, plusieurs annees durant. De lî

r ^resulte que, meme pour les affaires strictem
coloniales, la série A des Colonie. est beaucoup

- ~ . * ' ~ ' lamoins complete que la serie A des aichivespe
. 5 - \

Marine. On observera, dautre pait,, qui est
. _ ' ` 11 afréquemment superflu de recourir a lune o

Fautre quand on veut simplement connaitre ou
' . , 1 u . n

verilier les dispositifs de tels ou tels actes B0
nombre ont été publiés, et alors ITIBITIB que
les rapports justificatifs n'étaient pas divulgues.
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Pour la période postérieure å 1'Î89, et sans parler
du Bulletin des lois, dont la consultation est
souvent dillicile, on pourra se reporter ainsi,
suivant les cas et les dates et souvent indiffé-
remment, soit à la Collection des Lois, Décrets,
Ordonnances et règlements, de Duvergier, soit au
Moniteur, soit aux Annales _-*líaritirnes et Colo-
niales (de 1809-15 à 1847), soit au Bulletin Officiel
de la llílarine (à partir de 1848), soit au Bulletin
Ofiîciel de la Mai'ine et rles Colonies (jusqu°en
1854) qui n°est qu°une sorte de réédition par-1
tielle des Annales Maritimes et du Bulletin Officiel
de la Ilíarine. Toutes ces publications ayant des
tables, générales, périodiques ou annuelles, les
recherches y sont assez aisées. Les textes de la
période révolutionnaire figurent en outre, dans
le Recueil des Lois relatives et la :Marine et autre
Colonies publié de 1789-91 a 1806; il est relati-
vement accessoire, iiiais certaines instructions le
citant, il faut le mentionner ici. -- Pour l”Ancicn
Régime la publication d"actes ofliciels est naturel-
lement beaucoup plus exceptionnelle. Le Recueil
des lois cle l”Ancienne France, par lsambert, ne
contient que peu de textes concernant les colo-
nies. Le Bulletin ofiïciel cle la .Marine et cles Colonies
qui vient d”être cité, porte bien, comme date
initiale, 1681; pour les périodes anciennes, il se
borne toutefois, le plus souvent, à de simples.
mentions, fréquemment accompagnées, il est vrai,
de renvois utiles. Quant au Recueil... cles titres,
éclits, déclarations, arrêts, règlements... concernant
la Compagnie des Indes orientales, par Dernis, il
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communes les relient. qui commencent sous
l'Ancicn Régime et qui, scrupuleusement respec-
tées dans le classement nouveau, se prolongent
dans le xixe siècle. ll convient. de les signaler
d°abord et à part.

La SÉRIE A dite des Actes du Pouvoir souve-f_ ' ' “

rain est sullisaniment délinie par cetteappellãl-
tion. Elle débute a Forigine et se poursuit encore
actuellement. Elle groupüi GU P1`1ÎfC1PC et dalns'
un ordre i*igoui*euseineii't chronologique, tous es
actes émanant de Pautorite souveraine, quels que
soient leurs noms, lois, ordonnances, décrets,
arrêts, édits ou décisions, ainsi que les ï,eg›p01“î?
I 1, F aeventuellement piesentes au chef de
Fappui des mesures à lui pr0p0SB€S-

Remarquons toutefois ceci : tant que. les Lolo*
nies dépendirent de la Marine, les servic,es_gene-
raux de celle-ci conservaient les piéces originales.
Les bureaux des Colonies ne recevaient que dcãi
copies. Mais il arrivait que certaines ne fussent

_ . - ii ' 9 ' _
point remises, voire qu on les supprimat systeina
tiquement toutes, plusieurs annees durant. De lî

r ^resulte que, meme pour les affaires strictem
coloniales, la série A des Colonie. est beaucoup

- ~ . * ' ~ ' lamoins complete que la serie A des aichivespe
. 5 - \

Marine. On observera, dautre pait,, qui est
. _ ' ` 11 afréquemment superflu de recourir a lune o

Fautre quand on veut simplement connaitre ou
' . , 1 u . n

verilier les dispositifs de tels ou tels actes B0
nombre ont été publiés, et alors ITIBITIB que
les rapports justificatifs n'étaient pas divulgues.

Î il il-il ll i
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Pour la période postérieure å 1'Î89, et sans parler
du Bulletin des lois, dont la consultation est
souvent dillicile, on pourra se reporter ainsi,
suivant les cas et les dates et souvent indiffé-
remment, soit à la Collection des Lois, Décrets,
Ordonnances et règlements, de Duvergier, soit au
Moniteur, soit aux Annales _-*líaritirnes et Colo-
niales (de 1809-15 à 1847), soit au Bulletin Officiel
de la llílarine (à partir de 1848), soit au Bulletin
Ofiîciel de la Mai'ine et rles Colonies (jusqu°en
1854) qui n°est qu°une sorte de réédition par-1
tielle des Annales Maritimes et du Bulletin Officiel
de la Ilíarine. Toutes ces publications ayant des
tables, générales, périodiques ou annuelles, les
recherches y sont assez aisées. Les textes de la
période révolutionnaire figurent en outre, dans
le Recueil des Lois relatives et la :Marine et autre
Colonies publié de 1789-91 a 1806; il est relati-
vement accessoire, iiiais certaines instructions le
citant, il faut le mentionner ici. -- Pour l”Ancicn
Régime la publication d"actes ofliciels est naturel-
lement beaucoup plus exceptionnelle. Le Recueil
des lois cle l”Ancienne France, par lsambert, ne
contient que peu de textes concernant les colo-
nies. Le Bulletin ofiïciel cle la .Marine et cles Colonies
qui vient d”être cité, porte bien, comme date
initiale, 1681; pour les périodes anciennes, il se
borne toutefois, le plus souvent, à de simples.
mentions, fréquemment accompagnées, il est vrai,
de renvois utiles. Quant au Recueil... cles titres,
éclits, déclarations, arrêts, règlements... concernant
la Compagnie des Indes orientales, par Dernis, il
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:în en fmiut publié en 175 ll ne contient donc aucun

acte coiiteinporaiii de nos instructions; ,on y
pourra cependant trouver quelques pièces qu°elles
visent plus ou moins explicitement.

La SÉRIE B, dite Corresporu:la-nce ministérielle,
groupe toutes les lettres émanant des bureaux
des Colonies : c°est, en un mot, l'ense1nble de la
correspondance au départ. Elle remonte aux ori-
gines, et autant qu”oii en peut juger, est bien
complète jusqu”cn 1858. Plus incertaine peut-
être entre 1858 et 1880, elle paraît avoir été
complétement arrêtée à cette derniére date, après
la dislocation du Ministere de l'Algérie et des
Colonies. Elle se présente sous forme de registres,
munis de tables, et dans lesquelles les lettres ont
été recopiées. Chaque année comporte deux ou
plusieurs registres intitulés les uns ir Colonies ››,
lesautres << Autres lieux ii. La premiére appellation
désigne toutes les autorités coloniales ; la seconde
les autres correspondants, autorités métropoli-
taines ou particuliers. Pour les périodes réceiites,
la série générale se subdivise en un certainnombre
de sous-séries parallèles, correspondant aux diffé-
rents bureaux de Fadniinistratioii centrale. Les
caractéristiques et les dispositions matérielles
demeurent d'ailleurs uniformes.

Ces explications fournies touchant les séries
communes à la partie ancienne et à la partie
moderne des archives, reste à fournir quelques
:indications spéciales à l`une ou à l°autre.

Deux séries seulement sont à mentionner pour

,Y ._  1I--`îIfir-HEÎÈ' . ' _' ' ' -

ëná; __ ' """ _ ' ' "H" '"_`i"'
_ ' *

I |.'

il i iii .

AVA'i\'T-PROPOS xv

la période antérieure à 1814. les séries C et E:
La SÉRIE E, dite du Personnel 'Ancien, est

formée par les dossiers individuels de tous les
agents, classés alphabétiquement. La série a été
arrêtée en 1789 et non pas en 1814. On doit cloifc y
trouver seulement les dossiers des agents ayant
quitté le service antérieureinent à la Révolution.
Cependant, quelques flottenients se sont produits
dans la répartition entre la série que nous consi-
dérons maintenant et la série du Personnel
moderne, à laquelle nous reviendrons dans un
instant. On notera également quiil s°agit unique-
ment ici des dossiers du service colonial-. Les ofli-
cierš des armées de terre ou de mer, ayant servi
dans les colonies, ont donc également, dans les
archives de la Guerre ou de la Marine, des dossiers
auxquels il peut être avantageux de se reporter
dans certains cas.

La SÉRIE C, dite Correspondance générale,
groupait la correspondance à Farrivée et forinait
ainsi la contre-partie de la série B, mentionnée
plus haut et qui recueillait la correspoiidancc au
départ. Mais, en dehors des lettres envoyées ou
reçues, les bureaux se trouvaient en présence
d”une masse de documents divers, notes de ser-
vices, mémoires, projets, etc., etc... Ces pièces,
n”ayant pas de place logique, fiiiissaient presque
toujours par échouer dans la série C, qui prenait
ainsi un développement énorme. Elle avait donc
été fractionnée en un certain nombre de sous-
séries parallèles, dont chacune correspondait à
une colonie, et dans lesquelles les piéces étaient
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:în en fmiut publié en 175 ll ne contient donc aucun

acte coiiteinporaiii de nos instructions; ,on y
pourra cependant trouver quelques pièces qu°elles
visent plus ou moins explicitement.

La SÉRIE B, dite Corresporu:la-nce ministérielle,
groupe toutes les lettres émanant des bureaux
des Colonies : c°est, en un mot, l'ense1nble de la
correspondance au départ. Elle remonte aux ori-
gines, et autant qu”oii en peut juger, est bien
complète jusqu”cn 1858. Plus incertaine peut-
être entre 1858 et 1880, elle paraît avoir été
complétement arrêtée à cette derniére date, après
la dislocation du Ministere de l'Algérie et des
Colonies. Elle se présente sous forme de registres,
munis de tables, et dans lesquelles les lettres ont
été recopiées. Chaque année comporte deux ou
plusieurs registres intitulés les uns ir Colonies ››,
lesautres << Autres lieux ii. La premiére appellation
désigne toutes les autorités coloniales ; la seconde
les autres correspondants, autorités métropoli-
taines ou particuliers. Pour les périodes réceiites,
la série générale se subdivise en un certainnombre
de sous-séries parallèles, correspondant aux diffé-
rents bureaux de Fadniinistratioii centrale. Les
caractéristiques et les dispositions matérielles
demeurent d'ailleurs uniformes.

Ces explications fournies touchant les séries
communes à la partie ancienne et à la partie
moderne des archives, reste à fournir quelques
:indications spéciales à l`une ou à l°autre.

Deux séries seulement sont à mentionner pour
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la période antérieure à 1814. les séries C et E:
La SÉRIE E, dite du Personnel 'Ancien, est

formée par les dossiers individuels de tous les
agents, classés alphabétiquement. La série a été
arrêtée en 1789 et non pas en 1814. On doit cloifc y
trouver seulement les dossiers des agents ayant
quitté le service antérieureinent à la Révolution.
Cependant, quelques flottenients se sont produits
dans la répartition entre la série que nous consi-
dérons maintenant et la série du Personnel
moderne, à laquelle nous reviendrons dans un
instant. On notera également quiil s°agit unique-
ment ici des dossiers du service colonial-. Les ofli-
cierš des armées de terre ou de mer, ayant servi
dans les colonies, ont donc également, dans les
archives de la Guerre ou de la Marine, des dossiers
auxquels il peut être avantageux de se reporter
dans certains cas.

La SÉRIE C, dite Correspondance générale,
groupait la correspondance à Farrivée et forinait
ainsi la contre-partie de la série B, mentionnée
plus haut et qui recueillait la correspoiidancc au
départ. Mais, en dehors des lettres envoyées ou
reçues, les bureaux se trouvaient en présence
d”une masse de documents divers, notes de ser-
vices, mémoires, projets, etc., etc... Ces pièces,
n”ayant pas de place logique, fiiiissaient presque
toujours par échouer dans la série C, qui prenait
ainsi un développement énorme. Elle avait donc
été fractionnée en un certain nombre de sous-
séries parallèles, dont chacune correspondait à
une colonie, et dans lesquelles les piéces étaient
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simplement classées par années. La sous-seiio
conceriiant la côte occidentale d°Afrique etait
désignée par la cote C6. Elle subsiste encore jus-
qu°en 1814 sans aucune modification. Mais elle
forme maintenant un petit fonds dit Sénégal
Ancien. Comme elle demeurait dans le depot du
Ministère force fut, en effet, de la faire rentrer
dans le plan général de classement adopte pour
la période moderne a laquelle nous arrivons main-
tenant. _

Inutile d”in*diquer les causes multiples qui impo-
saient un reclassement général des documents qui
n'avaient point été déposés au Palais Soubise, ni
de développer les motifs qui firent prévaloir le
système adopté 1. ll suffira, ici encore, de fournir
les ,quelques précisions nécessaires pour llintelli-
gence du travail que nous présentons. Elles se peu-
vent réduire à ceci. Les archives ont été réparties
dans un certain nombre de groupes géogiiaphiquefii
1°Afrique occidentale en formant un. Chaque
groupe est divisé en plusieurs fonds, un pour chaque
colonie, et portant son nom; en outre un << fonds
commun ›› recueille les dossiers des affaires con-
cernant plusieurs colonies ou les territoires non
français, -les dossiers des missions par exemple.
Pour la partie du monde et la période dont nous
nous occupons, on se trouve ainsi en présence du
fonds commun Afrique, puis des fonds Sénégal,

1. On trouvera åi cet égard, des indications dans la Revue de
' 1'.l'Histoire des Colonies françaises, 1913, p- 439 B'C›rS\lb5ÎdÎa“`em°n

dans le Bulletin de l'Afrique française, 1913 p. 20-
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Corée et Dépendances et Côte cl”Or et Gabon, ces
trois appellations étant les noms 'officiels des
gouvernements entre lesquels les établissements
ont été successivement répartis. Le fonds Sénégal,
qui s°ouvre en 1814, date initiale de la période
moderne est, d”autre part, précédé en quelque sorte
par le petit fonds Sénégal Ancien déjà mentionné,

J°ai également dit déjà qu"`on avait laissé ce
fonds Sénégal ancien dans son état originel, avec
un classement purement chronologique. Son peu
de développement permettait dfen agir- ainsi,
Mais, pour la période moderne, l'ancienne série C,
la où elle existait, était devenue tellement inco-
hérente et touffue, on devait aussi recueillir une
telle quantité de documents encore épars, que
force devenait d°introduire des divisions. Chaque
fonds moderne se trouve donc composé de séries
désignées par des chiffres romains, les mêmes
pour les mêmes séries des divers fonds. La série l,
C<Î"ï`@f9P0"fZa”0@ §¿”¿"ffl@, 1“enfernie les lettres de
priancipes ou traitant divers sujets, tant à 12.11-1-ivég
qu au depart ; puis viennent les séries concernant
}ÎlÎaC1l11(`§:›s1“S<:1S tralîches de l”administration : justice,
` › gI°1<_>u_tuie, ete., etc... Chaque serie est
a tour divisée en liasses, désignées par des
Clïllfres arabes et dans lesquelles les dossiers par-
ticuliers sont distingués par des lettres.
A Ce .classement des archives modernes avait dù

I _ pal' S0111lï)1*61”^ lancienng
Serie C. On s°cst donc donné garde de bouleverser,
meml”-Î`P0U1` la pãrilic moderne, les séries anciennes
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simplement classées par années. La sous-seiio
conceriiant la côte occidentale d°Afrique etait
désignée par la cote C6. Elle subsiste encore jus-
qu°en 1814 sans aucune modification. Mais elle
forme maintenant un petit fonds dit Sénégal
Ancien. Comme elle demeurait dans le depot du
Ministère force fut, en effet, de la faire rentrer
dans le plan général de classement adopte pour
la période moderne a laquelle nous arrivons main-
tenant. _

Inutile d”in*diquer les causes multiples qui impo-
saient un reclassement général des documents qui
n'avaient point été déposés au Palais Soubise, ni
de développer les motifs qui firent prévaloir le
système adopté 1. ll suffira, ici encore, de fournir
les ,quelques précisions nécessaires pour llintelli-
gence du travail que nous présentons. Elles se peu-
vent réduire à ceci. Les archives ont été réparties
dans un certain nombre de groupes géogiiaphiquefii
1°Afrique occidentale en formant un. Chaque
groupe est divisé en plusieurs fonds, un pour chaque
colonie, et portant son nom; en outre un << fonds
commun ›› recueille les dossiers des affaires con-
cernant plusieurs colonies ou les territoires non
français, -les dossiers des missions par exemple.
Pour la partie du monde et la période dont nous
nous occupons, on se trouve ainsi en présence du
fonds commun Afrique, puis des fonds Sénégal,

1. On trouvera åi cet égard, des indications dans la Revue de
' 1'.l'Histoire des Colonies françaises, 1913, p- 439 B'C›rS\lb5ÎdÎa“`em°n

dans le Bulletin de l'Afrique française, 1913 p. 20-
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Corée et Dépendances et Côte cl”Or et Gabon, ces
trois appellations étant les noms 'officiels des
gouvernements entre lesquels les établissements
ont été successivement répartis. Le fonds Sénégal,
qui s°ouvre en 1814, date initiale de la période
moderne est, d”autre part, précédé en quelque sorte
par le petit fonds Sénégal Ancien déjà mentionné,

J°ai également dit déjà qu"`on avait laissé ce
fonds Sénégal ancien dans son état originel, avec
un classement purement chronologique. Son peu
de développement permettait dfen agir- ainsi,
Mais, pour la période moderne, l'ancienne série C,
la où elle existait, était devenue tellement inco-
hérente et touffue, on devait aussi recueillir une
telle quantité de documents encore épars, que
force devenait d°introduire des divisions. Chaque
fonds moderne se trouve donc composé de séries
désignées par des chiffres romains, les mêmes
pour les mêmes séries des divers fonds. La série l,
C<Î"ï`@f9P0"fZa”0@ §¿”¿"ffl@, 1“enfernie les lettres de
priancipes ou traitant divers sujets, tant à 12.11-1-ivég
qu au depart ; puis viennent les séries concernant
}ÎlÎaC1l11(`§:›s1“S<:1S tralîches de l”administration : justice,
` › gI°1<_>u_tuie, ete., etc... Chaque serie est
a tour divisée en liasses, désignées par des
Clïllfres arabes et dans lesquelles les dossiers par-
ticuliers sont distingués par des lettres.
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I _ pal' S0111lï)1*61”^ lancienng
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bien constituées, Gl fluelflucs
la formation d°u11 << g1`0UP1@ il

, _ _ _ *t ,.,,nt,.e1« dans le p an
mt-W-1`0P0hl'am> les ont lai-› * ésenter Plus

r r " (_ u 11 *

genei°al. C1651? Poulqum lin P mliincs aux deuï* * _ - *me com i *
haut les Series A et B mm ' aussi on 1›et1~ouve5 1 1 L

ents. C est p0111(lu0
ãlasseim L- modœne la Série dite du Personnel

ans a parie _ _.
' acte de la seiie E 011moderne qui est la suite clk_ * ' de la- lle contient, Cl&SSGSPersonnel ancien . B _

,. '~ _ ' 'ndividuels des agelltämeme manieiei les dûssšerf' 1
ayant servi depuis 178 . V

J

qui se trouvaient
artifices, notainment

_ T . _ -_ agee en revue les
Apres avon Sommaiiemeiit p

_ - “ILS* hwes et les deux classemen ›deux parties des 21110
t toutefois à signaler encore un dernier fonds,res e ` _ _- en

u°il a bien fallu mettre 3 Part* cm 11 est'(1 ' 1 ' les. - des archives co 011121uelque soitB› en malge'1 C - ' clas-. '. ' '- ' ' r ore dans 21110111188115 M011 lamalf Ete 11100 P L fonds infiniment
' ' ` veau.~ Gsement ni ancien ni nou” - - * enu

'e'eux dit des Fortifications n eSl3› en effet* V
pri; 1 les mains de l°administratioii des COÎOIIÎBSC11 Ye f_ * s - tures eton-_ . t apres des avecue taidivement e _ _
q tes au cours desquelles - soit dit en Passant*, v r ' f 1: ._ _ _ teorite. C011t1 ai-
_~ il perdit quelque peu de son in ,D _ _ _ l

ment åi ce que son nom laisserait c1*011`C› Il W*re .` ` 1 \ 1

- . ieces relatives 8 E1contient pas seulement des P _ , d_ « decouvie GS
defense des etablissements-_0n Y. _ V 1,

ires c ui se ra Olllfiïïnotes, des projets, des mémo l PP- “ll- * t dont beaucoup S011111111 Ublets les plus dwels il . oii ni Pour-
: ssions sav ' 'venus la sans que nous pill. ff' ` dis classé' ent. Ce fonds a ete jequoi, ni comm _ __ .* - des numéros enavec une giande piecision

XIX

témoignent, - mais suivant des lois qui restent
mystérieuses. Le fait, d'ailleurs, n°Îinporte mal-
heureusement plus guére. Le fonds des Fortifica-
tions a ét , en effet, déménagé pendant la guerre
pour le soustraire aux bombardements. Or, les
vieux cartons n”ont pas résisté aux transports,
si bien qu”au retour les sacs où ils avaient été
placés n°ont livré qu`un inextricable amas de
piéces éparses. Un reclassement complet serait
indispensable et, en Fatteiidant, toute consulta-
tion est pratiquement impossible. .

CD-.

Cps explications techniques qui auront peut-
être paru trop longues permettront, à tout le
moins, de comprendre les références qui seront
données dans la suite de ce volume et qu'il devien-
dra maintenant légitime de siinplifier beaucoup.
Le lecteur doit, en effet, se rendre compte qu'on
la pu juger superflu de renvoyer a aucune source
quand il s'agissait d”actes d"un caractére légis-
latif : ces actes, à moins qu'ils ne soient complè-
tement perdus, sont forcément, à leurs dates, dans
les séries A et, subsidiairement, dans les recueils
mentionnés à propos de ces séries. La simple
mention de la série ou du fonds suflira, d”autre
part, pour la série B et le Senegal Ancien, puisque

i:.°i::§::“;:ï.¿f_§::*..f.î;1r;ti=“r*“*s>* De_ ;, e seul nom de l agent
pcrinet dc retrouver le dossier. On observera

diallleurs *Will Y a111`&i`l3 quelque imprudence à
f-`l<Î11I,1GI' des -numéros de carton, soit pour le
Senegal ancien, soit le Personnel, car rien ne
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AVANT-PROPOS

prouve que des apports de pièces nouvelles ne
' ' euvent exister main-inodifieront pas ceux qui p ' l s londs du

tenant. C°est donc seulement pour e
classement moderne que des spécifications com-

l` se révèlent indispensables; et de lait, onp etes
a toujours alors le nom du fonds et lestrouver

' s des séries et des liasses. Ces derniersnumero
suffisent car la liasse est la véritable unité de° s de numéros
classement et les cartons n ont pa
qui leur soient propres.

Le lecteur qui souhaiterait se reporter aux
pièces signalées voudra bien se souvenir enfin
qu°il devra chercher : aux Archives Nationales,
les séries A et B jusqu°en 1'789 et le Personnel
Ancien; au ministère des Colonies : les séries A

' ' ' ' t les fondset B depuis 1789, le Senegal Ancten e
du classement moderne, c°est-à-dire postérieurs' d ue ces
à 1814; -- demeurant bien enten u q

t a Fheure actuelle, peuventindications, eitac es auxde Fétre en cas de neuvebrusquement cesser ,
' ` ' asP l Soubise On ne devra pversements au a ais . ° dansd e ue dansl un commenon plus perdre evu q ,

' nsi-l séries Personnel sont col'autre dépôt, es
' ' Î 'lesdérées comme réservees. Pour des motifs aci

' 'stre des Colonies n' en autoà comprendre, le mini ' ' d des
rise généralement *la communication que ans
cas exceptionnels.

it
I* #-

A rès avoir considéré
servés les documents on

p les archives ou sont con-
d t nous aurons à faire

AVANT-rnoiios XXI

etat, si nous venons maintenant à ces dgcume t
memes, quelques remarques aussi sembl ~ n.S
À 1 p _ |›E1110 prcsentees.

Les instruct'ions aux out-«_. e ,_ .
BHV 1*, ~' g ,cumuls c0l0111ElUX seP en Plesffilïllor sous trois formes * ell f

toujours, en effet, rédigées da b d . es. ul-ent
ceu _ _ _ _ a or en minutes*es ci servirent ensuite ` 1" ' 7, . . _ r a etablissement desexpéditions signées du Roi Ou du m. . _L
on fit enfin des _ 11113-I*(-3;Copies lus ou '
breuses. P moms nom'

LES GX ' ' ' - -i peditions orl males '* ' ' ' -dérées comme la 11 r etaient Jadis consi-
nataipes qui les coiiiscciîrïÿtetpellsmmene des desti-«* _ l - ier ' . -le Se1.V1Ce_ Quelques unes 1 vo ontieis en quitiç.-1111;

, ' son _* -
nani; 3 Dakar Où _ È Peut etre mainte-

_ la n _» .

circonstances, particulières eglllme ; des__ en ont ram, * › __pait, deux ou rmi d f @nei Cl autieC ` s ans les depôts de P '
e sont la toutefois des ca íï` ans.S .

r e re de poser en règle u
possédons plus les seuls text _ (I G nous ne
tlques. Les minutes de leu *vraimentautheïï'

r L Ê i rl E H- ' 1fréquemment, presque toujomjs À ussi disparu
Pfšrlode anciem1e_ L›habitudP 1 meine P0111» la
crire la corr@Spondanco a (11 a Urs P1`1S0 (le trans-' u f 1 . i ¢

de la , ,_ p _ _ opait sui les 1.cp0.lSt_pseu B . iesG faisait attacher . ,. D
aux brouillons quion ne L, peu climpoptanœ
c011g@1›ve1._ D›une fàçon plenalt gueye Soin de
pour les tem S ` generale donc, et sauf

- P 1a1Jp1“oches [(35 ' v. *slstcnt 1 __ - *' 111Sl«1\l0t1o11s 13-seu ement sous fgrm d suB _

ne POUVOHS dater ° . 0 COPIGS flllfi 110us
1) f _ 3ecriture ou l'asp@C1¿ du _ emeïlls fl après
savons 'amw Paplelä Gt dont nous 11J ais non plus 51 ,alles f . 6* uient faites sur
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les minutes, les expéditions ou sur d'autres
copies antérieures. _

A première vue, on serait tenté de cro1rc_que
l°une de ces copies figure toujours dans la série B.
ll n°en va cependant de la sorte qu°accidcntelle-
ment. Au vrai, il n°était pas logique de transcrire
sur les registres contenant la correspondance du
ministre des documents signés par le souverain.
La série B ne renferme donc, en principe, que la
copie de la lettre dienvoi. Mais cela étant, les
instructions ifavaient., dans le classement an-
cien, de gîte' assuré nulle part. Dc fait, elles
sont étrangement dispersées, qu”il sfagisse .des
copies habituelles, voire des quelques expéditions
ou minutes conservées. Les unes furent mises
dans la série C devenue maintenant le Sénégal
Ancien; d”au'tres allèrent dans les dossiers de
personnel; d°autres encore émigrèrent sans qu°on
sache pourquoi vers le fonds des Fortificatz.ons;
quelques-unes enfin furent, en violation des .prin-
cipes, transcrites malgré tout dans la série B.
(Test seulement lors de l'élaboration du classe-
ment nouveau qu°une règle s°est trouvée posée,
les instructions ayant désormais leur place obli-
gatoire dans la série l des divers fonds que lon
constituait. , « _

Les choses se présentant de la sorte, on conçoit
que la simple recherche des documents ait .exigé
un travail assez minutieux. Il semble avoir été
heureux, dans Fensemble, car Je crois avoir
fini par mettre la main sur tous les textes. On
comprend néanmoins liimpossibilité d'être com-

Î I J › J- I '

.H '

AVANT-PROPOS XXII;

plèteinent affirmatif et quand il `n'a pas été trouvé
d”instruct1ons pour une mission, on ne saurait
toujours prouver qufil 11'§-* en eut réellement
point.

'lt

4 -'F

On vient de voir que nous 11e possédons généra-
lement les instructions que sous forme de copies.
Celles-ci sont toujours médiocres et offrent de
nombreuses divergences. Le sens général demeure
constamment le même et le texte nlest jamais
tronqué, mais on relève une infinité de variantes,
principalement orthograpliiques, et sans qu°il soit
d'aiHeurs possible d°arriver à retrouver, à coup
Sûr, la leçon primitive. Pour avoir été immédia-
tement transcrites sur des registres, les copies de
la série B ne valent pas mieux que celles éparses
dans les dossiers. Dans ces conditions il a paru
superflu de les comparer Ininutieusemcnt entre
elles ni de préférer systématiquement celles qui
se- trouvaient dans telle ou telle partie des ar-
chives. En principe, celles qui semblaient les
plus anciennes ont été préférées niais, pour le
surplus, la seule commodité du travail a .servi de
règle. On a diailleurs pris soin diindiquer, chaque
fois, où était conservée la pièce copiée, mais la
référence ainsi fournie ifiinplique pas qu”un autre
exemplaire ne soit pas dans un autre endroit.

Les textes ont été reproduits fidèlement, sous
les reserves qui vont suivre.. Les instructions se
répétaient fréquemment. Pour ce qui est notam-
ment de la description de la colonie, les rédac-
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les minutes, les expéditions ou sur d'autres
copies antérieures. _

A première vue, on serait tenté de cro1rc_que
l°une de ces copies figure toujours dans la série B.
ll n°en va cependant de la sorte qu°accidcntelle-
ment. Au vrai, il n°était pas logique de transcrire
sur les registres contenant la correspondance du
ministre des documents signés par le souverain.
La série B ne renferme donc, en principe, que la
copie de la lettre dienvoi. Mais cela étant, les
instructions ifavaient., dans le classement an-
cien, de gîte' assuré nulle part. Dc fait, elles
sont étrangement dispersées, qu”il sfagisse .des
copies habituelles, voire des quelques expéditions
ou minutes conservées. Les unes furent mises
dans la série C devenue maintenant le Sénégal
Ancien; d”au'tres allèrent dans les dossiers de
personnel; d°autres encore émigrèrent sans qu°on
sache pourquoi vers le fonds des Fortificatz.ons;
quelques-unes enfin furent, en violation des .prin-
cipes, transcrites malgré tout dans la série B.
(Test seulement lors de l'élaboration du classe-
ment nouveau qu°une règle s°est trouvée posée,
les instructions ayant désormais leur place obli-
gatoire dans la série l des divers fonds que lon
constituait. , « _

Les choses se présentant de la sorte, on conçoit
que la simple recherche des documents ait .exigé
un travail assez minutieux. Il semble avoir été
heureux, dans Fensemble, car Je crois avoir
fini par mettre la main sur tous les textes. On
comprend néanmoins liimpossibilité d'être com-
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teurs d°un mémoire nouveau faisaient, fréquem-
ment surtout au xviiie siècle, des emprunts

_ * ' ~' ' .- de netextuels aux memoires piecedciits._Afin _ __
pas allonger outre mesure la publication, ces repe-
titions ont été généralement supprimof->S 011 ÖHS
renvois permettront alors de retrouver les textes
antéI.i¿,uI«S_ [1 If.-51 d°ailleurs été procédé de la
sorte que dans le cas de transcription litterale;
pour certaines instructions fondamentales, on a
même cru qu°il serait plus agréable aux lecteurs
de n'avcir pas a se reporter ši d°autres partifiä
du volume et la pièce a, dès lors, ete complete.-
ment transcrite. _ _ _

Comme il ne s°agit pas ici d'un travail linguis-
tique on a pensé qu'il nfétait point nécessaire

J , 1 A

de maintenir Forthographe ancienne. D_e iï1<__*_›_111€,
si la ponctuation, qui peut quelquefois ln 11€?
sur le sens, a été generalement respectée, on 118
sfiest pas fait scrupule de rétablir ou de supprimer

\ '\ ' il ` "" ` 1' _ça et la des virgules, de manieie a iendpe p
- - . « * ns-coniprehensible des phiases souvent ma co

truites. _ __ _
Tout ceci ne souffrait guère de dillicultes. ll

en allait autrement pour les noms prop1“€S- Lili
en effet, les fantaisies orthograpliiques- auxqucllcã
1 r 0 ' . P * C 1 mi' ` -leJe faisais allusion se sont El01111B@5 llble 0311161
dans des proportions inouïes. Voici, par exemplt-*›

__ __ u nv _ __! ' ' -t

le chevalier de Bouffleis qui signe ties lisiplempn
. = . f eravec deux f: on lappelle cependant le c eta 1

de Bouflers. Un autre des gouverncurs_ donp oq
- - - _ * _' «H . * _ onclira les instructions s appelait ieellement e co _

Lascrre : la Direction des Colonies ne put ]a11"1&1S

Z
| A _ › zi-
'l` I '

._ " __ *r
- . ,- -.I

iviixi*-i›noros H.,
prendre parti, et même les dépêches qui lui étaient
adressées portaient alternativement Laserre ou
Lasserre. Siagit-il de noms indigènes, les choses
sont encore pires, et là, les formes les plus extra-
ordinaires, quelquefois les plus imprévues, appa-
raissent simultanément. Lorsqu°un gouverneur
avisa le Ministère qu°il avait pris possession de
l°île de Babagué, il envoya des pièces parfaite-
ment nettes. Dès la première transcription, on
voit .cependant apparaître ii Babagné ii et, à
partir de ce moment, les copistes successifs choi-
sireiit au hasard entre l”un et Tautre nom. Le
cap Manuel, situé en face de Gorée, devint bientôt
le “cap Mannel, qui se transforme en Mamel.
Dakar même qui s”orthographiait au xviiie siècle,
Daccard ou parfois le village d'Accard, s°appelle
brusquement, dans un texte du commencement
du xixe, siècle Dallard, et pendant un temps, des
copistres traiiscrivirent soigneusement cette der-
niére appellation.

En présence de ces incohérences et de ces
fautes manifestes, la premièreidée était de rétablir,
chaque fois, Porthographe officielle de l”époque. Mais
y en avait-il réellement une ? La diversité même
des leçons permet d°en douter et, devant la multi-
plicité des formes adoptées, il devenait également
impossible de déterminer la bonne. Il a paru enfin
que la connaissance de certaines altérations pour-
rait servir aux historiens de la géographie, voire
aux chercheurs qui les rencontraient en consultant
les archives. Les noms propres africains ou euro-
péens ont donc été transcrits tels qifils figurent
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sorte que dans le cas de transcription litterale;
pour certaines instructions fondamentales, on a
même cru qu°il serait plus agréable aux lecteurs
de n'avcir pas a se reporter ši d°autres partifiä
du volume et la pièce a, dès lors, ete complete.-
ment transcrite. _ _ _

Comme il ne s°agit pas ici d'un travail linguis-
tique on a pensé qu'il nfétait point nécessaire
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de maintenir Forthographe ancienne. D_e iï1<__*_›_111€,
si la ponctuation, qui peut quelquefois ln 11€?
sur le sens, a été generalement respectée, on 118
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prendre parti, et même les dépêches qui lui étaient
adressées portaient alternativement Laserre ou
Lasserre. Siagit-il de noms indigènes, les choses
sont encore pires, et là, les formes les plus extra-
ordinaires, quelquefois les plus imprévues, appa-
raissent simultanément. Lorsqu°un gouverneur
avisa le Ministère qu°il avait pris possession de
l°île de Babagué, il envoya des pièces parfaite-
ment nettes. Dès la première transcription, on
voit .cependant apparaître ii Babagné ii et, à
partir de ce moment, les copistes successifs choi-
sireiit au hasard entre l”un et Tautre nom. Le
cap Manuel, situé en face de Gorée, devint bientôt
le “cap Mannel, qui se transforme en Mamel.
Dakar même qui s”orthographiait au xviiie siècle,
Daccard ou parfois le village d'Accard, s°appelle
brusquement, dans un texte du commencement
du xixe, siècle Dallard, et pendant un temps, des
copistres traiiscrivirent soigneusement cette der-
niére appellation.

En présence de ces incohérences et de ces
fautes manifestes, la premièreidée était de rétablir,
chaque fois, Porthographe officielle de l”époque. Mais
y en avait-il réellement une ? La diversité même
des leçons permet d°en douter et, devant la multi-
plicité des formes adoptées, il devenait également
impossible de déterminer la bonne. Il a paru enfin
que la connaissance de certaines altérations pour-
rait servir aux historiens de la géographie, voire
aux chercheurs qui les rencontraient en consultant
les archives. Les noms propres africains ou euro-
péens ont donc été transcrits tels qifils figurent
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dans la pièce choisie 011, ÎOUÎ 9-11 1ï10'Î11S› telê fluiíls
1; 'té lus En effet les lectures demeurent sou-on e - ›. - ' _ 1 ur COUI-

vent incertaines ~- 0€ C1111 est 9110016 ÎÎ0 _ .
Pliqucr les choses - G11 11011 Pas l?0Ul0u1`S› fall'
1' de remarque que les écritures soient inau-ci ne = ,

gi es Les doutes subsistent même en prBS811C8vais W . * **
de copies vraiment calligraphiées et l”on est alors
porté à croire que les scribes, ne. sachant 1_J&S ÊÎUÎK"

^ s ce qlfils devaient tra1iscrirG› 5 al3l-lhflualentmeme l * .
. .. . * , .ue deux ou t1“01Sa tracer leurs letties de faÇU11 (I, 1 T plan
- 1.'-. -' lemeurassent ega einen, *interpictations C
-sibles. 1 10

-_ ' rv' 'I-

ll convenait toutefois ewidemincn d_ PP 0
cher les uns des autrfis les Îümi “est llielsésrsuaii

- ^ ' *men conncessivcnient ou meme simu tane _ 1 ena
,. f ^* eaussi esa 'meme lieu et de faiic coiiiiaitr _ PP' _

tions modernes. Mais, comme il devenait materiel-
- ' * a chac ue fois 11110lement impossible de niettie ll et lescances inote en bas de la page, les concpr _ndPX

- -_ - 's fans un 1 »identifications seront donne? C même
r 1 . 1 n .al -\T113 'G' B

alphabetique qui teimineia ou 2, _ v
index et pour les mêmes inctifS› C011l'*1Gnd1`a @gai4 5 _ -

° _. . 1 -tv1.¿m@,11t les renseigiiemeiíibfi- Îãïffiglaphlflues Clïälïtïšs
*i . « s `llis sur es iverses pe1“S011pu ctie ieeuei

citées. , . .
Bien qu°il s”agisse simplement d une publication. . - - ' ' saire

.de textes bien determinee, il da parudneces ele;
- ' ' ' 3 9, T3

POW leur lntelhgenœ lmme mil l Ptiêlles
\ " '\ . " S Ctres brievement les ciiconstance f lq éli. - - › « * * * es '-

ïls avalent ete redlges” @mine Êe mel ts Chili se
r ' ' ' ipeties principales de la mission L D fon se

les étaient vus reinettrc. Chaque msuuc 1

AVANT-PROPOS xxvii

trouve donc encadrée de b1'éi*es notices précisant
quelques faits essentiels. Ils ont été relevés dans
la correspondance générale, c`est-à-dire dans la
série B, dans le fonds Sénégal ancien et, pour la
période moderne, dans la série I du fonds Séné-
gal. Les dates suffisant dès lors à permettre le
contrôle, il a semblé superflu de fournir à chaque
fois une référence, et des notes n'interviendront
que dans les cas exceptionnels. Certaines mention-
neront parfois des ouvrages, mais il va sans dire
qu'en dehors de ceux ainsi signalés, nombre
d'autre travaux existent qui traitent également
des affaires dont il sera parlé. Ils n'ont pas été
indiqués simplement parce qu'il ne pouvait être
question d'établir, sous une forme détournée,
une bibliographie, même partielle, de l°Afrique
occidentale française 1.

Bien que les notices encadrant les textes ne
visent pas à retracer même sommairement l°his-
toire de nos établissements africains, les rensei-
gnements qifelles reproduisent, joints à ceux qui
sont contenus dans les instructions elles-mêmes,
fournissent cependant quelques-uns des traits
fondamentaux de cette histoire. De grandes évo-
lutions se dégagent ainsi, et quelques conclu-
sions érales semblent possibles. On crut qu°il
n°était ni téméraire ni prématuré de les mettre

(IQ cm U

1. Celle-ci a d'ailleurs été déjii établie d'e1isenihlc. On peut
consulter, en effet: Edmoiicl Joucla, Bif›Ziugra.ph¿e de l'Afrique
occidenmle fra.ri.çaisc, Pz1ris”l*s“12. - Pour la première partie du
xixe siècle, une liste méthodique et très complete des ouvrages à
consulter figure aussi dans: G. I-Iardy, La mise en valeur du
Sénégal de 1817 à 'l85ff, Paris, *19'2*1_.
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trouve donc encadrée de b1'éi*es notices précisant
quelques faits essentiels. Ils ont été relevés dans
la correspondance générale, c`est-à-dire dans la
série B, dans le fonds Sénégal ancien et, pour la
période moderne, dans la série I du fonds Séné-
gal. Les dates suffisant dès lors à permettre le
contrôle, il a semblé superflu de fournir à chaque
fois une référence, et des notes n'interviendront
que dans les cas exceptionnels. Certaines mention-
neront parfois des ouvrages, mais il va sans dire
qu'en dehors de ceux ainsi signalés, nombre
d'autre travaux existent qui traitent également
des affaires dont il sera parlé. Ils n'ont pas été
indiqués simplement parce qu'il ne pouvait être
question d'établir, sous une forme détournée,
une bibliographie, même partielle, de l°Afrique
occidentale française 1.

Bien que les notices encadrant les textes ne
visent pas à retracer même sommairement l°his-
toire de nos établissements africains, les rensei-
gnements qifelles reproduisent, joints à ceux qui
sont contenus dans les instructions elles-mêmes,
fournissent cependant quelques-uns des traits
fondamentaux de cette histoire. De grandes évo-
lutions se dégagent ainsi, et quelques conclu-
sions érales semblent possibles. On crut qu°il
n°était ni téméraire ni prématuré de les mettre

(IQ cm U

1. Celle-ci a d'ailleurs été déjii établie d'e1isenihlc. On peut
consulter, en effet: Edmoiicl Joucla, Bif›Ziugra.ph¿e de l'Afrique
occidenmle fra.ri.çaisc, Pz1ris”l*s“12. - Pour la première partie du
xixe siècle, une liste méthodique et très complete des ouvrages à
consulter figure aussi dans: G. I-Iardy, La mise en valeur du
Sénégal de 1817 à 'l85ff, Paris, *19'2*1_.
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iinmédiatcinent en lumière. La chose a donc
été tentée, mais non point comme dans certaines
publications similaires, sous forme d°introduction.
Il a paru plus logique de mettre d”abord le lecteur
en présence des textes, et c°est des lors dans une
conclusion qu°o1i essaiera de coordonner leurs
enseignements et d”expliquer le développement
progressif de l'Afrique occidentale française.

Pour ce qui est, enfin, des dispositions typogra-
phiques, celles adoptécs sont tellement simples
qu”il doit sembler inutile de les justifier. Les
notices ont été distinguées, par lïaspect même de
l°iinpression, des textes reproduits et pour ceux-
ci, il ia paru préférable de composer en corps
différents, d'une part, les instructions fondamen-
tales données aux gouverneurs ; d°autre part,
les instructions complémentaires ainsi que celles
données aux ordonnateurs. Le lecteur comprendra
sans peine pourquoi l”on a agi de la sorte et l'ap-
prouvera probablement. Par contre, il s°iiidignera
sans doute des fautes et des erreurs qu"il relèvera,
car il en doit subsister. L`auteur ne peut que s°en
excuser en assurant qu'il n"a ménagé ni son temps
ni sa peine pour essayer de les éviter.

C. S.

'1H!lIIIIIIIIIIIIIIIIlIII----*-

TABLE
DU TOME I

PREMIÈRE PARTIE

LA PÉRIODE DE LA TRAITE
(1763-isii)

~ L cosse ET DÉPENDANCES
(1763-ivre)

Poncirr ne LA Rivišne, gouverneur (1763-1764) . .
Instructions générales (2 juin 1763) . . . . _ _ _ _
Instructions pour la réoecupation de Gorée

(2 iuin 1763) . . . . _ . . _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Etat de la garnison et de Fapprovisionne-

ment de Gorèe . . . . . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . . . .
Le CHEVALIER MESNAGEB, gouverneur (1764-1767).

Instructions générales (22 décembre 1764). .
Instructions complémentaires (17 février

1765). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _
DE LA GAs'r1Èiiii gouverneur (1767-1768)... . . . . .

' *fs __....._._____.._. '
É

1-_ -'

“îl-of

lÎl_'Î ;_'il
1'- '

irÈ'
.L

_,_

"U

f

1'*
_____í _-__ ,_ ,

(Commissaires ordonnateurs: Redon de Benupréeu,
Prevost de la Croix, puis Garnier.)

Instructions générales (27 février 1767)... _ _
Instructions à Redon de Beaupréau (27 fé-

vrier 1767) . . . . . . . . . . . . . . _ . _ , , , _ _ _ _

Pages
3
4

9

14
16
17

24
27

27

33

-J 3,

ik

1'

l F-

1?
F'I
_....

È'-`šÎ' _
_ ~, __

fitf'

I'I__l ._._
. *` --Y*så'-* -.1f ' _ 1.1" _-

.: .I-
'a4 @__

'gi '
Ê
_- | _-1

fi.
_-_.

15 _\_
_, _-_ _
__ ,_
!_¢..

'_›_"- :_-= -
i _

11 _t3;
*;¿;«,;_

:`_'1'.f'-'\
-1"

_ :P4

'!_-_i¿›¿_
':_

›¢ '.

__.
.IJI uv.

vé-i"L

a

'\.-'

__`- _
.\;t'-.____
'úi-|té'

___~\..μ,-':*'*Î_.__`__.z-..'¿|-,U-Îififfikrïnfyflfif,ii-r.-un" .." _''-'

4'-

_.
-1'

“T"'i-*~*w..;1',,á.es-foi..._

u
.,__ _-

_ 0

__ ._ .___

--¢-- ----_--î---Î

Fu

xxi-'iii AVANT-PROPOS

iinmédiatcinent en lumière. La chose a donc
été tentée, mais non point comme dans certaines
publications similaires, sous forme d°introduction.
Il a paru plus logique de mettre d”abord le lecteur
en présence des textes, et c°est des lors dans une
conclusion qu°o1i essaiera de coordonner leurs
enseignements et d”expliquer le développement
progressif de l'Afrique occidentale française.

Pour ce qui est, enfin, des dispositions typogra-
phiques, celles adoptécs sont tellement simples
qu”il doit sembler inutile de les justifier. Les
notices ont été distinguées, par lïaspect même de
l°iinpression, des textes reproduits et pour ceux-
ci, il ia paru préférable de composer en corps
différents, d'une part, les instructions fondamen-
tales données aux gouverneurs ; d°autre part,
les instructions complémentaires ainsi que celles
données aux ordonnateurs. Le lecteur comprendra
sans peine pourquoi l”on a agi de la sorte et l'ap-
prouvera probablement. Par contre, il s°iiidignera
sans doute des fautes et des erreurs qu"il relèvera,
car il en doit subsister. L`auteur ne peut que s°en
excuser en assurant qu'il n"a ménagé ni son temps
ni sa peine pour essayer de les éviter.

C. S.

'1H!lIIIIIIIIIIIIIIIIlIII----*-

TABLE
DU TOME I

PREMIÈRE PARTIE

LA PÉRIODE DE LA TRAITE
(1763-isii)

~ L cosse ET DÉPENDANCES
(1763-ivre)

Poncirr ne LA Rivišne, gouverneur (1763-1764) . .
Instructions générales (2 juin 1763) . . . . _ _ _ _
Instructions pour la réoecupation de Gorée

(2 iuin 1763) . . . . _ . . _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Etat de la garnison et de Fapprovisionne-

ment de Gorèe . . . . . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . . . .
Le CHEVALIER MESNAGEB, gouverneur (1764-1767).

Instructions générales (22 décembre 1764). .
Instructions complémentaires (17 février

1765). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _
DE LA GAs'r1Èiiii gouverneur (1767-1768)... . . . . .

' *fs __....._._____.._. '
É

1-_ -'

“îl-of

lÎl_'Î ;_'il
1'- '

irÈ'
.L

_,_

"U

f

1'*
_____í _-__ ,_ ,

(Commissaires ordonnateurs: Redon de Benupréeu,
Prevost de la Croix, puis Garnier.)

Instructions générales (27 février 1767)... _ _
Instructions à Redon de Beaupréau (27 fé-

vrier 1767) . . . . . . . . . . . . . . _ . _ , , , _ _ _ _

Pages
3
4

9

14
16
17

24
27

27

33



FJ- Î”-5
Ê'

I

___ `_'__-Ê-_ __

if

t. _

' r
_._ '

_-.I

l 'n

fn lv '«- ._ -.i
.-a

T
; \gl

-1 "_

'1 _

I"'Éf-

_ ___

9'-u_ql-au_._.

.l¿..

\'-

I \ÿ - _

›-É _"-r

1'.:-
- -

.å

_ _i_i____,
AF*

JJ;

.si ._ *

Îäfi -_\rx

_________ __

__
!.'-"_ L _

_- - if'

41

.U

*:`._._-__̀.',,*"'
iq'"'7"_I __J.

ÎeåêãåešîšfiëššfiïåšiïëtisiQFsšáèël

-4.

' fr.

1 J
\ll _ .._ 1'-

. ._._
._\

n

._ -_' _

.\=_e_-- _
.W
--.-.=If'.;'."~_ ..*'“î

¿
9
" - _|-.'

l
Bonirxce, adminis ›

M5] (Commissaire or onn 45

1-I»-F""""'-Î-_""'_'F' - "_ - -------  

__ xxx 'raeisziio Toiflil
«~. › T (lies-. _ rncu

Riisret ni-J Bociinnmivr., gouve _ _DE se1772) . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ . _ . . . . . . . . .,_
(Commissaires ordonnateurs : Garnier, puis P

lonccau).

DES lVI.~.ar:'rz DE _
administrateur (non installé) (1772) . . . . - - - - - - 37

Instructions générales (6 mars 1772) * ° ' ' " 37
trateur général coiiiiiiaiidant

Mosrrciiaïox, commandant et

45Om. 1.. noi (1772-im) .................... ..
P ' ' d iateur : Le Brasseur).

Demandes de M. Boniface . . . . . . . . . . . . . ..
fi-mv)........ _ . 49Le Bnxsseun, ordonnateur (173 ,.9

Instructionfå gëfiéralfis (13 Sflplïembre 1774)' 7
dant et adminis-Aniuåivv DE Piuuinis, commen.- . 60

trateur (1777-1178) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - -

1'ii. senecat ei* oiîrenoiiixces T
(ms-isis)

_ - › * “ -' 79). . . _ . 02L D Lauzon, gouveineui (1778 17 __
E UC DE 1 (20 novembre 17/8). . 63Instructions généra es

strateur comniaiidant (1779-1781) . .
H-.J .LN

Evniiäs, admin!
(Commissaire ordonnateuri C531'Sam)-

Instructions à Clelfifiau (21 avnl 1780)' ' ' ' 75
1* ouverneur (1781-1783) . . . . . . . . . . . _. 78

56" l"'-:".*' '_p,
\ii TABLE DU 'l`OÎiIE I Xxxr.

(Commissaire général : Boiily).
Instructions générales (18 nov. 1-783)... _ . 111

Le CHi=*.vALin;a nn Bourrtniis, gouverneur (1785-
1788) . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ _ _ . _ _ . _ . . . . . . . . . . _ . . ._ 127'

(Commissaire ordonnateur : (F.-¢1ig1*eri'1oiit).
Instructions générales (18 novem_ 1785)... 128
Dépêche du ministre à Boufflers et d°Aigre-

mont (23 janvier 1786) . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . 159

BLANGHOT, commandant et administrateur, 1"* mis-
sion, (1789-1801) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _. 1621

Instructions générales (25 janvier 1789). . _ . 163'
Instructions du Directoire (23 ventôse an VII) 169

LASERRE, gouverneur (1801-1802) . _ _ _ _ _ _ _ , , _ _ _ _ _ 173.
Instructions générales (22 floréal an IX). 173

BLANCHOT, 21119 mission (1802-1807).. _ _ . . . . . . . _ _ 181
Instructions générales (29 tliermidor an X). 181

PiNo*i*e.iU, administrateur (non installe) (1808)... 193
Instructions générales (15 septembre 1808). 193

HIGANT DE BE_fiU1\1oNT, administrateur (non ins-
tallé) (1814) . . . . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . 209

Instructions générales (9 janvier 1815). _ _ . 209
Instructions pour la reprise de possession

(9 janvier 1815) . . . . . . . . _ . . . _ . . . . . . . . . . . . _ NJ i-=› 0.3*

111. conrroiia-is DE JUDA ET o*A_Mo1<oU
(mv-isii)

Dunorrre g . - *_
' i. ' :Cl eau. uis d'AL- Gonsiuuin directeur 1767- 7 f›« rfA-›.l.«_)(Commissaires ordonnateurs BTS › P ›

'-J '--IlL*
"--_.-I"

ramûm) _ Dnwaant, directeur (1775-1776) . . . . . . . _ . . . . . . ._ 215
3 ` ~ « *.1 ~ (ie aw1117s2)..... 79ia es .

Instmcuons gene. . . 10! ÔLIVIER DE Moniuiecnann, directeur (1776-1785). 2161-jüns à d'Aigremont (24 decem. 1782). l1“S“`“° 1 _ Gosse, aires-.sur (ivseiiei) ................ ._ :zic
Pisrenifienv, g0uVBI'I1B\11` (1783

LE GARDEUR DE 110 Instructions générales (23 novembre 1786) . 216.1785) . . _ . . . . . . . . . . . _ . _ . _ . . . . . . . . . . . . . . . ._

F5. "=
s"-_. 'È'-.n".“__.
¢ _

.. ,___

FJ- Î”-5
Ê'

I

___ `_'__-Ê-_ __

if

t. _

' r
_._ '

_-.I

l 'n

fn lv '«- ._ -.i
.-a

T
; \gl

-1 "_

'1 _

I"'Éf-

_ ___

9'-u_ql-au_._.

.l¿..

\'-

I \ÿ - _

›-É _"-r

1'.:-
- -

.å

_ _i_i____,
AF*

JJ;

.si ._ *

Îäfi -_\rx

_________ __

__
!.'-"_ L _

_- - if'

41

.U

*:`._._-__̀.',,*"'
iq'"'7"_I __J.

ÎeåêãåešîšfiëššfiïåšiïëtisiQFsšáèël

-4.

' fr.

1 J
\ll _ .._ 1'-

. ._._
._\

n

._ -_' _

.\=_e_-- _
.W
--.-.=If'.;'."~_ ..*'“î

¿
9
" - _|-.'

l
Bonirxce, adminis ›

M5] (Commissaire or onn 45

1-I»-F""""'-Î-_""'_'F' - "_ - -------  

__ xxx 'raeisziio Toiflil
«~. › T (lies-. _ rncu

Riisret ni-J Bociinnmivr., gouve _ _DE se1772) . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ . _ . . . . . . . . .,_
(Commissaires ordonnateurs : Garnier, puis P

lonccau).

DES lVI.~.ar:'rz DE _
administrateur (non installé) (1772) . . . . - - - - - - 37

Instructions générales (6 mars 1772) * ° ' ' " 37
trateur général coiiiiiiaiidant

Mosrrciiaïox, commandant et

45Om. 1.. noi (1772-im) .................... ..
P ' ' d iateur : Le Brasseur).

Demandes de M. Boniface . . . . . . . . . . . . . ..
fi-mv)........ _ . 49Le Bnxsseun, ordonnateur (173 ,.9

Instructionfå gëfiéralfis (13 Sflplïembre 1774)' 7
dant et adminis-Aniuåivv DE Piuuinis, commen.- . 60

trateur (1777-1178) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - -

1'ii. senecat ei* oiîrenoiiixces T
(ms-isis)

_ - › * “ -' 79). . . _ . 02L D Lauzon, gouveineui (1778 17 __
E UC DE 1 (20 novembre 17/8). . 63Instructions généra es

strateur comniaiidant (1779-1781) . .
H-.J .LN

Evniiäs, admin!
(Commissaire ordonnateuri C531'Sam)-

Instructions à Clelfifiau (21 avnl 1780)' ' ' ' 75
1* ouverneur (1781-1783) . . . . . . . . . . . _. 78

56" l"'-:".*' '_p,
\ii TABLE DU 'l`OÎiIE I Xxxr.

(Commissaire général : Boiily).
Instructions générales (18 nov. 1-783)... _ . 111

Le CHi=*.vALin;a nn Bourrtniis, gouverneur (1785-
1788) . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ _ _ . _ _ . _ . . . . . . . . . . _ . . ._ 127'

(Commissaire ordonnateur : (F.-¢1ig1*eri'1oiit).
Instructions générales (18 novem_ 1785)... 128
Dépêche du ministre à Boufflers et d°Aigre-

mont (23 janvier 1786) . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . 159

BLANGHOT, commandant et administrateur, 1"* mis-
sion, (1789-1801) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _. 1621

Instructions générales (25 janvier 1789). . _ . 163'
Instructions du Directoire (23 ventôse an VII) 169

LASERRE, gouverneur (1801-1802) . _ _ _ _ _ _ _ , , _ _ _ _ _ 173.
Instructions générales (22 floréal an IX). 173

BLANCHOT, 21119 mission (1802-1807).. _ _ . . . . . . . _ _ 181
Instructions générales (29 tliermidor an X). 181

PiNo*i*e.iU, administrateur (non installe) (1808)... 193
Instructions générales (15 septembre 1808). 193

HIGANT DE BE_fiU1\1oNT, administrateur (non ins-
tallé) (1814) . . . . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . 209

Instructions générales (9 janvier 1815). _ _ . 209
Instructions pour la reprise de possession

(9 janvier 1815) . . . . . . . . _ . . . _ . . . . . . . . . . . . _ NJ i-=› 0.3*

111. conrroiia-is DE JUDA ET o*A_Mo1<oU
(mv-isii)

Dunorrre g . - *_
' i. ' :Cl eau. uis d'AL- Gonsiuuin directeur 1767- 7 f›« rfA-›.l.«_)(Commissaires ordonnateurs BTS › P ›

'-J '--IlL*
"--_.-I"

ramûm) _ Dnwaant, directeur (1775-1776) . . . . . . . _ . . . . . . ._ 215
3 ` ~ « *.1 ~ (ie aw1117s2)..... 79ia es .

Instmcuons gene. . . 10! ÔLIVIER DE Moniuiecnann, directeur (1776-1785). 2161-jüns à d'Aigremont (24 decem. 1782). l1“S“`“° 1 _ Gosse, aires-.sur (ivseiiei) ................ ._ :zic
Pisrenifienv, g0uVBI'I1B\11` (1783

LE GARDEUR DE 110 Instructions générales (23 novembre 1786) . 216.1785) . . _ . . . . . . . . . . . _ . _ . _ . . . . . . . . . . . . . . . ._

F5. "=
s"-_. 'È'-.n".“__.
¢ _

.. ,___



-' _

.
'll' _:

_
.E. _ ._

. v2' 1 1

1' 'ci '-1
.fi '. `_:_

v_.,____F_“ _ _Jg;..;'._...__'“-_"'.--.W

`*iF-fif_*_'_,;?*"""“'_¢_.=.-'___gg|-›_* --.r--.__..r_¿,_.-lb;

mullr* ..|-u--|--
-mfl 

* xxx!! TABLE DU TOME I

uv "1 I"
i-_ .-

la
f -

_ \I-
”'1\"'._ ri

\_

1' .-

v.~*~* U_μ..
II

I»o_ __¿|ia _

Ir E; 1 "
_ jf;

- 7 |
| ù.-*H '

'išïif *

__.-` __ :Y

É. _

4as“*Te`-.in
1!_

- ¢-_--

J..' .'.Iv'_' _'-
-."'?"":_`î-s._"""'

____?_ I_._.

.›.

_ .1-4îâf  __,_.
1. _

._ :_ _¿

I ,e
1 '.1 _"-5 3

aii"' -"il` __'4;.,'__

.-_., . 1:-
.'. L

F _

I..-
_'L

\:. .

D31.
_ : _*.

._e
Î' . ',

1

' et
»

0

es 7'
I. 1-.. .

“((

LA PERIODE DES LULIURE8
(isis-1831)

* SÉNÉGAL ET oÉPENoANcEs(1s1e~1s31)

ScHMaLrz, commandant et administrateur (1816- 227
1820). . . . _ . . . . . . . . . . . . _ . . . . . _ . . _ . _ . . . . _ _

Instructions générales (18 mai 1816) . _ . _. 230
Instructions complémentaires (31 déc. 1818). 280

LEcouPÉ, commandant et administrateur (1820- 3121821) . . . . . . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ . . . ._
Instructions générales (30 juin 1820) . . . . . . . 313

ROGER, commandant et adininistrateur (1822-1827). 338
Instructions generales (9 janvier 1822).. . . . 339

Gnrusrnofl, commandant et administrateur (1827). 380
Instructions gérierales (10 avril 1827) . . . . _ _ 380

JUBELIN, gouverneur (1828-1823) . . . . . . . . . . . . . . _. 407
Instructions générales (20 novembre 1827). 408

Bnou, gouverneur (1829-1831) . . . . . . . . . . . . . . . _ _. 45-'1

_, _ __¢_ _...

' 

1 *- DEUXIÈME PARTIE

PR_¿a_1)11ERE mazrrs

É LA PÉRIODE DE LA 'JÎHAITE
(1763-*is-1:.)

I. GQRIÊJE (1783-1778).
II. :~.-= _ ›III SLNLGAL E1 nnreafnancns (1778-18111)

. comfrorns 1111-: - :_ › ___ 'Jtna Lr D .inrorcou (1/67-1814

1

-J

-' _

.
'll' _:

_
.E. _ ._

. v2' 1 1

1' 'ci '-1
.fi '. `_:_

v_.,____F_“ _ _Jg;..;'._...__'“-_"'.--.W

`*iF-fif_*_'_,;?*"""“'_¢_.=.-'___gg|-›_* --.r--.__..r_¿,_.-lb;

mullr* ..|-u--|--
-mfl 

* xxx!! TABLE DU TOME I

uv "1 I"
i-_ .-

la
f -

_ \I-
”'1\"'._ ri

\_

1' .-

v.~*~* U_μ..
II

I»o_ __¿|ia _

Ir E; 1 "
_ jf;

- 7 |
| ù.-*H '

'išïif *

__.-` __ :Y

É. _

4as“*Te`-.in
1!_

- ¢-_--

J..' .'.Iv'_' _'-
-."'?"":_`î-s._"""'

____?_ I_._.

.›.

_ .1-4îâf  __,_.
1. _

._ :_ _¿

I ,e
1 '.1 _"-5 3

aii"' -"il` __'4;.,'__

.-_., . 1:-
.'. L

F _

I..-
_'L

\:. .

D31.
_ : _*.

._e
Î' . ',

1

' et
»

0

es 7'
I. 1-.. .

“((

LA PERIODE DES LULIURE8
(isis-1831)

* SÉNÉGAL ET oÉPENoANcEs(1s1e~1s31)

ScHMaLrz, commandant et administrateur (1816- 227
1820). . . . _ . . . . . . . . . . . . _ . . . . . _ . . _ . _ . . . . _ _

Instructions générales (18 mai 1816) . _ . _. 230
Instructions complémentaires (31 déc. 1818). 280

LEcouPÉ, commandant et administrateur (1820- 3121821) . . . . . . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ . . . ._
Instructions générales (30 juin 1820) . . . . . . . 313

ROGER, commandant et adininistrateur (1822-1827). 338
Instructions generales (9 janvier 1822).. . . . 339

Gnrusrnofl, commandant et administrateur (1827). 380
Instructions gérierales (10 avril 1827) . . . . _ _ 380

JUBELIN, gouverneur (1828-1823) . . . . . . . . . . . . . . _. 407
Instructions générales (20 novembre 1827). 408

Bnou, gouverneur (1829-1831) . . . . . . . . . . . . . . . _ _. 45-'1

_, _ __¢_ _...

' 

1 *- DEUXIÈME PARTIE

PR_¿a_1)11ERE mazrrs

É LA PÉRIODE DE LA 'JÎHAITE
(1763-*is-1:.)

I. GQRIÊJE (1783-1778).
II. :~.-= _ ›III SLNLGAL E1 nnreafnancns (1778-18111)

. comfrorns 1111-: - :_ › ___ 'Jtna Lr D .inrorcou (1/67-1814

1

-J



___ ____,___ _ _ __  Î

«-'fr'

l*

I
|

r .r

ï .

Geass sir o1§1rENDAN(;Es
« 1 (1763-iris)

wi“*°Î`

rh g

a¿.*f'

"`1!'.-›

_'U l-*fi
WI

*'*>'›*'-*'“a*a%”m*.§f.*§»î'%~

JL.._-..

PONCET DE LA RIVIÈRE

Au cours de la guerre de Sept ans, les Anglais s°em-
parèrent du Sénégal et de ses dépendances. Le traité de
paix signé à Paris, le 10 février 1763, leur abandonna
le Sénégal mais stipula la restitution de Gorée 1. D'aut_re
part, la Compagnie française des Indes, à qui les établis-
sements de la côte occidentale cl”Afrique avaient été jus-
qu'alors concédés, désirait ne conserver que le seul comp-

1. Traité de paix entre la France, 1'1-*angleterre et l"Espagne,
signé à Paris le '10 février 1763 [Mar'te11s, Recueil de Traités...,
2* édition, t. IH, pp. 1011- et sq.) :

« Anfrrctn 10. -- Sa Majesté Britannique restituera à la France
l'île de Gorée, dans l'étaL où elle s"es1. trouvée quand elle a été
conquise; et Sa Majesté Très Clirétienne cède en toute propriété,
et garantit au Roi de la Grande-Bretagne, la rivière de Sénégal,
avec les forts et comptoirs de Saint-Louis, de Poder et de Galam,
et avec tous les droits et dépendances de la dite rivière de Sénégal.

*K ARTICLE 211. -~ L'île de Gorée sera évacuée par la Grande-
Bretagne trois mois après Féchange des ratifieations... Toutes les
places dont la restitution est stipulée ci-dessus, seront rendues
avec l'arl.illerie et les munitions qui s”y sont trouvées lors de la
conquête. En conséquence de quoi, les ordres nécessaires seront
envoyés par chacune des Hautes Parties Contractantes, avec les
passeports réciproques pour les vaisseaux qui les porteront, immé-
diatement après Péchange des ratifieations du présent traité.

<< ARTICLE 27. _ Les ratifîcations du pré-sent traité... seront
échangées... dans l'espace d'un mois, eu plutôt s'il est possible,
à compter du jour de la signature... iz-

L'articlc 8 contenait en outre certaines dispositions qui pou-
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mir de Jiida 1. Dans ces eoiidîitioiis, l_c Roi, aussitôt aprés
la i*atifica't_ioii de la paix, dut se pi*éoceiipi:_i_i* d”assurei=-
l”administratioii de Gorée, en ii_:iéiiie_ temps qu il ep ordon-
nait la iéoccupation. Il coiilia cette doulile 1.£iGl1G_ G11
ST Poncet de la Riviérez pour lequel d_eux ii'isti*uctioi'is
-furent préparées. Elles sont assez vagues, co_iii'nie en lvii
le voir, notammeiit en ce qui coiiccrrie la situatioii ue_.'-_*
établissements, leur régime coiiimercial et leur organi-
sation administrative. Toiicliaiit les deux premiers_ points,
elles peuvent toutefois être coifnplétées par_les i_iist.rue-
tions ii Mesiiager et a La_ Gastiere qui devaient etre les
premiers successeurs de Poncet 3.

MÉMOIRE DU R01'

traction au SI' Poncet, gouverneur de Goréespour servir d*ins

Versailles, 2 juin 1763.

La Compagnie des Indes ayant supplie S. M. de
reprendre sous son autorité immédiate l”île et
comptoir de Gorce, attendu limpossiliilite ou elle
est de conserver cette place dont la manutentioii
ne pourrait que lui être trés onéreuse sans rappor-

vaient concerner Goréc. Ses termes seront rapportés plus loin ii
propos d'une instruction qui s'y réfère expressément. (CI. ci-dessous,
1). I . _ U (1 0 I Y 't

Le traité ne inenticiinait pas le coinptoiii dc Ju a qui n at ai
probablement pas été occupé par les Anglais. _ _ _

'l. Pour les motifs rappelés dans l'Avant-Propos, les indications
relatives aux noms de lieux sont, comme les reiiseigneinents bio-
graphiques, daiis l'index alpliabétique qui terminera le second
volume. - _

2. Les documents le nomment tantôit Poncet de la Rivière et
tantôt simplement Poncet. La premiére appellation fiiii_t, semble-P
il, par prévaloir. (Cf. ci-dessous le début des instructions ii l\'Ie:-_:-
nager.)

Voir ci-dessous, pages '17 _ci; 27. __ _ _
fi-. Archives Coloniales, Serie B. -- Pour liiitclligencc L es ren-

vois aux archives, voir l'Avant-Propos.
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ter aucun liénéfice aux actionnaires, S. M. a décidé,
séquence, que l°île de (]_0,.¿,,_.Sc1.ai.t .,.0uV,._,,._

iiec et administrée Ê-i liavcnir comme 595.; ãolonies

de 11A111é1`1fïl110 li Gl Elle a ordonné que la reprise
de possession en serait faite incessamment par je
gouverneur et la garnison quilîlle y a (1egf,inèS_

______ Ê'd1èÈ_›_é1äÎ1S1l_1Ê59__îîeî3 _î1___1`E`1_*_«*o_L11*c, lionne coiitliiite
_ -, pitaine d une compagnie

de volontaires, et des coiinaissances qu°il a acquises
daiis l°Inde de tout ce qui peut concerner l°aclmi-
nistratioii d°uiic colonie, Elle a fait clioix de lui
pour le nommer gouvei*iieui'* pour Elle de ladite
Ê)lpdcl)<Î_È___Î›i¿p_cî,__i3ï, _ce_tte placo, Elle a

d›,,,fan_,e,,iC p0`u1_V tC___,__ ________nP_01 L _t cu_x coinpagnies_ ge isoii,indépendamment
des ouvriers et du iioiiilμire des mariiis qui y S0,.0,.,,¿
iiecessaires pour le service des petits liâtiinents
destinés à l'approvisioiiiiemeiit de î1@_
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'1 Cette aisertion " - - '' 's Il @SL pas riflfoureiisemeiit eva - ' '- . .- . cte. 1 ~f-*cneral de l'admin` t 1;' D* › _ _ L1” 1311111111111
ile-S Douvoii ont ls Im mn 601011111111 d aims Etant la Sélmfafiöll” 'S [3 0 1 ¢ ¢

et l'intendant ou ordoiîiiateur clieïl-1 lüûlnlnandfmt' Cihef 11111113119*
indépendants lim de 1-. i 1 ii `“.1“'“_1S'*““1Î› fllmds-m0111*a1e1iture- -. .. _-,ue P _ __ _ _ < › 01 '1 suite dc liiistiiictioii montrera
l . oncet doit diriger seul Feiiseniblr- du ger-._-1.3,. 1,.- ,mt
relatifs à 1'0p¢-.niS~,-,ion ,.1 - . '_ _" "'“' ° '15L Q* '1 _, " _ \

dans llfloreaubdc šaint 111.” 1111101111111” dilnerllluc 50111* 11 C11'Î'1`C11@I'.L - 1 -if C | : J I › I I,m_____________,se____ de l_A___é__i __ _ Iyz Y cis et coristituttoiis des (,0¿¢;m_1_¿;›_.«;
___ _ q_.e .sous e T- ent (de 1oo0 a 1785). Paris *17g(¿_

/90, 6 volumes in-f'_i°_ _ Cf éoalenlûnt .*,,.¿h,,,. G- 1, P 1- .de ,__O,On¿_m,_,0___-(_, ___, _ _ - s - . iran : rmcipes-e lé isiotic . _ _' _ *~ _
,,.w,j¿,,.,,,, 6, le p______,___________š-š_____________________r,a r__o?gppaåÈ__t__, pffiš, et b_eliefer : La Frgmgg
ml. G - - . __* ' 1 U' 30,fl1I1s1 que les sources

1 un mtees' La '10111P1fll)111`ll*'3i Bt notamment celle il *s ina 'g,ai,__ en Outre I_é____i__ “__ _ . :_ gasiiiãi
c. TI - _- ' _ _im Ort __ _ › e _P réglements de la Marine dont le plug

P R11 a cette epoque etait l”ordonnance Îoiiclainciital dis im-111689 o ° ' G “, Il . _,___ | __ _
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p 1 I- _ 1 __ (3,

_ i « 13 @gmposition de ces_ M a *rendue 130111que S. _. __ _ , _
¢ il _ ._ f T- . 1Ler1e ar. ec 1111deux compagnies cl miai _ , _ _ ___

_ . - 1 *1 été 1“ëi0'lë HU1 0 1'contenant le tiaitement qu 1; U› ~- * le mer.- 1 ntaircs. ou\=11e1s 08118 C .1
CIGÎS, Soldats! vo 0 “ __ 7 ti - d PAI

. s au service c 1 e
› .. -' * soin et C.ge Gorge, ausquels 1 auia

' ›« ~ * dû.exactement Ce qui hui Sem t d Sr Poncet et de
Pour accélérer le t1"aHSP01` U

n "' 3-' ',r1 1 _- ~ ~' _ ue des 111.-1_es armes cla garnison a G01 ee ainsl fi ” .
. . . _ . * ts et marchandises C1111

munitions de gumrei CHE ll colonie S M› *. ~ uvc B - °sont necessanes poui cette no 1
donné de faire armer, au port de Rocl1el`;or1l›a or

sa frégate La Diligente et le navire Le Sol«icf_8,lement 11defiux sous le commancau port de Bol' c 1 _ .. - - *arnisoncher de Luppe, lieutenant de vaisseau. LH 2% _A _ . \_ B Où elle a été
devant etre clïllïfilfluee a Blair .

bi* 1; la rim «1*a11d@ reftlfl des '*““@S Btassem ee e › e _ .1 ~ . -* les que- .f 1; 1“etre a Boideaun, Cmarchandises det an _ _ __
f ' ' * .__ * fini son armement a

la fregate La Dlllgeniil qmiii t ' doivent être1 ' 1 r S U il

Rochefmt et Chmge 118$ di au bas de la` lans ce P01`l3› 0 G se Ten la Lpris ce __ __ _ . _ 31*o*e-_______è__e de Bordeaux pûm Y eompletei son ch ,,
* ' 1 lequel_ _. _. ire le navire Le Solide avecment et \¿ attcnc° ' 1* *' l°où_ _ _ . T, us u a Goiee C >

elle doit allei de consene 1 Cl î _
.lprès @On déehargeiiieiit fait, elle viendra ]o_š11_l_1`0
'* “l * » I' 1 e e-. _ ' dee ai le S ( G
la fregate La Hebe comman_ p _ _ _
isle Pépin capitaine de \'a1sS011U› Cünfolimemem'" 1 _ . ' Q. _- * î-_~ _ (1,11 seront donnee.__
aux instructions particuliues l
au cher de LU-PPÉ*

V LorSquc le ST Poncet sera arrivé &11X î1l3t€1`1`age*S`_ _ - , _ _e cul lui est p1*€='
de l°1le cle Goiee, il e1×ecuLe1*1 c [

PONCE'J_` DE LA RIVIÈRE (1763-1764) 7

crit par l°instruction que S. M. lui a fait expédier
pour la reprise de possession de cette île 1.

Cette opération étant faite, le premier soin du
Sr Poncet sera de loger les oíïiciers et les troupes
qui doivent composer la garnison de Gorée, ainsi
que les employés au service du Roi dans cette île.
Il fera mettre à couvert et en lieu de sûreté les
vivres et les autres articles d'approvisionnement
qu°il aura emportés avec lui; pour cet efïet, il
fera réparer les maisons, les magasins et le château,
et il veillera avec la plus grande attention sur les
consommations, en ne se 'faisant délivrer que ce
qui lui sera absolument nécessaire. ll enverra un
état de tout ce qu°il prendra par an à Gorée, et
il évitera de porter ses demandes au delà de
l°approvisionnement indispensable. Et S. M., dési-
rant que le ST Poncet soit seul chargé de toutes les
parties de Fadministration de l"île de Gorée, tant
pour les subsistances, magasins, solde de la garni-
son, hôpital et autres détails, Elle s”en remet à son
zèle pour ne faire que les dépenses indispensables,
voulant qu°il en dresse les comptes et états,
passe les marchés, donne et reçoive des quittances
valables et exerce toutes les fonctions propres
à un ordonnateur, de manière qu°il ne puisse résul-
ter de ses opérations aucune difliculté dans la
reddition du compte de son administration. Dans
les premiers jours de son arrivée à Gorée, il fera
faire une visite exacte des bâtiments civils appar-
tenant au Roi et des fortifications, et s”il trouve

1. Voir ci-dessous, p. 9.
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8 conne ET DEPENDANCES (*1';e3~1?7s)

u°i1 soit nécessaire diaugmenter les uns ct lee
q t ee il en iiera if1i1*e un devis P211* le SY ParaCl1S›au r .., 'L ,.* - @nt all_-mggníeul. G1-1 ehei de Go1ee,_ el; en ladicssa __

secrétaire d”Etat de la ll-1lar111@› 11 ïfndlia comp G
des raisons qui l°auront détermine a proposer'
ces atlgfilentations. ll fera t1*ave11l€1` le Pläs_ _ =- . _ ible a une @ran e
promptement quii Sim] Pois r iuaiirs ae- . 1' ` soin c eau clciterne poui p1even1r e Je
guerre. - _ . _ _- - - ._ t1nat1on tuUn de <›1››*:*r r*_1f*_d_*=_S 1 01.
Sr Poncet est de se co1'_1c_1l1er_la_n1ï1e ces 1____________
des 0«0uVe1=11eurs ses vo1s1ns;_1l tac cle, 811 *

tem s eP, 7, _ 1 ' '1 duit prendre garde que son
10 Ôenega › mais 1 .1 1 1 ' oui cet

. .__ r __, 1 , 1 J.

dessein en soit decou1e1t,1 11 __ P_ *'-__lÊî___ ________
., 1 J S il Jeifet que des gens sur lesquels 1 puisse p _ _›

et il évitera essentiellement de se coinpromelllllfl
ap quelque écrit qui puisse faire con11aît1*e_Si1

P d 't Ptuticuliére ›t égard et encore 11101115con ui e - “« == 1
u°i1 V soit autorisé. ll miormera exactement le

(Ci 'taiie d'Etat de la Nlarine dc la manière dont__ 1 ..

ileïera auprès des rois et avec les gouverneurs ses3* Q 1)_ . * _ 111 se Sera nocuic
voisins, des connaissances qi l_ _ _
Par ,.app0,_,¿ au Sénégal au moyen de ses 1nt_ell1_-
gences. Eniin il entrera dans le plus grand Cletflll
gm. les moyens qu°il aura mis en usage pour pai-
i ' ucces de ces différentes vues. Et il feravenlr 2111 S * *- * _ - ~ le-_ _ - = liobpet et la natuie Censu1te ses 1eilc:›.1ons sui
ses découvertes. _ _ ._ _ ___ :_ _ __ 'J' 1 1

Le ST Poncet ne sauiait tiop s obse1ve1__ V S M- - '.1 ' rs se 1ne ier. . .des Anglais, dont 1l doi, tou_] ou_ _ ___ _\_0____ ______
r ' _etablissant une nouvelle co on1 «=

EJ C1 G3'

.Q

a

_.__\__

PONCET DE La 1111111311113 (-iras--11161)
la Guyane et voulant d P ll“ai eurs tirer le plus grand
parti qu°il sera possible d_e ses possessions dans
cette partie de l'Amérique, Elle désire d°y faire
passer du Sénégal des grains et des plants de toutes
les plantes herbes et la, ar ustes propres pour le
climat de Cayenne et de la Guyane et dont l°état
est cl-J oint.

Le ST Poncet; tãchera de se les procurer et cn
fera prendre soin à Gorée jusqifa ce qu”il reçoive
-des ordres pour les envoyer a leur destination
ll aura la même attention de s°informer à quel
pr1x il pourrait se procurer les chevaux et juments
barbes pour la même colonie, ainsi que de toutes
les especes d”animauX qui peuvent être utiles et
qui pourront réussir dans la Guyane, par le
rapport qu°il y a de son climat à celui du Sénégal.

MÉMOIRE D U ROI

pour servir d°Instruetion particulière au S1' Poncet, ci-devant
capitaine d'une compagnie de chasseurs volontaire surs, ce qu'il

aura à. faire pour la reprise de pessessien de File de Gorée 1..

Versailles, ce 2 juin 1753.

S. M. ayant commis le S1' Poncet , qu°cllc a nommé
gouverneur pour Elle de l”île de Gorée pour en aller
reprendre possession en sen nom, Elle a jufré à uro 10.D 118dela _«1' - ' - ' '1 exp 1queI ses 111te11L1o11s sur la conclulte qu°1l a à
tenir a ce sujet. ll se rendra à Blaye pour s°y embarquer
sur la fréffatc La Diltgente, coininandee par le ST de

D

Luppé, lieutenant de vaisseau, avec laquelle il doit se
rendre lui-même au bas de la rivière de Bordeaux, du

1. Série B.
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Dour tranSPort£1* a l'île de Gorce le S-1` loncet, amsï (IW-. ,_ 5: ' '
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les Umclers et les deux .clamp g A1 l e la

I doivent composer la garnison de cette ie orsflur
reprise de possession en aura été faite.

r ' \I 1" 'Cette fregate etant ariit ee devant P t __O_fic_eI_
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I Gorée, le Sr Poncet fera embarquei_sur_ un can_ d
qu°il croira le plus propre à Pexeciition de ses or res,
Pour penvovel- auprès du commandant de cette ile; il

J . ._ =' _ ' ' ' au dit commandantle chargera de la lettre qu il doit ecrire _ _
` venir ensemble de lflieure a laquelle 11 Pomm_ P0111' 0011 _ _ d . t

_ _ ~ _ s fran aises ui oivenfaire mettre a terre les troupe _ _Ç› (I H _
composer la garnison de Gorce, 311151 que mus les cts
sur le bâtiment de suite qui les aura transportes G12
L . - nts our la re P180 C10concerter les autres arrangeme_ P _ P laiseq
possession de cette île et Pevacuation des troupes ang _»-- - - _ * _ _ "l doit écrire
Il trouvera ci-]oint le modele de la lettre qu 1 _
au gouverneur anolais, avec le duplicata des ordres queÖ ' 1

la cour d'Angleterre a du EICÎTBS =:- _ ffi _ __
1 i~ssii1-.sim de isis de omet. il @1iai~ss1"fl1° 01€*pour a _ _

qui devra porter sa lettre de presenter le dupliïsta (li
_- iniandant ano ais ices 01'(lI'E1S au gûm @Tueur Du (PMI Poiir les

- -_ ' « ' cs conserverest besoin, mais il aura soin e _
endre au ST Poncet (lui ne les remettra äll gfiuvernem11 1 n \

anglais que lors de Pacte de 1`BP1'í5B de POSSGSSIOH' Des
que le Sr 13011031; aura reçu la reponse de ce g0l1VG1`11@Uï'

_ - * ' ` ettre sa
par le retour de l°oIfic1eI`› 11 SB Prfipamm fl m

' ii terre *ii l'heure convenue et à executer toutBSgarnisoi. L « _ . -_ . - - ' ' * _. est a croire
* les dispositions qui auront ete concíerteesdll qu___ qura_ . ' es or res =

que le gouvemem ang1a15'.Sur. . d 1*»-le de Gorèe
déjàreçus de sa cour, se sera dispose a ren re 1_ Onfm_ I f r 1-., t ›- ete con uise c
en retail ou eue etalt lorsqu eue? ' 'f d lq aiici dont, 1 ' I I P B amoment a Particle 10 du traite de initi P ›
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PONCET DE LA RIVIÈRE (1763-lîôå) '11

il trouvera ci-joint un exemplaire, c'est-à-dire avec
l'artillerie et les munitions de guerre qui s°y trouvaient
au jour de la reddition de l”île de Goree, suivant l"etat
ci-joint; et comme depuis ce temps-là une partie des
fortifications a sauté par le feu qui a pris au magasin
poudre, le ST Poncet examinera si la réparation en a et
faite conformément à l'état primitif, et, s”il n°y avait
encore rien de fait, il en constatera le dommage par un
procès-verbal signé de lui et du commandant anglais
qu°il enverra au Secrétaire d”Etat de la Marine pour en
faire l°usage convenable auprès de S. M. Britannique.
Il aura également attention que l'artillerie et les muni-
tions de guerre qui se trouvaient à Goree lors de la prise
de cette île soient rendues suivant Petat qui est ci-joint,
et dans le cas où le gouverneur anglais ne donnerait pas
une entière satisfaction sur tous ces objets, le S1' Poncet,
après avoir fait les instances convenables, recevra toujours
l°île de Gorée en l'état où elle lui sera remise et il en
diessera procès-verbal, signe de lui et des principaux ofïi-
ciers des troupes françaises, qu”il enverra ensuite au
Secrétaire d°Etat de la Marine pour en être rendu compte
åi S. M. Dans les arrangements dont le S1' Poncet con-
viendra avec le commandant anglais, il doit avoir pour
principal objet de faire toute la diligence possible et de
disposer les choses de manière qu'il ne puisse y avoir
aucune sorte d'altercaticn entre les Français et les
Anglais; il doit observer surtout de commencer par
reprendre possession des batteries des diiïérents postes
de l'île.

Le S1' Poncet doit prendre du commandant anglais
un ordre qui enjoigne aux différents officiers de sa nation
servant sous ses ordres de céder sur le champ les différents
postes qu°ils commandero1it_ Il chargera de cet ordre
chacun des ofliciers qu'il aura choisis pour commander
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dans ces differents postes et il leur donnera de son côte
ses ordres et ses instructions particulières.

Le Sr Poncet fera placer le pavillon du Bei dans les
les troupes françaisesrinciiaux endroits à mesure queP l *

les occuperoiit et imnièdiatemeiit après le depart des
Anglais il fera chanter le Te Deum._ _ , ._ _ _ \__ _ 8

Le ST Poncet permettra, en execution de laiticle
du traité dèiinitif 1, aux sujets du roi d'Angleterre qui se

'1. Traité de Paris du 10 février 1763 (Martens, t. Ier, p. '10-fi). -
Article 8 : << Le Roi de la Grande-Bretagne restituera a la France
les îles de la Guadeloupe, de Mariegalante, de la Desiderade, de la
Martinique et de Bcllcisle ; et les places de ces îles seront rendues
dans le même etat où elles etaient quand la conquête en a été faite
par les armes britanniques. Bien cnteinlu, que les sujets de Sa
Majesté. Britannique, qui se seraient établis, ou ceux qui auraient
quelques allaires de coinmeree ii régler dans les dites îles, et autres
endroits restitués à la l_*`ranee par le prèseiit traité, auront la liberté
de vendi*e leurs terres et leurs biens, de régler leurs ali'aii*es, de recou-
vrer leurs dettes, et de *i.ranspoi=ter leurs effets, ainsi que leurs per-
sonnes, ii bord des vaisseaux qu'il leur sera permis de faire venir
aux dites îles et autres endroits restituée comme dessus, et qui ne
serviront qu'a cet usage seulement, sans être gènes a cause de leur
religion, ou sous quelque autre pivêtcxte que ce puisse être, hors
celui de dettes, ou de procès criminels. Et pour cet effet, le terme
de dix-liuit mois est accorde aux sujets de Sa Majesté Britannique,
ii compter du jour de Têehange des ratifications du présent traité ;
mais, comme la liberté, accordée aux sujets de Sa Majesté Britan-
nique de transporter leurs personnes et leurs effets, sur des vais-
seaux de leur nation, pourrait être sujette à des abus, si l'on ne
prenait la précaution de les prévenir, il a été convenu expressément
entre Sa Majesté Britannique et Sa Majesté Très-Chrétienne que le
nombre des vaisseaux anglais, qui auront la liberté d'aller aux dites
îles et lieux, rest-itues fi la Fraiice, sera limité, ainsi que le nombre
de tonneaux de chacun; qu'ils iront en lest; partiront dans un
terme fixe et ne feront qu'un seul veqrage, tous les ellïets, apparte-
nant aux Anglais, devant être embarqués en même temps : Il a
été convenu, en outre, que Sa Majesté: Très-Clirètieune fera donner
les passeports nécessaires pour les dits vaisseaux; que, pour plus
grande sûreté, il sera libre de mettre deux commis, ou gardes fran-
çais, sur chacun des dits vaisseaux, qui seront visités dans les
attérages et ports des dites îles et lieux restituès a la France, et que
les marchandises, qui s'y pourront trouver, seront coníisquées. 11
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,, POl\CE'l DE LA RIVIERE (1763-'1764) '15
conne ET Dr.P13NDANc1:s moe-171$)

Il -1'*

A ces deux' instructions furent evidemment ÎOÎHJCBSÎILÎS0* - ._ ' Toute 018_ -. * = 1enL ailnoncees.
›.:11verSBS Pleœs qm S Y tiûiwa. L s › *t. - la Guyane 11 a pu B P9_ 9 1-mtes destniees a _
la hste de p C . 1 iaomes, . sur es comD›au,¿1~g part, 1 oidonnance 1 e
retrouvee. _ _ (1.1 (1 la
<1" Î nterie qui est du 28 avril 1'763 et ifl 1110 9 B 6ln 8. 3 ' e resentent aucun
lettre au gouvernemeni angfilals nasîfêtre reproduites. _ .. .- - ' 153111; D110
interet special et ne mon P _ _ _ -. ,

` nt ar contre, de transcrire la deinieieici . Il convie , 11 _ _ , _. 1- ' - les intentions c u_ - « ur ¿;,¿_1~*[_g1111s points,
annexe qui p1*BG1S9› 5
Roi 1.

État de la garnison et de 1`flPP1`°VÎ5i°““°m°nt de Gcrée
pour eette année 1763-

Erxr-MAJGB..
_ : 0111* SBSUn gouverneur, M. Poncet P

appointementã. 12-000 IW' 5 ÿmili Ba
ble 6 000 liv ; pour son secretane etta 5 i- i dance et detous frais de coI'I'BS?011 liv

bureaux, 2.400 liv. . . . . . . . . . . . . . . . . - '_ 20'400 ' Etat-major .. . . . 39.600 liv.
Un major de la Place. M- Doumat' qm' " Fabsenoecommandera Par mtemm en 3.600 ››

(111 gouverneur . . . . . . . . . . . . . . . .. 3 000 D
Un ingenieur, M. de Paradis _ _ . . . .-

' ' ' 1* dessinateur, 1 . ou
Un Sousimgemeu 1 . _ . . 1 .200 >›

cher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500 ››
Un chirurgien, le S1' Lgdugür. . . . . . . . .

})

Un aumônier, Pabhe Demanet. _ . . . . ..
A Tflpûmm' ' 0l"" 1 ' A rePorter.. .. ..

Report.. .. .. _.*Êi - . .
,Èliî Jr Un eapitaine de port, le S1' Desa1vigny_ _ ¢

Un inspecteur de magasins et cfhôpitaux,
les1'Fontenay......... . . . . . . . . . . . ._

Un garde-magasin, le s1` Langlois . . . . _. _ . .
Un ingénieur géographe, le sr de Grandjean 1.

31. 200 liv.
1.800 ››

3 . 000 ››
21 . D

i . ))
 :.

Tnonrns.
39 . 600 liv.

Deux compagnies d”infanterie.
Une compagnie de 63 hommes commandée par :

000Un capitaine . . . . _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Un lieutenant. . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . . . . . .
Un sous-lieutenant . . . . . . . . . . . . . . . .
Quatre sergents, à 400 liv. _ . . . . . . . . . . _ .
Un fourrier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ .
Huit caporaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ .
Huit appointes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
40 fusilliers

2 5 | Q n - u u n u ¢ | n | u r u | u o o o u 0 1

3. liv.
1 . 800 ››
1 . 200 ››
1 . 000 ››

324 ››
2 . 100 ››
1 . 728 ››

7.560 ››

19.372 liv.
Et pour deux compagnies... . . . . . . . . . _ _ 38.744 liv.
Supplément au lieutenant qui fera fonc-

tions d'aide-major de la troupe . . . . . . . . 300 ››

Troupes . . . . . . .. 39.044 ›› j ' ' ' ' ' ' ' '
Dix volontaires servant tant sur terre

que sur mer et pour les petites commis-
sions à faire en terre ferme, ayant seule-
Iment la paie de sergent, à 400 liv. . . .

Vingt-cinq ouvriers, comme maçons, char-
pentier-s, serruriers, forgerons, tonne-
hers, dont 10 à 30 liv. et 15 å 201iv. . . .

'1. Mention ajoutée en marge : c Le S1' Chaulnetl
›1_ ,Sénégal Ancien.. 1.000 livres par an. ››

39.044 liv.
 n

78.644 liv.

4.000 ››

10.800 ii
Î 

93.444 liv.

chirurgien, à
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i-1* *J *--1C73. Goiiiïzi-3 ET niiresiniiszces mes- )
Reporf. . _. ._ .. 93.944 liv.

T 1 te matelots pêcheurs, dont 10 a 30 liv.ien
et 20 à 24 liv. par mois, non compris la
iiourrituie, loi'squ`ils seront a la mer.. 9.000__________.___-

102 . 304 liv.Toriii . . . . . . . . _ . . . . . . _ _ . _ . . _ .

(Suivent des détails accessoires sur les inoclaiités des
paiements et sur les conditions dans lesqiielles les ofiïciers
pourront prendre pension cher.: le goiwei*iiei.u*

ir
I- 1!-

Poncet de la lÎiiviei*e arriva, le 12 septembre 1703,
l t Gorée dont la remise lui iut régulierement iaitc..(evan
Les instructions qui seront données à ses successeurs. _ _ _. ___

' ' eront la façon dont il retablit les comptoirs et serecis
iielations avec les indigènes 1. Coinme il lui avait été
prescrit, il noua également des intclligenees au Sénégal.
Mais, à Gorée méme, il se montrait tyrannique, ayant
notainmeiit des querelles avec Pingénicur chargé de. _ . . f
réparer les fortifications, Ai*meii}~"' de Paradis, qui ut

' ' ' ' nirisonnévictime d'une tentative d assassinat, puis ei 1
et expulsé de l°île. Les habitants et les commerçants
re irochaient en outre au gouverneur d°accaparer le trafic,1
reproche vraisemblable car il avait, avant son départ,* J - ociété par-formé avec des armateuis de Bordeaux une s

L maintien de Poncet parut donc bientôtticulière. e › _
'ni ossible et le 22 décembre 1764, l°ordre de revenir1 p ,
lui fut envoyé par le bateau même qui amenait le suc-
cesseur choisi.

Celui-ci, qui, fait digne de remarque, était d”un grade
sensiblement plus élevé, iut

LE CHEVALIER MESNAGER _

brigadier des armées du roi. ll reçut les instructions
suivantes 2 :

1. Voir notamment ci-dessous le
2. Série B.

il ii '.|'

s instructions au chcvf Mesnager..

MESNAGER (176-fi--1767) 17

MÉMOIRE DU H 1OI
POur servir dînstruetion au S1' Cher M

d inîaiiterie. esnageri brigadier

A Versailles le no -. -' 1 -'-H dBCQ.]nbre

S a r -- ' .. _ _ yant fait choix d Sr
u Cher MeSHaå`e1` Pour

remplacf-*1` 1€ Sr Poncet de la Rivière dans l
vernement de Pile de B gou-, Gor' - .de ses intentions sup liadmiîi Elle va l”_instru1,.e
confiée. Istratmn C1111 lui sera

Cette île est ' 'situee à la côt '
que Paf' les 14 degrés 40 mi B üccldelltale d”Afri-
roche sous le gap Verd ___ __nut_es : son sol est de
terre * sa Grand ne mue 'LÎB la grande_, ' e eur est d 4 -
100 de large. Elle a un forî siioltûlses de long SUP

Gorée est d ' P a montagne'r › @PUIS la ce ' * . .An lais _ _ _ ss1oi_i faite du Seneoalaux
g , 6 seul point d *D- ,. appui sur la côte d°Af 'quoi quil nous reste encore u 1 rique,

dans Pintérieur des terres q 8 ques comptoirs
ces établissements ap*p_____________î_13_Suï lesdcotes. Tous
Com ' Glen C1- evant ` 1pagnie des Indes en vei a a

- “ii * .lui en ont été faites ar dl§1__ï'ïlBS concessions qu,
tentes. P 1 GPGHÎBS lettres pa-

S M a ° r' * Yami Juge iiéce '
de Gorée Pour avoir sur lîsîgliriî coilserver lifle
de protect' . . O 8 AÎHQUG 1111 lieu_ ion poui la traite des Noirs, et la Com
Pagflle des Indes ne 'retlrant P1118 aueui1 profit
du commerce ” *qu elle faisait, tam daIls le Sénégal
Clifelle a perdu par la cession '
aux Anglais _ qui 911 H été faitei que dans la riviè . _pmdult pas assez 0 _ _ re de Gambie qui nep ur ournir aux fl.,-__,íS de Pen
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' * -is GORÉE ET nerennaisces (*iies_*ii7s)
` ° * vait ci-devant, S. M.t n des forts qu elle 3 ai . troie _
` l ` l aix [possession]Î t ie reiidre en son nom, a ap ,a 'ai' “ p _ -_
“` *' ll f fait asser un gou*l'l deGoice etEe§a pde 1 e ,

" ' '- ' r et une gariiisoiieur avec un petit. etat ma]overn .4 _
comp ' ' s d'inianterie deosee de deux compagnie

' 'ante-trois hommes chacune.sont .
' _ *u suffisantes dansC deux compagnies ont paies

'er instant de la reprise de possession ; maisle premi
' ' ' 1" ieiit des avan-M formée plus particuierenS. . in

' ' '* d. la bonnetages que ses su]ets peut ent retiier e
volonté qulont fait paraitre les rois de la côt.e,
Elle a jugé convenable dlaugmenter la garnison
de Gorée d°une troisième compagnie afin d'en
pouvoir détacher une, en cas de besoin, soit du
côté du cap Bernard et du côté du cap Manuel qui
sont sur la côte vis-à-vis Gorée, soit du côté

' ' ' t dansd°Albreda, pour jv soutenir cet etablissemen
la rivière de Gambie.

Cette rivière ii°est éloignée de Gorée que de
30 lieues. Les Anglais ont, à 14 lieues de son ein-
bouchure, un très bon fort nommé le fort Jacques
ou le iort Guillaume, ce qui les rend presque les
maîtres du commerce de tout le pays, et, à une

b st le comptoir français d'Al-demi lieue plus as, e
i T . .Î-d roi de Barre Le S Poncebreda sur les terres u .

` ` M.de la Rivière y a fait arborer le pavillon de S.
ainsi qu”à Ruiiique, Portudal et Joal.

D°un autre côté le ' '
obtenu en toute proprie
Damel1,la concession es po

' ' i ue alors donné au souverain1. C'était le nom gener q
-- Pour ce qui est d'autre part des noms propres qui vont se
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ST Poncet de la Piiviê-.re a
"té du gouvernement de

d intes de Daccard et
du Cayor.

š

MEsi\*._ieiiii (iras-iras) 19

de Bill, 001111ucs sous le nom du ca M 1_ am 9cap Beinard, Ces Caps ne sont ________P ie et du
Il ' - 1

posmon 5 le P1`0micr est à deus t' qd C par lem
du canon de Gorge il y ___ de * lors e la p01~-me

. 1 = "legumes pgm. 1›app__0____S_0nS Paics a bœufs et des' nem ,.
le second sert à (;011Se1.\, B1 I ent de cette 1195

. F 1 a , _

terrain en est sain et il Lcûmmunicatioii; leC V _ 1

GIWOYCY 198 malades de l”îl tt neœssalre pour Y9 E1 El u' .
Rumflue lllest bon à rien til BSSfdu Scmbut'

' 's I efIïilvlere a lnarqué q____,__ ne ___ ___e_ bîoncet de la_ avai eta i
que Damcl le lui 3 demandé que Parce

Portudal ibœufs bt, dans le pays de Baol, produit des
P > ca retsi volailles ' '_ mil -
autres articles utiles à Gbr. ” mille de POISSOU @ll

1 . In . Ameriter un établissement 5 als Il ne paralt Pas
Joal d '› ans le pays de S'- in t

Portudal; il ost de très id est dans le Cas de. e * .501.311; bon de l,____b_____d0_P 11 e_-consequence et il
. mer ** _

men de Plus (Iue le Préeédi pi;11Sq,l.1 Il ne PmdultA , H _ 5' ' 'd'etre etabli chez Plusieu 'i dll n malt mlle
- . rsrois 1,1 3. '_

pOU.VO11` tl1`eI` au besoin de Pu p 58 af-in de

refuserait. H ce que lautre
De tous ' *ces etablisscmen '

A tv "parait, après le Sénégal _ _S, _celui d=Albreda
. C 11 * ' .

la traite de lior des nèglies 15 IÎIÈEEIGSSEIITIZ P0111*
1 , 'I B a d li* _ umais les An l ' ” e ivoireg ais ont em êch' ,

les bâtiments français dp B de tous les temP5
_ B mont ' '~Gambie au-dessus de leur fort la riviere de

ceflain que la F_______________ _ _ , 1 est cependant
- Il E1 0 .

dans cette riviè1~@. . P uit Perdulsüïl droit= mais 011 doit s°attendre å des
m“1tÎPlÎBI' on ra ell * :__
¿anS1._,hy;_______ PP cra. une fo.s pour toutes ce (__. _

br0Pos› Pp. xix et vi, et dans l I 1 {1l¿a me ditH 'anüc' 0laP.4.
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20 GORÉE ET DÉPENDANGES (iras-ms)
' . a ' d

diíficultes de la part des Anglais. ll -n y a rien e
._ I, ._ r - " S. Mqimgle a cet @gard entre les deus. na

,_ . 1 er er essa e sans se com-
desire que le S ch Mesiiag Y i
promettre de faire naviguer les bateaux du Pays3

(1 la rivière de Gambie en leur faisant faire le
cîliidtage de Gorée au comptoir d°Albréda, pour- nt de uis
conserver le droit que les Frallçals Y 0 P

-* ' n.plus d'un siecle sans interruptic F _ 1
Indé endaminent de ces six etablissements, eP . ._ - ›

S1-` Poncet de la Riviere se proposait d en faire
* ' sur un terrain quede nouveaux, lun au Bissau

l Français y possèdent, et un autre dans l'île dees * ' t isines
Boulam, dans l'archipel des Bisagots, e vo
Pune de l'autre. .

La dernière est couverte des Plus beaux bols' eta' '. . . l serait
n”est habitee par pe1“S0I1I1f-1 i Un Èssure flu 1 , _
facile d°y cultiver toutes les denrees del Amerique*
et q11°il serait dangereux (lien laisser Prendre POS' r

. . . ' 531-¿0g_

Session a quelque aultlelïïuis c re Pürté ses` en oLe S1' Poncet de a iviere a _n r I Ft

vues sur le fort de Bainbpuc, qui a ete e a li
autrefois par la. Compagnie des Indes dailis di.Sina B cles mines d or, et que les nature svol .gout pas voulu céder aux Anglais. Ce fort

s na
ãšt qu›à quinze jûurs de marche en partant des

Bernard.caps Manuel ou , d. - sse ons
Tels sont les etablissements que nous P0

Ou que nous pouvons former sur la côte d'Afrique_ ,_ . - ›~ * 'ère de Serre-
depuis l'ile de Goree Jufiqu a la “V1_ . - ' J da ui est
lione. Vient ensuite le colïlptmr de u ' q, - ' 1; ur le 1161reste au pouvoir de la Compagnie e S CI
S. M. n°a pas encore pris de paI'1l1-

1

MESNAGEB. (1 764.-fl 767) 21

En général tous les établissements dont on vient
de parler paraissent plus dispendieiix qu°utiles,
et tout Ce que le Sr Poncet de la Rivière en a
marqué se réduit à trois points: le premier, le
cap Manuel et le cap Bernard sont nécessaires
ppur la conservation de Gorée et pour son appro-
visionnement; le second, le fort d'Albréda est
interessant à conserver pour ne pas perdre l'usagc
de la rivière de Gambie ; le troisième, le Bissau et
lile de Boulam sont susceptibles d'un grand
produit.

Avant que de se déterminer sur ces trois points,
S. M. observe qu”il faut se procurer un aete de
cession du roi de Barre, dans la meilleure forme
possible, des caps Manuel et Bernard, et que cette
cession soit faite ainsi que la prise de possession au
nom de S. M. même, et non au nom du S1' Poncet
de la Rivière, qui n'a pu Faccepter pour lui, mais
seulement pour S. M.; ainsi le clifif Mesnager doit,
à son arrivée à Gorée, faire rectifier Pacte et
rendre compte au Secrétaii*e d”Etat de la Marine
des avantages qu'oii peut retirer, tant de ces deux
postes, que des autres dont on vient de parler. s

Le point de vue sous lequel le Sr chef Mesnager
doit les considérer tous en général, c°est le coni-
merce. Ce sont là les vraies mines; ce serait
s”abuser que de chercher celles de Baiiibouc, avant
que de s°assurcr de la traite des Noirs, qui est le
principal objet, et des moyens de la rendre plus
'facile et moins dispeiidieuse.

On ne saurait s”enfoncer ainsi dans Piiitérieui* des
'terres sans courir les plus grands risques dc la
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part deg naturels du pays, qui, s”ils ne se po1“t21icu1?

eux-niémes åi travers nos établissements, yPas di .
seraient excites par les Anglais. I 1

Un autre principe sur lequel le ST che M951'1ašš°1`
doit se conduire, c°est de bien vivre avec lcS
naturels du pays et bien loin de susciter aucune '5

guerre entre euX, fie P1`0fil?e1`› au contraire* deJ . ,

toutes les occasions de les réconcilier, c est 1111
moyen assuré de se 135 attacher et de ]ouir chez

eiix d°une plus grande considération. _
ll est encore bien plus intéressant de ne p01I113 SB

mêler des discussions qu”ils peuvent avoir avec lcS
Européens. Indépendamment des mauvais effets
que ne manqueraient pas de produire une con-
duite contraire :Îi l'uiiion qui subsiste entre leS
Français, les Anglais et les autres nations qu1 01113
de semblables établissements, le ST chef Mesiiageï'
doit considérer que des guerres entre les Africains
et les Européens les gagnent tous: de proche en
proche, et que, si on y trouvaquelqu avantage dans
les coinmeiicement-S› Un ñm'_t Pal-` les Payer Cher”
parce (N°11 est p1~esqu"impossi;ble de ne pas,p1~eii_d1~c
un parti, surtout Pour Peu qu 011_e11 mt @tel ln-Îtïga'
teur, et enfin que le rôle de médiateur est tou] ours
le plus profitable. I 1 `

Après ces principes généraux, le S1' che Mesnagcr
I A ' r . - " , NI;doit etre informe, en particuliei, que S 110

regarde ces établissements que comme deslIn0Ye_ÎS
de protection et de faciliter a ses su]ets a tl*-E11 B
des noirs et lc commerce. S. M. est bien eloigucc Cle
faire faire ce commerce pour son compte comme la
proposition en a été iaite.

 

iinsiriicen (its-i-inn) se
Cependant les établissements sur les côtes étant

a la charge de S. M., il est nécessaire d'en diini~
iiuer le nombre, non seulement pour en réduire
la dépense à Findispeiisable, niais encore parce
qu°ils se nuisent les uns les autres par leur proxi-
mité. _

Les principes que S. M. vient de détailler au
ST chef Mesnager doivent lui faire connaître que,
pour remplir les intentions de S. M., il doit éviter
tout sujet d°altercation avec les Anglais, de sien-
gager trop avant dans les terres, et surtout dans
le Sénégal, dont la cession leur a été faite, et, d°uii
autre côté, quii] ne saurait user d”une trop grande
économie dans les dépenses qu°il aura occasion
de faire pendant le temps qu`il sera chargé de
Padininistiiatioii qui lui est coniiée.

ll ne doit point être question jusqu”à nouvel
ordre de faire des iortilications à Gorée, mais
seulement de mettre dans le meilleur état possible
celles qui y ont déjà été faites ; on fera embarquer
pour cet effet, dans le båtiinent sur lequel le
S1-` chef Mesnager s°einbarquera, une vingtaine
de tonneaux de briques et de chaux, tant pour
les réparations qu°il y aura à faire, que pour les
båtiinents civils.

A son arrivée dans la colonie, il se mettra en
état d'iiiforiner le Secrétaire d'Etat de la Maiiirie
de la situation où elle lui sera remise par le
S1' Poncet de la Rivière, auquel il fera rendre
compte de son administration, et il enverra ce
compte par le retour du bâtiment ; il y joindra un
rôle des troupes qu`il y aura trouvées, ct il entrera
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*J *--IO0si conte ET DEPENDANCES mes-*i }
au surplus dans tous les détails de ce qui s°est
passé, tant a Gorée que sur le continent, depuis
la reprise de possession.

'È

-U -I

Mesnafler arriva à Gorée en mars 1765. ll s'occupa dfiiis-D
P t et la tentative d'assassinat donttruire le cas de once

A ' de Paradis disait avoir été victime, mais Paffairermeny
` 'f'* envo er en France touslui paraissant grave, il pre eia r y

les coupables présumés.. . ._ . . ,__
S entrefaites il recevait les instructions comp eur ces

nientaires suivantes, dont les termes memes indiquent.
suffisamment la cause :

MEMOIRE DU noi
pour servir dînstructlon au Chef Mesnager, gouverneur

de Gorée 1. _

A Versailles, '17 février 1765.

L'intention de S. M. est que le chef Mesnager observe-
et fasse observer avec la plus grande exactitude Particle 10
du traité de Paris qui dit :

<4 S. M. Britannique restituera a la France l'île de-
ci Gorée dans l°état où elle s'est trouvée lorsqu”elle a
ei été conquise, et S. M. très elirétiennc cède, cn toute
« propriété et garantie au roi de la Grande-Bretagne, la
« rivière de Sénégal avec les l é '* lt
« Louis, de Poder et de Galam, et avec tous les droits
in et dépendances de la dite rivière de Sénégal. ii

Le chef Mesnager observera que °
gleterre que ce qu°elle possédait

1. Série B. -- Les ternies de cc mémo
reproduits dans toutes les instructions données aux gouverneur

~ i-H;de Goróc ]usqu'cn 1 1 ri.

l forts et comptons de S -A

S. M. n a cédé ii l°Aii*
dans la rivière du Sénégal,

ire sei-ont intégralemeiii.

-.|- - - '_ -_ . _5.-_, ,, __ _ _
"fig *_- Î-__" _ L-..μ.._._i_.¿ -¢_-_- - -_r -_-:Î -,_ -'-- - ' _- - 1 '- -- - ›
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celle de Gambie n°a jamais été compiise (1

. ' ans ccttcession parce que S. M. : B
1° N"a as rét - - ' .P p endu exclure la nation française du

commerce de la traite des nègres;
2° Parce ue S M ' › ._ ,, ' ' ne Püuvalt Pas Geder a l'Angleterrece qui n etait pas exclusivement :Éi la France
Enfin Particle ne - iparle ue de la rv" * *

et non. de celle d G 'q ' ' 1 lere du SenegalG ambie; aussi Pintention de S M
est-elle que les Fran ais ' ' i
1~ivia~e ainsi *'1 içi *puissent commen” dans “em”ui s e ' -~
ct ain:-ii ue il H alsiuent avant la derniere guerreQ GS ollandais, Danois et Anglais y ogm-
mercent.

La L ii I' r

avait i 15 (1 -1; ãndles a represflnte que 19 Sr Püllúct111 TO 1.11 21113 . .a__m_,_______ S M 'fes PH1"'=1gBS un commerce a main
' . . a rescr 1' e .._ › p it au S cli 1' Mesnager d°empeG11e1.

tout commerce dans cette forme, à moins qu°il n'v 50,,
obli é our re - . °_ g P _ pousser les attaques, soit des nations euro-
Peeïmes, Soit des peuples africains * S M ne veut p.,S
non plus ue ses su' .› . ” '*
cette Particé - Jeti elevent de nouveaux ÎUTÎS en' son f* -_ _ _ , intention est qu ils s”en_ t1em1en1¿ aux
etablissements de comptoirs nécessaiies a. ' u commerce
et si dans la suite le 1' er . '
offeiisei nil t 5'101] Mesnagür trouvalt que, sans` BS rai és ' - A - . .de nouveau ni es puissances, il fut utile d°etablir

X coin to « ,.S M Veut ___ _p iis sur quelque paitie de la cote,
U I ` È 1 0qu 1 H Y IJTUUBCÎB qu apres avoir reçu de nou-

veaux ordres de sa part
Au reste le S1' M -I a ` 1 ` _ 1des Vaisseau d 11 gci ne doit prendie aucun ombrage

x e 0- › = _ .
Côtes d›A,.1_i eUBT1G que lAngleterre envoie sur lesuc * on L '___ , est assure par la cour de Londres
qu 1 S 110 d01VB11t user d”aucune violence contre le 't
blissements fra ' ' * S G ain I .r in ,,. `

_ 1 _ _ 93*1S_(IU1 11 01113* PH5 cte cedes a l'Angleterre
par B traite df* Pa1`1S› G11 les deux couis sont d°:-iccord de
laisser l - .d______ __ _ es choses sur le pied ou elles étaient avant la

i iiieie gue1~1~¢_
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se Goniîn ET Diîrerzniirïciis (*170s-*msi
(Fest pourquoi S. M. a tout lieu de présumer qu'il n'y

aura aucun sujet de contestation entre les deux nations,
mais si, contre toute apparence, il s'élevait quelque
difficulté et que lion en vînt a des voies de fait pour
molester les Français et troubler leur commerce, S. M.
ordonne au chef Mesnager de dépêcher sur-le-champ un
petit bâtiment pour lui en rendre compte avec exactitude,
et en attendant le chef Mesnager fera des représentations
amiables au commandant des forces anglaises, et il
prendra toutes les précautions que sa sagesse pourra lui
suggérer pour sa sûreté seulement et pour celle des Fran-
çais qui se trouveraient dans Fétendue de son gouverne-
ment, et en évitant toutes déinarclics qui pourraient lui
donner l'air d'être agresseur.

ir

-Y JF

Bien qu'une grande prudence fut ainsi prescrite, Mes-
nager eut avec les autorités anglaises, notamment a
propos de la Gambie, des contestations qu”il prétend
avoir été très vives.

Conforniéinent ii ses instructions, il conclut dès 1765
un traité avec le Damel qui céda un ci terrain ii : plus
que probablement celui qui avait déja été acquis par
Poncet dans une forme irrégulière.

Mesnager, en outre, voulut former avec les officiers
et employés une Société qui ferait la traite et approvi-
sionnerait la colonie. Le 22 mai 1765 le Ministre lui
rappela, en termes très vifs, que le coininerce devait être
libre pour tous les Français, et, d'autre part, un Ordre
du Roi, de la même date, défendit formelleinent ii tous
fonctionnaires et officiers de s'adonner a des opéra-
tions eominerciales. Mesnager s'assura cependant des
bénéfices personnels par des moyens détournés qui seront
exposés dans les Instructions à son successeur. Ces
nianceuvres détermiiièrent de nouvelles plaintes qui abou-
tirent, le 5 janvier 1767, à une lettre de rappel.

Pour couper court aux irrégiilarités et la comptabilité
semblant en outre très insuffisamnient tenue, liorganisa-

§n----
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tion de la colonie fut modifiée et rapprochée du système
Élu pflevalalt dam la PIUPHIT des autres établissements.

n meme temps donc que le roi choisissait le Sr

DE LA GASTIÈRE

PUUT _GXcrceI' le gouvernement, il désignait un sous-
commissaire de la Marine, le ST Redon de Bea '- upreau,pour remplir les fonctions d'ordoniiateur. L'un et l'aut1-e
reçurent des instructions.

Misivioinn DU noi
pour servir dînstruction au 5: ,ie la Ga__._,,_iè,.,,_ capitaineJ

Tiflfianterie 1.

A Versailles, lc 27 février 1767

Le Roi ayant fait choix du ST de la Gastièie
Pom I`emPlaC61* le Sr chef de Mesnager dans le
gouvernement de l°île de Gorée, S. M, va lui faire
connaître ses intentions sur Padministration qu'. i
lui est confiée.

l “île de ' ' .' .J Gpree n est susceptible d°aucune espece
de culture-leta ` . ›~ › ..› issement de cette ile n a pu etre

¢ 1 gt _ _, __ _

Êfstlne (fu 3 P1`0teger la traite des noirs, à servir
eiitre ôt _- ' * - .* . ~__ ___ Pf P0_p_r cette traite, a offiii une relache

e es ra ra* 1 ._ ic isseinents aux nai-igateuis français
qui vont coinmercer en Guinée.

,T , 1' ¿d _ A sont les \nes d apres lesquelles cette ile
nevalã etåe §š'0UVeÎ`1199 ill fallait donc y attirer les

1 C ` › . 1 ' -Ud ape *in s du pays qui tiaitent des captifs le long
e a f\_ . r _ . _, __ cote , il fallait egalement y attirer toutes leg

ãubpiîtances que pouvaient désirer les habitants
e Il F. 1 -, - , ' *1 e et les iiaiigatcuis de Fiance. Mais au lieu

1. Série B.
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es conne ET nsrnnnaivcns (1763-ms)
de cette marche si simple de la liberté, si nécessaire
au succès de“cet établissement, S. M. a été informée
que les chefs qui ont gouverné cette colonie depuis
qu°Elle en a pris possession, ont constamment gêné
et captivé à leur profit tout ce qui pouvait être
à Gorée objet de commerce. Elle a su que les
denrées les plus communes ne pouvaient y être
vendues qu°à des prix fixes, auxquels les gouver-
neurs prenaient d°autorité tout ce qui pouvait
leur convenir ; que Fexportation des marchandises
données en paiement au choix de Pacheteur, était
encore assujettie à Fobligation de prendre une per-
mission, dont la publicité ne laissait plus aux
marchands du pays aucun moyen de se soustraire
au tribut excessif que les chefs des villages exigent
de ces marchands sur le prix de leur vente ; que
la gêne était la même à l”égard des noirs apportés
dans l'île, ou ces noirs, sous les prétextes les plus
indécents, ne pouvaient être vendus qu°à un
préposé du gouverneur, qui, aprés les avoir achetés
àvilprix, les revendait ensuite à un bénéfice énorme,
aux capitaines français ; que ces capitaines avaient
encore moins de liberté dans les comptoirs dépen-
dant de Gorée, qu°il nc leur était pas même permis
d°approcher plus près que de deux lieues ; Elle a
su enfin que l'autorité établie pour édifier n°avait
agi que pour détruire ; que la majeure partie des
habitants s°était retirée de l°île, que les mar-
chands du pays portaient tout leur commerce
dans les comptoirs étrangers où ils étaient attirés
par le contraste de la plus grande liberté; que
les capitaines français ifapprochaient plus de

I*

DE LA GASTIÈRE (1767-1768) 29

Gorée, et que cette île, destinée uniquementà pro-
téger et à soutenir leur commerce, .n'était plus
ainsi, à la suite de tant d'abus, qu”un établisse-
ment à charge au royaume.

La réformation de ces abus est le premier bien
que S. M. attend du zèle et de la fidélité du S'-` de
la Gastiêre.

Elle veut que toutes les denrées, que tous les
captifs qui seront apportés par les marchands du
pays, soient admis et vendus à Gorée en toute
liberté; que les marchands aient également la
liberté d°exporter de l°île les marchandises qu”ils
auront reçues en payement sans en donner con-
naissance; ct que le gouverneur se borne à cet
égard aux seules précautions nécessaires la
police et à la sûreté de l'île pour laquelle il suffit
que les arrivants déposent leurs armes au corps
de garde : S. M. veut enfin, que les navigateurs
français trafiquent sans aucune gêne et avec toute
protection dans l'île et dans tous les lieux de la
dépendance 1.

"' Ces lieux sont les comptoirs d'Albréda dans la
rivière de Gambie, celui de Rufiisque, de Portudal
et de Joal, les pointes de Daccard et de Bin, dont
le roi Damel a accordé la propriété depuis la
paix, et qui sont connues sous le nom de cap
Manuel et cap Bernard et enfin un terrain cédé en
mil sept cent soixante-cinq, par le même roi
Damel, à la Grande Terre moyennant la coutume
annuelle de six cents livres.

mia

1: _Les paragraphes qui vont suivre et qui sont compris entre des
asterisqucs seront repris dans des instructions postérieures.

1

' ' ' L

....__..__.__..__.¢_-*__.,=T_-,¢,___

-.-
._,-.-

-*›*ir._j;;'r

_,,».r Sè

"`Z"¢.›'§:i*..'-'=f"**7`se

fîäkffigb?.-

s i *"'|1II""""

es conne ET nsrnnnaivcns (1763-ms)
de cette marche si simple de la liberté, si nécessaire
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marchands du pays aucun moyen de se soustraire
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Gorée, et que cette île, destinée uniquementà pro-
téger et à soutenir leur commerce, .n'était plus
ainsi, à la suite de tant d'abus, qu”un établisse-
ment à charge au royaume.

La réformation de ces abus est le premier bien
que S. M. attend du zèle et de la fidélité du S'-` de
la Gastiêre.

Elle veut que toutes les denrées, que tous les
captifs qui seront apportés par les marchands du
pays, soient admis et vendus à Gorée en toute
liberté; que les marchands aient également la
liberté d°exporter de l°île les marchandises qu”ils
auront reçues en payement sans en donner con-
naissance; ct que le gouverneur se borne à cet
égard aux seules précautions nécessaires la
police et à la sûreté de l'île pour laquelle il suffit
que les arrivants déposent leurs armes au corps
de garde : S. M. veut enfin, que les navigateurs
français trafiquent sans aucune gêne et avec toute
protection dans l'île et dans tous les lieux de la
dépendance 1.

"' Ces lieux sont les comptoirs d'Albréda dans la
rivière de Gambie, celui de Rufiisque, de Portudal
et de Joal, les pointes de Daccard et de Bin, dont
le roi Damel a accordé la propriété depuis la
paix, et qui sont connues sous le nom de cap
Manuel et cap Bernard et enfin un terrain cédé en
mil sept cent soixante-cinq, par le même roi
Damel, à la Grande Terre moyennant la coutume
annuelle de six cents livres.

mia

1: _Les paragraphes qui vont suivre et qui sont compris entre des
asterisqucs seront repris dans des instructions postérieures.

1

' ' ' L

....__..__.__..__.¢_-*__.,=T_-,¢,___



4-1- - -., I !
.J '_, __ -._ ¿_ _

` |_'_ ,

=`Î _ .
J.

.#1

1-'

..._.-jf___,¿.,..".

fl-'ai5-r'

_ua-* __~'°"
I.

_? ,

1~';"_ I _
."`j_ 5
. 5
grd |

M'
_

il

;

.I
lv i
*”"[ i*. .1

_ : 1_ .
.I|_ |

_-, ai- I* -
_ .'
\.,.-5 :'

1 li

ëf-_} ' .

å_
li* ._

rsr l
.

n PI '
` ' I

-.*=.:îï***:-«.-"c»'.›.-..:-.._-*-.
*~'.-_ 'E

' l
:H-`*`* -_*

_-¿, l
' |

'A'.a4 -'..g_'-.'
Ê'›1.

nu. '__-+'I¿i."!fi':`*
0"

"' _ |'if

au li .

C'.-':'*-;"_-f;š"*-'*-_==**`=:-_'«--'**='
1*-Lüš.Hp i...-._. _

*.›
ï J*

.T1 1
-.

1 .J ' I_, :
.` _
'\<|.

'z'
3 F I

| 1
|

4 .

-_ï.-____-11

1¢'Î*~=-er'-*.';-.›|**..'*`*-3"v..-1 :r.;2-T-..î*T__§. . ,

ig `_- &l*
V '¿ , I :

' ›

_ _?,,.__
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De tous ces établissements, celui d°Albréda est

le plus intéressant par la traite de l”or, des nègres,
de la cire et de l°ivoire, mais les Anglais ont em-
pêché dans tous les temps les bâtiments français
de monter la rivière de Gambie au-dessus du fort
Jacques ou Guillaume et se tiennent ainsi maîtres
du commerce de tous les pays.

Dans la vue de tirer le plus grand parti possible
de la traite par la riviere de Gambie, le ST Poncet
s°était déterminé, en mil sept cent soixante-quatre,
à faire passer quelques piéces de canon à Albréda,
à ravager les terres du roi de Salum qui nous étoit
contraire, et à envoyer des émissaires par terre
au haut de la rivière de Gambie, dans un gros
village nommé Yaminarou, environ cent lieues
au-dessus du fort Jacques.

La cour d'Angleterre ayant porté plainte de la
conduite du S1' Poncet, Elle a prétendu qu”il s”était
écarté de ce qui était prescrit par le traité de
Paris; ces plaintes ont donné lieu à des explica-
tions entre les deux cours, et la négociation a été
terminée par une instruction, qui après avoir été
communiquée au Ministere Britannique, a été
envoyée au S1' chef Mesnager en mil sept cent
soixante-cinq. Cette instruction qui doit servir
de règle au Sr de la Gastiére porte :

« L”intention du Roi est que le chef Mesna-
ger_...›› (suit la transcription integrale des Instruc-
tions complémentaires reproduites ci-dessus, p. 24).

Le comptoir de Joal, dans le royaume de Bar-
bessin, à vingt lieues de Gorée, est peu utile pour
la traite des nègres ; à peine en pourrait-on traiter

'N
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DE La G.-isrlígnr. (mn-17681 si
quatre-vingt par an dans cette partie, mais elle
fournit abondamment et à vil prix ,le riz et les
bœufs nécessaires à la garnison de Gorée.

Le comptoir de Portudal est situé à égale dis-
tance de Joal et de Gorée ; il ne peut fournir par
an, que cent à cent vingt captifs; on en tire des
boeufs, du mil et du beurre pour la subsistance des
habitants de la garnison.

Le comptoir de Buflisque n”existe plus, il a
paru inutile à cause de sa proximité de Gorée.

Les comptoirs d'Albréda, de Joal et de Portudal
sont confiés a des sergents de la garnison, ou à
des cadets dont les appointements ont été jusqu°à
présent trop modiques pour qu°ils puissent y
vivre convenablement. S. M. a jugé à propos de
les augmenter; mais Elle veut que ces résidents
rfagisscnt que pour les achats nécessaires à la
subsistance de la garnison et que se bornant au
surplus à maintenir la police, ils s°abstiennent
scrupuleusement de tout achat de noirs.

S. M. le défend expressément, et Elle ne peut
que trop recommander au ST de la Gastière d'y
tenir rigoureusement la main.

A l'égard du terrain concédé par le roi Damel
sur lequel sont les villages de Dacquart et de Bin,
et qui n'est qu'à une demi-lieue de Gorée, ce
terrain ne peut servir que pour aider à la subsis-
tance des troupes et il est absolument nul pour la
traite des noirs. *

Les fortifications de Gorée sont en mauvais état
et cependant elles resteront telles qu'elles sont
jusqu°à de nouveaux ordres qui ne pourront être
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De tous ces établissements, celui d°Albréda est

le plus intéressant par la traite de l”or, des nègres,
de la cire et de l°ivoire, mais les Anglais ont em-
pêché dans tous les temps les bâtiments français
de monter la rivière de Gambie au-dessus du fort
Jacques ou Guillaume et se tiennent ainsi maîtres
du commerce de tous les pays.

Dans la vue de tirer le plus grand parti possible
de la traite par la riviere de Gambie, le ST Poncet
s°était déterminé, en mil sept cent soixante-quatre,
à faire passer quelques piéces de canon à Albréda,
à ravager les terres du roi de Salum qui nous étoit
contraire, et à envoyer des émissaires par terre
au haut de la rivière de Gambie, dans un gros
village nommé Yaminarou, environ cent lieues
au-dessus du fort Jacques.

La cour d'Angleterre ayant porté plainte de la
conduite du S1' Poncet, Elle a prétendu qu”il s”était
écarté de ce qui était prescrit par le traité de
Paris; ces plaintes ont donné lieu à des explica-
tions entre les deux cours, et la négociation a été
terminée par une instruction, qui après avoir été
communiquée au Ministere Britannique, a été
envoyée au S1' chef Mesnager en mil sept cent
soixante-cinq. Cette instruction qui doit servir
de règle au Sr de la Gastiére porte :

« L”intention du Roi est que le chef Mesna-
ger_...›› (suit la transcription integrale des Instruc-
tions complémentaires reproduites ci-dessus, p. 24).

Le comptoir de Joal, dans le royaume de Bar-
bessin, à vingt lieues de Gorée, est peu utile pour
la traite des nègres ; à peine en pourrait-on traiter
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quatre-vingt par an dans cette partie, mais elle
fournit abondamment et à vil prix ,le riz et les
bœufs nécessaires à la garnison de Gorée.

Le comptoir de Portudal est situé à égale dis-
tance de Joal et de Gorée ; il ne peut fournir par
an, que cent à cent vingt captifs; on en tire des
boeufs, du mil et du beurre pour la subsistance des
habitants de la garnison.

Le comptoir de Buflisque n”existe plus, il a
paru inutile à cause de sa proximité de Gorée.

Les comptoirs d'Albréda, de Joal et de Portudal
sont confiés a des sergents de la garnison, ou à
des cadets dont les appointements ont été jusqu°à
présent trop modiques pour qu°ils puissent y
vivre convenablement. S. M. a jugé à propos de
les augmenter; mais Elle veut que ces résidents
rfagisscnt que pour les achats nécessaires à la
subsistance de la garnison et que se bornant au
surplus à maintenir la police, ils s°abstiennent
scrupuleusement de tout achat de noirs.

S. M. le défend expressément, et Elle ne peut
que trop recommander au ST de la Gastière d'y
tenir rigoureusement la main.

A l'égard du terrain concédé par le roi Damel
sur lequel sont les villages de Dacquart et de Bin,
et qui n'est qu'à une demi-lieue de Gorée, ce
terrain ne peut servir que pour aider à la subsis-
tance des troupes et il est absolument nul pour la
traite des noirs. *

Les fortifications de Gorée sont en mauvais état
et cependant elles resteront telles qu'elles sont
jusqu°à de nouveaux ordres qui ne pourront être
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GORÉE ET DEPENDANCES (1763-ms)to ru

donnés qu”après avoir entendu Pingénieur qui
doit incessamment revenir en France 1.

La garnison était composée de trois compagnies.
Elle a été réduite à deux compagnies de cent hom-
mes chacune. Il n'y a point à Gorée de casernes
pour les soldats. Elles entreront dans le plan
général des fortifications qui sera envoyé au S1' de
la Gastière. A Fégard des officiers qui maintenant
sont pour la plus grande partie logés chez les habi-
tants, l°intention de S. M. est que ces habitants
soient dédommagés et Elle en a fait faire un article
exprès dans son état de dépenses.

Le ST de la Gastière, à son arrivée, rendra
compte de 1°état dans lequel la colonie lui aura été
remise par le ST chef Mesnager et de ce qui con-
cerne son administration ; il en informera le Secré-
taire d'Êtat ayant le département de la Marine,
par le bâtiment même qui rapportera le Sr chef
Mesnager en France. Il s°appliquera å. bien con-
naître la partie de l'Afrique dans laquelle se trouve
le gouvernement qui lui est confié; il proposera
au ministère tous les moyens qu'il imaginera pour
augmenter le commerce français et principalement
la traite des noirs ; il cultivera l°amitié des souve-
rains du pays, de manière a les rendre favorables
à la nation française ; il observera avec grand
soin toutes les démarches des autres nations et
surtout des Anglais ; il cherchera à pénétrer leurs

1. Sans doute Arniény de Paradis dont il a déjà été parlé plus
haut et dont il sera encore question par la suite. Après un court
séjour en France, il avait été renvoyé en 1765 dans l'île de Gorée
qu'il devait effectivement quitter en 1767. '
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VUES BIS ÎGUP p0litîque ; il rendra scrupuleusement
compte à la cour de leurs entreprises, de leurs,
P1`0]@Î?S› @Il C18 la manière dont ils administrent
leurs possessions, soit par 1*app01~1; au 1033], Soit
relativement au commerce. Enfin il vivra avec
eux dans la meilleure intelligence et évitera tout
ce qui pourrait occasionner des altercatioiis entre
les deux cours, mais il soutiendra avec sagesse et
dignité l”honneur et les droits de S. M. et de la
nation française.

MÉMOIRE DU ROI
pour servir dïnstructlon au S1* Redon de Beaupréau, sous-
commissaire de la marine, faisant fonctions d'ordonna-teur à.

Gorée et dans les établissements du continent 1.

A Versailles, le 27 février 1'767.

S. M. ayant fait choix du ST Redon de Beaupréau,
sous-commissaire de la Marine, pour faire fonctions
d'ordonnateur à l'île de Gorée et dans les établissements
français du continent, Elle lui a fait expédier la présente
instruction pour Pinformer des détails quiil aura à remplir
dans Padniinistration qui lui est confiée.

Depuis la reprise de possession de l'île de Gorée, il a
été fait des dépenses assez considérables tant en appoin-
tements des officiers généraux et employés, solde des
troupes, envoi de fonds, de munitions et marchandises,
en réparations tant dans les fortifications qu”en bâti-
ments civils et en établissements sur le continent.

,A I r f Il ` .L ile de Gorce a ete remise a S. M. en mil sept cent
soixante-trois, et il n'a été rendu aucun compte des
dépenses qui y ont été faites; Pintention de S. M. est

1. Série B.
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donnés qu”après avoir entendu Pingénieur qui
doit incessamment revenir en France 1.

La garnison était composée de trois compagnies.
Elle a été réduite à deux compagnies de cent hom-
mes chacune. Il n'y a point à Gorée de casernes
pour les soldats. Elles entreront dans le plan
général des fortifications qui sera envoyé au S1' de
la Gastière. A Fégard des officiers qui maintenant
sont pour la plus grande partie logés chez les habi-
tants, l°intention de S. M. est que ces habitants
soient dédommagés et Elle en a fait faire un article
exprès dans son état de dépenses.

Le ST de la Gastière, à son arrivée, rendra
compte de 1°état dans lequel la colonie lui aura été
remise par le ST chef Mesnager et de ce qui con-
cerne son administration ; il en informera le Secré-
taire d'Êtat ayant le département de la Marine,
par le bâtiment même qui rapportera le Sr chef
Mesnager en France. Il s°appliquera å. bien con-
naître la partie de l'Afrique dans laquelle se trouve
le gouvernement qui lui est confié; il proposera
au ministère tous les moyens qu'il imaginera pour
augmenter le commerce français et principalement
la traite des noirs ; il cultivera l°amitié des souve-
rains du pays, de manière a les rendre favorables
à la nation française ; il observera avec grand
soin toutes les démarches des autres nations et
surtout des Anglais ; il cherchera à pénétrer leurs

1. Sans doute Arniény de Paradis dont il a déjà été parlé plus
haut et dont il sera encore question par la suite. Après un court
séjour en France, il avait été renvoyé en 1765 dans l'île de Gorée
qu'il devait effectivement quitter en 1767. '
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compte à la cour de leurs entreprises, de leurs,
P1`0]@Î?S› @Il C18 la manière dont ils administrent
leurs possessions, soit par 1*app01~1; au 1033], Soit
relativement au commerce. Enfin il vivra avec
eux dans la meilleure intelligence et évitera tout
ce qui pourrait occasionner des altercatioiis entre
les deux cours, mais il soutiendra avec sagesse et
dignité l”honneur et les droits de S. M. et de la
nation française.

MÉMOIRE DU ROI
pour servir dïnstructlon au S1* Redon de Beaupréau, sous-
commissaire de la marine, faisant fonctions d'ordonna-teur à.

Gorée et dans les établissements du continent 1.

A Versailles, le 27 février 1'767.

S. M. ayant fait choix du ST Redon de Beaupréau,
sous-commissaire de la Marine, pour faire fonctions
d'ordonnateur à l'île de Gorée et dans les établissements
français du continent, Elle lui a fait expédier la présente
instruction pour Pinformer des détails quiil aura à remplir
dans Padniinistration qui lui est confiée.

Depuis la reprise de possession de l'île de Gorée, il a
été fait des dépenses assez considérables tant en appoin-
tements des officiers généraux et employés, solde des
troupes, envoi de fonds, de munitions et marchandises,
en réparations tant dans les fortifications qu”en bâti-
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31. conne ET nnrnnnancns (lies-ms)
que je Sr Reçlon de Beaupréau prenne une connaissance

exacte à son arrivée de toutes celles qui pouvüllt QVOII'
été ordonnées depuis que les officiers de S. M. llont reçue,
qu'i1 fasse faire un recensement général des magasins
et qu'i1 envoie un double au Secrétaire d'Etat ayant le
département de la Marine.

Lorsque le ST Redon de Beaupréau aura fait le recen-
sement il doit s'occuper entièrement de Pexamen fîö! ›› “ _ t latoutes les depenses, et de les mettre en regle suivant

- _ * a re-forme prescrite par Fordonnanee de mil six cent qu
vingt-neufï et d“en dresser un compte pour mettre IES

, . . . * 1 leur
tresoriers generaux des colonies en etat de rendre e
à la Chambre des Comptes. .A

Pour cet effet le ST Redon de Beaupréau fera controlãr,
par Pofficiei* d'administration que S. M. a charge _ 11

A ' . ' ` licontrole, tous les etats et acquits, et il aura atten 1
de faire signer au ST chef Mesnager les états des_depBIiS6S_
qu'il aura ordonnées pendant. son administration, ainsi
que la situation où il aura laissé les magasins`lorsqu°il
remettra son gouvernement au S1' de la. Gastiere.

- ' 1La police, les finances et tout ce qui concerne Bf.-'I
magasins regarde le ST Redon de Bea11P1`ëfi11š 0,951? 3 Im
à en rendre compte et a veiller a ce quo_lflS dfpflflfiös
n"excèdent point l'état que S. M. en a fait arreter, et

_ . . . . - 2
dont il sera joint ici une copie . _ ` '

Les détails de la Marine que S. M. entretient a Gorce,
les armements et désarmements, la solde dcslmateloiís

. › ' 3
du pays qui y seront employee regardent ega emen d
S1' Redon de Beaupréau qui ne saurait apporter trop B

. ' t ,te501119 pour que ces armements se fassent avec ou

'1 C'est comme on le sait, llordonnance fondamentale sur l'Ad-. 1 .., ¢ f F'

ministration de la Marine deja citee plus _l1B-Ulfi P- 491 n°tÎ'767 dans
2. Cet état semble être perdu. Celui ql-11 fignre en

le fonds Sénégal ancien ne présente que les propositions des auto-
rites locales pour 1753-
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l"éconoinie possible et pou_r retirer du cabotage des bâti-
ments sur la côte tous les avantages qulon s'en est
promis. il

Le S1' Redon de Beaupréau auraattention å son arrivée
à Gorée de se faire remettre llinventaire de ce que les
Anglais ont laissé en mil sept cent soixante-trois, l'état
actuel des effets et noirs appartenant à S. M., le certificat
de recette faite par le ST Poncet de la Rivière, Pinventaire
fait lorsque cet officier a quitté son gouvernement et la
décharge qui lui en a été donnée par le S1' chef Mesnager,
et il enverra une expédition de chacun au Secrétaire
d'Etat ayant le département de la Marine.

Au surplus le ST Redon de Beaupréau enverra tous les
-ans un état détaillé des dépenses qulil concertera avec le
ST de la Gastière et qulils jugeront nécessaires chaque
.année pour le service, tant en appointements qu'en solde,
munitions et marchandises, et il fera passer en France le
plus tôt qu”il sera possible les comptes, année par année,
des dépenses qui ont été faites à Gorée depuis et compris
mil sept cent soixante-trois. *

_¿.

-\F #-

Redon de Beaupréau fut révoqué dès le 4* mai 1767 ;
clest-à-dire avant même d'être parti. Il céda la place à
Prévost de la Croix, dont les instructions reproduisent
celles de Beaupréau, et qui partit en même temps que
La Gastière. L”un et l'autre parvinrent à Gorée en juil-
let 1767. Comme il arrivait souvent, des différends très
vifs s'élevèrent entre le gouverneur et Pordonnateur.
Après avoir essayé de les apaiser, le ministère se décida à
remplacer Prévost de la Croix par Garnier dont les ins-
tructions reproduisent encore celles de Beaupréau.

Aucun incident très saillant ne paraît avoir marqué,
sur place, Padministration de La Gastière, qui fut du
reste assez brève. En France, par contre, le Roi, par un
arrêt rendu en Conseil le 31 juillet 1767, reprit à la
Compagnie des Indes le comptoir de Juda. Celui-ci fut
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31. conne ET nnrnnnancns (lies-ms)
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sc conne ET Dsrnnnxncss (mis-**i*:ïs)
peut-être placé sous la dépendance de Gorée : les textos
ne sont pas formels à cet égard; en tout cas, comme les
directeurs du comptoir avaient la correspondance directe
avec Versailles, les textes et les indications qui le con-
cernent doivent être mis ši pait et on les trouvera plus
loin 1.

La Gastière mourut vers le milieu de mars 1768.
Ifintérim fut aussitôt assumé par le ST de Maizière qui
posa en même temps sa candidature à la succession.
Elle ne lui fut toutefois pas accordée, car, sur la recom-
mandation du duc de Clioiseul, le Ministre proposa au
Roi, qui Paccepta, le S1'

DE BASTEL DE ROGHEBLAVE

capitaine d”infanterie dans les troupes coloniales et qui
s'était distingué au Canada. Ses instructions, datées du
4 octobre, 1768, reproduisent celles de son prédécesseur,
à la seule différence qu°une phrase finale ordonnait de
ne pas poursuivre les réparations des fortifications de
Gorée avant qu'un plan d°ensemble fût établi. L”élabora-
tion de ce plan se poursuivait du reste a Paris par les
soins d'Armény de Paradis. Garnier continuait d°être
ordonnateur et le demeura jusqu'en 1770 où il mourut..
Il fut alois remplacé par Polonceau, qui fut simplement
invité à se conformer aux instructions données à son
prédécesseur.

A la suite de la mort de sa femme, Rocheblave semble
être revenu en congé, vers la fin de 1770, et Pintérim
aurait été alors confié au ST Doumet de Siblos, major
de la garnison. Plus tard et, sans doute, a son retour
dans la colonie, il se .trouva dlaccord avec Polonceau
pour suggérer une simplification de lladministration.
L'idée fut accueillie. Le ministère décida d'en revenir
au système du chef unique et, en mars 1772, le roi dési-
gnait,pour remplacer åi la fois Roclieblave et Poloiiceau,
le S1'

I. ..

1. PP._215 e.t sq.
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DES MARETZ DE MONTGHATON (non installé).

-commissaire d l * -' - -id A e a Maiine et commandant des milices de
.gai e-cotes de la province de Normandie.

MÉMOIRE DU Roi
pour servir dînstruction au S1' Des Maret: de Montchaton 1.

A Ve.i*saillcs, le 6 mars 1772.

L M* äyaïît jugé å propos de changer l°adminis-
'ra ^ .- .. _-ion e lile de Gorce, qui, comportant bien

nil _. I 1. | _ ._ . 'oins un gouveinement militaire qulune adminis-
tration puremeiit civile et de commerce n°a besoin

5

ÈÎIÎTOUPÊS que PÎJUI* la police intérieure de l°île,
9 3 P1`1S 16 parti de rappeler les administrateurs

actuels, et elle a fait choix du Sieur Des Maretz
de Montchaton pour régir la dite île de Gorée et
les etablissements en dépendant * en qualité ¢¿1*ad_
ml . 1:- 1 ' ' 1 __. il ¢ 1 ,_ 1I1lSî1'1teu1 geneial poui tout ce qui interesse la
_.]11Sll1C€'., la police, le commerce et les intérêts des
Fmnçals P011? la traite ; de commandant des
troupes, pour veiller a la sûreté du pays,e1; de
'C - 1 ll 1. 1 'omomissaiic de la Maiine, poui ce qui conge;-ne la
š1a\Iãgat.iqii, les finances, les dépenses à faire pom.

* -' ~ _G'B BS pomptes a rendre pour la décharge des
'BI`€;0I'1e1's generaux de la Marine et des colonies.

cpi mettre le S1' de Montchaton en état de
ren * f - -_ ip ii les \ues de S. M., Elle va lui expliquer ses
lntent' ~ ' ' ' - -_ ions sui les differents objets de son adminis-
tration :

1. Sénégal Ancien..
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à la seule différence qu°une phrase finale ordonnait de
ne pas poursuivre les réparations des fortifications de
Gorée avant qu'un plan d°ensemble fût établi. L”élabora-
tion de ce plan se poursuivait du reste a Paris par les
soins d'Armény de Paradis. Garnier continuait d°être
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gg conne ET nerraznsuces (*1*fes-ms)
L”î1e de Gorée n°est susceptible d°aucune espèce

de culture, aussi elle n°a d'autre destination que
de protéger la traite des noirs, de servir d entrepqt
pour cette traite, diofirir une relâche ct desrafral-
chissements aux navigateurs français qul VOM
commercer en Guinée, et de leur vendre des
esclaves appartenant aux habitants de cette Île-

Il résulte nécessairement de ce principe que les
navigateurs français ne sauraient être trop libres
dans leur trafic, soit dans liîle, soit dans les lieux
qui en dépendent. Ces lieux sont... (Sutt la trarw-
eription d”u,n fragment des Instructions à, la Gazstzere
dont le début [p. 29] comme la fin, [p. 31] Uni ÉÊB
marqués par des astérisgues.) _

Le ST de Montchaton, à son arrivée, 1*eI1(lI°8'l
compte de l'état dans lequel la colome lui aura ete
remise par le ST de Roeheblave et de ce qul con-
cerne son administration; il s'appliquera àr blen
connaître la partie de l”Alrique dans laquelle se
trouve le commandement qui lui est confié. ll
proposera au Secrétaire d°Etat tous les moyens
qu°il croira propres a augmenter le commerce de
la traite des noirs, de la poudre d°or, du morfil et
des gommes de toutes espèces. Il s'assurera encore
si l”idée où l°on est qu'on peut ÎÎTGP une graïldÿe
quantité de salpêtre du continent a quelque I“ë&l11`›G›
et ilne négligera rien de ce qui peut c0I1tI'1bl1B1` 811
progrès du commerce en tout genre. Lelrnoyell C112
réussir est sans doute' de cultiver l”am1t1e des sou-
verains du pays, de maniére a les rendre favorables
à la nation française, et Fentretien de quelques
prêtres dans le pays serait peut-être suffisant pour
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nous en attacher les naturels et porter par ce
moyen dans l°intérieur des terres un commerce
qui n”a pas eu lieu jusqu”auj`ourd*hui. Lorsque le
ST de Montchaton se serabien instruit de tout ce
qu”il est possible de faire à cet égard, sans occa-
sionner aucune altercation entre les puissances
étrangères, surtout avec l”Angleterre, il proposera
les moyens qu”il jugera propres à Pexécution de
ses projets, et il aura soin en même temps de rendre
compte de la dépense qu°ils devront occasionner,
afin que S. M. puisse se décider.

Le SY de Montchaton observera avec soin toutes
les démarches des autres nations, surtout celles des
Anglais ;il cherchera à pénétrer leurs vues et leur
politique, et il rendra compte au Secrétaire Cl”Et.at
de leurs entreprises, de leurs projets et de la ma-
nière dont ils administrent leurs possessions, soit
par rapport au local, soit relativement au com-
merce ; enfin il vivra avec eux dans la meilleure
intelligence et il évitera, autant qu”il sera possible,
de donner aucun sujet de plainte contre son admi-
nistration dc la part des Anglais, mais il sou-
tiendra avec sagesse et dignité les droits de S. M.
et l'honneur de la nation française 1.

Tels sont, e11 général, les principes sur lesquels
le ST de Montchaton doit régler sa conduite. S. M.
va lui expliquer en particulier les objets dont il
doit connaître en qualité d"ad1ninistrateur général,
de commandant des troupes et de commissaire
de la Marine. i

1. Ce paragraphe ost, 51 quelques Ino Ls près, emprunté aux ins-
tructions à La Gastière (p. 32), - '
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eription d”u,n fragment des Instructions à, la Gazstzere
dont le début [p. 29] comme la fin, [p. 31] Uni ÉÊB
marqués par des astérisgues.) _

Le ST de Montchaton, à son arrivée, 1*eI1(lI°8'l
compte de l'état dans lequel la colome lui aura ete
remise par le ST de Roeheblave et de ce qul con-
cerne son administration; il s'appliquera àr blen
connaître la partie de l”Alrique dans laquelle se
trouve le commandement qui lui est confié. ll
proposera au Secrétaire d°Etat tous les moyens
qu°il croira propres a augmenter le commerce de
la traite des noirs, de la poudre d°or, du morfil et
des gommes de toutes espèces. Il s'assurera encore
si l”idée où l°on est qu'on peut ÎÎTGP une graïldÿe
quantité de salpêtre du continent a quelque I“ë&l11`›G›
et ilne négligera rien de ce qui peut c0I1tI'1bl1B1` 811
progrès du commerce en tout genre. Lelrnoyell C112
réussir est sans doute' de cultiver l”am1t1e des sou-
verains du pays, de maniére a les rendre favorables
à la nation française, et Fentretien de quelques
prêtres dans le pays serait peut-être suffisant pour

DES MABETZ DE MONTCHATON (1772) 39

nous en attacher les naturels et porter par ce
moyen dans l°intérieur des terres un commerce
qui n”a pas eu lieu jusqu”auj`ourd*hui. Lorsque le
ST de Montchaton se serabien instruit de tout ce
qu”il est possible de faire à cet égard, sans occa-
sionner aucune altercation entre les puissances
étrangères, surtout avec l”Angleterre, il proposera
les moyens qu”il jugera propres à Pexécution de
ses projets, et il aura soin en même temps de rendre
compte de la dépense qu°ils devront occasionner,
afin que S. M. puisse se décider.

Le SY de Montchaton observera avec soin toutes
les démarches des autres nations, surtout celles des
Anglais ;il cherchera à pénétrer leurs vues et leur
politique, et il rendra compte au Secrétaire Cl”Et.at
de leurs entreprises, de leurs projets et de la ma-
nière dont ils administrent leurs possessions, soit
par rapport au local, soit relativement au com-
merce ; enfin il vivra avec eux dans la meilleure
intelligence et il évitera, autant qu”il sera possible,
de donner aucun sujet de plainte contre son admi-
nistration dc la part des Anglais, mais il sou-
tiendra avec sagesse et dignité les droits de S. M.
et l'honneur de la nation française 1.

Tels sont, e11 général, les principes sur lesquels
le ST de Montchaton doit régler sa conduite. S. M.
va lui expliquer en particulier les objets dont il
doit connaître en qualité d"ad1ninistrateur général,
de commandant des troupes et de commissaire
de la Marine. i

1. Ce paragraphe ost, 51 quelques Ino Ls près, emprunté aux ins-
tructions à La Gastière (p. 32), - '
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En qualité d“administrateur général :

Comme administrateur général il doit veiller
d”abord à tout ce qui intéresse la religion, a ce qui
concerne les missionnaires, leur conduite et les
difficultés qui peuvent s'élever entre les curés et
les paroissiens, contenir les uns et les autres dans
les bornes de leur devoir respectif, et renvoyer en
France les missionnaires qui causeraient quelque
scandale et qui se rendraient dangereux en abusant
de leur état.

Les différents établissements français sur la
sont encore du ressort de Padministrateur
al ainsi que les traités faits ou à faire avec

les rois du pays, la traite dans les différents comp-
toirs et les instructions å donner aux résidents sur
la conduite qu°ils doivent tenir dans ces comptoirs.
Tout ce qui est de police générale appartient
encore à cette qualité. On entend par police géné-
rale la sûreté intérieure de la colonie, l'entrée et
la sortie des habitants, les marchés, le prix des
denrées, leur vente, et les ordonnances qu'il con-
vient de rendre sur ces objets, et encore tout ce
qui regarde les nègres libres et esclaves, soit
relativement à leur liberté, soit par rapport au
commerce des captifs.

S. M. a été informée que plusieurs chefs qui ont
gouverné cette île, au-lieu d'y attirer les mar-
chands du pays qui traitent des captifs le long de
la côte et de procurer les subsistanccs nécessaires

GGGÿîîœ~f°*-1

aux habitants et aux navigateurs de France, ont
gêné tout ce qui pouvait être objet de commerce,

J
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*fixé les denrées les plus communes à des prix
auxquels ils prenaient d”autorité ce “qui pouvait
leur convenir, que Fexportation des marchandises
données en paiement était encore assujettie à
Pobligation de prendre une permission dont la
publicité ne laissait plus aux marchands du pays
aucun moyen de se soustraire au tribut excessif
que les chefs des villages exigent de ces marchands
sur le prix de leur vente et qufenfin les capitaines
des navires français avaient encore moins de liberté
dans les comptoirs de Gorée; qu'il ne leur était
pas permis d'approcher plus prés que de deux
lieues. Il en est résulté que l'autorité établie pour
le progrès du commerce, n°a agi que pour détruire ;
que les marchands du pays se sont portés dans
les comptoirs étrangers où ils étaient attirés par
le contraste de la plus grande liberté, et que Gorée
destinée uniquement à protéger et à soutenir le
commerce n°était plus qu”un établissement à
charge au royaume. La réformation de ces abus
est le premier bien que S. M. attend du zèle et de
la fidélité du ST de Montchaton. Elle veut que
toutes les denrées et les captifs qui seront apportés
par les marchands du pays, soient admis et vendus
à Gorée en toute liberté ; que les marchands aient
également la faculté d”exporter de l'île les mar-
chandises qu°ils auront reçues en paiement, sans
en donner connaissance, et que le ST de Montchaton
se borne à cet égard aux seules précautions nécés-
saires à la police et à la sûreté de l'île pour laquelle
il suffit que les arrivants déposent leurs armes
au corps de garde. S. M. veut enfin que les naviga-
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En qualité d“administrateur général :

Comme administrateur général il doit veiller
d”abord à tout ce qui intéresse la religion, a ce qui
concerne les missionnaires, leur conduite et les
difficultés qui peuvent s'élever entre les curés et
les paroissiens, contenir les uns et les autres dans
les bornes de leur devoir respectif, et renvoyer en
France les missionnaires qui causeraient quelque
scandale et qui se rendraient dangereux en abusant
de leur état.

Les différents établissements français sur la
sont encore du ressort de Padministrateur
al ainsi que les traités faits ou à faire avec

les rois du pays, la traite dans les différents comp-
toirs et les instructions å donner aux résidents sur
la conduite qu°ils doivent tenir dans ces comptoirs.
Tout ce qui est de police générale appartient
encore à cette qualité. On entend par police géné-
rale la sûreté intérieure de la colonie, l'entrée et
la sortie des habitants, les marchés, le prix des
denrées, leur vente, et les ordonnances qu'il con-
vient de rendre sur ces objets, et encore tout ce
qui regarde les nègres libres et esclaves, soit
relativement à leur liberté, soit par rapport au
commerce des captifs.

S. M. a été informée que plusieurs chefs qui ont
gouverné cette île, au-lieu d'y attirer les mar-
chands du pays qui traitent des captifs le long de
la côte et de procurer les subsistanccs nécessaires
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aux habitants et aux navigateurs de France, ont
gêné tout ce qui pouvait être objet de commerce,
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*fixé les denrées les plus communes à des prix
auxquels ils prenaient d”autorité ce “qui pouvait
leur convenir, que Fexportation des marchandises
données en paiement était encore assujettie à
Pobligation de prendre une permission dont la
publicité ne laissait plus aux marchands du pays
aucun moyen de se soustraire au tribut excessif
que les chefs des villages exigent de ces marchands
sur le prix de leur vente et qufenfin les capitaines
des navires français avaient encore moins de liberté
dans les comptoirs de Gorée; qu'il ne leur était
pas permis d'approcher plus prés que de deux
lieues. Il en est résulté que l'autorité établie pour
le progrès du commerce, n°a agi que pour détruire ;
que les marchands du pays se sont portés dans
les comptoirs étrangers où ils étaient attirés par
le contraste de la plus grande liberté, et que Gorée
destinée uniquement à protéger et à soutenir le
commerce n°était plus qu”un établissement à
charge au royaume. La réformation de ces abus
est le premier bien que S. M. attend du zèle et de
la fidélité du ST de Montchaton. Elle veut que
toutes les denrées et les captifs qui seront apportés
par les marchands du pays, soient admis et vendus
à Gorée en toute liberté ; que les marchands aient
également la faculté d”exporter de l'île les mar-
chandises qu°ils auront reçues en paiement, sans
en donner connaissance, et que le ST de Montchaton
se borne à cet égard aux seules précautions nécés-
saires à la police et à la sûreté de l'île pour laquelle
il suffit que les arrivants déposent leurs armes
au corps de garde. S. M. veut enfin que les naviga-
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4-2 GORÉE ET DÉPENDANCES ("17G3-1778)

teurs français trafiquent sans aucune gêne et
avec toute `protection dans l'île et dans les lieux
qui en dépendent 1.

Il est cependant vrai que quelques navigateurs
français, dans la vue de primer les autres pour une
traite plus prompte sur la côte, ont donné aux rois
et aux marchands du pays u11e plus grande
quantité de barres que celles qui formaient le prix
ordinaire de la traite, et que les ayant ainsi accou-
tumés à retirer un plus grand prix des objets
d°échange, ces navigateurs ont doublé le prix des
noirs sur la côte. Il serait sans doute très intéres-
sant de réprimer un abus de cette nature pour
ramener les choses a leur ancien état, mais cet
article, tout abusif qu°il est, tient à la liberté du
commerce dont le moindre gêne peut produire de
grands imaux et paraît d°ailleurs très délicat
vis-à-vis des naturels du pays. S. M. ne peut à cet
égard prescrire au S1' de Montchaton que de Voir
et d°examiner sur les lieux la maniére dont le
commerce se fait par les navigateurs français et
de proposer tel règlement qu°il croira pouvoir
prévenir les maux que lui occasionnent la concur-
rence et la cupidité des navigateurs.

En qualité de Commandant :
Tout ce qui concerne le militaire, le service de

la place, la conduite des officiers et la tenue des

A 1. Le paragraphe qu'on vient de lire est emprunté aux instruc-
tions à La Gastière (voir ci-dessus, p. 28). Toutefois, comme cer-
taines variantes ont été introduites dans le texte primitif, il a paru
bon de le reproduire a nouveau.

J
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soldats ainsi que les fortifications de l°artillcrie
regardent le Sr de Montchaton en' qualité de
commandant.

En qualité de commissaire de la Marine :
Le S1' de Montchaton doit veiller, en qualité

de commissaire de la Marine, à ce qui regarde les
magasins, l°entrée et la sortie des marchandises,
soit pour le paiement des officiers, soldats et
employés, soit pour la traite. ll doit en faire tenir
des -registres et balances et en rendre compte au
Secrétaire d°Etat ayant le département le Marine,
afin de lui faire connaître la situation relativement
aux demandes qui seront faites pour les besoins
annuels et il formera ces états en vivres, muni-
tions et marchandises de toutes espèces.

Il ordonnera toutes les finances de la colonie.
Il aura Pinspection sur le contrôleuret le garde
magasin, ainsi que sur les résidents, qui lui ren-
dront compte de l'emploi des marchandises de
traite qui leur auront été fournies. Il dressera les
comptes de recette et dépense de chaque année,
suivant la forme prescrite par Pordonnance de
1689, de manière que chaque compte puisse être
envoyé en France dans les six premiers mois de
l'année suivante, afin de mettre les trésoriers
généraux de la Marine et des Colonies en état de
rendre les leurs à la Chambre des Comptes.

Pout cet effet, le ST Montchaton fera contrôler
par l'officier d°administration que S. M. a chargé
du contrôle, tous les états et acquits; il fera former
trois expéditions de chaque compte, l”une pour être
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teurs français trafiquent sans aucune gêne et
avec toute `protection dans l'île et dans les lieux
qui en dépendent 1.

Il est cependant vrai que quelques navigateurs
français, dans la vue de primer les autres pour une
traite plus prompte sur la côte, ont donné aux rois
et aux marchands du pays u11e plus grande
quantité de barres que celles qui formaient le prix
ordinaire de la traite, et que les ayant ainsi accou-
tumés à retirer un plus grand prix des objets
d°échange, ces navigateurs ont doublé le prix des
noirs sur la côte. Il serait sans doute très intéres-
sant de réprimer un abus de cette nature pour
ramener les choses a leur ancien état, mais cet
article, tout abusif qu°il est, tient à la liberté du
commerce dont le moindre gêne peut produire de
grands imaux et paraît d°ailleurs très délicat
vis-à-vis des naturels du pays. S. M. ne peut à cet
égard prescrire au S1' de Montchaton que de Voir
et d°examiner sur les lieux la maniére dont le
commerce se fait par les navigateurs français et
de proposer tel règlement qu°il croira pouvoir
prévenir les maux que lui occasionnent la concur-
rence et la cupidité des navigateurs.

En qualité de Commandant :
Tout ce qui concerne le militaire, le service de

la place, la conduite des officiers et la tenue des

A 1. Le paragraphe qu'on vient de lire est emprunté aux instruc-
tions à La Gastière (voir ci-dessus, p. 28). Toutefois, comme cer-
taines variantes ont été introduites dans le texte primitif, il a paru
bon de le reproduire a nouveau.
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soldats ainsi que les fortifications de l°artillcrie
regardent le Sr de Montchaton en' qualité de
commandant.

En qualité de commissaire de la Marine :
Le S1' de Montchaton doit veiller, en qualité

de commissaire de la Marine, à ce qui regarde les
magasins, l°entrée et la sortie des marchandises,
soit pour le paiement des officiers, soldats et
employés, soit pour la traite. ll doit en faire tenir
des -registres et balances et en rendre compte au
Secrétaire d°Etat ayant le département le Marine,
afin de lui faire connaître la situation relativement
aux demandes qui seront faites pour les besoins
annuels et il formera ces états en vivres, muni-
tions et marchandises de toutes espèces.

Il ordonnera toutes les finances de la colonie.
Il aura Pinspection sur le contrôleuret le garde
magasin, ainsi que sur les résidents, qui lui ren-
dront compte de l'emploi des marchandises de
traite qui leur auront été fournies. Il dressera les
comptes de recette et dépense de chaque année,
suivant la forme prescrite par Pordonnance de
1689, de manière que chaque compte puisse être
envoyé en France dans les six premiers mois de
l'année suivante, afin de mettre les trésoriers
généraux de la Marine et des Colonies en état de
rendre les leurs à la Chambre des Comptes.

Pout cet effet, le ST Montchaton fera contrôler
par l'officier d°administration que S. M. a chargé
du contrôle, tous les états et acquits; il fera former
trois expéditions de chaque compte, l”une pour être
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déposée au contrôle de la Colonie, llautre pour
être remise" au garde magasin qui fait fonctions
de commis des trésoriers généraux, laquelle lui
servira de décharge; et la troisième pour être
adressée au trésorier général de la Marine et des
Colonies en exercice, avec les pièces au soutien.

Les détails de la Marine que S. M. entretient à
Gorée, les armements et désarmements, la solde
des matelots du pays, qui y seront employés,
regardent également le ST de Montchaton comme
commissaire de la Marine, ainsi que la navigation
des capitaines de navires français, qui y abor-
dent, la police de leurs équipages et tout ce qui
regarde les classes. Le S1' [de] Montchaton ne
saurait apporter trop de soin pour que les arme-
ments de la colonie se fassent avec toute l'écono-
mie possible et pour retirer du cabotage des
bâtiments sur la côte tous les avantages qu°on
s°en est promis. Sa Majesté laisse au S1' de Mont-
chaton la liberté de garder tous les sujets actuelle-
ment employés à Gorée, s°ils remplissent bien les
détails dont ils sont chargés, ou de les renvoyer,
s°ils n'y sont pas propres, même de nommer pro-
visoirement aux places qui deviendront vacantes,
à la charge par le S1' de Montchaton de rendre
compte des différents partis qu'il aura cru devoir
prendre et des motifs qui li-auront déterminé.

*

il Il

Pour des motifs que j'ignore Des Maretz de Monchaton
ne partit pas et les instructions préparées pour lui furent
de nouveau adressées le ier septembre de la même année
1772 au ST

.____ . ___- - --- --- - r. _ . -
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BONIFAGE J

nommé le 18 août administrateur général, commandant
our le Roi.

P Avant son départ, Boniface formula un certain nombre
de demandes. Les unes étaient toutes personnelles et
particulières; d'autres tendaient à faire compléter les
instructions. Ces dernières méritent d'être reproduites
avec les réponses que le ministre approuva. Les voici done
dans la forme où elles figurent sur le document conservé
dans le fonds Sénégal ancien, c'est-à-dire les réponses
précédant, a gauche, les questions.

'18 septembre 1772.
M1' Borurxcn nnrixnnn :
° ' I i I U O O l G n n D O I I I 0 o O | I I o I I

2° Suivant Particle 10 du 2° Que la liberté de la
traité de Paris, le roi d'An- navigation de la rivière de
gleterre a cédé à la France Gambie soit décidée, afin
l”île de Gorée, et le Roi a que les Anglais ne sai-
cédé en toute propriété à sissent plus nos bateaux à
l”Angleterre la rivière du deux lieues au-dessous du
Sénégal avec les forts et fort Jacques.
comptoirs de Saint-Louis,
de Poder et de Galam, et
avec tous les droits et
dépendances de la rivière
du Sénégal.

La France ne possède
sur la côte d'Afrique que
1”île de Gorée et quelques
comptoirs qui apparte-
naient ci-devant à la Com-
pagnie des Indes, tels
qu'Albréda, situé sur les
terres du Roi de Barre, et
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déposée au contrôle de la Colonie, llautre pour
être remise" au garde magasin qui fait fonctions
de commis des trésoriers généraux, laquelle lui
servira de décharge; et la troisième pour être
adressée au trésorier général de la Marine et des
Colonies en exercice, avec les pièces au soutien.

Les détails de la Marine que S. M. entretient à
Gorée, les armements et désarmements, la solde
des matelots du pays, qui y seront employés,
regardent également le ST de Montchaton comme
commissaire de la Marine, ainsi que la navigation
des capitaines de navires français, qui y abor-
dent, la police de leurs équipages et tout ce qui
regarde les classes. Le S1' [de] Montchaton ne
saurait apporter trop de soin pour que les arme-
ments de la colonie se fassent avec toute l'écono-
mie possible et pour retirer du cabotage des
bâtiments sur la côte tous les avantages qu°on
s°en est promis. Sa Majesté laisse au S1' de Mont-
chaton la liberté de garder tous les sujets actuelle-
ment employés à Gorée, s°ils remplissent bien les
détails dont ils sont chargés, ou de les renvoyer,
s°ils n'y sont pas propres, même de nommer pro-
visoirement aux places qui deviendront vacantes,
à la charge par le S1' de Montchaton de rendre
compte des différents partis qu'il aura cru devoir
prendre et des motifs qui li-auront déterminé.

*

il Il

Pour des motifs que j'ignore Des Maretz de Monchaton
ne partit pas et les instructions préparées pour lui furent
de nouveau adressées le ier septembre de la même année
1772 au ST
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BONIFAGE J

nommé le 18 août administrateur général, commandant
our le Roi.

P Avant son départ, Boniface formula un certain nombre
de demandes. Les unes étaient toutes personnelles et
particulières; d'autres tendaient à faire compléter les
instructions. Ces dernières méritent d'être reproduites
avec les réponses que le ministre approuva. Les voici done
dans la forme où elles figurent sur le document conservé
dans le fonds Sénégal ancien, c'est-à-dire les réponses
précédant, a gauche, les questions.

'18 septembre 1772.
M1' Borurxcn nnrixnnn :
° ' I i I U O O l G n n D O I I I 0 o O | I I o I I

2° Suivant Particle 10 du 2° Que la liberté de la
traité de Paris, le roi d'An- navigation de la rivière de
gleterre a cédé à la France Gambie soit décidée, afin
l”île de Gorée, et le Roi a que les Anglais ne sai-
cédé en toute propriété à sissent plus nos bateaux à
l”Angleterre la rivière du deux lieues au-dessous du
Sénégal avec les forts et fort Jacques.
comptoirs de Saint-Louis,
de Poder et de Galam, et
avec tous les droits et
dépendances de la rivière
du Sénégal.

La France ne possède
sur la côte d'Afrique que
1”île de Gorée et quelques
comptoirs qui apparte-
naient ci-devant à la Com-
pagnie des Indes, tels
qu'Albréda, situé sur les
terres du Roi de Barre, et
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Buffisque, Portudal et Joal,
situés également sur les
terres des rois du pays. Il
est évident que nous ne
pouvons étendre notre na-
vigation au delà de nos
possessions; toute tenta-
tive à cet égard serait nulle,
et ne tendrait quià altérer
la paix. Il est donc néces-
saire de prescrire à MT Be-
niface de se conformer aux
traités et de tenir la main
à ce que les bateaux fran-
çais ne dépassent pas le
fort d'Albréda.

On écrira .cependant à
M1' le duc d'Aiguillon pour
faire expliquer la cour de
Londres sur cet objet.

3° Gorée n"'étant qu°un
point de protection pour
le commerce, et l'Angleterre
se trouvant maîtresse de la
traite par la cession du
Sénégal, tout établissement
nouveau de la part de la
France serait plus coûteux
qu'utile. MT Boniface ne
doit s'occuper qu':-Îi protéger
le commerce et ne conserver
qu'Albréda, Ruffisque, Por-
tudal et Joal.

MY Boniface doit laisser

3° MT Boniface pense
qu'il serait utile de rétablir
les comptoirs abandonnés
et d'entretenir quelque
temps les soldats surnu-
méraires après la réforme,
afin de donner plus d'ex-
tension a la traite, soit
qu'elle fût directe, soit pour
le rachat chez les gens du
pays ou chez les Anglais.-
Pour assurer cette base du
commerce, il propose de
prescrire aux armateurs de

le commerce libre sur l'épo-
que des paiements des let-
tres de change que leurs
capitaines sont dans le cas
de tirer sur France, et il ne
doit les gêner en rien...

4° Cette proposition peut
être acceptée, puisqu°elle
tend à assurer la subsis-
tance de l”île pendant la
guerre.

5° Les comptoirs d°Al-
bréda et autres ne sont
que des propriétés précai-
res sur des terrains étran-
gers, ct il doit être fort
circonspect dans la manière
de se conduire. Le roi de
Barre avait cédé un terrain
à la France, et il l°a repris.
M1' Boniface peut combiner
le cas qu'on peut faire de
pareilles cessions : jamais
il ne doit admettre des
étrangers... I

payer a vue les lettres de
chan e u°ils seraient obli-g (I ,_
gés de tirer sur France,
pour valeur des nègres
qulils achèteraient.

fi.-0 ll propose de tenter
une peuplade de nègres
libres dirigés par des blancs
pour augmenter la culture
du riz et pour soigner les
pacages.

5° Lui sera-t-il permis de
concéder du terrain sur la
côte å des Européens, de
quelque nation qu'ils soient?

-V -Î-

Boniface-s°installa a Gorée le 10 décembre 1772. --
Peu avant, en novembre, l'abbé de Manet, ancien aumô-
nier de Gorée, avait formé à Paris une Société au capital
de 400.000 livres qui se proposait de faire le commerce sur
les côtes et dans l'intérieur de l"Afrique; dès le début
de 1773, elle signa des traités avec des chefs de la région
d'Arguin et de Portendik. Le ministère de la Marine
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France serait plus coûteux
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qu'il serait utile de rétablir
les comptoirs abandonnés
et d'entretenir quelque
temps les soldats surnu-
méraires après la réforme,
afin de donner plus d'ex-
tension a la traite, soit
qu'elle fût directe, soit pour
le rachat chez les gens du
pays ou chez les Anglais.-
Pour assurer cette base du
commerce, il propose de
prescrire aux armateurs de

le commerce libre sur l'épo-
que des paiements des let-
tres de change que leurs
capitaines sont dans le cas
de tirer sur France, et il ne
doit les gêner en rien...

4° Cette proposition peut
être acceptée, puisqu°elle
tend à assurer la subsis-
tance de l”île pendant la
guerre.

5° Les comptoirs d°Al-
bréda et autres ne sont
que des propriétés précai-
res sur des terrains étran-
gers, ct il doit être fort
circonspect dans la manière
de se conduire. Le roi de
Barre avait cédé un terrain
à la France, et il l°a repris.
M1' Boniface peut combiner
le cas qu'on peut faire de
pareilles cessions : jamais
il ne doit admettre des
étrangers... I

payer a vue les lettres de
chan e u°ils seraient obli-g (I ,_
gés de tirer sur France,
pour valeur des nègres
qulils achèteraient.

fi.-0 ll propose de tenter
une peuplade de nègres
libres dirigés par des blancs
pour augmenter la culture
du riz et pour soigner les
pacages.

5° Lui sera-t-il permis de
concéder du terrain sur la
côte å des Européens, de
quelque nation qu'ils soient?
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Boniface-s°installa a Gorée le 10 décembre 1772. --
Peu avant, en novembre, l'abbé de Manet, ancien aumô-
nier de Gorée, avait formé à Paris une Société au capital
de 400.000 livres qui se proposait de faire le commerce sur
les côtes et dans l'intérieur de l"Afrique; dès le début
de 1773, elle signa des traités avec des chefs de la région
d'Arguin et de Portendik. Le ministère de la Marine
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s'étant procuré ces actes, les soumit aux Affaires étran-
gères. Le 27 août, le duc d'Aiguillon les déclara valables,
ajoutant que les Anglais ne pouvaient légitimement pre-
tester que contre des entreprises faites dans la rivière
même du Sénégal. Le ministère de la Marine, on l'a vu,
estimait les droits de la France extrêmement restreints.
Le premier résultat de la Société de l'abbé de Manet fut
donc de l'inciter à modifier sa politique. Mais la Société,
qui avait des appuis à la Cour, voulait des avantages
spéciaux. En même temps qu'elle augmentait nominale-
ment son capital, elle obtint, le fi février 1774, un arrêt
lui accordant la jouissance des magasins et comptoirs
du Roi, entre le cap Blanc et Sierra-Leone, pour autant
qu°ils ne seraient pas nécessaires au service des troupes
et que la faveur eoncédée ne nuirait pas a la liberté du
commerce national. En dépit de cette dernière restric-
tion, il y avait privilège au moins partiel et, partant,
une tendance à Fabandon de la politique jusqu'alors
suivie 1.

Pendant ce temps l'administration de Boniface soule-
vait des critiques et il semblait bien que le désordre fût
toujours grand à Gorée. Pour y remédier, le ministère
voulut y envoyer de nouveau un ordonnateur et son
choix se porta sur un fonctionnaire éprouvé, le S1' Le
Brasseur. Le Roi signa alors, a la Muette, le 20 mai 1774,
un mémoire pour servir dïnstruction aux STE' Boniface,
commandant, et Le Brasseur, commissaire de la Marine,
ordonnateur a Gorée. On y joignit le 27 mai un mémoire
pour servir d'instructions sur c la comptabilité de la
colonie de Gorée ››. Son objet est tellement particulier,
qu'il est permis de l'omettre. ici. Quant au mémoire
général, il est également superflu de le donner, car il
reprenait simplement, en les répartissent entre les deux
fonctionnaires, les prescriptions des instructions anté-
rieures, et, d°autre part, comme on va le voir, il demeura
sans objet. En effet, a la suite de démarches de la Société

1. Les renseignements sur cette affaire assez embrouillée sont
à chercher aux Archives coloniales dans le fonds Sénégal Ancien,
aux années 1773 et 'l77å-. On en trouvera aussi à l'année 1783 dans
un mémoire de la Compagnie du Sénégal.

*---un-----*
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de Commerce qui estimait avoir à se plaindre de lui
Boniface fut rappelé le 25 août 1774 et le S1' i

Ii

LE BRASSEUR

désigné pour recueillir sa succession entière. Il reçut
alors les instructions qui vont suivre. Elles sont en partie
empruntées aux instructions précédentes, notamment å
celles données à La Gastière. Cependant des variantes
sont introduites dont plusieurs assez caractéristiques
pour justifier la reproduction intégrale.

MÉMOIRE D U ROI
pour servir dfinstruction au S1' Le Brasseur, commissaire de 13,

Marine et ordonnateur à. Gorée 1.

Versailles, le '15 septembre 1774.-.

S. M. ayant reconnu que l'île de Gorée était
uniquement destinée à procurer aux armateurs
qui vont faire la traite des noirs sur la côte
d°Afr1que, les secours et la protection dont ils
ont besoin pour le succès de leurs opérations, Elle
a juge convenable de supprimer le gouvernement
militaire qui y avait ete établi pour y substituer
un gouvernement purement civil, qui lui a paru
plus conforme aux intérêts du commerce; S. M.
sa en conséquence accordé au S1' Boniface, à qui
le gouvernement de ladite île avait été confié,
la permission de revenir en France, et Elle a
nomme a sa place le ST Le Brasseur, commissaire de
la Marine, pour, en qualité d`ordonnateur, réunir
toutes les fonctions de Fadministration sur les-
quelles Elle va lui expliquer ses intentions.

'l.` Sénégal Ancien.
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L'île de Gorée est située a la côte occidentale

d'Afrique par les 'lè degrés 40 minutes; son sol
est de roches et sa grandeur de 400 toises dc
long sur 150 de large; elle a un fort su.r la mon-
tagne.

Cette île est, depuis la cession du Sénégal
aux Anglais, le seul point d°appui que la France
ait sur la côte d'Afrique ; il lui reste encore cepen-
dant quelques comptoirs dans Fintérieur des
terres et sur les côtes, qui avaient été aliénés ia la
Compagnie des Indes et dont elle a fait depuis la
rétrocession; savoir le comptoir d°Albréda dans la
rivière de Gambie ; ceux de Bufisque, de Portudal
et de Joal; les pointes de Daccard et de Bin, dont
le roi Damel a accordé la propriété depuis la paix
et qui sont connues sous le nom de cap Manuel et
de cap Bernard ; enfin un terrain cédé en 1765, par
le même roi Damel è. la grande terre, moyennant
la somme annuelle de 000 livres.

De tous ces établissements, celui d°Albréda est
le plus intéressant pour la traite de l'or, des nègres,
de la cire et de l°ivoire, mais les Anglais ont
empêché dans tous les temps les bâtiments français
de monter la rivière de Gambie, au-dessus du fort
Jacques ou Guillaume et s'établissent ainsi maîtres
du commerce de tout le pays ; leS p1"ëIJG11I1i0I1S de
l'Angleterre à cet égard ne sont point fondées;
lorsque par Particle îl0 du traité de Paris du 10 fé-
vrier 1703, le feu roi a cédé a l`Anglcterre ce qu°il
possédait dans la rivière de Sénégal, il n°a pas
entendu comprendre celle de Gambie, parce que
la cession ne pouvait porter que sur ce qui aparte-

Llí BRASSEUB ['177é-íl'Î*`77l 51

nait exclusivement à la France, et qufelle nc peut
pas s°étendrc a un objet qui n“est..pas même
dénommé dans le traité de 1763 1.

L"article 23 de ce traité porte au contraire que
tous les pays conquis dans quelque partie du
monde que ce soit, qui niy sont point compris
ni à titre de cession, ni à titre de restitution,
seront rendus sans difficulté et sans exiger aucune
compensation; par l°effet de cette seule stipula-
tion, la France a nécessairement conservé tous les
droits qu°elle avait auparavant sur la rivière de
Gambie ; slil s'élevait cependant des contestations
à cet égard, le ST le Brasseur employera la voie des
négociations auprès des commandants des forts
anglais, en évitant tout ce qui pourrait donner
lieu à une rupture.

Le comptoir de Joal, dans le royaume de Bar-
besin, à vingt lieues de Gorée, est peu utile pour
la traite des nègres qui est évaluée à 80 seulement
par an; mais il fournit abondamment et à bon
compte le riz et les boeufs nécessaires à la garnison
de Gorée.

Le comptoir de Portudal est situé à égale dis-
tance de Joal et de Gorée ; il ne peut fournir par
an que cent à cent vingt captifs ; o11 en tire des
boeufs, du mil et du beurre pour la subsistance des
habitants et de la garnison.

Le comptoir de Rufisque n`existe plus, il a paru
inutile à cause de sa proximité de Gorée ; si

1. L'articlc '10 du Traité de Paris a été reproduit plus haut,
p. 3, note. L'article 23 dont il va être question ne présente
aucune ambiguïté, si bien qu'il semble inutile d'en citer les termes.
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L'île de Gorée est située a la côte occidentale

d'Afrique par les 'lè degrés 40 minutes; son sol
est de roches et sa grandeur de 400 toises dc
long sur 150 de large; elle a un fort su.r la mon-
tagne.
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ait sur la côte d'Afrique ; il lui reste encore cepen-
dant quelques comptoirs dans Fintérieur des
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nait exclusivement à la France, et qufelle nc peut
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seront rendus sans difficulté et sans exiger aucune
compensation; par l°effet de cette seule stipula-
tion, la France a nécessairement conservé tous les
droits qu°elle avait auparavant sur la rivière de
Gambie ; slil s'élevait cependant des contestations
à cet égard, le ST le Brasseur employera la voie des
négociations auprès des commandants des forts
anglais, en évitant tout ce qui pourrait donner
lieu à une rupture.

Le comptoir de Joal, dans le royaume de Bar-
besin, à vingt lieues de Gorée, est peu utile pour
la traite des nègres qui est évaluée à 80 seulement
par an; mais il fournit abondamment et à bon
compte le riz et les boeufs nécessaires à la garnison
de Gorée.

Le comptoir de Portudal est situé à égale dis-
tance de Joal et de Gorée ; il ne peut fournir par
an que cent à cent vingt captifs ; o11 en tire des
boeufs, du mil et du beurre pour la subsistance des
habitants et de la garnison.

Le comptoir de Rufisque n`existe plus, il a paru
inutile à cause de sa proximité de Gorée ; si

1. L'articlc '10 du Traité de Paris a été reproduit plus haut,
p. 3, note. L'article 23 dont il va être question ne présente
aucune ambiguïté, si bien qu'il semble inutile d'en citer les termes.
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se cosse ET Dares*-nxncss Ines-ms)
cependant le ST le Brasseur en jugeait autrcmBI1Î›
il pourra lerrétablir.

Les comptoirs d”Albréda, de Joal et de Portudal
sont confiés a des sergents de la gaI'I1ÎS0I1 CII È des
cadets dont les appointements sont suffisants pour
y vivre convenablement. M. veut que ces resi-
dents se bornent à traiter des achats nécessaires
de la garnison et maintenir la police parmi les
armateurs. S. M. leur défend expressement toute
traite des noirs, et Elle recommande particulière-
ment au ST le Brasseur dly tenir la main ; les fonc-
tions de ces résidents ne sont pas assez importantes
pour les confier à des personnes qui, par le carac-
tère dont elles seraient revêtues, ne pourraient pas
être désavouées et dont on serait oblige de venger
les humiliations, et c°est d'après cette considera-
tion politique que le Sr le Brasseur doit diriger son
choix.

A l'égard du terrain concédé par le roi Damel
sur lequel sont les villages de Daccard et de Bin et
qui n'est qu°à une demi-lieue de Gorée, il est
également inutile pour la traite des noirs et ne
peut servir qu°à assurer la subsistance de la garm-
son de Gorée. _

Après avoir pris connaissance de la partie de
l'Afrique dont Fadministration lui est confiée,

I " , 1le ST le Brasseur etudiera les moyens d augmentei
latraite des noirs et le commerce de la poudre
d'or, du morfil et des gommes de toutes especes ;
il s'assurera si l°on peut, comme le pensent quel-
ques négociants, tirer du salpêtre du continent,
et il ne négligera rien de ce qui pourra contribuer

na;

_""'Î""'___'

Cn C.:Le enxsseur. Iam-1777)
au progrès du commerce ; le moyen le plus sûr de
faciliter les opérations des armateiirs est de
cultiver l°amitié des souverains du pays et d°éten-
dre le plus qu°il sera possible le commerce dans
l°intérieur des terres ; le SF le Brasseur aura soin
de rendre compte au secrétaire d'Etat de la Marine
de toutes les vues qu'il pourra former à cet égard,
des moyens d°en assurer le succès et la dépense
qu°elles pourraient occasionner.

ll obscrvera avec le même soin toutes les
démarches des autres nations, surtout celles des
Anglais ; il cherchera à pénétrer leurs vues et leur
politique, et il rendra compte au Secrétaire d'Etat
de la Marine de leurs entreprises, de leurs proj etset
de la manière dont ils administrent leurs posses-
sions, soit par rapport au local, soit relativement
au commerce, enfin il vivra avec eux dans la meil-
leure intelligence et évitera autant qu°il sera pos-
sible de donner aucun sujet de plainte contre son
administration en soutenant néanmoins avec
dignité et sagesse les droits de S. M. et l°honneur
de la nation.

Taourns. - Lorsque S. M. a pris possession de
l'île de Gorée, Elle y avait fait passer une garnison
composée de deux compagnies de 63 hommes
chacune, auxquelles on en ajouta une troisième
deux années après ; on a reconnu depuis que cette
garnison, trop faible en temps de guerre pour
défendre l`îlc de Gorée des attaques qui pourraient
lui être portées de dehors, occasionnerait une
dépense inutile en temps de paix, et elle a été

lllll :
II|'I ., |

I
ÎI

...:._...'*--:.=._*-:.-_.._._._.-_

1'

'. I.

li
I

l'

I
I.
I

'j

--.-..--..-I.._-._._........._..._._.,-._-...m

1
-.I

l

«I

ii'

I

ï

`_

J

4

Q

1-I
J.

au

'å

È.
\

J'

G

4
\.
..

le I
Ô

I
È

I

I

__-_.,_.-.-_-_

I
1.

I
I

I
È

I
H

I
K

I
,I

_.___...-........-~r_.-.-

I.

PL
I
I
l_, .

I
II

.

II

I

;II
I II

II' 5

.-I

..n_--

X*

«
.

:II

1
1

.II

I.
It I

1
I |

I*

,QI

- .I
I I

I

U

-.- -._

_'u

3

1

1-
I

á,___-_..-.l..-

 .và- . mm

se cosse ET Dares*-nxncss Ines-ms)
cependant le ST le Brasseur en jugeait autrcmBI1Î›
il pourra lerrétablir.

Les comptoirs d”Albréda, de Joal et de Portudal
sont confiés a des sergents de la gaI'I1ÎS0I1 CII È des
cadets dont les appointements sont suffisants pour
y vivre convenablement. M. veut que ces resi-
dents se bornent à traiter des achats nécessaires
de la garnison et maintenir la police parmi les
armateurs. S. M. leur défend expressement toute
traite des noirs, et Elle recommande particulière-
ment au ST le Brasseur dly tenir la main ; les fonc-
tions de ces résidents ne sont pas assez importantes
pour les confier à des personnes qui, par le carac-
tère dont elles seraient revêtues, ne pourraient pas
être désavouées et dont on serait oblige de venger
les humiliations, et c°est d'après cette considera-
tion politique que le Sr le Brasseur doit diriger son
choix.

A l'égard du terrain concédé par le roi Damel
sur lequel sont les villages de Daccard et de Bin et
qui n'est qu°à une demi-lieue de Gorée, il est
également inutile pour la traite des noirs et ne
peut servir qu°à assurer la subsistance de la garm-
son de Gorée. _

Après avoir pris connaissance de la partie de
l'Afrique dont Fadministration lui est confiée,

I " , 1le ST le Brasseur etudiera les moyens d augmentei
latraite des noirs et le commerce de la poudre
d'or, du morfil et des gommes de toutes especes ;
il s'assurera si l°on peut, comme le pensent quel-
ques négociants, tirer du salpêtre du continent,
et il ne négligera rien de ce qui pourra contribuer

na;
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au progrès du commerce ; le moyen le plus sûr de
faciliter les opérations des armateiirs est de
cultiver l°amitié des souverains du pays et d°éten-
dre le plus qu°il sera possible le commerce dans
l°intérieur des terres ; le SF le Brasseur aura soin
de rendre compte au secrétaire d'Etat de la Marine
de toutes les vues qu'il pourra former à cet égard,
des moyens d°en assurer le succès et la dépense
qu°elles pourraient occasionner.

ll obscrvera avec le même soin toutes les
démarches des autres nations, surtout celles des
Anglais ; il cherchera à pénétrer leurs vues et leur
politique, et il rendra compte au Secrétaire d'Etat
de la Marine de leurs entreprises, de leurs proj etset
de la manière dont ils administrent leurs posses-
sions, soit par rapport au local, soit relativement
au commerce, enfin il vivra avec eux dans la meil-
leure intelligence et évitera autant qu°il sera pos-
sible de donner aucun sujet de plainte contre son
administration en soutenant néanmoins avec
dignité et sagesse les droits de S. M. et l°honneur
de la nation.

Taourns. - Lorsque S. M. a pris possession de
l'île de Gorée, Elle y avait fait passer une garnison
composée de deux compagnies de 63 hommes
chacune, auxquelles on en ajouta une troisième
deux années après ; on a reconnu depuis que cette
garnison, trop faible en temps de guerre pour
défendre l`îlc de Gorée des attaques qui pourraient
lui être portées de dehors, occasionnerait une
dépense inutile en temps de paix, et elle a été
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sf.. Gonna Er nlšrnxnaxcns (*1':es-sms)
réduite à une seule compagnie de 100 hommes, qui
a paru suffisante pour la police intérieure de l°île
et pour fournir les détachements qui doivent être
envoyés dans les .comptoirs qui en dépendent.

Le commandement de cette compagnie, connue
sous le nom de volontaires d°Afrique, a été confié au
au _S1` D°aillebout de St-Vilmé ; cet officier ne
pourra prétendre [à] aucune autorité dans l”î1e,
dont Fadministration est en entier et sans aucun
partage dans la main du ST le Brasseur ; il se
bornera a ce qui concerne la police et la discipline
de sa compagnie, prêtera main-forte toutes les fois
que le ST Le Brasseur le requerra et lui fournira les
détachements nécessaires pour agir conformément
aux instructions qui leur seront données par le
S1' Le Brasseur.

RELIGION. -- Depuis la prise de possession de
l°île de Gorée, les récollets ont étéen possession
de fournir pour la desserte de la colonie deux reli-
gieux auxquels la cour de Bome fait expédier des
brefs de préfet et de vice-préfet apostolique sur la
demande qui en est faite par S. M. l°arrivée de
M1" Boniface, il y avait deux récollets ; mais S. M.
est informée que ce commandant les a renvoyés en
France, et qu°il y a substitué des prêtres qui ne
sont point munis des pouvoirs suffisants; S. M.
recommande au S1' Le Brasseur de rendre compte
de 1°état des missionnaires, de se faire représenter
leurs titres ; s°il n°est pas content de ceux qui des-
servent l°île, il pourra en indiquer de nouveaux, et
sur l°avis qu°il en donnera, S. Nl. demandera des

“ill-"-'-

Le enxssstn 11:?-si-im) sa
brefs à la cour de Rome. La religion est un des
objets les plus iinportants de l"admi1”fistration du
ST Le Brasseur; il ne doit rien négliger pour lui
faire rendre le respect qui lui est dû; il examinera
la conduite des missionnaires, préviendra les diffi-
cultés qui pourraient s°élever entre eux et leurs
paroissiens, contiendra les uns et les autres dans
les bornes de leurs devoirs respectifs, et, s°il sur-
*venait des scandales de la part de quelqu°un des
missionnaires, il le renverra sans aucun ménage-
ment en France, en oliiservant dans ce cas de rendre
conipte au Secrétaire d°Etat dela Marine des motifs
qui l°auront forcé à faire cet acte de rigueur.

COMMERCE. -- M. est informée que loin cl°at-
tirer les marchands du pays qui traitent des
captifs le long de la côte et de procurer les subsis-
tances nécessaires aux habitants dc Gorée et aux
navigateurs français, on a souvent mis des entraves
au commerce par la taxe arbitraire que quelques-
uns des chefs de l'administration ont mises aux
denrées et par Fobligation qu'ils ont imposée de
prendre une permission pour l°exportation des
marchandises données en paiement de ces denrées,
ce qui a exposé les marchands a des tributs exces-
sifs de la part des chefs des villages ; les capitaines
des navires français ont eux-mêmes éprouvé des
obstacles dans les comptoirs dépendants de Gorée,
dont il ne leur a pas été permis d"`approcher plus
près de deux lieues, en sorte que l'autorité établie
pour la sûreté et le progrès du commerce semlple
n°avoir agi que pour le détruire.
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et pour fournir les détachements qui doivent être
envoyés dans les .comptoirs qui en dépendent.
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sous le nom de volontaires d°Afrique, a été confié au
au _S1` D°aillebout de St-Vilmé ; cet officier ne
pourra prétendre [à] aucune autorité dans l”î1e,
dont Fadministration est en entier et sans aucun
partage dans la main du ST le Brasseur ; il se
bornera a ce qui concerne la police et la discipline
de sa compagnie, prêtera main-forte toutes les fois
que le ST Le Brasseur le requerra et lui fournira les
détachements nécessaires pour agir conformément
aux instructions qui leur seront données par le
S1' Le Brasseur.
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l°île de Gorée, les récollets ont étéen possession
de fournir pour la desserte de la colonie deux reli-
gieux auxquels la cour de Bome fait expédier des
brefs de préfet et de vice-préfet apostolique sur la
demande qui en est faite par S. M. l°arrivée de
M1" Boniface, il y avait deux récollets ; mais S. M.
est informée que ce commandant les a renvoyés en
France, et qu°il y a substitué des prêtres qui ne
sont point munis des pouvoirs suffisants; S. M.
recommande au S1' Le Brasseur de rendre compte
de 1°état des missionnaires, de se faire représenter
leurs titres ; s°il n°est pas content de ceux qui des-
servent l°île, il pourra en indiquer de nouveaux, et
sur l°avis qu°il en donnera, S. Nl. demandera des
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faire rendre le respect qui lui est dû; il examinera
la conduite des missionnaires, préviendra les diffi-
cultés qui pourraient s°élever entre eux et leurs
paroissiens, contiendra les uns et les autres dans
les bornes de leurs devoirs respectifs, et, s°il sur-
*venait des scandales de la part de quelqu°un des
missionnaires, il le renverra sans aucun ménage-
ment en France, en oliiservant dans ce cas de rendre
conipte au Secrétaire d°Etat dela Marine des motifs
qui l°auront forcé à faire cet acte de rigueur.

COMMERCE. -- M. est informée que loin cl°at-
tirer les marchands du pays qui traitent des
captifs le long de la côte et de procurer les subsis-
tances nécessaires aux habitants dc Gorée et aux
navigateurs français, on a souvent mis des entraves
au commerce par la taxe arbitraire que quelques-
uns des chefs de l'administration ont mises aux
denrées et par Fobligation qu'ils ont imposée de
prendre une permission pour l°exportation des
marchandises données en paiement de ces denrées,
ce qui a exposé les marchands a des tributs exces-
sifs de la part des chefs des villages ; les capitaines
des navires français ont eux-mêmes éprouvé des
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_-:ie coníln ET DÉPENDANCES (1763-*1':*7s)
La réformation de ces abus est le premier bien

que S. M. attend du zêle et de la fidélité du SY Le -
Brasseur. Elle veut que toutes les denrées et les
captifs qui seront apportés par les marchands du
pays soient admis et vendus à GOPÉB G11 'BOUÎZB
liberté, que les marchands aient également la
faculté d°exporter de l”île les marchandises qu°ils
auront reçues en paiement sans être obligés d°en
faire la déclaration, et que le S1' Le Brasseur se
borne à cet égard aux seules précautions neces-
saires pour la police et la sûreté de l'île, pour
laquelle il suffit que les personnes qui y abordent,
déposent leurs armes au corps de garde. S. bl. veut
enfin que les navigateurs français ne soient in-
quiétés en aucune maniére dans leurs opérations,
et que le S1' Le Brasseur leur accorde au contraire
toute protection dans l'île et dans les lieux qui en
dépendent.

Quelques navigateurs français, dans la vue de
primer les autres et de faire plus p1"*011'ipîGI11B1'11S
leur traite sur la côte, ont donné aux rois et
marchands du pays une plus grande quantite
de barres que celle établie par l°usage du. com-
merce, ce qui a augmenté le prix des noirs; il
serait sans doute à désirer qu'on püt remettre les
choses sur l'ancien pied; mais il est difficile d°_v
parvenir, parce que cet inconvénient est la suite
nécessaire de la liberté de commerce et de la con-
currence des divers armateurs ; si le ST Le Brasseur*
remarque des abus dans la manière de faire la
traite, il en rendra compte au Secrétaire d°Etat de
la Marine, et il proposera en même temps les
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réglements qu°il croira nécessaires pour y remé-
dier. “'

FINANCES. -- Le SY Le Brasseur recevra un
mémoire d”instructions sur la comptabilité de
Gorée et sur la manière dont s'opére le paiement
des appointements des officiers et employés et de
la solde des troupes.

Le S1' Le Brasseur doit veiller à tout ce qui
regarde les magasins, l°entrée et la sortie des mar-
chandises, soit pour le paiement des officiers,
soldats et employés, soit pour la traite ; il doit en
faire tenir des registres et balances et en rendre
compte au Secrétaire d”Eta't de la Marine, afin de
lui en faire connaître la situation, relativement aux
demandes qui seront faites pour les besoins
annuels des vivres, munitions et marchandises
de toute espèce.

Il ordonnera toutes les finances de la colonie;
il aura Finspection sur le contrôleur et le garde-
magasin, ainsi que sur les résidents qui lui ren-
dront compte de Femploi des marchandises de
traite qui leur auront été fournies ; il fera dresser
les comptes de recettes et dépenses de chaque
année, suivant la forme prescrite par Pordonnanee
de 1689, de maniére que chaque compte puisse
être envoyé en France dans les six premiers mois
de l°année suivante, afin de mettre les trésoriers-
généraux de la l\*'larine et des Colonies en état de
rendre les leurs à la Chambre des Comptes.

Pour cet effet, le ST le Brasseur fera contrôler
par l”offieier d°administration que S. M. a chargé
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La réformation de ces abus est le premier bien

que S. M. attend du zêle et de la fidélité du SY Le -
Brasseur. Elle veut que toutes les denrées et les
captifs qui seront apportés par les marchands du
pays soient admis et vendus à GOPÉB G11 'BOUÎZB
liberté, que les marchands aient également la
faculté d°exporter de l”île les marchandises qu°ils
auront reçues en paiement sans être obligés d°en
faire la déclaration, et que le S1' Le Brasseur se
borne à cet égard aux seules précautions neces-
saires pour la police et la sûreté de l'île, pour
laquelle il suffit que les personnes qui y abordent,
déposent leurs armes au corps de garde. S. bl. veut
enfin que les navigateurs français ne soient in-
quiétés en aucune maniére dans leurs opérations,
et que le S1' Le Brasseur leur accorde au contraire
toute protection dans l'île et dans les lieux qui en
dépendent.

Quelques navigateurs français, dans la vue de
primer les autres et de faire plus p1"*011'ipîGI11B1'11S
leur traite sur la côte, ont donné aux rois et
marchands du pays une plus grande quantite
de barres que celle établie par l°usage du. com-
merce, ce qui a augmenté le prix des noirs; il
serait sans doute à désirer qu'on püt remettre les
choses sur l'ancien pied; mais il est difficile d°_v
parvenir, parce que cet inconvénient est la suite
nécessaire de la liberté de commerce et de la con-
currence des divers armateurs ; si le ST Le Brasseur*
remarque des abus dans la manière de faire la
traite, il en rendra compte au Secrétaire d°Etat de
la Marine, et il proposera en même temps les
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réglements qu°il croira nécessaires pour y remé-
dier. “'

FINANCES. -- Le SY Le Brasseur recevra un
mémoire d”instructions sur la comptabilité de
Gorée et sur la manière dont s'opére le paiement
des appointements des officiers et employés et de
la solde des troupes.

Le S1' Le Brasseur doit veiller à tout ce qui
regarde les magasins, l°entrée et la sortie des mar-
chandises, soit pour le paiement des officiers,
soldats et employés, soit pour la traite ; il doit en
faire tenir des registres et balances et en rendre
compte au Secrétaire d”Eta't de la Marine, afin de
lui en faire connaître la situation, relativement aux
demandes qui seront faites pour les besoins
annuels des vivres, munitions et marchandises
de toute espèce.

Il ordonnera toutes les finances de la colonie;
il aura Finspection sur le contrôleur et le garde-
magasin, ainsi que sur les résidents qui lui ren-
dront compte de Femploi des marchandises de
traite qui leur auront été fournies ; il fera dresser
les comptes de recettes et dépenses de chaque
année, suivant la forme prescrite par Pordonnanee
de 1689, de maniére que chaque compte puisse
être envoyé en France dans les six premiers mois
de l°année suivante, afin de mettre les trésoriers-
généraux de la l\*'larine et des Colonies en état de
rendre les leurs à la Chambre des Comptes.

Pour cet effet, le ST le Brasseur fera contrôler
par l”offieier d°administration que S. M. a chargé

I

-1_-__.,_-_,_._._,_--_-,_.____-.___

I'

F

|

__,_-' ,_--'-- _-__;-'F'-_._'-;---_-_-_*:_-

-'L

11

1.



:!'|_

.Il

j" I

_¿__II

_.-,___.----*“ U'.__

_..--_-_.-_:-_-_-"-1-if__-*Y

i;I.

I
I*Ii I _

II '

_.._._.__,__.-in-_._-_

"IIÎ
«III
'IIi,

-I
.`1

I

fl.
I

Ill:
lI

.ui--

_ .I
È ' I

I- I
'1= ' I

I _
5

I; I.ll

I
I'_
I

_ 'I'
l

I_ I
I

I

I

r

I
I
I

i

I
I

Il

_,._.__

Ê`___EîîAîîî-4lí:_*
_._P-_ ___-“I______.

-*“"Î“;'Z.*.__'Î.':.Î:_-1-:_'_`-''

¿ F

. I

I II
.li

_»

I

l

1'I

_,_-..._-.---..-

gs coniãn Er niärisnniiificns (ries-iris)

du contrôle, tous les états et acquits; il fera former
trois expéditions de chaque compte, 1511116 POU?
être déposée au contrôle de la colonie, l°autre pour
être remise au garde-magasin qui fera fonction
de commis des trésoriers généraux, laquelle lui
servira de décharge, et la troisième pour être
adressée au Trésorier général de la Marine et des
Colonies en exercice avec les pièces au soutien.

A l”égard des comptes anciens qui n°ont p_as été
mis en règle, S. M. a fait expédier au S1' Le Brasseur
une instruction particulière, à laquelle il lui est
enjoint de se conformer. _

Les détails de la Marine que S. M. entretient
à Gorée, les armements et désarmements, la solde
des matelots du pays qui y seront employés, sont
soumis au ST Le Brasseur, ainsi que la navigation
des capitaines de navires français qui y abordent,
la police de leurs équipages et tout ce qui regarde
les classes; le S1' Le Brasseur ne saurait apporter
trop de soin pour que les armements de la colonie
se fassent avec toute l°économie possible et pour
retirer du cabotage des bâtiments sur la côte tous
les avantages qu”on s'en est promis.

S. M. laisse au S1` Le Brasseur laliberté de garder
tous les sujets actuellement employés à Gorée s'ils
remplissent bien les détails dont ils sont chargés,
ou de les renvoyer s'ils n'y sont pas propres,_ même
denommer provisoirement aux places qui vien-
dront à vaquer, à la charge pour le S1' Le Brasseur
de rendre compte des différents partis qu°il aura
cru devoir prendre et des motifs qui l'auront
déterminé.

LE nnxsssea ( ' - I seI-"- --il ___. hI'_*-I. II-`* '--Il -J *-J

A ces instructions fut joint de nouveau le mémoire
sur la « comptabilité de Gorée ii cité plus haut 1.

ii'
JF #-

Le Brasseur arriva à Gorée en novembre §I_77fi. Les
bureaux avaient négligé de lui donner, au moment de
son départ, un titre régulier -zi enregistré au contrôle ir lui
conférant les pouvoirs de gouverneur. Il prit cependant
la direction complète de la colonie et s”appliqua notam-
ment à remettre de l'ordi'e dans lfadministration. L”ins-
pection de la colonie que M. de Sartines fit faire en 1776
par MM. Bellecombe et Clievreau constate officiellement
les résultats qu'il avait obtenus et la régularité de sa
gestion. Il eut cependant des difficultés de diverses sortes
avec les indigènes du continent et aussi, semble-t-il,
avec les chefs des établissements anglais et portugais.
A cette époque des pourparlers se poursuivaient du reste
entre la France et l'Angleterre sur les droits respectifs
des deux puissances dans les établissements d'Afrique.

Mais, sur ces entrefaites, le Roi rompit entièrement
avec les errements qu'il avait suivis jusqu'alors et, le
14 août 1777, il accorda à la Compagnie de la Guyane un
privilège exclusif pour le commerce de Gorée et ses dépen-
dances 2. Malgré la correction administrative de Le Bras-
seur, ou peut-être é cause de cette correction, le directeur
qui représentait la compagnie à la côte d'Afrique, le
S1' Dubost, eut immédiatement des difficultés avec lui.
La Compagnie prit fait et cause pour son agent. Le Bras-
seur, se sentant malade, avait sollicité un congé qui lui
avait été accordé dès avril 1777. Ce congé fut alors trans-
formé en un rappel définitif, accompagné pour lui d°unc
disgrâce qui dura jusqifà ce que les renseignements
fournis par son successeur lui eussent fait rendre jus-
tice.

fl. Voir ci-dessus, p. 118.
2. La Compagnie dont il est ici question n'était autre que la

Société fondée en 1772 par l'abbé Dumanet et dont il a été parlé.
plus haut (p. 48). Elle avait obtenu, le 6 février 1776, la permis-
sion de fonder un établissement à la Guyane (Mémoire de la Com-
pagnie du Sénégal, cité plus haut, p. 48, note).
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du contrôle, tous les états et acquits; il fera former
trois expéditions de chaque compte, 1511116 POU?
être déposée au contrôle de la colonie, l°autre pour
être remise au garde-magasin qui fera fonction
de commis des trésoriers généraux, laquelle lui
servira de décharge, et la troisième pour être
adressée au Trésorier général de la Marine et des
Colonies en exercice avec les pièces au soutien.

A l”égard des comptes anciens qui n°ont p_as été
mis en règle, S. M. a fait expédier au S1' Le Brasseur
une instruction particulière, à laquelle il lui est
enjoint de se conformer. _

Les détails de la Marine que S. M. entretient
à Gorée, les armements et désarmements, la solde
des matelots du pays qui y seront employés, sont
soumis au ST Le Brasseur, ainsi que la navigation
des capitaines de navires français qui y abordent,
la police de leurs équipages et tout ce qui regarde
les classes; le S1' Le Brasseur ne saurait apporter
trop de soin pour que les armements de la colonie
se fassent avec toute l°économie possible et pour
retirer du cabotage des bâtiments sur la côte tous
les avantages qu”on s'en est promis.

S. M. laisse au S1` Le Brasseur laliberté de garder
tous les sujets actuellement employés à Gorée s'ils
remplissent bien les détails dont ils sont chargés,
ou de les renvoyer s'ils n'y sont pas propres,_ même
denommer provisoirement aux places qui vien-
dront à vaquer, à la charge pour le S1' Le Brasseur
de rendre compte des différents partis qu°il aura
cru devoir prendre et des motifs qui l'auront
déterminé.
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A ces instructions fut joint de nouveau le mémoire
sur la « comptabilité de Gorée ii cité plus haut 1.
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Le Brasseur arriva à Gorée en novembre §I_77fi. Les
bureaux avaient négligé de lui donner, au moment de
son départ, un titre régulier -zi enregistré au contrôle ir lui
conférant les pouvoirs de gouverneur. Il prit cependant
la direction complète de la colonie et s”appliqua notam-
ment à remettre de l'ordi'e dans lfadministration. L”ins-
pection de la colonie que M. de Sartines fit faire en 1776
par MM. Bellecombe et Clievreau constate officiellement
les résultats qu'il avait obtenus et la régularité de sa
gestion. Il eut cependant des difficultés de diverses sortes
avec les indigènes du continent et aussi, semble-t-il,
avec les chefs des établissements anglais et portugais.
A cette époque des pourparlers se poursuivaient du reste
entre la France et l'Angleterre sur les droits respectifs
des deux puissances dans les établissements d'Afrique.

Mais, sur ces entrefaites, le Roi rompit entièrement
avec les errements qu'il avait suivis jusqu'alors et, le
14 août 1777, il accorda à la Compagnie de la Guyane un
privilège exclusif pour le commerce de Gorée et ses dépen-
dances 2. Malgré la correction administrative de Le Bras-
seur, ou peut-être é cause de cette correction, le directeur
qui représentait la compagnie à la côte d'Afrique, le
S1' Dubost, eut immédiatement des difficultés avec lui.
La Compagnie prit fait et cause pour son agent. Le Bras-
seur, se sentant malade, avait sollicité un congé qui lui
avait été accordé dès avril 1777. Ce congé fut alors trans-
formé en un rappel définitif, accompagné pour lui d°unc
disgrâce qui dura jusqifà ce que les renseignements
fournis par son successeur lui eussent fait rendre jus-
tice.

fl. Voir ci-dessus, p. 118.
2. La Compagnie dont il est ici question n'était autre que la

Société fondée en 1772 par l'abbé Dumanet et dont il a été parlé.
plus haut (p. 48). Elle avait obtenu, le 6 février 1776, la permis-
sion de fonder un établissement à la Guyane (Mémoire de la Com-
pagnie du Sénégal, cité plus haut, p. 48, note).
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Le privilège accordé à la Compagnie de la Guyane
conduisit à modifier Porganisation des établissements
d'Afrique_ La compagnie devait, notamment, en assurer
le ravitaillement et prendre ii sa charge tous les frais, à
Pexception du traitement du commandant et adminis-
trateur qui continuerait d'être nommé par le Roi. Tou-
tefois, et pour éviter sans doute le retour des difficultés
constatées, celui-ci admit que ce commandant lui fut
présenté par la Compagnie. (Test dans ces conditions
que fut choisi en septembre 1777 le ST

ARMÊNY DE PARADIS

le même qui avait déjà, en qualité d°ingénieur, séjourné
deux fois en Gorée.

Armény de Paradis reçut notification de l'arrêt du
Conseil accordant le privilège du commerce à la Com-
pagnie et des lettres (maintenant perdues) échangées
avec celle-ci au sujet de la répartition des dépenses. Il
reçut, en outre, une copie des instructions données à Le
Brasseur et qui devaient lui servir de règle.

Le traitement d'Armény de Paradis était fixé, comme
pour ses prédécesseurs, a 10.000 livres. La Compagnie
lui offrit une participation aux bénéfices sur la traite
des nègres, participation évaluée ii -2.000 livres, année
moyenne. ll demanda la permission d`accepter. Le minis-
tère de la Marine décida de ne point répondre, estimant
Pautorisation inadmissible et jugeant, d”autre part, qu'il
était pratiquement impossible d'empêclier des arrange-
ments de ce genre. Bientôt d'ailleurs Armény de Paradis
se vit amener à refuser de lui-méme.

Il arriva en Afrique au mois de décembre 1777. Con-
formément sans doute aux instructions données par la
Compagnie, il proposa aux habitants de Gorée d'évacuer
Pile et de se laisser transporter å la Guyane où des terres
leur seraient données. Les habitants refusèrent. Il entre-
prit cn outre une enquête dans les comptoirs, notamment
å Albréda, où il était en février. Cette enquête le porta
à dénoncer à Versailles les procédés de la Compagnie,
avec laquelle il continuait cependant à correspondre; ii
blâmer les agissements du Sr Dubost, directeur, et ii

--I----_-I
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montrer que les indigènes eux-mêmes étaient mécontentés
par le système du monopole. Sur ces entrefaites il était
avisé, le 28 juin 1778, que le Hoi, décidé “a soutenir les
colonies rév_oltées d'Amérique, avait rompu avec la cour
d”Angleterre ; le ministère lui prescrivait donc de mettre
la colonie à l°abri d'un coup de main, tout en reconnais-
sant qu'elle était hors d”état de résister à une attaque
régulière. Il est plus que probable que cette dépêche ne
parvint point à sa destination. Armény de Paradis mou-
rut, en effet, au mois d°août 1778, peut-être au cours de
l'épidémie de fièvre jaune qui, en cette année, ravageait
toute la région. Pendant sa :maladie sans doute et, en
tous _ cas, après sa mort, le commandement fut, par
intérim, aux mains du S1' Boucher, capitaine aux volon-
taires d°Afrique.
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60 GIORÉE ET DÉPENDANCES (1783-1778)

Le privilège accordé à la Compagnie de la Guyane
conduisit à modifier Porganisation des établissements
d'Afrique_ La compagnie devait, notamment, en assurer
le ravitaillement et prendre ii sa charge tous les frais, à
Pexception du traitement du commandant et adminis-
trateur qui continuerait d'être nommé par le Roi. Tou-
tefois, et pour éviter sans doute le retour des difficultés
constatées, celui-ci admit que ce commandant lui fut
présenté par la Compagnie. (Test dans ces conditions
que fut choisi en septembre 1777 le ST

ARMÊNY DE PARADIS

le même qui avait déjà, en qualité d°ingénieur, séjourné
deux fois en Gorée.

Armény de Paradis reçut notification de l'arrêt du
Conseil accordant le privilège du commerce à la Com-
pagnie et des lettres (maintenant perdues) échangées
avec celle-ci au sujet de la répartition des dépenses. Il
reçut, en outre, une copie des instructions données à Le
Brasseur et qui devaient lui servir de règle.

Le traitement d'Armény de Paradis était fixé, comme
pour ses prédécesseurs, a 10.000 livres. La Compagnie
lui offrit une participation aux bénéfices sur la traite
des nègres, participation évaluée ii -2.000 livres, année
moyenne. ll demanda la permission d`accepter. Le minis-
tère de la Marine décida de ne point répondre, estimant
Pautorisation inadmissible et jugeant, d”autre part, qu'il
était pratiquement impossible d'empêclier des arrange-
ments de ce genre. Bientôt d'ailleurs Armény de Paradis
se vit amener à refuser de lui-méme.

Il arriva en Afrique au mois de décembre 1777. Con-
formément sans doute aux instructions données par la
Compagnie, il proposa aux habitants de Gorée d'évacuer
Pile et de se laisser transporter å la Guyane où des terres
leur seraient données. Les habitants refusèrent. Il entre-
prit cn outre une enquête dans les comptoirs, notamment
å Albréda, où il était en février. Cette enquête le porta
à dénoncer à Versailles les procédés de la Compagnie,
avec laquelle il continuait cependant à correspondre; ii
blâmer les agissements du Sr Dubost, directeur, et ii
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montrer que les indigènes eux-mêmes étaient mécontentés
par le système du monopole. Sur ces entrefaites il était
avisé, le 28 juin 1778, que le Hoi, décidé “a soutenir les
colonies rév_oltées d'Amérique, avait rompu avec la cour
d”Angleterre ; le ministère lui prescrivait donc de mettre
la colonie à l°abri d'un coup de main, tout en reconnais-
sant qu'elle était hors d”état de résister à une attaque
régulière. Il est plus que probable que cette dépêche ne
parvint point à sa destination. Armény de Paradis mou-
rut, en effet, au mois d°août 1778, peut-être au cours de
l'épidémie de fièvre jaune qui, en cette année, ravageait
toute la région. Pendant sa :maladie sans doute et, en
tous _ cas, après sa mort, le commandement fut, par
intérim, aux mains du S1' Boucher, capitaine aux volon-
taires d°Afrique.
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LE DUC DE LAUZUN

Malgré. les stipulations du traité de Paris, llcspoir de
recouvrer un jour le Sénégal ii'avait jamais été com-
plètement perdu. ll est difficile de déterminer l°influence
qu'eut, à cet égard, le travail publié par le duc de Lauzuii
en 17771. Par contre, on disceriie très nettement la suite
donnée aux propositions d'Eyriès, lieutenant de port au
Havre. Eyriès adressa, le 25 mars 1778, un mémoire a
Sartines : considérant la guerre avec l°Angleterre comme
inévitable, il estimait l'occasion propice pour reprendre
le Sénégal, en y joignant même le commerce de la Gambie.
L'entreprise, selon lui, pouvait être rapide et facile.
Le projet fut aussitôt mis åi llétude, et son examen se
poursuivit pendant tout l'été, avec la collaboration
d'Eyriès et en profitant des renseignements qui avaient
été envoyés de Goré.e par le Brasseur, puis par Paradis.
Les décisions de principe furent prises vers le milieu de
septembre et les détails dfexécution complètement
réglés en novembre. Une escadre composée de deux
vaisseaux, deux frégates, trois corvettes, une goëlette,
serait armée a Brest sous les ordres du marquis de

1. Etat de Défense de l'Aii_gIe£ei*i'e et de toutes ses possessions
dans les quatre p¿i.rliÎI-.is du moiide. -- La Gi'I:in.de Ericyclopédie affirme,
sans doute d'après les dires de certains biograplies, que c'est cet
ouvrage qui fut la cause de 1'expédii_.ioii contre le Sénégal. Les
documents que j'ai pu voir aux archives ne semblent pas confirmer
cette hypothèse.
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Vaudreuil, capitaine de vaisseau. Sept ou huit petits
bâtiments armés par la Compagnie de la Guyane se
joiiidraient a elle. Des troupes de terre y seraient embar-
quées et placées sous le commandement du duc de
Lauzun. Arrivé à llemboucliure du Sénégal, Vaiiclrciiil
détacherait Eyriès, qui recevrait le commandement de
la corvette Le Lively, pour reconnaître la barre du Sénégal
et procurer des pilotes; puis il essayerait de s'emparer
de Saint-Louis, autant que possible par surprise. Si l°en-
treprise réussissait, Lauzun s'instal1erait à Saint-Louis
comme gouverneur, et Gorée, plus difficile à défendre
contre un retour offensif des Anglais, serait démantelé,
évacué par la garnison et réduit au rôle de simple comp-
toir. Pendant ce temps, et tandis que Vaudreuil sc
rendrait aux Antilles, avec le gros de l'escadre, les fré-
gates parcoureraient la côte et s'empareraient successi-
vement des établissements anglais jusque et y compris
ceux de Sierra-Leone. Ces diverses dispositions arrêtées,
Vaudreuil reçut, le 28 novembre, des instructions qui
les résumaient. Quelques jours auparavant, le 15 no-
vembre, deux inémoires d°iiistructions avaient été adressés
à Lauzun, l°un en tant que commandant des troupes de
débarquement, l'autre en tant que gouverneur éventuel
du Sénégal. Ce dernier était ainsi conçu 1 :

INSTRUCTIONS
pour M. le Duc de Lauzun.

Du 20 iiovcmlirc 1773.

S. l\*'l. ayant fait choix du S1' duc de Lauzun
pour gouverner le pays du Sénégal dont elle a
ordonné la conquête sur les Anglais et commander
dans toute la partie des côtes d°Afrique, depuis
le cap Blanc jusque et compris la rivière de Serra-
lione, Elle va lui faire connaître ses intentions.

1. Tout le dossier de l'expéditicn du Sénégal, y compris les ins-
tructions au duc de Lauzun, est dans les archives de la Marine,
B4 149.
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LE DUC DE LAUZUN

Malgré. les stipulations du traité de Paris, llcspoir de
recouvrer un jour le Sénégal ii'avait jamais été com-
plètement perdu. ll est difficile de déterminer l°influence
qu'eut, à cet égard, le travail publié par le duc de Lauzuii
en 17771. Par contre, on disceriie très nettement la suite
donnée aux propositions d'Eyriès, lieutenant de port au
Havre. Eyriès adressa, le 25 mars 1778, un mémoire a
Sartines : considérant la guerre avec l°Angleterre comme
inévitable, il estimait l'occasion propice pour reprendre
le Sénégal, en y joignant même le commerce de la Gambie.
L'entreprise, selon lui, pouvait être rapide et facile.
Le projet fut aussitôt mis åi llétude, et son examen se
poursuivit pendant tout l'été, avec la collaboration
d'Eyriès et en profitant des renseignements qui avaient
été envoyés de Goré.e par le Brasseur, puis par Paradis.
Les décisions de principe furent prises vers le milieu de
septembre et les détails dfexécution complètement
réglés en novembre. Une escadre composée de deux
vaisseaux, deux frégates, trois corvettes, une goëlette,
serait armée a Brest sous les ordres du marquis de

1. Etat de Défense de l'Aii_gIe£ei*i'e et de toutes ses possessions
dans les quatre p¿i.rliÎI-.is du moiide. -- La Gi'I:in.de Ericyclopédie affirme,
sans doute d'après les dires de certains biograplies, que c'est cet
ouvrage qui fut la cause de 1'expédii_.ioii contre le Sénégal. Les
documents que j'ai pu voir aux archives ne semblent pas confirmer
cette hypothèse.
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Vaudreuil, capitaine de vaisseau. Sept ou huit petits
bâtiments armés par la Compagnie de la Guyane se
joiiidraient a elle. Des troupes de terre y seraient embar-
quées et placées sous le commandement du duc de
Lauzun. Arrivé à llemboucliure du Sénégal, Vaiiclrciiil
détacherait Eyriès, qui recevrait le commandement de
la corvette Le Lively, pour reconnaître la barre du Sénégal
et procurer des pilotes; puis il essayerait de s'emparer
de Saint-Louis, autant que possible par surprise. Si l°en-
treprise réussissait, Lauzun s'instal1erait à Saint-Louis
comme gouverneur, et Gorée, plus difficile à défendre
contre un retour offensif des Anglais, serait démantelé,
évacué par la garnison et réduit au rôle de simple comp-
toir. Pendant ce temps, et tandis que Vaudreuil sc
rendrait aux Antilles, avec le gros de l'escadre, les fré-
gates parcoureraient la côte et s'empareraient successi-
vement des établissements anglais jusque et y compris
ceux de Sierra-Leone. Ces diverses dispositions arrêtées,
Vaudreuil reçut, le 28 novembre, des instructions qui
les résumaient. Quelques jours auparavant, le 15 no-
vembre, deux inémoires d°iiistructions avaient été adressés
à Lauzun, l°un en tant que commandant des troupes de
débarquement, l'autre en tant que gouverneur éventuel
du Sénégal. Ce dernier était ainsi conçu 1 :

INSTRUCTIONS
pour M. le Duc de Lauzun.

Du 20 iiovcmlirc 1773.

S. l\*'l. ayant fait choix du S1' duc de Lauzun
pour gouverner le pays du Sénégal dont elle a
ordonné la conquête sur les Anglais et commander
dans toute la partie des côtes d°Afrique, depuis
le cap Blanc jusque et compris la rivière de Serra-
lione, Elle va lui faire connaître ses intentions.

1. Tout le dossier de l'expéditicn du Sénégal, y compris les ins-
tructions au duc de Lauzun, est dans les archives de la Marine,
B4 149.
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cf., sENÉG.«xL ET DÉPENDANCES (*1*:7s-*1s›1r.)
Le S1' due de Lauzun est instruit, par un

mémoire particulier, des vues de S. M. pour la
conquête du Sénégal, des forces qui lui seront
confiées pour cette expédition, et des moyens qu°il
doit employer pour en assurer le succès.

Les présentes instructions supposent le pays
prêt à se rendre ou déjà rendu, et ont pour objet,
tant la capitulation à faire, que la conduite qu°il
aura à tenir lorsque cette capitulation aura été
signée.

Il n“est pas possible de rien prescrire positive-
ment sur les articles de la capitulation qui dépen-
dent des circonstances que la distance des lieux ne
permet pas de prévoir. Il est à désirer que la gar-
nison soit faite prisonnière de guerre, ou que du
moins elle n°obtienne la liberté qu°à la charge
d°un échange. La prudence exige surtout que le
gouverneur anglais, les officiers, les soldats,
et même les personnes chargées des différentes
branches de Fadministration, évacuent le pays le
plus tôt qu°il sera possible, et qu°il soit pris, en
attendant, des précautions pour que toute
influence cesse, de leur part, sur l”esprit des habi-
tants et des chefs maures.

Le ST due de Lauzun usera enfin de tous les
avantages qu'il pourra avoir et ne se relãehera
des conditions les plus utiles, qu°autant que la
conquête pourrait être compromise ou trop retar-
dée, ou que la perte des troupes a exposer laisse-
rait appréhender de ne pas conserver une garde
suffisante pour pouvoir conserver cette même
conquête contre les entreprises ultérieures de

J

DE LAUZUN (sms-iris) es
l°ennemi. ll est bien entendu que toutes les muni-
tions, marcliandises, effets, et même' les nègres
appartenant soit au gouvernement anglais, soit
à la compagnie du Sénégal, seront acquis à S. M.
pour être employés à son service, et les nègres de
traite, s'il s'en trouve, envoyés dans les colonies
françaises pour être également employés au service
de S. M., ou vendus à son profit.

Cette application emporte la charge, pour S. M.,
des dettes du gouvernement anglais, ou de la
compagnie du Sénégal, tant envers les naturels
du pays, qu°envers les chefs maures, auxquels il
importe de faire chérir la domination française.
Le S1' duc de Lauzun aura, en conséquence, soin
de bien faire constater ces dettes, et en annoncera
le remboursement.

Il n°est pas moins convenable que les particuliers
anglais qui se trouveront au Sénégal soient
renvoyés en Europe par les premières occasions qui
pourront se présenter, afin que cette nation ne
conserve aucune intelligence avec les naturels du
pays. Il suffira, en attendant, de les surveiller de
près, en leur faisant éprouver d'ailleurs tous les
bons traitements que Fhumanité et la générosité
exigent. Leur propriété doit être particulièrement
respectée, mais en même temps, le S1' due de Lau-
zun les contraindre à payer, avec les marchandises
qu'ils possèderont, les dettes qu”ils auront con-
tractées dans les différents postes et envers les
chefs maures, et s°ils ne sont point en état de
s'aequitter, il les obligera de donner, avant leur
départ, des sûretés dont les créanciers seront
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cf., sENÉG.«xL ET DÉPENDANCES (*1*:7s-*1s›1r.)
Le S1' due de Lauzun est instruit, par un

mémoire particulier, des vues de S. M. pour la
conquête du Sénégal, des forces qui lui seront
confiées pour cette expédition, et des moyens qu°il
doit employer pour en assurer le succès.

Les présentes instructions supposent le pays
prêt à se rendre ou déjà rendu, et ont pour objet,
tant la capitulation à faire, que la conduite qu°il
aura à tenir lorsque cette capitulation aura été
signée.

Il n“est pas possible de rien prescrire positive-
ment sur les articles de la capitulation qui dépen-
dent des circonstances que la distance des lieux ne
permet pas de prévoir. Il est à désirer que la gar-
nison soit faite prisonnière de guerre, ou que du
moins elle n°obtienne la liberté qu°à la charge
d°un échange. La prudence exige surtout que le
gouverneur anglais, les officiers, les soldats,
et même les personnes chargées des différentes
branches de Fadministration, évacuent le pays le
plus tôt qu°il sera possible, et qu°il soit pris, en
attendant, des précautions pour que toute
influence cesse, de leur part, sur l”esprit des habi-
tants et des chefs maures.

Le ST due de Lauzun usera enfin de tous les
avantages qu'il pourra avoir et ne se relãehera
des conditions les plus utiles, qu°autant que la
conquête pourrait être compromise ou trop retar-
dée, ou que la perte des troupes a exposer laisse-
rait appréhender de ne pas conserver une garde
suffisante pour pouvoir conserver cette même
conquête contre les entreprises ultérieures de
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DE LAUZUN (sms-iris) es
l°ennemi. ll est bien entendu que toutes les muni-
tions, marcliandises, effets, et même' les nègres
appartenant soit au gouvernement anglais, soit
à la compagnie du Sénégal, seront acquis à S. M.
pour être employés à son service, et les nègres de
traite, s'il s'en trouve, envoyés dans les colonies
françaises pour être également employés au service
de S. M., ou vendus à son profit.

Cette application emporte la charge, pour S. M.,
des dettes du gouvernement anglais, ou de la
compagnie du Sénégal, tant envers les naturels
du pays, qu°envers les chefs maures, auxquels il
importe de faire chérir la domination française.
Le S1' duc de Lauzun aura, en conséquence, soin
de bien faire constater ces dettes, et en annoncera
le remboursement.

Il n°est pas moins convenable que les particuliers
anglais qui se trouveront au Sénégal soient
renvoyés en Europe par les premières occasions qui
pourront se présenter, afin que cette nation ne
conserve aucune intelligence avec les naturels du
pays. Il suffira, en attendant, de les surveiller de
près, en leur faisant éprouver d'ailleurs tous les
bons traitements que Fhumanité et la générosité
exigent. Leur propriété doit être particulièrement
respectée, mais en même temps, le S1' due de Lau-
zun les contraindre à payer, avec les marchandises
qu'ils possèderont, les dettes qu”ils auront con-
tractées dans les différents postes et envers les
chefs maures, et s°ils ne sont point en état de
s'aequitter, il les obligera de donner, avant leur
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satisfaits; il pourra au surplus, si les habitants
anglais le dïemandent, permettre à quelques-uns
d°`entre eux de rester, pendant un temps convenu,
pour terminer les affaires de tous en vertu de pro-
curations qui leur seraient données, et sous la
condition qu°ils n”y feront aucun trafic. S°il se
trouve des habitants d”autres nations qui veuillent
conserver leurs établissements dans le pays, il n°y
aura aucun inconvénient à y consentir, pourvu
qu°ils prêtent serment de fidélité. Sur tous les
autres objets qui ne peuvent être prévus, soit
qu°ils tiennent aux situations locales, soit qu°ils
dépendent des conditions de la capitulation à faire,
S. M. s°en rapporte au zèle, à la sagacité et à la
prudence du ST duc de Lauzun.

_ Aussitôt que la conquête du Sénégal aura été
faite et que les dispositions qui en doivent être
la suite auront été terminées, le ST duc de Lauzun
enverra un bâtiment å Gorée pour en prévenir le
SY Paradis 1, commandant et administrateur de
cette île, si toutefois les circonstances ne l°ont
pas mis dans le cas de l°eniployer à la conquête; il
lui fera notifier en même temps l°ordre de son
rappel et celui en vertu duquel il devra, en atten-
dant son retour en France, le reconnaître pour
gouverneur et lui obéir.

lfintention de S. M. est que la garnison de l°Île
de Gorée soit transportée en entier au Sénégal;

'1. Celui-ci était mort déjà ainsi qu'on l'a vu plus haut (p. 61),
mais la nouvelle n'avait pu encore parvenir a Versailles.

I

ne L.iUzUi\: (-isis--sitio) si
«que toutes les fortifications qui s°y trouvent soient
rasées ; qu°il n”y ait enfin qu°uii simple comptoir,
afin que l°ennemi, venant à s“en emparer, ne puisse
pas lui donner un air de conquête, s°y établir en
force et devenir, par cette possession, maître de la
rivière de Gambie. Le S1' due de Lauzun prescrira
en conséquence au ST Paradis de remplir tous ces
objets ; il lui ordonnera, en même temps, de faire
-embarquer, avec leurs effets, les familles de
Gorce, affectionnées à la domination française pour
les établir au Sénégal, et de renvoyer au conti-
nent les habitants qui seraient suspects ou même
pourraient être dangereux par leur conduite. Un
simple résident sera établi à l”instar de ceux de
Joal, Portudal et Albréda.

Enfin tout ce qui appartient à S. M., susceptible
de déplacement et d”utilité pour le service, sera
transporté au Sénégal. Le S1' duc de Lauzun
confiera les opérations à faire pour tous ces objets
au S1' Paradis, qui lui en rendra compte.

CD-. 0+CD~Dès l'instant encore où la conquête aura
décidée, le S1' duc de Lauzun s'empressera de faire
réparer et mettre dans le meilleur état de défense
quiil sera possible d”après les ressources des lieux,
tant le fort du Sénégal et les deux forts de la
rivière, que les batteries de la Barre. Il se fixera,
par préférence, aux travaux qui pourront le plus
promptement prémunir contre une attaque pro-
-chaine, et pour le surplus, il fera dresser un plan
de toutes les fortifications, des réparations qu'il
aura ordonnées, comme de celles qu”il convieiidrait
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anglais le dïemandent, permettre à quelques-uns
d°`entre eux de rester, pendant un temps convenu,
pour terminer les affaires de tous en vertu de pro-
curations qui leur seraient données, et sous la
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trouve des habitants d”autres nations qui veuillent
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qu°ils prêtent serment de fidélité. Sur tous les
autres objets qui ne peuvent être prévus, soit
qu°ils tiennent aux situations locales, soit qu°ils
dépendent des conditions de la capitulation à faire,
S. M. s°en rapporte au zèle, à la sagacité et à la
prudence du ST duc de Lauzun.

_ Aussitôt que la conquête du Sénégal aura été
faite et que les dispositions qui en doivent être
la suite auront été terminées, le ST duc de Lauzun
enverra un bâtiment å Gorée pour en prévenir le
SY Paradis 1, commandant et administrateur de
cette île, si toutefois les circonstances ne l°ont
pas mis dans le cas de l°eniployer à la conquête; il
lui fera notifier en même temps l°ordre de son
rappel et celui en vertu duquel il devra, en atten-
dant son retour en France, le reconnaître pour
gouverneur et lui obéir.

lfintention de S. M. est que la garnison de l°Île
de Gorée soit transportée en entier au Sénégal;

'1. Celui-ci était mort déjà ainsi qu'on l'a vu plus haut (p. 61),
mais la nouvelle n'avait pu encore parvenir a Versailles.
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afin que l°ennemi, venant à s“en emparer, ne puisse
pas lui donner un air de conquête, s°y établir en
force et devenir, par cette possession, maître de la
rivière de Gambie. Le S1' due de Lauzun prescrira
en conséquence au ST Paradis de remplir tous ces
objets ; il lui ordonnera, en même temps, de faire
-embarquer, avec leurs effets, les familles de
Gorce, affectionnées à la domination française pour
les établir au Sénégal, et de renvoyer au conti-
nent les habitants qui seraient suspects ou même
pourraient être dangereux par leur conduite. Un
simple résident sera établi à l”instar de ceux de
Joal, Portudal et Albréda.

Enfin tout ce qui appartient à S. M., susceptible
de déplacement et d”utilité pour le service, sera
transporté au Sénégal. Le S1' duc de Lauzun
confiera les opérations à faire pour tous ces objets
au S1' Paradis, qui lui en rendra compte.

CD-. 0+CD~Dès l'instant encore où la conquête aura
décidée, le S1' duc de Lauzun s'empressera de faire
réparer et mettre dans le meilleur état de défense
quiil sera possible d”après les ressources des lieux,
tant le fort du Sénégal et les deux forts de la
rivière, que les batteries de la Barre. Il se fixera,
par préférence, aux travaux qui pourront le plus
promptement prémunir contre une attaque pro-
-chaine, et pour le surplus, il fera dresser un plan
de toutes les fortifications, des réparations qu'il
aura ordonnées, comme de celles qu”il convieiidrait
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encore de faire, avec les devis estiinatifs et un état
des matériaux qu°il faudrait envoyer de France.
Le S1' Paradis, en sa qualité d'ingénieur, pourra
être chargé de la direction et de la confection de
ces divers objets.

A mesure que le S1' duc de Lauzun s°occupera de
ce qui concerne la si`Îire*té du pays conquis, il don-
nera également ses soins à tout ce qui a rapport
à la tranquillité intérieure, à la bonne police et
aux relations de commerce avec les chefs niaures.
ll maintiendra les règlements déja faits par
les Anglais, s”ils sont agréables aux habitants et
autant qu°ils pourront se concilier avec la consti-
tution du gouvernement français. Il en fera de
nouveaux, s°ils sont jugés nécessaires, après avoir
pris l°avis des officiers supérieurs sous ses ordres et
de toutes autres personnes dignes de sa confiance,
et en ordonnera provisoirement l°exécution. ll
confirmera, ou modifiera, pour la plus grande
utilité, les conventions faites par les Anglais avec
les chefs maures, ou en fera de nouvelles, toujours
par provision et après avoir recueilli les avis les
plus sages. ll se conduira enfin, soit dans les opé-
rations générales, soit dans les décisions particu-
lières, de manière à faire chérir la domination
française à tous les naturels du pays sur lesquels
elle devra s°étendre, et a inspirer de la confiance
à ceux qui n°auront que des relations d°amitié ou
de commerce. La vigilance, la justice, la modéra-
tion, la fermeté unie à la douceur, sont tout ce
que S. M. peut prescrire à cet égard, jusqu”à ce
qu'une connaissance exacte des lieux et des choses
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liait mise à portée de fixer des règles sur chaque
objet en particulier. *

Le S1' duc de Lauzun aura soin de recueillir
tous les détails particuliers et toutes les réflexions
qui pourront y avoir rapport, afin que ces règles
aient les bases les plus sûres.

ll n°est pas possible de faire connaître au S1' duc
de Lauzun les concessions qui peuvent avoir été
faites aux Anglais par les chefs maures, ni la
forme du commerce qui est établie entre eux, ni
les établissements qui existent dans les différents
points; il lui sera facile de se procurer ces con-
naissances dès son arrivée, et de juger ce qui peut
être utile ou nuisible. En ce qui concerne Gorée
et ses dépendances que son commandement doit
embrasser, il se fera remettre les instructions
données, au mois de mai 17'Î¿Îi, au ST Le Brasseur,
nommé alors administrateur de cette île, et qui
ont été traiismises au S1' Paradis. Il y verra les
droits des Français dans cette partie, ainsi que les
alliances formées, et le S1"Paradis lui eoinniuni-
quera toutes les vues qu°il aura pu former sur cette
partie. Si, d”après Pacquisitioii du Sénégal, les
comptoirs de Joal, Portudal et Albréda sont jugés
inutiles, il pourra les supprimer et en retirer les
résidents. S. M. ayant encore fait des dispositions
pour faire détruire le fort Jacques possédé par les
Anglais, dans la rivière de Gambie, le ST duc de
Lauzun s'assurera si la destruction a été complète
pour l°efl'ectuer s°il restait quelque chose à faire,
.et veillera à ce que les Anglais ne l°édifient pas de
nouveau. ll s°occupera également de tout ce qui
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encore de faire, avec les devis estiinatifs et un état
des matériaux qu°il faudrait envoyer de France.
Le S1' Paradis, en sa qualité d'ingénieur, pourra
être chargé de la direction et de la confection de
ces divers objets.

A mesure que le S1' duc de Lauzun s°occupera de
ce qui concerne la si`Îire*té du pays conquis, il don-
nera également ses soins à tout ce qui a rapport
à la tranquillité intérieure, à la bonne police et
aux relations de commerce avec les chefs niaures.
ll maintiendra les règlements déja faits par
les Anglais, s”ils sont agréables aux habitants et
autant qu°ils pourront se concilier avec la consti-
tution du gouvernement français. Il en fera de
nouveaux, s°ils sont jugés nécessaires, après avoir
pris l°avis des officiers supérieurs sous ses ordres et
de toutes autres personnes dignes de sa confiance,
et en ordonnera provisoirement l°exécution. ll
confirmera, ou modifiera, pour la plus grande
utilité, les conventions faites par les Anglais avec
les chefs maures, ou en fera de nouvelles, toujours
par provision et après avoir recueilli les avis les
plus sages. ll se conduira enfin, soit dans les opé-
rations générales, soit dans les décisions particu-
lières, de manière à faire chérir la domination
française à tous les naturels du pays sur lesquels
elle devra s°étendre, et a inspirer de la confiance
à ceux qui n°auront que des relations d°amitié ou
de commerce. La vigilance, la justice, la modéra-
tion, la fermeté unie à la douceur, sont tout ce
que S. M. peut prescrire à cet égard, jusqu”à ce
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tous les détails particuliers et toutes les réflexions
qui pourront y avoir rapport, afin que ces règles
aient les bases les plus sûres.

ll n°est pas possible de faire connaître au S1' duc
de Lauzun les concessions qui peuvent avoir été
faites aux Anglais par les chefs maures, ni la
forme du commerce qui est établie entre eux, ni
les établissements qui existent dans les différents
points; il lui sera facile de se procurer ces con-
naissances dès son arrivée, et de juger ce qui peut
être utile ou nuisible. En ce qui concerne Gorée
et ses dépendances que son commandement doit
embrasser, il se fera remettre les instructions
données, au mois de mai 17'Î¿Îi, au ST Le Brasseur,
nommé alors administrateur de cette île, et qui
ont été traiismises au S1' Paradis. Il y verra les
droits des Français dans cette partie, ainsi que les
alliances formées, et le S1"Paradis lui eoinniuni-
quera toutes les vues qu°il aura pu former sur cette
partie. Si, d”après Pacquisitioii du Sénégal, les
comptoirs de Joal, Portudal et Albréda sont jugés
inutiles, il pourra les supprimer et en retirer les
résidents. S. M. ayant encore fait des dispositions
pour faire détruire le fort Jacques possédé par les
Anglais, dans la rivière de Gambie, le ST duc de
Lauzun s'assurera si la destruction a été complète
pour l°efl'ectuer s°il restait quelque chose à faire,
.et veillera à ce que les Anglais ne l°édifient pas de
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intéresse le commerce qui est important dans
cette rivière- de Gambie, et il étendra ses soins et
ses vues sur toute la partie des côtes jusqu°a la
rivière dc Serralione iiiclusivement, point ou
s°arrête son commandement. Sur ces différents
lieux éloignés et ou il n°y a point d”établissement
fixe, la vigilance sur ce qui pourra s°y passer d”in-
téressant sera l°objet unique de son attention.

Le Sénégal étant le lieu de la résidence du
ST duc de Lauzun, et le seul établissement de la
nation, c°est la seulement qu”il aura a agir et à
décider. Les deux piquets du département de la
Guerre employés pour concourir à la conquête,
et la compagnie des volontaires d'Afrique retirée
de Gorée, formeront la garnison du pays, jusqu°éà
ce que S. M. y ait autrement pourvu. Le S1` duc
de Lauzun distribuera ces troupes de la manière
qui lui paraîtra la plus convenable, les tiendra
dans le devoir et en bonne discipline, fera faire le
service de la place et donnera, à cet égard, tous
les ordres que les circonstances et l'état des lieux
pourront exiger. S. M. a établi le SY Eyries pour
commander sous les ordres dudit S1' duc de
Lauzun, il aura soin de le faire reconnaître en cette
qualité en vertu de la commission qui lui en sera
remise 1.

r* La population du Sénégal et la nature des
propriétés ne comportent point de tribunal de jus*
tice, et ne sont susceptibles que de l'application
des règles les plus simples, presque toutes de pure

'1. Les paragraphes qui suivent et qui sont compris entre deux
astérisqucs seront reproduits dans des instructions postérieures.
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police. Le soin principal du ST duc de Lauzun, quant
aux habitants, consistera à maintenir entre eux
le bon ordre et la tranquillité, et a punir, suivant
Fexigence des cas, ceux qui pourront le troubler.

S”il survient des contestations diintérêt, et qui
tiennent à la propriété, il appellera, pour les
décider, le commandant et le plus ancien officier
des troupes. Le jugement sera rendu à la pluralité
des voix, et rédigé par écrit, avec les motifs qui
l'auront déterminé, et il en sera fait dépôt.

S°il est commis quelque crime capital susceptible
de peine afflictive, le SI' due de Lauzun le fera
constater par des dépositions et confrontations
faites en sa présence et celle du commandant, et
renverra les coupables en France avec une expédi-
tion de la procédure, pour y être jugés, ainsi et par
tels tribunaux que S. M. jugera à propos de com-
mettre*

La partie économique sera aussi supérieurcment
dirigée par le ST duc de Lauzun, et il donnera par
écrit tous les ordres qu°il estimera convenables,
mais il en conliera les détails au S1' Eyries, ainsi
qu'il est porté dans la commission qui a été expé-
diée à ce commandant. Les dépenses se réduisent
aux travaux qu”il y aura lieu dlordonner, et aux
appointeinents et solde des troupes et des em-
ployés. On peut pourvoir à ces dépenses par des
espèces, ou avec des marchandises, et cette der-
nière voie est la plus économique. ll est probable
que les magasins du Sénégal pris sur l'ennemi
fourniront, à cet égard, des avances suffisantes,
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intéresse le commerce qui est important dans
cette rivière- de Gambie, et il étendra ses soins et
ses vues sur toute la partie des côtes jusqu°a la
rivière dc Serralione iiiclusivement, point ou
s°arrête son commandement. Sur ces différents
lieux éloignés et ou il n°y a point d”établissement
fixe, la vigilance sur ce qui pourra s°y passer d”in-
téressant sera l°objet unique de son attention.

Le Sénégal étant le lieu de la résidence du
ST duc de Lauzun, et le seul établissement de la
nation, c°est la seulement qu”il aura a agir et à
décider. Les deux piquets du département de la
Guerre employés pour concourir à la conquête,
et la compagnie des volontaires d'Afrique retirée
de Gorée, formeront la garnison du pays, jusqu°éà
ce que S. M. y ait autrement pourvu. Le S1` duc
de Lauzun distribuera ces troupes de la manière
qui lui paraîtra la plus convenable, les tiendra
dans le devoir et en bonne discipline, fera faire le
service de la place et donnera, à cet égard, tous
les ordres que les circonstances et l'état des lieux
pourront exiger. S. M. a établi le SY Eyries pour
commander sous les ordres dudit S1' duc de
Lauzun, il aura soin de le faire reconnaître en cette
qualité en vertu de la commission qui lui en sera
remise 1.

r* La population du Sénégal et la nature des
propriétés ne comportent point de tribunal de jus*
tice, et ne sont susceptibles que de l'application
des règles les plus simples, presque toutes de pure

'1. Les paragraphes qui suivent et qui sont compris entre deux
astérisqucs seront reproduits dans des instructions postérieures.
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police. Le soin principal du ST duc de Lauzun, quant
aux habitants, consistera à maintenir entre eux
le bon ordre et la tranquillité, et a punir, suivant
Fexigence des cas, ceux qui pourront le troubler.

S”il survient des contestations diintérêt, et qui
tiennent à la propriété, il appellera, pour les
décider, le commandant et le plus ancien officier
des troupes. Le jugement sera rendu à la pluralité
des voix, et rédigé par écrit, avec les motifs qui
l'auront déterminé, et il en sera fait dépôt.

S°il est commis quelque crime capital susceptible
de peine afflictive, le SI' due de Lauzun le fera
constater par des dépositions et confrontations
faites en sa présence et celle du commandant, et
renverra les coupables en France avec une expédi-
tion de la procédure, pour y être jugés, ainsi et par
tels tribunaux que S. M. jugera à propos de com-
mettre*

La partie économique sera aussi supérieurcment
dirigée par le ST duc de Lauzun, et il donnera par
écrit tous les ordres qu°il estimera convenables,
mais il en conliera les détails au S1' Eyries, ainsi
qu'il est porté dans la commission qui a été expé-
diée à ce commandant. Les dépenses se réduisent
aux travaux qu”il y aura lieu dlordonner, et aux
appointeinents et solde des troupes et des em-
ployés. On peut pourvoir à ces dépenses par des
espèces, ou avec des marchandises, et cette der-
nière voie est la plus économique. ll est probable
que les magasins du Sénégal pris sur l'ennemi
fourniront, à cet égard, des avances suffisantes,
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en y réunissant les approvisionnements faits pour
Gorée. S. M. ordonnera, au surplus, d”y pourvoir,
d'aprês le premier état des besoins qui lui sera
adressé. Le Sr duc de Lauzun coinmettra un garde-
magasin pour prendre soin de tous les effets appar-
tenant à S. M. Ce garde-magasin tiendra un
registre exact des recettes et des dépenses; le
S1' Eyriès ordonnera, toujours par écrit, les con-
sommations d'après les ordres, également par écrit,
qu'il aura reçus du S1' duc de Lauzun. Ces derniers
ordres justifieront la dépense faite par le ST Eyriès,
et ceux du Sr Eyriès serviront de décharge au
garde-magasin. ,

Quant aux appointemeiits et solde de la troupe
et des employés, le payement en sera fait, en vertu
des ordres du S1' Eyriès et en conséquence des
revues faites par le S1' duc de Lauzun, lequel
paiement sera justifié, savoir : pour la troupe,
par les quittances de Fofficier [le] plus ancien, qui
en cette partie fera les fonctions d'officier-major,
et pour les employés par les quittances de chacun
d”entre eux. S. M. pourvoira au surplus, pour
l'avenir, à une -forme d°administratioii plus régu-
lière, d”après les éclaircissements qui lui seront
remis, et dont elle recommande au ST duc de
Lauzun de s°occuper.

Le ST duc de Lauzun devant incessamment
repasser en France, il remettra a son départ le
commandement au ST Eyriès, que S. M. a commis
à cet effet, et son intention est que les présentes
instructions lui soient laissées, afin qu"`il s'y con-
forme exactement.

*-1E29DE LAUZUN (1778-*lT'I79}

(La. copie de la minute qui subsiste dans les
Archives de la Murine porte ensuite avec la. mention.-
<I supplément aux instructions ci-dessus ››, le para.-
graphe suivant qui, dans Fcsizpédition origiriale, fut
sans doute incorporé au méinotre.)

lfintention de S. M. étant, si l”entreprise contre
le Sénégal vient à échouer, que l°île de Gorée soit
mise dans un meilleur état de défense, le S1' duc
de Lauzun y laissera dans le cas prévu deux des
quatre piquets des troupes de terre dont le com-
mandement lui a été confié pour la conquête du
Sénégal, de manière que la garnison de ladite île
de Gorée soit portée à 300 hommes. Il y déposera
également les subsistanccs, munitions de guerre,
artillerie et affûts qu°il jugera nécessaires d°après
les demandes qui lui seront faites par le Sr Pa-
radis.

ir

-V IF

Le plan arrêté pour la conquête du Sénégal fut suivi
de point en point. Lfescadre, qui avait quitté Brest
le 15 décembre, partit de Quiberon le 25. Le fort de Saint-
Louis capitula le 30 janvier 1779 ; le 3 février, les frégates
placées sous les ordres du lieutenant de vaisseau de
Pontevès-Gien, commandant de La Résolue, firent voile
vers le sud. Après avoir visité Gorée, elles s'emparèrent
du fort James en Gambie le 11 février; des comptoirs
des îles de Los le 9 mars; des établissements anglais
dans la rivière de Sierra Leone le 14 mars ; enfin le 24 mai
du fort de Succondé sur la côte d'Or1.

Pendant ce temps, Lauzun s"installait au Sénégal et
Pévacuation de Gorée était préparée. ll est toutefois
difficile de préciser dans quelle mesure Lauzun exerça
effectivement les fonctions de gouverneur; ce ne fut,

1. .=\_i*cliivcs de la Marine B4 1519. _
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en y réunissant les approvisionnements faits pour
Gorée. S. M. ordonnera, au surplus, d”y pourvoir,
d'aprês le premier état des besoins qui lui sera
adressé. Le Sr duc de Lauzun coinmettra un garde-
magasin pour prendre soin de tous les effets appar-
tenant à S. M. Ce garde-magasin tiendra un
registre exact des recettes et des dépenses; le
S1' Eyriès ordonnera, toujours par écrit, les con-
sommations d'après les ordres, également par écrit,
qu'il aura reçus du S1' duc de Lauzun. Ces derniers
ordres justifieront la dépense faite par le ST Eyriès,
et ceux du Sr Eyriès serviront de décharge au
garde-magasin. ,

Quant aux appointemeiits et solde de la troupe
et des employés, le payement en sera fait, en vertu
des ordres du S1' Eyriès et en conséquence des
revues faites par le S1' duc de Lauzun, lequel
paiement sera justifié, savoir : pour la troupe,
par les quittances de Fofficier [le] plus ancien, qui
en cette partie fera les fonctions d'officier-major,
et pour les employés par les quittances de chacun
d”entre eux. S. M. pourvoira au surplus, pour
l'avenir, à une -forme d°administratioii plus régu-
lière, d”après les éclaircissements qui lui seront
remis, et dont elle recommande au ST duc de
Lauzun de s°occuper.

Le ST duc de Lauzun devant incessamment
repasser en France, il remettra a son départ le
commandement au ST Eyriès, que S. M. a commis
à cet effet, et son intention est que les présentes
instructions lui soient laissées, afin qu"`il s'y con-
forme exactement.

*-1E29DE LAUZUN (1778-*lT'I79}

(La. copie de la minute qui subsiste dans les
Archives de la Murine porte ensuite avec la. mention.-
<I supplément aux instructions ci-dessus ››, le para.-
graphe suivant qui, dans Fcsizpédition origiriale, fut
sans doute incorporé au méinotre.)

lfintention de S. M. étant, si l”entreprise contre
le Sénégal vient à échouer, que l°île de Gorée soit
mise dans un meilleur état de défense, le S1' duc
de Lauzun y laissera dans le cas prévu deux des
quatre piquets des troupes de terre dont le com-
mandement lui a été confié pour la conquête du
Sénégal, de manière que la garnison de ladite île
de Gorée soit portée à 300 hommes. Il y déposera
également les subsistanccs, munitions de guerre,
artillerie et affûts qu°il jugera nécessaires d°après
les demandes qui lui seront faites par le Sr Pa-
radis.

ir

-V IF

Le plan arrêté pour la conquête du Sénégal fut suivi
de point en point. Lfescadre, qui avait quitté Brest
le 15 décembre, partit de Quiberon le 25. Le fort de Saint-
Louis capitula le 30 janvier 1779 ; le 3 février, les frégates
placées sous les ordres du lieutenant de vaisseau de
Pontevès-Gien, commandant de La Résolue, firent voile
vers le sud. Après avoir visité Gorée, elles s'emparèrent
du fort James en Gambie le 11 février; des comptoirs
des îles de Los le 9 mars; des établissements anglais
dans la rivière de Sierra Leone le 14 mars ; enfin le 24 mai
du fort de Succondé sur la côte d'Or1.

Pendant ce temps, Lauzun s"installait au Sénégal et
Pévacuation de Gorée était préparée. ll est toutefois
difficile de préciser dans quelle mesure Lauzun exerça
effectivement les fonctions de gouverneur; ce ne fut,
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en tous cas, que pour un temps très bref car il partit

*-3UTEYRIES (ame-*its-*i)
. . . ' . . destinées à l'ordoiinateur qui fut iminédiatement nommé.des le inil1eu,de mars 1779, laissant, comme il avait été -~=*

convenu, le .commandement é. Eyriès.

EYRIÈS
En prenant le commandement du Sénégal, Eyriès

n°avait pas besoin d'instructions particulières, celles don-
nées à Lauzun ayant été expressément destinées à régler
également sa conduite.

Ce fut donc en exécution des ordres que nous avons
vu donner a Lauzun qu'Eyriès fit procéder en 1779 à
l'évacuation de Gorée dont en rasa les fortifications.

Quant a la population civile, il semble qu'elle fut,
au moins pour partie, transportée à la Guyane confor-
inément au plan conçu dès le temps de Paradis 1.

ll était, d'un autre côté, d”ores et déjà décidé à Versailles
que Padministration d'Eyriès serait toute temporaire.
Dans le courant de l'année 1779, en effet, et sans attendre
qu'un traité de paix avec l'Angleterre vint régulariser
la conquête, les bureaux de la Marine entreprirent d”orga-
niser Padministration du Sénégal, et le ministre paraît
s°en être occupé dans son s travail du 21 octobre ii 2. Un
peu après, en tout cas avant le 7 juin 1780, des instruc-
tions furent préparées pour un gouverneur, signées par
le Roi et contresignées par Sartine. Le nom du destina-
taire demeura toutefois en blanc et rien ne permet
d'affirmer qu°il ait été effectivement désigné ; il est donc
inutile de reproduire ici ce mémoire, qui demeura mani-
festement sans emploi et d'autant plus qu°il fut, à un
paragraphe près, textuellement repris dans les instruc-
tions à Dumontet, qui seront données plus loin 3. En
même temps, sans doute, on s'occupa des instructions

1. Les ordres a Lauzun au sujet de Gorée, ci-dessus p. 66. -
Culture, Histoire du Sénégal p. 221. Le projet d"évacuation sous
le gouvernement de Paradis, oi-dessus, p. BU.

2. Série E, dossier Clergeau.
3. Le document original au Fonds des fortifioations ; une copie au

fonds Sénégal ancien., mais en 1782, car elle servit de minute
pour les instructions à Duinontet. Cf. ci-dessous p. 78.

L. etait le S'-` Clergeau. ,

MÉMOIRE DU ROI
pour servir d'instruct1on au S* Glergeau, commissaire des

colonies, ordonnateur au Sénégal 1.

Versailles, le 21 avril 1780.

S. M. ayant fait choix du Sr Clergeau pour remplir
la place d'ordonnateur au Sénégal et dépendances, elle
lui a fait expédier la présente instruction pour lui faire
connaître les détails commis à ses soins et à sa vigi-
lance.

ljadniinistration des fonds, la coinptabilité, la manu-
tention des magasins, la direction des dépenses, sont les
objets confiés au ST Clergeau; un contrôleur, un garde-
magasin et trois commis aux écritures l°aideront dans
ces différents détails.

Dès son arrivée dans la colonie, le S1' Clergeau fera un
recensement de tous les effets qui se trouveront dans les
magasins, et en enverra un double au secrétaire d'Etat
ayant le département de la Marine. L'or*iginal et le double
seront signés par le ST Eyriès, commandant, par ledit
S1` Clergeau, par le contrôleur et par le garde-magasin
qui s°cn chargera en recette. _

Un procès-verbal, revêtu des mêmes signatures, et
dont un double sera également envoyé au Secrétaire
d°Etat de la Marine, constatera les fonds qui se trouveront
en caisse.

Les dépenses se réduisent aux appointeinents et solde
des troupes et des employés, aux travaux qu'il y aura
lieu d'ordonner et aux missions dans le haut du fleuve,
qui seront jugées convenables, soit pour reconnaître le

1. Série E.
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en tous cas, que pour un temps très bref car il partit

*-3UTEYRIES (ame-*its-*i)
. . . ' . . destinées à l'ordoiinateur qui fut iminédiatement nommé.des le inil1eu,de mars 1779, laissant, comme il avait été -~=*

convenu, le .commandement é. Eyriès.

EYRIÈS
En prenant le commandement du Sénégal, Eyriès

n°avait pas besoin d'instructions particulières, celles don-
nées à Lauzun ayant été expressément destinées à régler
également sa conduite.

Ce fut donc en exécution des ordres que nous avons
vu donner a Lauzun qu'Eyriès fit procéder en 1779 à
l'évacuation de Gorée dont en rasa les fortifications.

Quant a la population civile, il semble qu'elle fut,
au moins pour partie, transportée à la Guyane confor-
inément au plan conçu dès le temps de Paradis 1.

ll était, d'un autre côté, d”ores et déjà décidé à Versailles
que Padministration d'Eyriès serait toute temporaire.
Dans le courant de l'année 1779, en effet, et sans attendre
qu'un traité de paix avec l'Angleterre vint régulariser
la conquête, les bureaux de la Marine entreprirent d”orga-
niser Padministration du Sénégal, et le ministre paraît
s°en être occupé dans son s travail du 21 octobre ii 2. Un
peu après, en tout cas avant le 7 juin 1780, des instruc-
tions furent préparées pour un gouverneur, signées par
le Roi et contresignées par Sartine. Le nom du destina-
taire demeura toutefois en blanc et rien ne permet
d'affirmer qu°il ait été effectivement désigné ; il est donc
inutile de reproduire ici ce mémoire, qui demeura mani-
festement sans emploi et d'autant plus qu°il fut, à un
paragraphe près, textuellement repris dans les instruc-
tions à Dumontet, qui seront données plus loin 3. En
même temps, sans doute, on s'occupa des instructions

1. Les ordres a Lauzun au sujet de Gorée, ci-dessus p. 66. -
Culture, Histoire du Sénégal p. 221. Le projet d"évacuation sous
le gouvernement de Paradis, oi-dessus, p. BU.

2. Série E, dossier Clergeau.
3. Le document original au Fonds des fortifioations ; une copie au

fonds Sénégal ancien., mais en 1782, car elle servit de minute
pour les instructions à Duinontet. Cf. ci-dessous p. 78.

L. etait le S'-` Clergeau. ,

MÉMOIRE DU ROI
pour servir d'instruct1on au S* Glergeau, commissaire des

colonies, ordonnateur au Sénégal 1.

Versailles, le 21 avril 1780.

S. M. ayant fait choix du Sr Clergeau pour remplir
la place d'ordonnateur au Sénégal et dépendances, elle
lui a fait expédier la présente instruction pour lui faire
connaître les détails commis à ses soins et à sa vigi-
lance.

ljadniinistration des fonds, la coinptabilité, la manu-
tention des magasins, la direction des dépenses, sont les
objets confiés au ST Clergeau; un contrôleur, un garde-
magasin et trois commis aux écritures l°aideront dans
ces différents détails.

Dès son arrivée dans la colonie, le S1' Clergeau fera un
recensement de tous les effets qui se trouveront dans les
magasins, et en enverra un double au secrétaire d'Etat
ayant le département de la Marine. L'or*iginal et le double
seront signés par le ST Eyriès, commandant, par ledit
S1` Clergeau, par le contrôleur et par le garde-magasin
qui s°cn chargera en recette. _

Un procès-verbal, revêtu des mêmes signatures, et
dont un double sera également envoyé au Secrétaire
d°Etat de la Marine, constatera les fonds qui se trouveront
en caisse.

Les dépenses se réduisent aux appointeinents et solde
des troupes et des employés, aux travaux qu'il y aura
lieu d'ordonner et aux missions dans le haut du fleuve,
qui seront jugées convenables, soit pour reconnaître le
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pays, soit pour ménager des négociations utiles au com-
merce. On peut pourvoir a ces dépenses par des espèces,
ou avec des marchandises, ou partie en espèces et partie
en marchandises; le ST Clergeau rédigera, de concert
avec le commandant qui a de pareils ordres, un mémoire
dans lequel seront exposées, avec détail, les raisons d'adop-
ter l°une ou l'autre de ces trois voies, en fixant la quotité
d”espèces et de marchandises, si ce mélange doit avoir
lieu, de manière que S. M. puisse prendre, a cet égard,
un parti fixe et invarialale.

Dans les dépenses ordinaires qui ne sont susceptibles
d°aucune diíïiculté, le S1' Clergeau y pourvoira* seul, con-
formément aux règles prescrites par les ordonnances de
la Marine de mil six cent quatre-vingt-neuf et mil sept
cent soixante-cinq 1.

Dans les dépenses extraordinaires et qui n'auront pu
être prévues, si l°objet peut en étre différé sans aucun
inconvénient, le commandant et l'ordonnateur en expo*
seront l'utilité ou la nécessité dans un mémoire commun
auquel seront joints des devis estimatifs et la diversité
des avis, s'il y a lieu, ainsi que les raisons qui l'auront
déterminé, seront exprimées dans le méme mémoire,
afin que S. M. puisse faire connaître ses intentions avec
pleine connaissance de cause. Si l'objet des dépenses
requiert célérité ou si le commandant le juge ainsi, son
avis prévaudra, et le S1' Clergeau se conformera à la déci-
sion par écrit qui lui sera manifestée et il en sera rendu
compte par une dépêche commune au Secrétaire d'Etat
de la Marine. Ces dépenses extraordinaires seront, comme
les dépenses ordinaires, ordonnées et réglées par le

fl. De même que l'Ordonnanee de 1689, déjà plusieurs fois
citée, l'Ordonnance du 25 mars 1765 n'est pas comprise dans le
.Recueil d'Isambcrt qui n'cn donne qu'un extrait insignifiant.
Son texte est dans les Archives de la Marine et elle a été aussi
imprimée séparément.
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ST Clergeau seul, dans les formes prescrites. Il fera seule-
ment connaître, chaque fois qu°il en sera requis, la situa-
tion des fonds et des magasins au commandant qui sera
libre de la vérifier s”il le juge à propos.

Le ST Clergeau fera, en tout ce qui concerne la troupe,
les fonctions de commissaire des guerres, et assistera,
en conséquence, aux revues qui seront faites chaque
mois. Le paiement des appointements et soldes sera
justifié, indépendamment de la vérification du contrô-
leur, par les quittances du commandant.

ll sera fait tous les ans, par le commandant et l'ordon-
nateur, un état détaillé des dépenses qu'ils jugeront
nécessaires pour le service et cet état sera envoyé, en
commun, au Secrétaire d“Etat de la Marine.

Les dépenses ont été faites, depuis la conquête du
Sénégal, en vertu des ordres, par écrit, du S1' due de
Lauzun pendant le temps qu°il a resté dans cette colonie,
et après son départ, par le Sr Eyriès, commandant, qui
a dû également les ordonner par écrit. L'intention de
S. M. est que le S1' Clergeau réunisse toutes les pièces qui
constatent ces dépenses, qu'il en dresse les comptes le
plus tôt qu'il sera possible pour les faire passer ensuite
au Secrétaire d°Etat de la Marine, et qu'il en use de même
à l'avenir avec une telle exactitude que les comptes de
chaque année soient dressés et envoyés au plus tard
dans les six mois qui suivront.

S. M. avait ordonné que les dépenses de Gorée seraient
faites en vertu des ordres par écrit du S1' Paradis, com-
mandant, a compter du départ du ST Le Brasseur, qui
en était administrateur, et les pièces devaient être
envoyées à Rochefort pour y étre mises en règle. Ces
pièces ont été transportées au Sénégal lorsque l'fle de
Gorée a été évacuée; le ST Clergeau les réunira comme
celles du Sénégal et en dressera également les comptes
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dans lequel seront exposées, avec détail, les raisons d'adop-
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lieu, de manière que S. M. puisse prendre, a cet égard,
un parti fixe et invarialale.

Dans les dépenses ordinaires qui ne sont susceptibles
d°aucune diíïiculté, le S1' Clergeau y pourvoira* seul, con-
formément aux règles prescrites par les ordonnances de
la Marine de mil six cent quatre-vingt-neuf et mil sept
cent soixante-cinq 1.

Dans les dépenses extraordinaires et qui n'auront pu
être prévues, si l°objet peut en étre différé sans aucun
inconvénient, le commandant et l'ordonnateur en expo*
seront l'utilité ou la nécessité dans un mémoire commun
auquel seront joints des devis estimatifs et la diversité
des avis, s'il y a lieu, ainsi que les raisons qui l'auront
déterminé, seront exprimées dans le méme mémoire,
afin que S. M. puisse faire connaître ses intentions avec
pleine connaissance de cause. Si l'objet des dépenses
requiert célérité ou si le commandant le juge ainsi, son
avis prévaudra, et le S1' Clergeau se conformera à la déci-
sion par écrit qui lui sera manifestée et il en sera rendu
compte par une dépêche commune au Secrétaire d'Etat
de la Marine. Ces dépenses extraordinaires seront, comme
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en conséquence, aux revues qui seront faites chaque
mois. Le paiement des appointements et soldes sera
justifié, indépendamment de la vérification du contrô-
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nateur, un état détaillé des dépenses qu'ils jugeront
nécessaires pour le service et cet état sera envoyé, en
commun, au Secrétaire d“Etat de la Marine.

Les dépenses ont été faites, depuis la conquête du
Sénégal, en vertu des ordres, par écrit, du S1' due de
Lauzun pendant le temps qu°il a resté dans cette colonie,
et après son départ, par le Sr Eyriès, commandant, qui
a dû également les ordonner par écrit. L'intention de
S. M. est que le S1' Clergeau réunisse toutes les pièces qui
constatent ces dépenses, qu'il en dresse les comptes le
plus tôt qu'il sera possible pour les faire passer ensuite
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mandant, a compter du départ du ST Le Brasseur, qui
en était administrateur, et les pièces devaient être
envoyées à Rochefort pour y étre mises en règle. Ces
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qui seront envoyés au Secrétaire d°Etat de la Marine.
Le ST Clengeau verra, par les instructions données au

commandant, et dont copie est ci-jointe, tous les détails
relatifs au Sénégal et è sa destination. Il aura soin de
rendre compte au Secrétaire d'Etat de la Marine des
connaissances qu°iI pourra acquérir et des vues qu°iI
pourra former pour tirer de cette possession tous les
avantages dont elle est susceptible.

*
JF Jf-

Clergeau arriva au Sénégal dans le courant de 1780,
à une date impossible à déterminer avec certitude. Cette
méme année les Anglais occupaient Gorée que les
Français avaient évacuée l”année précédente dans les
conditions qui ont été dites.

Eyriès continuait à exercer les fonctions de gouverneur,
mais étant tombé malade, il quitta la colonie en jan-
vier 1781, laissant Fintérim au S1' J.-B. Bertrand, major
de la garnison, et qui, en 1779 et 1780, avait été désigné
à cet effet par Sartine.

DUMONTET

Cependant, et toujours sans attendre la conclusion
de la paix avec l'Angleterre, le ministère de la Marine
se préoccupait d'envoyer au Sénégal un gouverneur
titulaire. Le choix du Roi se porta, dès 1781, sur le
S1' Dumontet, gouverneur de Saint-Vincent, Clergeau
devant continuer les fonctions d'ordonnateur. Dumontet
reçut, en avril 1'782, les instructions suivantes en partie
composées, on le remarquera, à liaide de documents
anglais saisis à Saint-Louis lors de la capitulation. Elles
reproduisent en outre, comme je Fai dit, le mémoire
préparé en 17801.

1. Voir ci-dessus, p. 7a.
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MÉMOIRE D U ROI a
pour servir cfinstruction au Sr Dumontet, commandant

au Sénégal.

- ier avril 1782.

Avant de prescrire au S1' Dumontet la conduite
qu°il doit tenir dans l'exercice du commandement
qui lui a été confié, il est nécessaire de lui faire
connaître le pays sur lequel ce même commande-
ment doit s”étendre.

SÉNÉGAL. -~ Le Sénégal et ses dépendances,
dans la partie occidentale de l”Afrique, considérés
d”après la concession faite, en 1696, à la dernière
compagnie de ce nom, embrasse l°espace contenu
entre le cap Blanc et la rivière de Serra-Leone,
depuis le 20€ degré 16 minutes jusqu”au 89 degré
6 minutes.

Les Anglais étant devenus par le traité de
Paris possesseurs de ce chef-lieu de la côte, les
dépendances en ont été resserrées sous le nom de
Sénégambie, entre le cap Blanc et la rivière de
Casamance, du 20° au 129 degrés.

Le Sénégal proprement 'dit avec ses dépen-
dances particulières, d'aprés les limites déter-
minées par le même traité de Paris, a été renfermé
entre le cap Blanc et le cap Vert, du 209 au
142 degrés 1. g

Avant Pépoque de la guerre, les possessions
respectives de la France et de l'AngleterrcIétaie_nt

CI. Les quatre lignes de cet alinéa ne figurent pas dans le texte
de 1780. _
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commandant, et dont copie est ci-jointe, tous les détails
relatifs au Sénégal et è sa destination. Il aura soin de
rendre compte au Secrétaire d'Etat de la Marine des
connaissances qu°iI pourra acquérir et des vues qu°iI
pourra former pour tirer de cette possession tous les
avantages dont elle est susceptible.
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méme année les Anglais occupaient Gorée que les
Français avaient évacuée l”année précédente dans les
conditions qui ont été dites.

Eyriès continuait à exercer les fonctions de gouverneur,
mais étant tombé malade, il quitta la colonie en jan-
vier 1781, laissant Fintérim au S1' J.-B. Bertrand, major
de la garnison, et qui, en 1779 et 1780, avait été désigné
à cet effet par Sartine.
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Cependant, et toujours sans attendre la conclusion
de la paix avec l'Angleterre, le ministère de la Marine
se préoccupait d'envoyer au Sénégal un gouverneur
titulaire. Le choix du Roi se porta, dès 1781, sur le
S1' Dumontet, gouverneur de Saint-Vincent, Clergeau
devant continuer les fonctions d'ordonnateur. Dumontet
reçut, en avril 1'782, les instructions suivantes en partie
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reproduisent en outre, comme je Fai dit, le mémoire
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MÉMOIRE D U ROI a
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d”après la concession faite, en 1696, à la dernière
compagnie de ce nom, embrasse l°espace contenu
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bien marquées. Les Anglais possédaient exclusive-
ment, sous*1e nom de Sénégal et dépendances,
la partie de la côte contenue entre le cap Blanc et
le cap Vert, sauf des prétentions élevées par la
France sur Arguin et Portendick compris dans cet
espace. La possession également exclusive des
Français, sous le nom de Gorée et dépendances,
s'étendait depuis le cap Vert, jusqu”àl°embouchure
de la rivière de Gambie. La traite sur cette rivière
devait être commune, ainsi que sur tout le reste
de la côte jusqu°au cap de Bonne-Espérance.

Dans la conquête du Sénégal, faite liannée der-
nière 1, sont comprises toutes les dépendances de
ce chef-lieu. Les établissements anglais ont é
détruits à la rivière de Gambie. S. M. a ordonné
en même temps d'évacuer Gorée et de raser les
mauvaises fortifications qui s'y trouvaient, afin
que Poccupation de ce poste par l'ennemi, si elle
avait lieu, n°eut aucun caractére de conquête.

Dans cet état des choses, le Sénégal proprement
dit, avec ses dépendances particulières, est la
seule possession effective de la France sur les côtes
occidentales de l'Afrique et le seul point sur
lequel il y ait lieu, en ce moment, d”entrer dans les
détails. Cette possession, comme on l'a déjà vu,
s'étend depuis le cap Blanc jusqu'au cap Vert;
entre ces deux caps, par les 16 degrés de latitude
Nord, se trouve le fleuve du Sénégal ou le Niger
et a 5 lieues de son embouchure est l°île St-Louis,
qui a été de tous les temps le chef-lieu des posses-

CD-. rl'

1. Erreur manifeste, mais qui s'explique par le fait que I'on a
simplement laissé subsister le texte de 1780.
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sions dépendantes du Sénégal, soit sous l°admi~
nistration des diverses compagnies” françaises,
soit pendant Poccupation des Anglais. 1 * Cette île
qui a environ une demi-lieue de superficie, s”étend
du Nord au Sud, et forme une espèce de banc
allongé à une petite distance de la partie très
étroite de la côte qui sépare le fleuve de la mer.
Le sol plat, peu élevé au-dessus du niveau du
fleuve, est absolument aride. ll n°y vient ni arbres.
ni plantes, ni herbes, ni légumes d”aucune espèce.
Le climat, constamment malsain, est cependant
moins dangereux dans la basse saison qui com-
mence en décembre et finit en mai, et qui est ainsi
appelée parce que les eaux du fleuve sont basses
dans cet intervalle. Les maladies sont plus fré-
quentes pendant le reste de l”année, qu°on nomme
la haute saison, è. cause des débordements, et se
réduisent communément à deux espèces : la dysen-
terie et la fièvre maligne. Le siège du commerce et
de Padministration a attiré dans ce point une peu-
plade assez nombreuse de mulåtres et nègres libres
qui sont pour la plupart chrétiens catholiques.
Ils chérissent beaucoup leur séjour et entretien-
nent une quantité d°esclaves, dont ils ne font rien,
et qu°ils ne vendent qu'à la dernière extrémité.
Ils subsistent par le fruit de la traite qu°ils vont
faire dans les saisons convenables, au haut du
fleuve, soit de vivres, soit d“objets de commerce.
Les Européens les emploient principalement au
service des embarcations d'un poste à l'autre.

1. Le passage qui suit ct qui est compris e11tre des astérisques
sera reproduit dans des instructions postérieures.
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soi SENEGAL Er oerennances I-ms~-1s~u)
bien marquées. Les Anglais possédaient exclusive-
ment, sous*1e nom de Sénégal et dépendances,
la partie de la côte contenue entre le cap Blanc et
le cap Vert, sauf des prétentions élevées par la
France sur Arguin et Portendick compris dans cet
espace. La possession également exclusive des
Français, sous le nom de Gorée et dépendances,
s'étendait depuis le cap Vert, jusqu”àl°embouchure
de la rivière de Gambie. La traite sur cette rivière
devait être commune, ainsi que sur tout le reste
de la côte jusqu°au cap de Bonne-Espérance.

Dans la conquête du Sénégal, faite liannée der-
nière 1, sont comprises toutes les dépendances de
ce chef-lieu. Les établissements anglais ont é
détruits à la rivière de Gambie. S. M. a ordonné
en même temps d'évacuer Gorée et de raser les
mauvaises fortifications qui s'y trouvaient, afin
que Poccupation de ce poste par l'ennemi, si elle
avait lieu, n°eut aucun caractére de conquête.

Dans cet état des choses, le Sénégal proprement
dit, avec ses dépendances particulières, est la
seule possession effective de la France sur les côtes
occidentales de l'Afrique et le seul point sur
lequel il y ait lieu, en ce moment, d”entrer dans les
détails. Cette possession, comme on l'a déjà vu,
s'étend depuis le cap Blanc jusqu'au cap Vert;
entre ces deux caps, par les 16 degrés de latitude
Nord, se trouve le fleuve du Sénégal ou le Niger
et a 5 lieues de son embouchure est l°île St-Louis,
qui a été de tous les temps le chef-lieu des posses-

CD-. rl'

1. Erreur manifeste, mais qui s'explique par le fait que I'on a
simplement laissé subsister le texte de 1780.
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sions dépendantes du Sénégal, soit sous l°admi~
nistration des diverses compagnies” françaises,
soit pendant Poccupation des Anglais. 1 * Cette île
qui a environ une demi-lieue de superficie, s”étend
du Nord au Sud, et forme une espèce de banc
allongé à une petite distance de la partie très
étroite de la côte qui sépare le fleuve de la mer.
Le sol plat, peu élevé au-dessus du niveau du
fleuve, est absolument aride. ll n°y vient ni arbres.
ni plantes, ni herbes, ni légumes d”aucune espèce.
Le climat, constamment malsain, est cependant
moins dangereux dans la basse saison qui com-
mence en décembre et finit en mai, et qui est ainsi
appelée parce que les eaux du fleuve sont basses
dans cet intervalle. Les maladies sont plus fré-
quentes pendant le reste de l”année, qu°on nomme
la haute saison, è. cause des débordements, et se
réduisent communément à deux espèces : la dysen-
terie et la fièvre maligne. Le siège du commerce et
de Padministration a attiré dans ce point une peu-
plade assez nombreuse de mulåtres et nègres libres
qui sont pour la plupart chrétiens catholiques.
Ils chérissent beaucoup leur séjour et entretien-
nent une quantité d°esclaves, dont ils ne font rien,
et qu°ils ne vendent qu'à la dernière extrémité.
Ils subsistent par le fruit de la traite qu°ils vont
faire dans les saisons convenables, au haut du
fleuve, soit de vivres, soit d“objets de commerce.
Les Européens les emploient principalement au
service des embarcations d'un poste à l'autre.

1. Le passage qui suit ct qui est compris e11tre des astérisques
sera reproduit dans des instructions postérieures.
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Vis-à-vis l'île St-Louis est celle de Sau1*e,'lqu°on
dit être fertile et susceptible de la culture du tabac,
du coton et méme du froment. Elle n°appartient
pas entiérement aux habitants du Sénégal. Le
roi Brac, souverain d°une partie de la rive voisine
du fleuve, a de fortes prétentions sur la moitié de
l°île. On pense cependant qu°il serait possible de
le faire renoncer à ce partage, qui est sujet à des
inconvénients. '

On trouve encore plusieurs îles voisines dépen-
dantes du chef-lieu, où Ton prétend qu“on pourrait
élever des bestiaux. Elles sont cependant restées
, II - ,I H f __: _' 7

,moultes et mhabitees, ce qui fait p1 esumei qu elles
offrent peu de ressources.

_ u I _ $\

Les rives du fleuve, depuis la barre jusqu a
une certaine distance au-dessus de l”île St-Louis,
du côté de la grande terre, appartiennent au roi
Damel ou à des princes, ses tributaires. Il prétend
que toutes les embarcations qui vont à la côte lui

. _ 1 ,_
appartiennent, et ne veut les rendre qu au moy en
d“un prix arbitraire de rachat. Mais on pense
qu'avec de la fermeté on en imposcrait facilement.
à ce prince peu puissant et qui a plus besoin des
blancs que les blancs n”ont besoin de lui.

. . , I _ - * _ 1 _ v
La facilite de la defense et la proximite de 1 em--

bouchure du fleuve paraissent avoir fixé à l”île
St-Louis le principal établissement du Sénégal.
Cette embouchure est fermée par une barre inac-
cessible aux grands bâtiments et dangereuse meme
pour les petits bateaux, de manière qu'un simple
ponton armé de gros canons et une batterie placée
à la pointe appelée de Barbarie, peuvent en défen-

Ilg -

I

DUMONTET msi-iras) se
dre l°entrée contre les plus grandes forc,es, et tout
ce qui se trouve en dedans est en sûreté.

La côte qui sépare le fleuve de la mer est égale-
ment d'un accès très difficile par Fagitation conti-
nuelle des flots, par les brisants qui s”opp0Se,mï à
une descente et par la facilité de battre la côte,
soit du fort, soit à l°aide des batteries établies
dans les points les plus favorables.

Ces avantages sont accompagnés de divers
inconvénients : la mer est toujours très grosse a
l"entrée de la barre qui, dans les temps ordinaires,
n°a que huit à dix pieds de profondeur. De fortes
brises de N.-N.-O. se font fréquemment sentir
et fatiguent beaucoup les navires, quoique le
mouillage soit bon. Les petites embarcations em-
ployées alors au déchargement sont exposées à se
briser contre les vaisseaux qu”il faut accoster.
On perd enfin souvent beaucoup de temps avant
de pouvoir pénétrer dans le fleuve, et la difficulté
des déchargements occasionne quelquefois des
avaries 1. Il est de même à la côte de Barbarie pour
les bâtiments qui, ne voulant pas passer la barre,
débarquent les marchandises vis-a-vis le fort.
La mer y est habituellement très grosse et sujette
à de fréquents raz de marée.

A 60 lieues en remontant le fleuve, est une île
assez grande nommée l”ile à Morfil, sur la pointe
de laquelle la Compagnie Française fit construire,

1. Annotation marginale sur le texte conservé aux Archives
des Colonies, dans le fonds Sénégal Ancien. : I: Les procès-verbaux
d'avaries doivent se faire en présence du Gouverneur ou d'uu de
ses préposés. ››
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Vis-à-vis l'île St-Louis est celle de Sau1*e,'lqu°on
dit être fertile et susceptible de la culture du tabac,
du coton et méme du froment. Elle n°appartient
pas entiérement aux habitants du Sénégal. Le
roi Brac, souverain d°une partie de la rive voisine
du fleuve, a de fortes prétentions sur la moitié de
l°île. On pense cependant qu°il serait possible de
le faire renoncer à ce partage, qui est sujet à des
inconvénients. '

On trouve encore plusieurs îles voisines dépen-
dantes du chef-lieu, où Ton prétend qu“on pourrait
élever des bestiaux. Elles sont cependant restées
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,moultes et mhabitees, ce qui fait p1 esumei qu elles
offrent peu de ressources.

_ u I _ $\

Les rives du fleuve, depuis la barre jusqu a
une certaine distance au-dessus de l”île St-Louis,
du côté de la grande terre, appartiennent au roi
Damel ou à des princes, ses tributaires. Il prétend
que toutes les embarcations qui vont à la côte lui
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appartiennent, et ne veut les rendre qu au moy en
d“un prix arbitraire de rachat. Mais on pense
qu'avec de la fermeté on en imposcrait facilement.
à ce prince peu puissant et qui a plus besoin des
blancs que les blancs n”ont besoin de lui.
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bouchure du fleuve paraissent avoir fixé à l”île
St-Louis le principal établissement du Sénégal.
Cette embouchure est fermée par une barre inac-
cessible aux grands bâtiments et dangereuse meme
pour les petits bateaux, de manière qu'un simple
ponton armé de gros canons et une batterie placée
à la pointe appelée de Barbarie, peuvent en défen-
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dre l°entrée contre les plus grandes forc,es, et tout
ce qui se trouve en dedans est en sûreté.

La côte qui sépare le fleuve de la mer est égale-
ment d'un accès très difficile par Fagitation conti-
nuelle des flots, par les brisants qui s”opp0Se,mï à
une descente et par la facilité de battre la côte,
soit du fort, soit à l°aide des batteries établies
dans les points les plus favorables.

Ces avantages sont accompagnés de divers
inconvénients : la mer est toujours très grosse a
l"entrée de la barre qui, dans les temps ordinaires,
n°a que huit à dix pieds de profondeur. De fortes
brises de N.-N.-O. se font fréquemment sentir
et fatiguent beaucoup les navires, quoique le
mouillage soit bon. Les petites embarcations em-
ployées alors au déchargement sont exposées à se
briser contre les vaisseaux qu”il faut accoster.
On perd enfin souvent beaucoup de temps avant
de pouvoir pénétrer dans le fleuve, et la difficulté
des déchargements occasionne quelquefois des
avaries 1. Il est de même à la côte de Barbarie pour
les bâtiments qui, ne voulant pas passer la barre,
débarquent les marchandises vis-a-vis le fort.
La mer y est habituellement très grosse et sujette
à de fréquents raz de marée.

A 60 lieues en remontant le fleuve, est une île
assez grande nommée l”ile à Morfil, sur la pointe
de laquelle la Compagnie Française fit construire,

1. Annotation marginale sur le texte conservé aux Archives
des Colonies, dans le fonds Sénégal Ancien. : I: Les procès-verbaux
d'avaries doivent se faire en présence du Gouverneur ou d'uu de
ses préposés. ››
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sfl SÉNÉGAL Er Dsrnnnxnces (ins-Is-in
en 1'743, ,un fort qu`on appelle Poder. Cette île,
très fertile, produit une grande quantité de mil
et on y trouve beaucoup de bestiaux. Le café, le
coton et l'indigo y croissent sans soins. On assure
même que le sucre y serait cultivé avec succès.
L°objet de la Compagnie, en formant cet établisse-
ment, était de mieux assurer la subsistance des
habitants de l'île S1-Louis; de protéger la traite
et de favoriser la communication avec les parties
supérieures du fleuve. Le pays appartient à un des
deux rois Brac, protégé par les Maures dont
l°autorité y est dominante, et à qui le comptoir
paye un tribut.

Toujours en remontant le fleuve, à la distance
de 140 à 150 lieues au-dessus de Poder, est un
second établissement, anciennement formé par
la Compagnie Française dans le pays de Galam.
L°espace qui sépare ces deux postes est rempli
par les deux royaumes de l°`Impter et de Siratik,
entre lesquels est une nation indépendante, appelée
Foulhes. Ce pays est beau, fertile et renommé par
la bonté du tabac qui, bien préparé, surpasse,
dit-on, le meilleur de l°Amérique et de l°Europe.

Les Français avaient fait élever, dans les pre-
miers temps, à Galam, sur une des rives du fleuve,
un fort appelé S1-Joseph. lls se préparaient, en
1755, à l'aband.onner è cause du mauvais air et
des dégâts fréquemment occasionnés par les débor-
dements du fleuve, et leur projet était de le trans-
férer près de Sangalon, village situé à Pembouchure
de la rivière de Félémé, qui mêle, huit lieues plus
bas, ses eaux avec celles du Niger. C°est en effet

î_JÎ.,,______

DUMONTET (1'}`81-1783] 85

le lieu le plus convenable. On y monte avec des
bateaux pontés. Le sol y est fertile et pgoduit une
grande quantité de mil. Le comptoir de Galam
avait pour objet, comme celui de Poder, la facilité
et l'extension du commerce et il joignait à l”avan-
tage d”une traite abondante de noirs, celui de
favoriser le projet de Fexploitation des mines de
Natacon et Kelimani, qui n°en sont éloignées que
de 40 à 50 lieues. Ce pays est occupé par les Sarra-
colcts et les Kassous, deux nations nègres qui
sont en guerre depuis longtemps, et qui pillent ou
rançonnent réciproquement les marchands de
liune et de l'autre nation, qui amènent des captifs de
Bambazena, situé dans la partie supérieure du
fleuve.

Deux points sur la côte entre le cap Blanc et
le Niger (Arguin et Portendikj avaient ancienne-
ment des établissements pour la traite de la
gomme, et doivent être nommés dans les dépen-
dances du Sénégal, quoique ces établissements
aient été abandonnés depuis longtemps. Arguin,
possédé des le xve siècle par les Portugais et
successivement par les Hollandais, fut réuni
après diverses révolutions à la concession de la
Compagnie Française par un traité fait à la Haye,
le 13 février 17271. On faisait autrefois à ce comp-

1. Entre la France et les Provinces Unies. La table générale
du Recueil des Traités de Martens le signale comme inséré dans la
11° édition. Suppl. 1,176. Je ne l'ai pas trouvé dans la seconde
édition. Une copie authentique figure dans le fonds Sénégal ancien,
à sa date.

Par Particle 1'", la Compagnie hollandaise des Indes renonce
:Z1 l'î1c d'Arguin, en faveur de la Compagnie française. L'articIe 2
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en 1'743, ,un fort qu`on appelle Poder. Cette île,
très fertile, produit une grande quantité de mil
et on y trouve beaucoup de bestiaux. Le café, le
coton et l'indigo y croissent sans soins. On assure
même que le sucre y serait cultivé avec succès.
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et de favoriser la communication avec les parties
supérieures du fleuve. Le pays appartient à un des
deux rois Brac, protégé par les Maures dont
l°autorité y est dominante, et à qui le comptoir
paye un tribut.

Toujours en remontant le fleuve, à la distance
de 140 à 150 lieues au-dessus de Poder, est un
second établissement, anciennement formé par
la Compagnie Française dans le pays de Galam.
L°espace qui sépare ces deux postes est rempli
par les deux royaumes de l°`Impter et de Siratik,
entre lesquels est une nation indépendante, appelée
Foulhes. Ce pays est beau, fertile et renommé par
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dit-on, le meilleur de l°Amérique et de l°Europe.

Les Français avaient fait élever, dans les pre-
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le lieu le plus convenable. On y monte avec des
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gomme, et doivent être nommés dans les dépen-
dances du Sénégal, quoique ces établissements
aient été abandonnés depuis longtemps. Arguin,
possédé des le xve siècle par les Portugais et
successivement par les Hollandais, fut réuni
après diverses révolutions à la concession de la
Compagnie Française par un traité fait à la Haye,
le 13 février 17271. On faisait autrefois à ce comp-

1. Entre la France et les Provinces Unies. La table générale
du Recueil des Traités de Martens le signale comme inséré dans la
11° édition. Suppl. 1,176. Je ne l'ai pas trouvé dans la seconde
édition. Une copie authentique figure dans le fonds Sénégal ancien,
à sa date.

Par Particle 1'", la Compagnie hollandaise des Indes renonce
:Z1 l'î1c d'Arguin, en faveur de la Compagnie française. L'articIe 2
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se SÉNÉGAL ET nltrnuoimcns (~*m's~*1s*1f.)
toir, situé à 15 lieues du cap Blanc, un commerce
assez considérable de gomme extraite des forêts
de gommiers dont est couverte la rive droite de la
rivière St-Jean, qui en est peu éloignée. La com-
pagnie en fit démolir les fortifications à la même
époque de 1727, et elle avait attiré les Maures,
pour la vente de la gomme de cette partie de la
côte, à un lieu appelé l“escale du Désert, peu dis-
tant de l°île St-Louis au Sénégal.

Portendik, situé a environ 50 lieues de l°em-
bouchure du Niger, avait été acquis des Maures
par la Compagnie du Sénégal, le 29 juillet 1717,
et cette acquisition fut confirmée le G mars 1723,
par un nouveau traité fait avec Ali-Cliandouza et
Bozali, chefs de la tribu maure qui la possédait. ll
y avait dans le principe un fort qui, comme
celui d°Arguin, fut démoli en 1727 et la 'traite
fut attirée ensuite à l'escale du Désert *.

On a agité, en 1773, la question si ces deux points
étaient des dépendances du Sénégal et si les
Anglais en avaient le commerce exclusif en vertu
du traité de 1703. La conquête faite cn 1779,1
lève toute difiicultè à cet égard, et Arguin et Por-
tendik sont nécessairement liés au pays conquis.

Lfimportance de la possession du Sénégal con-

assure le privilège exclusif du commerce à la Compagnie française
sur toute la côte, du Sud d'Arguin, jusqu'au delà de Porto Darco.
Aux termes de Particle 3, la Compagnie française paiera à la
Compagnie hollandaise, en échange des avantages qui lui sont
consentis, une somme de 130.000 fiorins.

La table du Martens et le texte des Archives coloniales attri-
buent tous deux, au traité, la date du 13 Ja.n¢›ier. C'cst cepen~
dant bien manifestement Pacte ici visé.

1. Surcharge. Le texte primitif porte: ii l'année dernière ››.

J

DUMONTET ['1?S*'1-1733) 87

siste clans:-f_l”aliment qu”elle offre au commerce. Les
objets de traite sont de quatre espèces ,;, les esclaves

.. _ 5 r ' 5pour la culture de lAmer1que, la gomme, lor et
le morfil 1.

* TRAITE ons Noms. - Les nègres du Sénégal
sont préférés à tous les autres noirs de la côte
d°Afrique. L”espècc en est plus belle et on a re-
connu qu°ilsïsont plus laborieux et plus endurcis
au travail. La traite se fait avec plus ou moins
de succès, dans les divers points du fleuve. Le
produit en est réuni, suivant la proximité des
lieux, dans les différents établissements, et l'envoi
en est fait, dans la saison favorable, à l”île St-Louis,
qui est Pentrepôt général. Le pays de Galam est
celui qui fournit le plus grand nombre d°esclaves.
On assure que la traite totale dans les dépendances
du Sénégal peut s°élever jusqu'à 3.000. ljactivité
anglaise ne l°a cependant portée, dans l°étendue
désignée sous le nom de Sénégambie, qu'au même
nombre à peu près, et la rivière de Gambie, seule,
fournit ordinairement au moins la moitié.

La Compagnie» Française ne payait ancienne-
ment chaque noir, dans lc pays de Galam, que
30 barres ; ce prix fut porté, en 1755, à 5 barres
de plus, indépendamment de 5 autres barres don-
nées e11 présent aux conducteurs, ce qui portait le
prix total à 40 barres. On prétend que les Anglais
de Gambie, jaloux d'attirer tout à eux, ont suc-.
cessivement augmenté le prix jusqu'à 80 et 100

1. Le passage qui suit, jusqu'à Vastérisque page 90, sera repro-
duit dans des instructions postérieures.
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assez considérable de gomme extraite des forêts
de gommiers dont est couverte la rive droite de la
rivière St-Jean, qui en est peu éloignée. La com-
pagnie en fit démolir les fortifications à la même
époque de 1727, et elle avait attiré les Maures,
pour la vente de la gomme de cette partie de la
côte, à un lieu appelé l“escale du Désert, peu dis-
tant de l°île St-Louis au Sénégal.

Portendik, situé a environ 50 lieues de l°em-
bouchure du Niger, avait été acquis des Maures
par la Compagnie du Sénégal, le 29 juillet 1717,
et cette acquisition fut confirmée le G mars 1723,
par un nouveau traité fait avec Ali-Cliandouza et
Bozali, chefs de la tribu maure qui la possédait. ll
y avait dans le principe un fort qui, comme
celui d°Arguin, fut démoli en 1727 et la 'traite
fut attirée ensuite à l'escale du Désert *.

On a agité, en 1773, la question si ces deux points
étaient des dépendances du Sénégal et si les
Anglais en avaient le commerce exclusif en vertu
du traité de 1703. La conquête faite cn 1779,1
lève toute difiicultè à cet égard, et Arguin et Por-
tendik sont nécessairement liés au pays conquis.

Lfimportance de la possession du Sénégal con-

assure le privilège exclusif du commerce à la Compagnie française
sur toute la côte, du Sud d'Arguin, jusqu'au delà de Porto Darco.
Aux termes de Particle 3, la Compagnie française paiera à la
Compagnie hollandaise, en échange des avantages qui lui sont
consentis, une somme de 130.000 fiorins.

La table du Martens et le texte des Archives coloniales attri-
buent tous deux, au traité, la date du 13 Ja.n¢›ier. C'cst cepen~
dant bien manifestement Pacte ici visé.

1. Surcharge. Le texte primitif porte: ii l'année dernière ››.
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siste clans:-f_l”aliment qu”elle offre au commerce. Les
objets de traite sont de quatre espèces ,;, les esclaves

.. _ 5 r ' 5pour la culture de lAmer1que, la gomme, lor et
le morfil 1.

* TRAITE ons Noms. - Les nègres du Sénégal
sont préférés à tous les autres noirs de la côte
d°Afrique. L”espècc en est plus belle et on a re-
connu qu°ilsïsont plus laborieux et plus endurcis
au travail. La traite se fait avec plus ou moins
de succès, dans les divers points du fleuve. Le
produit en est réuni, suivant la proximité des
lieux, dans les différents établissements, et l'envoi
en est fait, dans la saison favorable, à l”île St-Louis,
qui est Pentrepôt général. Le pays de Galam est
celui qui fournit le plus grand nombre d°esclaves.
On assure que la traite totale dans les dépendances
du Sénégal peut s°élever jusqu'à 3.000. ljactivité
anglaise ne l°a cependant portée, dans l°étendue
désignée sous le nom de Sénégambie, qu'au même
nombre à peu près, et la rivière de Gambie, seule,
fournit ordinairement au moins la moitié.

La Compagnie» Française ne payait ancienne-
ment chaque noir, dans lc pays de Galam, que
30 barres ; ce prix fut porté, en 1755, à 5 barres
de plus, indépendamment de 5 autres barres don-
nées e11 présent aux conducteurs, ce qui portait le
prix total à 40 barres. On prétend que les Anglais
de Gambie, jaloux d'attirer tout à eux, ont suc-.
cessivement augmenté le prix jusqu'à 80 et 100

1. Le passage qui suit, jusqu'à Vastérisque page 90, sera repro-
duit dans des instructions postérieures.
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SS SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES ('l778-'lS*'1fi)

barres. ljopinion est cependant que, pour les noirs
qui viennen,t de Galam, le Sénégal aura toujours
de grands avantages sur la rivière dc Gambie,
par la difficulté et les dangers du trajet par
terre.

TRAITE nn LA GOMME. -- La gomme que l”on
nomme arabique, est une substance muqueuse et
résineuse, nécessaire aux manufactures. Elle dé-
coule des arbres appelés gommiers, dont on trouve
des forêts dans divers points du Sénégal. Les
Maures la récoltent pour la vendre aux Européens.
C'est une branche de commerce d°autant plus
importante qu'elle est exclusive en faveur des
possesseurs du Sénégal. C'est dans ce seul pays*
que la gomme arabique vient en assez grande
quantité. Ce qu°on en tire du Levant ne forme que
la 50€ partie de la consommation.

Les récoltes de la gomme sont, comme celles de
tous les fruits, sujettes a des variations et des.
accidents, et la traite se ressent de la disette ou de
l°abondance. On a cependant remarqué que les
gommiers ne manquent jamais deux années de
suite. La consommation habituelle de cette drogue
dans toute l'Europe est évaluée à 000 tonneaux,
du poids de 2.000 l. chacun. La Compagnie Fran-
çaise en traitait jadis chaque année, 1.200 quin~
taux maures (le quintal maure est de 900 l., poids
de France). Il y a même ou des époques, à la
vérité très rares, où la traite a été portée à 30.000
quintaux ; mais elle a baissé successivement

H f .jusqu a 200 tonneaux. Les causes de cette deca-«

DUMONTET {«1rs*1--tisse) sa
dence sont attribuées à Finiidélité dans les
échanges, au défaut de proportion entre les de-
mandes et les besoins, et à l”imprudence de laisser
sans prix, dans les mains du vendeur, une partie
des marchandises demandées ; événements répétés
qui ont détourné quelques nations maures de ce
commerce pour se livrer à celui des grains et du
sel, et ont porté les autres aller faire leurs ventes
aux marchands anglais dans un point de la côte
appelé Portendik, à 40 lieues au-dessus de la
rivière du Sénégal.

Le principal lieu où les Français traitaient la
gomme était l”escale du Désert 1, à 25 lieues au-
dessus de l°embouchure du fleuve, et elle sera
toujours le plus considérable par les avantages de
sa situation. Une seconde escale appelée du Coq,
beaucoup moins favorable, était établie 35 lieues
au-dessus de la première, a la distance de 8 ou
10 lieues de Poder. L`opinion de plusieurs per-
sonnes, qui ont été longtemps dans le pays, est
qu°il conviendrait de la porter a ce dernier poste
pour la plus grande sûreté, et pour éviter des frais
inutiles. Elles pensent aussi qu°il faut multiplier
les établissements, autant qu°il sera possible,
afin d°embrasser plus sûrement tout le commerce
du fleuve, et elles indiquent en particulier pour le
commerce de la gomme, l°île de Bilbos, à 70 ou
80 lieues de Pador ; voisine de plusieurs tribus
maures, et de forêts de gommiers situées à la rive
opposée du fleuve. Cet établissement, dit-on,

mn

1. Annotation marginale: ez On appelle escales les comptoirs
où Fon traite la gomme D
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barres. ljopinion est cependant que, pour les noirs
qui viennen,t de Galam, le Sénégal aura toujours
de grands avantages sur la rivière dc Gambie,
par la difficulté et les dangers du trajet par
terre.

TRAITE nn LA GOMME. -- La gomme que l”on
nomme arabique, est une substance muqueuse et
résineuse, nécessaire aux manufactures. Elle dé-
coule des arbres appelés gommiers, dont on trouve
des forêts dans divers points du Sénégal. Les
Maures la récoltent pour la vendre aux Européens.
C'est une branche de commerce d°autant plus
importante qu'elle est exclusive en faveur des
possesseurs du Sénégal. C'est dans ce seul pays*
que la gomme arabique vient en assez grande
quantité. Ce qu°on en tire du Levant ne forme que
la 50€ partie de la consommation.

Les récoltes de la gomme sont, comme celles de
tous les fruits, sujettes a des variations et des.
accidents, et la traite se ressent de la disette ou de
l°abondance. On a cependant remarqué que les
gommiers ne manquent jamais deux années de
suite. La consommation habituelle de cette drogue
dans toute l'Europe est évaluée à 000 tonneaux,
du poids de 2.000 l. chacun. La Compagnie Fran-
çaise en traitait jadis chaque année, 1.200 quin~
taux maures (le quintal maure est de 900 l., poids
de France). Il y a même ou des époques, à la
vérité très rares, où la traite a été portée à 30.000
quintaux ; mais elle a baissé successivement

H f .jusqu a 200 tonneaux. Les causes de cette deca-«
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dence sont attribuées à Finiidélité dans les
échanges, au défaut de proportion entre les de-
mandes et les besoins, et à l”imprudence de laisser
sans prix, dans les mains du vendeur, une partie
des marchandises demandées ; événements répétés
qui ont détourné quelques nations maures de ce
commerce pour se livrer à celui des grains et du
sel, et ont porté les autres aller faire leurs ventes
aux marchands anglais dans un point de la côte
appelé Portendik, à 40 lieues au-dessus de la
rivière du Sénégal.

Le principal lieu où les Français traitaient la
gomme était l”escale du Désert 1, à 25 lieues au-
dessus de l°embouchure du fleuve, et elle sera
toujours le plus considérable par les avantages de
sa situation. Une seconde escale appelée du Coq,
beaucoup moins favorable, était établie 35 lieues
au-dessus de la première, a la distance de 8 ou
10 lieues de Poder. L`opinion de plusieurs per-
sonnes, qui ont été longtemps dans le pays, est
qu°il conviendrait de la porter a ce dernier poste
pour la plus grande sûreté, et pour éviter des frais
inutiles. Elles pensent aussi qu°il faut multiplier
les établissements, autant qu°il sera possible,
afin d°embrasser plus sûrement tout le commerce
du fleuve, et elles indiquent en particulier pour le
commerce de la gomme, l°île de Bilbos, à 70 ou
80 lieues de Pador ; voisine de plusieurs tribus
maures, et de forêts de gommiers situées à la rive
opposée du fleuve. Cet établissement, dit-on,
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réunirait aux facilités pour le commerce et à la
sûreté des .communications avec le haut du fleuve,
l'avantage inestimable de fournir abondamment
des bestiaux à tous les points et d°offrir un air
salubre et les rafraîchissements nécessaires aux
voyageurs *_

I Arguin et Portendik fournissaient autrefois,
comme on l'a déjà vu, un commerce de gomme
assez considérable et avaient été abandonnés par
la Compagnie Française. On pense qu°il serait utile
d°y former de nouveaux établissements. Celui de
l°île de Bilbos attircra toute la traite qui se faisait
à Arguin et l”escale du désert, celle de Portendik.
ll ne s°agira que d”empêcher la contrebande par
les étrangers qui pourraient appeler les Maures a
ces deux points, en leur offrant un meilleur prix
de leur marchandise 1.

* MINES :o°on. _ Dès l'époque de la première
concession du Sénégal, on s”était flatté de découvrir
les mines d”or que ce pays renferme, mais soit
que les concessionnaires aient éprouvé des obs-
tacles dans leurs recherches, soit qu'ils aient été
détournés par d°autres vues, ce n'est qu”en 1730
que la Compagnie Française a paru s°occuper
sérieusement de cet objet.

Instruite alors par divers mémoires envoyés
par ses préposés, de la richesse des mines de
Bambouc et de Bondou, dans le pays de Galam,
elle envoya, pour les visiter, un artiste qui, à son

1. Le passage qui suit jusqu'à Pastérisque p. 93, sera repro-
duit dans des instructions postérieures.
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retour en France, donna des éclaircissements satis-
faisants. Ce même artiste fut renvoyé, de nouveau
en qualité de commandant en Galam, avec des
pouvoirs dont il abusa envers les, naturels du
pays. ll fut massacré au fort St-Joseph avec tout
le poste; et la Compagnie, rebutée des dépenses
inutiles qu°elle avait faites, abandonna son projet.

Cependant le S1' David, directeur général de la
concession du Sénégal, passa en France en 1741;
il excita la Compagnie à suivre ses premiers projets
sur les mines de Galam et d°après l°essai de quel-
ques sacs de terre du pays qu“il avait apportés et
qu°il fit laver, les directeurs se décidèrent une
seconde fois à les exploiter. Le S1' David fut chargé
lui-même de les visiter et de préparer des voies à
l°exploitation projetée. ll établit en effet dans
cette vue, quelques comptoirs, et après s°être
assuré de la richesse des mines, il revint au chef-
lieu, et commit le ST de la Brue, directeur en
Galam, pour exécuter le plan qufil avait formé.

Dans ces entrefaites, survint la guerre de 1744.
Le ST David fut envoyé à l”île de France. Le
ST de la Brue passa à la direction générale du Séné-
gal, et d°autres soins détournèrent la compagnie
de l”objet des mines, jusque après la paix. Le
projetfpour leur exploitation subsistait néanmoins
toujours. Les comptoirs établis par le ST David
près de Bambouc et de Bondou avaient été cons-
tamment entretenus. Le S1-` Aussenac, commandant
du fort St-Joseph en Galam, se transporte, en 1756,
à Kelimani et à Natacon où de nouvelles mines
venaient d'être découvertes. Il en vériiia la richesse
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réunirait aux facilités pour le commerce et à la
sûreté des .communications avec le haut du fleuve,
l'avantage inestimable de fournir abondamment
des bestiaux à tous les points et d°offrir un air
salubre et les rafraîchissements nécessaires aux
voyageurs *_

I Arguin et Portendik fournissaient autrefois,
comme on l'a déjà vu, un commerce de gomme
assez considérable et avaient été abandonnés par
la Compagnie Française. On pense qu°il serait utile
d°y former de nouveaux établissements. Celui de
l°île de Bilbos attircra toute la traite qui se faisait
à Arguin et l”escale du désert, celle de Portendik.
ll ne s°agira que d”empêcher la contrebande par
les étrangers qui pourraient appeler les Maures a
ces deux points, en leur offrant un meilleur prix
de leur marchandise 1.

* MINES :o°on. _ Dès l'époque de la première
concession du Sénégal, on s”était flatté de découvrir
les mines d”or que ce pays renferme, mais soit
que les concessionnaires aient éprouvé des obs-
tacles dans leurs recherches, soit qu'ils aient été
détournés par d°autres vues, ce n'est qu”en 1730
que la Compagnie Française a paru s°occuper
sérieusement de cet objet.

Instruite alors par divers mémoires envoyés
par ses préposés, de la richesse des mines de
Bambouc et de Bondou, dans le pays de Galam,
elle envoya, pour les visiter, un artiste qui, à son

1. Le passage qui suit jusqu'à Pastérisque p. 93, sera repro-
duit dans des instructions postérieures.
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retour en France, donna des éclaircissements satis-
faisants. Ce même artiste fut renvoyé, de nouveau
en qualité de commandant en Galam, avec des
pouvoirs dont il abusa envers les, naturels du
pays. ll fut massacré au fort St-Joseph avec tout
le poste; et la Compagnie, rebutée des dépenses
inutiles qu°elle avait faites, abandonna son projet.

Cependant le S1' David, directeur général de la
concession du Sénégal, passa en France en 1741;
il excita la Compagnie à suivre ses premiers projets
sur les mines de Galam et d°après l°essai de quel-
ques sacs de terre du pays qu“il avait apportés et
qu°il fit laver, les directeurs se décidèrent une
seconde fois à les exploiter. Le S1' David fut chargé
lui-même de les visiter et de préparer des voies à
l°exploitation projetée. ll établit en effet dans
cette vue, quelques comptoirs, et après s°être
assuré de la richesse des mines, il revint au chef-
lieu, et commit le ST de la Brue, directeur en
Galam, pour exécuter le plan qufil avait formé.

Dans ces entrefaites, survint la guerre de 1744.
Le ST David fut envoyé à l”île de France. Le
ST de la Brue passa à la direction générale du Séné-
gal, et d°autres soins détournèrent la compagnie
de l”objet des mines, jusque après la paix. Le
projetfpour leur exploitation subsistait néanmoins
toujours. Les comptoirs établis par le ST David
près de Bambouc et de Bondou avaient été cons-
tamment entretenus. Le S1-` Aussenac, commandant
du fort St-Joseph en Galam, se transporte, en 1756,
à Kelimani et à Natacon où de nouvelles mines
venaient d'être découvertes. Il en vériiia la richesse
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et l”abondance et fit passer aux directeurs de la
Compagnie à.Paris des minerais qui furent trouvés
très riches, d°uii or très pur et entre lesquels plu-
sieurs pesaieiit jusqu”à 3 ou 4 gros. Le S1' Aussenac
observait, dans un de ses mémoires, que plus on
fouillait la terre, plus les mines étaient précieuses,
et il assurait d'après les essais qu”il avait faits,
qu°elles produiraicnt, tous frais quelconques dé-
duits, 40 à 50 0/0 de bénéfice. La Compagnie,
convaincue plus que jamais de la bonté de ces
mines, faisait des préparatifs pour en accélérer
l°exploitation, lorsque la prise du Sénégal, en 1758,
fit évanouir ses espérances. On ignore si les
Anglais se sont occupés de cet objet important
depuis qu°ils ont fait la conquête du pays. On sait
seulement qu°ils y envoyèrent en 1759, un artiste
qui mourut en Galam.

Bambouc et Bondou sont les pays où se trouvent
les mines les plus riches. Ce sont des espèces de
républiques habitées par des nègres appelés Maii-
diques et gouvernés par des chefs indépendants,
entre lesquels celui de Bondou est le plus craint et
le plus respecté. Les deux principales mines sont :
Natacon et Kelimani, situées aux environs d°une
petite rivière nommée Sannon ou rivière de Lor,
qui prend sa source près d'un village appelé Tam-
baouza, et qui se joint à celle de Félémé, à 14 ou
15 lieues au-dessus de son embouchure. Ces mêmes
mines ne sont éloignées du fort St-Joseph en Ga-
lam que d”environ 40 a 50 lieues. Le chemin par
terre y est très pénible à cause des montagnes et
des bois épais dont le pays est couvert. Les
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giiègres qui l°habitent sont paresseux, indolents,
sans nulle ambition, et ne se donnent la peine de
ramasser les richesses qu'ils foulent chaque jour
aux pieds que pour les besoins présents et les sim-
ples nécessités de la vie.1 *

* Un mémoire trouvé dans les papiers d”un An-
glais qui habitait le Sénégal lorsque la conquête
en a été faite, et qui paraît avoir recuilli tous les
renseignements relatifs au commerce de ce pays,
indique les comptoirs qu'il convient de conserver
et d'établir dans les divers points, et la force
nécessaire à chacun.

Liîle St-Louis, à Pembouchure du fleuve, doit
continuer d”être l°entrepôt général. ll est essentiel
de tenir cet établissement dans le meilleur état de
défense. Sa chute entraînerait nécessairement
celle de tous les autres.

ljescale du Désert pour la traite de la gomme,
à 25 lieues de l'île St-Louis, en remontant le fleuve,
est très bien placée, et fixera toujours par sa situa-
tion le plus grand commerce en ce genre. ll faut
y établir des magasins pour 150 milliers de
gomme, pour n°être point exposé à en perdre par
les injures du temps, dans des circonstances où
Fabondance de la traite ne permettrait pas de la
faire passer assez promptement å l'entrepôt
général. Ce poste n'a pas besoin de fortifications.
Une garnison de 20 à 24 soldats avec les nègres

1. Ici s'arrête un des passages reproduit dans les instructions
postérieures. Les paragraphes qui vont suivre, et qui sont egale-
ment. compris entre des astérisqucs, ont été repris aussi, mais non
pas à la suite.
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et l”abondance et fit passer aux directeurs de la
Compagnie à.Paris des minerais qui furent trouvés
très riches, d°uii or très pur et entre lesquels plu-
sieurs pesaieiit jusqu”à 3 ou 4 gros. Le S1' Aussenac
observait, dans un de ses mémoires, que plus on
fouillait la terre, plus les mines étaient précieuses,
et il assurait d'après les essais qu”il avait faits,
qu°elles produiraicnt, tous frais quelconques dé-
duits, 40 à 50 0/0 de bénéfice. La Compagnie,
convaincue plus que jamais de la bonté de ces
mines, faisait des préparatifs pour en accélérer
l°exploitation, lorsque la prise du Sénégal, en 1758,
fit évanouir ses espérances. On ignore si les
Anglais se sont occupés de cet objet important
depuis qu°ils ont fait la conquête du pays. On sait
seulement qu°ils y envoyèrent en 1759, un artiste
qui mourut en Galam.

Bambouc et Bondou sont les pays où se trouvent
les mines les plus riches. Ce sont des espèces de
républiques habitées par des nègres appelés Maii-
diques et gouvernés par des chefs indépendants,
entre lesquels celui de Bondou est le plus craint et
le plus respecté. Les deux principales mines sont :
Natacon et Kelimani, situées aux environs d°une
petite rivière nommée Sannon ou rivière de Lor,
qui prend sa source près d'un village appelé Tam-
baouza, et qui se joint à celle de Félémé, à 14 ou
15 lieues au-dessus de son embouchure. Ces mêmes
mines ne sont éloignées du fort St-Joseph en Ga-
lam que d”environ 40 a 50 lieues. Le chemin par
terre y est très pénible à cause des montagnes et
des bois épais dont le pays est couvert. Les
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giiègres qui l°habitent sont paresseux, indolents,
sans nulle ambition, et ne se donnent la peine de
ramasser les richesses qu'ils foulent chaque jour
aux pieds que pour les besoins présents et les sim-
ples nécessités de la vie.1 *

* Un mémoire trouvé dans les papiers d”un An-
glais qui habitait le Sénégal lorsque la conquête
en a été faite, et qui paraît avoir recuilli tous les
renseignements relatifs au commerce de ce pays,
indique les comptoirs qu'il convient de conserver
et d'établir dans les divers points, et la force
nécessaire à chacun.

Liîle St-Louis, à Pembouchure du fleuve, doit
continuer d”être l°entrepôt général. ll est essentiel
de tenir cet établissement dans le meilleur état de
défense. Sa chute entraînerait nécessairement
celle de tous les autres.

ljescale du Désert pour la traite de la gomme,
à 25 lieues de l'île St-Louis, en remontant le fleuve,
est très bien placée, et fixera toujours par sa situa-
tion le plus grand commerce en ce genre. ll faut
y établir des magasins pour 150 milliers de
gomme, pour n°être point exposé à en perdre par
les injures du temps, dans des circonstances où
Fabondance de la traite ne permettrait pas de la
faire passer assez promptement å l'entrepôt
général. Ce poste n'a pas besoin de fortifications.
Une garnison de 20 à 24 soldats avec les nègres

1. Ici s'arrête un des passages reproduit dans les instructions
postérieures. Les paragraphes qui vont suivre, et qui sont egale-
ment. compris entre des astérisqucs, ont été repris aussi, mais non
pas à la suite.
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nécessaires au service et quelques pièces de canon
de 4 ou de 01. de balle suffiront pour contenir les
Maures voisins. ll n”y a rien a craindre de ceux
qui viennent faire leurs ventes. *

* Le comptoir de Podor, à 60 lieues de l'embou-
chure du fleuve, est un des plus important par ses
ressources en vivres, et par sa situation qui facilite
les secours pour le haut et pour le bas du fleuve.
ll est nécessaire d”y établir un fort avec une gar-
nison de 40 hommes et 60 nègres, pour mettre en
sûreté les captiveries et les magasins de mil, qui
doivent être toujours bien fournis. C°est là que
doit être réunie l”escale du Coq, que les Fraiiçais
avaient établie à la distance de 8 ou 10 lieues.
Il y aura moins de frais et plus de sûreté.

Un quatrième établissement, qui n°a jamais
existé, est indispensable a l'île de Bilbos, à 70 ou
80 lieues au-dessus de Poder. Cette île, abondante
en pâturages, pourra fournir des bestiaux à tous
les comptoirs. L°air sain qu"'oii y respire rétablira
la santé des voyageurs en remontant et en des-
cendant. La proximité de plusieurs nations mau-
res et de forêts de gommiers y attircra enfin un
commerce avantageux de captifs et de gomme,
On ne pense pas qu°il soit nécessaire de fortifier
ce poste. 20 soldats, 30 noirs et 8 à 10 canons
de 4 I'. de balle, suffiront pour la sûreté. Le fort
St-Joseph était mal situé. ll faut le porter, comme
les Français le projetaient en 1755, 3 lieues plus
bas, au village de Sangalon, à Fembouchure de
la rivière de Félémé, et il se trouvera ainsi, à envi-
ron 55 lieues de l'île de Bilbos, C'est le poste le

J

nuivioirrisr (fisi-*i7ss) 95
plus important pour la traite des noirs qui y est
très abondante, et pour faciliter l°e*xploitation
des mines ; il servira encore de magasin de vivres
et d'entrepôt de commerce aux comptoirs qui
seront établis sur la rivière de Félémé. Il est
nécescaire, pour cet effet, d'y construire un
fort assez spacieux et d°y entretenir 36 à
40 hommes de garnison et 50 nègres pour les
travaux. *

* Dans la rivière de Félémé, 3 lieues au-dessous
de son embouchure, près d°un village appelé
Fegui, un rocher empêche les bâtiments de monter
dans la basse saison, et un pareil obstacle se
rencontre 10 lieues plus haut, du côté de Debou.
En minant ces rochers, lorsque les eaux se sont
retirées, on pourrait remonter la rivière, qu”on
dit être navigable dans tous les temps jusqu°à
Farbanna, à 50 ou 00 lieues de son embouchure.
ll conviendrait alors d'établir dans cet espace
deux comptoirs, l”un du côté de Debou, a 16 lieues
de l'embouchure de la même rivière de Félémé,
l°autre du côté de Dautilla, 16 lieues encore plus
haut. Le premier fournirait quantité de mil au
magasin de Sangalon, en même temps qu'on y
traiterait de l”or; le second, ou la traite de l°or
se ferait aussi avec succès, servirait d°entrepît
pour tout ce qui serait nécessaire a Fexploitation
des mines, et les deux réunis procureraient
3 ou 400 nègres chaque année. Si les essais sur
les mines remplissaient les espérances qu'on
a lieu d°en concevoir, il faudrait étendre et multi-
plier les postes, et y entretenir des forces suffi-
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9*1 SEJNÉGAL ET DEPENDANCES (*ms-*is-Ii)
nécessaires au service et quelques pièces de canon
de 4 ou de 01. de balle suffiront pour contenir les
Maures voisins. ll n”y a rien a craindre de ceux
qui viennent faire leurs ventes. *

* Le comptoir de Podor, à 60 lieues de l'embou-
chure du fleuve, est un des plus important par ses
ressources en vivres, et par sa situation qui facilite
les secours pour le haut et pour le bas du fleuve.
ll est nécessaire d”y établir un fort avec une gar-
nison de 40 hommes et 60 nègres, pour mettre en
sûreté les captiveries et les magasins de mil, qui
doivent être toujours bien fournis. C°est là que
doit être réunie l”escale du Coq, que les Fraiiçais
avaient établie à la distance de 8 ou 10 lieues.
Il y aura moins de frais et plus de sûreté.

Un quatrième établissement, qui n°a jamais
existé, est indispensable a l'île de Bilbos, à 70 ou
80 lieues au-dessus de Poder. Cette île, abondante
en pâturages, pourra fournir des bestiaux à tous
les comptoirs. L°air sain qu"'oii y respire rétablira
la santé des voyageurs en remontant et en des-
cendant. La proximité de plusieurs nations mau-
res et de forêts de gommiers y attircra enfin un
commerce avantageux de captifs et de gomme,
On ne pense pas qu°il soit nécessaire de fortifier
ce poste. 20 soldats, 30 noirs et 8 à 10 canons
de 4 I'. de balle, suffiront pour la sûreté. Le fort
St-Joseph était mal situé. ll faut le porter, comme
les Français le projetaient en 1755, 3 lieues plus
bas, au village de Sangalon, à Fembouchure de
la rivière de Félémé, et il se trouvera ainsi, à envi-
ron 55 lieues de l'île de Bilbos, C'est le poste le

J

nuivioirrisr (fisi-*i7ss) 95
plus important pour la traite des noirs qui y est
très abondante, et pour faciliter l°e*xploitation
des mines ; il servira encore de magasin de vivres
et d'entrepôt de commerce aux comptoirs qui
seront établis sur la rivière de Félémé. Il est
nécescaire, pour cet effet, d'y construire un
fort assez spacieux et d°y entretenir 36 à
40 hommes de garnison et 50 nègres pour les
travaux. *

* Dans la rivière de Félémé, 3 lieues au-dessous
de son embouchure, près d°un village appelé
Fegui, un rocher empêche les bâtiments de monter
dans la basse saison, et un pareil obstacle se
rencontre 10 lieues plus haut, du côté de Debou.
En minant ces rochers, lorsque les eaux se sont
retirées, on pourrait remonter la rivière, qu”on
dit être navigable dans tous les temps jusqu°à
Farbanna, à 50 ou 00 lieues de son embouchure.
ll conviendrait alors d'établir dans cet espace
deux comptoirs, l”un du côté de Debou, a 16 lieues
de l'embouchure de la même rivière de Félémé,
l°autre du côté de Dautilla, 16 lieues encore plus
haut. Le premier fournirait quantité de mil au
magasin de Sangalon, en même temps qu'on y
traiterait de l”or; le second, ou la traite de l°or
se ferait aussi avec succès, servirait d°entrepît
pour tout ce qui serait nécessaire a Fexploitation
des mines, et les deux réunis procureraient
3 ou 400 nègres chaque année. Si les essais sur
les mines remplissaient les espérances qu'on
a lieu d°en concevoir, il faudrait étendre et multi-
plier les postes, et y entretenir des forces suffi-
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9G SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (1778-'18'1›".~)

santes pour en assurer la possession contre les
entreprises* des naturels du pays. *

* Ce ii'est qu'en se conciliant la confiance des
nègres et des Maures, et en observant envers eux
une fidélité inviclable qu"'on peut se flatter de
former et de conserver les différents établissements
indiqués, principalement au haut du fleuve.
Il faut surtout éviter de leur donner aucun om-
brage et ne manifester d'autres vues que celles
d'un simple commerce. Un principe essentiel de
conduite envers eux est de ne jamais favoriser
une nation au préjudice de l'autre et de ne se
mêler de leurs querelles que pour les apaiser. Ils
sont vindicatifs à l”excès, et ne savent point par-
donner. L°objet le plus important serait d”engager
les nègres voisins de chaque poste à défricher les
terres et à y cultiver des vivres, afin de prévenir
les disettes qui sont le fléau le plus commun
comme le plus dangereux. La salubrité de l°air
serait encore un effet très utile des défriche-
ments. * j

Tel est le pays dont le commandement est confié
au S1`[Dumontet]1. Tels sont les objets d°utilité
qu°il offre pour le royaume. Les premiers soins,
dans les circonstances présentes, doivent se porter
sur la défense contre les entreprises des ennemis.
Un corps de 600 hommes divisés en 6 compagnies,
sous la dénomination de Volontaires d'Afrique,
est destiné a la garde du Sénégal, et ce nombre a
été jugé suffisant contre les plus fortes attaques.

1. Le nom est demeuré en blanc sur le texte du fonds Sénégal
Ancien.
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Une des 6 compagnies est d°artillerie, et dans
chacune des 5 autres sont compris 20 flcanonniers,
afin d'augmenter ce genre de défense le plus con-
venable au local. Un major commandant et un
aide-major forment l”état-major du corps et en
même temps celui de la place. Le S1' [Dumoiitet]
distribuera ces troupes de la manière qui lui
paraîtra la plus utile, les tiendra dans le devoir et
en bonne discipline, fera faire le service de la place
et donnera, à cet égard, tous les ordres que les cir-
constances et l°état des lieux pourront exiger. ll se
conformera, au surplus, a Fordonnance particu-
lière rendue le 24 septembre dernier pour les Volon-
taires d'Afrique, et à celle du 13 décembre suivant.,
concernant les grades et les grâces militaires pour
les officiers des troupes des Colonies 1.

L'île St-Louis, l'entrée de la barre, et quelques
points choisis à Pembouchure du fleuve, sont les
lieux où tous les moyens de défense doivent être
réunis, parce que du sort de ce chef-lieu, dépend
celui du pays entier. Le moyen principal consiste
dans Fartillerie, et c'est pour mieux l'assurer
qu'une partie du corps des volontaires a été des-
tinée à ce service. 82 pièces de canon ont été trou-
vées lors de la conquête faite l'année dernière
et on y a porté depuis ceux qui ont été tirés de
Gorée, en sorte qu'il y a un nombre suffisant de
bouches à feu. Elles sont distribuées sur des pon-
tons et en diverses batteries établies dans les
points les plus convenables, conformément à un

1. En marge: ci Demander ces Ordonnances et autres ››. Le texte
étant de 1780 les ordonnances visées sont de 1779.
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santes pour en assurer la possession contre les
entreprises* des naturels du pays. *

* Ce ii'est qu'en se conciliant la confiance des
nègres et des Maures, et en observant envers eux
une fidélité inviclable qu"'on peut se flatter de
former et de conserver les différents établissements
indiqués, principalement au haut du fleuve.
Il faut surtout éviter de leur donner aucun om-
brage et ne manifester d'autres vues que celles
d'un simple commerce. Un principe essentiel de
conduite envers eux est de ne jamais favoriser
une nation au préjudice de l'autre et de ne se
mêler de leurs querelles que pour les apaiser. Ils
sont vindicatifs à l”excès, et ne savent point par-
donner. L°objet le plus important serait d”engager
les nègres voisins de chaque poste à défricher les
terres et à y cultiver des vivres, afin de prévenir
les disettes qui sont le fléau le plus commun
comme le plus dangereux. La salubrité de l°air
serait encore un effet très utile des défriche-
ments. * j

Tel est le pays dont le commandement est confié
au S1`[Dumontet]1. Tels sont les objets d°utilité
qu°il offre pour le royaume. Les premiers soins,
dans les circonstances présentes, doivent se porter
sur la défense contre les entreprises des ennemis.
Un corps de 600 hommes divisés en 6 compagnies,
sous la dénomination de Volontaires d'Afrique,
est destiné a la garde du Sénégal, et ce nombre a
été jugé suffisant contre les plus fortes attaques.

1. Le nom est demeuré en blanc sur le texte du fonds Sénégal
Ancien.
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Une des 6 compagnies est d°artillerie, et dans
chacune des 5 autres sont compris 20 flcanonniers,
afin d'augmenter ce genre de défense le plus con-
venable au local. Un major commandant et un
aide-major forment l”état-major du corps et en
même temps celui de la place. Le S1' [Dumoiitet]
distribuera ces troupes de la manière qui lui
paraîtra la plus utile, les tiendra dans le devoir et
en bonne discipline, fera faire le service de la place
et donnera, à cet égard, tous les ordres que les cir-
constances et l°état des lieux pourront exiger. ll se
conformera, au surplus, a Fordonnance particu-
lière rendue le 24 septembre dernier pour les Volon-
taires d'Afrique, et à celle du 13 décembre suivant.,
concernant les grades et les grâces militaires pour
les officiers des troupes des Colonies 1.

L'île St-Louis, l'entrée de la barre, et quelques
points choisis à Pembouchure du fleuve, sont les
lieux où tous les moyens de défense doivent être
réunis, parce que du sort de ce chef-lieu, dépend
celui du pays entier. Le moyen principal consiste
dans Fartillerie, et c'est pour mieux l'assurer
qu'une partie du corps des volontaires a été des-
tinée à ce service. 82 pièces de canon ont été trou-
vées lors de la conquête faite l'année dernière
et on y a porté depuis ceux qui ont été tirés de
Gorée, en sorte qu'il y a un nombre suffisant de
bouches à feu. Elles sont distribuées sur des pon-
tons et en diverses batteries établies dans les
points les plus convenables, conformément à un

1. En marge: ci Demander ces Ordonnances et autres ››. Le texte
étant de 1780 les ordonnances visées sont de 1779.
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9s SÉNÉGAL ET DEPENDANCES (ame-1311.)
procès-verbal joint aux présentes instructions.
Un fort, qufon dit être en mauvais état, est des-
tiné a servir de réduit à la garnison. Le ST [Du-
montet] visitera dès son arrivée tous les points de
défense, vérifiera les travaux déjà faits comme
ceux qui resteront à faire, ordonnera enfin, rela-
tivement à ses ressources et après avoir pris l°avis
par écrit des principaux officiers sous ses ordres, ce
qu°il croira le plus propre a prémunir le pays contre
toute attaque 1. Il veillera en même temps aux
mouvements des ennemis a Gorée et à la rivière de
Gambie, ou ils ont laissé quelques troupes, et tra-
versera leurs projets par tous les moyens qui
dépendront de lui.

A mesure que le ST [Dumontet] s°occupera de ce
qui concerne la sûreté du pays, il donnera égale-
ment ses soins à tout ce qui a rapport à la tran-
quillité intérieure, àla bonne police et aux relations
de commerce avec les chefs maures. Il tãchera, par
les seules voies de la persuasion, de faire renoncer
le roi Brac à ses prétentions sur l°île de Saure, si la
possession entière de cette île peut devenir en
effet utile à nos établissements. Il emploiera aussi
une fermeté prudente pour détruire l°usage abusif
où est le roi Damel de slapproprier les embarca-
tions qui sont jetées sur les côtes de son territoire
et affermira, s'il est possible, cette abolition par
un traité amical. Il fera vérifier, autant qu°il
sera en son pouvoir, sans se livrer cependant à de

1. Annotation marginale : <c Comme un Gouverneur est seul
responsable des événements, Von ne doit pas 1"obliger à prendre
l'avis de ses inférieurs. ››

` 

l

Dunoivrsr msi-ifss) 99
grandes dépenses, Îes détails sur lest, différents
postes du haut du fleuve, et commettre, pour ces
vérifications, des personnes sûres, sages, intelli-
gentes, dont il enverra les 1*appo1~1;S avec son avj5_
Il négociera, avec les diverses nations, les arrange-
ments qu”il jugera les plus utiles pour l°avenir,
soit relativement aux opérations particulières du
commerce, soit relativement aux comptoirs qu°il
y aura lieu d°établir sur le fleuve. S. M. lui prescrit
enfin, dans toutes les circonstances, la justice, la
modération, la fermeté, la douceur, moyens uni-
ques de fixer la confiance et Fattachement des
naturels du pays et de tirer ainsi de cette possession
tous les avantages qu'elle offre au royaume.

' La population du Sénégal et la nature des pro-
priétés... (Suit le passage relatif å. Padministration
de la justice, qui figure dans les In.structions au duc
de Lauzun, ci-dessus, pp. 70.)

Un ordonnateur, un contrôleur, un garde-maga-
sin et des commis aux écritures ont été établis au
Sénégal pour ce qui concerne la partie économique
ct la comptabilité. Les dépenses se réduisent aux
appointements et solde des troupes et des em-
ployés, aux travaux qu”il y aura lieu d'ordonner ;
et aux missions dans le haut du fleuve, qui seront
jugées convenables, soit pour reconnaître le pays,
soit pour ménager des négociations utiles au com-
merce. On peut pourvoir à ces dépenses par des
espèces, ou avec des marchandises, ou partie en
espèce et partie en marchandises. Le S1” [Dumon-
tet] rédigera, de concert avec l°ordonna'|;eur, un
mémoire dans lequel seront exposées avec détail les
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procès-verbal joint aux présentes instructions.
Un fort, qufon dit être en mauvais état, est des-
tiné a servir de réduit à la garnison. Le ST [Du-
montet] visitera dès son arrivée tous les points de
défense, vérifiera les travaux déjà faits comme
ceux qui resteront à faire, ordonnera enfin, rela-
tivement à ses ressources et après avoir pris l°avis
par écrit des principaux officiers sous ses ordres, ce
qu°il croira le plus propre a prémunir le pays contre
toute attaque 1. Il veillera en même temps aux
mouvements des ennemis a Gorée et à la rivière de
Gambie, ou ils ont laissé quelques troupes, et tra-
versera leurs projets par tous les moyens qui
dépendront de lui.

A mesure que le ST [Dumontet] s°occupera de ce
qui concerne la sûreté du pays, il donnera égale-
ment ses soins à tout ce qui a rapport à la tran-
quillité intérieure, àla bonne police et aux relations
de commerce avec les chefs maures. Il tãchera, par
les seules voies de la persuasion, de faire renoncer
le roi Brac à ses prétentions sur l°île de Saure, si la
possession entière de cette île peut devenir en
effet utile à nos établissements. Il emploiera aussi
une fermeté prudente pour détruire l°usage abusif
où est le roi Damel de slapproprier les embarca-
tions qui sont jetées sur les côtes de son territoire
et affermira, s'il est possible, cette abolition par
un traité amical. Il fera vérifier, autant qu°il
sera en son pouvoir, sans se livrer cependant à de

1. Annotation marginale : <c Comme un Gouverneur est seul
responsable des événements, Von ne doit pas 1"obliger à prendre
l'avis de ses inférieurs. ››
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grandes dépenses, Îes détails sur lest, différents
postes du haut du fleuve, et commettre, pour ces
vérifications, des personnes sûres, sages, intelli-
gentes, dont il enverra les 1*appo1~1;S avec son avj5_
Il négociera, avec les diverses nations, les arrange-
ments qu”il jugera les plus utiles pour l°avenir,
soit relativement aux opérations particulières du
commerce, soit relativement aux comptoirs qu°il
y aura lieu d°établir sur le fleuve. S. M. lui prescrit
enfin, dans toutes les circonstances, la justice, la
modération, la fermeté, la douceur, moyens uni-
ques de fixer la confiance et Fattachement des
naturels du pays et de tirer ainsi de cette possession
tous les avantages qu'elle offre au royaume.

' La population du Sénégal et la nature des pro-
priétés... (Suit le passage relatif å. Padministration
de la justice, qui figure dans les In.structions au duc
de Lauzun, ci-dessus, pp. 70.)

Un ordonnateur, un contrôleur, un garde-maga-
sin et des commis aux écritures ont été établis au
Sénégal pour ce qui concerne la partie économique
ct la comptabilité. Les dépenses se réduisent aux
appointements et solde des troupes et des em-
ployés, aux travaux qu”il y aura lieu d'ordonner ;
et aux missions dans le haut du fleuve, qui seront
jugées convenables, soit pour reconnaître le pays,
soit pour ménager des négociations utiles au com-
merce. On peut pourvoir à ces dépenses par des
espèces, ou avec des marchandises, ou partie en
espèce et partie en marchandises. Le S1” [Dumon-
tet] rédigera, de concert avec l°ordonna'|;eur, un
mémoire dans lequel seront exposées avec détail les
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100 SENEGAL ET Dnrennancizs (-msasria.)
raisons d°a_dopter l”une ou l'autre de ces trois voies,
en fixant la quotité d°espèces et de marchandises,
si ce mélange doit avoir lieu, de manière qu°il soit
pris, à cet égard, un parti fixe et invariable.
I Dans les dépenses extraordinaires et qui n'au-
ront pu être prévues, si l”obj et peut en être différé,
sans inconvénient, le ST fDumontet] et l°ordonna-
teur en exposeront l”utilité ou la nécessité dans un
mémoire commun auquel seront joints des devis
estimatifs et la diversité des avis, s°il y a lieu, ainsi
que les raisons qui l“auront déterminé, seront
exprimées dans le mème mémoire, afin que S. M.
puisse faire connaître ses intentions avec pleine
connaissance de cause. Si l”objet des dépenses
requiert célérité, ou si le ST [Dumontet] le juge
ainsi après avoir pris l”avis de Fordonnateur, il en
ordonnera l°exécution par écrit et il sera rendu.
compte, dans une dépêche commune, du senti-
ment de Fordonnateur; soit qu”il se trouve con-
forme ou contraire a Perdre donné.

Dans les dépenses ordinaires, qui ne sont sus-
ceptibles d°aucune difficulté, l°ordonnateur seul
y pourvoira, comme il dirigera également les
dépenses extraordinaires qui auraient été ordon-
nées, conformément aux règles prescrites par les
ordonnances de la Marine de 1689 et 1'765; et à-
cet effet, il aura seul, sauf la vérification du con-
trôleur, la direction et la manutention des maga-
sins et des fonds dont il fera connaître la situation
chaque fois qu'iI en sera requis par le S1' [Du-
montetj. Le dit ordonnateur fera, en tout ce qui
concerne la troupe, les fonctions de commissaire
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des guerres et assistera en conséquence aux revues
qui seront faites chaque mois. Le paiement des
appointement et solde sera justifié, indépendam-
ment de la vérification du contrôleur, par les
quittances du commandementl.

Des difficultés étant survenues au Sénégal sur
l°exercice du major commandant, le ST Dumontet
se conformera à cet égard à ce qui est prescrit
par liordre du 3 novembre 1776, concernant le
corps royal d°artillerie pour les officiers, em-
ployés en résidence dans les places. Les détails
sont cependant trop bornés au Sénégal pour
'y établir un garde d°artillerie particulier. L°in-
tention de S. M. est que le garde-magasin de la
Colonie continue d'être chargé de tous les effets,
mais le ST Dulnontettiendra la main à ce que ceux
qui concernent l'artillerie soient placés séparé-
ment, tant pour éviter les inconvénients du mé-
lange que pour faciliter au commandant d°artil-
lerie les moyens de remplir les fonctions qui lui
sont attribuées. Le S1' Dumontet observera que
la poudre doit être considérée autant comme
munition de guerre que comme marchandise
propre à la traite.

Suivant les usages observés sur les côtes d'Afri-
que, on n”emploie point d”espèces pour le paie-
ment des appointements et soldes, et il se fait en
marchandises et tirées du magasin. Il en résulte
souvent des difficultés, soit pour l'espèce de la
marchandise que les parties prenantes veulent

'1. Ici s'arrète le texte de 1730, la suite est nouvelle.
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raisons d°a_dopter l”une ou l'autre de ces trois voies,
en fixant la quotité d°espèces et de marchandises,
si ce mélange doit avoir lieu, de manière qu°il soit
pris, à cet égard, un parti fixe et invariable.
I Dans les dépenses extraordinaires et qui n'au-
ront pu être prévues, si l”obj et peut en être différé,
sans inconvénient, le ST fDumontet] et l°ordonna-
teur en exposeront l”utilité ou la nécessité dans un
mémoire commun auquel seront joints des devis
estimatifs et la diversité des avis, s°il y a lieu, ainsi
que les raisons qui l“auront déterminé, seront
exprimées dans le mème mémoire, afin que S. M.
puisse faire connaître ses intentions avec pleine
connaissance de cause. Si l”objet des dépenses
requiert célérité, ou si le ST [Dumontet] le juge
ainsi après avoir pris l”avis de Fordonnateur, il en
ordonnera l°exécution par écrit et il sera rendu.
compte, dans une dépêche commune, du senti-
ment de Fordonnateur; soit qu”il se trouve con-
forme ou contraire a Perdre donné.

Dans les dépenses ordinaires, qui ne sont sus-
ceptibles d°aucune difficulté, l°ordonnateur seul
y pourvoira, comme il dirigera également les
dépenses extraordinaires qui auraient été ordon-
nées, conformément aux règles prescrites par les
ordonnances de la Marine de 1689 et 1'765; et à-
cet effet, il aura seul, sauf la vérification du con-
trôleur, la direction et la manutention des maga-
sins et des fonds dont il fera connaître la situation
chaque fois qu'iI en sera requis par le S1' [Du-
montetj. Le dit ordonnateur fera, en tout ce qui
concerne la troupe, les fonctions de commissaire
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des guerres et assistera en conséquence aux revues
qui seront faites chaque mois. Le paiement des
appointement et solde sera justifié, indépendam-
ment de la vérification du contrôleur, par les
quittances du commandementl.

Des difficultés étant survenues au Sénégal sur
l°exercice du major commandant, le ST Dumontet
se conformera à cet égard à ce qui est prescrit
par liordre du 3 novembre 1776, concernant le
corps royal d°artillerie pour les officiers, em-
ployés en résidence dans les places. Les détails
sont cependant trop bornés au Sénégal pour
'y établir un garde d°artillerie particulier. L°in-
tention de S. M. est que le garde-magasin de la
Colonie continue d'être chargé de tous les effets,
mais le ST Dulnontettiendra la main à ce que ceux
qui concernent l'artillerie soient placés séparé-
ment, tant pour éviter les inconvénients du mé-
lange que pour faciliter au commandant d°artil-
lerie les moyens de remplir les fonctions qui lui
sont attribuées. Le S1' Dumontet observera que
la poudre doit être considérée autant comme
munition de guerre que comme marchandise
propre à la traite.

Suivant les usages observés sur les côtes d'Afri-
que, on n”emploie point d”espèces pour le paie-
ment des appointements et soldes, et il se fait en
marchandises et tirées du magasin. Il en résulte
souvent des difficultés, soit pour l'espèce de la
marchandise que les parties prenantes veulent

'1. Ici s'arrète le texte de 1730, la suite est nouvelle.
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préférer, soit pour la quantité. Le S1' Dumontet,
de concert avec Pordonnateur, tiendra la main à ce
que le garde-magasin ne s°éearte pas des règles
d'une juste distribution et que les officiers, ou
tous autres employés, ne se permettent pas de se
livrer à des prétentions déplacées. S°il se présente
des difficultés entre les parties prenantes et le
garde-magasin, elles devront être décidées par
l°ordonnateur. Le ST Dumontet n°en prendra
connaissance que pour rétablir l”ordre et maintenir
la règle.

On s°est plaint de la mauvaise qualité des den-
rées et marchandises envoyées au Sénégal, soit
pour les besoins de la Colonie, soit pour tenir lieu
d”espèces. Le Roi veut qu”au déchargement des
bâtiments il en soit fait une visite exacte, à la-*
quelle le SY Dumontet assistera ou nommera un
officier pour assister de sa part, et que les procès-
verbaux d”avaries, soit à l”arrivée, soit pendant
le séjour dans les magasins, soient toujours sous-
crits par ledit S1' Dumontet, comme par l°ordon-
nateur qui en rendront compte conjointement ou
séparément. S. M. recommande à cet égard au
Sr Dumontet la plus grande vigilance et se repose
sur son zèle.

Si par quelques accidents les envois destinés
au Sénégal se trouvent retardés et que les besoins
soient pressants, les magasins de la Compagnie de
la Guyane, qui fait le plus grand commerce
au Sénégal, offriront des ressources. Le S1' Dumon-
tet s°adressera dans le cas prévu, avec l°ordonna-
teur, à l”agent de cette compagnie, en observant
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de ne lui demander que les objets absolument
nécessaires au service, afin que les optérations de
commerce ne soient pas dérangées. ll en devra
rendre compte à la première occasion par une
lettre commune à laquelle sera joint un état
détaillé des fournitures qui auront été faites.

*

JF 4

Dumontet arriva au Sénégal dans l*été de 1782, à une
date qui ne peut être précisée.

A ce moment les négociations étaient déjà engagées
entre la France et l”Angleterre pour le rétablissement de
la paix. ll n°avait pas été question des colonies d'Afrique
dans les premières conversations suivies à Londres
d'abord, puis à Paris, entre avril et juillet 1782; mais
lorsque les pourparlers se précisèrent, en septembre, leur
sort dut être envisagé. Le représentant 'de la France
demanda la rétrocession du Sénégal et l'extension du
droit de traite, déclarant en même temps que le Roi
revendiquait simplement les territoires que la France
occupait en 1755. C”était maintenir les Anglais en Gambie
et abandonner la politique qui avait paru prévaloir
lors de l°expéditio11 de 1779. En conséquence les articles
préliminaires de paix signés le 20 janvier 1783 stipulèrent
la rétrocession à la France du Sénégal et de ses dépen-
dances, les forts de fr Saint-Louis, Galam, Arguin et
Portendick ›› et la restitution de Gorée; par contre, la
France garantissait à l'Angleterre la possession du fort
James et de la rivière de Gambie; il était entendu que
le traité définitif ou un acte séparé fixerait les limites
des possessions respectives; le commerce de la gomme
se ferait, à 1'avenir, comme il était pratiqué avant 1755 ;
pour le ieste des côtes d'Afrique, les sujets des deux
puissances ccntinueraient a les fréquenter « suivant
l'usage qui a lieu jusqu'a présent ri 1.

Cependant un changement était survenu dans l'admi-

1. Doniol, Histoire de la Participation de le France ci. Rétablisse-
ment des Etats-Unis d'/lrnérique, t. V, notamment chapitre rv et
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préférer, soit pour la quantité. Le S1' Dumontet,
de concert avec Pordonnateur, tiendra la main à ce
que le garde-magasin ne s°éearte pas des règles
d'une juste distribution et que les officiers, ou
tous autres employés, ne se permettent pas de se
livrer à des prétentions déplacées. S°il se présente
des difficultés entre les parties prenantes et le
garde-magasin, elles devront être décidées par
l°ordonnateur. Le ST Dumontet n°en prendra
connaissance que pour rétablir l”ordre et maintenir
la règle.

On s°est plaint de la mauvaise qualité des den-
rées et marchandises envoyées au Sénégal, soit
pour les besoins de la Colonie, soit pour tenir lieu
d”espèces. Le Roi veut qu”au déchargement des
bâtiments il en soit fait une visite exacte, à la-*
quelle le SY Dumontet assistera ou nommera un
officier pour assister de sa part, et que les procès-
verbaux d”avaries, soit à l”arrivée, soit pendant
le séjour dans les magasins, soient toujours sous-
crits par ledit S1' Dumontet, comme par l°ordon-
nateur qui en rendront compte conjointement ou
séparément. S. M. recommande à cet égard au
Sr Dumontet la plus grande vigilance et se repose
sur son zèle.

Si par quelques accidents les envois destinés
au Sénégal se trouvent retardés et que les besoins
soient pressants, les magasins de la Compagnie de
la Guyane, qui fait le plus grand commerce
au Sénégal, offriront des ressources. Le S1' Dumon-
tet s°adressera dans le cas prévu, avec l°ordonna-
teur, à l”agent de cette compagnie, en observant
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de ne lui demander que les objets absolument
nécessaires au service, afin que les optérations de
commerce ne soient pas dérangées. ll en devra
rendre compte à la première occasion par une
lettre commune à laquelle sera joint un état
détaillé des fournitures qui auront été faites.
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Dumontet arriva au Sénégal dans l*été de 1782, à une
date qui ne peut être précisée.

A ce moment les négociations étaient déjà engagées
entre la France et l”Angleterre pour le rétablissement de
la paix. ll n°avait pas été question des colonies d'Afrique
dans les premières conversations suivies à Londres
d'abord, puis à Paris, entre avril et juillet 1782; mais
lorsque les pourparlers se précisèrent, en septembre, leur
sort dut être envisagé. Le représentant 'de la France
demanda la rétrocession du Sénégal et l'extension du
droit de traite, déclarant en même temps que le Roi
revendiquait simplement les territoires que la France
occupait en 1755. C”était maintenir les Anglais en Gambie
et abandonner la politique qui avait paru prévaloir
lors de l°expéditio11 de 1779. En conséquence les articles
préliminaires de paix signés le 20 janvier 1783 stipulèrent
la rétrocession à la France du Sénégal et de ses dépen-
dances, les forts de fr Saint-Louis, Galam, Arguin et
Portendick ›› et la restitution de Gorée; par contre, la
France garantissait à l'Angleterre la possession du fort
James et de la rivière de Gambie; il était entendu que
le traité définitif ou un acte séparé fixerait les limites
des possessions respectives; le commerce de la gomme
se ferait, à 1'avenir, comme il était pratiqué avant 1755 ;
pour le ieste des côtes d'Afrique, les sujets des deux
puissances ccntinueraient a les fréquenter « suivant
l'usage qui a lieu jusqu'a présent ri 1.

Cependant un changement était survenu dans l'admi-
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nistration du Sénégal : Clergeau avait été rappelé et le
Roi avait désigné pour le remplacer un employé de la
Marine dont le nom véritable était sans doute Daigremont
mais qui, dans la pratique courante, était plus générale-
ment appelé D'Aigremont ou d"Aigremont. Des instruc-
tions furent préparées pour lui dès le mois d'octobre, mais
probablement signées et transmises seulement à la fin
de décembre 1782. Elles prescrivaicnt une série de mesures
entièrement nouvelles ct, même dans les premiers para-
graphes, empruntés aux instructions données naguère à
Clergeau, de nombreuses variantes étaient introduites.
Voici dès lors leur texte intégral 1.

MÉMOIRE DU ROI

pour servir d'instructions au S1' d'Aigremont, ordonnateur
au Sénégal.

Versailles, le Zfi décembre 1782.

S. M. ayant fait choix du ST d'Aigremont pour remplir
la place d°ordonnateur au Sénégal et dépendances, Elle

son annexe (pages 121 et 141) et l*Annexe complémentaire (p. 603).
_ Les préliminaires de paix du 20 janvier 1783 s'exprimaient
ainsi :

An'r1cLE 9. _ Le Roi de la Grande-Bretagne cèdera et garantira
en toute propriété à Sa Majesté Très-Chrétienne la rivière de Sénégal
et ses -dépendances avec les forts de Saint-Louis, Poder, Galam,
Arguin et Portcndick. Sa Majesté Britannique restituera aussi
l'îlc de Gorée, laquelle sera rendue dans 1'état où elle se trouvait.
Iorsque les armes britanniques s'cn sont emparées.

ARTICLE 10. -- Le Roi Très-Chrétien garantira de son côté à
Sa Majesté le Roi de la Grande-Bretagne la possession du fort
James et de la rivière de Gambie.

ARTICLE 11. -- Pour prévenir toute discussion dans cette partie
du monde, les deux Cours conviendront, soit par le Traité définitif,
soit par un acte séparé, des limites à fixer a leurs possessions
respectives. Le commerce de la gomme se fera à l'avcnir comme
les nations française et anglaise le faisaient avant l'année 1755.

Anfnctn 12. -- Pour ce qui est du reste des côtes de l'Afrique,
les sujets des deux puissances continueront à les fréquenter selon
l'usage qui a eu lieu jusqu'à présent. (Martens, Recueil de Traités,
2€ éd., t. III, p. 503).

1. Série E.
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lui a fait expédier la présente instruction pour lui faire
connaître les détails commis à ses soins et a sa vigi-
lance.

Uadministration des fonds, la comptabilité, la manu-
tention des magasins, la direction des dépenses, sont les
objets confiés au S1' d'Aigremont; un contrôleur, un garde-
magasin et des commis aux écritures l'aideront dans ces
différents détails.

Dès son arrivée dans la colonie, le S1' d'Aigremont fera
un recensement de tous les effets qui se trouveront dans
les magasins, et en enverra un double au Secrétaire d'Etat
ayant le département de la Marine. Lforiginal et le double
seront signés par ledit ST d'Aigremont; par le SI Clergeau,
ordonnateur actuel et par le garde-magasin. Un procès-
verbal, revêtu des mêmes signatures, et dont un double
sera également envoyé au Secrétaire d'Etat de la Marine,
constatera la situation des finances, en sorte que l'admi-
nistration dudit S1” d'Aigremont soit bien distincte de
celle de son prédécesseur dans les comptes qu'il aura
ultérieurement a rendre.

Les dépenses de la colonie se réduisent aux appointe-
ments, solde et subsistance des troupes et des employés,
aux travaux qu'il y aura lieu d“ordonner, et aux missions
dans le haut du fleuve qui seront jugées convenables, soit
pour reconnaître le pays, soit pour ménager des négocia-
cions utiles au commerce.

Dans les dépenses ordinaires qui ne sont susceptibles
d“aucune difficulté, le Sr d'Aigremont y pourvoira seul,
conformément aux règles prescrites par les ordonnances
de la Marine de mil six cent quatre-vingt-neuf et mil sept
cent soixante-cinq.

Dans les dépenses extraordinaires, et qui n'auront pu
être prévues, si l'objet peut en être différé sans aucun
inconvénient, le gouverneur et l'ordonnateur en expose-
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icf. SÉNÉGAL ET Iinrsnnxxcns (ms-**1s-Ii)
nistration du Sénégal : Clergeau avait été rappelé et le
Roi avait désigné pour le remplacer un employé de la
Marine dont le nom véritable était sans doute Daigremont
mais qui, dans la pratique courante, était plus générale-
ment appelé D'Aigremont ou d"Aigremont. Des instruc-
tions furent préparées pour lui dès le mois d'octobre, mais
probablement signées et transmises seulement à la fin
de décembre 1782. Elles prescrivaicnt une série de mesures
entièrement nouvelles ct, même dans les premiers para-
graphes, empruntés aux instructions données naguère à
Clergeau, de nombreuses variantes étaient introduites.
Voici dès lors leur texte intégral 1.

MÉMOIRE DU ROI

pour servir d'instructions au S1' d'Aigremont, ordonnateur
au Sénégal.

Versailles, le Zfi décembre 1782.

S. M. ayant fait choix du ST d'Aigremont pour remplir
la place d°ordonnateur au Sénégal et dépendances, Elle

son annexe (pages 121 et 141) et l*Annexe complémentaire (p. 603).
_ Les préliminaires de paix du 20 janvier 1783 s'exprimaient
ainsi :

An'r1cLE 9. _ Le Roi de la Grande-Bretagne cèdera et garantira
en toute propriété à Sa Majesté Très-Chrétienne la rivière de Sénégal
et ses -dépendances avec les forts de Saint-Louis, Poder, Galam,
Arguin et Portcndick. Sa Majesté Britannique restituera aussi
l'îlc de Gorée, laquelle sera rendue dans 1'état où elle se trouvait.
Iorsque les armes britanniques s'cn sont emparées.

ARTICLE 10. -- Le Roi Très-Chrétien garantira de son côté à
Sa Majesté le Roi de la Grande-Bretagne la possession du fort
James et de la rivière de Gambie.

ARTICLE 11. -- Pour prévenir toute discussion dans cette partie
du monde, les deux Cours conviendront, soit par le Traité définitif,
soit par un acte séparé, des limites à fixer a leurs possessions
respectives. Le commerce de la gomme se fera à l'avcnir comme
les nations française et anglaise le faisaient avant l'année 1755.

Anfnctn 12. -- Pour ce qui est du reste des côtes de l'Afrique,
les sujets des deux puissances continueront à les fréquenter selon
l'usage qui a eu lieu jusqu'à présent. (Martens, Recueil de Traités,
2€ éd., t. III, p. 503).

1. Série E.
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lui a fait expédier la présente instruction pour lui faire
connaître les détails commis à ses soins et a sa vigi-
lance.

Uadministration des fonds, la comptabilité, la manu-
tention des magasins, la direction des dépenses, sont les
objets confiés au S1' d'Aigremont; un contrôleur, un garde-
magasin et des commis aux écritures l'aideront dans ces
différents détails.

Dès son arrivée dans la colonie, le S1' d'Aigremont fera
un recensement de tous les effets qui se trouveront dans
les magasins, et en enverra un double au Secrétaire d'Etat
ayant le département de la Marine. Lforiginal et le double
seront signés par ledit ST d'Aigremont; par le SI Clergeau,
ordonnateur actuel et par le garde-magasin. Un procès-
verbal, revêtu des mêmes signatures, et dont un double
sera également envoyé au Secrétaire d'Etat de la Marine,
constatera la situation des finances, en sorte que l'admi-
nistration dudit S1” d'Aigremont soit bien distincte de
celle de son prédécesseur dans les comptes qu'il aura
ultérieurement a rendre.

Les dépenses de la colonie se réduisent aux appointe-
ments, solde et subsistance des troupes et des employés,
aux travaux qu'il y aura lieu d“ordonner, et aux missions
dans le haut du fleuve qui seront jugées convenables, soit
pour reconnaître le pays, soit pour ménager des négocia-
cions utiles au commerce.

Dans les dépenses ordinaires qui ne sont susceptibles
d“aucune difficulté, le Sr d'Aigremont y pourvoira seul,
conformément aux règles prescrites par les ordonnances
de la Marine de mil six cent quatre-vingt-neuf et mil sept
cent soixante-cinq.

Dans les dépenses extraordinaires, et qui n'auront pu
être prévues, si l'objet peut en être différé sans aucun
inconvénient, le gouverneur et l'ordonnateur en expose-
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ront l°utilité ou la nécessité dans un mémoire commun
et la cliversit,_é des avis, s”il y a lieu, ainsi que les raisons
qui l'auront déterminé, seront expriniées dans le même
mémoire, afin que S. M. puisse faire connaître ses inten-
tions avec pleine connaissance 'de cause. Si l°objet des
dépenses requiert célérité ou si le gouverneur le juge
ainsi, son avis prévaudra, et le ST d'Aigrcmont se confor-
mera à la décision par écrit qui lui sera manifestée, et il
en sera rendu compte par une dépêche commune au
Secrétaire d°F.tat de la Marine. Ces dépenses extraordi-
naires seront, comme les dépenses ordinaires, ordonnées
et réglées par le ST d"Aigremont seul, dans les formes
prescrites. ll fera seulement connaître, chaque fois qu'il
en sera requis, la situation des fonds et des magasins au
gouverneur qui sera libre de la vérifier, s'il le juge à
propos.

ll sera fait tous les a11s, par le gouverneur et l”ordonna-
teur, un état détaillé des dépenses qu'ils jugeront néces-
saires pour le service, ainsi que des effets, denrées et mar-
chandises dont le même service exige l'envoi de France.

Le ST d°Aigremont fera, e11 tout ce qui concerne la
troupe, les fonctions de commissaire des guerres et assis-
tera, en conséquence, aux revues qui seront faites chaque
mois. Le paiement des appointements et solde sera justi-
fié, indépendamment de la vérification du contrôleur, par
les quittances du major-commandant. ll fera également,
en ce qui concerne les gens de mer, les fonctions de com-
missaire des classes. ll aura enfin, au Sénégal, tous les
droits et prérogatives dont jouissent, en vertu des ordon-
nances, les ordonnateurs dans les ports du royaume et
dans les colonies.

Jusqu'à présent on n'a point employé d°espèces pour
le paiement des appointements et solde, tant de la troupe
que des employés. Il siest fait en marchandises de traite
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tirées des magasins. Cet usage a été reconnu également
susceptible de difficultés et d'abus. D'une part, il n'est
presque jamais susceptible de satisfaire les parties pre-
nantes, soit pour Pespèce, soit pour la quantité des mar-
chandises qu'elles veulent préférer, ce qui provoque entre
elles la jalousie et la rivalité. D”un autre côté, les bénéfices
qu°offre la vente de ces marchandises, suivant les diverses
spéculations, excitent dans les officiers u11 esprit d”agiotage,
aussi contraire au bien du service qu'il n'est pas décent,
et donnent lieu à une concurrence nuisible au commerce.
L'intention de S. M. est quià l”avenir, les appointements
soient payés en argent qu"Elle fera passer en pièces de
vingt-quatre, douze et six sols qui ont, au Sénégal, le
cours le plus avantageux et qu'il ne soit délivré aux
officiers et employés, à compte des mêmes appointements,
que les marchandises de traite nécessaires pour se procurer
leur subsistance personnelle. La quantité et l'espèce de
marchandises qufil conviendra de donner tous les ans, à
chacun, seront déterminées de concert et une fois pour
toutes par le gouverneur et Pordonnateur qui en rendront
compte au Secrétaire d°Etat de la Marine, afin qu°il soit
établi une règle invariable a ce sujet.

Le commerce n°apportant au Sénégal aucun des objets
de consommation qu'on tire de France, il est nécessaire
que ces objets soient envoyés pour le compte de S. M.
et que la distribution en soit faite, à compte des appointe-
ments et d'après u11 tarif réglé, par le garde-magasin
dont les fonctions sont ainsi, en quelque sorte, celles d'un
marchand détailliste. Jusqu°à présent cette distribution
a eu lieu indistinctement tous les jours et a toutes les
heures, à la volonté des parties prenantes et il en est
résulté des embarras, de la confusion et du désordre.
Le ST d'Aigremont établira pour règle, dès son arrivée,
qu°il ne sera fait de livraisons aux magasins qu'une fois
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ront l°utilité ou la nécessité dans un mémoire commun
et la cliversit,_é des avis, s”il y a lieu, ainsi que les raisons
qui l'auront déterminé, seront expriniées dans le même
mémoire, afin que S. M. puisse faire connaître ses inten-
tions avec pleine connaissance 'de cause. Si l°objet des
dépenses requiert célérité ou si le gouverneur le juge
ainsi, son avis prévaudra, et le ST d'Aigrcmont se confor-
mera à la décision par écrit qui lui sera manifestée, et il
en sera rendu compte par une dépêche commune au
Secrétaire d°F.tat de la Marine. Ces dépenses extraordi-
naires seront, comme les dépenses ordinaires, ordonnées
et réglées par le ST d"Aigremont seul, dans les formes
prescrites. ll fera seulement connaître, chaque fois qu'il
en sera requis, la situation des fonds et des magasins au
gouverneur qui sera libre de la vérifier, s'il le juge à
propos.

ll sera fait tous les a11s, par le gouverneur et l”ordonna-
teur, un état détaillé des dépenses qu'ils jugeront néces-
saires pour le service, ainsi que des effets, denrées et mar-
chandises dont le même service exige l'envoi de France.

Le ST d°Aigremont fera, e11 tout ce qui concerne la
troupe, les fonctions de commissaire des guerres et assis-
tera, en conséquence, aux revues qui seront faites chaque
mois. Le paiement des appointements et solde sera justi-
fié, indépendamment de la vérification du contrôleur, par
les quittances du major-commandant. ll fera également,
en ce qui concerne les gens de mer, les fonctions de com-
missaire des classes. ll aura enfin, au Sénégal, tous les
droits et prérogatives dont jouissent, en vertu des ordon-
nances, les ordonnateurs dans les ports du royaume et
dans les colonies.

Jusqu'à présent on n'a point employé d°espèces pour
le paiement des appointements et solde, tant de la troupe
que des employés. Il siest fait en marchandises de traite
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tirées des magasins. Cet usage a été reconnu également
susceptible de difficultés et d'abus. D'une part, il n'est
presque jamais susceptible de satisfaire les parties pre-
nantes, soit pour Pespèce, soit pour la quantité des mar-
chandises qu'elles veulent préférer, ce qui provoque entre
elles la jalousie et la rivalité. D”un autre côté, les bénéfices
qu°offre la vente de ces marchandises, suivant les diverses
spéculations, excitent dans les officiers u11 esprit d”agiotage,
aussi contraire au bien du service qu'il n'est pas décent,
et donnent lieu à une concurrence nuisible au commerce.
L'intention de S. M. est quià l”avenir, les appointements
soient payés en argent qu"Elle fera passer en pièces de
vingt-quatre, douze et six sols qui ont, au Sénégal, le
cours le plus avantageux et qu'il ne soit délivré aux
officiers et employés, à compte des mêmes appointements,
que les marchandises de traite nécessaires pour se procurer
leur subsistance personnelle. La quantité et l'espèce de
marchandises qufil conviendra de donner tous les ans, à
chacun, seront déterminées de concert et une fois pour
toutes par le gouverneur et Pordonnateur qui en rendront
compte au Secrétaire d°Etat de la Marine, afin qu°il soit
établi une règle invariable a ce sujet.

Le commerce n°apportant au Sénégal aucun des objets
de consommation qu'on tire de France, il est nécessaire
que ces objets soient envoyés pour le compte de S. M.
et que la distribution en soit faite, à compte des appointe-
ments et d'après u11 tarif réglé, par le garde-magasin
dont les fonctions sont ainsi, en quelque sorte, celles d'un
marchand détailliste. Jusqu°à présent cette distribution
a eu lieu indistinctement tous les jours et a toutes les
heures, à la volonté des parties prenantes et il en est
résulté des embarras, de la confusion et du désordre.
Le ST d'Aigremont établira pour règle, dès son arrivée,
qu°il ne sera fait de livraisons aux magasins qu'une fois
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par semaine, a chaque officier et employé. ll aura parti-
culièrement .le soin qu'il ne leur soit fait aucune avance
sous quelque prétexte que ce soit, et il 'tiendra la main à ce
qu'il ne soit délivré au soldat d'autre boisson que sa
ration ordinaire.

M. a prescrit au S1' Dumontet, par ses instructions,
de se conformer, relativement å l'artillerie, à Fordonnance
du trois novembre mil sept cent soixante-seize con-
cernant le corps royal, pour les officiers employés en rési-
dence dans les places. Les détails ont cependant paru
trop bornés, au Sénégal, pour y établir un garde parti-
culier d'artillerie, et il a été ordonné que le garde-magasin
de la colonie continuerait diêtre chargé de tous les effets,
en observant de placer séparément ceux qui concernent
Partillerie, tant pour éviter les inconvénients du mélange
que pour faciliter au commandant de cette partie du ser-
vice les moyens de remplir les fonctions qui lui sont
attribuées. Le S1' d°Aigremont se conformera, de son côté,
à ces dispositions. Quant aux consommations, il fera
délivrer les effets des magasins sur les demandes de
l'oflicier en chef d'artillerie, visées par le gouverneur.
Quant aux ouvriers, si ce sont des nègres, il les fera com-
mander pour le service, sur les demandes du même
officier en chef et leur assignera le prix d'usage. Si ce sont
des soldats, ledit officier en chef présentera ses demandes
au gouverneur, afin qu”il donne les ordres nécessaires,
et le S1' d'Aigremont fera payer les journées sur les états
visés par ledit gouverneur.

On s'est plaint de la mauvaise qualité des denrées et
marchandises envoyées au Sénégal, soit pour les besoins
de la colonie, soit pour tenir lieu d'espèces. S. M. veut
qu°au déchargement des bâtiments, le S1' d”Aigremont
en fasse faire, dans les formes ordinaires, une visite
exacte, en présence du gouverneur ou de Pofficier qu'iI

Î"'"__

5

DUMONTET ('l?8"1-'1'Î83] '109

nommera pour y assister de sa part, et que tous les procès-
verbaux cl°avaries, soit a l'arrivée des effets;-1 soit pendant
leur séjour dans les magasins, soient souscrits par ledit
gouverneur comme par l'ordonnateur qui en rendront
compte conjointement ou séparément, en sorte que ces
procès-verbaux aient toute Fauthenticité possible.

Si par des événements quelconques, il est nécessaire,
pour pourvoir aux besoins du service, d'expédier_quelque
bâtiment, soit dans le haut du fleuve pour y traiter des
subsistances, soit au dehors pour se procurer des secours
d°Europe que l”agent de la compagnie de la Guyane ne
pourrait pas fournir, Fordonnateur fera connaître la
nécessité d'une telle expédition au gouverneur qui ne
pourra s'y refuser, à moins qufil n'ait de bonnes raisons
qu'il exprimera par écrit, et ledit ordonnateur com-
mettra un employé pour faire les achats nécessaires. Il
en sera usé de même lorsqu'il s'agira seulement d'e11voyer
dans le fleuve soit pour y faire de Peau, soit pour y couper
du bois de charpente et de chauffage, soit pour tout autre
objet purement économique.

S. M. avait ordonné au S1' Clergeau de réunir toutes
les pièces qui pouvaient constater, soit les dépenses faites
au Sénégal, depuis la conquête, en vertu des ordres par
écrit du S1' duc de Lauzun et, après son départ, par le

pin CIÎ' IS1' Eyriès, commandant, qui avait dû les ordonner éga
ment par écrit, soit celles qui avaient été précédemment
ordonnées à Gorée par le S1' Paradis, commandant, et
de dresser, sur ces diverses pièces, des comptes en règle
pour être envoyés au Secrétaire d'Etat de la Marine. Ces
ordres n°ont point été exécutés, du moins aucun compte
niest encore parvenu. L'intention de S. M. est que le
S1' d'Aigremont s'en occupe essentiellement et prompte-
ment, sans négliger les comptes de sa propre adminis-
tration, qu°Elle veut être dressés régulièrement chaque

iI

II
Iii

1
.-

L

I
I

I

¢

I'

F

,,,__.î.?,_.__.___.--._¢---

--._---_-II-v

I

I
I

IÎ
L

.:-i'_"'ë`-`_""`;*.`_"5*

u

I
` s'

._4.«___

-4_~_-îy-

, I

PμII

I

I I

*--_»-**_.^~_--

I

__-Q.:144--

v<v«.

I

'I
I-I_

Il
I

Il_

sa

_-______._›-_.-__

î
L _.

I»

__.-.-`_,._l«-..-,_I.._-›--__›_.._1.-›-

...__'_-__-I--_---_.-._;<-- ,_.-.......--.._-.__.-.-__›_-------

-_-

--*-1

II

Sn»__Q1-*_;.L**-_|-

-Ik-'.-.4

3

II"
(I

I'ï
I-'I

«I» .

10s sEI\:Ee_»\_L ET Dersxoaršcss (*1*:«'7s-is--III)
par semaine, a chaque officier et employé. ll aura parti-
culièrement .le soin qu'il ne leur soit fait aucune avance
sous quelque prétexte que ce soit, et il 'tiendra la main à ce
qu'il ne soit délivré au soldat d'autre boisson que sa
ration ordinaire.

M. a prescrit au S1' Dumontet, par ses instructions,
de se conformer, relativement å l'artillerie, à Fordonnance
du trois novembre mil sept cent soixante-seize con-
cernant le corps royal, pour les officiers employés en rési-
dence dans les places. Les détails ont cependant paru
trop bornés, au Sénégal, pour y établir un garde parti-
culier d'artillerie, et il a été ordonné que le garde-magasin
de la colonie continuerait diêtre chargé de tous les effets,
en observant de placer séparément ceux qui concernent
Partillerie, tant pour éviter les inconvénients du mélange
que pour faciliter au commandant de cette partie du ser-
vice les moyens de remplir les fonctions qui lui sont
attribuées. Le S1' d°Aigremont se conformera, de son côté,
à ces dispositions. Quant aux consommations, il fera
délivrer les effets des magasins sur les demandes de
l'oflicier en chef d'artillerie, visées par le gouverneur.
Quant aux ouvriers, si ce sont des nègres, il les fera com-
mander pour le service, sur les demandes du même
officier en chef et leur assignera le prix d'usage. Si ce sont
des soldats, ledit officier en chef présentera ses demandes
au gouverneur, afin qu”il donne les ordres nécessaires,
et le S1' d'Aigremont fera payer les journées sur les états
visés par ledit gouverneur.

On s'est plaint de la mauvaise qualité des denrées et
marchandises envoyées au Sénégal, soit pour les besoins
de la colonie, soit pour tenir lieu d'espèces. S. M. veut
qu°au déchargement des bâtiments, le S1' d”Aigremont
en fasse faire, dans les formes ordinaires, une visite
exacte, en présence du gouverneur ou de Pofficier qu'iI
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nommera pour y assister de sa part, et que tous les procès-
verbaux cl°avaries, soit a l'arrivée des effets;-1 soit pendant
leur séjour dans les magasins, soient souscrits par ledit
gouverneur comme par l'ordonnateur qui en rendront
compte conjointement ou séparément, en sorte que ces
procès-verbaux aient toute Fauthenticité possible.

Si par des événements quelconques, il est nécessaire,
pour pourvoir aux besoins du service, d'expédier_quelque
bâtiment, soit dans le haut du fleuve pour y traiter des
subsistances, soit au dehors pour se procurer des secours
d°Europe que l”agent de la compagnie de la Guyane ne
pourrait pas fournir, Fordonnateur fera connaître la
nécessité d'une telle expédition au gouverneur qui ne
pourra s'y refuser, à moins qufil n'ait de bonnes raisons
qu'il exprimera par écrit, et ledit ordonnateur com-
mettra un employé pour faire les achats nécessaires. Il
en sera usé de même lorsqu'il s'agira seulement d'e11voyer
dans le fleuve soit pour y faire de Peau, soit pour y couper
du bois de charpente et de chauffage, soit pour tout autre
objet purement économique.

S. M. avait ordonné au S1' Clergeau de réunir toutes
les pièces qui pouvaient constater, soit les dépenses faites
au Sénégal, depuis la conquête, en vertu des ordres par
écrit du S1' duc de Lauzun et, après son départ, par le

pin CIÎ' IS1' Eyriès, commandant, qui avait dû les ordonner éga
ment par écrit, soit celles qui avaient été précédemment
ordonnées à Gorée par le S1' Paradis, commandant, et
de dresser, sur ces diverses pièces, des comptes en règle
pour être envoyés au Secrétaire d'Etat de la Marine. Ces
ordres n°ont point été exécutés, du moins aucun compte
niest encore parvenu. L'intention de S. M. est que le
S1' d'Aigremont s'en occupe essentiellement et prompte-
ment, sans négliger les comptes de sa propre adminis-
tration, qu°Elle veut être dressés régulièrement chaque
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année et envoyés au plus tard dans les six mois qui sui-
vront. Indépendarnment de Feszactitude que S. M. pres-
crit à ce sujet au S1' d'Aigren1ont, elle lui ordonne dlen-
voyer au Secrétaire d'Etat de la Marine, a la fin de chaque
année, un état détaillé et signé, tant par lui que par le
contrôleur, de toutes les dépenses qui auront été faites
pendant ladite année, afin que S. M. en connaisse claire-
ment les causes et les objets et puisse donner les ordres
qui lui paraîtront convenables.

U* Î-

ljarrivée de d“Aigre1nont dans la colonie, en mars 1783,
n'y ramene pas le calme. Il semble en eiiet que le rappel
de Clergeau avait été motivé par des plaintes de Dumon-
tet, mais celui-ci ne tarda pas à imputer également 51
d”Aigremont et à dfautres fonctionnaires des malversa-
tions et des détournements. D'autre part, les commer-
çants accusaient Dumontet lui-méme de spéculations
personnelles, prétendant qulil faisait la traite des noirs
et de la gomme, soit directement, soit sous le couvert
de son aide de camp. Le Roi décida alors de renouveler
complétement le haut personnel en rappelant notamment
Dumontet et d'Aigremont.

LE GARDEUR DE BEPENTIGNY

Le traité définitif de paix, signé à Versailles le 3 sep-
tembre 1783, confirma pour l'Afrique les dispositions des
préliminaires : il précisa simplement que des commissaires
seraient nommés dans les trois mois pour fixer sur place
åes îmiîíes des possesîioãis respectives, elt, d°autre }åart,_q1Îe
es ng ais auraient e ro1t e traiter a gomme epuis a

rivière Saint-Jean jusque et y compris la baie de Porten-
dick, mais sans pouvoir faire aucun établissement per-
manent 1. Les instructions adressees, le 18 novembre 1783,

1. Traité de paix, Martens, Recueil de Traités, 2° éd., t. III, p. 519.
- Les articles, 9, '10 et 12 reproduisent avec des variantes de *forme
insignifiantcs les articles des préliminaires, (Cf. ci-dessus p. 104). Par

J
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au S1' Le Gardour de Repentigny, choisi par le Roi pour
succéder à Dumontet, tiurent naturellementi compte de
ces stipulations. Le seul texte de ces instructions qui
ait pu étre retrouvé, est une minute assez mauvaise qui
renvoie perpétuellement à un texte antérieur non dési-
gné 1. Il s°agit manifestement des instructions à Dumontet.
Mais Fexemplaire auquel on se réfère n'a pas été décou-
vert ou identifié, et comme, d”autre part, les renvois ne
sont pas toujours très clairs, il semble préférable de
reproduire simplement la minute dont il s”agit en essayant
de rétablir, dans des notes, la concordance avec le texte
des instructions à Dumontet, tel qu"il a transcrit
plus haut.

MÉMOIRE D U ROI
pour servir cfinstructîons au ST de Repentigny, gouverneur

du Sénégal et dépendances.

Fontainebleau, 18 novembre 1783.

Le Sénégal, cé l'Angleterre par le traité de
Paris, en 1763, onquis pendant la dernière
guerre par les armes de S. M. et la propriété en a
été assurée à la France par le traité de Versailles
du trois septembre dernier, sous la seule réserve
que les Anglais auront la liberté de faire la traite
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centre Particle '11 qui parle de la traite de la gomme est plus déve-
loppé que Particle 'l'1 des préliminaires et contient une clause impor-
tante; il est ainsi conçu: «I Pour prévenir toute discussion dans cette
partie du monde, les deux Hautes Parties Contraetantes nomme-
ront, dans trois mois après Péchange des ratifieations du présent
Traité, des commissaires, lesquels seront cliargés de déterminer
et fixer les bornes des possessions respectives. Quant à la traite
de la gomme, les Anglais auront la liberté de la faire, depuis Fem-
boucliure de la rivière Saint-Jean, jusqu"a la baie et fort de Por-
tendic inclusivement. Bien entendu qu'i1s ne pourront faire, dans
ladite rivière Saint-Jean, sur la côte, ainsi que dans la baie de
Portendic, aucun établissement permanent de quelque nature
qu'il puisse être. ››

1. Cette minute est dans le Fonds des Fortifications.
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vront. Indépendarnment de Feszactitude que S. M. pres-
crit à ce sujet au S1' d'Aigren1ont, elle lui ordonne dlen-
voyer au Secrétaire d'Etat de la Marine, a la fin de chaque
année, un état détaillé et signé, tant par lui que par le
contrôleur, de toutes les dépenses qui auront été faites
pendant ladite année, afin que S. M. en connaisse claire-
ment les causes et les objets et puisse donner les ordres
qui lui paraîtront convenables.
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n'y ramene pas le calme. Il semble en eiiet que le rappel
de Clergeau avait été motivé par des plaintes de Dumon-
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çants accusaient Dumontet lui-méme de spéculations
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et de la gomme, soit directement, soit sous le couvert
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complétement le haut personnel en rappelant notamment
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tembre 1783, confirma pour l'Afrique les dispositions des
préliminaires : il précisa simplement que des commissaires
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au S1' Le Gardour de Repentigny, choisi par le Roi pour
succéder à Dumontet, tiurent naturellementi compte de
ces stipulations. Le seul texte de ces instructions qui
ait pu étre retrouvé, est une minute assez mauvaise qui
renvoie perpétuellement à un texte antérieur non dési-
gné 1. Il s°agit manifestement des instructions à Dumontet.
Mais Fexemplaire auquel on se réfère n'a pas été décou-
vert ou identifié, et comme, d”autre part, les renvois ne
sont pas toujours très clairs, il semble préférable de
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de rétablir, dans des notes, la concordance avec le texte
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plus haut.
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centre Particle '11 qui parle de la traite de la gomme est plus déve-
loppé que Particle 'l'1 des préliminaires et contient une clause impor-
tante; il est ainsi conçu: «I Pour prévenir toute discussion dans cette
partie du monde, les deux Hautes Parties Contraetantes nomme-
ront, dans trois mois après Péchange des ratifieations du présent
Traité, des commissaires, lesquels seront cliargés de déterminer
et fixer les bornes des possessions respectives. Quant à la traite
de la gomme, les Anglais auront la liberté de la faire, depuis Fem-
boucliure de la rivière Saint-Jean, jusqu"a la baie et fort de Por-
tendic inclusivement. Bien entendu qu'i1s ne pourront faire, dans
ladite rivière Saint-Jean, sur la côte, ainsi que dans la baie de
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*ils SÉNEGAL ET DÉPENDANCES (saisis-iicii)
de la gomme depuis Fembouchure de la rivière de
St-Jean ji-isqu°à la baie et fort de Portendic
inclusivement, sans pouvoir former dans ladite
rivière, sur la côte ainsi que dans la baie de Por-
tendic, aucun établissement permanent de quelque
nature qui puisse ètre.

t L'Angleterre ayant restitué, par le même traité,
l”île de Gorée, les choses se trouvent rétablies au
même état qu°avant la guerre sur les côtes, depuis
le cap Verd jusqu'à la rivière de Sierra*Léonne.
La France y possède, comme dépendances de l°île
de Gorée, les comptoirs de Rufiisque, Joal et Por-
tudal, situés sur la terre ferme qui s°étend depuis
le cap Verd jusqu'à Pembouchure de la rivière,
et le comptoir d°Albréda dans le pays de...1 sur
la rive droite de la rivière de Gambie et au-dessous
du fort .Iames qui a été rendu à l'Angleterre. Dans
cette partie, les droits de la France sont entiers
et exclusifs.

Depuis le cap Pointe Noire jusqu”à la rivière de
Sierra-Léonne, on trouve la rivière de Casamance,
les îles Bissagots, les îles des Idoles et de Loss.
Sur toutes ces côtes jusque et compris la rivière de
Serra-Léonne même, la France a des droits incon-
testables fondés sur une continuité de titres,
entre lesquels on remarque principalement un
arrêt du Conseil du 6 janvier 1689 et l'édit du mois
de mars 1696. Ifancienne possession est conforme
à ces titres et on en trouve même des monuments
authentiques en divers endroits et particulièrement

1. En blanc dans le texte. Sans doute: ii Bar. i›
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dans le ^l -. S Iles de B0U1&I1'1 et de Bourbon. Les Por-tu ais se . ' ' * -1 3 9 Y Om Î01“me des etablissements dont
a ossession I - -. * * › .
uiils ne euvléiitlfeut Iam etre. dlsputee* de meme(I A_ _ IP Ormerau dela aucunepretention.

insi es v ^ *pays qui vont etre soumis au gguvele
ncinent du ST de Repentigny 50111; ;

- o * * › .1 Lde Senegal et dependanees, qui s'étend fort
îvant Balns les terres et qui contient les côtes depuis
e ca ,I P am? JUSCIU au Cap Verd, du 209 au 14€ de-
re sans a *~ « ›' ' + .g , A 1 _uãief iestiiction que le droit aeegrde

aux n a 5 - '. .1 ' Hg ét e aiie la traite de la gomme depuis
C 1 ' _ 11. I

il lãÿlefe :Jean Jusflu *'51 1-il baie et fort de Por*
teii ic inclusivement, aux termes ci-dessus énon-
ces.
_t29 lfîlie de .Golrée avec les côtes de la terre ferme,

-si uees *F ' ›~ - -.G b_ epmsl 9 Cal) lefd Jusqua la riviere de
am ie -t _› 51;? esquelles on trouve les anœens

ãomp oirs de Ruffisque, Joal et Portudal, indépen-
amment ' «~ ..
articulière G Ciiudx qlll P-Oliilront y etre formes'F _ II1GI1_ aps a riviere de Salum, et enfin

L flflfšleil comptoir d Albreda, sur la rive droite de
la riviere de Gambie,

3° Les côtes qui s°étendent depuis le cap Ste-
}l'Îa1'1c jusqiäà la rivière de Serra-Léonne, à
'cxce t ' * « ~tp ion es lieux occupes par des etablisse-

men s portugais.

biieinciir. - Entre le cap Blanc et le cap Verd,
Paf 16$ 163 degrés de latitude nord, se trouve le
fl * ' ' * _ ~ -B @lève dl? Sem-*ga1,0u le Niger, et a 5 lieues de son
tm oue ure est lile de St-Louis, qui a été, de
ous les t9mPS› le Chef-lieu des possessions dépen-
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*ils SÉNEGAL ET DÉPENDANCES (saisis-iicii)
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rivière, sur la côte ainsi que dans la baie de Por-
tendic, aucun établissement permanent de quelque
nature qui puisse ètre.

t L'Angleterre ayant restitué, par le même traité,
l”île de Gorée, les choses se trouvent rétablies au
même état qu°avant la guerre sur les côtes, depuis
le cap Verd jusqu'à la rivière de Sierra*Léonne.
La France y possède, comme dépendances de l°île
de Gorée, les comptoirs de Rufiisque, Joal et Por-
tudal, situés sur la terre ferme qui s°étend depuis
le cap Verd jusqu'à Pembouchure de la rivière,
et le comptoir d°Albréda dans le pays de...1 sur
la rive droite de la rivière de Gambie et au-dessous
du fort .Iames qui a été rendu à l'Angleterre. Dans
cette partie, les droits de la France sont entiers
et exclusifs.

Depuis le cap Pointe Noire jusqu”à la rivière de
Sierra-Léonne, on trouve la rivière de Casamance,
les îles Bissagots, les îles des Idoles et de Loss.
Sur toutes ces côtes jusque et compris la rivière de
Serra-Léonne même, la France a des droits incon-
testables fondés sur une continuité de titres,
entre lesquels on remarque principalement un
arrêt du Conseil du 6 janvier 1689 et l'édit du mois
de mars 1696. Ifancienne possession est conforme
à ces titres et on en trouve même des monuments
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1. En blanc dans le texte. Sans doute: ii Bar. i›
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Ẁ
|›
ii
›.

__.._-.a7Î«-._.-T------

I

P

I

L

I

I

L

li'
I.

,:
J

-_-
.¢›

I I

1 .
F

,__--,...,.._,_-...i-.n--_...-n=m_n_.-1.--'-H--

.__gl_-.__-_,-___-__.

+
i

I

--4-__-*U

il
'I
Ii.i
_I

il
il

_,...
I..

:I1 I

`.

-f_

I
1 .r

i

.1....›`,

*__9-..*:|›-
-¿._-

*î...›-1....-
1-'-=*-

1
i

I

E

.
L
1

I

iI!

IIr1

r
~.

I
I.
1.

j_'b 0.3*|-'h J-."". -_..¢iif. si?:i\*1E:c.AL ET Diîifiiiivniiiicns (ms-
dantes du Sénégal, soit sous l°administration des
diverses compagnies françaises, soit pG11Clï:1I1I3 1,00'
cupation des Anglais.

Cette île, qui a environ une demi-lieue de super-
ficie, s°étend du nord au sud et forme une .espèce
de banc allongé,... etc., depuis la 39 page lusfludà
la dernière page, non coinpris les sm: clèrmères
lignes 1.

Deux points sur la côte entre le cap Blanc et le
Niger (Arguin et Portendic), dépendant du Séné-
gal, avaient pour la traite de la gomme des eta-
blissements qui avaient é abandonnés depuis
longtemps.

Arguin, possédé dès le xve siècle par les Portu-
gais ct..., etc., y compris les 18 premières lignes
dela 79 page 2.

C°est, entre ces deux points, et à peu p1*èS P211*
19 degrés 20 minutes de latitude, que se trouve
la rivière St-Jean où commence la traite de la
gomme permise aux Anglais par Particle onze du
traité de Versailles.

ljimportance de la possession du Sénégal con-
siste dans l°aliment qu'e1le offre au commerce.
Les objets,... etc., jnsga°a la page 10, à Fezizcèption
cles huit dernières lignes 3.

L'_'D«. 1:-I'

1. On trouvera le début du passage à intercaler ici ci-dessus,
page 81, ligne 3. Il comprend probablement les pages'81 a. So
jusqu':.`i la ligne '15 mais il est en réalité impossible de determiner
quelle est cette ii dernière page ii ii laquelle est rcnveye le copistc.
La lecture ii dernière ii est d'ailleurs hypothétique. _

2. Le passage à interealer ici commence page So, ligne 21, et se
termine page 86, ligne 18, par les mots : ii l escale du desert ››., _ - * o

3. Le passage a intercaler commence ci-dessus page 86, llgfie -5.»

I

DE iiiirnnricnv (rise-iiss) 115
La position d,Arguin paraît, par son éloigne-

ment, peu favorable pour la traite de :la gomme,
et clest sans doute le motif qui l”avai't fait aban-
donner par la compagnie des Indes, mais comme
cette île n'est guère éloignée que de 20 lieues de la
rivière St-Jean où les Anglais vont chercher, par
toutes sortes de moyens, à. attirer les marchands
de gomme, il pourrait étre intéressant d°y former
un établissement pour diminuer la traite anglaise
en la partageant. Llîle d°Arguin pourrait être
d”ailleurs une station commode pour les corvettes
qui seraient employées à la garde de ces côtes.
lfétablissement proposé doit dépendre au surplus
de renseignements sur le local qu”il convient de se
procurer.

ll ne faut s°occuper de la Rivière St-Jean et de
Portendic que pour avoir l”ceil ouvert sur les
Anglais qui y traiteront et les empêcher, soit d°y
former des établissements permanents de quelque
nature qu°ils puissent étre, soit de dépasser les
bornes dans lesquelles leur traite a été circons-
crite par le traité de Paris.

MINES D'on. - Dès l'époque de la première
concession du Sénégal, on sfétait flatté,... etc.,
jasgufá la page 16, non compris les clem: dernières
lignes 1.

Il s'étend sans doute jusqu'à la page 90, ligne 6, où il se termine
par les mots : « nécessaires aux voyageurs ii,

1. Le passage à intercaler commence certainement dans le texte
ci-dessus, page 90, ligne 18, et il va sans doute jusqu'a la page 95,
ligne 9 où il se termine par les mots : fi 50 nègres pour les travaux ››.
C'cst ii ce passage que doivent être apportées les modifications de
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dantes du Sénégal, soit sous l°administration des
diverses compagnies françaises, soit pG11Clï:1I1I3 1,00'
cupation des Anglais.

Cette île, qui a environ une demi-lieue de super-
ficie, s°étend du nord au sud et forme une .espèce
de banc allongé,... etc., depuis la 39 page lusfludà
la dernière page, non coinpris les sm: clèrmères
lignes 1.

Deux points sur la côte entre le cap Blanc et le
Niger (Arguin et Portendic), dépendant du Séné-
gal, avaient pour la traite de la gomme des eta-
blissements qui avaient é abandonnés depuis
longtemps.

Arguin, possédé dès le xve siècle par les Portu-
gais ct..., etc., y compris les 18 premières lignes
dela 79 page 2.

C°est, entre ces deux points, et à peu p1*èS P211*
19 degrés 20 minutes de latitude, que se trouve
la rivière St-Jean où commence la traite de la
gomme permise aux Anglais par Particle onze du
traité de Versailles.

ljimportance de la possession du Sénégal con-
siste dans l°aliment qu'e1le offre au commerce.
Les objets,... etc., jnsga°a la page 10, à Fezizcèption
cles huit dernières lignes 3.
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1. On trouvera le début du passage à intercaler ici ci-dessus,
page 81, ligne 3. Il comprend probablement les pages'81 a. So
jusqu':.`i la ligne '15 mais il est en réalité impossible de determiner
quelle est cette ii dernière page ii ii laquelle est rcnveye le copistc.
La lecture ii dernière ii est d'ailleurs hypothétique. _

2. Le passage à interealer ici commence page So, ligne 21, et se
termine page 86, ligne 18, par les mots : ii l escale du desert ››., _ - * o

3. Le passage a intercaler commence ci-dessus page 86, llgfie -5.»
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La position d,Arguin paraît, par son éloigne-

ment, peu favorable pour la traite de :la gomme,
et clest sans doute le motif qui l”avai't fait aban-
donner par la compagnie des Indes, mais comme
cette île n'est guère éloignée que de 20 lieues de la
rivière St-Jean où les Anglais vont chercher, par
toutes sortes de moyens, à. attirer les marchands
de gomme, il pourrait étre intéressant d°y former
un établissement pour diminuer la traite anglaise
en la partageant. Llîle d°Arguin pourrait être
d”ailleurs une station commode pour les corvettes
qui seraient employées à la garde de ces côtes.
lfétablissement proposé doit dépendre au surplus
de renseignements sur le local qu”il convient de se
procurer.

ll ne faut s°occuper de la Rivière St-Jean et de
Portendic que pour avoir l”ceil ouvert sur les
Anglais qui y traiteront et les empêcher, soit d°y
former des établissements permanents de quelque
nature qu°ils puissent étre, soit de dépasser les
bornes dans lesquelles leur traite a été circons-
crite par le traité de Paris.

MINES D'on. - Dès l'époque de la première
concession du Sénégal, on sfétait flatté,... etc.,
jasgufá la page 16, non compris les clem: dernières
lignes 1.

Il s'étend sans doute jusqu'à la page 90, ligne 6, où il se termine
par les mots : « nécessaires aux voyageurs ii,

1. Le passage à intercaler commence certainement dans le texte
ci-dessus, page 90, ligne 18, et il va sans doute jusqu'a la page 95,
ligne 9 où il se termine par les mots : fi 50 nègres pour les travaux ››.
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*uc SENEGAL ET DÉPENDANCES (iris-isu.)
Page 12 au bas, aa lieu. de : depuis qu°ils ont

À ll' _ _ ' ,'

fait la conquete du pais, mettez . pendant qu ils
ont possédé le pays 1. _

Page 15, un renvoi aa commencement de la
seconde ligne. Mettez-y : on ne peut 'HOP Siflllïfï'
cher à fixer, par des comptoirs bien places, les
Maures vendeurs de gomme pour les empecher
d'aller chercher un débouché plus commode [sur]
les côtes affectées à la traite anglaise. Il ne parait
pas nécessaire de fortifier le poste : 20 soldats,
30 noirs etc. _

Même page 15 a de la 166 ligne ajoutez
[après] : et 50 nègres pour les travaux 3. _

Néanmoins avant d'effectuer cette translation,
il convient de vérifier s'il est vrai, comme quelques-
uns l°assurent, que le fort SI-Joseph est plus à
portée de la route que les caravanes d°esclaves de
Bembaren tiennent pour se rendre en Gambie, ce
qui donne, pour les en détourner, des facilités
qu°on n'aurait pas à Sangalon. On prétend d°ail-
leurs qu”il est facile de remédier à Finsalubrité
de l'air qui rendait meurtrier le séjour au fort
St-Joseph, en plaçant le nouveau fort à côté du
village de Macanet, situé sur un terrain plus élevé,
et en fermant Pembouehure d'un inarigot qui Va

\.1
JÊ'

E"III-Il

détails mentionnées dans la minuLe et qui vont faire l'ob]et de
notes suivantes. _ ,_

1, La phrase ii niodiíler se Lroiive ci-dessus, png 113110
2. Ifajoute indique s”iiitcrcalc probablement a la qlügfl J*'1*I

ligne 24, après les mots: ii commerce avantageux de captifs et de la
gommer. _ _

3. L'ajouté vient ccrtaiiicnient dans -le textclci-d.essus,. a. la
page 95, pour compléter le paragraphe quisc termine a la ligne 9
par les mots indiqués : II et ciiiquaiite nègres pour les travaux ››.
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à la rivière, ce qui diminuerait beaucoup llinonda-
tion que forme le marais dans le tempslde la crue
des eaux.

Dans la rivière de Félémé, etc., page 16, cl. la
fin de la 109 ligne, ajoutez [après] << des naturels
du pays» : On indique particulièrement Farbanna
entre Galam et les mines de Natacon, où la Com-
pagnie des Indes avait un comptoir, et Natacon
même ou Sambariiiet, qui n'en est pas éloigné 1.

Ce n”est qu°'en se conciliant, etc.
Supprimer les dense dernières lignes de la page 16

et les trois premières de la page 17 2.

MOYENS nn DÉFENSE. -~ Un corps de 600
hommes divisés en 6 compagnies sous la dénomi-
nation de volontaires d°Afrique, a été destiné à la
garde du Sénégal et le nombre avait été jugé suf-
sant contre les plus fortes attaques. Une des com-
pagnies est cl'artilleric et dans chacune des 5 autres
sont compris 20 canonniers afin d”augmenter ce
genre de défense plus convenable au local; un
major commandant et un aide major forment
l'état-major du corps et, en même temps, celui de
la place.

Le retour de la paix permettrait de faire dans
les troupes une réduction de près de la moitié, s'il

I 1. I_.'iijoiit.é_cloit se placer dans lc texte, page 96, ci-dessus,
ligne 2, a la lin de l'alinéa qui se termine effectivement par : II les
naturels clu pays ››.

2. Impossible dc déterminer avec eertitiide la suppression indi-
qucc. Peut-etre s agit-il de la phrase qu'on trouvera page 96,
lignes “lo a 21. Cette suppression aurait alors de l'importanee,car
elle temoigiierait d'un cliaiigcineiit de vues dans la conduite à tenir
à l'égard des indigènes.
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Page 12 au bas, aa lieu. de : depuis qu°ils ont

À ll' _ _ ' ,'

fait la conquete du pais, mettez . pendant qu ils
ont possédé le pays 1. _

Page 15, un renvoi aa commencement de la
seconde ligne. Mettez-y : on ne peut 'HOP Siflllïfï'
cher à fixer, par des comptoirs bien places, les
Maures vendeurs de gomme pour les empecher
d'aller chercher un débouché plus commode [sur]
les côtes affectées à la traite anglaise. Il ne parait
pas nécessaire de fortifier le poste : 20 soldats,
30 noirs etc. _

Même page 15 a de la 166 ligne ajoutez
[après] : et 50 nègres pour les travaux 3. _

Néanmoins avant d'effectuer cette translation,
il convient de vérifier s'il est vrai, comme quelques-
uns l°assurent, que le fort SI-Joseph est plus à
portée de la route que les caravanes d°esclaves de
Bembaren tiennent pour se rendre en Gambie, ce
qui donne, pour les en détourner, des facilités
qu°on n'aurait pas à Sangalon. On prétend d°ail-
leurs qu”il est facile de remédier à Finsalubrité
de l'air qui rendait meurtrier le séjour au fort
St-Joseph, en plaçant le nouveau fort à côté du
village de Macanet, situé sur un terrain plus élevé,
et en fermant Pembouehure d'un inarigot qui Va
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à la rivière, ce qui diminuerait beaucoup llinonda-
tion que forme le marais dans le tempslde la crue
des eaux.

Dans la rivière de Félémé, etc., page 16, cl. la
fin de la 109 ligne, ajoutez [après] << des naturels
du pays» : On indique particulièrement Farbanna
entre Galam et les mines de Natacon, où la Com-
pagnie des Indes avait un comptoir, et Natacon
même ou Sambariiiet, qui n'en est pas éloigné 1.

Ce n”est qu°'en se conciliant, etc.
Supprimer les dense dernières lignes de la page 16

et les trois premières de la page 17 2.

MOYENS nn DÉFENSE. -~ Un corps de 600
hommes divisés en 6 compagnies sous la dénomi-
nation de volontaires d°Afrique, a été destiné à la
garde du Sénégal et le nombre avait été jugé suf-
sant contre les plus fortes attaques. Une des com-
pagnies est cl'artilleric et dans chacune des 5 autres
sont compris 20 canonniers afin d”augmenter ce
genre de défense plus convenable au local; un
major commandant et un aide major forment
l'état-major du corps et, en même temps, celui de
la place.

Le retour de la paix permettrait de faire dans
les troupes une réduction de près de la moitié, s'il

I 1. I_.'iijoiit.é_cloit se placer dans lc texte, page 96, ci-dessus,
ligne 2, a la lin de l'alinéa qui se termine effectivement par : II les
naturels clu pays ››.

2. Impossible dc déterminer avec eertitiide la suppression indi-
qucc. Peut-etre s agit-il de la phrase qu'on trouvera page 96,
lignes “lo a 21. Cette suppression aurait alors de l'importanee,car
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I "I

.II ' IiiI* I I lili

_i.-L-îr.-x-_-1,,1_

-I

1

_- _?-._.::_,_,..-__,II..1-=_-_-

Ill

[I

I

I 4
I
I I

Il.
IÉÉ
Il

I
I
'|

Il

|I

1

i
I

.|
;r

||.I-
I,I.

|

1.
|.



.I

›

I

1*»..---__

I

å
5

,:*-un-.-fr4
I
I

H .

U

I

-I

I

*jun-_-'p-Q

'_

I

I.

_....._.._..._.._.-_...ï.__-___.-.-._.._ã

.

|
I
|.
Ii
I I
'I :

.__.._¢›_.__..._.__---_\_._-›_-¢-¢u-wÎ-_--

1

_ |I
__.....1-› ._.-u--...__.-.-»

1.

o_-u\_.----

t
I I
J.

I
-1

,k›,-....._-.¢.-:-_.-__.-..._-_._..._-'-

___

q_---...î..g..μ_--

-mn.:fe*-=--**

-*___:--|
.ir
'I
ill'

I
f &
a

_-ag-_

1..I.
ff

`I
-1
UI

I

1

-|

4

I
I

_..-_--rv--__.__..

1«1s SÉNÉGAL ET DÉPENDAMZES (*177s~~1ss1f.)
ne fallait pas en tirer des détachements, tant pour
les comptdirs de la rivière du Sénégal que pour la
garde de l”île de Gorée, et pour les établissements
qu'on pourra former vers les îles Bissagots. En
attendant qu°il ait été pris un parti définitil' à cet
égard, les six compagnies ne seront provisoire-
ment maintenues que sur le pied de 70 hommes,
ce qui formera un corps de 420 hommes, et le
4€ officier, ajouté pendant la guerre à chaque com-
pagnie pour la facilité du service, ne sera pas rem-
placé. Le ST de Repentigny distribuera ces troupes
de la manière qui lui paraîtra la plus utile, les
tiendra dans le devoir et en bonne discipline, en se
conformant à Fordonnance particulière rendue le
24 septembre 178.3 pour les volontaires d'Airique,
aux ordonnances militaires et aux règlements
faits au département de la Guerre, concernant
les grades et les grâces, lesquels sont également
applicables aux officiers des troupes des Colonies.

L°île St-Louis, l°entrée de la barre et quelques
points choisis à Fembouchure du fleuve sont
les lieux où tous les moyens de défense devront
être réunis, parce que du sort du chef-lieu dépend
celui du pays entier. Le moyen principal consiste
dans l°artillerie, et ciest pour mieux l°assurer
qu°une partie du corps des volontaires a été destinée
àce service. 82 pièces de canon ont été trouvées
lors de la conquête et on y a porté ceux qui ont
été tirés de Gorée, en sorte qu'il y a un nombre
suffisant de bouches à feu. Elles sont distribuées

'l. La date est incomplète dans le texte. Peut-être s'agit-il de
Fordonnancc de 1'779, citée plus haut, p. 9:.

DE REPENTIGNY (iras-rise) 1-19
sur des pontons et les diverses batteries. Un fort
qu'on dit être en mauvais état est destiné à servir
-de réduit a la garnison. Le S1' de Repentigny
visitera, dès son arrivée, tous les points de défense,
rendra compte de leur situation, enverra l”état
de l'artillerie et des munitions de toutes les pièces,
et maintiendra les choses en envoyant son avis
raisonné et détaillé sur les changements qu°il
jugera convenables.

Le ST de Repentigny donnera également ses
soins a tout ce qui a rapport a la tranquillité inté-
rieure et la bonne police, etc., depuis la ligne 20
de la, page 18, ju.s*qu,e et y compris la ligne 7 de la
page 20 1.

Un ordonnateur, un contrôleur, un garde-
magasin, trois écrivains ordinaires de la Marine
et quelques commis aux écritures ont été établis
au Sénégal pour ce qui concerne la partie économi-
que et la comptabilité. Un ou deux devront être
employés, ainsi qu°il sera expliqué ci-après, dans
l'île de Gorée. Les dépenses se réduisent aux
appointements des officiers et des employés, à la
solde des troupes, aux travaux qui peuvent être
nécessaires, aux missions dans le haut du fleuve
qui seront jugées convenables, soit pour reconnaî-
tre le pays, soit pour ménager des négociations
utiles au commerce, enfin aux établissements dc

'1. On trouvera le début du passage indiqué, ei-dessus page 98,
iigne 16. Il va peut-être jusqu'à la ligne fifi. de la page 99, à moins
qu'il ne comprenne également le passage relatif à la justice qui,
pour les instructions à Dumontet, avait déjà été emprunté aux ins-
tructions à Lauzun. Cette dernière hypothèse semble, à certains
égards, plus vraisemblable.
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ne fallait pas en tirer des détachements, tant pour
les comptdirs de la rivière du Sénégal que pour la
garde de l”île de Gorée, et pour les établissements
qu'on pourra former vers les îles Bissagots. En
attendant qu°il ait été pris un parti définitil' à cet
égard, les six compagnies ne seront provisoire-
ment maintenues que sur le pied de 70 hommes,
ce qui formera un corps de 420 hommes, et le
4€ officier, ajouté pendant la guerre à chaque com-
pagnie pour la facilité du service, ne sera pas rem-
placé. Le ST de Repentigny distribuera ces troupes
de la manière qui lui paraîtra la plus utile, les
tiendra dans le devoir et en bonne discipline, en se
conformant à Fordonnance particulière rendue le
24 septembre 178.3 pour les volontaires d'Airique,
aux ordonnances militaires et aux règlements
faits au département de la Guerre, concernant
les grades et les grâces, lesquels sont également
applicables aux officiers des troupes des Colonies.

L°île St-Louis, l°entrée de la barre et quelques
points choisis à Fembouchure du fleuve sont
les lieux où tous les moyens de défense devront
être réunis, parce que du sort du chef-lieu dépend
celui du pays entier. Le moyen principal consiste
dans l°artillerie, et ciest pour mieux l°assurer
qu°une partie du corps des volontaires a été destinée
àce service. 82 pièces de canon ont été trouvées
lors de la conquête et on y a porté ceux qui ont
été tirés de Gorée, en sorte qu'il y a un nombre
suffisant de bouches à feu. Elles sont distribuées

'l. La date est incomplète dans le texte. Peut-être s'agit-il de
Fordonnancc de 1'779, citée plus haut, p. 9:.
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sur des pontons et les diverses batteries. Un fort
qu'on dit être en mauvais état est destiné à servir
-de réduit a la garnison. Le S1' de Repentigny
visitera, dès son arrivée, tous les points de défense,
rendra compte de leur situation, enverra l”état
de l'artillerie et des munitions de toutes les pièces,
et maintiendra les choses en envoyant son avis
raisonné et détaillé sur les changements qu°il
jugera convenables.

Le ST de Repentigny donnera également ses
soins a tout ce qui a rapport a la tranquillité inté-
rieure et la bonne police, etc., depuis la ligne 20
de la, page 18, ju.s*qu,e et y compris la ligne 7 de la
page 20 1.

Un ordonnateur, un contrôleur, un garde-
magasin, trois écrivains ordinaires de la Marine
et quelques commis aux écritures ont été établis
au Sénégal pour ce qui concerne la partie économi-
que et la comptabilité. Un ou deux devront être
employés, ainsi qu°il sera expliqué ci-après, dans
l'île de Gorée. Les dépenses se réduisent aux
appointements des officiers et des employés, à la
solde des troupes, aux travaux qui peuvent être
nécessaires, aux missions dans le haut du fleuve
qui seront jugées convenables, soit pour reconnaî-
tre le pays, soit pour ménager des négociations
utiles au commerce, enfin aux établissements dc

'1. On trouvera le début du passage indiqué, ei-dessus page 98,
iigne 16. Il va peut-être jusqu'à la ligne fifi. de la page 99, à moins
qu'il ne comprenne également le passage relatif à la justice qui,
pour les instructions à Dumontet, avait déjà été emprunté aux ins-
tructions à Lauzun. Cette dernière hypothèse semble, à certains
égards, plus vraisemblable.
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postes et de comptoirs dont l”utilité aura été
reconnue. Les paiements en marchandises donnant
lieu à beaucoup d'abus dans les magasins, on a
pris le parti dienvoyer des espèces pour payer
la plus grande partie des appointements et soldes,
et autres dépenses pour lesquelles on peut se dis-
penser de donner des denrées. Le S1' de Repentigny
examinera, de concert avec l°ordonnateur, tout
ce qui a été fait jusqifà présent à cet égard, et
donneront leur avis commun, ou séparé, sur le
parti qu”il conviendra définitivement d°adopter.

Dans les dépenses extraordinaires et qui n°au-
ront pu être prévues, etc., depuis le bas de la
page 20, jusque et non compris les cleua; dernières
lignes de la page 21 1.

S. M. n°a encore pris aucun parti sur le
commerce du Sénégal. Les principes généraux sont
pour une entière liberté, mais dlun autre côté des
raisons frappantes paraissent conseiller un pri-
vilège exclusif, au moins pour la traite de la
gomme. Lorsque S. M. aura prononcé sur cette
question intéressante, le S1' de Repentigny en sers
informé et recevra des ordres relatifs au parti
qui aura été préféré; en attendant il doit tenir la
balance égale entre les différents commerçants et
veiller à ce qu°aueun officier ou employé dans
Padministration ne se mêle de faire aucune traite
que pour se procurer ses besoins personnels; il doit
sentir que cette prohibition le concerne encore plus

1. Le passage à intercaler commence, dans les instructions ii
Dumontet, ci-dessus, page 100, ligne 21. ll va sans doute jusqu'à la
ligne 5 de la page 101.

rr" ,
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particulierement et qu°il doit, à cet égard, le bon
exemple à tous ses subordonnés. l

La PUPUIÊIÎIOH de l°île St-Louis au Sénégal est
~.- il ` 5^ rvicieuse, comme a lile de Gorce, un trop grand

nombre d°habitants s'y sont successivement éta-
blis, et les signarres surtout, ont un grand nombre

› - - . . , _d esclaves qui vivent dans l”o1sivete, et qui
seraient plus utilement employés a la culture dans

^ 5 . .les iles. C est par des moyens doux et principale-
ment par la voie de la persuasion que cet abus
peut etre reforme. Le S1' de Repentigny recevra à
ce su]et des ordres en même temps qu'il lui en
sera adressé sur le commerce.

GORÉE.

L”île de Goréel n”est susceptible d°aucune espèce
de culture, et elle n”a d”autre destination que de
protéger la traite des noirs, de servir d”entrepôt
pour cette traite, d°offrir un lieu de relâche et de
rafraîchissements aux navigateurs français qui
vont commercer sur les autres côtes d°Afrique, et
de leur vendre les esclaves appartenant aux habi-
tants de cette île. Les navigateurs français ne sau-
raient par conséquent être trop libres dans leur
trafic, soit dans l°île, soit dans les lieux qui en
dépendent.

Ces lieux sont le comptoir d"Albréda, dans le
royaume de Bar, sur la rive droite de la rivière de

'l. Les indications qui vont suivre au sujet de Gorée et des divers
Comptoirs sont parfois textuellement empruntées ii des instruc-
tions antérieiires. Des variantes souvent intéressantes ont été
toutefois introduites ainsi que des précisions nouvelles.
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postes et de comptoirs dont l”utilité aura été
reconnue. Les paiements en marchandises donnant
lieu à beaucoup d'abus dans les magasins, on a
pris le parti dienvoyer des espèces pour payer
la plus grande partie des appointements et soldes,
et autres dépenses pour lesquelles on peut se dis-
penser de donner des denrées. Le S1' de Repentigny
examinera, de concert avec l°ordonnateur, tout
ce qui a été fait jusqifà présent à cet égard, et
donneront leur avis commun, ou séparé, sur le
parti qu”il conviendra définitivement d°adopter.

Dans les dépenses extraordinaires et qui n°au-
ront pu être prévues, etc., depuis le bas de la
page 20, jusque et non compris les cleua; dernières
lignes de la page 21 1.

S. M. n°a encore pris aucun parti sur le
commerce du Sénégal. Les principes généraux sont
pour une entière liberté, mais dlun autre côté des
raisons frappantes paraissent conseiller un pri-
vilège exclusif, au moins pour la traite de la
gomme. Lorsque S. M. aura prononcé sur cette
question intéressante, le S1' de Repentigny en sers
informé et recevra des ordres relatifs au parti
qui aura été préféré; en attendant il doit tenir la
balance égale entre les différents commerçants et
veiller à ce qu°aueun officier ou employé dans
Padministration ne se mêle de faire aucune traite
que pour se procurer ses besoins personnels; il doit
sentir que cette prohibition le concerne encore plus

1. Le passage à intercaler commence, dans les instructions ii
Dumontet, ci-dessus, page 100, ligne 21. ll va sans doute jusqu'à la
ligne 5 de la page 101.
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particulierement et qu°il doit, à cet égard, le bon
exemple à tous ses subordonnés. l

La PUPUIÊIÎIOH de l°île St-Louis au Sénégal est
~.- il ` 5^ rvicieuse, comme a lile de Gorce, un trop grand

nombre d°habitants s'y sont successivement éta-
blis, et les signarres surtout, ont un grand nombre

› - - . . , _d esclaves qui vivent dans l”o1sivete, et qui
seraient plus utilement employés a la culture dans

^ 5 . .les iles. C est par des moyens doux et principale-
ment par la voie de la persuasion que cet abus
peut etre reforme. Le S1' de Repentigny recevra à
ce su]et des ordres en même temps qu'il lui en
sera adressé sur le commerce.

GORÉE.

L”île de Goréel n”est susceptible d°aucune espèce
de culture, et elle n”a d”autre destination que de
protéger la traite des noirs, de servir d”entrepôt
pour cette traite, d°offrir un lieu de relâche et de
rafraîchissements aux navigateurs français qui
vont commercer sur les autres côtes d°Afrique, et
de leur vendre les esclaves appartenant aux habi-
tants de cette île. Les navigateurs français ne sau-
raient par conséquent être trop libres dans leur
trafic, soit dans l°île, soit dans les lieux qui en
dépendent.

Ces lieux sont le comptoir d"Albréda, dans le
royaume de Bar, sur la rive droite de la rivière de

'l. Les indications qui vont suivre au sujet de Gorée et des divers
Comptoirs sont parfois textuellement empruntées ii des instruc-
tions antérieiires. Des variantes souvent intéressantes ont été
toutefois introduites ainsi que des précisions nouvelles.
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Gambie, ceux de Ruffisque, de Portudal et de
Joal, et la rivière de Saluni. On a obtenu depuis
1763 du roi Damel- la propriété des pointes de
Daecard,,_et de Bin, situées vis-à-vis Gorée, et
connues sous les noms de cap Manuel et de cap
Bernard, indépendamment d'un terrain sur la
grande terre cédé en 1'705 par le même roi Damel.

De tous ces établissenients, celui d°Albréda est
le plus intéressant pour la traite de l”or, des nègres,
de la cire et de l'ivoire. Il n"est plus question de
lui donner, comme avant la dernière guerre, une
extension qui autorise la traite dans l°intérieur de
la rivière de Gambie. La possession de cette
rivière, comme du fort James, a été expressément
garantie à l°Angleterre par l'article dix du traité
de Versailles, et le commerce des Français à Albré-
da ne peut avoir lieu que par l”intérieur des terres
et avec les nations voisines.

Le comptoir de Joal, dans le royaume de Bar-
bessin, a 20 lieues de Gorée, peut à peine fournir
S0 à 100 noirs par an, mais on y trouve abondam-
ment et à vil prix le riz et les boeufs nécessaires
à la consommation de l”île de Gorée.

Le comptoir de Portudal est situé à égale dis-
tance de Joal et de Gorée; on peut y traiter
120 captifs par an, on en tire aussi des boeufs, du
mil et du beurre.

Le comptoir de Ruflisque, trop voisin de Gorée,
a été supprimé.

Le terrain concédé par le roi Damel, sur lequel
sont les villages de Daccard et de Bin et qui n'est
qu'à une demi-lieue de Gorée, ne peut servir qu°à

Î,___

un nisrnxriezvv (-iras-ivss) *ris
la subsistance des troupes, et il est absolument
nul pour la traite. '

Les comptoirs d°Albréda, de Joal et de Por-
tudal avaient été confiés, avant la dernière guerre,
à des sergents de la garnison de Gorée. La dépense
consistait dans les appointements du résident, des
gages pour des nègres valets, une petite somme
pour l°entretien du comptoir, et les coutumes à
payer aux rois du pays.

L°entretien de ce résident paraît inutile dans les
comptoirs de Joal et de Portudal, où les négo-
ciants français n°auront aucune concurrence à
éprouver, pourront faire leur traite, à bord de
leurs navires mêmes ; cela ne devra pas empêcher
qu°on continue de payer les coutumes ordonnées
pour se concilier les rois du pays. Ces coutumes
qu'on paie à Joal au roi Barbessin sont évaluées
à 1.000 l., et celles qu”on paie à Portudal aux
rois de Baol et de Cayor sont portées à 1.2001.

Le comptoir d'Albréda, qui se trouve contigu
au territoire anglais, doit au contraire être entre-
tenu siir un meilleur pied ;il conviendra de bâtir
en briques et de couvrir en tuiles le logement du
résident auquel des gens mal intentionnés ont
souvent mis le feu dans l”intervalle des deux der-
nières guerres, et d°y entretenir quelques nègres
de plus. Les coutumes qu”on payait au roi de Bar
inontaient a 800 l.

Dans l°état actuel des choses, l'île de Gorée ne
devra être elle-même qu°un grand comptoir. On
n°y entretiendra provisoirement que le peu de
fortificatioiis que les Anglais, d'après l°article 9
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Gambie, ceux de Ruffisque, de Portudal et de
Joal, et la rivière de Saluni. On a obtenu depuis
1763 du roi Damel- la propriété des pointes de
Daecard,,_et de Bin, situées vis-à-vis Gorée, et
connues sous les noms de cap Manuel et de cap
Bernard, indépendamment d'un terrain sur la
grande terre cédé en 1'705 par le même roi Damel.

De tous ces établissenients, celui d°Albréda est
le plus intéressant pour la traite de l”or, des nègres,
de la cire et de l'ivoire. Il n"est plus question de
lui donner, comme avant la dernière guerre, une
extension qui autorise la traite dans l°intérieur de
la rivière de Gambie. La possession de cette
rivière, comme du fort James, a été expressément
garantie à l°Angleterre par l'article dix du traité
de Versailles, et le commerce des Français à Albré-
da ne peut avoir lieu que par l”intérieur des terres
et avec les nations voisines.

Le comptoir de Joal, dans le royaume de Bar-
bessin, a 20 lieues de Gorée, peut à peine fournir
S0 à 100 noirs par an, mais on y trouve abondam-
ment et à vil prix le riz et les boeufs nécessaires
à la consommation de l”île de Gorée.

Le comptoir de Portudal est situé à égale dis-
tance de Joal et de Gorée; on peut y traiter
120 captifs par an, on en tire aussi des boeufs, du
mil et du beurre.

Le comptoir de Ruflisque, trop voisin de Gorée,
a été supprimé.

Le terrain concédé par le roi Damel, sur lequel
sont les villages de Daccard et de Bin et qui n'est
qu'à une demi-lieue de Gorée, ne peut servir qu°à
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la subsistance des troupes, et il est absolument
nul pour la traite. '

Les comptoirs d°Albréda, de Joal et de Por-
tudal avaient été confiés, avant la dernière guerre,
à des sergents de la garnison de Gorée. La dépense
consistait dans les appointements du résident, des
gages pour des nègres valets, une petite somme
pour l°entretien du comptoir, et les coutumes à
payer aux rois du pays.

L°entretien de ce résident paraît inutile dans les
comptoirs de Joal et de Portudal, où les négo-
ciants français n°auront aucune concurrence à
éprouver, pourront faire leur traite, à bord de
leurs navires mêmes ; cela ne devra pas empêcher
qu°on continue de payer les coutumes ordonnées
pour se concilier les rois du pays. Ces coutumes
qu'on paie à Joal au roi Barbessin sont évaluées
à 1.000 l., et celles qu”on paie à Portudal aux
rois de Baol et de Cayor sont portées à 1.2001.

Le comptoir d'Albréda, qui se trouve contigu
au territoire anglais, doit au contraire être entre-
tenu siir un meilleur pied ;il conviendra de bâtir
en briques et de couvrir en tuiles le logement du
résident auquel des gens mal intentionnés ont
souvent mis le feu dans l”intervalle des deux der-
nières guerres, et d°y entretenir quelques nègres
de plus. Les coutumes qu”on payait au roi de Bar
inontaient a 800 l.

Dans l°état actuel des choses, l'île de Gorée ne
devra être elle-même qu°un grand comptoir. On
n°y entretiendra provisoirement que le peu de
fortificatioiis que les Anglais, d'après l°article 9
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du traité de Paris, y auront laissées en l'évacuant ;
il y sera entretenu, plus pour la police que pour la
défense, un piquet de 50 hommes, tiré des diffé-
rentes compagnies de la garnison du Sénégal,
sous les ordres d°un capitaine que le S1" de Repen-
tigny choisira à sa volonté, et qui coininandera
dans l°île; un lieutenant et un sous-lieutenant
feront le service a leur rang; il sera encore employé
dans cette île un écrivain ordinaire et, s'il est
nécessaire, un commis aux écritures tiré du Séné-
gal, avec H un garde-magasin, un aumônier, un
chirurgien.

A 5

Corus DEPUIS LE car Ste-ll/lanin JUSQU A LA
niviisnn DE SERRA LÉONNE.

On a déjà dit que les Français ont seuls le droit
de faire le commerce et la traite sur ces côtes, à
Fexception des endroits dans lesquels les Portu-
gais ont formé des établissement. La traite se
fait, sans descendre à terre, sur les navires, dans
les rivières nombreuses qui se jettent dans la mer ;
on assure que cette partie pourrait aisément
fournir 2 a 3.000 noirs, et plus si des comptoirs
avantageusement placés faeilitaient les opéra-
tions des armateurs et on a indiqué particulière-
ment l'île de Boulam, les îles des Idoles et de Loss.
C”est dans ces parages que doit être le pays du roi
de Coiporte, dont le fils nommé Maurice, em-
barqué sur un bâtiment anglais pris par un cor-
saire de Dunkerque, se trouve dans cette dernière
ville où il a demandé de rester pendant un an pour
s°instruire. Le renvoi de ce prince dans son pays
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sera une époque favorable pour concilier son père
à la nation française. Le Sr de Repentigny devra
chercher les moyens de l°en informer, afin de faire
cesser les inquiétudes que l”absence de son fils ne
manquerait pas de lui causer. Il s”attachera égale-
ment à prendre, sur cette partie des côtes d'Afri-
que, tous les renseignements qu'il pourra se pro-
curer, sans cependant y former, jusqu'à nouvel
ordre, aucun établissement qui puisse donner lieu
à des réclamations. Le commandant de la corvette
destinée pour la station du Sénégal, sera chargé
de visiter toutes les îles qu°on a désignées. ll
sera sous les ordres du S1' de Repentigny à qui il
coinmuniquera ses instructions, et qui pourra
lui en donner lui-même, s'il le juge nécessaire,
d'après les renseignements qu°il aura pris au Séné-
gal, afin de mieux assurer l°exécution des ordres
de S. M.

'k

4 I-

Pour accompagner Repentigny et remplir les fonctions
d'ordonnateur, le Roi désigna le S1' Bailly. ll reçut égale-
ment des instructions. Elles se bornent toutefois à ren-
voyer, pour le service général, à celles données naguère à
d"Aigremont1. La mission de Bailly devait être toute
temporaire, ayant pour objet essentiel d'assister Repen-
tigny dans l'enquête sur les agissements imputés à
Dumontet ou à ses subordonnés. En vue de cette enquête,
Repentigny' et Bailly reçurent, en plus de leurs instruc-
tions particulières, des instructions communes, mais qui
ne visent que les détails de la procédure à suivre et qu'il
est par conséquent superflu de reproduire 2. Repentigny
reçut enfin un ordre spécial pour effectuer la reprise de

1. Sénégal Ancien., '18 novembre N83. Voir ci-dessus, p. 104.
2. Série E (dossier Dumontet).
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du traité de Paris, y auront laissées en l'évacuant ;
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A 5

Corus DEPUIS LE car Ste-ll/lanin JUSQU A LA
niviisnn DE SERRA LÉONNE.
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C”est dans ces parages que doit être le pays du roi
de Coiporte, dont le fils nommé Maurice, em-
barqué sur un bâtiment anglais pris par un cor-
saire de Dunkerque, se trouve dans cette dernière
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cesser les inquiétudes que l”absence de son fils ne
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Pour accompagner Repentigny et remplir les fonctions
d'ordonnateur, le Roi désigna le S1' Bailly. ll reçut égale-
ment des instructions. Elles se bornent toutefois à ren-
voyer, pour le service général, à celles données naguère à
d"Aigremont1. La mission de Bailly devait être toute
temporaire, ayant pour objet essentiel d'assister Repen-
tigny dans l'enquête sur les agissements imputés à
Dumontet ou à ses subordonnés. En vue de cette enquête,
Repentigny' et Bailly reçurent, en plus de leurs instruc-
tions particulières, des instructions communes, mais qui
ne visent que les détails de la procédure à suivre et qu'il
est par conséquent superflu de reproduire 2. Repentigny
reçut enfin un ordre spécial pour effectuer la reprise de

1. Sénégal Ancien., '18 novembre N83. Voir ci-dessus, p. 104.
2. Série E (dossier Dumontet).
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Gorée que les Anglais devaient remettre conformément
au traité de paix 1. _ _ _ _ _

En même temps le Roi s'occupait de I`Bglfi`*1` 1? Tegîfïïe
commercial de la colonie. Des discpsB1011S 9-V-'=11€'›I1Il 1611
entre partisans de la liberté et partisans du monopole r
ceux-ci Femportèrent, au inoiiis partiellement. Uiie
société se forma sous le nom de Compagnie de la traite
de la gomme et qui semble avoir été une porte de filiale
de la Compagnie de la Guyane. Un arret du ConSG11›
du '11 janvier 1784, lui accorda le privilege exclusif de
la traite de la gomme, mais de la gomme seulement, a
l°exelusion des noirs, du morfil, de l or et de t.ous autres
produits. _ _ _ , , 1 .1.

Repentigny et Bailly arriverentlau Senega , au ãnt 1611.1
de février 1'784, sur La Bo:yonnci.se que commgn ait B
marquis de La Jaille. lls s'oceupèrent aussitot de la
reprise de Gorée, qui fut effectuée le 25 mars par juil
Jaille. Ils commencèrent egalement lenquetfå Slip' (ICS
agissements de Dumontet; Bailly enfin remit e or ie
dans Fadministration. _ _ _ ,

011 a vu que les instructions du Roi visaient les eta-
blissements qui pouiraient être formés entre le cap Vgrt
et la Gambie, particulièrement dans le Saloum, et p a-
çaient en outre sous lc gouvernement de Repentigny la
côte comprise entre la Gambie et la rivière de Sierra-Leone,
La Jaille avait été chargé dîexplorer cette dernière
Iqgsion, Ijayant fait il rentra en France, mais, ayant reçu,
dètè la fin de 1784, des instructions nouvelles, il repartit
à bord de l'Emerau.de et, par convention passée le 14 jan-. . ., - * M
vier 1785 avec un chef indigène, il acquit l ile de Gambia,
où un poste fut aussitôt installe. Peu apres, en m_at'S
et mai Repentigny concluait de son côte divers traites
avec dès chefs. Ces traités visaient surtout à régulariser
le commerce Cependant celui avec le roi de Joal stipulaI o * p vi r ' ,

la cession d"un terrain destine a Petablissement dupn
comptoir et celui avec le roi de Saloum la cession de l ile
de Castiambe 2.

'1. Série B. _ _
EZ. En dehors des pièces qui figurent dans les Aire-'l11v0S CGIOIIHIGS

(Série B et Sénégal Ancien), ci. Voyage au Senegal pendant les
en-liées 1784 et 1785, d'o:près les .Mémoires de Lajaille..., par P. La-

l

DE BOUFFLERS ('l?S;3-'17SS) '127

A ce moment le ministère ayant reçu les documents,
s”occupait de l'enquête sur l'administration de Dumontet.
Liattitude quiavait eue Bailly parut digne çliéloges ; par
contre, il sembla que Repentigny s”était montré faible
et partial à l”égard de son prédécesseur. Lors donc qu'en
mars 1785, l°affaire fut portée au Conseil, le Roi ne se
borna pas à. prononcer cciitie Dumontet, Clergeau et
d'Aigremont des sanctions diverses, mais décida égale-
ment le rappel de Repentigny : la mesure devait toutefois
être différée de quelques mois afin de ne point paraître
assimiler Repentigny à Dumciitet.

LE CHEVALIER DE BOUFFLERS

Le Roi choisit pour remplacer Repentigny le chevalier
ile Boufflers. En même temps la mission temporaire de
Bailly prenant tout naturellement fin, d'Aigiemont,
simplement coupable de légèreté, fut renvoyé au Sénégal
afin de lui permettre précisément de se réhabiliter.
D°Aigremont ne paraît pas avoir reçu d°instructions nou-
velles. Boufflers, par contre, se vit adresser le 18 no-
vembre 1785 le mémoire suivant, qui témoigne, à certains
égards, d'une ampleur de vues toute nouvelle 1.

bartlie, Paris, An X. L'analyse détaillée des traités conclus par
Repentigny sera donnée dans les instructions au chevalier de
Boufflcrs,
fi. Sénégal Ancien; plusieurs copies, dont aucune n'est satisfai-

sante. La meilleure paraît être la plus ancienne (in-folio) ; cepen-
dant la lecture de beaucoup de noms propres est extrêmement incer-
taine, et il n'est pas démontré que le scribe lui-même ait été bien
fixé sur les formes à adopter. -- Cultru, dans son Histoire du Sénégal,
déclare les instructions à Boufllers iiisignifiantes, n'ajoutant rien
à celles données à son précédesseur. Cette assertion ne semble pas
rigoureusement exacte. On peut estimer, au contraire, que ces
instructions résument tout le système ct toute la politique que l'An-
cieri régime ét-ait enfin parvenu à préciser touchant les côtes occi-
dentales d'Afriquc. Il est en tout cas certain qu'elles furent tenues
pour importantes par les contemporains, et, sous la Restauration,
on s'y référait encore.
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du '11 janvier 1784, lui accorda le privilege exclusif de
la traite de la gomme, mais de la gomme seulement, a
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contre, il sembla que Repentigny s”était montré faible
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MÉMOIRE DU ROI

pour servir dïiistructions à. MI le chevalier de Bouilers, maréchal
de camp, gouverneur du Sénégal et dépendances.

Fontainebleau, le 18 novembre 1785.

La colonie dont S. M. confie Fadministration au
ST chevalier de Bouflers 1, étant en quelque sorte le
chef-lieu de tous les établissements français sur les
côtes d°Afrique, depuis la Méditerranée jusqu°au
cap de Bonne-Espérance, il est nécessaire de lui
donner des notions certaines sur chaque partie de
ces côtes, en établissant les divisions naturelles
qui les séparent, et lui indiquant celle qui lui est
particulièrement subordonnée.

On peut diviser ces côtes en trois parties et
donner à chacune de ces parties, trois subdivi-
sions.

Première partie : du cap Blanc au cap Ta-
grin.

Elle contient :
10 Le Sénégal, qui s”étend jusqulau cap Vert.
2° L'île de Gorée., avec les comptoirs de Ruffis-

que, Portudal, Joal et Salum, ainsi que les comp-
toirs d'Albréda, à Fembouchure de la rivière de
Gambie.

3° La rivière de Cazamance, les îles Bissagots,
les îles des Idoles, le continent vis-a-vis duquel ces
îles sont situées et la rivière de Serra-Léone, avec
le comptoir de l°île de Gambia.

1. L'orthograplie ri Bouflers ii qui figure sur la pièce ici reproduite
est celle constamment adoptée a cette époque par le service des
Colonies. Le chevalier signait cependant ci Boufflers ››.

on souri-“Lniis (rise-*1'fss) -1-ig
becoiide partie, depuis le cap Tagrin jusqu°à

celui de Lopez-Gonsalvez, des Trois pointes
Elle contient :
-off ^.. *=›. - . .j 1 lies cotes qui s etciideiit depuis le caprlagrin

jusqu a celui des lrois pointes.
_ 2° .fia Cote d_`Or, depuis le cap des Trois pointes
jusqu au cap bormose, où est situé le comptoir
de Juda, au fond du golfe dg Benin

UG ` /\_ - _.J Les cotes depuis le cap Forinose, jusquf,-;1u
Call* CIC Lopez-Gonsalvez, avec les îles de...1..I roisième partie, depuis le cap de Lopez-Goir

salvez jusqu'au cap de Bonne-Espé,.ance_
Elle contient :
10 La côte connue sous le nom d°Angole, depuis

le cap de Lopez-Gonsalvez jusqifà Mossula, au
nord dc St-Paul dc Loanda.

V) A _ ~ .. , `gf) La cote depuis Mossula jusqu au cap Negra,
qui comprend les établissements portugais de
***1;_ _ . .b Raul de Loaiida et de St-Philippe de Ben-
guela.

30 La 'côte depuis le cap Nègre jiisqifaiix terres
liollandaiscs du cap de Boiine-Espéra1:1¢e_

PREMIÈRE i›.ini*iE.

L”Anglcterre, par Particle 9 du traité de paix
flu 3 septembre 1783, a cédé a la France la pro-
priété du Sénégal et de ses dépendances, sous la
Seule réserve que les Anglais auront la liberté de
faire la traite de la gomme, depuis Fembouehure
de IH 1`i'v`ië1`0 St'-Jean jusqifà la baie et fort de

1. En blanc dans le texte.
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MÉMOIRE DU ROI

pour servir dïiistructions à. MI le chevalier de Bouilers, maréchal
de camp, gouverneur du Sénégal et dépendances.

Fontainebleau, le 18 novembre 1785.

La colonie dont S. M. confie Fadministration au
ST chevalier de Bouflers 1, étant en quelque sorte le
chef-lieu de tous les établissements français sur les
côtes d°Afrique, depuis la Méditerranée jusqu°au
cap de Bonne-Espérance, il est nécessaire de lui
donner des notions certaines sur chaque partie de
ces côtes, en établissant les divisions naturelles
qui les séparent, et lui indiquant celle qui lui est
particulièrement subordonnée.

On peut diviser ces côtes en trois parties et
donner à chacune de ces parties, trois subdivi-
sions.

Première partie : du cap Blanc au cap Ta-
grin.

Elle contient :
10 Le Sénégal, qui s”étend jusqulau cap Vert.
2° L'île de Gorée., avec les comptoirs de Ruffis-

que, Portudal, Joal et Salum, ainsi que les comp-
toirs d'Albréda, à Fembouchure de la rivière de
Gambie.

3° La rivière de Cazamance, les îles Bissagots,
les îles des Idoles, le continent vis-a-vis duquel ces
îles sont situées et la rivière de Serra-Léone, avec
le comptoir de l°île de Gambia.

1. L'orthograplie ri Bouflers ii qui figure sur la pièce ici reproduite
est celle constamment adoptée a cette époque par le service des
Colonies. Le chevalier signait cependant ci Boufflers ››.

on souri-“Lniis (rise-*1'fss) -1-ig
becoiide partie, depuis le cap Tagrin jusqu°à

celui de Lopez-Gonsalvez, des Trois pointes
Elle contient :
-off ^.. *=›. - . .j 1 lies cotes qui s etciideiit depuis le caprlagrin

jusqu a celui des lrois pointes.
_ 2° .fia Cote d_`Or, depuis le cap des Trois pointes
jusqu au cap bormose, où est situé le comptoir
de Juda, au fond du golfe dg Benin

UG ` /\_ - _.J Les cotes depuis le cap Forinose, jusquf,-;1u
Call* CIC Lopez-Gonsalvez, avec les îles de...1..I roisième partie, depuis le cap de Lopez-Goir

salvez jusqu'au cap de Bonne-Espé,.ance_
Elle contient :
10 La côte connue sous le nom d°Angole, depuis

le cap de Lopez-Gonsalvez jusqifà Mossula, au
nord dc St-Paul dc Loanda.

V) A _ ~ .. , `gf) La cote depuis Mossula jusqu au cap Negra,
qui comprend les établissements portugais de
***1;_ _ . .b Raul de Loaiida et de St-Philippe de Ben-
guela.

30 La 'côte depuis le cap Nègre jiisqifaiix terres
liollandaiscs du cap de Boiine-Espéra1:1¢e_

PREMIÈRE i›.ini*iE.

L”Anglcterre, par Particle 9 du traité de paix
flu 3 septembre 1783, a cédé a la France la pro-
priété du Sénégal et de ses dépendances, sous la
Seule réserve que les Anglais auront la liberté de
faire la traite de la gomme, depuis Fembouehure
de IH 1`i'v`ië1`0 St'-Jean jusqifà la baie et fort de

1. En blanc dans le texte.
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Porteiidick incliisiveineiit, sans pouvoir former
dans ladite rivière, sur la cote, ainsi que dans la
baie de Portendiclä, aucun étalilissement per-
manent de quelque nature qifil puisse êtrel.

GORÉE. - Le même article contient la restitu-
tion dc- Gorée, dans l°état où elle se trouvait lors-
que les Anglais s°en étaient emparés, ce qui com-
prend ses anciennes dépendances : Rumsque,
Portudal, Joal et même Alhreda.

Les officiers anglais ont néanmoins annoncé des
difficultés sur le retahlissenient du comptoir fran-
çais d”Albreda, sous prétexte que par l°ai'*ticle '10
du traité de paix a garanti au roi d”Angle-
terre la possession du fort James, et de la rivière
de Gambie, à l°emhouchure de laquelle Albréda
se trouve situé ; mais la question se trouve claire-
ment décidée, Pavantage de la France, tant par
l°article 12 ,qui porte que pour ce qui est du reste
des côtes d°Afrique, les Français et les Anglais
continueront a les lréqiieiiter suivant l'usage qui
avait lieu jusqu°alors;. que par Particle '19 dans
lequel il a été stipule que tous les pays et terri-
toires, qui pourront avoir été conquis de part et
d°autre, dans quelque partie du monde que ce fut,
qui n°ont pas été compris dans le traité, soit à
titre de cession, soit à titre de restitution, seraient
rendus sans diiliculté et sans exiger de compensa-
tion ; il est évident, en cfi`et, que les dispositions du
traite de paix tendaient à rétal:›lir sur les côtes
d'Aíri ue les choses dans leur ancien état à l°ex-F

I' |

DE Bourrtniis (iras-*1ïss) 131
it' * * .cep ion du Senegal, dont l”Ang1et¿,,.m 3 céclé et

garanti la p1*0pri¢-§,1;é_ .

ALBREDA P -.-_ 3* f _.Sr de Re ,_ i une conifentioii conclue par le

dernier il) y avec le 101 dg Baïï le 31 I11€11`Ss a ' - ._ ,' .e e stipule que le comptoir français
Sfšralt retahli dans le village d“AllJied d. ` il ansendroit plus salubre, à 200 toises de la rid- , un_ ~ iere avec
laquelle la communication serait entretenue par
un chemin de 36 pieds ; ce changement de local lpa
intéressé uc le ro' » , - _ .
évident q 1 -1.de Bal et ses buleœi G13 11 @Stue a osit - ' . -
la mêmeqà 1" pd lmln du Cümptolr Sem toulüufse ar c e ' . - _ Ad _ 1 gfit q .a nation anglaise, les cotes,

@PUIS e cap b e'Ma1`1e› CIU1 'I-iU1`m'?* la Pointe de la
rive gauche de la 1~i\..-'* I» - ._ ieie de Gambie, 11”appa,..t,en_
IIBHÈ exclusivement à aucune nation ° les F '› rançais

arta e f ,_ ~ __ › sa _år _tg1iilt qi ec les Anglais et les Po1.1¿,_,g,,,S le
oi e es requenter et de s”y é1¿ab1i,._

ILE G I . _. *
le 1naiDÎ1- li-1MBlE._] * Au mms de novembre 1784:“ is .5 CI 0 a aille, commandant la fregate.
L Emeraude, parcourut ces côtes. il relãcha

1 _ ` ,A . Ê ` i

p _ que ques Jours a lile Bissao, ou il y avan;
anciennement un établissement français et su
la 1 . - - Pà Ê1:åî1ãeleIîPoituga1s ont un_for*|; 5 11 passa ensuite
t _, (_)SS› (IU1 fall? partie des îles des Idoles,

e i se rendit dans la rivière de Sierre-Leone, Où il
fit construire un fort sur l“île de Gambia en Ve t
(l°un t* 't' °' -- - - l .ruiai e qu il conclut, le 14 Janvier derme,
avec Panaboue, roi de cep;-,lys 1_

Ce il lt " i 1 ^ *01 ou COHIPI-011 de l'1le de Gambia est des-

Q

1. Voir ci-dessus, p. 'l0f'i, note et p. 110, note. ,L Ci_deSSuS P 1061 0 au .
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difficultés sur le retahlissenient du comptoir fran-
çais d”Albreda, sous prétexte que par l°ai'*ticle '10
du traité de paix a garanti au roi d”Angle-
terre la possession du fort James, et de la rivière
de Gambie, à l°emhouchure de laquelle Albréda
se trouve situé ; mais la question se trouve claire-
ment décidée, Pavantage de la France, tant par
l°article 12 ,qui porte que pour ce qui est du reste
des côtes d°Afrique, les Français et les Anglais
continueront a les lréqiieiiter suivant l'usage qui
avait lieu jusqu°alors;. que par Particle '19 dans
lequel il a été stipule que tous les pays et terri-
toires, qui pourront avoir été conquis de part et
d°autre, dans quelque partie du monde que ce fut,
qui n°ont pas été compris dans le traité, soit à
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rendus sans diiliculté et sans exiger de compensa-
tion ; il est évident, en cfi`et, que les dispositions du
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tiné à recevoir et protéger les bãtimeiits lio-aiiçais
qui serontl employés a laire la traite des noirs,
tant dans la rivière de Sierra-Léone, où les Anglais
ont également le fort de Bense, qu°aux îles des
Idoles où se trouve entre autres le pays du roi
de Coiporte, qui paraît attaché à la nation fran-
çaisc.

SECON DE Piinrie.

Les côtes, depuis le cap Tagriii jusqu°à celui
des Trois pointes, sont ouvertes à la traite de
toutes les nations qui pourraient y faire des éta-
blissements. On y trouve le Grand Paris et le Petit
Paris,Île Grand Dieppe et le Petit Dieppe, noms qui
indiquent évidemment d°anciens établissements
français, actuellement abaiidoimés ; les capitaines
ne s°arrêtent guère sur ces côtes que pour essayer
et commencer leur traite en se rendant à la Côte
d°Or.

Cette Côte d°Or, depuis le cap des Trois pointes
jusqu°à la rivière de Volta, contient un grand
nombre de forts ou comptoirs anglais, hollandais
et danois ; il y a plusieurs comptoirs de ces diffé-
rentes natioiis qui se trouvent dans la portée du
canon, les uns et les autres; le cap Corte est le
fort principal des Anglais, comme St-George de
la Mina est le chef-lieu des Hollandais. ll a été
questioii anciennement d'établir un comptoir
français à Anamabon, qui a été depuis occupé
par les Anglais. Dans tous les cas les Français
ont droit de faire dans cette partie des établisse-
ments semblables à ceux des autres nations et

I

Dll l'lOÎ_lFÎ*~`LEÎ'lS |:"l'ÎS.Îi-'l'ÎS8) 133

1*' _* _. _ _ _* 111l3€*Ul›1011 CIG S- M. est dlv faire construire un ouly'

l31U510U1`S f01`tS quii 53118 porter préiudice aux
e_tabl`1sseineii'ts des autres nations, puissent faci-
litera ses sujets les moyens de faire la traite avec
succes.

Entre les rivières l F -- . .1 .t (ei olta_et Foimose, est le
ioyaume de Juda; les lirançais, les Anglais et les
Portugais y ont chacun un comptoir situé dans
le même lieu ; la traite s'étend dans les lieuic cir-
convoisins, où des comptoirs pourraient être u1*,i1@_
.ment etablis, particulierement a Poi**L@110-«,-@_

_ Lafiriviére de Formose n”a été guère connue
iusqu a present que parce qu”g1-1 1a ,.em0n.,¿ait
pour faire la traite dans le royaume de Benin.
Les _nég0CÎ*311l4S ifmlïçais ont peu fréquenté cette
partie parce qu°à Fembouchure de la rivière de
,Uaqqîiàqïc lie t1«ou.ve_iine barre, pour le passage de
dai q S fiapltfllflfla sont quelquefois obligés

attendre pendant trois ou quatre mois le moment
favorable, et alors l°iiisalubrité de l”air oniporte
souvent plus de la moitié des équipaggg et des Car-
gaisoiis de noirs.

Le sieur Laiidolplie, Capitaine français, s°étant
trouvé à la lin de 1783 dans cette position, le roi

de \I 11'313 ÖIOHÈ le pays s“étend le long de la rive
gauche de la rivière de Formosc, jusqifà la mer
et communique, par llintérieur, avec 135 dgm; Ka1_

ioCqpqad3Î1qts,ecoui*s1eltprornit dans la suite
Le ms; aîné de se Îãípqiii ba traite dåes F1-aiiçais.

bãtinient - « '. ls em alquil infime sur son` ,r poui venii en France, ou b. M. a pourvu
a sa depensc; les dispositions favorables de ce
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prince et de son père ont déterminé S. M. a accor-
der au Sieur Brillantcis-Marion, négociant de
St-Malo, un privilège exclusif pour faire pendant
trois ans la traite dans la rivière de Formose, a
Pembouchure de laquelle il est chargé d”établir un
comptoir ii*a1içais, sur un terrain concédé au Sieur
Landolphe par le roi de Vher. Cet établissement
mettra les capitaines en état de tenir leurs navires
mouillés, en dehors de la barre, pour recevoir les
cargaisons de captifs, qui auront été traités, avec
des bâtiments légers, dans llintérieur des royaumes
de Benin et de Vher, et qifon aura déposés dans
les captiveries du comptoir. Les 'facilités que le
prince de Vher a promis de son côté, ne paraissent
laisser aucun doute sur le succès d`une opération,
qui peut augmenter considérablement la somme
de la traite française.

Après le cap Formose, on trouve le vieux et le
nouveau Kalbar, où il se fait une traite abondante
par les Français, sans aucun établissement. ll en
est de même, du reste, des côtes de la rivière de
Gambia jusqu°au cap de Lopez-Gonsalvez ; mais
un goût particulier porte vers cette partie un
nombre plus considérable de traiteurs anglais. Les
îles de Fernando, du Prince, de SI?-Thomé et
Aiinoboii, qui appartiennent aux Espagnols et
aux Portugais, sont situées dans ces parages;
les bãtimeiits de toutes les nations y relåchent
pour se procurer des rafraîchissements.
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Tnoisièiiie Prinrin. -
il

Au sud du cap de Lopez-Gonsalvez, Coinrnen-
cent les côtes de Loango et Angelo, ou les Fran-
çais, les Anglais et les Hollandais ont droit de
faire la traite concurremment avec les Portugais ;
c”est particulièrement à Cabinde, à Malimbe et à
Loango, au nord du Zaïre, que les bâtiments
établissent le siège de leur traite; ils envoient
de légères corvettes dans la rivière d”A.mbris
et à Mossula, au sud du Zaïre, pour y traiter.

Les nations qui sont en concurrence sur cette
côte n'y avaient lait élever jusqu”a présent aucun
fort ; le gouvernement portugais de Beiiguela, en
ayant conimencé un åi Cabinde, dont la garnison
avait déja écarté nos traitants, S. M. ordonna
au chevalier de Maiiiqtii, capitaine de vaisseau,
de s°y rendre avec des forces convenables, dans la
double vue de construire un fort égal à celui des
Portugais, ou dlobliger le coniniaiidaiit dudit
fort a le détruire, ce qui fut exécuté par la démoli-
tion dudit lort; depuis cette époque, les deux
cours sont en négociation sur cet objet, en atten-
dant. qu°elle soit terminée, les traitaiits français
continuent d°aller à Cabinde et cet état de choses
doit durer jusqifà la fin de la négociation.

Après Mossula viennent les établissements por-
tugais qui dépendent de SI-Paul de Loanda et
de St-Philippe de Benguela, jusqu°au cap Negro ;
les autres nations ne peuvent y aborder.

Au cap Négro les côtes deviennent de nouveau
communes aux différentes nations, jusqu'aux
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prince et de son père ont déterminé S. M. a accor-
der au Sieur Brillantcis-Marion, négociant de
St-Malo, un privilège exclusif pour faire pendant
trois ans la traite dans la rivière de Formose, a
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îles de Fernando, du Prince, de SI?-Thomé et
Aiinoboii, qui appartiennent aux Espagnols et
aux Portugais, sont situées dans ces parages;
les bãtimeiits de toutes les nations y relåchent
pour se procurer des rafraîchissements.

I I
1

1 I

DE BOUI*`I"LERS (“1'Î8ã-1788) 135

Tnoisièiiie Prinrin. -
il
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cent les côtes de Loango et Angelo, ou les Fran-
çais, les Anglais et les Hollandais ont droit de
faire la traite concurremment avec les Portugais ;
c”est particulièrement à Cabinde, à Malimbe et à
Loango, au nord du Zaïre, que les bâtiments
établissent le siège de leur traite; ils envoient
de légères corvettes dans la rivière d”A.mbris
et à Mossula, au sud du Zaïre, pour y traiter.

Les nations qui sont en concurrence sur cette
côte n'y avaient lait élever jusqu”a présent aucun
fort ; le gouvernement portugais de Beiiguela, en
ayant conimencé un åi Cabinde, dont la garnison
avait déja écarté nos traitants, S. M. ordonna
au chevalier de Maiiiqtii, capitaine de vaisseau,
de s°y rendre avec des forces convenables, dans la
double vue de construire un fort égal à celui des
Portugais, ou dlobliger le coniniaiidaiit dudit
fort a le détruire, ce qui fut exécuté par la démoli-
tion dudit lort; depuis cette époque, les deux
cours sont en négociation sur cet objet, en atten-
dant. qu°elle soit terminée, les traitaiits français
continuent d°aller à Cabinde et cet état de choses
doit durer jusqifà la fin de la négociation.

Après Mossula viennent les établissements por-
tugais qui dépendent de SI-Paul de Loanda et
de St-Philippe de Benguela, jusqu°au cap Negro ;
les autres nations ne peuvent y aborder.

Au cap Négro les côtes deviennent de nouveau
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terres qui dépendent du cap de Bonne-Espérance,
mais le commerce ne s'y porte presque pas, l°in-
convénient d'un éloignement très grand se trou-
vant encore augmenté par la nécessité où. sont
les capitaines de s°avancer presque jusqu°au cap
de Bonne-Espérance, pour revenir vers le cap
Négro.

Telles sont les diverses parties qui intéressent
le commerce de la France sur les côtes d”Afrique,
depuis le cap Blanc jusqu"au cap de Bonne-Espé-
rance ; le commandement du chevalier de Bouflers
sera borné a la première partie qui se termine au
gap Tagriii, parce que la situation des lieux ne lui
permettrait pas de porter sa surveillance plus
loin; on va entrer dans un détail particulier des
lieux, soumis à son administration.

“È
-Y 1-

1 .IfLe Si:«:NÉc.fliL.

Le Sénégal ou le Niger coule entre le cap Blanc
et le cap Verd, par les 160 de latitude Nord et a
5 lieues de son embouchure est l'île SI*-Louis, qui
a été dans tous les temps le chef-lieu des posses-
sions dépeiidantes du Sénégal, soit sous l°adminis-
tration des diverses compagnies françaises, soit
pendant Poccupation des Anglais.

Cette île qui a environ une demi-lieue de
superficie... (Suit un long passage em.prunté
aim: Instructions tt Dumontet, reproduit ci-flessus,
pp. 81 à» SB et se terininant par les mots : et
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la traite fut attirée ensuite a llescale du Désert.)1
C°est entre ces deux points, et à pen près par

190,20 latitude que se trouve la rivière de St-Jean,
où commence la traite de la gomme permise aux
Anglais par le dernier traité de Versailles.

L”i1nportance de la possession du Sénégal con-
siste dans l”aliment qulelle offre au commerce;
les objets de traite sont de quatre espèces : les
esclaves pour la culture de l”Amérique, la gomme,
l°or et le morfil.

Tniiiri-1: ons Norris. _ Les nègres du Sénégal
sont préférés a tous les autres... (Sait un passage
encore emprunté aaa: Instrnctions ct Dumontet,
reproduit ci-dessus, pp. 87 et sniÎs›antes, et qui se
termine p. 90, après les mots : les rafraîchissements
nécessaires aux voyageurs, comprenant ainsi,
outre les indications relatives et la traite des noirs,
celles relatives a la traite de la gamine.)

La position d°Arguin, par son éloignement, est
peu favorable pour la traite de la gomme, et c°est
sans doute le motif qui l'avait fait abandonner
par la Compagnie des Indes; mais comme cette
Île ii”es_t guère éloignée que de 2-U lieues de la
rivière SI-Jean, ou les Anglais vont chercher, par
toutes sortes de moyens, à attirer les marchands

1. Au vrai, c'cst sur les instructions ii Repentigny que furent
en partie copiées ces instructions à Bouíflers et non sur celles pré-
cédemment adrcssées a Dumontet. Mais étant donné l'état dans
lequel nous sont parvenues les instructions à Repentigny (voir
ci-dessus, p. 111) qui avaient été elles-mêmes partiellement emprun-
tées anx instructioiis à Dumontet, les renvois seront faits directe-
ment à celles-ci, la chose ayant paru devoir être plus commode pour
le lecteur.
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convénient d'un éloignement très grand se trou-
vant encore augmenté par la nécessité où. sont
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sera borné a la première partie qui se termine au
gap Tagriii, parce que la situation des lieux ne lui
permettrait pas de porter sa surveillance plus
loin; on va entrer dans un détail particulier des
lieux, soumis à son administration.
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tration des diverses compagnies françaises, soit
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pp. 81 à» SB et se terininant par les mots : et
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la traite fut attirée ensuite a llescale du Désert.)1
C°est entre ces deux points, et à pen près par

190,20 latitude que se trouve la rivière de St-Jean,
où commence la traite de la gomme permise aux
Anglais par le dernier traité de Versailles.

L”i1nportance de la possession du Sénégal con-
siste dans l”aliment qulelle offre au commerce;
les objets de traite sont de quatre espèces : les
esclaves pour la culture de l”Amérique, la gomme,
l°or et le morfil.

Tniiiri-1: ons Norris. _ Les nègres du Sénégal
sont préférés a tous les autres... (Sait un passage
encore emprunté aaa: Instrnctions ct Dumontet,
reproduit ci-dessus, pp. 87 et sniÎs›antes, et qui se
termine p. 90, après les mots : les rafraîchissements
nécessaires aux voyageurs, comprenant ainsi,
outre les indications relatives et la traite des noirs,
celles relatives a la traite de la gamine.)

La position d°Arguin, par son éloignement, est
peu favorable pour la traite de la gomme, et c°est
sans doute le motif qui l'avait fait abandonner
par la Compagnie des Indes; mais comme cette
Île ii”es_t guère éloignée que de 2-U lieues de la
rivière SI-Jean, ou les Anglais vont chercher, par
toutes sortes de moyens, à attirer les marchands

1. Au vrai, c'cst sur les instructions ii Repentigny que furent
en partie copiées ces instructions à Bouíflers et non sur celles pré-
cédemment adrcssées a Dumontet. Mais étant donné l'état dans
lequel nous sont parvenues les instructions à Repentigny (voir
ci-dessus, p. 111) qui avaient été elles-mêmes partiellement emprun-
tées anx instructioiis à Dumontet, les renvois seront faits directe-
ment à celles-ci, la chose ayant paru devoir être plus commode pour
le lecteur.
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-iss s11;i\*Ec..ii. ET iiiîrsiiiniiiscns (--me-Iisfifi.)
de gomme, il pourrait être intéressant d°y former
un étal:›lissemeiit pour diminuer la traite anglaise,
en la partageant.

lfîle d”Arguin pourrait être d°ailleurs une
station commode pour les corvettes qui seraient
employées à la garde de ces côtes; l`étab1issemeiit
proposé doit dépendre au surplus des renseigne-
ments sur le local qui convient de se procurer.

ll ne faut s'occuper de la rivière St-Jean que
pour avoir l°ceil ouvert sur les Anglais qui y traite-
ront et les empêcher, soit dly former des établisse-
ments permanents, de quelque nature qu°ils puis-
sent être, soit de dépasser les bornes dans lesquelles
leur traite a été circonscrite, par le traité de paix.
Dans le cas où ils se porteraient même à des entre-
prises qui fusseiit contraires, le chevalier de
Bouflers s°y opposera même de vive force s°il est
besoin et rendra compte aussitôt.

La Compagnie de la Guyane Française avait
rendu, dans la dernière guerre, des services essen-
tiels pour la conqiiête du Sénégal, et elle avait
éprouvé d°ailleurs des malheurs et des pertes ;
elle avait obtenu en 1'777, un privilège exclusif
pour la traite des noirs et le commerce de l°île
de Gorée, depuis le cap Vert jusqu°à la rivière de
Casamance, qu°il était intéressant de rendre au
commerce national. Ces considérations ont déter-
miné S. M. à transporter ce privilège exclusif sur
la traite de la gomme ; seulement dans la rivière
du Sénégal et dépendances, pendant les 9 ans qui
restaient à courir pour le premier privilège, depuis
le ier juillet 1'784 jusqu°au dernier juin 1'793, aux

I*
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conditions et restrictions contenues, tant dans le
résultat du Conseil de S. M. du 18 janvier 1'784,
C1110 CÎI«'.1I1S ll8.1“rêt du même jour dont il sera remis
des copies au chevalier de Bouflers.

ll y verra, qu”à Pexception de la traite de la
gomme du Sénégal, réservée à la nouvelle Com-
pagnie, l”intention de S. M. est que le coiiiniepge
d.u_Sénégal, ainsi que celui de Gorée, jusqu°à la
rivière de Sierra-Léone et au-delà, puisse se faire
librement par les armateurs des différents ports
du royaume. Le Sr chevalier de Bouflers, en pre-
tégeant d”une manière efficace les agents de la
Compagnie pour l°exercice de leur privilège, de
maniere que personne ne puisse y porter atteinte,
accordera une protection égale aux négociants
du royaume et encouragera leurs entreprises, et,
afin que la compagnie de la gomme du Sénégal ne
puisse pas, à l°ombrc de son privilège exclusif,
accaparer de fait les autres branches réservées au
commerce, il tiendra particulièrement la main a
ce que cette Compagnie ne puisse expédier que pour
la Guyane Française, et non pour aucune autre
Colonie de S. M., les noirs qulelle aura pu faire
traiter en concurrence avec le commerce national.

Mmes ifoa. _- Dès Pépoque de la première
concession du égal, on s°était flatté de dé-
couvrir les mines d'or... (Suit un passage pris:
dans les Instructioiis a Dumontet, reproduit aj-
dessus, pp. 90 et suivantes, et qui se termine,
p. 93, après les mots : et les simples iiécessités
de la vie.)
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de gomme, il pourrait être intéressant d°y former
un étal:›lissemeiit pour diminuer la traite anglaise,
en la partageant.

lfîle d”Arguin pourrait être d°ailleurs une
station commode pour les corvettes qui seraient
employées à la garde de ces côtes; l`étab1issemeiit
proposé doit dépendre au surplus des renseigne-
ments sur le local qui convient de se procurer.

ll ne faut s'occuper de la rivière St-Jean que
pour avoir l°ceil ouvert sur les Anglais qui y traite-
ront et les empêcher, soit dly former des établisse-
ments permanents, de quelque nature qu°ils puis-
sent être, soit de dépasser les bornes dans lesquelles
leur traite a été circonscrite, par le traité de paix.
Dans le cas où ils se porteraient même à des entre-
prises qui fusseiit contraires, le chevalier de
Bouflers s°y opposera même de vive force s°il est
besoin et rendra compte aussitôt.

La Compagnie de la Guyane Française avait
rendu, dans la dernière guerre, des services essen-
tiels pour la conqiiête du Sénégal, et elle avait
éprouvé d°ailleurs des malheurs et des pertes ;
elle avait obtenu en 1'777, un privilège exclusif
pour la traite des noirs et le commerce de l°île
de Gorée, depuis le cap Vert jusqu°à la rivière de
Casamance, qu°il était intéressant de rendre au
commerce national. Ces considérations ont déter-
miné S. M. à transporter ce privilège exclusif sur
la traite de la gomme ; seulement dans la rivière
du Sénégal et dépendances, pendant les 9 ans qui
restaient à courir pour le premier privilège, depuis
le ier juillet 1'784 jusqu°au dernier juin 1'793, aux
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conditions et restrictions contenues, tant dans le
résultat du Conseil de S. M. du 18 janvier 1'784,
C1110 CÎI«'.1I1S ll8.1“rêt du même jour dont il sera remis
des copies au chevalier de Bouflers.

ll y verra, qu”à Pexception de la traite de la
gomme du Sénégal, réservée à la nouvelle Com-
pagnie, l”intention de S. M. est que le coiiiniepge
d.u_Sénégal, ainsi que celui de Gorée, jusqu°à la
rivière de Sierra-Léone et au-delà, puisse se faire
librement par les armateurs des différents ports
du royaume. Le Sr chevalier de Bouflers, en pre-
tégeant d”une manière efficace les agents de la
Compagnie pour l°exercice de leur privilège, de
maniere que personne ne puisse y porter atteinte,
accordera une protection égale aux négociants
du royaume et encouragera leurs entreprises, et,
afin que la compagnie de la gomme du Sénégal ne
puisse pas, à l°ombrc de son privilège exclusif,
accaparer de fait les autres branches réservées au
commerce, il tiendra particulièrement la main a
ce que cette Compagnie ne puisse expédier que pour
la Guyane Française, et non pour aucune autre
Colonie de S. M., les noirs qulelle aura pu faire
traiter en concurrence avec le commerce national.

Mmes ifoa. _- Dès Pépoque de la première
concession du égal, on s°était flatté de dé-
couvrir les mines d'or... (Suit un passage pris:
dans les Instructioiis a Dumontet, reproduit aj-
dessus, pp. 90 et suivantes, et qui se termine,
p. 93, après les mots : et les simples iiécessités
de la vie.)
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ll n”est parvenu depuis la paix aucunes connais-

sances nouvelles sur ces mines; Particle 9 du
résultat du Conseil porte que la nouvelle Compa-
gnie de la gomme du Sénégal lera les tentatives
convenables pour parvenir jusqu°auX mines de
Bambouc, et que S.M. se réserve, surles comptes qui
lui seront rendus des premiers essais de cette Com-
pagnie, de lui accorder, si elle le juge convenable,
le privilège exclusif de l°e1<ploitation desdites
mines pour le temps et aux conditions qui seront
par elle réglées. En excitant et en dirigeant les
agents de la Compagnie a faire ces tentatives, le
chevalier de Bouflers ne négligera pas les autres
moyens qui pourront être à disposition pour
parvenir au même but, et il rendra compte au
Secrétaire d'Etat de la Marine et des Colonies, du
succès de ses soins, en joignant son avis sur le
parti qu°il jugera le plus utile à prendre pour
profiter des découvertes qui auront pu être faites.

un E

FORTS 11-:T CoMrToIns. -~ Un mémoire trouvé
dans les papiers d°un Anglais qui habitait le
Sénégal, lorsque... (Suit un nouvel emprunt fait aux
Instructions a Dumontet, [voir ci-dessus, p. 93.]
Après les indications relatives et l°escale du Désert et
qui se terminent par les mots... a rien à craindre
de ceux qui viennent faire leurs ventes, [ci-
dessus, p. 94], un paragraphe nouveau se trouve
afouté:)

C°est ici le lieu d'avertir le SY de Bouflers que
par l°article 8 du résultat du Conseil ci-dessus
cité, tous les frais d°établissements, comptoirs,
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coutumes locales, et même la subsistance des dé-
tachements de troupes elnployées à la garde et
protection des postes de la Compagnie de la
gomme du Sénégal, sont entièrement à sa charge,
et qu”à la fin de son privilege, elle sera tenue de
rendre à S. M. lesdits comptoirs et établissements,
sans restitution du prix, ni indemnités. Le cheva-
lier de Bouflers doit apporter la plus grande
attention à faire exécuter strictement ces stipula-
tions.

[Le comptoir de Poder... (suivent les inclica-
tions relatives Ô; Poclor et au fort Saint-Joseph., telles
qufelles figurent clans les Instructions a Dumontet,
ici-dessus, p. 94] mais après les mots : 30 à
40 hommes de garnison et 50 nègres pour les tra-
vaux [ci-dessus, p. 95], des prescriptions nouvelles
sont ajoutées :) Néanmoins, avant dlellectuer cette
translation, il convient de vérilier s°il est vrai,
comme quelques-uns l”assurent,que le *lort S**-Jo-
seph est plus à portée de la route que les caravanes
d°esclaves de Bambarena prennent pour se rendre
à Gambie, ce qui donne, pour les en détourner, les
facilités qu°on n°aurait pas à Sangalon; on pré-
tend d”ailleurs qu'il est facile de remédier à l°in-
salubrité de l”air, qui rendait meurtrier le séjour
au fort St-Joseph, en plaçant le nouveau fort a
côté du village de Macanet, situé sur un terrain
plus élevé, et eniermant l°embouchure du marigot
qui va a la riviere, ce qui diminuerait beaucoup
l°inondation que forme ce marais dans le temps
de la crue des eaux.

(Suit le paragraphe sur la rivière cle Fél quiœ.È
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ll n”est parvenu depuis la paix aucunes connais-

sances nouvelles sur ces mines; Particle 9 du
résultat du Conseil porte que la nouvelle Compa-
gnie de la gomme du Sénégal lera les tentatives
convenables pour parvenir jusqu°auX mines de
Bambouc, et que S.M. se réserve, surles comptes qui
lui seront rendus des premiers essais de cette Com-
pagnie, de lui accorder, si elle le juge convenable,
le privilège exclusif de l°e1<ploitation desdites
mines pour le temps et aux conditions qui seront
par elle réglées. En excitant et en dirigeant les
agents de la Compagnie a faire ces tentatives, le
chevalier de Bouflers ne négligera pas les autres
moyens qui pourront être à disposition pour
parvenir au même but, et il rendra compte au
Secrétaire d'Etat de la Marine et des Colonies, du
succès de ses soins, en joignant son avis sur le
parti qu°il jugera le plus utile à prendre pour
profiter des découvertes qui auront pu être faites.

un E

FORTS 11-:T CoMrToIns. -~ Un mémoire trouvé
dans les papiers d°un Anglais qui habitait le
Sénégal, lorsque... (Suit un nouvel emprunt fait aux
Instructions a Dumontet, [voir ci-dessus, p. 93.]
Après les indications relatives et l°escale du Désert et
qui se terminent par les mots... a rien à craindre
de ceux qui viennent faire leurs ventes, [ci-
dessus, p. 94], un paragraphe nouveau se trouve
afouté:)

C°est ici le lieu d'avertir le SY de Bouflers que
par l°article 8 du résultat du Conseil ci-dessus
cité, tous les frais d°établissements, comptoirs,
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coutumes locales, et même la subsistance des dé-
tachements de troupes elnployées à la garde et
protection des postes de la Compagnie de la
gomme du Sénégal, sont entièrement à sa charge,
et qu”à la fin de son privilege, elle sera tenue de
rendre à S. M. lesdits comptoirs et établissements,
sans restitution du prix, ni indemnités. Le cheva-
lier de Bouflers doit apporter la plus grande
attention à faire exécuter strictement ces stipula-
tions.

[Le comptoir de Poder... (suivent les inclica-
tions relatives Ô; Poclor et au fort Saint-Joseph., telles
qufelles figurent clans les Instructions a Dumontet,
ici-dessus, p. 94] mais après les mots : 30 à
40 hommes de garnison et 50 nègres pour les tra-
vaux [ci-dessus, p. 95], des prescriptions nouvelles
sont ajoutées :) Néanmoins, avant dlellectuer cette
translation, il convient de vérilier s°il est vrai,
comme quelques-uns l”assurent,que le *lort S**-Jo-
seph est plus à portée de la route que les caravanes
d°esclaves de Bambarena prennent pour se rendre
à Gambie, ce qui donne, pour les en détourner, les
facilités qu°on n°aurait pas à Sangalon; on pré-
tend d”ailleurs qu'il est facile de remédier à l°in-
salubrité de l”air, qui rendait meurtrier le séjour
au fort St-Joseph, en plaçant le nouveau fort a
côté du village de Macanet, situé sur un terrain
plus élevé, et eniermant l°embouchure du marigot
qui va a la riviere, ce qui diminuerait beaucoup
l°inondation que forme ce marais dans le temps
de la crue des eaux.

(Suit le paragraphe sur la rivière cle Fél quiœ.È
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se trouve (lans les instructions fle Dumontet, [ci-
clessus, p. *' 95]. Il est toutefois complété par la
phrase que voici, placée cl la fin, aprés les mots :
« les entreprises des naturels du pays ›› et qui
avait (Tailleurs été intercalée fléja clans les Instruc-
tions ct Repentigny: On indique particulièrement
Farbanna, entre Galam et les mines de Natacon,
où la compagnie des Indes avait un comptoir,
et Natacon même ou Sambarina, qui n°en est
pas éloigné.

(Viennent ensuite cles reconirnanclations sur la
conduite envers les indigènes, egalement extraites
ales Instructions (If. Dumontet, clepuis les mots : Ce
n'est qu'en se conciliant la confiance, [ci-dessus,
p. 96], ]'usqu°au:z: mots : un effet très utile des
défrichcments.

[Les paragraphes suivants, relatifs aux moyens
de défense et aus: relations avec le roi Damel, sont
également faits pour partie avec cles phrases em-
pruntées aux Instructions aDurnontet. Mais comme
des inclications nouvelles sont constarnrnent mêlées
aux phrases recopiées, il sernhle préférable de
donner le texte dans son intégrité :)

l\loY1~:Ns nn DÉFENSE. ›-~ Un corps de 600 hom-
mes, divisés en six compagnies, sous la dénomina-
tion des Volontaires d'Afrique, avait été destiné
à la garde du Sénégal, et le nombre avait paru
suflisant, contre les plus fortes attaques. Une des
compagnies était d°artillerie, et, dans chacune des
5 autres, étaient compris vingt canonniers, afin
d°augmenter ce genre de défense, plus convenable

I
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au local ; un major commandant et un aide-major
formaient l°état-major du corps et, *en même
temps, celui de la place.

Le retour de la paix aurait permis de faire dans
ces troupes une réduction de près de la moitié, s'il
n°avait pas fallu en tirer des détachements, tant
pour les comptoirs de la rivière du Sénégal, que pour
la garde de l'île de Gorée et pour les établisse-
ments à former au delà de la rivière de Sierre-
Léone; mais les 6 compagnies ont été maintenues
provisoirement sur le pied de '70 hommes, ce qui
faisait un corps de 420 hommes.

S. M. ayant donné une nouvelle formation
aux troupes des départements de la Guerre et des
Coloniesl, elle a voulu adapter, autant que les cir-
constances locales le perinettraient, cette nouvelle
formation aux troupes du Sénégal, et répartir
dans les compagnies un certain nombre de canon-
niers, destinés au service de llartillerie. S. M. a,
en conséquence, réglé par son ordonnance du 16 jan-
vier dernier que les 6 compagnies des volon-
taires d°Afrique formeraient un bataillon de
4 compagnies de fusiliers seulement, dont l°état-
major ne consiste qu'en un major commandant,
un quartier-maître trésorier, un adjudant et un
armurier; chaque compagnie est commandée,
comme dans les régiments, par un capitaine-com-

'l. Il s'agit de 1'ensemb1e des mesures, prises notamment à
Finstigation du maréchal de Ségur, et qui réorganisêrent toute
l'armée. Inutile toutefois de rnciitionner aucun de ces actes. On
se souvient en effet _ ct le texte de l'instruction ci-dessus le
rappelle d'ailleurs _ que le service était assuré au Sénégal par
un corps particulier.
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se trouve (lans les instructions fle Dumontet, [ci-
clessus, p. *' 95]. Il est toutefois complété par la
phrase que voici, placée cl la fin, aprés les mots :
« les entreprises des naturels du pays ›› et qui
avait (Tailleurs été intercalée fléja clans les Instruc-
tions ct Repentigny: On indique particulièrement
Farbanna, entre Galam et les mines de Natacon,
où la compagnie des Indes avait un comptoir,
et Natacon même ou Sambarina, qui n°en est
pas éloigné.

(Viennent ensuite cles reconirnanclations sur la
conduite envers les indigènes, egalement extraites
ales Instructions (If. Dumontet, clepuis les mots : Ce
n'est qu'en se conciliant la confiance, [ci-dessus,
p. 96], ]'usqu°au:z: mots : un effet très utile des
défrichcments.

[Les paragraphes suivants, relatifs aux moyens
de défense et aus: relations avec le roi Damel, sont
également faits pour partie avec cles phrases em-
pruntées aux Instructions aDurnontet. Mais comme
des inclications nouvelles sont constarnrnent mêlées
aux phrases recopiées, il sernhle préférable de
donner le texte dans son intégrité :)

l\loY1~:Ns nn DÉFENSE. ›-~ Un corps de 600 hom-
mes, divisés en six compagnies, sous la dénomina-
tion des Volontaires d'Afrique, avait été destiné
à la garde du Sénégal, et le nombre avait paru
suflisant, contre les plus fortes attaques. Une des
compagnies était d°artillerie, et, dans chacune des
5 autres, étaient compris vingt canonniers, afin
d°augmenter ce genre de défense, plus convenable
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au local ; un major commandant et un aide-major
formaient l°état-major du corps et, *en même
temps, celui de la place.

Le retour de la paix aurait permis de faire dans
ces troupes une réduction de près de la moitié, s'il
n°avait pas fallu en tirer des détachements, tant
pour les comptoirs de la rivière du Sénégal, que pour
la garde de l'île de Gorée et pour les établisse-
ments à former au delà de la rivière de Sierre-
Léone; mais les 6 compagnies ont été maintenues
provisoirement sur le pied de '70 hommes, ce qui
faisait un corps de 420 hommes.

S. M. ayant donné une nouvelle formation
aux troupes des départements de la Guerre et des
Coloniesl, elle a voulu adapter, autant que les cir-
constances locales le perinettraient, cette nouvelle
formation aux troupes du Sénégal, et répartir
dans les compagnies un certain nombre de canon-
niers, destinés au service de llartillerie. S. M. a,
en conséquence, réglé par son ordonnance du 16 jan-
vier dernier que les 6 compagnies des volon-
taires d°Afrique formeraient un bataillon de
4 compagnies de fusiliers seulement, dont l°état-
major ne consiste qu'en un major commandant,
un quartier-maître trésorier, un adjudant et un
armurier; chaque compagnie est commandée,
comme dans les régiments, par un capitaine-com-

'l. Il s'agit de 1'ensemb1e des mesures, prises notamment à
Finstigation du maréchal de Ségur, et qui réorganisêrent toute
l'armée. Inutile toutefois de rnciitionner aucun de ces actes. On
se souvient en effet _ ct le texte de l'instruction ci-dessus le
rappelle d'ailleurs _ que le service était assuré au Sénégal par
un corps particulier.
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mandant, un capitaine en second, et deux sous-
lieutenants, et composée, sur le pied de guerre, de
170 hommes, et sur celui de paix de 119 hommes,
en dix escouades, dont deux de canonniers. S. M.
a même réduit provisoirement, par une décision
particulière, le pied du compte de paix à 99 hom-
mes par compagnie, ce qui réduit le bataillon a
398 hommes, Padjudant et l'armurier compris.

Par un ordre particulier de S. M., le Sieur Blan-
chot1,qu°elle a nommé àla place de major comman-
dant du bataillon, est chargé en cette qualité de
faire le service de commandant particulier et de
commandant en second sous les ordres du gou-
verneur. Le S1' chef de Bouflers distribuera les
troupes de la manière qui lui paraîtra la plus
utile, il en fera inspection e11 sa qualité de gouver-
neur et se conformera aux ordonnances militaires
et aux règlements faits au département de la
Guerre, concernant les grades et les grâces, lesquels
sont également applicables aux troupes des colo-
nies ; il lui sera remis pour cet effet un extrait des
règles et des principes établis pour la partie mili-
taire desdites colonies 2.

ljîle St-Louis, l°entrée de la barre et quelques
points choisis à Fembouchure du fleuve, sont les
lieux où tous les moyens de défense devront être
réunis, parce que du sort du chef-lieu dépend
celui du pays entier; le moyen principal consiste
dans l°artillerie et c°est pour mieux l°assurer que

1. Celui-là même que l'on retrouvera dans la suite comme Gou-
verneur dc la colonie.

2. Cet extrait n'a pas été retrouvé.

DE soerrtrns msi-ties) 145
deux escouades de canonniers, pour chaque com-
pãiglllfl (,lliI1fE1I1lL€,1`iB, O1`1`lL été Clûãtijfiègg à “CQ ggfvjgg

S2 pièúes (lc 0811011 0111; i É t1*o11véo.s lors de la
conquête ; on y a porté ceux qu”on a tiré de Gorée,
en sorte qu°il y a un nombre suffisant de bouches
.à feu; elles sont clistril;u_1ées sur des poiitgong et
en diverses batteries. Un fort qu°on dit être en
mauvais état est destiné a servir de réduit à la
garnison. Le ST chef de Bouflers visitera, des
son arrivée, tous les points de défense, rendra
compte de leur situation, enverra l”'état de l”ar-
tillerie et des munitions de toutes espèces, et
maintiendra provisoirement les choses, en en-
voyant son avis, raisonné et détaillé, sur les chan-
gements qulil jugera convenables.

Le .ST chef de Bouflers donnera également
ses soins à tout ce qui a rapport à la tranquillité
intérieure, à la bonne police, et aux relations de
commerce avec les chefs maures ; il tâchera, par
les seules voies de la persuasion, de faire renoncer
le roi de Brac à ses prétentions sur l°île de Saure,
si la possession entière de cette 'île peut devenir en
effet utile à nos établissements. ll emploiera
aussi une fermeté prudente pour détruire l°usage
abusif du roi Damel de s”approprier les embarca-
tions qui sont jetées sur les côtes de son territoire
et affermira, slil est possible, cette abolition par
un traité amical ; il fera vérifier autant qu°il sera
en son pouvoir, sans se livrer cependant à de
grandes dépenses, les détails sur les différents
postes du haut du fleuve, et commettra pour ces
vérifications des personnes sûres, sages et intelli-
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mandant, un capitaine en second, et deux sous-
lieutenants, et composée, sur le pied de guerre, de
170 hommes, et sur celui de paix de 119 hommes,
en dix escouades, dont deux de canonniers. S. M.
a même réduit provisoirement, par une décision
particulière, le pied du compte de paix à 99 hom-
mes par compagnie, ce qui réduit le bataillon a
398 hommes, Padjudant et l'armurier compris.

Par un ordre particulier de S. M., le Sieur Blan-
chot1,qu°elle a nommé àla place de major comman-
dant du bataillon, est chargé en cette qualité de
faire le service de commandant particulier et de
commandant en second sous les ordres du gou-
verneur. Le S1' chef de Bouflers distribuera les
troupes de la manière qui lui paraîtra la plus
utile, il en fera inspection e11 sa qualité de gouver-
neur et se conformera aux ordonnances militaires
et aux règlements faits au département de la
Guerre, concernant les grades et les grâces, lesquels
sont également applicables aux troupes des colo-
nies ; il lui sera remis pour cet effet un extrait des
règles et des principes établis pour la partie mili-
taire desdites colonies 2.

ljîle St-Louis, l°entrée de la barre et quelques
points choisis à Fembouchure du fleuve, sont les
lieux où tous les moyens de défense devront être
réunis, parce que du sort du chef-lieu dépend
celui du pays entier; le moyen principal consiste
dans l°artillerie et c°est pour mieux l°assurer que

1. Celui-là même que l'on retrouvera dans la suite comme Gou-
verneur dc la colonie.

2. Cet extrait n'a pas été retrouvé.
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deux escouades de canonniers, pour chaque com-
pãiglllfl (,lliI1fE1I1lL€,1`iB, O1`1`lL été Clûãtijfiègg à “CQ ggfvjgg

S2 pièúes (lc 0811011 0111; i É t1*o11véo.s lors de la
conquête ; on y a porté ceux qu”on a tiré de Gorée,
en sorte qu°il y a un nombre suffisant de bouches
.à feu; elles sont clistril;u_1ées sur des poiitgong et
en diverses batteries. Un fort qu°on dit être en
mauvais état est destiné a servir de réduit à la
garnison. Le ST chef de Bouflers visitera, des
son arrivée, tous les points de défense, rendra
compte de leur situation, enverra l”'état de l”ar-
tillerie et des munitions de toutes espèces, et
maintiendra provisoirement les choses, en en-
voyant son avis, raisonné et détaillé, sur les chan-
gements qulil jugera convenables.

Le .ST chef de Bouflers donnera également
ses soins à tout ce qui a rapport à la tranquillité
intérieure, à la bonne police, et aux relations de
commerce avec les chefs maures ; il tâchera, par
les seules voies de la persuasion, de faire renoncer
le roi de Brac à ses prétentions sur l°île de Saure,
si la possession entière de cette 'île peut devenir en
effet utile à nos établissements. ll emploiera
aussi une fermeté prudente pour détruire l°usage
abusif du roi Damel de s”approprier les embarca-
tions qui sont jetées sur les côtes de son territoire
et affermira, slil est possible, cette abolition par
un traité amical ; il fera vérifier autant qu°il sera
en son pouvoir, sans se livrer cependant à de
grandes dépenses, les détails sur les différents
postes du haut du fleuve, et commettra pour ces
vérifications des personnes sûres, sages et intelli-
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gcntes, dont il enverra le rapport avec son avis.

Le ST de Repentigny a conclu, le 31 mars der-
nier, un traité avec Aliiiaiiiiy, roi du pays des
Foullies ou Foulis, que le convoi du Sénégal est
obligé de traverser en remontant le fleuve pour se
rendre a Galam; le roi s°est engagé particulière-
ment à veiller a la sûreté du convoi, et à exiger
les coutumes dont le 'traité contient le détail; le
chevalier de Bouflers négociera avec les autres
nations les arrangemeiits qulil jugera les plus
convenables pour llavenir, soit relativement aux
comptoirs qu°il y aura lieu d°é'l;ablir sur le fleuve,
soit relativement aux opérations particulières du
commerce. S. M. lui prescrit enfin dans 'toutes les
circonstances, la justice, la modération, la dou-
ceur, la fermeté, moyens uniques de fixer la con-
fiance et Pattacliement des naturels du pays et
de tirer aussi de cette possession tous les avantages
qu°elle offre au royaume.

Ul* ms II-I [Ds CÎQ Ê'-U I"-U"Jusricis. _- La population du et la
nature... fSuit le passage relatif ft l°administra-
tion de la Justice, qui avait é inséré dans les
Instructions au duc de Lauzun, ci-dessus, p. 70j,
et repris dans les Instructions a Dumontet. Les
prescriptions concernant lladministration propre-
ment dite, sont également empruntées, en grande
partie, aux Instructions précédentes. Elles présen-
tent toutefois des variantes nombreuses et souvent
significatives. Voici donc dans son intégrité le
texte adressé au chevalier de Boufflers :)

Un ordonnateur, un contrôleur, un garde-ma-

"."'I\-
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ni; BoUi=*rLi«:ns (ass--iiss) ii:
gasi11,_ trois écrivains ordinaires, et quelques
commis aux écritures, avaient; ét ¿Îta}31iS au
Sénégal, pour ce qui concernait la pi11*1;i@ ég0n0_
I1'1lqI.1B GIL IB. COII1pI3ï:1l)lli1§É. ãšlïãliiljilgé à ppgpggj

l°année dernière, de supprimer la place de 1*0I-¿10n-
nateur et d”en réunir les fonctions à celles du gou-
verneur à qui il a été expédié pour cet effe-|; un
titre particulier : mais il a été reconnu que le ser-
vice d°ordonnateur qui consiste principalement
dans Fobservation des formes étrangères à un
homme de guerre, devrait être séparée et, en con-
séquence, S. M. vient de rétablir les choses sur
l'ancien pied, en nommant un ordonnateur.

Les depenses se réduisent aux app0i11*|;eme111;5
des officiers et des employés
aux travaux qui pourront;

['D«.

<1T:*›93" e.-+*1""' CD

a solde des troupes,
necessaires aux

missions du haut fleuve qui seront jugées conve-
nables, soit pour reconnaître le pays, soit pour
ménager des négociations utiles au commerce,
soit aux établissements des postes et comp-
toirs dont l°utilité aura été recomiue.

Les paiements en marchandises qui étaient en
usage dans les comptoirs d°Afrique, donnant lieu
à beaucoup d'abus dans les magasins, on a pris le
parti d”envoyer des espèces pour payer les appoin-
tements et soldes, ainsi que les autres dépenses
pour lesquelles on peut se dispenser de donner des
denrées ; il a été ensuite conclu un marché avec la
Compagnie de la gomme du Sénégal, pour fournir,
a des prix convenus, tant les rations des officiers,
employés, ouvriers, soldats et malades, que des
autres marchandises et objets nécessaires au ser-
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vice de S. M., même pour les coutumes stipulées
avec les princes du pays. Cet arrangement dont
le ST de Repentigny a été informé par une dépêche
du Secrétaire d°Êtat de la Marine et des Colonies
du 15 avril dernier et qui a été communiquée au
ST chef de Bouflers, a emporté la suppression de
tous les employés et ouvriers au compte de S. M.,
soit pour les magasins, soit pour les phôpitaux, la
boulangerie, la boucherie. La place de garde-
magasin titulaire a été supprimée 'et le peu de
fonctions qu°il aurait eu à remplir a été joint à celles
d”un commis aux écritures. Le SY chef de Bouflers
examinera, de concert avec l°ordonnateur, .les
avantages ou désavantages de ce marché, qui a
dû être enregistré au contrôle de la colonie et ils
en rendront compte, en commun ou séparément.

L°ordonnateur pourvoira seul aux dépenses
ordinaires, qui ne seront susceptibles d'aucune
diiïiculté en se conforment aux régles prescrites
par les ordonnances de la marine de 1689 et 1'765,
et pour cet effet, il aura seul la vérification du
contrôleur, la direction et la manutention des
magasins et des fonds, dont il fera connaître la
situation détaillée chaque *lois qu°il en sera requis
par le Sr chef de Bouflers. Ledit ordonnateur
fera, en ce qui concerne la troupe, 165 ÎOIIGÎZÎOIIS de
commissaire des guerres et assistera, en consé-
quence, aux revues qui seront faites chaque mois.
Le paiement des appointements et solde sera
justifié, indépendamment de la vérification du
contrôleur, par les quittances du major-comman-
dant. _

Î-

I I
I
I

nr. Bourrigigns mes-iras) M9
Indépendamment des articles de dépenses auto-

risés par S. M., dans les états qui sont arrêtés
chaque a11néc et dont le dernier a été remis au
S1' chef de Bouflers, il peut se trouver des objets
de dépenses, qu'il n”aurait pas été possible de pré-
voir, et sur lesquels la grande distance des lieux
11e permettrait pas aux administrateurs d°attendre
des ordres particuliers, ce qui pourrait donner lieu
à des dépenses -arbitraires ou à des retards préju-
diciables. Pour concilier à la fois les intérêts du
service et les vues d°éconon'1ie qui doivent régler
les dépenses de toutes especes. S. M. veut que l°or-
donnateur du Sénégal ne puisse ordonner aucunes
dépenses, que celles contenues dans les états
qu”elle aura arrêtés, sans les avoir soumis à la
délibération d°un comité d'ad1ninistration présidé
par le gouverneur, ou celui qui le représentera
par intérim; il sera composé dudit gouverneur,
du commissaire ordonnateur ou de ceux qui les
représenteront par intérim ; de Foflicier militaire
supérieur e11 grade et du contrôleur. La séance des
membres du comité sera réglée dans l°ordre ci-
dessus; l°ordonnateur ou son représentant pro-
posera lcs dépenses sur lesquelles il sera question
de délibérer ; l°avis sera toujours motivé et passera
à la pluralité des voix, parce que, en cas de partage,
S. M. attribue au gouverneur ou à celui qui le repré-
sentera, la voix prépondérante. La délibération
sera portée, sur un registre à ec destiné, par le
contrôleur, qui en restera dépositaire et il en sera
adressé copie au Secrétaire d”Etat ayant le départe-
ment de la Marine et des Colonies.
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-iso SÉNÉGAL ET Diîrenniiificns (eriiic--Isiii)
S. M. a fait connaître ses intentions au S1' chef

de Bouflers sur le degré de protection qu°il devra
accorder, tant à la Compagnie de la gomme du
Sénégal, pour le libre et entier exercice de son
privilège, qu°aux négociants du royaume pour
encourager leurs entreprises dans toutes les autres
parties; il devra au surplus veiller avec la plus
grande attention à ce qu°aucun officier ou employé
dans Fadministratioii ne se mêle de faire aucune
traite, que pour se procurer ses besoins personnels.
Il sentira que cette prohibition le concerne plus
particulièrement encore et qu°il doit a cet égard le
bon exemple a tous les subordonnés.

La population de l°île SI?-Louis, , BST»
vicieuse comme à l'île de Gorée, un trop grand
nombre d”habitants s°y sont successivement éta-
blis, et les signarres, surtout, ont une multitude
d°esc1aves qui vivent dans l”oisiveté et qui
seraient plus utilement employés à la culture dans
les îles. C”est par des moyens doux, et principale-
ment par la voie de la persuasion, que ces abus
peuvent être réiorniés. Le S1' chef de Bouflers
prendra des renseignements précis sur cet objet,
de concert avec Pordonnateur, et ils en rendront
compte en commun, en joignant leurs avis sur
la manière d”engager ces habitants à ne point
conserver, en pure perte, des habitants inutiles.

W5 CL' 0;-. li (Du UQ Ê-3 ›_I

Goaiin.

L'î1e de Gorée n”est susceptible d'aucune cul-
ture et elle n°a d'autre destination que de proteger
la traite des noirs et de servir d°entrepot pour
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cette traite, d°offrir un lieu de relâche et de rafraî-
chissement aux navigateurs 'français qui vont com-
mercer sur les côtes d°Airique et de leur vendre des
-esclaves appartenant aux habitants de cette île.
Les négociants français ne sauraient par consé-
quent être trop libres dans leur traiic, soit dans
l°Îlc, soit dans les lieux qui en dépendent. Dans cet
état llïle de Gorée ne doit être considérée que
comme un grand comptoir 3 on n”y entretient que
le peu de lÎortificatioiis que, d`aprês l°article 9 du
traité de paix, les Anglais y ont laissé en l°éva-
cuaiit. Un piquet dc 50 hommes, tiré du bataillon
cl°Afi*iqi1e et coinmandé par un capitaine, y est en
garnison, plus pour la police que pour la défense.
Ce capitaine, que le gouverneur choisità sa volonté,
commande dans l'ïle et dans les dépendances ;
un lieutenant et un sous-lieutenant y font le ser-
vice à leur rang. Un écrivain ordinaire, détaché par
l'ordoniiateur avec un commis aux écritures, tirés
du Sénégal, un garde-niagasin, un aumônier, un
chirurgien, font le reste du service.

Les dépendances de l°île de Gorée sont :
1° Un terrain dont le roi Damel a accordé depuis

1'763 la propriété, à une demi-lieue de Gorée, sur
lequel sont les villages de Daccard et de Bin ; cet
endroit est absolument nul pour la traite et ne
peut Servir qu°à la subsistance des troupes ; il est
indépendant d°un terrain sur la grande terre,
cédé, en 1765, par le même roi Damel.

2° Le comptoir de Ruiiisque, qui a été supprimé
parce qu°il était trop voisin de l'île de Gorée.

3° Le comptoir de Portudal situé à 10 lieues de

_ 

I

--nn.-qL._;_..-“_1_,__"_____

-|-|'-I|'\-l-¢'\-1';

I

-1.

I I
'r

' "_

--._-...---v---

II

I

I.

I

j.

I,.
I
I~I

. I

I.

II

I

II
I

I

II

-II
I

'I

'JI

I I

GAÎÎ*-pt|_n:-4-L".--vu-I_*ï_rr-I

____~*41%*__

I
I

|_~

I

1
I

I

Ii

IIi

I
I
I
'I

_._.....-.`.«-_--__--

n

I
1.

II

I

|| |-II I, I

-iso SÉNÉGAL ET Diîrenniiificns (eriiic--Isiii)
S. M. a fait connaître ses intentions au S1' chef

de Bouflers sur le degré de protection qu°il devra
accorder, tant à la Compagnie de la gomme du
Sénégal, pour le libre et entier exercice de son
privilège, qu°aux négociants du royaume pour
encourager leurs entreprises dans toutes les autres
parties; il devra au surplus veiller avec la plus
grande attention à ce qu°aucun officier ou employé
dans Fadministratioii ne se mêle de faire aucune
traite, que pour se procurer ses besoins personnels.
Il sentira que cette prohibition le concerne plus
particulièrement encore et qu°il doit a cet égard le
bon exemple a tous les subordonnés.

La population de l°île SI?-Louis, , BST»
vicieuse comme à l'île de Gorée, un trop grand
nombre d”habitants s°y sont successivement éta-
blis, et les signarres, surtout, ont une multitude
d°esc1aves qui vivent dans l”oisiveté et qui
seraient plus utilement employés à la culture dans
les îles. C”est par des moyens doux, et principale-
ment par la voie de la persuasion, que ces abus
peuvent être réiorniés. Le S1' chef de Bouflers
prendra des renseignements précis sur cet objet,
de concert avec Pordonnateur, et ils en rendront
compte en commun, en joignant leurs avis sur
la manière d”engager ces habitants à ne point
conserver, en pure perte, des habitants inutiles.

W5 CL' 0;-. li (Du UQ Ê-3 ›_I

Goaiin.

L'î1e de Gorée n”est susceptible d'aucune cul-
ture et elle n°a d'autre destination que de proteger
la traite des noirs et de servir d°entrepot pour

)

DE BOUFFLERS (N85-"1788) '151
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l"île de Gorée, dans le pays du roi Tin, prince sou-
verain de ,Portudal et de Baal, avec lequel le
S1' de Repentigny a conclu un traité le 15 mai
dernier ; par ce traité le roi de Tin cède un terrain
de 100 toises carrées pour établir un comptoir dans
le même endroit où l`ancien existait ; les coutumes
pour la traite des marchands ont été réglées sur
l°aiicieii pied, et il a été convenu que le présent qui
se faisait au nom de S. M. chaque année, tant au
roi de Tin qu°à son alquier, serait maintenu. Un
peut traiter a Portudal 120 captifs; on en tire
aussi des boeufs, du inil et du beurre.

40 Le comptoir de Joal, à 1.20 lieues de Gorée,
dans le pays de Birain-poté Barbessin 1 prince du
royaume de Joal; ce prince a également cédé
par un traité conclu avec le Sr Piepentigny, le
25 mars dernier, un terrain de 100 toises en carré
et plus s°il le faut ;, pour rétablir l”ancicn comptoir
avec des facilités pour la subsistance des ouvriers ;,
les anciens présents, ainsi que les coutumes de la
part des marchands ont été maintenus ; le comp-
toir peut à peine fournir S0 100 captifs ; mais on
y trouve abondamment et vil prix, le riz et le
bœuf nécessaires à la consommation de l°île de
Gorée.

5° ll n°avait point encore été établi de comptoir
dans la rivière de Saluin, et les båitinients français
ii'y avaient fait la traite qu”a l°ancre; le SI' de
Repentigny a d”abord conclu, le 20 février der-
nier, avec Sandiné, roi de Salum, un traité de

e-si*

1. Un seul et même personnage. On trouve dans certaiiics
pieces 2 « Biram pote, dit Barbessin II.
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commerce à peu près semblable à ceux conclus
“'90 les autœs P1`11'10BS d°Afrique. Les. coutumes
Y 501113 Tögleesi 811181 que les préscntsgle roi de
Salum a meine promis un otage de sa famille et
deux autres notables qui séjournent à Gorée.
Par un traite du meine jour, le roi de Salam
a cede en troute propriété à S. M. l°île de Coyon ou
“I ' 9 - .Castiambe, d une ou une lieue et demie de longueur
sur 150 toises de largeur, située dans la rivière de
Salum et séparée par un bras de mer de Cahone,
capitale de ce royaume, avec faculté de fortifier
cet etablissement, ainsi que S. M. le jugera con-
venable ; il paraît par le traité de commerce que
la traite de ce nouveau comptoir consistera en
captifs, en or, en inorfil, etc... ; il est situé entre
Joal et l°embouchure de la rivière de Gambie.

0 1 '› ' .6 Albi eda, situe au-dessous du fort James, dans
le bas de la riviere de Gambie ; ce comptoir, ainsi

5' r r ' μ A Iqu il a ete observe plus liaut, ne peut etre conteste
a la France, soit comme dépendance de l”île de
Goree, dont la restitution a été expressément

_ f 1 i T - Q - , T . .ordonnee pai l ai ticle 9 du tiaite de Versailles, soit
comme étant compris dans la classe de tous les
pays et territoires qui avaient été conquis de part

7 . ' r r rou d autre, et qui, n°ayant pas ete nomines dans
le traite, ni a titre de cession, ni à titre de restitu-
tion, ont du, en exécution de liarticle 19, être
rendus sans dilliculté et sans exiger de coinpeiisa-
tion.

Il a eté ci-dessus fait inention du traité de com-
merce que le br de Repentigny a conclu, le 13 mars
dernier, avec le roi de Barr ; on observe de nouveau
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verain de ,Portudal et de Baal, avec lequel le
S1' de Repentigny a conclu un traité le 15 mai
dernier ; par ce traité le roi de Tin cède un terrain
de 100 toises carrées pour établir un comptoir dans
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l°aiicieii pied, et il a été convenu que le présent qui
se faisait au nom de S. M. chaque année, tant au
roi de Tin qu°à son alquier, serait maintenu. Un
peut traiter a Portudal 120 captifs; on en tire
aussi des boeufs, du inil et du beurre.

40 Le comptoir de Joal, à 1.20 lieues de Gorée,
dans le pays de Birain-poté Barbessin 1 prince du
royaume de Joal; ce prince a également cédé
par un traité conclu avec le Sr Piepentigny, le
25 mars dernier, un terrain de 100 toises en carré
et plus s°il le faut ;, pour rétablir l”ancicn comptoir
avec des facilités pour la subsistance des ouvriers ;,
les anciens présents, ainsi que les coutumes de la
part des marchands ont été maintenus ; le comp-
toir peut à peine fournir S0 100 captifs ; mais on
y trouve abondamment et vil prix, le riz et le
bœuf nécessaires à la consommation de l°île de
Gorée.

5° ll n°avait point encore été établi de comptoir
dans la rivière de Saluin, et les båitinients français
ii'y avaient fait la traite qu”a l°ancre; le SI' de
Repentigny a d”abord conclu, le 20 février der-
nier, avec Sandiné, roi de Salum, un traité de
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1. Un seul et même personnage. On trouve dans certaiiics
pieces 2 « Biram pote, dit Barbessin II.
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commerce à peu près semblable à ceux conclus
“'90 les autœs P1`11'10BS d°Afrique. Les. coutumes
Y 501113 Tögleesi 811181 que les préscntsgle roi de
Salum a meine promis un otage de sa famille et
deux autres notables qui séjournent à Gorée.
Par un traite du meine jour, le roi de Salam
a cede en troute propriété à S. M. l°île de Coyon ou
“I ' 9 - .Castiambe, d une ou une lieue et demie de longueur
sur 150 toises de largeur, située dans la rivière de
Salum et séparée par un bras de mer de Cahone,
capitale de ce royaume, avec faculté de fortifier
cet etablissement, ainsi que S. M. le jugera con-
venable ; il paraît par le traité de commerce que
la traite de ce nouveau comptoir consistera en
captifs, en or, en inorfil, etc... ; il est situé entre
Joal et l°embouchure de la rivière de Gambie.

0 1 '› ' .6 Albi eda, situe au-dessous du fort James, dans
le bas de la riviere de Gambie ; ce comptoir, ainsi

5' r r ' μ A Iqu il a ete observe plus liaut, ne peut etre conteste
a la France, soit comme dépendance de l”île de
Goree, dont la restitution a été expressément

_ f 1 i T - Q - , T . .ordonnee pai l ai ticle 9 du tiaite de Versailles, soit
comme étant compris dans la classe de tous les
pays et territoires qui avaient été conquis de part

7 . ' r r rou d autre, et qui, n°ayant pas ete nomines dans
le traite, ni a titre de cession, ni à titre de restitu-
tion, ont du, en exécution de liarticle 19, être
rendus sans dilliculté et sans exiger de coinpeiisa-
tion.

Il a eté ci-dessus fait inention du traité de com-
merce que le br de Repentigny a conclu, le 13 mars
dernier, avec le roi de Barr ; on observe de nouveau
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au ST chef de Bouflers que le changement de posi-
tion de ce›.coiiiptoir, toujours établi dans le même
village d°Albreda, est indifférent aux autres na-
tions; c°est au surplus Fétablissement le plus inté-
ressant pour la traite de llor, des nègres, de la cire
et de l'ivoire ; mais il nlest plus question, comme
avant la derniere guerre, de lui donner aucune
extension dans la rivière de Gambie où la France
avait alors des droits, parce que, dans le traité de
Versailles, la possession de cette rivière, comme
du fort James, a été garantie à l°Angleterre par

M. Ainsi le commerce des nègres français ne
peut plus s'étendre à Albreda que par l°intérieur
des terres et avec les nations voisines.

A son arrivée au Sénégal, le SY chef de Bouflers
prendra connaissance de ce qui aura été fait, en
exécution des traités susdits, pour Fétablisseinent.
des différents comptoirs; il verra s”il convient
de rétablir sur-le-champ ceux de Portudal et Joal
qui ne doivent consister que dans des cases, à
l°exception d”un petit magasin de briques pour la
garde et la conservation des effets ; la dépense sera
réduite aux appointements du résident, qui est
ordinairement un sergent ou bas officier intelli-
gent, aux gages de quelques nègres, valets, aux
coutumes convenues avec les rois du pays et
a quelques frais d”entretien. Le comptoir d'Al-
breda, contigu au territoire anglais, sera entretenu
sur un meilleur pied; il conviendra de bâtir en
briques et de couvrir en tuiles le logement du rési-
dent, auquel des gens mal intentionnés ont quel-
quefois mis le feu, et d”y entretenir quelques
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nègres de plus ; il sera pressant de travailler à ce
comptoir, si cela n°est encore fait, a inoins qu'il
soit survenu ou qu"il ne survienne quelques
obstacles de la part des Anglais, et alors le chef S1'
de Bouflers en rendra compte au Secrétaire d”E'tat
ayant le département de la Marine et des Colonies.

La situation du comptoir de Salum, dans une
île assez étendue qu”il est permis de fortifier,
peut le rendre très intéressant. Le royaume de
Salum a une assez grande extension dans l°inté-
rieur, sur les derrières du royaume de Barr et il
paraît se rapprocher du haut de la rivière de Gam-
bie, dont il ne serait peut-être pas impossible
d°attirer une partie du commerce au comptoir
fortifié de Salum ; cette ressource deviendrait pré-
cieuse si de trop grandes difficultés pour l°exploi-
tation du comptoir d”Albreda obligeaient à l°aban-
doniier. Le chef cle Bouflers prendra à cet égard les
renseignements les plus sûrs et il en rendra compte
en y joignant son avis. S. M. lui prescrit, en atten-
dant, de n'établir à Saluin qu°un petit comptoir
semblable ceux de Portudal et Joal.

Depuis le cap Ste-i\1ai*ie, jusqifaux îles des
Idoles, il convient de laisser les choses sur l°ancien
pied de concurrence avec les Anglais et les Portu-
gais, sans songer à y faire aucun établissement us-
qu°à ce que les spéculations du commerce pouvant
se diriger sur ces côtes indiquent un autre parti.

Les îles des Idoles présentent dès à présent au
commerce de France des ressources avantageuses ;
les bâtiments peuvent y être mis en sûreté, pen-
dant qu'on s°occupe de la traite dans les rivières
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village d°Albreda, est indifférent aux autres na-
tions; c°est au surplus Fétablissement le plus inté-
ressant pour la traite de llor, des nègres, de la cire
et de l'ivoire ; mais il nlest plus question, comme
avant la derniere guerre, de lui donner aucune
extension dans la rivière de Gambie où la France
avait alors des droits, parce que, dans le traité de
Versailles, la possession de cette rivière, comme
du fort James, a été garantie à l°Angleterre par

M. Ainsi le commerce des nègres français ne
peut plus s'étendre à Albreda que par l°intérieur
des terres et avec les nations voisines.

A son arrivée au Sénégal, le SY chef de Bouflers
prendra connaissance de ce qui aura été fait, en
exécution des traités susdits, pour Fétablisseinent.
des différents comptoirs; il verra s”il convient
de rétablir sur-le-champ ceux de Portudal et Joal
qui ne doivent consister que dans des cases, à
l°exception d”un petit magasin de briques pour la
garde et la conservation des effets ; la dépense sera
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coutumes convenues avec les rois du pays et
a quelques frais d”entretien. Le comptoir d'Al-
breda, contigu au territoire anglais, sera entretenu
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nègres de plus ; il sera pressant de travailler à ce
comptoir, si cela n°est encore fait, a inoins qu'il
soit survenu ou qu"il ne survienne quelques
obstacles de la part des Anglais, et alors le chef S1'
de Bouflers en rendra compte au Secrétaire d”E'tat
ayant le département de la Marine et des Colonies.

La situation du comptoir de Salum, dans une
île assez étendue qu”il est permis de fortifier,
peut le rendre très intéressant. Le royaume de
Salum a une assez grande extension dans l°inté-
rieur, sur les derrières du royaume de Barr et il
paraît se rapprocher du haut de la rivière de Gam-
bie, dont il ne serait peut-être pas impossible
d°attirer une partie du commerce au comptoir
fortifié de Salum ; cette ressource deviendrait pré-
cieuse si de trop grandes difficultés pour l°exploi-
tation du comptoir d”Albreda obligeaient à l°aban-
doniier. Le chef cle Bouflers prendra à cet égard les
renseignements les plus sûrs et il en rendra compte
en y joignant son avis. S. M. lui prescrit, en atten-
dant, de n'établir à Saluin qu°un petit comptoir
semblable ceux de Portudal et Joal.

Depuis le cap Ste-i\1ai*ie, jusqifaux îles des
Idoles, il convient de laisser les choses sur l°ancien
pied de concurrence avec les Anglais et les Portu-
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qu°à ce que les spéculations du commerce pouvant
se diriger sur ces côtes indiquent un autre parti.
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du continent qui en est peu éloigné; on y compte
S a 10 riviières par lesquelles on peut remonter
dans Pintérieur du pays appartenant a plusieurs
rois ou princes, entre lesquels le roi de Coyporte
paraît bien disposé pour la nation française ; il a
même confié un de ses fils au marquis de la Jaille,
qui l°a amené à Brest, pour y recevoir de l°insti'*uc-
tion et apprendre la langue française ; S. M. pour-
voit a son entretien. Lorsque le marquis de la
Jaille a visité ces côtes a la fin.de 1783, il a trouvé
que les Anglais avaient occupé le meilleur établis-
sement de l”île de Loss, l°une des Idoles ; il a pensé
qu°il valait mieux se porter dans la rivière de
Sierre-Leone, où il a établi en effet l°année sui-
vante, le fort Gambia ; mais il est possible que les
îles de Loss et de Tamara (qui sont les principales
entre les îles des ldoles), présentent des facilités
pour un établissement français, qui serait plus
utile dans ces parages. Le ST de Bouflers chargera
le conimaiidaiit de la corvette employée à la sta-
tion du Sénégal, de faire une reconnaissance
exacte et complète de ces îles et des côtes du
continent, afin que, sur le compte que le chef de
Bouflers rendra tant des moyens de former un
établissement dans l_°une des îles que des avan-
tages qui eii pourront résulter pour la traite,
S. M. puisse lui donner des ordres avec pleine con-
naissance ; il ne perdra pas de vue que les Anglais
sont en possession de droits égaux et qu°il ne faut
donner aucune atteinte aux établissements qu°ils
ont formés.

La rivière de Serra-Leone est la dernière dépen-
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dance du gouvernement du Sénégal; les Anglais
y ont, ainsi qu°il a été observé, le fort Bense. Le
marquis de la Jaille a obtenu, par un traité du
14 janvier dernier, de Panabouré, roi d“une partie
du pays qui borde cette rivière, la cession du ter-
rain nécessaire pour construire sur l°île Gambia
un comptoir fortifié. Le présent à faire à Panabomé
a é fixé à 100 barres, et chaque bâtiment ne
doit payer, pour les coutumes, que 15 barres.
Le comptoir, à la construction duquel le marquis
de la Jaille fit immédiatement travailler, consiste
en une batterie de six pièces de canon, un maga-
sin, un logement d'off1cier et des casernes pour un
détachement de 15 hommes. Il n”est encore par-
venu aucun renseignement précis qui puisse faire
connaître les avantages qu'on doit attendre de
cet établissement ou les inconvénients qui peuvent
y être attachés. Si la position de l”île de Gambia
ne se trouvait pas assez salubre, le ST chef de
Bouflers s”en fera rendre compte par le comman-
dant de la corvette de la station, lequel sera
chargé en même temps d”examiner si Fintérieur
de la rivière de Serra-Leone ne présenterait pas
quelque autre emplacement plus convenable, en
évitant de donner à Pétablisseiiient anglais aucun
motif de plainte ou (Fiiiquiétude.

La station d'Afrique, commandée par le cher
de Girardin, capitaine de vaisseau, sera composée
du vaisseau L°He'periÎment et des corvettes Le
Rossignol et L...1 La corvette Le Rossignol, sur
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même confié un de ses fils au marquis de la Jaille,
qui l°a amené à Brest, pour y recevoir de l°insti'*uc-
tion et apprendre la langue française ; S. M. pour-
voit a son entretien. Lorsque le marquis de la
Jaille a visité ces côtes a la fin.de 1783, il a trouvé
que les Anglais avaient occupé le meilleur établis-
sement de l”île de Loss, l°une des Idoles ; il a pensé
qu°il valait mieux se porter dans la rivière de
Sierre-Leone, où il a établi en effet l°année sui-
vante, le fort Gambia ; mais il est possible que les
îles de Loss et de Tamara (qui sont les principales
entre les îles des ldoles), présentent des facilités
pour un établissement français, qui serait plus
utile dans ces parages. Le ST de Bouflers chargera
le conimaiidaiit de la corvette employée à la sta-
tion du Sénégal, de faire une reconnaissance
exacte et complète de ces îles et des côtes du
continent, afin que, sur le compte que le chef de
Bouflers rendra tant des moyens de former un
établissement dans l_°une des îles que des avan-
tages qui eii pourront résulter pour la traite,
S. M. puisse lui donner des ordres avec pleine con-
naissance ; il ne perdra pas de vue que les Anglais
sont en possession de droits égaux et qu°il ne faut
donner aucune atteinte aux établissements qu°ils
ont formés.

La rivière de Serra-Leone est la dernière dépen-
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marquis de la Jaille a obtenu, par un traité du
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du pays qui borde cette rivière, la cession du ter-
rain nécessaire pour construire sur l°île Gambia
un comptoir fortifié. Le présent à faire à Panabomé
a é fixé à 100 barres, et chaque bâtiment ne
doit payer, pour les coutumes, que 15 barres.
Le comptoir, à la construction duquel le marquis
de la Jaille fit immédiatement travailler, consiste
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sin, un logement d'off1cier et des casernes pour un
détachement de 15 hommes. Il n”est encore par-
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évitant de donner à Pétablisseiiient anglais aucun
motif de plainte ou (Fiiiquiétude.

La station d'Afrique, commandée par le cher
de Girardin, capitaine de vaisseau, sera composée
du vaisseau L°He'periÎment et des corvettes Le
Rossignol et L...1 La corvette Le Rossignol, sur
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1. En blanc dans le texte.
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laquelle le chef de Bouflers s°embarquera pour
se rendre au Sénégal, sera affectée a la partie des
côtes qui compose son gouvernement. Son autorité
et sa vigilance devant s°étendre sur tout ce qui a
rapport à la Marine, il aura à cet égard sur la
station les pouvoirs attribués aux commandants
des ports en vertu des ordonnances de la Marine.
Quant à la marine royale, il indiquera au chevalier
de Brach, commandant la corvette Le Rossignol,
les croisières qulil devra tenir et le chargera spé-
cialement de veiller dans la saison sur la conduite
des traitaiits anglais dans la baie de Portendick.
Il emploiera en attendant le bâtiment du Roi au
transport des effets de S. M., aux différents comp-
toirs et particulièrement å Gambia, dans la rivière
de Serra-Leone. C°est en exécutant cette mission
que le chevalier de Brach devra s°arrêter aux îles
des Idoles, pour, sur les ordres et les instructions
du ST chef de Bouflers, faire les reconnaissances
indiquées dans ce mémoire.

Les SIS chef de Bouflers et Daigremont feront
faire, en présence du chevalier de Brach, l'inven-
taire de tous les bâtiments de mer et effets de
l\*1arine qui se trouveront au Sénégal, avec un état
des articles qu'il sera indispensable d'envoyer de
France, en faisant déduction de ceux qui vont
être embarqués. S. M. recommande également à
tous trois de ne porter dans cet état aucun article
superflu et dont Futilité ne soit bien reconnue.

DE BoUrrLens Iiisa-*1issI 15,,
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P T . ' - __ . _ _r E11 _ï1l11`0S 1&_1eII11Se de ces instructions, un incident
determina le Ministre à les compléter et à les précisel.
sur un oint ` ' * -
comite par uiipîfllmîullerid Repiînlllgnlr avalt rendu_ l › P 6 @pf-Î0lG_ L1 13 ]111llet 1780, que des
circonstances de navigation ayant obligé un navire
anglais a relâcher au Sénégal, il avait donné au capitaine

1 ' 9la permission dentrer dans le fleuve gt de vendre ga
cargaison, désirant Penipêcliei* ainsi d'aller traitei il~ . .' * agümmfl & Portendic. Mais la Compagnie de la traite de

!r_ ' u _ `

li? gtfilïïlïïlfšîlöllâgš plainte au bfinistère de cette auto-
risa ion. e ' .* - - .
conclu un tpaifîé lfmfit (fue le capitaufe du navlfe ïwaltmm ue 1 . pal icii ier avecjun rol negieeï, (1*'auI¿1.e
gt › CI B 11qv{reeEii1question etait en realité fimlçais

' non J"s ._ + ' ' * _ - -
de divbfbesaïlgiçadds IÊI; Êsïmalti des 1015* quill YavallliI _ _ _ 2 . , a ein e grave à son rivilè e Lo
Î\.[^1nistre jugea qu°il en allait de la sorte, Et, poifriem-
pecher le retour de pareils incidents, il adressa le

' ° ` , l"' \ ' Il _ 7ã0)jajiviei 1/86, a Bcufflers et. a d”Aigremcnt, ime
Fil GG_1e qgininune qur fit doctrine jμgqifà la fin ge
viefilqljpnt daegiiiie Apres avoir_i'appelé_les _faits qui

11 CÎLPG Pãlpportes, le Ministre a oiitait :l

*< Je VOUS fmmmflndfl. IIIMH. ii si piti aimeiiiie ii
l°avenir au Sénégal et de renvoyer à l'île de Gorée
ceux [desj bâtiments] que des évéi'ieineiits de mer f01._
ceraient a chercher des secours, sans leur permettre,
dans aupun cas, de décharger et de vendre leurs cargai_
îïsnsjmlïiïïlîtS'\'0:td1`:)ÎiIÈèÎ1Igíèíégalengent défendre. à tous
France qui Colnmercent au Srnienl aux negeciantsn de

tion ou correspondance avec elnegîâi tlmltes c'0mnfumca*.Pûrtendic et de leur déclar es -ng ais qui traitent a
du Roi p'0ur punir Sévèreer [lie le Pfendrai les ordres

draient à cette défense et lmen ceux (Im cfntrcvlilnlp us encore ceux qui emploie-
rai ' ' * › ›~ - -_ (fllf le pavillon anglais a des operations contraires aux
interets nationaux,__
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Ii La restriction qulon veut mettre au privilège de la
Compagnie i.Ia aucun fondement. La Riviere du Sénégal
est la colonie du Sénégal et l'île de Gorée fait partie
de ses dépendances. La traite de la gomme du Sénégal,
en quelque lieu de la colonie qu°elle soit portée, appar-
tient exclusivement z-`i la Compagnie, sauf seulement la
traite permise à Portendic aux Anglais et à laquelle les
négociants français ne peuvent participer, ni direc-
tement, ni indirectement. in

ir

JF Ji-

Les instructions principales, prêvoyaient, on l°a vu,
Pinstallation d'établissements nouveaux sur la partie
de la côte directement soumise au gouverneur du Sénégal.
Mais le Pioi entendait aussi prendre plus solidement
pied au delà du cap Tagrin, dans une région considérée
comme paiticulièreinent favorable pour la traite. Des
instructions spéciales furent donc adressées, également
en novembre 1785, au commandement des forces navales
sur la côte d'Afrique avec lequel Boufflers allait partirl.
En exécution de ces instructions, le chevalier de Girardin,
après avoir touché au Sénégal, se rendit à la Côte d'Or.
Il y passa, le 24 avril 1786, un traité avec un chef et
commença Pinstallation d”uii comptoir fortifié a Amo-
kou, où il laissa, quand il repartit au mois de mai, une
petite garnison commandée par le ST Mongin, sergent de
marine 2.

C”est en février 1780 que Boufflers, accompagné de-
d'Aigremont, était arrivé au Sénégal. ll y resta peu de
temps. Après s'être rendu compte de la situation de la
colonie, il la quitta, en effet, au mois de juin, sans congé
régulier, et revint en France. L'intérim fut alors exercé
par le major de la garnison, Blanchet, d°Aigreinont
continuant ses fonctions d'ordonnateur.

En France, Boufflers conféra avec le Ministre et rédigea
des mémoires sur les changements a introduire dans la

1. Ces instructions sont dans le fonds Sénégal Ancien.
2. Pour le Comptoir d'Amokou, voir ci-dessous, p. 223.

ne iioiii'-*Frans Iiiss--mes) 1 .gi
Oclenie. Les discussions continuaient au sujet du régime
commercial. Boufflers suggéra un système qui fut mis en
ÎÈÊI-èeufi PÊT arrêt du Conseil, en date du "10 novembre

. a o a ' - -C , ållp gnfe de la g011'11'I1IB, qui prenait le nom de
ompagiiie e Senegal, recevait jusquglu ici* juillet 1796

le privilege exclusif de tout le commerce, y compris la
ïjagige igcjiirsuïdañis la 1-égion située entre le cap Blanc

p _ er , e e ne pouvait, par contre, expédier
aucun batiment entre le cap Blanc et le cap Tag-1'- . *inexec tion faite de I ' 'I ^ ' - I
relâclfier et m" Goree ûu SeS'bat1mentS pourmlent_ _ ,eme commercer, mais non embarquer des
noirs. Bien ii etait dit de la côte au delà du cap Tagl-'11
' v . - - 1 :

IIÎ C0mP3ã111B Siy trouverait par conséquent sur le même
pied que les autres armateurs français. La Compagnie
prenait a sa charge les frais d'adiiiiiiistration du Sénégal

'U' , -' ly conipiis 1 entretien des troupes, frais fixés à 260 740 1,
par aln; elle recevait en conséquence la jouissance de
tous es bâtime ts ' ' " ' _ - .j _ 11 _c1vils ou íniilitaires, sauf ceux juges
necessaires au service au Roi. Elle s'engaceait enfin `
transporter chaque année 400 nègres à lab Gu ane (Ii
déclarait se substituer à l C -' Y ' 1 G1 3 ' _e ompagiiie de la traite de
a Ê›`01Î}TI1@ P0111' lexecution d'un contrat intervenu

en 1780 entre cette dernière et la Compagnie de la
Guyane 1.

A B" .r 1 1 Inmeine temps qu_il_ reglait ainsi le commerce, le Roi

äfãsevîralt dans la Püllïlque manifestée par la fondationinet ` ' '- * * -ou @Ê (Im G0I1S1Ste1t a developper les relations
avec la partie de la côte soustraite au monopole Ses
iiqtentions à cet égard s'affirinèrent, à la fin de 1785

. ¢ . r ' ,dabord par _la mission donnee au ogmmandant de 1,,
Îitatilqn qAfrique, le c_or_nte de_La Flotte, qui fut cliargé
de c ere ier, vers la riviere Saint-André et le cap Laho,
vããupïmpîlaceiãientsl co_nvenabl_es pour des postes 11011-
du › P le ãins es instructions au nouveau directeur

Cj0mlÎIt011: B -Iudfl, le S1' Gourg, qui se préparait à
paåtq* en meme temps que Boufflers 2_

e _ \ ' .. -I" r , «I _._, _fD_S in ci ievint au Senegal en fevrier 1x87, mais, cette
I encore: POI-11' UH Sejour assez bref. Dès le milieu de

1-I I I ' _2 ãlemoircs ctdccuments divers dans le fonds Sén.ég_al /lIic¿en-.
. cs instructions ai Gourg, ci-dessous, p. 218, .-
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l'été il quittait Saint-Louis puis, aprés avoir séjourné à
Gorée et parcouru, semble-t-il, la cote jusqu°à Sierra-
Léone, il se re'mlï›arqua pour la métropole, le 20 novembre.
Uintérim revint au SY Boucher qui, en fait, commanda
au Sénégal des que le gouverneur eut quitté le chef-lieu.
Blanchet, en effet, se trouvait en France en congé régu-
lier. Au moment de repartir, il reçut, en réponse à des
demandes qu'il avait formulées, une dépêche qui pré-
sente, dans une certaine mesure, un caractère d'instruc-
tions spéciales. Envisageant lîéventualité d°une guerre,
cette dépêche, datée du 19 octobre, annonçait que les
effectifs comme les approvisionnements allaient être
complétés, et preserivait, en outre, la concentration des
troupes au Sénégal par liévacuatien partielle de Gorée
qui devait être réduite a un simple comptoir; cette
réduction, ainsi que des arrangements pris avec la Com-
pagnie, simplifiant l°administration, la présence d'un
ordonnateur devenait inutile et d"Aigremont, par con-
séquent, devait revenir; le ministre manifestait enfin
Fintention d'examiner avec Boufflers le projet, formé
par Blanchet, en vue d'une installation dans l'île de
Tunck, voisine de Saint-Louis.

Blanchet débarque au Sénégal en décembre 1787 et
prit aussitôt Pintérim. Il communique les intentions du
ministre à d°Aigremont, mais celui-ci, pour des motifs
que j“ignore, devait demeurer quelque temps encore dans
la colonie. Blanchet, d'autre part, consacra une partie
de l'année 1788 a une tournée dïnspection sur les côtes
jusqu'à Sierra-Leone. Boufflers, de son côté, arriva en
France en mai 1'788. Il paraissait peu disposé à retourner
jamais à son poste. Celui-ci était du reste au-dessous de
son grade militaire et de sa situation sociale depuis les
arrangements pris avec la Compagnie, à la suite de
l'arrét de 1786. Le Roi décida donc de donner un autre
chef a la colonie, en méme temps qu'il remanierait son
organisation.

BLANGHOT

Obligé de pourvoir au gouvernement du Sénégal dans
les conditions qui viennent d"étre dites, le Roi décida
de titulariser Blanchet dans les fonctions qu°il exerçait
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par intérlm et la ¿1¿,,¿_~,,,he_
lc ministre _ Gi

A M* etancflor
A Versailles, le 25 ianvier 1789

Les arran emen ' I its 1 * ,g Cl le Je Vous avals annonces,
Monsieur sont t ` ' *› ermines, et le Rol a ordo 'une pour
le Êenegal les dispositions suivantes.

es- places de gouverneur et d'ordonnateu1. sont
supprimees et vous en ferez les fonctions en votre
qualite de commandant avec le traitement de

r ' ' r'~.

et elïllllociroént “ms JOUISSBZ dela- TOUS les Officiers_, S Seront, ', BH consequence, sous V05
ordres et our la 1~é0~u. .› › P ,,, lar1te des comptes, Jevgus
al fan expédie? une commission d”ordonnateur
que vous trouverez ci-jointe. Uollicier militaire
qui, dans les différentes circonstances sera dans
le cas de vous * irem , * * › -placer par interim, reumra

Coming VQUS” les f01'10tions militaires et civilesL 110 de Gorée étant réduite a l°état d”un simpl. ecom tou* vous n' ' ' 1 .
se si) à Ê0 h Y laissmz qu un detachmnent_ , _
[hnt 0 Ommfîp avec un capitaine comman-

L u en secon ' _ -
commande t 1- et un lieutenant › liüffiülerIl . ' I

fonction -1-È . plra' Sous votre a“l30Î`1te› ÎGSS a ` -' . . r u

seront le d ne? et Civiles et les employes 1111sur or onnes, mals vous prendrez vos
arran ements d '"mentg _ c maniere que ce commande-

' ne u «' ` p isse tomber que passagerement et pour
trts peu cle temps entre les mains d'un officier qui
n ait pas le rang de oapi1;ainB_

Le bataillon d”Afriqug 3 eté réduit à deux

1- Série B. _
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*les SÉNÉGAL ET DÉPENDANGES (irvs-isis)
compagnies par Fordonnance du 22 de ce mois
que je vous' envoie ; elles seront composées chacune
de 119 hommes, officiers non compris, en temps de
paix, et elles pourront être portées jusqu°à 170 en
temps de guerre. S. M. pense que ces deux com-
pagnies devront suflire pour le service du Sénégal,
Gorée et dépendances; les détails de la nouvelle
formation feront la matière d”une autre dépêche.

Vous verrez, par l'état de dépense également ci~
jointï, qu°elles sont réduites à la somme de 302.22Îll.
dont la Compagnie du Sénégal vient de se charger
en entier, et par cette considération, S. M. a
annulé la restriction portée par Particle 2 de
l°arrêt du conseil du 10 novembre 1'786, d°après
laquelle il était défendu à cette Compagnie de faire
le commerce et la traite sur les côtes d°Afrique
entre le cap Verd et le Capg. Les dépenses de l`état-
major des troupes, des officiers d°administration,
employés et entretenus, montent à 172.221 1. ;
ces articles de dépenses ne peuvent être portés
au delà, à la charge de la Compagnie ; mais par une
disposition nouvelle S. M. a décidé que le non-
complet et le moins qui se trouvera dans la dé-
pense, seront au bénéfice de la Compagnie. I

Les dépenses d'höpitaux, présents et coutumes,
travaux du port, fournitures de bois, chandelle,
lits, etc., évaluées à 81.000 1., continueront d°être

1. Cet état n'a pu être retrouvé.
2. Voir ci-dessus, p. 161. On remarquera que le total des dépenses

indiqué ici, soit 302. 221 livres, ne concorde pas avec le chiflre de
260.740 livres qui avait été fixé au moment de l'arrét du 10 no-
vembre '1786 cité ci-dessus.
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par forfait à sa charge. Je vous observe à cette
occasion, que l'intenticn du Roi est que les jour-
nées des ouvriers pour les travaux du port et
autres ouvrages publics soient taxées comme pour
le service de S. M., et je vous recommande d'y
tenir efficacement la main.

Les recrues vous seront envoyées, autant qu'il
sera possible, par les bâtiments du Roi; mais lors-
qufon ne pourra pas faire autrement, elles seront
transportées par les bâtiments et aux frais de la
Compagnie; il a été entendu que si ces hommes
venaient à se révolter dans les traversées et à se
rendre maîtres des bâtiments, les pertes occasion-
nées par ces événements seraient à la charge du
Roi.

Il en sera des 8.600 l. portées pour l'état-major,
olliciers d°administration et entretenus à Gorée,
comme des mêmes dépenses au Sénégal. On ne
pourra excéder cette somme au préjudice de la
Compagnie et le moins, s“il s”y en trouve, sera à
son bénéfice.

Les six articles de dépenses générales à Gorée
sont évaluées vaguement à 35.500 1., sans qu°il ait
été possible de les déterminer d'une manière plus
précise; il est entendu que ces six articles ne
pourront pas coûter davantage à la Compagnie, et
en conséquence l°intention de S. M. est que vous
vous concertiez avec le représentant de cette
-Compagnie, pour arrêter un devis ou prospectus
de toutes ces dépenses gé11érales qu”elle devra
supporter ]usqu'à la concurrence de 35.500 l.,
portées dans l”état, avec cette restriction que si le
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service peut se faire à moins, le bénéfice sera pour
elle. ' '

En général, tous les bâtiments du Roi, tant civils
que militaires, soit au Sénégal, soit à Gorée, qui ne
seront pas employés pour le service réel de S. M.,
doivent rester à la disposition de la Compagnie.
Toutes ces conditions sont énoncées avec plus de
détail dans une soumission de la compagnie que
j°ai approuvée, et à Pexécution de laquelle vous
voudrez bien tenir la main.

Il ne faut pas, Mr, que les officiers militaires ou
civils employés sous vos ordres au Sénégal comme
à Gorée, abusent de leurs emplois et de leurs fonc-
tions pour traverser la Compagnie, augmenter ses
dépenses de quelque maniére que ce soit, et nuire à
ses opérations. Ils doivent encore s'abstenir du
commerce qui, sur les côtes, depuis le cap Blanc
jusqu°au cap Verd, et dans tout l°intérieur du
Sénégal, appartient en entier à la Compagnie. Le
Roi veut que vous leur fassiez connaître à cet égard
ses intentions et que vous teniez la main à ce qu°ils
ne s°en écartent pas. Je vous recommande de vous
entendre à cet égard avec les agents de la Com-
pagnie et de faire ce qufil dépendra de vous pour
éviter les plaintes qui pourraient m”être adressées.
Il convient que vous renvoyiez du service les
employés non brevetés qui donneraient des sujets
légitimes de mécontentement. Je vous autorise
même à renvoyer provisoirement en France, lors-
que le cas pourra Fexiger, les officiers militaires et
civils et particulièrement les chirurgiens et les
apothicaires, que vous jugerez nécessaires d°écar-

J
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ter de la colonie, en me rendant compte des motifs
graves qui vous auront déterminés,"afin que je
puisse prendre les ordres du Roi pour les faire
remplacer par d”autres, s'il y a lieu. lfintention de
S. M. étant que la Compagnie puisse jouir tran-
quillement de son privilege et qu°elle ne soit point
troublée ou dépouillée par ceux qui doivent sou-
tenir et protéger ses agents.

Je joins ici copie d“une dépêche adressée le
23 janvier 1786 par M. le maï de Castries àlifflïfl. le
chef de Boufflers et Daigremont sur les entreprises
que les habitants du Sénégal et les négociants de
France pourraient former au préjudice du privilège
de la Compagnie, qui ne consistait alors que dans
la traite exclusive de la gomme, et qui a été depuis
étendu au commerce de tout l”intérieur du Sénégall.
Je vous renouvelle les dispositions de cette dépêche
et je vous recommande de vous concerter avec les
agents de la Compagnie pour empêcher que par
des moyens indirects on ne porte quelqu”atteinte
à ses droits dans l”entiêre. jouissance desquels
vous devez vous efforcer de la maintenir.

Cette Compagnie jouira au Sénégal d”une exis-
tence politique, laquelle exige quïndépendam-
ment de ses rapports de commerce avec les princes
du pays, elle concoure avec vous aux mesures et
dispositions qui, sans compromettre la sûreté de
la colonie, peuvent diminuer la masse des dépenses,
à son profit. Je suis bien assuré que vous saurez
maintenir en entier les droits que vous donne votre

1. Cette dépêche du 23 janvier 1786 a été mentionnée et partielle-
ment transcrite ci-dessus, p. 159.
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graves qui vous auront déterminés,"afin que je
puisse prendre les ordres du Roi pour les faire
remplacer par d”autres, s'il y a lieu. lfintention de
S. M. étant que la Compagnie puisse jouir tran-
quillement de son privilege et qu°elle ne soit point
troublée ou dépouillée par ceux qui doivent sou-
tenir et protéger ses agents.

Je joins ici copie d“une dépêche adressée le
23 janvier 1786 par M. le maï de Castries àlifflïfl. le
chef de Boufflers et Daigremont sur les entreprises
que les habitants du Sénégal et les négociants de
France pourraient former au préjudice du privilège
de la Compagnie, qui ne consistait alors que dans
la traite exclusive de la gomme, et qui a été depuis
étendu au commerce de tout l”intérieur du Sénégall.
Je vous renouvelle les dispositions de cette dépêche
et je vous recommande de vous concerter avec les
agents de la Compagnie pour empêcher que par
des moyens indirects on ne porte quelqu”atteinte
à ses droits dans l”entiêre. jouissance desquels
vous devez vous efforcer de la maintenir.

Cette Compagnie jouira au Sénégal d”une exis-
tence politique, laquelle exige quïndépendam-
ment de ses rapports de commerce avec les princes
du pays, elle concoure avec vous aux mesures et
dispositions qui, sans compromettre la sûreté de
la colonie, peuvent diminuer la masse des dépenses,
à son profit. Je suis bien assuré que vous saurez
maintenir en entier les droits que vous donne votre

1. Cette dépêche du 23 janvier 1786 a été mentionnée et partielle-
ment transcrite ci-dessus, p. 159.
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188 SENEGAL ET DEPENDANCES (1778-1811)
qualité de commandant pour le Roi; mais vous
sentirez vous-même que, dans tout ce qui n°y
portera point atteinte, il convient que vous con-
certiez avec les agents de la Compagnie tous les
moyens qui pourront procurer Pavaiitage de l'état
et celui de la compagnie. Je suis bien convaincu
qu°à cet égard votre conduite sera franche et
loyale, mais je vous prie de bien tenir la main à
ce que ceux qui seront employés sous vos ordres
dans toutes les parties du service suivent votre
exemple.

J°écris à MT Daigreinoiit de vous remettre ses
détails, ce qui ne peut pas exiger plus d°une
quinzaine ; aprés ce terme il cessera ses fonctions
en vertu de l”ordre du Roi que vous trouverez ci-
joint et que vous voudrez bien lui remettre. Je
vous prie de lui procurer des facilités pour son
retour, sans trop augmenter la dépense à la charge
du Roi.

Je vous adresserai par une autre dépêche un
brevet d”écrivain ordinaire que j'ai procuré au
Sr Portarieu.

ir
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Conformément aux dispositions ainsi arrêtées, d'Aigre-
mont cessa son service et quitta la colonie le 12 mai.

En 1790, Blanchet revint en France en congé régulier,
laissant 1”intérim à Boucher. Celui-ci parait avoir eu
quelque peine a maintenir lfordre.

Un décret du 18 janvier 1791 supprima le privilège de
la Compagnie du Sénégal. De ce fait la colonie se trouvait
bouleversée, et, aucune organisation nouvelle n'étant
intervenue, ce fut le début diunc période chaotique.
fÿautre part Blanchet ayant rejoint son poste en mai 1792
le gouvernement lui annonça, le 18 mars 1793, la guerre

g I
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avec les Anglais et l'invita à mettre la colonie en état
de défense, mais sans lui fournir aucun secours. Dès ce
moment, les hostilités rendant toutes les communications
par mer difficiles, la colonie se trouva pratiquement
abandonnée de la métropole. Enfin survint la loi du
16 pluviôse an II qui supprime Pesclavage, partant la
traite, et ôta aux établissements de la côte d'Afrique
la principale raison d'être qu'pn leur eût trouvé jus-
qu°alors. Malgré la situation difficile dans laquelle il se
voyait ainsi Blanchet parvint à. repousser les deux atta-
ques que des Anglais dirigêrent contre Gorée en 1793 et
en frimaire an VI (novembre-décembre 1797) et réussit
aussi a faire vivre tant bien que mal la colonie.

Il s”était même préoccupé de la réorganiser et avait
envoyé, le 1°? thermidor an V, un mémoire rêsuinant ses
propositions ou projets. Le Gouvernement l°en remercia
ct l”en félicita, le 29 germinal an VI, mais en ajoutant
que des réformes pourraient être introduites seulement
après que le Corps Législatif et le Directoire Exécutif
auraient statué. En attendant, et tout en lui annonçant
l°cnvoi d'approvisionnements, on se bornait à lui donner
quelques indications extrêmement vagues. On approuvait
son dessein de constituer une troupe auxiliaire indigène,
et celui d°évacuer une partie de la population trop dense
de Saint-Louis sur l°île deI,§Baliagué mais, pour le surplus,
il était simplement invité :Èi cultiver Famitié des princes
nègres, comme à faire ii renaître l°espoir et la confiance
dans le Gouvernement II.

L”année suivante, le Directoire jugea à propos d'en-
voycr des instructions formelles. Elles ne furent toutefois
pas beaucoup plus nettes.

INSTRU OTIONS
pour le citoyen Blanchet, commandant au Sénégal 1. I

Paris, 23 ventése an VII.

Le Directoire exécutif, pénétré de liimportance du
Sénégal, sachant combien cette possession est précieuse
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qualité de commandant pour le Roi; mais vous
sentirez vous-même que, dans tout ce qui n°y
portera point atteinte, il convient que vous con-
certiez avec les agents de la Compagnie tous les
moyens qui pourront procurer Pavaiitage de l'état
et celui de la compagnie. Je suis bien convaincu
qu°à cet égard votre conduite sera franche et
loyale, mais je vous prie de bien tenir la main à
ce que ceux qui seront employés sous vos ordres
dans toutes les parties du service suivent votre
exemple.

J°écris à MT Daigreinoiit de vous remettre ses
détails, ce qui ne peut pas exiger plus d°une
quinzaine ; aprés ce terme il cessera ses fonctions
en vertu de l”ordre du Roi que vous trouverez ci-
joint et que vous voudrez bien lui remettre. Je
vous prie de lui procurer des facilités pour son
retour, sans trop augmenter la dépense à la charge
du Roi.

Je vous adresserai par une autre dépêche un
brevet d”écrivain ordinaire que j'ai procuré au
Sr Portarieu.
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Conformément aux dispositions ainsi arrêtées, d'Aigre-
mont cessa son service et quitta la colonie le 12 mai.

En 1790, Blanchet revint en France en congé régulier,
laissant 1”intérim à Boucher. Celui-ci parait avoir eu
quelque peine a maintenir lfordre.

Un décret du 18 janvier 1791 supprima le privilège de
la Compagnie du Sénégal. De ce fait la colonie se trouvait
bouleversée, et, aucune organisation nouvelle n'étant
intervenue, ce fut le début diunc période chaotique.
fÿautre part Blanchet ayant rejoint son poste en mai 1792
le gouvernement lui annonça, le 18 mars 1793, la guerre
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avec les Anglais et l'invita à mettre la colonie en état
de défense, mais sans lui fournir aucun secours. Dès ce
moment, les hostilités rendant toutes les communications
par mer difficiles, la colonie se trouva pratiquement
abandonnée de la métropole. Enfin survint la loi du
16 pluviôse an II qui supprime Pesclavage, partant la
traite, et ôta aux établissements de la côte d'Afrique
la principale raison d'être qu'pn leur eût trouvé jus-
qu°alors. Malgré la situation difficile dans laquelle il se
voyait ainsi Blanchet parvint à. repousser les deux atta-
ques que des Anglais dirigêrent contre Gorée en 1793 et
en frimaire an VI (novembre-décembre 1797) et réussit
aussi a faire vivre tant bien que mal la colonie.

Il s”était même préoccupé de la réorganiser et avait
envoyé, le 1°? thermidor an V, un mémoire rêsuinant ses
propositions ou projets. Le Gouvernement l°en remercia
ct l”en félicita, le 29 germinal an VI, mais en ajoutant
que des réformes pourraient être introduites seulement
après que le Corps Législatif et le Directoire Exécutif
auraient statué. En attendant, et tout en lui annonçant
l°cnvoi d'approvisionnements, on se bornait à lui donner
quelques indications extrêmement vagues. On approuvait
son dessein de constituer une troupe auxiliaire indigène,
et celui d°évacuer une partie de la population trop dense
de Saint-Louis sur l°île deI,§Baliagué mais, pour le surplus,
il était simplement invité :Èi cultiver Famitié des princes
nègres, comme à faire ii renaître l°espoir et la confiance
dans le Gouvernement II.

L”année suivante, le Directoire jugea à propos d'en-
voycr des instructions formelles. Elles ne furent toutefois
pas beaucoup plus nettes.

INSTRU OTIONS
pour le citoyen Blanchet, commandant au Sénégal 1. I

Paris, 23 ventése an VII.

Le Directoire exécutif, pénétré de liimportance du
Sénégal, sachant combien cette possession est précieuse
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à conserver sous les rapports du commerce, des divers
objets de'l'industrie et surtout de liaccroissement de la
culture dans nos colonies, a ordonné qu'il serait envoyé
au Sénégal une compagnie de noirs et divers objets
d'appi-ovisionnements.

D'après ces mesures, je vais faire connaître au Ce” Blan-
chot les intentions du Directoire exécutif.

Le principal objet qui doit Peccuper est de conserver
ou de reprendre Gorée dont la destination est d”offrir un
lieu de relâche et de rafraîchissement aux navigateurs
qui commercant sur les côtes d“'Afrique ou qui se rendent
dans Plnde.

Le Ce” Blanchet pourra, s'il croit nécessaire pour la
reprise de Gorée de se servir en tout ou en partie des
forces navales eu des détachements des frégates, demander'
au commandant de les mettre à sa disposition.

Le Ce” Blanchet s'attachera particulièrement à pro-
téger la traite de la gomme qui forme une branche
importante de commerce.

Une loi du mois de janvier 1791 a réglé que le com-
merce du Sénégal serait libre pour tous les Français :
cette lei bienfaisante a été accueillie avec transport par
des habitants en butte aux vexations d°une compagnie
exclusive : le souvenir de ces injustices, qui ne se renou-
velleront plus, doit réveiller dans Pâme du Sénégalais
l”attacheinent à la mére-patrie.

Pour protéger efficacement la traite de la gomme, le
commandant du Sénégal enverra à Poder un détachement.

Le voyage de Galam fixera également son attention :
les objets qu'en y traite, tels que l'or, le morfil, le mil,
sont d°iin intérêt majeur et, d'aprés les difficultés que
font naître les princes riverains, il aura soin de faire choix
d'un militaire éprouvé pour commander cette flottille
marchande.
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En faisant passer au Sénégal une compagnie d'hommes

de couleur, le Directoire a eu en vue : *"
1° De fournir au CB” Blanchet les moyens d°assurer

la défense de la colonie.
2° De donner aux Africains une idée de la manière

avec laquelle ils seraient traités, s'ils se réunissaient à
nous.

La présence des noirs libres choisis pour la défense
de la colonie doit rappeler aux uns et aux autres que si
la destination primitive des établissements sur la côte
d°Afrique fut la traite des esclaves, c'est à l°effet qu'avait
produit un commerce odieux qu'est due l°abelition de
Pcsclavage.

Le commandant du Sénégal saisira toutes les occa-
sions de rappeler Particle XV de la Déclaration des droits
de lihemme : « Tout homme peut engager son temps et
ses services, mais il ne peut se vendre ni être vendu : sa
personne n'est pas une propriété aliénable. Ii

D'un autre côté, le Dre Exf reconnaissant combien
il serait utile de pouvoir procurer des cultivateurs à nos
colonies, le CGU Blanchet acquerrait de nouveaux droits
à la bienveillance et à l'estime du Gouvernement s°il
parvenait à ce but louable, en eenciliant les principes
d”humanité avec les lois constitutionnelles.

Le Directoire est dans Pintention de ne pas donner
de Fombrage aux princes du pays ; il s'attend que les
Anglais ne manqueront pas de leur inspirer de la défiance :
il sera facile au commandant du Sénégal cle détruire ces
insinuations perfides : dans les circonstances ordinaires
il ne fera usage que des voies de la douceur, mais il leur
fera entendre que, autant le Gouvernement français
désire le maintien de nos relations commeiciales avec
ces princes, autant il mettra de fermeté à repousser toute
agression hostile et injuste.
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à conserver sous les rapports du commerce, des divers
objets de'l'industrie et surtout de liaccroissement de la
culture dans nos colonies, a ordonné qu'il serait envoyé
au Sénégal une compagnie de noirs et divers objets
d'appi-ovisionnements.

D'après ces mesures, je vais faire connaître au Ce” Blan-
chot les intentions du Directoire exécutif.

Le principal objet qui doit Peccuper est de conserver
ou de reprendre Gorée dont la destination est d”offrir un
lieu de relâche et de rafraîchissement aux navigateurs
qui commercant sur les côtes d“'Afrique ou qui se rendent
dans Plnde.

Le Ce” Blanchet pourra, s'il croit nécessaire pour la
reprise de Gorée de se servir en tout ou en partie des
forces navales eu des détachements des frégates, demander'
au commandant de les mettre à sa disposition.

Le Ce” Blanchet s'attachera particulièrement à pro-
téger la traite de la gomme qui forme une branche
importante de commerce.

Une loi du mois de janvier 1791 a réglé que le com-
merce du Sénégal serait libre pour tous les Français :
cette lei bienfaisante a été accueillie avec transport par
des habitants en butte aux vexations d°une compagnie
exclusive : le souvenir de ces injustices, qui ne se renou-
velleront plus, doit réveiller dans Pâme du Sénégalais
l”attacheinent à la mére-patrie.

Pour protéger efficacement la traite de la gomme, le
commandant du Sénégal enverra à Poder un détachement.

Le voyage de Galam fixera également son attention :
les objets qu'en y traite, tels que l'or, le morfil, le mil,
sont d°iin intérêt majeur et, d'aprés les difficultés que
font naître les princes riverains, il aura soin de faire choix
d'un militaire éprouvé pour commander cette flottille
marchande.
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En faisant passer au Sénégal une compagnie d'hommes

de couleur, le Directoire a eu en vue : *"
1° De fournir au CB” Blanchet les moyens d°assurer

la défense de la colonie.
2° De donner aux Africains une idée de la manière

avec laquelle ils seraient traités, s'ils se réunissaient à
nous.

La présence des noirs libres choisis pour la défense
de la colonie doit rappeler aux uns et aux autres que si
la destination primitive des établissements sur la côte
d°Afrique fut la traite des esclaves, c'est à l°effet qu'avait
produit un commerce odieux qu'est due l°abelition de
Pcsclavage.

Le commandant du Sénégal saisira toutes les occa-
sions de rappeler Particle XV de la Déclaration des droits
de lihemme : « Tout homme peut engager son temps et
ses services, mais il ne peut se vendre ni être vendu : sa
personne n'est pas une propriété aliénable. Ii

D'un autre côté, le Dre Exf reconnaissant combien
il serait utile de pouvoir procurer des cultivateurs à nos
colonies, le CGU Blanchet acquerrait de nouveaux droits
à la bienveillance et à l'estime du Gouvernement s°il
parvenait à ce but louable, en eenciliant les principes
d”humanité avec les lois constitutionnelles.

Le Directoire est dans Pintention de ne pas donner
de Fombrage aux princes du pays ; il s'attend que les
Anglais ne manqueront pas de leur inspirer de la défiance :
il sera facile au commandant du Sénégal cle détruire ces
insinuations perfides : dans les circonstances ordinaires
il ne fera usage que des voies de la douceur, mais il leur
fera entendre que, autant le Gouvernement français
désire le maintien de nos relations commeiciales avec
ces princes, autant il mettra de fermeté à repousser toute
agression hostile et injuste.
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Le Directoire est informé que les princes africains

regardent les noirs comme leur propriété, qu'ils ne per-
mettent d°en traiter qu'en leur payant des coutumes.
Il reconnaît la nécessité de continuer à payer ces coutumes;
mais en même temps, s°il est un moyen de pouvoir engager
les nègres par liattrait de la liberté, par la persuasion
et par la promesse d”un sort plus heureux, le Directoire
exécutif autorise le commandant du Sénégal à en faire
usage.

Dans le cas où ces moyens seraient insuffisants, les
motifs de bienveillance et d'ut-ilité publique qui dirigent
le Gouvernement francais semblent devoir faire regarder
les objets d'échange donnés pour prix dfun esclave comme
un véritable rachat : dans l'une et l'autre hypothèse,
les principes d'humanité seront toujours la règle de con-
duite du Ce" Blanchet.

Avant de prendre une détermination sur les moyens
de faire passer des noirs dans iios colonies, pour raviver
la culture, le Directoire désire connaître quel pourrait
être l”effet des mesures que je viens diindiquer.

Quels que soient les succès d”une semblable tentative,
comme le peu d'étendue du chef-lieu de nos établisse-
ments au Sénégal est déja insuffisant pour la population
actuelle, le C” Blanchet doit songer à tirer avantage de
l'île de Babagué [la seule habitable) en y faisant refluer
le surplus de la population du Sénégal.

Le C911 Blanchet se conformera pour le surplus aux
dispositions de la lettre de mon prédécesseur du 29 ger-
minal dernier dont ci-joint copie, relativement au mode
d°organisatien provisoire de ces établissements 1.

Le Directoire compte infiniment sur tous les citoyens
appelés à secoiider le citoyen Blanchet dans une mission

1. Cette dépêche a été résumée ci-dessus, p. 172.

*-.10.5LASERBE (1801-1802] Î

aussi importante; il lui recommande de faire coiinaître
quels sont les employés civils et militaires gui auront
dans cette occasion donné des preuves de zèle et de
patriotisme.
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Blancliot ne put exécuter ces instructions et d'autant
moins que les renforts qu'on lui avait effectivement
envoyés ne lui furent d'aucun secours. Il ne parvint pas
non plus à empêcher les Anglais de s'emparer de Gorée
en germinal an VII. Il repousse, toutefois, l°attaque
qu”ils dirigèrent contre le Sénégal en nivôse 2111 IX.
Entre temps il avait acquis des indigènes des îles de
Babagué, Safal et Guiber ; ces acquisitions furent approu"*-
vées par le Premier Consul qui l'invita en même temps
å encourager les cultures. Mais, peu après, complètement
à bout de ressources et épuisé par le climat, il usa d”un
congé obtenu depuis longtemps et, Fintérim remis à
Charbonnié, partit pour la France où il revint en fruc-
tidor an IX.

LASERBE

Le premier Consul ayant décidé la mise à la retraite
de Blanchet, le ministre Ide la marine voulut d°abord le
remplacer par le général Servan ; mais le_ choix se pqrta
définitivement sur le colonel Laserre qui reçut les ins-
tructions suivantes signées de Forfait, alors ministre de
la Marinel :

MÉMOIRE
pour servir dîiistructions au citoyen Lasserre.

Paris, le 22 floréal an IX de la République.

Le Premier Consul ayant nommé le citoyen
Lasserre au commandement du Senegal et depen-
.-

1. Séiiégul _-íncicn. - On remarquera que ces instructions SGIIIJ
adressées au citoyen 1< Lasserre II. Le dcstiiia taire signait II Laserrc ››.
Les copistes des Colonies liésitèrcnt constamment entre les deux
orthographes et iÎ*crivirciit même quelquefois 11 La Serre II. .
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Le Directoire est informé que les princes africains

regardent les noirs comme leur propriété, qu'ils ne per-
mettent d°en traiter qu'en leur payant des coutumes.
Il reconnaît la nécessité de continuer à payer ces coutumes;
mais en même temps, s°il est un moyen de pouvoir engager
les nègres par liattrait de la liberté, par la persuasion
et par la promesse d”un sort plus heureux, le Directoire
exécutif autorise le commandant du Sénégal à en faire
usage.

Dans le cas où ces moyens seraient insuffisants, les
motifs de bienveillance et d'ut-ilité publique qui dirigent
le Gouvernement francais semblent devoir faire regarder
les objets d'échange donnés pour prix dfun esclave comme
un véritable rachat : dans l'une et l'autre hypothèse,
les principes d'humanité seront toujours la règle de con-
duite du Ce" Blanchet.

Avant de prendre une détermination sur les moyens
de faire passer des noirs dans iios colonies, pour raviver
la culture, le Directoire désire connaître quel pourrait
être l”effet des mesures que je viens diindiquer.

Quels que soient les succès d”une semblable tentative,
comme le peu d'étendue du chef-lieu de nos établisse-
ments au Sénégal est déja insuffisant pour la population
actuelle, le C” Blanchet doit songer à tirer avantage de
l'île de Babagué [la seule habitable) en y faisant refluer
le surplus de la population du Sénégal.

Le C911 Blanchet se conformera pour le surplus aux
dispositions de la lettre de mon prédécesseur du 29 ger-
minal dernier dont ci-joint copie, relativement au mode
d°organisatien provisoire de ces établissements 1.

Le Directoire compte infiniment sur tous les citoyens
appelés à secoiider le citoyen Blanchet dans une mission

1. Cette dépêche a été résumée ci-dessus, p. 172.
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aussi importante; il lui recommande de faire coiinaître
quels sont les employés civils et militaires gui auront
dans cette occasion donné des preuves de zèle et de
patriotisme.

if
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Blancliot ne put exécuter ces instructions et d'autant
moins que les renforts qu'on lui avait effectivement
envoyés ne lui furent d'aucun secours. Il ne parvint pas
non plus à empêcher les Anglais de s'emparer de Gorée
en germinal an VII. Il repousse, toutefois, l°attaque
qu”ils dirigèrent contre le Sénégal en nivôse 2111 IX.
Entre temps il avait acquis des indigènes des îles de
Babagué, Safal et Guiber ; ces acquisitions furent approu"*-
vées par le Premier Consul qui l'invita en même temps
å encourager les cultures. Mais, peu après, complètement
à bout de ressources et épuisé par le climat, il usa d”un
congé obtenu depuis longtemps et, Fintérim remis à
Charbonnié, partit pour la France où il revint en fruc-
tidor an IX.

LASERBE

Le premier Consul ayant décidé la mise à la retraite
de Blanchet, le ministre Ide la marine voulut d°abord le
remplacer par le général Servan ; mais le_ choix se pqrta
définitivement sur le colonel Laserre qui reçut les ins-
tructions suivantes signées de Forfait, alors ministre de
la Marinel :

MÉMOIRE
pour servir dîiistructions au citoyen Lasserre.

Paris, le 22 floréal an IX de la République.

Le Premier Consul ayant nommé le citoyen
Lasserre au commandement du Senegal et depen-
.-

1. Séiiégul _-íncicn. - On remarquera que ces instructions SGIIIJ
adressées au citoyen 1< Lasserre II. Le dcstiiia taire signait II Laserrc ››.
Les copistes des Colonies liésitèrcnt constamment entre les deux
orthographes et iÎ*crivirciit même quelquefois 11 La Serre II. .
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dances, on va lui donner une idée de la position
de cet établissement; lui en indiquer la destina-
tion; lui faire connaître, enfin, les objets soumis
à sa surveillance et les fonctions qu°il est appelé à
remplir tant en qualité de commandant qu'en
celle d”adininistrateur 1.

* Par Sénégal et dépendances on entend cette
partie de la côte d'Afrique comprise entre le cap
Blanc et la rivière de Serra-Lione et qui contient :

1° Le Sénégal, proprement dit, qui s°étend du
cap Blanc au cap Vert.

20 L”île de Gorée; les comptoirs de Ruffisque,
Portudal, Joal et Salum, ainsi que le comptoir
d°Albréda åi Femboucbure de la rivière de Gam-
bic.

3° Indépendamment de ces établissements, nous
avons des droits, pour former des comptoirs, à la
riviere de Casamance, aux îles Bissagot, aux îles
appelées des Idoles ou de Loss et à la rivière de
Serra-Lioiie où nous avions le comptoir de
Gambia.

DU SÉNÉGAL.

La colonie du Sénégal prend son nom de la
rivière qui l°arrose.

Uembouchure du fleuve est fermée par une

1. Les données qui suivent sont empruntées aux instructions
antérieures. La forme est toutefois nouvelle et la façon même dont
le texte est présenté peut également présenter de l'intérêt. -- Le
nassage qui suit, compris entre des astéi-isques, sera reproduit
dans les instructions données à Blanchet au début de sa deuxième
inissioii.

1 î1 L *
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barre difficile à francliir, inaccessible au:iiÎgi“ands
bâtiments. ,

A cinq lieues de Pembouchure est l°île Saint-
Louis, le chef-*lieu de nos établissements.

Cette île a une demi-lieue environ de superficie,
elle est protégée autant par l“art que par la
nature; elle se trouve assez élevée pour être à
l°abri des inondations du fleuve.

Sa latitude est de 15° 53” et sa longitude de
180 51° à l°ouest du méridien de Paris.

Le climat est malsain, particulierement dans
ce qu'on appelle la haute saison qui dure cinq
mois de l'année, de messidor a frimaire.

Le sol est ingrat et aride, le défaut d'eau douce
est une grande privation dans un pays où le
thermomètre est souvent au-dessus de zéro de
30 degrés.

Cependant on y compte prés de huit mille
habitants, presque tous mulšàtres et nègres libres,
obligés d'assurer leur subsistance par leur indus-
trie et faisant, principalement, depuis l°abolition
de la traite des noirs, le commerce de la gomme,
du morphil, de la cire aune,du cuir et de l”or.

Cette colonie n°est point agricole; elle pourrait
le devenir, au moyen des acquisitions que nous
venons de faire des îles de Babagué, Safal et
Guiber : il est d”autres îles dans le voisinage que
l'on pourrait également acquérir moyennant quel-
ques veltes d”eau-de-vie; on assure qu”elles sont
susceptibles de la culture du tabac, du coton, de
l'indigo et même du froment.

@<1 C"l' CfiaLe but principal de ces acquisitions a d'3' i
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de la traite des noirs, le commerce de la gomme,
du morphil, de la cire aune,du cuir et de l”or.
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le devenir, au moyen des acquisitions que nous
venons de faire des îles de Babagué, Safal et
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faire refluer le surcroît de population qui sur-
charge Pile Saint-Louis *.

Les naturels de cet établissement ont, néces-
sairement, des liaisons de parenté et d°intérèt
avec les gens de la grande terre : ceux-ci, peuples
indigènes, sont, d"une part, des Maures, de l”autre,
des nègres formant des nations différentes, tou-
jours en guerre entre elles, qu”on ne peut se
concilier qu°au moyen d”espèces de subsides qu”on
nomme coutumes.

Dans ce moment, la traite de” la gomme est
l”objet principal qui amène les Européens vers
ces parages.

On connait toute Pimportance de cette subs-
tance végétale, production précieuse pour les
arts et pour les manufactures, en quelque sorte
exclusive au sol du Sénégal.

Les Maures la recueillent, dans de vastes forêts
situées sur la rive droite du fleuve.

Les deux endroits principaux ou se fait la traite
sont l'escale du Désert à 25 lieues de l°île Saint-
Louis et le fort de Poder à 35 lieues plus loin.

Si jamais nous avons Pavantage d°engager les
Maures à porter la totalité de leurs récoltes en
gomme ces deux escales, nous pourrons nous
flater d'cn approvisionner l'Europe entière.

Avant la Révolution nous tirions du Sénégal
de 1.200 à 1.500 milliers de gomme; nous en
aurions traité 2 millions de livres sans la faute
que nous avons faite, à la paix de 1783, de per-
mettre aux Anglais dïaller à Portenclik à 140 ou
150 lieues de Poder.

m;
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Nous possédons le fort Saint-Joseph dans le

pays Galam; c°est là que la traite des noirs était
la plus abondante : on s'y procure également de
]°or, du morphil, des peaux de boeufs, du riz,
de plusieurs sortes de mil et du blé de Turquie.

Chaque année les habitants du Sénégal tentent
de faire le voyage de Galam, malgré les peines et
les dangers de la navigation : le départ a lieu de
messidor à thermidor, on est trois mois à remonter
le fleuve, le retour des bâtiments s'effectue dans
quinze jours et la flotille arrive au Sénégal vers
le 10 frimaire.

Plus loin encore, sont les mines de Bambouc,
de Bondou, de Kelimani et de Natacon : les Man-
dingues qui habitent ces contrées sont extrème-
ment jaloux et n'en permettent l°abord à aucun
étranger. Cependant, quelques Français y ont
pénétré, entre autres un négociant nommé David
et un ancien commandant du fort Saint-Joseph
nommé Aussenac; ils en ont rapporté de riches
essais qui attestent Fexistence de ces mines.

DE Goaéis.

Après avoir tracé rapidement le tableau du
Sénégal on ajoutera un mot sur l`île de Gorée,
quoiqu°elle soit dans ce moment au pouvoir des
Anglais.

Cette île est à environ 40 lieues du Sénégal.
Elle offre un lieu de retraite aux bâtiments

allant dans l°Inde. Cette destination doit faire
désirer de la recouvrer; sans cela nous nous ver-
rions privés de toute communication avec les

'12
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comptoirs secondaires de la côte qui fournissent
des moyens de subsistances aux habitants du
Sénégal

Nous ne ferons pas mention de la rivière de
Cazamance, de l'arcl1ipel du Bissagot, des îles
des Idoles : ce n"est qu°à la paix générale qu°il
sera possible de s°en occuper.

La position et la destination de nos établisse-
ments, à la côte d'Afrique étant connues, il reste
peu de chose à dire sur les objets qui doivent
fixer l°attention du citflfl Lasserre.

ll doit, principalement, s°`attacher à faciliter
aux négociants les moyens de traiter, avec sûreté,
de la gomme et autres productions; à empêcher
les naturels de contrarier les opérations des arma-
teurs français, et à protéger, en même temps, les
indigènes contre les actes arbitraires que se per-
mettent, quelquefois, les capitaines des bâtiments
de commerce.

Quant aux troupes, aux employés d°adminis-
tration et tous autres employés au service de la
République qui se trouvent sous les ordres du
oit” Lasserre, il règlera sa conduite d”après les
lois civiles et militaires de la France.

Les objets d°administration intérieure méritent
également sa surveillance : il est naturel et juste
d'y faire participer les habitants. Ces objets sont :
1° la police journalière qui est exercée par un
maire électif, subordonné au chef de la colonie;
2° la défense et le service militaire auxquels seront
admis un certain nombre d'hommes nés dans

1
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l”endroit, formés en deux compagnies seulement.
A l°égard des dispositions judiciaires, comme

les procès les plus ordinaires consistent dans de
simples faits de police ou des contestations d°in-
térêt entre les Européens et les naturels du pays,
ces contestations seront facilement terminées,
d”après les lois françaises, par un conseil composé
des chefs de chaque partie dladministration pré-
sidé par celui de la colonie, auquel sera adjoint
un homme de loi rapporteur, faisant fonctions de
greffier. Ce conseil doit exister dans ce moment.

Les dépenses de la colonie comprennent la
solde et appointements des officiers civils et mili-
taires; des employés et ouvriers attachés au
service; l”entretien de Phôpital, bâtiments civils,
coutumes aux princes africains; elles peuvent
s'é'ever à 250.000 francs.

Le Gouvernement y pourvoira par des envois
d'approvisionnements, mais la circonstance de la
guer e, affaiblissant les moyens et entravant les
communications, le commandant est autorisé â
percevoir un droit de dix pour cent sur la car-
gaison des bâtiments de commerce qui viennent
traiter. Il tirera pour le surplus des lettres de
change sur le Trésor national.

Le Premier Consul recommande au cite” Las-
serre de suivre, le plus qu”il lui sera possible,
jusqu°à la paix générale, les errements d°après
lesquels la colonie est actuellement régie; il
l°engage fortement à apporter tous ses soins, son
zèle et sa vigilance a conserver à la République
un établissement qui ipeut, un jour, offrir un
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iso SÉNÉGAL ET niãrnisnances (iris-isifi)
champ d”industrie infiniment avantageux a la
métropole.

JF-*JF

Lascrre partit sans délai : il était au Èénégal dès le
début de thermidor an IX (fin juillet 1800) et signalait
le dénuement complet de la colonie.

Pendant qu°il s'installait, des événements survenaient en
Europe qui modifiaient la situation de la colonie. D'après
les stipulations des préliminaires de paix de Londres du
1e1` octobre 1801 (articles Il et IX) confirmées par le
traité définitif d”Amiens du 27 mars 1802 (articles Ill
et XII), le gouvernement britannique s'engageait â res-
tituer l"`île de Gorée dans les trois mois qui suivraient la
ratification du traité 1. D”'autre part, le Premier Consul
s'occupait, comme on sait, de réorganiser les colonies et,
pour le Sénégal, divers actes intervinrent qui seront
résumés dans les instructions qui vont suivre. D'autre
part, les articles l à lll de la loi du 30 floréal an X
avaient rétabli l°esclavage ct la traite conformémentaux
lois et règlements antérieurs â 1789. De ce fait le Sénégal
retrouvait sa raison d”étre ancienne.

Laserre enfreignit ses instructions sur un point essentiel.
ll lui avait été prescrit d”assurer ii tous les Français la
liberté des transactions commerciales. Au lieu de le faire,
il reprit les combinaisons de certains gouverneurs de
l”Ancien Régime et fonda une Compagnie privilégiée dans

1. Articles préliminaires de paix, signés à Londres, le 'le' oc-
tobre 1801 (cle Clercq, Recueil des traités de le France, t. I, p. 464) :

Am". 2. - Sa Majesté Britannique rcstituera à la République
Française et à ses alliés... toutes les possessions et colonies occupées
ou conquises par les forces anglaises dans le cours de la guerre
actuelle, ii l'exception de l'î1e de la Trinité et des possessions hol-
landaises de l'île de Ceylan.

Am". 9. - Les évacuations, cessions et restitutions stipulées
par les précédents articles préliminaires, seront exécutées, pour
l'Europe, dans le mois, pour le continent et les mers cl'Amérique et
d'Afriquc, dans les trois mois... qui suivront la ratification du traité
définitif.

Les articles 3 et 12 du Traité définitif de paix (de Clercq, t. I,
p. fi-Sîi) reproduisent simplement, sauf des petites variantes de rédac-
tion, les stipulations des préliminaires.

BLAl\`CHO'l` (ile MISSION, 1802-1807) 181

laquelle il eut méme, semble-1-il, des intéréts. Les négo-
ciants lésés portèrent plainte contre lui et le Gouverne-

I ' ' "' Il Il y I Ament decida son rappel qui lin fut signifie le 11 aout 1802.
Mais, avant que la dépêche lui"“parvînt, une insurrection,
provoquée par les négociants mécon'ten'ts, éclatait dans
la colonie. Le gouverneur était arrété, déporté a Gorée,
et l°1ntérim du gouvernement se trouvait repris par
Charbonnier 1. I

BLANCHOT (deuxième mission). .

La situation du Sénégal semblant extrêmement trou-
blée, le Gouvernement voulut y envoyer un homme bien
au fait des' affaires de la colonie et son choix se porta
dès lors de nouveau sur Blanchet qui reçut les instruc-
tions suivantes 2 :

MÉMOIRE
pour servir dfinstructions au citoyen Blanchet.

Paris, lc il-9 thermidor an X de la République.

Le Premier Consul ayant nommé le citoyen
Blanchet à un second exercice de commandement
du Sénégal et Dépendances, ciest tout à la fois
une marque honorable de satisfaction qu°il accorde
â ses précédents services en cette qualité, et une
obligation plus étroite qu`il lui impose de déve-
lopper toutes ses connaissances 'acquises dans le
carrière où il rentre. Elle doit lui être tellement
familière par une longue expérience qu'il serait

1. Cette affaire a été trés clairement résumée par Cultru dans son
Histoire du Sénégal, p. 286 et sq. Elle est également résumée dans
les instructions à Pinoteau, ci-dessous, p. 193. Tout un dossier
spécial se trouve enfin dans les Archives coloniales, annexé au dos-
sier personnel de Lascrre.

2. Sénégal Ancien.
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champ d”industrie infiniment avantageux a la
métropole.
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s'occupait, comme on sait, de réorganiser les colonies et,
pour le Sénégal, divers actes intervinrent qui seront
résumés dans les instructions qui vont suivre. D'autre
part, les articles l à lll de la loi du 30 floréal an X
avaient rétabli l°esclavage ct la traite conformémentaux
lois et règlements antérieurs â 1789. De ce fait le Sénégal
retrouvait sa raison d”étre ancienne.

Laserre enfreignit ses instructions sur un point essentiel.
ll lui avait été prescrit d”assurer ii tous les Français la
liberté des transactions commerciales. Au lieu de le faire,
il reprit les combinaisons de certains gouverneurs de
l”Ancien Régime et fonda une Compagnie privilégiée dans

1. Articles préliminaires de paix, signés à Londres, le 'le' oc-
tobre 1801 (cle Clercq, Recueil des traités de le France, t. I, p. 464) :

Am". 2. - Sa Majesté Britannique rcstituera à la République
Française et à ses alliés... toutes les possessions et colonies occupées
ou conquises par les forces anglaises dans le cours de la guerre
actuelle, ii l'exception de l'î1e de la Trinité et des possessions hol-
landaises de l'île de Ceylan.

Am". 9. - Les évacuations, cessions et restitutions stipulées
par les précédents articles préliminaires, seront exécutées, pour
l'Europe, dans le mois, pour le continent et les mers cl'Amérique et
d'Afriquc, dans les trois mois... qui suivront la ratification du traité
définitif.

Les articles 3 et 12 du Traité définitif de paix (de Clercq, t. I,
p. fi-Sîi) reproduisent simplement, sauf des petites variantes de rédac-
tion, les stipulations des préliminaires.
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laquelle il eut méme, semble-1-il, des intéréts. Les négo-
ciants lésés portèrent plainte contre lui et le Gouverne-

I ' ' "' Il Il y I Ament decida son rappel qui lin fut signifie le 11 aout 1802.
Mais, avant que la dépêche lui"“parvînt, une insurrection,
provoquée par les négociants mécon'ten'ts, éclatait dans
la colonie. Le gouverneur était arrété, déporté a Gorée,
et l°1ntérim du gouvernement se trouvait repris par
Charbonnier 1. I

BLANCHOT (deuxième mission). .

La situation du Sénégal semblant extrêmement trou-
blée, le Gouvernement voulut y envoyer un homme bien
au fait des' affaires de la colonie et son choix se porta
dès lors de nouveau sur Blanchet qui reçut les instruc-
tions suivantes 2 :

MÉMOIRE
pour servir dfinstructions au citoyen Blanchet.

Paris, lc il-9 thermidor an X de la République.

Le Premier Consul ayant nommé le citoyen
Blanchet à un second exercice de commandement
du Sénégal et Dépendances, ciest tout à la fois
une marque honorable de satisfaction qu°il accorde
â ses précédents services en cette qualité, et une
obligation plus étroite qu`il lui impose de déve-
lopper toutes ses connaissances 'acquises dans le
carrière où il rentre. Elle doit lui être tellement
familière par une longue expérience qu'il serait

1. Cette affaire a été trés clairement résumée par Cultru dans son
Histoire du Sénégal, p. 286 et sq. Elle est également résumée dans
les instructions à Pinoteau, ci-dessous, p. 193. Tout un dossier
spécial se trouve enfin dans les Archives coloniales, annexé au dos-
sier personnel de Lascrre.
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superflu de lui donner des instructions nouvelles.
Cependant" on va lui retracer ici les principaux
objets de sa mission sous le point de vue des faits
et des circonstances qui en déterminent aujour-
tI'hui la nature et le caractère.

(Ici se placent la définition du. Sénégal et de ses
dépendances puis la description du Sénégal pro-
prement dit, empruntées aux Instructions å Las-
serre [ci-dessus, p. 174), jasqaes et y compris le
paragraphe se terminant par les mots [ci-dessus,
p. 1.70) : (i le surcroît de population qui sur-
charge llîle Saint-Louis. Ii)

Jusqu°â présent on n”a regardé-le Sénégal que
comme une factorerie, bornée à l'exploitation de
quelques branches de commerce indigènes au
pays. Le citoyen Blanchet élèv_era ses pensées
au-dessus de ce cercle trop circonscrit. La pré-
pondérance de la métropole française, croissant
chaque jour sous les mains qui la gouvernent, il
faut que les colonies se ressentent de la méme
impulsion. Il appartient au gouvernement actuel
d”étendre au loin le champ de l'industrie nationale.
C'est cette grande destinée qu'il convient de
remplir.iTout administrateur en chef est appelé
à y concourir. Que le Sénégal ne soit donc plus
un simple germe d°existence pour la République
dans les riclies territoires africains. Il siagit de
développer ce germe par tous les moyens de
contact que le Sénégal peut offrir. Telle sera la
principale étude du citoyen Blanchet, soit pour
parvenir à d'utiles cultures, soit pour multiplier
des rapports de commerce avantageux.

*II

i
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Les naturels de ces établissements ont néces-
sairement des liaisons de parenté et d'intérét avec
les gens de la grande terre. Ceux-ci, peuples fixes
ou nomades, sont : d”une part des Maures, de
l'autre des nègres, formant des nations différentes
toujours en guerre entre elles : on ne peut se
concilier les premiers qu'au moyen de présents
annuels qu'on nomme coutumes.

Ces coutumes se sont exagérées depuis la Révo-
lution, au point de former une masse énorme de
termes â payer. Les chefs africains devront sentir
qu'il ne serait pas juste de vouloir revenir sur
le passé. Ce temps intermédiaire appartient à un
gouvernement qui nous devient aujourd°hui étran-
ger, par le changement de nos principes et par le
retour d'une administration mieux ordonnée. La
guerre injuste que nous avons eue à soutenir
contre les Anglais a livré le Sénégal et ses dépen-
dances au commerce des autres nations. La
France n°y a, pour ainsi dire, pris aucune part.
Serait-il juste qu'elle supportât des rétributions
annuelles, pour des objets dont elle n'a pas eu
la jouissance, même partagée P Non, sans doute.
Tout ce qu'elle doit, c”est de rentrer pour l°avenir
dans ses anciennes stipulations. Elle sera fidèle
â leur exécution. Voilà ce que le citoyen Blanchet
opposera aux prétentions de ces mêmes chefs.
ll ne manquera pas de voir que si notre position
nous met en quelque sorte dans leur dépendance,
la leur les constitue encore plus énergiquement
dans la nôtre. ll ne reprendra donc le paiement
des coutumes qu°à dater de la paix actuelle. Au

I

_..-

I

r

›-.-

I
I

__..Îl_ï_îî_

I
I

rim---'ri--Hina*-'-u||-*;«-

II

I
Ir

_..__--_,›«-.~;-1-.--_¢-v--_-1
,___--__._¢-.__._--.-_._-._ _:--._--

I.:

*LI.
'I
TI

.I
I.

ll
_ 'IT .

1% I.

__.i._._,__.L._-

.'

,___-;_.r'__

I

I

I'.I
II

I ',I .

4-_*

I I

i I
I

,I

1.

II I

___-_._A.

1-.____.__'._..

I

I
I

I

I

I

I

I
I

I'
I

g-ar:-I-..¢1-I-_?_._.---:H

*isa SENÉGAL ET DÉPENDANCES (iris-1811.)
superflu de lui donner des instructions nouvelles.
Cependant" on va lui retracer ici les principaux
objets de sa mission sous le point de vue des faits
et des circonstances qui en déterminent aujour-
tI'hui la nature et le caractère.

(Ici se placent la définition du. Sénégal et de ses
dépendances puis la description du Sénégal pro-
prement dit, empruntées aux Instructions å Las-
serre [ci-dessus, p. 174), jasqaes et y compris le
paragraphe se terminant par les mots [ci-dessus,
p. 1.70) : (i le surcroît de population qui sur-
charge llîle Saint-Louis. Ii)

Jusqu°â présent on n”a regardé-le Sénégal que
comme une factorerie, bornée à l'exploitation de
quelques branches de commerce indigènes au
pays. Le citoyen Blanchet élèv_era ses pensées
au-dessus de ce cercle trop circonscrit. La pré-
pondérance de la métropole française, croissant
chaque jour sous les mains qui la gouvernent, il
faut que les colonies se ressentent de la méme
impulsion. Il appartient au gouvernement actuel
d”étendre au loin le champ de l'industrie nationale.
C'est cette grande destinée qu'il convient de
remplir.iTout administrateur en chef est appelé
à y concourir. Que le Sénégal ne soit donc plus
un simple germe d°existence pour la République
dans les riclies territoires africains. Il siagit de
développer ce germe par tous les moyens de
contact que le Sénégal peut offrir. Telle sera la
principale étude du citoyen Blanchet, soit pour
parvenir à d'utiles cultures, soit pour multiplier
des rapports de commerce avantageux.
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Les naturels de ces établissements ont néces-
sairement des liaisons de parenté et d'intérét avec
les gens de la grande terre. Ceux-ci, peuples fixes
ou nomades, sont : d”une part des Maures, de
l'autre des nègres, formant des nations différentes
toujours en guerre entre elles : on ne peut se
concilier les premiers qu'au moyen de présents
annuels qu'on nomme coutumes.

Ces coutumes se sont exagérées depuis la Révo-
lution, au point de former une masse énorme de
termes â payer. Les chefs africains devront sentir
qu'il ne serait pas juste de vouloir revenir sur
le passé. Ce temps intermédiaire appartient à un
gouvernement qui nous devient aujourd°hui étran-
ger, par le changement de nos principes et par le
retour d'une administration mieux ordonnée. La
guerre injuste que nous avons eue à soutenir
contre les Anglais a livré le Sénégal et ses dépen-
dances au commerce des autres nations. La
France n°y a, pour ainsi dire, pris aucune part.
Serait-il juste qu'elle supportât des rétributions
annuelles, pour des objets dont elle n'a pas eu
la jouissance, même partagée P Non, sans doute.
Tout ce qu'elle doit, c”est de rentrer pour l°avenir
dans ses anciennes stipulations. Elle sera fidèle
â leur exécution. Voilà ce que le citoyen Blanchet
opposera aux prétentions de ces mêmes chefs.
ll ne manquera pas de voir que si notre position
nous met en quelque sorte dans leur dépendance,
la leur les constitue encore plus énergiquement
dans la nôtre. ll ne reprendra donc le paiement
des coutumes qu°à dater de la paix actuelle. Au
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reste ce sera à sa sagesse à préciser ce que compor-
teront les -circonstances dans cette disposition.

Quant aux autres dettes arriérées, il en ren-
verra la liquidation et le paiement en France,
s°il ne peut y faire face avec les fonds qui lui sont
assignés. i

La traite de la gommel est l°objet principal qui
amène les Européens vers ces parages. On connaît
toute Fimportance de cette substance végétale,
production précieuse pour les arts et pour les
manufactures, en quelque sorte exclusive au sol
du Sénégal. Les Maures la recueillent dans de
vastes 'forêts situées sur la rive droite du fleuve.
Les deux endroits principaux où se fait la
traite sont l°escale du Désert a 25 lieues de l”île
Saint-Louis et le fort de Poder à 35 lieues plus
loin.

Si jamais 11ous avons Favantage d°engager les
Maures à porter la totalité de leurs récoltes en
gomme a ces deux escales, nous pourrons nous
flatter d°en approvisionner l”Europe entière.

Avant la Révolution nous tirions du Sénégal
de 1.200 à 1.500 milliers de gomme. Il est possible
de porter cette traite à 2 millions de livres, en
détournant la tribu des Trarzas d°aller Porten-
dick, à 140 ou 150 lieues de Podor.

Un arrété du 25 frimaire dernier exclut du com-
merce du Sénégal les bâtiments étrangers, et un
second arrêté, en date du 7 germinal, fixe à 5 C'/U
le droit d°exportation. Les noirs de traite ne doi-

1. Les indications qui suivent ont déjà été données, mais quelques-
variantes se trouvent introduites ici.

'I

BLANGHOT (ze Mission, 1s02«1s07) isa
vent pas y ètre compris, mais seulement toute
autre espèce de marchandise. *-

Le citoyen La Serre, dernier commandant,
avait créé une compagnie pour la traite de la
gomme. Cet acte a justement excité les plaintes
du commerce, et déjà il a été donné des ordres
impératifs pour faire cesser ces mesures arbi-
traires.

Le citoyen Blanchet aura soin de maintenir
la bonne intelligence entre les négociants fran-
çais, les habitants du Sénégal et les indigènes.

Outre le commerce de la gomme, la loi du
30 floréal, relative au mailitien de liesclavage
dans les colonies françaises, rouvre une ancienne
branche diexportation, qui méritera tous les soins
du Ce" Blanchet. Elle doit ètre particulièrement
excitée et, s°il y a des droits de capitation à
établir, ils ne devront jamais porter que sur les
propriétaires de maisons, magasins et nègres
domestiques. ll communiquera ses vues a ce
sujet.

Un arrêté du 13 messidor fait défense à tous
noirs, mulâtrcs ou autres gens de couleur de l'un
et l°autre sexe, d°entrer à l'avenir sur le territoire
de la République. Le commandant n'autorisera
poi11t leur passage en France jusqu'à de nouveaux
ordres, qu°il pourra provoquer, quand il croira
qu°il y aura lieu de le faire, pour quelques cas
extraordinaires.

Nous possédons le fort Saint-Joseph dans le
pays de Galam; c°est là que la traite des noirs
était la plus abondante : on s”y procure également
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reste ce sera à sa sagesse à préciser ce que compor-
teront les -circonstances dans cette disposition.

Quant aux autres dettes arriérées, il en ren-
verra la liquidation et le paiement en France,
s°il ne peut y faire face avec les fonds qui lui sont
assignés. i

La traite de la gommel est l°objet principal qui
amène les Européens vers ces parages. On connaît
toute Fimportance de cette substance végétale,
production précieuse pour les arts et pour les
manufactures, en quelque sorte exclusive au sol
du Sénégal. Les Maures la recueillent dans de
vastes 'forêts situées sur la rive droite du fleuve.
Les deux endroits principaux où se fait la
traite sont l°escale du Désert a 25 lieues de l”île
Saint-Louis et le fort de Poder à 35 lieues plus
loin.

Si jamais 11ous avons Favantage d°engager les
Maures à porter la totalité de leurs récoltes en
gomme a ces deux escales, nous pourrons nous
flatter d°en approvisionner l”Europe entière.

Avant la Révolution nous tirions du Sénégal
de 1.200 à 1.500 milliers de gomme. Il est possible
de porter cette traite à 2 millions de livres, en
détournant la tribu des Trarzas d°aller Porten-
dick, à 140 ou 150 lieues de Podor.

Un arrété du 25 frimaire dernier exclut du com-
merce du Sénégal les bâtiments étrangers, et un
second arrêté, en date du 7 germinal, fixe à 5 C'/U
le droit d°exportation. Les noirs de traite ne doi-

1. Les indications qui suivent ont déjà été données, mais quelques-
variantes se trouvent introduites ici.
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BLANGHOT (ze Mission, 1s02«1s07) isa
vent pas y ètre compris, mais seulement toute
autre espèce de marchandise. *-

Le citoyen La Serre, dernier commandant,
avait créé une compagnie pour la traite de la
gomme. Cet acte a justement excité les plaintes
du commerce, et déjà il a été donné des ordres
impératifs pour faire cesser ces mesures arbi-
traires.

Le citoyen Blanchet aura soin de maintenir
la bonne intelligence entre les négociants fran-
çais, les habitants du Sénégal et les indigènes.

Outre le commerce de la gomme, la loi du
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Un arrêté du 13 messidor fait défense à tous
noirs, mulâtrcs ou autres gens de couleur de l'un
et l°autre sexe, d°entrer à l'avenir sur le territoire
de la République. Le commandant n'autorisera
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de 1`or, du morfil, des peaux de boeufs, du riz,
de plusieurs sortes de mil et du blé de Turquie.

Chaque année les habitants du Sénégal tentent
de faire le voyage de Galam, malgré les peines et
les dangers de la navigation. Le départ a lieu de
messidor à thermidor : on est trois mois à remonter
le fleuve ; le retour des bâtiments s°effectue dans
quinze jours et la flotille arrive au Sénégal vers
le 10 frimaire.

Plus loin encore, sont les mines de Bambouc,
de Bondou, de Kelimani et de Natacon. Les Man-
dingues qui habitent ces contrées sont extrême*
ment jaloux et n°en permettent l°abord à aucun
étranger. Cependant quelques Français y ont
pénétré, entre autres un négociant nommé David
et un ancien commandant du fort Saint-Joseph,
nommé Aussenac. Ils en ont rapporté de riches
essais qui attestent Fexistence de ces mines.

Le citoyen Picard a été autorisé (le 19 prairial
an IX) a faire le voyage de Galam par terre et a
pénétrer plus avant s'il est possible. On ne peut
encore connaître le résultat de cette entreprise
politique et commerciale. q

Le citoyen Blanchet emploiera tous les moyens
qui seront en son pouvoir pour établir toutesorte
de relations praticables, entre le Sénégal et l°inté-
rieur de l'Afrique.

DE Gonée.

Après avoir traité rapidement le tableau du
Sénégal, on ajoutera un mot sur l'île de Gorée
qui nous est rendue par le traité de palx signé à

e1.Axc11oT (22 Mission, ises-isev) *1s7
Amiens, le 4 germinal an X. Cette île est à environ
40 lieues du Sénégal. Elle offre un lieu ide.relãche
aux bâtiments allant dans l'Inde, un point de
communication entre les comptoirs secondaires
de la côte qui fournissent des moyens de subsis-
tance aux habitants du Sénégal.

Le citoyen Blanchet recevra de S. M. Britan-
nique, soit par lui-mème, soit par le fait de
Fofficier militaire qu”il aura chargé de ses pouvoirs
ed hoc, l'île de Gorée et dépendances, dont la
restitution doit avoir lieu, en vertu des articles
3 et 12 du traité d”Amiens. En conséquence, il lui
sera délivré des ordres du Premier Consul, pour la
reprise de possession de ces établissements. Dans
la dépendance du chef-lieu se trouvent :

1° L'île de Cazamance, un des points les plus
importants de la côte d`Afrique, favorable à la
traite du riz, des noirs et de l`ivoire.

Le citoyen Blanchet prendra les mesures néces-
saires pour y établir un comptoir peu dispendieux,
en attendant que l"on puisse connaître la possi-
bilité d'un établissement plus en grand.

2° Les Bissagots : la traite dans cette partie
est commune aux Français et aux Portu-

ais.Ê
3° Les îles de Loss ou des Idoles : l”île de Wil-

liam, l”une d°elles, ayant ét reconnue en 1788
comme une des plus propres a un établissement
d'entrepôt pour la traite des noirs dans cette
partie, le commandant en chef saisira les occasions
de voir par lui-même si les changements survenus
depuis cette époque dans les opérations commer-
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les dangers de la navigation. Le départ a lieu de
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le fleuve ; le retour des bâtiments s°effectue dans
quinze jours et la flotille arrive au Sénégal vers
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aux bâtiments allant dans l'Inde, un point de
communication entre les comptoirs secondaires
de la côte qui fournissent des moyens de subsis-
tance aux habitants du Sénégal.

Le citoyen Blanchet recevra de S. M. Britan-
nique, soit par lui-mème, soit par le fait de
Fofficier militaire qu”il aura chargé de ses pouvoirs
ed hoc, l'île de Gorée et dépendances, dont la
restitution doit avoir lieu, en vertu des articles
3 et 12 du traité d”Amiens. En conséquence, il lui
sera délivré des ordres du Premier Consul, pour la
reprise de possession de ces établissements. Dans
la dépendance du chef-lieu se trouvent :

1° L'île de Cazamance, un des points les plus
importants de la côte d`Afrique, favorable à la
traite du riz, des noirs et de l`ivoire.

Le citoyen Blanchet prendra les mesures néces-
saires pour y établir un comptoir peu dispendieux,
en attendant que l"on puisse connaître la possi-
bilité d'un établissement plus en grand.

2° Les Bissagots : la traite dans cette partie
est commune aux Français et aux Portu-

ais.Ê
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ciales peuvent favoriser le projet d°un comptoir
français. °*

Il ne négligera pas de reprendre possession de
notre ancien comptoir de Gambia dans la rivière
de Serra-Leone, si Finsalubrité locale de l°ancien
comptoir n°y porte pas obstacle.

En même temps il fera en sorte de renouveler
le traité passé en 1789 entre les Francais et le roi
de Banan, pour une portion de terrain située vers
le cap Tagrin.

La destination de nos établissements à la côte
d'Afrique étant connue, il reste à faire part des
moyens di exécution.

Le citoyen Blanchet est tout ensemble com-
mandant militaire et administrateur civil.

Un arrêté du 4 thermidor an X fixe les bases
de l°un et l°autre organisation.

D°après une décision du Premier Consul, en
date du 23 du même mois, la garnison blanche
sera de 200 hommes. Elle est destinée à garnir les
différents postes quion occupera. Les soldats
blancs, composant la garnison actuelle, repasse-8
ront en France, à l°exception de ceux que le
commandant jugera utile diy conserver.

ll est autorisé à garder les soldats de Fancienne
garnison blanche qui lui paraîtront les plus
propres à bien servir.

Il est une compagnie de mulâtres provenant
de la Guadeloupe, réduite maintenant à un petit
nombre. Ces débris de compagnie resteront au
Sénégal. Ils y serviront sous une discipline sévère,

BLANGHOT (22 Mission, 1802-1807) 189

attendu qu°ils ne peuvent ètre utilisés ailleurs et
que le retour en France serait opposé aux inten-
tions du Gouvernement.
*A Fégard des noirs que le citoyen Blanchet

croira devoir employer, il les utilisera de la
manière qu'il jugera à propos, sans les incorporer
dans la nouvelle garnison, afin de maintenir
toujours la distance des couleurs.

Quant au service et à la discipline, il règlera
sa conduite d”après les lois militaires et civiles
de France, ainsi que d'après les arrêtés des
Consuls.

Les dépenses du Sénégal comprennent la solde
et appointements des officiers civils et militaires,
des employés et ouvriers attachés au service,
l°entretien de Fhôpital, bâtiments civils, cou-
tumes aux princes africains et approvisionne-
ments.

Ccs dépenses sont fixées â . . . . _ _ 298.517 fr. '
Savoir :

Dépenses locales . . . . . . . . . . . . .. 275.602 fr.
Sur lesquelles, déduisant 75.000

francs pour le produit du droit de
5 0 /0 sur l°exportation de la gemme
évaluée â 75.000 francs . . . . . . . . _.

Pour id. sur l'or, la cire, etc., 90.000
15.000 francs . . . . . . . . . . . . . . . . . _ .

Reste . . . . . . . . . 185.602 fr.
.Dépenses de France. . . . . 112.915

2981517 fr. I
Le Gouvernement y pourvoira : par un envoi de
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de Banan, pour une portion de terrain située vers
le cap Tagrin.
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de l°un et l°autre organisation.

D°après une décision du Premier Consul, en
date du 23 du même mois, la garnison blanche
sera de 200 hommes. Elle est destinée à garnir les
différents postes quion occupera. Les soldats
blancs, composant la garnison actuelle, repasse-8
ront en France, à l°exception de ceux que le
commandant jugera utile diy conserver.

ll est autorisé à garder les soldats de Fancienne
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attendu qu°ils ne peuvent ètre utilisés ailleurs et
que le retour en France serait opposé aux inten-
tions du Gouvernement.
*A Fégard des noirs que le citoyen Blanchet

croira devoir employer, il les utilisera de la
manière qu'il jugera à propos, sans les incorporer
dans la nouvelle garnison, afin de maintenir
toujours la distance des couleurs.

Quant au service et à la discipline, il règlera
sa conduite d”après les lois militaires et civiles
de France, ainsi que d'après les arrêtés des
Consuls.

Les dépenses du Sénégal comprennent la solde
et appointements des officiers civils et militaires,
des employés et ouvriers attachés au service,
l°entretien de Fhôpital, bâtiments civils, cou-
tumes aux princes africains et approvisionne-
ments.

Ccs dépenses sont fixées â . . . . _ _ 298.517 fr. '
Savoir :

Dépenses locales . . . . . . . . . . . . .. 275.602 fr.
Sur lesquelles, déduisant 75.000

francs pour le produit du droit de
5 0 /0 sur l°exportation de la gemme
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Pour id. sur l'or, la cire, etc., 90.000
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150.000 francs en piastres que va prendre à Cadix
la corvette la Pelagie; par des approvisionne-
ments ordonnés à Bordeaux et â Dunkerque, dans
lesquels il y a pour quatre mois de vivres; et,
quant au surplus des dépenses, par d°autres envois
successifs.

Pour ce qui est de lettres de change, le comman-
dant au Sénégal n'est autorisé à tirer sur la tré-
sorerie nationale qu'autant qu'il en obtiendra la
permission sur ses demandes libellées ou dans le
cas de nécessité indispensable.

Le prix de tous les objets délivrés en paiement
aux salariés militaires et civils, excepté les vivres,
doivent être augmentés de 25 0/0, afin de tenir
lieu de coulage, de déchet, du fret, etc... 1.

Le citoyen Blanchet doit principalement s°atta-
cher à faciliter aux négociants les moyens de
traiter, avec sûreté, la gomme et autres produc-
tions, à empêcher les naturels de contrarier les
opérations des armateurs français et à protéger
en même temps les indigènes contre les actes
injustes que se permettent quelquefois les capi-
taines de commerce envers eux.

Les objets diadministratien intérieure méritent
également sa surveillance ; il sera naturel et con-
venable d'y faire participer les habitants.

Ces objets sont :

1. Une bonne partie des indications qui suivent sont empruntées
aux instructions à. Laserre (ci-dessus, p. TF3). Il a paru toutefois
impossible de renvoyer à ces instructions à cause de l'importance
des variantes ou des adjonctions, notamment en ce qui concerne
le culte.

j11***:-

BLANCHOT (29 MISSION, 1802-1807] 191

1° Le culte. ll est urgent d”en rétablir l°exercice,
conformément au Concordat et aux *arrêtés du
gouvernement, dont on joint ici des exemplaires 1.
Slil n”y a pas actuellement de curé a l°île Saint-
Louis, ou s°il y a lieu, comme on le présume, à
remplacer l°ancien d'après Pabdieation qu°on
croit qu°il a fait de ses fonctions pastorales, le
citoyen Blanchet en donnera avis au ministre de
la Marine et des Colonies, pour qu'il soit pourvu
à l°envoi d”un prêtre que désignera M1' l°Arche-
vèque de Paris.

2° La police journalière, qui est exercée par
un maire électif, subordonné au chef de la colonie.

3° La défense et le service militaire, en cas
d°attaque ou de danger.

A l°égard des dispositions judiciaires, comme
les procès les plus ordinaires consistent dans de
simples faits de police ou des contestations d”in-
térèt entre les Européens et les naturels du pays,
ces contestations seront facilement terminées
d'après les lois françaises, par un conseil, composé
des chefs de chaque partie diadministration, pré-
sidé par celui de la colonie, auquel sera adjoint
un praticien, faisant fonctions de greffier. Ce
conseil doit exister en ce moment.

Il est recommandé au citoyen Blanchet d”ap-
porter tous ses soins, son zèle et sa vigilance à
rendre les établissements, dont le commandement
lui est confié, les plus profitables à la métropole.
Le Gouvernement veut surtout la plus sévère

1. Concordat du 26 messidor an IX; loi de promulgation du
18 germinal an X; arrêtés des 18 et 29 germinal an X.
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injustes que se permettent quelquefois les capi-
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venable d'y faire participer les habitants.
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1. Une bonne partie des indications qui suivent sont empruntées
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le culte.

j11***:-

BLANCHOT (29 MISSION, 1802-1807] 191

1° Le culte. ll est urgent d”en rétablir l°exercice,
conformément au Concordat et aux *arrêtés du
gouvernement, dont on joint ici des exemplaires 1.
Slil n”y a pas actuellement de curé a l°île Saint-
Louis, ou s°il y a lieu, comme on le présume, à
remplacer l°ancien d'après Pabdieation qu°on
croit qu°il a fait de ses fonctions pastorales, le
citoyen Blanchet en donnera avis au ministre de
la Marine et des Colonies, pour qu'il soit pourvu
à l°envoi d”un prêtre que désignera M1' l°Arche-
vèque de Paris.

2° La police journalière, qui est exercée par
un maire électif, subordonné au chef de la colonie.

3° La défense et le service militaire, en cas
d°attaque ou de danger.

A l°égard des dispositions judiciaires, comme
les procès les plus ordinaires consistent dans de
simples faits de police ou des contestations d”in-
térèt entre les Européens et les naturels du pays,
ces contestations seront facilement terminées
d'après les lois françaises, par un conseil, composé
des chefs de chaque partie diadministration, pré-
sidé par celui de la colonie, auquel sera adjoint
un praticien, faisant fonctions de greffier. Ce
conseil doit exister en ce moment.

Il est recommandé au citoyen Blanchet d”ap-
porter tous ses soins, son zèle et sa vigilance à
rendre les établissements, dont le commandement
lui est confié, les plus profitables à la métropole.
Le Gouvernement veut surtout la plus sévère
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économie dans les dépenses de toute nature. La
paix et la régénération actuelle nous ramèneront
bientôt à notre ancienne prospérité, si nous y
revenons par les sentiers de la plus grande rigueur,
en administration fiscale et en comptabilité; il
faut que cette vérité importante ne cesse jamais
un seul instant d°être présente aux yeux du citoyen
Blanchet.

Tous ses actes d°administration seront timbrés
au nom de la République ,française

Blanchet prit possession de son gouvernement au début
de brumaire an XI. Il devait tout dfiabord rétablir l"ordre
et assurer le châtiment des auteurs de l'émeute contre
Laserre. Il mena bien une enquête à cet effet, mais
soucieux sans doute de ramener promptement le calme,
témoigne d'une modération qui fut blâmée à Paris. Il
devait, d°autre part, assurer la réoccupation de Gorée.
Mais les Anglais ne remettaient point la place. Bientôt,
du reste, la guerre reprenait. Blanchet résolut alors de
slemparer de l'île de vive force et il y réussit en nivôse
an XII. Il ne sut pas toutefois assurer la garde de sa
conquête, et, bientôt après, les Anglais s'en emparaient
à nouveau. A partir de ce moment les communications
par mer étant de nouveau très incertaines, la situation
de la colonie devint de plus en plus précaire. Une expé-
dition qu°il dirigea contre les Foules, avec Fapprobation
de l°Empereur pour venger des négociants, se termina
par un échec. Il parvint cependant a conclure en 1808
un traité qui rétablissait les relations commerciales 1. Mais
la situation financière surtout devenait de plus en plus
déplorable. N°étant plus ravitaillée, la colonie était à
bout de ressources et manifestement hors d'état de
résister à une attaque anglaise le jour où celle-ci se pro-
duirait. Blanchet toutefois ne vit pas la perte des établis-

1. Ces incidents sont exposés avec plus de détails dans les ins*
tructions à Pinoteau qu'on trouvera ci-dessous.
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sements ru' ' ' * › , . _ . ._ I 1 lU1'ï1V€1lB11t_ete confies. Il mourut a Saint-
Louis, dans un etat voisin de la misère au (hgbut de Sep
tembre 1807 "" ' ` .* ›- -' ' . . '- L 11111611111 fut aussitot pris par le capitaine
Levasseur.

PINOTEAU (mn installé).
1,E(IÎpl fprtèãeulleiiieãit un an après la mort de Blanchet que

I P j I' ul esigna un_ successeur pour qui furent
preparees les instructions suivantes 1 :

MÉMOIRE

Pour servir trlnstructions à. M* le eo1onelPlnoteau, commandant
et administrateur général du Sénégal.

Paris, 15 septembre 1808,
7' 5 .8. _l\/I. lEmpereur ct Hoi vous ayant confié,

Monsieur, le commandement et l'ad1ninistratio11
supérieurs du Sénégal, je vais consigner içi les
détails susceptibles de vous éclairer sur la nature

la destination de cet etablissement, sur son
etat politique et militaire, sur ses besoins et ses
1“eS_sour'ccs, enfin sur les principes administratifs
qui doivent regler votre g011¿1ui1¿9_

Pal' Senegal et dépendances, on entend cette
r 1 ^ 5 ' ' I.paitie de la cote d Afrique comprise entre le cap

Blanc et la riviere de Sierra-Leona, et qui Con-
tient :

' 0 8 ' ' . . _. ' . ›I Le benegal piopieincnt dit, lequel s°ete11(I
du cap Blanc au cap Verd.

2° Ifîle de Gorée, les comptoirs de Buffisque,
Paortudal, Joal et Salum, ainsi que le comptoir

'I 5 .I |d_Albreda a lembouchure de la rivière de Gam-
hic.

1. .Sénégal Ancien.
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Blanchet prit possession de son gouvernement au début
de brumaire an XI. Il devait tout dfiabord rétablir l"ordre
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Laserre. Il mena bien une enquête à cet effet, mais
soucieux sans doute de ramener promptement le calme,
témoigne d'une modération qui fut blâmée à Paris. Il
devait, d°autre part, assurer la réoccupation de Gorée.
Mais les Anglais ne remettaient point la place. Bientôt,
du reste, la guerre reprenait. Blanchet résolut alors de
slemparer de l'île de vive force et il y réussit en nivôse
an XII. Il ne sut pas toutefois assurer la garde de sa
conquête, et, bientôt après, les Anglais s'en emparaient
à nouveau. A partir de ce moment les communications
par mer étant de nouveau très incertaines, la situation
de la colonie devint de plus en plus précaire. Une expé-
dition qu°il dirigea contre les Foules, avec Fapprobation
de l°Empereur pour venger des négociants, se termina
par un échec. Il parvint cependant a conclure en 1808
un traité qui rétablissait les relations commerciales 1. Mais
la situation financière surtout devenait de plus en plus
déplorable. N°étant plus ravitaillée, la colonie était à
bout de ressources et manifestement hors d'état de
résister à une attaque anglaise le jour où celle-ci se pro-
duirait. Blanchet toutefois ne vit pas la perte des établis-

1. Ces incidents sont exposés avec plus de détails dans les ins*
tructions à Pinoteau qu'on trouvera ci-dessous.
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supérieurs du Sénégal, je vais consigner içi les
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la destination de cet etablissement, sur son
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' 0 8 ' ' . . _. ' . ›I Le benegal piopieincnt dit, lequel s°ete11(I
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Indépendamment de ces établissements, la
France avait autrefois le comptoir de Gambia à
la rivière de Sierra-Leona, et elle a le droit d'en
établir à la rivière de Cazamance, aux îles Bissa-
gots et aux îles appelées des Idoles ou de Loss.
Mais la guerre actuelle maintient les Anglais dans
la possession de Gorée, tombée en leur pouvoir
pendant les troubles de la Révolution; reprise
un moment à la fin de nivôse an XII, par quelques
corsaires et un détachement de la garnison du
Sénégal; reprise de nouveau le mois suivant, par
les Anglais sur une garnison d°une vingtaine
d`hommes, que le commandant Blanchet, auquel
vous allez succéder, avait laissés pour la dé-
fendre.

Dans la situation respective des deux posses-
sions belligérantes, l'île de Gorée serait pour la
métropole une charge plus onéreuse qu°utile. Les
comptoirs situés hors du fleuve du Sénégal ne
sauraient être suffisamment protégés, ils seraient
même sans objet, puisque le commerce national
ne dirigerait probablement vers eux aucune expé-
dition. Ainsi la colonie se trouve nécessairement
circonscrite, jusqu”à la paix maritime, dans l'île
Saint-Louis, son principal établissement, et dans
les bords arrosés par le Sénégal. A

Ijembouchure de ce fleuve est marquée par
une barre difficile à franchir, inaccessible aux
grands bâtiments. A cinq lieues au delà se trouve
l'île Saint-Louis. Cette île a une demi-lieue de
superficie; elle est protégée autant par l'art que
par la nature; elle est assez élevée pour être à
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I
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I
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l'abri des inondations du fleuve -; mais son sol est
ingrat et aride. '

Les bénéfices du commerce ont pu seuls y
fixer une population de près de huit mille habi-
tants, presque tous mulãtres et nègres libres.

Pour soulager ce coin de terre de la masse
d”individus qui le surcharge et se procurer des
vivres du pays d°une manière indépendante des
nègres établis sur les bords du fleuve ; pour faire
même quelques essais de cultures en indigo, tabac,
«coton et froment, on a acquis, en brumaire an VIII,
les îles de Babagué, Safal et Guéber qu'on avait
cru propres à ces desseins. Mais il paraît que ces
îles n”ont pas rempli la destination qu'on voulait
leur donner. Vous voudrez bien les visiter, me
rendre compte de leur état et du parti le plus
avantageux qu'il est possible d”en tirer.

Les Européens et les habitants du Sénégal
trafiquent avec les gens de la grande terre. Ceux-
ci, peuples nomades ou fixes, sont d'une part des
Maures, de l°autre des nègres formant des nations
différentes toujours en guerre entre elles. On
traite avec ces peuples des noirs, de la gomme,
du morfil, de la cire jaune, des cuirs et de l°or,
ainsi que des vivres indigènes qui nourrissent la
plupartïdes habitants de la colonie. Mais la gomme
est 1”objet principal qui amène les Européens vers
ces parages : on connaît toute Pimportance de
cette substance végétale, production précieuse
pour les arts et les manufactures, en quelque sorte
exclusive au sol du Sénégal. Les Maures la recueil-
lent dans de vastes forêts situées sur la rive droite
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Indépendamment de ces établissements, la
France avait autrefois le comptoir de Gambia à
la rivière de Sierra-Leona, et elle a le droit d'en
établir à la rivière de Cazamance, aux îles Bissa-
gots et aux îles appelées des Idoles ou de Loss.
Mais la guerre actuelle maintient les Anglais dans
la possession de Gorée, tombée en leur pouvoir
pendant les troubles de la Révolution; reprise
un moment à la fin de nivôse an XII, par quelques
corsaires et un détachement de la garnison du
Sénégal; reprise de nouveau le mois suivant, par
les Anglais sur une garnison d°une vingtaine
d`hommes, que le commandant Blanchet, auquel
vous allez succéder, avait laissés pour la dé-
fendre.

Dans la situation respective des deux posses-
sions belligérantes, l'île de Gorée serait pour la
métropole une charge plus onéreuse qu°utile. Les
comptoirs situés hors du fleuve du Sénégal ne
sauraient être suffisamment protégés, ils seraient
même sans objet, puisque le commerce national
ne dirigerait probablement vers eux aucune expé-
dition. Ainsi la colonie se trouve nécessairement
circonscrite, jusqu”à la paix maritime, dans l'île
Saint-Louis, son principal établissement, et dans
les bords arrosés par le Sénégal. A

Ijembouchure de ce fleuve est marquée par
une barre difficile à franchir, inaccessible aux
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ingrat et aride. '

Les bénéfices du commerce ont pu seuls y
fixer une population de près de huit mille habi-
tants, presque tous mulãtres et nègres libres.

Pour soulager ce coin de terre de la masse
d”individus qui le surcharge et se procurer des
vivres du pays d°une manière indépendante des
nègres établis sur les bords du fleuve ; pour faire
même quelques essais de cultures en indigo, tabac,
«coton et froment, on a acquis, en brumaire an VIII,
les îles de Babagué, Safal et Guéber qu'on avait
cru propres à ces desseins. Mais il paraît que ces
îles n”ont pas rempli la destination qu'on voulait
leur donner. Vous voudrez bien les visiter, me
rendre compte de leur état et du parti le plus
avantageux qu'il est possible d”en tirer.

Les Européens et les habitants du Sénégal
trafiquent avec les gens de la grande terre. Ceux-
ci, peuples nomades ou fixes, sont d'une part des
Maures, de l°autre des nègres formant des nations
différentes toujours en guerre entre elles. On
traite avec ces peuples des noirs, de la gomme,
du morfil, de la cire jaune, des cuirs et de l°or,
ainsi que des vivres indigènes qui nourrissent la
plupartïdes habitants de la colonie. Mais la gomme
est 1”objet principal qui amène les Européens vers
ces parages : on connaît toute Pimportance de
cette substance végétale, production précieuse
pour les arts et les manufactures, en quelque sorte
exclusive au sol du Sénégal. Les Maures la recueil-
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1911 s11:1\'EGs_I. ET niîzrrzïvnancss (sms-1s1f.)
du fleuve. Les deux endroits principaux où
fait la traité de la gomme sont l”eseale du Désert.
à 25 lieues de l°île Saint-Louis, et l°escale du
Coq ou fort de Podor, à 35 lieues plus loin.

Si jamais on pouvait engager les Maures
porter la totalité de leurs récoltes en gomme
ces deux escales, la France pourrait se flatter d°en
approvisionner l”Europe. Avant la Révolution,
on tirait du Sénégal de 1.200 à 1.500 milliers de
gomme. Dans ces dernières années, on en a extrait

mi

ga

deux et jusqu°à trois millions de livres. ll serait-
possible de porter cette traite encore plus haut
en détournant la tribu des Trarzas cl'aller en
commercer avac les Anglais à Portendick, à 140
ou 150 lieues de Poder.

Ce résultat, qu'un esprit coneiliant et de sages
combinaisons peuvent faire obtenir un jour, doit
être, Monsieur, l'objet de nos efforts et de nos
méditations.

En remontant le fleuve au delà des escales du
Désert et du Coq, est le pays de Galam, ou la
France possédait le fort Saint-Joseph, dont la
reconstruction est ajournée à des temps plus
opportuns.

Chaque année les habitants du Sénégal tentent
de faire le voyage de Galam, malgré les peines et
les dangers de la navigation. Le départ a lieu de
juin à juillet. On est troismois à remonter le
fleuve. Le retour s°effectue dans quinze jours et
la flotille arrive à l"`île Saint-Louis dans les pre-
miers jours de décembre.

Plus loin sont les mines de Bambouc, de Bondou,

1
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*-de Kelimani et de Natakon. Les Manclingues qui
habitent ces contrées en sont extrémeiriieiit jaloux
et n°en permettent l'abor-fl à aucun étranger.
Cependant, quelques Français y ont pénétré, entre
.autres un négociant nommé David et un ancien
commandant du fort Saint-Joseph, nommé Aus-
senac. lls en ont rapporté de riches essais qui
.attestent l”existence de ces mines.

Vous mettrez tous vos soins à entretenir et
même étendre, autant que les circonstances le
p_ermettront, les anciennes relations avec l'inté-
.rieur de l'Afrique. *

Pour commercer, avec sécurité, sur les terres
qui bordent le Sénégal, il s°est introduit un usage
aussi ancien que l°établisseme11t de la colonie. ll
consiste à faire annuellement des présents, nommés
coutumes, aux principaux rois et princes rive-
rains. En 1804, il s°éleva à ce sujet des difficultés
entre le colonel Blanchet, commandant du Séné-
gal, et le nègre Almamy, roi du pays de Fouta ou
des Foulhes. Celui-ci ayant formellement refusé
\de laisser passer les bateaux qui allaient com-
mercer sur son territoire, M. Blanchet crut devoir
*ordonner contre Almamy une expédition composée
d°habitants et d°un détachement de la garnison.
On brûla 12- ou 13 villages; 180 ou 200 nègres
furent tués ; on fit environ 600 captifs qui furent
vendus au profit des capteurs.

Cette attaque n°eut pas d°autre suite; mais,
vers la fin de juillet 1805, plusieurs bateaux
.ayant traité de la gomme avec les Maures à

9 - ` A _l escale du Coq, et faisant leur retour a l°1lc Saint-
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du fleuve. Les deux endroits principaux où
fait la traité de la gomme sont l”eseale du Désert.
à 25 lieues de l°île Saint-Louis, et l°escale du
Coq ou fort de Podor, à 35 lieues plus loin.

Si jamais on pouvait engager les Maures
porter la totalité de leurs récoltes en gomme
ces deux escales, la France pourrait se flatter d°en
approvisionner l”Europe. Avant la Révolution,
on tirait du Sénégal de 1.200 à 1.500 milliers de
gomme. Dans ces dernières années, on en a extrait
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deux et jusqu°à trois millions de livres. ll serait-
possible de porter cette traite encore plus haut
en détournant la tribu des Trarzas cl'aller en
commercer avac les Anglais à Portendick, à 140
ou 150 lieues de Poder.

Ce résultat, qu'un esprit coneiliant et de sages
combinaisons peuvent faire obtenir un jour, doit
être, Monsieur, l'objet de nos efforts et de nos
méditations.

En remontant le fleuve au delà des escales du
Désert et du Coq, est le pays de Galam, ou la
France possédait le fort Saint-Joseph, dont la
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Plus loin sont les mines de Bambouc, de Bondou,

1
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*-de Kelimani et de Natakon. Les Manclingues qui
habitent ces contrées en sont extrémeiriieiit jaloux
et n°en permettent l'abor-fl à aucun étranger.
Cependant, quelques Français y ont pénétré, entre
.autres un négociant nommé David et un ancien
commandant du fort Saint-Joseph, nommé Aus-
senac. lls en ont rapporté de riches essais qui
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.rieur de l'Afrique. *
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consiste à faire annuellement des présents, nommés
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gal, et le nègre Almamy, roi du pays de Fouta ou
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\de laisser passer les bateaux qui allaient com-
mercer sur son territoire, M. Blanchet crut devoir
*ordonner contre Almamy une expédition composée
d°habitants et d°un détachement de la garnison.
On brûla 12- ou 13 villages; 180 ou 200 nègres
furent tués ; on fit environ 600 captifs qui furent
vendus au profit des capteurs.

Cette attaque n°eut pas d°autre suite; mais,
vers la fin de juillet 1805, plusieurs bateaux
.ayant traité de la gomme avec les Maures à

9 - ` A _l escale du Coq, et faisant leur retour a l°1lc Saint-
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Louis, furent assaillis par les sujets d°A1111ï=1ïï1§/'-
Les équipages furent assassinés et les cargaisqns,
notamment deux cent milliers de gomme, pillces.

A cette nouvelle, le colonel Blanchet ordonna
contre Almamy une nouvelle expedition composcc
d°habitants et d”un détachement de la garnison
commandés par le capitaine d°infanterie Bibet ;
mais cette expédition fut fort malheureuse : *
partie le 3 août 1805, elle rentra le 20 du meme
mois, après avoir été repoussée avec perte, .avon
Perdu 2 pièces de campagne, et le capitaine
Bibert, dangereusement blesse, mourut des suiteî
de ses blessures. Cet etat de choses ne permettai
plus de remonter le fleuve impunément. 1 t

Le commerce, la subsistance meme de la co onie
pouvaient en souffrir d°une manière très grave 2., A 7 Î ' `

M. Blanchet le sentit et, avant meme dai oii
reçu mes ordres à cet égard, il ménagea avec le
mi nègre Almamy le rétablissement de la paix, qui
fut conclue au Sénégal le 6 octobre 1806, et dont
vous trouverez la minute aux archives de la
colonie. _ _ .

Vous mettrez, Monsieur, tous vos soins a entre-
tenir ces liaisons pacifiques. Un établissement quin 5 '

~ ne s ali-ne prospère que par le commerce, `qui _ F
mente que sur les bords du fleuve ou il est situe,
a besoin d”être en paix avec les peuples qui liabl*
tent ou fréquentent ces bords. La gucrrfl I1'1&1`1I`«11T10
rend ce besoin encore plus impérieux. Vous ferez
tout ce que permet Fhonneur, tout ce qu .inspire
l°humanité pour écarter de nouveaux sujets de

. discorde. '
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Quant aux Anglais, ils sont trop occupés ailleurs
pour songer à l'attaque d'une très petite Île que
l'art et la nature concourent à défendre.

Cette pensée ne doit pourtant pas vous endormir
dans une dangereuse sécurité, et vous placerez
au rang de vos premiers devoirs la surveillance
militaire que l°état de guerre exige.

Le dernier état de situation des troupes qui
m°est parvenu du Sénégal remonte au 191' juil-
let 1807. ll y avait alors un effectif de 173 hommes.

Le brick de S. M. Le Serpent, parti
de Nantes pour cette colonie le
20 février dernier, y emportait. . .. 55 -

TOTAL . . . . . _ . . . . C228 hommes

En calculant les pertes, je présume que vous
aurez environ 200 hommes à votre disposition.
Toutes les fois que les circonstances vous permet-
tront de m°écrire, vous ne négligercz point de
me rendre compte de l'état et du nombre des
troupes sous vos ordres et vous veillerez à ce que
cette poignée de soldats conserve la discipline
dont elle a pris leçon dans les rangs de l'armée.
Je compte vous envoyer incessamment un renfort
et des approvisionnements.

En temps de paix, le commerce national
exploite seul celui du Sénégal. La nature de la
guerre maritime actuelle l'avait fait passer presque
entièrement dans les mains des neutres que j'avais
recommandé d'accueillir et de protéger;mais les
mesures prises l'année dernière par le gouverne-
ment britannique ayant enlevé à cette espèce de
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Quant aux Anglais, ils sont trop occupés ailleurs
pour songer à l'attaque d'une très petite Île que
l'art et la nature concourent à défendre.

Cette pensée ne doit pourtant pas vous endormir
dans une dangereuse sécurité, et vous placerez
au rang de vos premiers devoirs la surveillance
militaire que l°état de guerre exige.

Le dernier état de situation des troupes qui
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Le brick de S. M. Le Serpent, parti
de Nantes pour cette colonie le
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En calculant les pertes, je présume que vous
aurez environ 200 hommes à votre disposition.
Toutes les fois que les circonstances vous permet-
tront de m°écrire, vous ne négligercz point de
me rendre compte de l'état et du nombre des
troupes sous vos ordres et vous veillerez à ce que
cette poignée de soldats conserve la discipline
dont elle a pris leçon dans les rangs de l'armée.
Je compte vous envoyer incessamment un renfort
et des approvisionnements.

En temps de paix, le commerce national
exploite seul celui du Sénégal. La nature de la
guerre maritime actuelle l'avait fait passer presque
entièrement dans les mains des neutres que j'avais
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I' LA 200 sEi\'i21sAL ET ianrnxnmicns (ms-*is )
I` Il l

, 1

.I navigation les derniers restes de sa liberté et
1* provoqué'lcs justes représailles de notre auguste

.......μ.-_._...,_-gpu-.__-1-1_<.«&-F-«fui-£_ä»'U=A-Di-IJ!-ufl-(.1-§'?1ï[μ..

μ Empereur; par une suite de cet état de choses,
I” le irouverneniciit des Etats-Unis avant ordonnéU U

.I un embargo indéfini et très sévère dans ses ports,
,; il en résulte que le commerce neutre est, en quelque
'I sorte, aiiéaiiti et que le commerce national se

trouve appelé, par la force des événements, ši

de S. M.
Il Les armements en guerre et marchandises qui,
-III , a la voix de l'Empereur, se multiplient depuis

* 111 reprendre ses anciennes relations avec les colonies

quelque temps dans nos ports, se sont dirigés,
“I . ` 0 A - Î . . -

11 jusqu°a ce jour, vers les iles du \/ent qui offraienl:
aux spéculateurs l°espoir de plus grands bene-
fices : mais la concurrence vers les memes points

. ` S ' `I . Qdgmiera a quelques armements d auties direc
I 1,
1I

1? passeront point sans que le Sénégal en ressente
il les effets.

,_ ' , . -, 5 . 9 '**.I.' tions, et j°esperc que lautomne et lhiver ne se

-_._._L._,__- ...--

I, Plusieurs armements du commerce se préparent,
I dès ce moment, pour le Sénégal et notamment a

1 1 1 Bayonne.
AI La bienveillante protection que l”Empereur

accorde à ses sujets des colonies va leur ouvrir,

,,_._-____
**-:F4*-_,4

en outre,un moyen subsidiaire de faire passer, .r ,. .
f leurs deiirees cn brance. Lintention de S. M.
*1 est que tout bâtiment de sa marine militaire qui

-1 devra opérer son retour de ces établissements en
.M

1 France, soit chargé, autant que cela sera possible
.I

"I`*“ sans nuire à ses qualités pour la marche et le
II combat, des productions que les colons désireront

l I

1 3
I 1

K

I

I

i>ii\*oT1311U 1-isos) fzei
y embarquer. Le fret sera réglé entre eux et
l°administration locale, suivant le cours ordinaire
du commerce et payable en nature par une portion
quelconque de denrées, lors de l°arrivée dans un
port du continent de l'Einpire. A défaut de cours
établi, ce fret me paraît devoir ètre fixé du tiers
au quart des denrées. Les traités d°affrétement
me seront adressés, ainsi que les factures de char-
gement et les capitaines auront aussi une expé-
dition de ces factures. Les commandants des
colonies veilleront à ce que, sous prétexte de
chargements autorisés, il ne soit point embarqué
de pacotilles particulières au compte des officiers
de marine qui sont commis pour protéger le
commerce et non pour rivaliser avec lui.

Tels sont, Monsieur, les ordres circulaires que
j°ai transmis aux administrateurs en chef des
colonies et que je consigne ici pour que vous
vous y conformiez dans Foccasion.

La mouche qui vous porte au Sénégal pourra
rester dans cette colonie, si nous la jugez utile à
son service ; mais si vous la renvoyez en France,
vous ferez sur elle la première application des
ordres ci-dessus, en employant la faible partie
de son tonnage qui sera disponible, aux charge-
ments que les colons pourront vous demander.

Je vous préviens, au surplus, que le commissaire
principal à Bayonne a ordre de faire embarquer
sur ce bâtiment quelques articles tels que fer,
poudre, drap écarlate, etc... qui sont jugés devoir
être utiles à la colonie, suivant la facture dont le
capitaine commandant sera porteur. Vous aurez
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me seront adressés, ainsi que les factures de char-
gement et les capitaines auront aussi une expé-
dition de ces factures. Les commandants des
colonies veilleront à ce que, sous prétexte de
chargements autorisés, il ne soit point embarqué
de pacotilles particulières au compte des officiers
de marine qui sont commis pour protéger le
commerce et non pour rivaliser avec lui.

Tels sont, Monsieur, les ordres circulaires que
j°ai transmis aux administrateurs en chef des
colonies et que je consigne ici pour que vous
vous y conformiez dans Foccasion.

La mouche qui vous porte au Sénégal pourra
rester dans cette colonie, si nous la jugez utile à
son service ; mais si vous la renvoyez en France,
vous ferez sur elle la première application des
ordres ci-dessus, en employant la faible partie
de son tonnage qui sera disponible, aux charge-
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sur ce bâtiment quelques articles tels que fer,
poudre, drap écarlate, etc... qui sont jugés devoir
être utiles à la colonie, suivant la facture dont le
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202 SÉNÉGAL ET DEPENDANCES (1'iis-1s1f.)

Soin de m°env0ye1* le procès-veirbal de décharge-
ment et d`entrée en magasin de ces objets.

Les dépenses annuelles du Sénégal sont éva-
luées, suivant l°état que je joins ici, à 200.000 fr.,
non compris les vivres, médicaments, effets d°ha-
billement des troupes et autres munitions que je
dois envoyer de France 1. Je prends en ce moment
des mesures pour vous faire bientôt passer des
vivres. Je pourvoirai également, autant que les
circonstances pourront le permettre, à l”envoi
des autres objets, suivant les états de demandes
que vous m”adresserez : mais vous ne perdrez
pas de vue, lors de la rédaction de ces états, que
les circonstances et les moyens de communication
sont trop difficiles pour ne pas réduire ces de-
mandes à ce qui sera rigoureusement nécessaire.
Les mêmes motifs commandent aussi que vous
ne négligiez aucun moyen d°assurer par vous-
même, le plus qu°il sera possible, vos approvi-
sionnements et vous me rendrez successivement
compte du succès de vos efforts. Vous examinerez
enfin quelles sont les ressources en vivres que le
pays riverain du Sénégal peut fournir et à quel
point on peut réduire sur cet objet les envois de
France.

En 1806, les recettes générales faites au Sénégal
et provenant des iinpositions locales se sont-éle-
vées à 329.330 fr. 92 et cette somme pouvait
balancer le montant des dépenses de la colonie,

1. L'état se trouve dans le fonds Sénégal Ancien. Il a paru
superflu de le reproduire ; ses détails ne présentent pas un intérêt
essentiel.
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alors chargée de l`achat des vivres, médicaments,
effets d°habillement et autres munitions dont
l”état actuel des choses exige que je vous fasse
lienvoi.

Aujourd°hui la dépense annuelle à faire sur
les lieux se réduit tout au plus à 200.000 francs,
mais aussi les recettes doivent éprouver une très
grande diminution par l°absence des neutres dont
le mouvement commercial était la source de la
plus grande partie du revenu public.

Vous examinerez et me ferez connaître la situa-
tion de la caisse coloniale, sous le rapport de ses
ressources et de ses charges. Vous m”indiquerez
et vous effectuerez immédiatement les économies
dont l°état approximatif de dépense que je vous
remets pourrait être susceptible, tant au personnel
qu'au matériel.

S. M. n°entendra, Monsieur, qu'avec beaucoup
de satisfaction les comptes, que vous me donnerez
lieu de lui rendre, des ressources que vous aurez
su vous créer sur les lieux et de Fefficacité des
mesures par lesquelles vous diminuerez les charges
de la métropole, en n°impesant toutefois à la
colonie elle-mêine que le fardeau qu°elle pourra
justement et raisonnablement supporter.

Vous n°ignorez point qu°avant l”embargo général
mis dans tous les ports des Etats-Uiiis, le com-
merce maritime de ce peuple était extrêmement
actif avec les colonies de S. M. Par ce motif,
j'avais remis une partie des fonds accordés annuel-
lement par l°Empereur à ces établissements, au
consul général de France a Philadelphie, sur
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que vous m”adresserez : mais vous ne perdrez
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compte du succès de vos efforts. Vous examinerez
enfin quelles sont les ressources en vivres que le
pays riverain du Sénégal peut fournir et à quel
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En 1806, les recettes générales faites au Sénégal
et provenant des iinpositions locales se sont-éle-
vées à 329.330 fr. 92 et cette somme pouvait
balancer le montant des dépenses de la colonie,

1. L'état se trouve dans le fonds Sénégal Ancien. Il a paru
superflu de le reproduire ; ses détails ne présentent pas un intérêt
essentiel.
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alors chargée de l`achat des vivres, médicaments,
effets d°habillement et autres munitions dont
l”état actuel des choses exige que je vous fasse
lienvoi.

Aujourd°hui la dépense annuelle à faire sur
les lieux se réduit tout au plus à 200.000 francs,
mais aussi les recettes doivent éprouver une très
grande diminution par l°absence des neutres dont
le mouvement commercial était la source de la
plus grande partie du revenu public.

Vous examinerez et me ferez connaître la situa-
tion de la caisse coloniale, sous le rapport de ses
ressources et de ses charges. Vous m”indiquerez
et vous effectuerez immédiatement les économies
dont l°état approximatif de dépense que je vous
remets pourrait être susceptible, tant au personnel
qu'au matériel.

S. M. n°entendra, Monsieur, qu'avec beaucoup
de satisfaction les comptes, que vous me donnerez
lieu de lui rendre, des ressources que vous aurez
su vous créer sur les lieux et de Fefficacité des
mesures par lesquelles vous diminuerez les charges
de la métropole, en n°impesant toutefois à la
colonie elle-mêine que le fardeau qu°elle pourra
justement et raisonnablement supporter.

Vous n°ignorez point qu°avant l”embargo général
mis dans tous les ports des Etats-Uiiis, le com-
merce maritime de ce peuple était extrêmement
actif avec les colonies de S. M. Par ce motif,
j'avais remis une partie des fonds accordés annuel-
lement par l°Empereur à ces établissements, au
consul général de France a Philadelphie, sur
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lequel les administrateurs en chef des colonies
étaient autorisés à se prévaloir jusqu"à concur-
rence de leur crédit. ljembargo ayant suspendu
toute relation entre le Sénégal et le continent
américain, il résulte d”un bordereau que m'a
transmis le consul général de France Beaujour,
qu°au 191' juillet dernier, il lui restait à la dispo-
sition du commandant administrateur général du
Sénégal une somme de cent dix-neuf mille cinq
cent cinquante-deux francs quarante-trois cen-
times. Quoique vous ne puissiez en ce moment
faire l°einploi de cette ressource, je dois vous la
faire connaître, afin qu”'elle coiicoure aux dépenses
de la colonie, dès que vous trouverez l°occasion
d°cn faire usage.

ljexercice du culte doit être particulièrement
protégé par nous. J'avais chargé le commandant
Blanchet de me rendre compte de l°état et des
besoins de la colonie sous ce rapport; aucun
renseignement ne mlcst parvenu.- Vous voudrez
bien suppléer, le plus tôt possible, à son silence.

La police journalière est exercée sous l'autorité
du commandant, par un maire à sa nomination
de laquelle il me rend compte.

Les procès ne naissent en général que de quel-
ques contestations commerciales qui sont jugées
sommairement suivant les lois françaises, par un
conseil composé des chefs de chaque partie d°ad-
ministration, présidé par celui de la colonie, et
ayant un praticien pour greffier.

Il importe que je connaisse les noms de ceux
qui forment ce tribunal, les mutations qu°il peut
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éprouver, le nombre et les espèces d°affaires qu°il
expédie : vous aurez soin de ne me rien laisser
désirer èi cet égard. Je vous remets au surplus la
collection des lois de la Marine, composée jusqu°a
ce jour de 16 volumes. Vous vous y confornierez
en tout ce qui est spécialement relatif au Sénégal
ou peut lui être applicable. Je ne saurais trop
vous recommander de me faire connaître, aussi
régulièrement que les circonstances pourront vous
le permettre, la situation de tous les services.
C°est en me transportant, par llexactitude et la
plénitude de votre correspondance, au sein de la
colonie, que vous me tiendrez parfaitement ins-
truit de ses besoins comme de ses ressources, et
que je pourrai répondre sur cet objet à la sollici-
tude de S. M.

Vous concentrez, Monsieur, dans vos mains,
l'autorité militaire et civile : cette double marque
de confiance vous impose de grandes obligations.
ll me sera fort agréable de pouvoir dire à l°Empe-
reur que vous les remplissez toutes, soit comme
militaire, soit comme administrateur; soit en
défendant vaillamment, s”il le faut, le poste qui
vous est confié, soit en administrent avec autant
d”économie que d°intégrité, en gouvernant avec
sagesse cette portion des sujets de S. M. qui,
quoique fort éloignée du centre de son Empire,
nien est pas moins présente à sa pensée.

Je ne terininerai pas ce mémoire, sans vous
parler d°un événement qui doit servir de leçon
è. tout homme jaloux de faire respecter, dans ses
mains, l°autorité de l°Empereur. Le chef de brigade
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tude de S. M.

Vous concentrez, Monsieur, dans vos mains,
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ll me sera fort agréable de pouvoir dire à l°Empe-
reur que vous les remplissez toutes, soit comme
militaire, soit comme administrateur; soit en
défendant vaillamment, s”il le faut, le poste qui
vous est confié, soit en administrent avec autant
d”économie que d°intégrité, en gouvernant avec
sagesse cette portion des sujets de S. M. qui,
quoique fort éloignée du centre de son Empire,
nien est pas moins présente à sa pensée.
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206 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (iris-181.1)
Laserre cemniandait au Sénégal en 1802. Il pré-
tendit que la liberté générale du commerce était
destructive de ses propres intérêts aux escales du
fleuve. Au lieu de se borner à me soumettre ses
vues, à provoquer, mais à attendre mes ordres,
il prit sur lui d”anéantir l”effet de la lei qui garan-
tissait et garantit encore cette liberté. ll ferma,
pour aller négocier aux escales, une compagnie
exclusive où devaient être admis, dans de cer-
taines proportions, les habitants de la colonie et
les navigateurs français qui viendraient pour
traiter de la gemme. Cette mesure déplut sur les
lieux ; elle déplut aux négociants de la métropole

' ) ' _1` 11 1:qui n avaient pu en etre instruits avant leurs
armements. Des intrigues s'euvrirent à l'île Saint-
Louis pour entraver les dispositions arrêtées. Ces
intrigues portèrent le chef de brigade Laserre à
des actes d°auterité. Il fit jeter dans les prisons
et menaça de renvoyer en France quelques indi-
vidus qui affectaient ouvertement leur opposition.
Le mécontentement s'accri`it, une révolte se tra-
mait de la manière la plus mystérieuse : enfin elle
éclata dans la nuit du 23 au 24 juillet 1802. La
garnison fut surprise et désarmée; les officiers
furent consignés chez eux avec des sentinelles à
leurs portes. Les appartements du commandant
Laserre furent forcés. Arraché de son lit, traîné
sans vêtement dans les rues du lieu de sa rési-
dence, meurtri de coups et sans cesse menacé
d'un assassinat, il fut embarqué sur une goêlette
qui l°attendait et qui le conduisit à Gorée. Les
révoltés m'enveyèrent, pour justifier leur conduite,

I
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deux députés que je fis arrêter à Nantes ; traduits
devant le tribunal criminel de la Seine, ils impu-
tèrent le crime à d'autres, furent acquittés, faute
de preuves suffisantes. Les principaux coupables
ont disparu.

Tel est le fruit d°une conduite arbitraire et
surtout imprévoyante.

Pendant que cette scène scandaleuse se passait
au Sénégal, les chambres du commerce m`avaient
adressé les plaintes les plus vives sur l'innevation
ordonnée par le commandant Laserre. Le rappel
de cet officier avait été décidé par le Premier
Consul et MT Blanchet, nommé son successeur,
allait s'embarquer à Rochefort pour se rendre à
son poste.

La question de savoir si le commerce du Sénégal
doit être libre ou confié à une compagnie est trop
importante, elle divise trop les esprits pour qu”il
ne seit pas convenable de Fexaminer profondé-
ment a la paix, et vous voudrez bien alors me
transmettre votre opinion motivée à cet égard.
Jusque-là il faut laisser les choses dans leur état
actuel, sauf a prendre les mesures d”administra-
tion locale reconnues les plus sages, pour empêcher
Pintreductien d'une trop grande masse de mar-
chandises de traite, afin que les objets à traiter
ne s°élèvent à un prix dont tout Favantage serait
pour les Maures et la perte pour le commerce et
les consommateurs européens.

Vous mettrez, Monsieur, tous vos soins a faire
chérir l°auterité qui vous est confiée : mais comme
les hommes appelés à gouverner leurs semblables
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vues, à provoquer, mais à attendre mes ordres,
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tissait et garantit encore cette liberté. ll ferma,
pour aller négocier aux escales, une compagnie
exclusive où devaient être admis, dans de cer-
taines proportions, les habitants de la colonie et
les navigateurs français qui viendraient pour
traiter de la gemme. Cette mesure déplut sur les
lieux ; elle déplut aux négociants de la métropole
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Louis pour entraver les dispositions arrêtées. Ces
intrigues portèrent le chef de brigade Laserre à
des actes d°auterité. Il fit jeter dans les prisons
et menaça de renvoyer en France quelques indi-
vidus qui affectaient ouvertement leur opposition.
Le mécontentement s'accri`it, une révolte se tra-
mait de la manière la plus mystérieuse : enfin elle
éclata dans la nuit du 23 au 24 juillet 1802. La
garnison fut surprise et désarmée; les officiers
furent consignés chez eux avec des sentinelles à
leurs portes. Les appartements du commandant
Laserre furent forcés. Arraché de son lit, traîné
sans vêtement dans les rues du lieu de sa rési-
dence, meurtri de coups et sans cesse menacé
d'un assassinat, il fut embarqué sur une goêlette
qui l°attendait et qui le conduisit à Gorée. Les
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deux députés que je fis arrêter à Nantes ; traduits
devant le tribunal criminel de la Seine, ils impu-
tèrent le crime à d'autres, furent acquittés, faute
de preuves suffisantes. Les principaux coupables
ont disparu.

Tel est le fruit d°une conduite arbitraire et
surtout imprévoyante.

Pendant que cette scène scandaleuse se passait
au Sénégal, les chambres du commerce m`avaient
adressé les plaintes les plus vives sur l'innevation
ordonnée par le commandant Laserre. Le rappel
de cet officier avait été décidé par le Premier
Consul et MT Blanchet, nommé son successeur,
allait s'embarquer à Rochefort pour se rendre à
son poste.

La question de savoir si le commerce du Sénégal
doit être libre ou confié à une compagnie est trop
importante, elle divise trop les esprits pour qu”il
ne seit pas convenable de Fexaminer profondé-
ment a la paix, et vous voudrez bien alors me
transmettre votre opinion motivée à cet égard.
Jusque-là il faut laisser les choses dans leur état
actuel, sauf a prendre les mesures d”administra-
tion locale reconnues les plus sages, pour empêcher
Pintreductien d'une trop grande masse de mar-
chandises de traite, afin que les objets à traiter
ne s°élèvent à un prix dont tout Favantage serait
pour les Maures et la perte pour le commerce et
les consommateurs européens.

Vous mettrez, Monsieur, tous vos soins a faire
chérir l°auterité qui vous est confiée : mais comme
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ne peuvent satisfaire tous les intérêts et toutes
les passions ; comme il y a partout des méchants
a contenir, des délits è réprimer, vous vous seu-
viendrez du sort du chef de brigade Laserre et
vous ne laisserez pas endormir cette vigilance
militaire et de police qui rend tout complot inutile
et sert diégide aux magistrats.

ir
-'F #-

Pinoteau ne rejoignit pas son poste et ce fut Levasseur
toujours chargé de lintêrim, qui, le 13 juillet 1809, signai
la ca 't l " ' ' *pi u ation en vertu de laquelle le Senegal fut remis
aux Anglais 1.

TRIGANT DE BEAUi11oN'r (mm insisiiei.
Le traité de paix conclu le 30 mai 1814 avec les

Anglais avait implicitement stipulé, dans son article VIII,
cuele Sene l ' ' ' `1 _ ga serait retroeede a la France, et dans son
articlePXI1V, que _la remise en aurait lieu danis les trois
m . * '5 ois ar_ e`premier article additionnel, le Bei de France
s engageait a supprimer la traite des noirs dans un délai
(1 F' ' U I 1e o ans , mais bien que cet article fut complété ar une
déclaration explicative de Talleyraiid qui en agligravait
l ' ' ' ' ` ' 'a portee immediate, il n en demeurait pas moins u l. . . (I 8 CSenegal pouvait de nouveau, et comme sous l'ancien
regime, fournir les esclaves dont on estimait avoir besoin
aux Antilles 2.

Aussitet apres la conclusion du traité, le ministère de

'1. Cultru, Histoire du Sénégal, p. 295,
f).-.. Traité de paix conclu åi Paris, le 30 mai 1814, entre la France

et les puissances alliées (de Clei-eq, t. II, p. 414) :
A - 'HTICLE 8. - S. M. B. stipulant pour elle et ses alliés s'enva¢r

. ._ Bà restituer a S. M. T. C., dans les délais qui seront ci-après ffiqfi,
les colonie ê h ' ' ' ' 's, p c eries, comptoirs ct etablissements de tous genres
que la France possédait au 191' janvier 1792 dans les mers t le_ e sur s
continents de l'Amérique, de 1*Afriquc et de l'Asie, à l'exeeptien
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la Marine se mit en devoir de réoccuper les colonies rétro-
cêdées, en même temps qu”il décidait dly rétablir l'état
de chose existant en 1789. Pour reprendre pbssession du
Sénégal, puis pour le gouverner, le Bei fit clioix du
comte de Trigant de Beaumont pour lequel deux instruc-
tions distinctes furent préparéesl :

INSTRUCTIONS
pour Mr le maréchal des camps et armées du Roi, comte Trigant

de Beaumont, commandant et administrateur pour S. M. au
Sénégal et dépendances.

Paris, le 9 janvier 1815.

M. ayant ordonné que les choses seraient
rétablies dans ses colonies, relativement au service
et à l'administration, sur le pied ou elles étaient
en 1'789, sans toutefois entendre par là rien changer
à ce qui existerait actuellement, dans lesdites
possessions, relativement au nouveau cede fran-
çais qui y a été mis en vigueur, avec diverses
modifications, et qui y demeurera tel sans rien
préjuger sur les nouvelles modifications qui pour-

toutefois de... (ni le Sénégal, ni aucune de ses dépendances, ne sont
compris dans les exceptions).

Aii*ricLiz: 14. - Les colonies, comptoirs et établissements qui
doivent être restitués à S. M. T. C. par S. M. B. ou ses Alliés, seront
remis savoir : ceux qui sont dans les mers du Nord ou dans les mers
et sur les continents de l'Améi-ique et de 1'Afrique dans les trois
mois... qui suivront la ratification du présent traité.

La clause relative à la traite forme lc premier article additionnel
au traité avec la Grande-Bretagne [de Clcrcq, p. 426). La déclara-
tion de Talleyrand promettait dc décourager la traite sur les côtes
occidentales d'Afrique et spécialement entre le cap Blanc et le
cap des Palmes. -- Cf. Schefer, La France inoderne et le problème
coloriiaf, t. I, p. 71.

1. Toutes deux dans : Sénégal, I, 2. - Cette cote renvoie, on le
remarquera, au fonds Sénégal et non plus au fonds Sénégal Ancien.
qui s'arrête en 1814. Ê Cf. Avant-propos, p. xi.
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s engageait a supprimer la traite des noirs dans un délai
(1 F' ' U I 1e o ans , mais bien que cet article fut complété ar une
déclaration explicative de Talleyraiid qui en agligravait
l ' ' ' ' ` ' 'a portee immediate, il n en demeurait pas moins u l. . . (I 8 CSenegal pouvait de nouveau, et comme sous l'ancien
regime, fournir les esclaves dont on estimait avoir besoin
aux Antilles 2.

Aussitet apres la conclusion du traité, le ministère de

'1. Cultru, Histoire du Sénégal, p. 295,
f).-.. Traité de paix conclu åi Paris, le 30 mai 1814, entre la France

et les puissances alliées (de Clei-eq, t. II, p. 414) :
A - 'HTICLE 8. - S. M. B. stipulant pour elle et ses alliés s'enva¢r

. ._ Bà restituer a S. M. T. C., dans les délais qui seront ci-après ffiqfi,
les colonie ê h ' ' ' ' 's, p c eries, comptoirs ct etablissements de tous genres
que la France possédait au 191' janvier 1792 dans les mers t le_ e sur s
continents de l'Amérique, de 1*Afriquc et de l'Asie, à l'exeeptien

|

| _ `I

I 1

TRIG-ANT DE BEAUIiIO_`š'_[` ('18'l-"1-) 209

la Marine se mit en devoir de réoccuper les colonies rétro-
cêdées, en même temps qu”il décidait dly rétablir l'état
de chose existant en 1789. Pour reprendre pbssession du
Sénégal, puis pour le gouverner, le Bei fit clioix du
comte de Trigant de Beaumont pour lequel deux instruc-
tions distinctes furent préparéesl :

INSTRUCTIONS
pour Mr le maréchal des camps et armées du Roi, comte Trigant

de Beaumont, commandant et administrateur pour S. M. au
Sénégal et dépendances.

Paris, le 9 janvier 1815.

M. ayant ordonné que les choses seraient
rétablies dans ses colonies, relativement au service
et à l'administration, sur le pied ou elles étaient
en 1'789, sans toutefois entendre par là rien changer
à ce qui existerait actuellement, dans lesdites
possessions, relativement au nouveau cede fran-
çais qui y a été mis en vigueur, avec diverses
modifications, et qui y demeurera tel sans rien
préjuger sur les nouvelles modifications qui pour-

toutefois de... (ni le Sénégal, ni aucune de ses dépendances, ne sont
compris dans les exceptions).

Aii*ricLiz: 14. - Les colonies, comptoirs et établissements qui
doivent être restitués à S. M. T. C. par S. M. B. ou ses Alliés, seront
remis savoir : ceux qui sont dans les mers du Nord ou dans les mers
et sur les continents de l'Améi-ique et de 1'Afrique dans les trois
mois... qui suivront la ratification du présent traité.

La clause relative à la traite forme lc premier article additionnel
au traité avec la Grande-Bretagne [de Clcrcq, p. 426). La déclara-
tion de Talleyrand promettait dc décourager la traite sur les côtes
occidentales d'Afrique et spécialement entre le cap Blanc et le
cap des Palmes. -- Cf. Schefer, La France inoderne et le problème
coloriiaf, t. I, p. 71.

1. Toutes deux dans : Sénégal, I, 2. - Cette cote renvoie, on le
remarquera, au fonds Sénégal et non plus au fonds Sénégal Ancien.
qui s'arrête en 1814. Ê Cf. Avant-propos, p. xi.
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210 SÉNÉGAL ET DEPENDANCES mis-is-ii)
raient y être apportées a l°avenir, le sieur comte
Trigant de Beaumont se conformera, quant aux
principes d"administratioii générale et en tout
ce qui n°est pas contraire tant aux nouvelles lois
françaises établies au Sénégal et dépendances
qu°au traité conclu à Paris, le 30 mai 1814, aux
instructions données en novembre 1785 au sieur
chevalier de Boufflers, gouverneur de ladite colo-
nie, desquelles il trouvera une copie ci-jointe 1.

ll devra recourir, en outre, à titre non seule-
ment de renseignements, mais encore de docu-
ments obligatoires, en tout ce à quoi il n”a pas
été dérogé par les présentes, ou par dépêches
ministérielles ou autres actes exécutoires depuis
la Restauration, aux instructions, également ci-
jointes en ampliations, qui ont été expédiées le
29 thermidor de l'an X (28 juillet 1802) au
ST Blanchot, commandant et administrateur du
Sénégal et dépendances, et, le 15 septembre 1808,
au sieur colonel Pinoteau, pourvu du même emploi,
sans avoir suivi sa destination 2.

La situation actuelle des finances ne permettant
d°envoyer de France au Sénégal que les fonds et
approvisionnements absolument nécessaires pour
faire face à la partie des dépenses et des consom-
mations ordonnées par l°état de fonds à laquelle
il ne pourrait être pourvu par les revenus locaux,
le sieur comte Trigant de Beaumont est autorisé
à établir dans la colonie un droit de deux et demi

1. Les instructions å Boufflers, ci-dessus, p. 128.
2. Les instructions ii Blanchet, ci~clessus, p. 181 et à Pinotcau,

ci-dessus, p. 1 93.
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pour cent de la valeur des marchandises impor-
ÎBBS et 1111 d1"01t C18 Cinq pour cent de la valeur
des marchandises exportées,

Le droit de sortie sur les denrées exportées par
les navires français sera en remplacement des
droits autres que celui de consommation auxquels
ces navires seront assujettis à leur retour en
France.

A compter du ]our de la reprise de possession
,^ ' " r I ¿ ¢de lile Saint-Louis au Senegal, les batiments

français seront seuls admis a faire le commerce
dans toutes les parties de la colonie et de ses
dependances où les étrangers n'ont point obtenu,
par stipulations expresses, la faculté de venir
traiter.

Il ne pourrait être dérogé, à ce systéme pro-
hibitif, qua iaisoii de circonstances extraordi-
naires que l”on ne prévoit pas. Dans ce cas, la
sieur comte Trigant de Beaumont serait tenu de
Justifier, en ce qu°elle aurait de contraire au

f 0 5 1 _ I . .regime de lexclusif, la conduite qu°il croirait
devoir tenir.

Relativement aux bâtiments anglais et neutres
qui seraient mouillés dans la colonie du Sénégal
et dans ses dependances à Fépoque de la reprise
de possession, voici ce qui sera observé :

Ceux de ces bâtiments qui auraient fait leur
entrée à la douane anglaise, antérieurement à
cette reprise de possession et commencé leur
déchargement, pourront achever ce déchargement
et vendre leur cargaison. Ils pourront aussi se
charger en retour des denrées du pays, mais ils
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210 SÉNÉGAL ET DEPENDANCES mis-is-ii)
raient y être apportées a l°avenir, le sieur comte
Trigant de Beaumont se conformera, quant aux
principes d"administratioii générale et en tout
ce qui n°est pas contraire tant aux nouvelles lois
françaises établies au Sénégal et dépendances
qu°au traité conclu à Paris, le 30 mai 1814, aux
instructions données en novembre 1785 au sieur
chevalier de Boufflers, gouverneur de ladite colo-
nie, desquelles il trouvera une copie ci-jointe 1.

ll devra recourir, en outre, à titre non seule-
ment de renseignements, mais encore de docu-
ments obligatoires, en tout ce à quoi il n”a pas
été dérogé par les présentes, ou par dépêches
ministérielles ou autres actes exécutoires depuis
la Restauration, aux instructions, également ci-
jointes en ampliations, qui ont été expédiées le
29 thermidor de l'an X (28 juillet 1802) au
ST Blanchot, commandant et administrateur du
Sénégal et dépendances, et, le 15 septembre 1808,
au sieur colonel Pinoteau, pourvu du même emploi,
sans avoir suivi sa destination 2.

La situation actuelle des finances ne permettant
d°envoyer de France au Sénégal que les fonds et
approvisionnements absolument nécessaires pour
faire face à la partie des dépenses et des consom-
mations ordonnées par l°état de fonds à laquelle
il ne pourrait être pourvu par les revenus locaux,
le sieur comte Trigant de Beaumont est autorisé
à établir dans la colonie un droit de deux et demi

1. Les instructions å Boufflers, ci-dessus, p. 128.
2. Les instructions ii Blanchet, ci~clessus, p. 181 et à Pinotcau,

ci-dessus, p. 1 93.
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pour cent de la valeur des marchandises impor-
ÎBBS et 1111 d1"01t C18 Cinq pour cent de la valeur
des marchandises exportées,

Le droit de sortie sur les denrées exportées par
les navires français sera en remplacement des
droits autres que celui de consommation auxquels
ces navires seront assujettis à leur retour en
France.

A compter du ]our de la reprise de possession
,^ ' " r I ¿ ¢de lile Saint-Louis au Senegal, les batiments

français seront seuls admis a faire le commerce
dans toutes les parties de la colonie et de ses
dependances où les étrangers n'ont point obtenu,
par stipulations expresses, la faculté de venir
traiter.

Il ne pourrait être dérogé, à ce systéme pro-
hibitif, qua iaisoii de circonstances extraordi-
naires que l”on ne prévoit pas. Dans ce cas, la
sieur comte Trigant de Beaumont serait tenu de
Justifier, en ce qu°elle aurait de contraire au

f 0 5 1 _ I . .regime de lexclusif, la conduite qu°il croirait
devoir tenir.

Relativement aux bâtiments anglais et neutres
qui seraient mouillés dans la colonie du Sénégal
et dans ses dependances à Fépoque de la reprise
de possession, voici ce qui sera observé :

Ceux de ces bâtiments qui auraient fait leur
entrée à la douane anglaise, antérieurement à
cette reprise de possession et commencé leur
déchargement, pourront achever ce déchargement
et vendre leur cargaison. Ils pourront aussi se
charger en retour des denrées du pays, mais ils
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seront assujettis â payer un droit qui sera déter-
miné par «le sieur comte Trigant de Beaumont et
qui ne pourra excéder dix pour cent de la valeur
des denrées exportées.

Ceux desdits bâtiments qui auraient commencé
leur chargement antérieurement à la reprise de
possession, pourront le compléter, mais ils seront
soumis à un droit de sortie qui sera également
réglé par le commandant et administrateur pour
le Bei et qui ne pourra excéder sept et demi pour
cent de la valeur des denrées exportées.

En conséquence, le jour même de la reprise de
possessionfhil sera donné connaissance publique
et oiiicielle de ces dispositions et dressé un état
des bâtiments anglais et neutres qui seraient dans
le cas prévu plus haut. Copie de cet état sera en-
voyé au Ministre et Secrétaire d°Etat dela Marine
et des Colonies.

Pour ce qui concerne la francisation des bâti-
ments anglais actuellement possédés par des habi-
tants du Sénégal et dépendances, le sieur comte
Trigant de Beaumont trouvera sa régle de con-
duite dans la lettre qui lui a été adressée, sous le
timbre de la direction des ports et arsenaux, le...1

Mande et ordonne Sa Majesté au sieur comte
Trigant de Beaumont de se conformer aux pré-
sentes instructions quielle veut être enregistrées
au bureau de 1°inspection coloniale et au greffe
judiciaire du Sénégal et dépendances. I

1. La date est laissée en blanc sur toutes les copies.
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Il

INSTRUCTIONS
pour Monsieur le Maréchal des camps et armées du Rol, comte
Trigant de Beaumont, commandant et adiiiinistrateur, pour le
Rol, au Sénégal et dépendances, faisant otfice de commissaire,

pour la reprise de possession du Sénégal et dépendances.

Paris, ce 9 janvier '18'15.

Le Roi a fait choix de vous pour recevoir la colonie du
Sénégal et dépendances des commissaires de S. M. Bri-
tannique qui devront la remettre à la France aux termes
de l°articlc 8 du Traité de Paix du 80 mai 1814.

En conséquence vous êtes autorisé et vous avez mission
spéciale pour recevoir cette colonie du gouverneur de
S. M. Britannique, qui doit être autorisé â en faire la
restitution.

Vous vous concerterez, avec qui de droit, pour que
cette opération, qui vous est confiée, se consomme avec
la loyauté et la dignité qui doivent caractériser Pacte
solennel dont vous êtes chargé. Vous en ferez dresser
et signerez, selon que de droit, le procés-verbal.

Vous convieiidrez, avec le gouverneur ou commandant
de S. M. Britannique, du mode de la restitution, selon
les formes el; coutumes usitées.

Il ne vous écliappera pas de porter dans cette cir-
constance la circonspection convenable, de manière que
Pobservance soit maintenue de ce qu'on appelle l°alter-
native et que, s'il y a deux procés-verbaux, l°un en anglais,
l'autre en français, le Roi de France et vous, son com-
inissaire, serez respectivement dénommés dans l'expé-
dition française, avant le Roi d'Angleterre et le comman-
dant anglais ; et vous souflirircz sans difficulté l'énoncia-
tion antérieure de Iiun et de l°autre dans liexpédition
en anglais. Au reste toute forme sera satisfaisante des
qu'il y aura égalité dans les protocoles respectifs.
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seront assujettis â payer un droit qui sera déter-
miné par «le sieur comte Trigant de Beaumont et
qui ne pourra excéder dix pour cent de la valeur
des denrées exportées.

Ceux desdits bâtiments qui auraient commencé
leur chargement antérieurement à la reprise de
possession, pourront le compléter, mais ils seront
soumis à un droit de sortie qui sera également
réglé par le commandant et administrateur pour
le Bei et qui ne pourra excéder sept et demi pour
cent de la valeur des denrées exportées.

En conséquence, le jour même de la reprise de
possessionfhil sera donné connaissance publique
et oiiicielle de ces dispositions et dressé un état
des bâtiments anglais et neutres qui seraient dans
le cas prévu plus haut. Copie de cet état sera en-
voyé au Ministre et Secrétaire d°Etat dela Marine
et des Colonies.

Pour ce qui concerne la francisation des bâti-
ments anglais actuellement possédés par des habi-
tants du Sénégal et dépendances, le sieur comte
Trigant de Beaumont trouvera sa régle de con-
duite dans la lettre qui lui a été adressée, sous le
timbre de la direction des ports et arsenaux, le...1

Mande et ordonne Sa Majesté au sieur comte
Trigant de Beaumont de se conformer aux pré-
sentes instructions quielle veut être enregistrées
au bureau de 1°inspection coloniale et au greffe
judiciaire du Sénégal et dépendances. I

1. La date est laissée en blanc sur toutes les copies.
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Il

INSTRUCTIONS
pour Monsieur le Maréchal des camps et armées du Rol, comte
Trigant de Beaumont, commandant et adiiiinistrateur, pour le
Rol, au Sénégal et dépendances, faisant otfice de commissaire,

pour la reprise de possession du Sénégal et dépendances.

Paris, ce 9 janvier '18'15.

Le Roi a fait choix de vous pour recevoir la colonie du
Sénégal et dépendances des commissaires de S. M. Bri-
tannique qui devront la remettre à la France aux termes
de l°articlc 8 du Traité de Paix du 80 mai 1814.

En conséquence vous êtes autorisé et vous avez mission
spéciale pour recevoir cette colonie du gouverneur de
S. M. Britannique, qui doit être autorisé â en faire la
restitution.

Vous vous concerterez, avec qui de droit, pour que
cette opération, qui vous est confiée, se consomme avec
la loyauté et la dignité qui doivent caractériser Pacte
solennel dont vous êtes chargé. Vous en ferez dresser
et signerez, selon que de droit, le procés-verbal.

Vous convieiidrez, avec le gouverneur ou commandant
de S. M. Britannique, du mode de la restitution, selon
les formes el; coutumes usitées.

Il ne vous écliappera pas de porter dans cette cir-
constance la circonspection convenable, de manière que
Pobservance soit maintenue de ce qu'on appelle l°alter-
native et que, s'il y a deux procés-verbaux, l°un en anglais,
l'autre en français, le Roi de France et vous, son com-
inissaire, serez respectivement dénommés dans l'expé-
dition française, avant le Roi d'Angleterre et le comman-
dant anglais ; et vous souflirircz sans difficulté l'énoncia-
tion antérieure de Iiun et de l°autre dans liexpédition
en anglais. Au reste toute forme sera satisfaisante des
qu'il y aura égalité dans les protocoles respectifs.
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214. SÉNEGAL ET DEPENDANCES (iris-is*1fI)
Quant â la reprise de possession, vous observcrez qu`il

est dans l"ésprit du traité, que les objets de forces et
munitions de guerre soient remis dans les mêmes quan-
tités et nature qufils existaient â l'époque de la signature
du traité de paix, conformément à Particle 11. ll en est
de même des édifices publics, archives, magasins et
autres semblables propriétés nationales. Les procès-ver-
baux de remise et inventaires seront rédigés respective-
ment doubles, pour que chaque commissaire échange l'un
des doubles contre l'autre. Vous déposerez aux archives
du gouvernement celui qui vous restera et vous m'adres-
serez du tout ampliation en forme. Vous éviterez, dans
la rétrocession qui vous sera faite, toutes difficultés mal
fondées; mais si l'on en élevait de douteuses, vous en
stipuleriez le renvoi aux deux gouvernements et vous
m'en rendriez compte.

*

-'F ï

L'expédition chargée de la reprise du Sénégal n'avait
pas encore mis â la voile lorsque Napoléon revint de
l'île d'Elbe. Elle fut alors immédiatement contremandée
et le Sénégal continua de demeurer entre les mains des
Anglais.

'I

III

COMPTOIRS DE JUDA ET D'AMOKOU
(1767-isiz.)

On a vu plus haut dans quelles circonstances la Com-
pagnie des Indes avait, en 1767, renoncé au comptoir
de Juda et comment aussi la situation administrative
de ce comptoir demeure difficile â préciserl. Lorsqu'il se
trouva replacé directement sous l”autorité royale, celle-ci
décida d°y maintenir comme directeur le S1'

GUESTABD

que la Compagnie recommandait tout particulièrement.
Les bureaux de la Marine songérent alors à lui adresser
un mémoire d°instructions, mais celui-ci ne paraît pas
avoir été rédigé. Guestard mourut â son poste le 12 juin
1774, l°intérim fut alors exercé par le ST

DEWAREL

que le Boi confirma dans ses fonctions le 27 mai 1775.
Lui non plus ne paraît pas avoir reçu d°instructions
générales. Son administration fut du reste brève. Au
bout de quelques mois, en effet, la Compagnie de la
-Guyane demanda son éloignement et il fut alors remplacé
â Juda par le S1'

'í. Ci-dessus, p. 35.
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214. SÉNEGAL ET DEPENDANCES (iris-is*1fI)
Quant â la reprise de possession, vous observcrez qu`il

est dans l"ésprit du traité, que les objets de forces et
munitions de guerre soient remis dans les mêmes quan-
tités et nature qufils existaient â l'époque de la signature
du traité de paix, conformément à Particle 11. ll en est
de même des édifices publics, archives, magasins et
autres semblables propriétés nationales. Les procès-ver-
baux de remise et inventaires seront rédigés respective-
ment doubles, pour que chaque commissaire échange l'un
des doubles contre l'autre. Vous déposerez aux archives
du gouvernement celui qui vous restera et vous m'adres-
serez du tout ampliation en forme. Vous éviterez, dans
la rétrocession qui vous sera faite, toutes difficultés mal
fondées; mais si l'on en élevait de douteuses, vous en
stipuleriez le renvoi aux deux gouvernements et vous
m'en rendriez compte.

*

-'F ï

L'expédition chargée de la reprise du Sénégal n'avait
pas encore mis â la voile lorsque Napoléon revint de
l'île d'Elbe. Elle fut alors immédiatement contremandée
et le Sénégal continua de demeurer entre les mains des
Anglais.

'I

III

COMPTOIRS DE JUDA ET D'AMOKOU
(1767-isiz.)

On a vu plus haut dans quelles circonstances la Com-
pagnie des Indes avait, en 1767, renoncé au comptoir
de Juda et comment aussi la situation administrative
de ce comptoir demeure difficile â préciserl. Lorsqu'il se
trouva replacé directement sous l”autorité royale, celle-ci
décida d°y maintenir comme directeur le S1'

GUESTABD

que la Compagnie recommandait tout particulièrement.
Les bureaux de la Marine songérent alors à lui adresser
un mémoire d°instructions, mais celui-ci ne paraît pas
avoir été rédigé. Guestard mourut â son poste le 12 juin
1774, l°intérim fut alors exercé par le ST

DEWAREL

que le Boi confirma dans ses fonctions le 27 mai 1775.
Lui non plus ne paraît pas avoir reçu d°instructions
générales. Son administration fut du reste brève. Au
bout de quelques mois, en effet, la Compagnie de la
-Guyane demanda son éloignement et il fut alors remplacé
â Juda par le S1'

'í. Ci-dessus, p. 35.
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"OLIVIER DE MONTAGUEBRE

I-'h --Il *-IlCelui-ci prit possession de son poste en 0 et y
demeura neuf ans. Durant son administratioii il parait
s'-être activement occupé d'étei1dre Finfluence française
sur la côte, et proposa la fondation de divers comptoirs
nouveaux. Ces propositions ne paraissent pas avoir été
prises en considération; mais, au début de 1785, on l'a
vu, le Roi établissait un comptoir à Ainokou où le
S1' Mongiii était installéï. A. peu près â la inêine date,
Montaguerre malade étant obligé de rentrer, l°intériin
fut exercé par le S1' Voiturier. Mais la politique sur les
côtes d”Afrique devenant de plus en plus active, le Roi
décida de faire de Juda un centre administratif en y
rattachant Amokou et d'autre part d°y envoyer un
fonctionnaire expérimenté. Son choix se porta sur le S1'

GOURG

qui reçut des instructions générales 2 :

INSTRUCTIONS
au SI Gcurg, directeur du comptoir de Jude.

A Nersailles. le 23 novembre 1786'

Cette dépêche, Monsieur, vous tiendra lieu du mémoire
d°instructions que je vous ai annoncé par ina lettre pré-
cédente du 8 de ce mois.

lfadmiiiistration du comptoir de Juda ne forme pas
le seul objet de votre mission.

L'intention de S. M. est, qu"en vous rendant â cette
destination, vous vous procuriez, sur les divers points
de la côte d'Afrique que vous serez dans le cas de par-
courir, tous les renseignements nécessaires, soit pour y

1. Cf. ci-dessus, p. 160.
2. Série B.

Yi
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former des établissements, soit pour perfectionner ceux
qui existent déjà et pour y établir lfordre tlaiis le ser-
vice. -

Pour cet effet vous vous embarquerez ãi Lorient sur
la même flûte du Hoi qui doit conduire M. le chef de
Bouflers à Corée; ce bâtiment, aprés une relâche de 8
â 10 jours, continuera sa route pour la côte d'Or.* ll
pourra relâcher åi la rivière Saint-André et au cap Labo,
où vous cherclierez à connaître de quelle utilité ces posi-
tions pourraient être pour l°iétablisseinciit d'un comptoir,
quels avantages on pourrait y trouver pour la traite,
quelles sont les marchandises de France qui convien-
draiciit le plus aux habitants et quels objets d'échange
on pourrait y trouver. Arrivé â Amoultou, vous vous
rendrez à bord de la frégate du commandant de la stationl
et, après avoir reçu ses ordres, vous descendrez à terre
et prendrez connaissance de tout ce qui concerne l'admi-
iiistration du comptoir qui sera subordonné à celui de
Juda; vous visiterez les magasins, les registres; vous
arrétercz le compte des dépenses faites jusqifalors et
vous établirez l'ordre qui vous paraîtra le plus conve-
nable pour la tenue des registres et pour les formes de la
comptabilité. Vous vous ferez instruire des ordres que le
commandant de la station aura pu donner, et vous lui
demanderez de prescrire au commandant du fort de
correspondre avec vous a Juda et de vous rendre compte
de sa station et de ses opérations. -Pendant ce séjour,
vous prendrez connaissance de tout ce qui pourra con-
cerner la côte d°iOr, les peuples qui Phabitent, les res-
sources en tout genre qu'elle peut offrir, les établissements
que les Européens y ont formés, ceux que la France

1. Une frégate était laissée constamment en station devant le
comptoir pour protéger les bâtiments négriers.
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former des établissements, soit pour perfectionner ceux
qui existent déjà et pour y établir lfordre tlaiis le ser-
vice. -

Pour cet effet vous vous embarquerez ãi Lorient sur
la même flûte du Hoi qui doit conduire M. le chef de
Bouflers à Corée; ce bâtiment, aprés une relâche de 8
â 10 jours, continuera sa route pour la côte d'Or.* ll
pourra relâcher åi la rivière Saint-André et au cap Labo,
où vous cherclierez à connaître de quelle utilité ces posi-
tions pourraient être pour l°iétablisseinciit d'un comptoir,
quels avantages on pourrait y trouver pour la traite,
quelles sont les marchandises de France qui convien-
draiciit le plus aux habitants et quels objets d'échange
on pourrait y trouver. Arrivé â Amoultou, vous vous
rendrez à bord de la frégate du commandant de la stationl
et, après avoir reçu ses ordres, vous descendrez à terre
et prendrez connaissance de tout ce qui concerne l'admi-
iiistration du comptoir qui sera subordonné à celui de
Juda; vous visiterez les magasins, les registres; vous
arrétercz le compte des dépenses faites jusqifalors et
vous établirez l'ordre qui vous paraîtra le plus conve-
nable pour la tenue des registres et pour les formes de la
comptabilité. Vous vous ferez instruire des ordres que le
commandant de la station aura pu donner, et vous lui
demanderez de prescrire au commandant du fort de
correspondre avec vous a Juda et de vous rendre compte
de sa station et de ses opérations. -Pendant ce séjour,
vous prendrez connaissance de tout ce qui pourra con-
cerner la côte d°iOr, les peuples qui Phabitent, les res-
sources en tout genre qu'elle peut offrir, les établissements
que les Européens y ont formés, ceux que la France

1. Une frégate était laissée constamment en station devant le
comptoir pour protéger les bâtiments négriers.
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218 JUDA ET AMOÎ{{OU (1767-18'1!i)

pourrait former utilement et vous ne négligercz, dans le
compte que*vous m'en rendrez, aucune des circonstances
qui pourront faire connaître le plus ou le moins d'impor-
tance du fort d'Amoukou sous tous les rapports, en éva-
luant, le plus exactement qu'il vous sera possible, les
dépenses extraordinaires ou annuelles qu°il occasionnera.

Lorsque le commandant de la station jugera convenable
de détacher sa corvette, vous vous y embarquerez pour
vous rendre à Juda en passant par Afilaho, le grand et
le petit Popo; vous vous procurerez tous les renseigne-
ments possibles sur le commerce de cette partie où les
traiteurs français dépendent du comptoir de Juda. M. de
Champigny qui, dans l'été dernier, a parcouru cette côte
sur la corvette le Pondour, d'après les instructions de
M. le chef de Girandin, a trouvé les habitants d°Afflaho
très bien disposés pour les Français ; plusieurs bâtiments
y étaient en traite, et il pense qu°un établissement au
petit Popo serait inutile si celui d”Afilaho avait lieu;
c°est un des articles sur lesquels vos observations devront
porter.

Arrivé â Jude, vous remettrez immédiatement au
SP Olivier de Montaguerre, directeur, la dépêche par
laquelle je lui ordonne au nom de S. M. de vous remettre
Padministration du comptoir, et vous vous ferez recon-
naître en votre qualité de directeur. Vous examinerez
ensuite, de concert avec le commandant de la corvette
et l'ancien directeur, s'il sera avantageux d'établir un
nouveau comptoir â Ardres, et, s'il y avait lieu d'y pro-
céder sur-le-champ avec le concours du commandant
de la corvette, vous vous conformcrez dans l'exécution
aux ordres que vous aura donnés le commandant de la
station.

Le comptoir de Juda n'a pour objet que de protéger
le commerce, de faciliter et d'étendre ses opérations;

conne Iiiss-inn) 219
c'est vers ce but que tous vos soins doivent se porter.
Un des plus sûrs moyens pour y parvenir est de vivre en
bonne intelligence avec les princes et habitants du pays,
et de vous concilier leur confiance et leur amitié, de ne
prendre part à leurs querelles que pour les pacifier, de
tenir, enfin, à leur égard, une conduite qui fasse à la fois
chérir et respecter la nation ; c'est par les mêmes moyens
que vous réussirez dans les établissements que vous
avez â former. M. Olivier Montaguerre devra vous ins-
truire, à cet égard, de sa position, tant vis-â-vis des rois
du pays qu”à. llégard des Anglais et Portugais, qui seuls
ont le droit d'avoir des comptoirs dans le même lieu,
et vous procurer sur le commerce de cette partie tous les
renseignements qui dépendront de lui.

ll n'est pas moins intéressant que vous entreteniez
l'union et la paix avec les Européens établis à la côte
ou qui fréquentent ces parages. Vous vous abstiendrez
de toute entreprise sur leurs droits, et vous maintiendrez
en même temps ceux de la nation avec prudence et fer-
meté. Si,contre toute attente, ils venaient â être attaqués
et que les voies de conciliation deviiissent inutiles, vous
en informerez le commandant de la station s'il se trouve
dans ces parages, sinon vous ferez usage des moyens
qui seraient en votre pouvoir, en observant de dresser
des procès-verbaux que vous m'enverrez pour nfinformer
dans le plus grand détail de tout ce qui se sera passé.

ll est également du devoir de votre place de maintenir
le bon ordre entre les capitaines de navires français et
d'empêcher qu'ils se nuisent réciproquement. S'il vous est
porté des plaintesfîvoust vérifierez les griefs et vous m'en
adresserez les procès-verbaux, afin que je puisse proposer
au Roi les punitions auxquelles il y aura lieu; vous me
rendrez, enfin, exactement compte des contestations qui
pourront s'élever, des causes qui les auront produites
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porter.

Arrivé â Jude, vous remettrez immédiatement au
SP Olivier de Montaguerre, directeur, la dépêche par
laquelle je lui ordonne au nom de S. M. de vous remettre
Padministration du comptoir, et vous vous ferez recon-
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du pays qu”à. llégard des Anglais et Portugais, qui seuls
ont le droit d'avoir des comptoirs dans le même lieu,
et vous procurer sur le commerce de cette partie tous les
renseignements qui dépendront de lui.

ll n'est pas moins intéressant que vous entreteniez
l'union et la paix avec les Européens établis à la côte
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en même temps ceux de la nation avec prudence et fer-
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d'empêcher qu'ils se nuisent réciproquement. S'il vous est
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et de la conduite particulière de chaque capitaine.
C'est ici lé lieu de vous faire part des plaintes que les

armateurs ont portées en différents temps sur ce que,
malgré les défenses expresses du Roi, le directeur et les
divers employés du comptoir faisaient le commerce et
nuisaient à la traite en attirant à eux les captifs par le
crédit de leurs places. S. M. vous ordonne de réprimer
sévèrement cet abus, et dc vous abstenir vous-même de
toute négociation, afin de prévenir de nouvelles plaintes.

Le comptoir est composé dfun directeur, d°un commis
principal, d”un garde-magasin et d”un chirurgien dont
le traitement est arrété par un état dont il vous a été
remis une copieï. Il y a aussi un charpentier de maison
et des nègres employés au service du comptoir.

Vous devez chercher â vous attacher, par des égards,
les sujets qui seront sous vos ordres, sans cependant rien
perdre de la fermeté que votre place exige, et vous veil-
lerez à ce qu”ils remplissent leurs fonctions avec zèle et
exactitude. Si quelqniun d'entre eux s'écarte de ses
devoirs et de la subordination, vous le renverrez en France,
après avoir épuisé les voies de douceur pour le ramener,
et vous m°iiiformerez des motifs qui vous y auront déter-
miné. Vous me rendrez compte, au surplus, tous les ans,
du zèle et de la conduite et des talents de chaque employé.

Quant aux nègres, le nombre qui en est porté à 211 est
évidemment excessif, malgré la considération des vieil-
lards hors de service dont il est juste d°assurer la subsis-
tance. A cet égard, vous prendrez connaissance des
besoins du comptoir, vous verrez quel nombre d'esclaves
il est nécessaire d'y conserver, en y comprenant les
vieux et les enfants qui peuvent y être employés à des
travaux proportionnés â leurs âges et è leurs forces, et

1. L'état se trouve dans le fonds Sénégal Ancien.
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vous m°en adresserez l'é-.tat inotivé, afin que je le fasse
arrêter par S. M. Vous y joindrez votre avis sur le parti
qu'il faudra prendre pour les autres. Le comptoir a
établir à Ardre et celui d'Amoul~iou vous fourniront, au
surplus, les inoyeiis d'einployer utilement ce que vous
aurez de trop à Juda. Liexemple des comptoirs anglais
et portugais ne serait pas un motif pour conserver un
trop grand nombre de noirs, mais cet exemple pourra
être suivi s”il conseille l'économie. A cette occasion je
vous charge de m'adresser le plus tot qu°il vous sera
possible un mémoire qui me fasse connaître la composition
de ces comptoirs, la manière dont ils sont administrés,
la dépense qu”ils occasioniient et la somme des avantages
qu°ils peuvent procurer aux deux nations, pour le com-
merce et pour la traite. -

Vous vous ferez remettre â votre arrivée toutes les
pièces de la compt.abilité, vous en arrêterez les registres
et vous ne permettrez au S1' Olivier Montaguerre de
s'embarquer sur les bâtiments qui seront sur les lieux
pour revenir en France, que lorsqufil vous aura fourni
tous les renseignements nécessaires â cet égard. Vous
vérifierez la situation des magasins, et vous ferez dresser
un inventaire général des vivres et marchandises qui
s°y trouveront, ainsi que des munitions et des ustensiles
du comptoir, lesquels inventaires vous m'enverrez le
plus tôt possible avec les comptes de Pétablissement.

Quant aux approvisionnements et aux marchandises
saires pour payer les appointements des employés,

les demandes du ST Olivier Montaguerre ont été remplies.
Il a été autorisé, de plus, â prendre pour le compte du
Roi, 20 milliers de cauris, ainsi que le comptoir doit être
pourvu, même au delà de ses besoins, ainsi que vous
avez dû le voir par les pièces qui vous ont été communi-
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et de la conduite particulière de chaque capitaine.
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1. L'état se trouve dans le fonds Sénégal Ancien.
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vous m°en adresserez l'é-.tat inotivé, afin que je le fasse
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.Tai procuré au ST Peiret, sujet intelligent, la place de
sous-directeur du comptoir, mais il ne pourra s'embarqucr
avec vous et je donnerai des ordres pour son passage
sur un bâtiment de commerce. Je le destine â vous
succéder, s°il en est capable, dans la place de directeur,
que vous ne conserver-ez, ainsi que vous l'avez demandé,
que jusqu”à ce que vous ayez mis les choses sur le pied
que je désire.

Vous voudrez bien, en conséquence, me rendre compte
de sa conduite et me transmettre l'opinioii que vous
aurez de ses talents, afin que je puisse prendre les ordres
du Roi sur ce qui le concerne, lorsqulil sera question de
vous permettre de repasser en France.

.Pespère que cette époque ne sera pas éloignée, et je
serai fort aise de pouvoir, alors, vous procurer, avec
votre avancement, des marques de la satisfaction de
S. M.

P.-S. de la moin de II*fonseigncur. - Vous vous occu-
perez essentiellement de mc faire connaître la force
actuelle de la traite dans la partie du côté sur laquelle
vous devez porter la surveillance et de diminuer les frais
de votre comptoir qui sont hors de proportion avec son
utilité.

'Â'

ï- -U-

Gourg alla prendre possession de son poste dans les
conditions qui lui avaient été prescrites. ll s°occupa,
d°autre part, de la fondation du comptoir d°Amoliou où il
installe le S1' Moiigin qui reçut_ de lui des instriictioiis,
datées du 18 mars 1787 et qui visaient plus specialpment
la comptabilité. Ces instructions n`émanaiit pas directe-
ment des pouvoirs métropolitains, il nly a pas lieu de les
reproduire ici 1.

1. Les copies de ces instructions sont dans le fonds Sénégal
Ancien. Un ensemble de documents concernant les comptoirs,

íiflií
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Gourg deineura à .luda jusqn°au mois de juillet 1789.
Il partit alors pour la France. ljattriliution de l'intériin
parait avoir donné lieu a des difficultés. En fait, il fut
assuré par un ST Denyau de la Garenne qui correspondit
avec le Ministère. Venu â Paris, Gourg n°avai't sans doute
nulle intention de retourner a Juda, car il remit, en sep-
tembre 1791, un mémoire destiné à servir dïnstructions
à son successeur 1. Celui-ci ne paraît pas avoir été désigné
et Denyau de la Garenne continua d”assurer le service.
Mais sa correspondance semble avoir cessé en 1792. ll
avait, â ce moment, des difficultés avec les indigènes, ce
qui confirmerait Pindicatioii fournie dix ans plus tard,
par un rapport au Ministre, et suivant laquelle le personnel
du comptoir aurait été obligé de se retirer pour échapper
aux persécutions du roi de Daliomcy.

Pendant les dernières années de l'Ancien Régime, le
comptoir de Juda avait été fréquemment visité par les
bâtiments du Bei, sans doute en exécution de la politique
que l'on a vu développer dans les instructions â Boufflers.
Après le comte de la Flote, dont il a été parlé plus haut,
M. de Villeneuve Cillart, coniinandant de la station
en 1788, puis M. de Bonaventure reçureiit successivement
Perdre d°explorer la régicii et de préparer Fiiistallation
éventuelle de nouveaux postes. Ceux-ci toutefois ne furent
pas fondés. et la France ne posséde officiellement, dans
la région, en dehors de Juda, que le seul comptoir d”Amo-
ltou.

Celui-ci devait être, on l'a vu, rattaché â Juda, mais
cc rattachement administratif parut impossible à réaliser
dans la pratique, et les deux établissements demeurèrent,
en fait, séparés. Le comptoir d°Aniol~:ou ne reçut pas, du
reste, tous les aménagements prévus. Le fort, commencé
lors de la prise de possession, ne fut jamais achevé, en

et aux uels seront cm runtées les indications ui vont suivre,CI
ont été vrou és dans le fonds Séi*iéeI:iI Aiicten sans evard our lesD D 'Ê D

dates après l'année 1'790. Ils sont actuellement dans le carton
portant provisoirement le 11° 25. Mais cette indication n'est donnée
que sous réserve, car si l'on procédait au reclassement nécessaire
du fonds, elle pourrait sc trouver modifiée.

1. Sénégal Ancien. Ce mémoire est signalé comme ayant été
publié dans la Revue de 1'./lrtillerie coloniale.
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dépit des iiistances que iifloiigiii multipliait eiicorc en 1790
et malgré que des projets détaillés eussent été établis.
Bientôt du`reste les événcinents de la Révolution., puis
la guerre maritime, interrcmpircnt les communications,
et l°on ne sait pas bien ce que devint le comptoir. Aux
termes d'un rapport qui va être cité, les dernières nouvelles
furent reçues a Paris en frimaire an V. A ce moment,
Mongin était mort et le délabrement du comptoir com-
plet ; il y avait donc, en réalité, abandon de fait.

Au mois de juin 1802 l”attention du Gouvernement se
porta de nouveau sur les comptoirs. La paix avec l”Angle-
terre permettait le rétablissement des communications
maritimes et, d'autre part, la loi du 30 floréal ayant
rétabli Pesclavage, les services du Ministère jugèrent
nécessaire de réorganiser la traite. Dans un rapport du
25 prairial an X (14 juin 1802) ils proposèrent l°envoi de
bâtiments qui assureraient la reprise de Juda et d'Amo-
liou. Autant qu'on peut l°inférer de certaines notes de
service, aucune décision ne fut prise. Bientôt, du reste, les
hostilités recommençant, il devint impossible de se pré-
occuper des établissements de la côte de Guinée, alors
qu”on ne parvenait même pas a ravitailler, puis à sauver
le fÎ~ÎIénégal.

En 1814., on ne paraît pas s”être inquiété spécialement
des comptoirs. Les instructions très sommaires à Trigant
de Beaumont ne les inenticnnent point. Si lion songea
cependant â eux, on. jugea sans doute qu'il suffisait de
renvoyer le nouveau gouverneur aux instructions données
naguère à Boufflers et auxquelles il était invité à se
référer.

lndépendaininent de Juda et d°Amokou, on trouve, à
la fin de l°Ancien Régime, mention d”un établissement
français au Benin. Mais il appartenait au ST Brillantois-
Marion, simple négociant sfadonnant a la traite et qui
avait peu à voir avec Padministratioii royale 1. Il est
probable que d'autres comptoirs privés ont également
existé. Tout permet d'ailleurs de supposer que ces installa-
tions particulières disparurent en même temps que les
postes officiels et, sans doute, lorsque les circonstances
générales rendirent impossible la continuation de la traite.

1. Voir ci-dessus les instructions ãi Boufflers, p. 1311.
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SENÉGAL ET DEPENDANGES
(181 s-1 ssi)

SCHMALTZ

Ni l'acte final de Vienne, du 9 juin 1815, ni le second
traite de Paris, du 20 novembre 1, ne modifierent Pétat
des choses coloniales. Une convention annexe à Particle 9
du traite de paix et qui fut passee avec l'Ang1eterre,
également le 20 novembre, stipula toutefois, dans son
-article 16 que, jusqu'au jour où la France aurait rempli
certains engagements financiers, les Alliés garderaient en
garantie les etablissements qu'ils détenaient encore2 :
le Sénégal, on 1'a vu, etait du nombre. D'autre part, et
sous la pression de l'Angleterre, Louis XVIII avait dû
confirmer expressement, le 30 juillet, le decret rendu par
Napoleon le 29 mars, et declarer, en conséquence, qu°il
interdisait immédiatement et définitivement à tous ses
sujets de s'adonner à la traite des noirs 3. Cela encore
touchait directement le Sénégal et ses dépendances qui
avaient été principalement destinés à faciliter la traite.

Telle etait la situation de droit quand le gouvernement
de la Restauration put songer de nouveau à ses posses-
sions d'outre-mer. Il s'en occupa très activement, en
même temps d'ailleurs qu°il procedait à une remise au
point des divers services de la Marine. Il n'y a naturelle-
ment pas lieu de mentionner ici toutes les mesures ou
décisions qui se 'trouvèrent prises pour ce dernier objet;
on signalera simplement que certaines d°entre elles, ne
visant pas Padministration coloniale, influèrent cependant

1. De Clercq, Traités dc la France, t. II, pages 567 et 643.
2. Ibid., t. II, p. 675.
3. Martens, Nouveau Recueil, t. II, p. 575. I-1
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1. De Clercq, Traités dc la France, t. II, pages 567 et 643.
2. Ibid., t. II, p. 675.
3. Martens, Nouveau Recueil, t. II, p. 575. I-1
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228 SÉNÉGAL ET nnrnnniincns (*isis-issfi)
sur elle. Ce fut iiotaminent le cas pour l'ordoim_ance _clu.
29 novembre 1815, concernant la régie et Padminirstratioii
des ports et ai*sena1.ix, et qui, conformément aun precedellte
de 1776 et de 1689, fut, au moins dans la pratique, rendue
applicable aux colonies. _ , _ _ _

Celles-ci étaient en outre l”obj_et d une sollicitiide parti-Il
culière et, probablement, sous I influence du baron Portfiix
qui avait été chargé de leur direction. Revenant sui lc
principe posé en 1014, le Gouvernement decida quíe a
mât?Op 016 devait Sglmposer, en leur faveur, des sacrå ices
pécuniaires et, malgré les embarras financiers, une 0158'
tion spéciale fut inscrite au budget, D autre part_une
réorganisation d°eiisemble s"`élaborait ; elle tendait a
établir peu à peu dans les colonies le cominandemeiit
unique, comnie|à régulariser ler cours de la jusiticãaet H
préciser Padministration. Il est egalement ,superf ii eniii-
mérer ici les décisions, généralement d espece, ,ou BS
ordres de détail qui attestaient ces tendances et, d autant
moins, qu°il ne s'en trouve pas visant particulierement le
Sénégal. , _ . .

Ifattention était cependant très specialemeiit attirele
sur lui. Une entreprise privée, consti_tuee_ des _1814 i
continuait ses préparatifs et annonçait liiitention de
mettre en valeur la presqu°île du CQP X/:GTL Le Gouvemî
ment ne voulait ni encourager ni décourager de Ul S
efforts, mais il prenait de son côté ses dispositions propres.
L°abolition de la traite obligeait à rompre avec les erre-
ments de l'ancien régime et le Sénégal_peI`(_1fl1t, ,C10 Ce fflllä
sa principale raison d°être. 0.11 Gffiïglfalti dun-1 aujire
côté, que, privées de leurs arrivages d esclaves, es 1 es
à sucre ne fussent condamnées a une rapide decadeiice.
La métropole ne voulant pas se passer de leurs prodii1iS›
il 'y avait des lors lieu de se demander si d'autres etablisse-
ments iie pourraient pas remplir le rôle qu elles avaient
tenu. En d'autres termes, et puisque les iles avëilelîîl *île
mises en valeur avec la main-dlceuvre africaine, il S aglã-
sait de savoir si l'on_ne transporterait pas ÎBS Gîïploftatlúns
agricoles là où continuait de se trouver la ma111*€1 CBUVTÖ-

¿ Cf Chr Scheferl La F,-¿m,«;¿ moderne et le problème colomnl,
t. I, Livre II. Sur les entreprises privées au cap Vert V01? 2111551
les instructions à Schmaltz ci-dessous p. 255.
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-On arrivait ainsi, en derniére analyse, à vouloir trans-
former, si possible, le Sénégal de comptoir-de traite en
colonie de culture.

Pareille transformation exigeait des études préliminaires
a faire sur place. Les vues, à ce sujet, se précisérent après
que la France eut, à la fin de 1815, rempli ses engagements
financiers etlorsque, a la suite de longs pourparlers, elle
se fût mis d'accord avec l'Angleterre sur la procédure des
reprises de possession. Le 5 avril 1816 une décision royale
ordonna llenvoi en Afrique d'une commission de spécia-
listes, géographes, ininéralogistes, agriculteurs, etc..., qui
procéderait à une enquête. D'autre part, des instructions
visant le même objet furent peu apres données au chef
qui venait d'être choisi pour le Sénégal.

C'était le lieutenant-colonel d*infanterie Julien Sch-
maltz. Il fut nommé par une ordonnance du 25 avril 1810,
qui lui conféra le titre de Commandant et Administrateur
pour le Roi. Sous Piiifluence des idées auxquelles il a été
fait allusion plus haut, le Gouvernement maintenait la
décision implicitement prise en 1814 et rompait avec les
pratiques de l'Ancien Régime pour établir définitivement
au Sénégal l°unité de pouvoir. Le traitement du Comman-
dant et Administrateur fut, par ordonnance du 8 mai,
fixé à 18.000 francs, toutes indemnités comprises, plus,
pour la première année, 0.000 francs de frais d'installa-
tion.

Schmaltz reçut le 18 mai deux documents différents,
devant Fun et l'autre lui servir d'instruc'l;ions. Le premier,
sous forme de dépêche ministérielle, visait la reprise de
possession. Extrêmement bref, il ne faisait que résumer
les points essentiels des directions données naguère à
Trigant de Beaumont, si bien qii”il n'a pas besoin d'être
reproduit. On signalera cependant que, d°après la lettre
d°envoi de la même date, Schmaltz recevait, sous cachet
volant, la copie des ordres que le gouvernement britan-
nique envoyait directement a ses agents. Le ministre
faisait en outre remarquer que, s'il n'était provisoirement
question que de la réoccupation du Sénégal et de Gorée,
la France ne renonçait à aucun des droits qu'elle pouvait
avoir sur d'autres points de la côte, entre le cap Blanc
et les territoires ci hollandais ii du cap de Bonne-Espérance.
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reproduit. On signalera cependant que, d°après la lettre
d°envoi de la même date, Schmaltz recevait, sous cachet
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nique envoyait directement a ses agents. Le ministre
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230 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (1816-1831)

Les instructions proprement dites, concernant la con-
duite a tenir au Sénégal, étaient, à l'eiicontre des instruc-
tions relatives êi la reprise, extrêmement développées.
Elles reproduisent, sur bien des points, les données de
certaines instructions antérieures qui sont même parfois
littéralement citées. Leur texte va être cependant inté-
gralement reproduit, de maniére à rendre la lecture plus
aisée. Il s°agit, en effet, d'un document fondamental. Les
instructions au chevalier de Boufflers ont montré la
dernière étape des conceptions de l'Ancien Régime; les
instructions à Schmaltz marquent une orientation nou-
velle. Elles étaient ainsi conçues 1:

MÉMOIRE DU ROI
pour servir d'Instructicns au sieur Sclimaltz, colonel d'inIaii-
teric, commandant et adininistrateur pour S. M. au Sénégal

et dépendances.

Paris, lc 18 mai 1816.

S. M. ayant fait choix du sieur Schinaltz,
colonel d'infanterie, pour lui coníier le comman-
dement et lladministratioii de ses établissements
du Sénégal et dépendances, il est nécessaire de
lui faire connaître la nature et la destination de
ces établissements, les changements que les cir-
constances actuelles doivent apporter au com-
merce qui s°y faisait autrefois, enfin les vues et
les principes administratifs qui doivent régler sa
conduite.

Tel est l”objet des présentes instructions.

Par le Sénégal et dépendances on entend cette
partie de la côte d”Afrique comprise entre le

1. Sénégal, I, 3 a. -- Les instructions pour la reprise de posses-
sion sont dans le même dossier.
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cap Blanc et la rivière de Sierra Leone, et qui
contient :_ '

1° Le Sénégal proprement dit, qui s'é'I;end
jusqu°au cap Vert.

2° L'île de Gorée et les comptoirs de Ruffisque,
Portudal, Joal et Salum, ainsi que le comptoir
d°Albréda à Pembouchure de la rivière de Gambie.

3° La rivière de Casamance, les îles Bissagots,
celles dites des Idoles, le continent vis-à-vis
duquel ces îles sont placées (tous lieux ` la
France a droit de former des comptoirs) et,
enfin, la rivière de Sierra Leone, où nous avions
celui de Gambia.

Le Sénégal étant, en quelque sorte, le chef-lieu
de tous les établissements français sur les côtes
d°Afrique, on considérait également, comme ses
dépendances, les côtes qui sfétendent depuis le
cap Talgrin jusqu°à celui des Trois Pointes; la
Côte d°Or depuis le cap des Trois Pointesjusqu°au
cap Formose, où est situé le comptoir de Jiida,
au fond du golfe de Benin; les côtes depuis le
cap Formose jusqu°au cap de Lopez-Gonzalves;
la côte d'Angole depuis le cap de Lopez-Gon-
zalves jusqu°à Mossula, au nord de Saint-Paul
de Loaiida ; la côte depuis Mossula jusqu°au cap
Negro, qui comprend les établissements portugais
de Saint-Paul de Loanda et de Saint-Philippe de
Benguela; enfin la côte depuis le cap Negro jus-
qu'aux terres hollandaises du cap de Bonne-
Espérance.

Sur ces différents points la France avait des
droits, concurremment avec diverses nations de
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de tous les établissements français sur les côtes
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l'Europe, à un commerce dont le but principal
était la traite des nègres. Ces droits sont cons-
tatés par différents traités et rappelés explicite-
ment dans les instructions données au sieur che-
valier de Boufflers, en novembre 1785, que l°on
pourra consulter au besoin, et dont, à cet effet,
on joint ici une expédition sous n° 1. L”abolition
de la traite des nègres a fait disparaître presque
toute Yimportance dont ils pouvaient être autre-
fois, et ce sera pour le colonel Schmaltz un motif
de profiter de toutes les occasions qui pourront
le mettre à portée de savoir et de faire connaître
au Ministre de la Marine quel autre genre de
commerce on pourrait suivre dans les lieux qui
viennent d°être désignés. (Il paraît que l°on con-
tinue à y traiter du morfil, des cuirs, de l°huile
de palme, de la poudre d`or, etc...)

Pour le moment l'on ne s”occupera que du
Sénégal et de ses dépendances jusqu`à la rivière
de Sierra Leone.

DU SÉNÉGAL.

La colonie du Sénégal prend son nom du
fleuve qui l'arrose.

Uembouchure de ce fleuve, fermée par une
barre mobile et toujours difficile à franchir, est
inaccessible aux grands bâtiments. A cinq lieues
au dela se trouve l°île Saint-Louis, chef-lieu de
nos établissements. La latitude est de 15 degrés
53 minutes à l'ouest du méridien de Paris. Cette
île a une demi-lieue environ de superficie; elle
est protégée autant par l°art que par la nature.

, 
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Quoiqu°assez élevée pour étre a l°abri des inon-
dations du fleuve, son climat est malsain, par-
ticulièrement dans ce qiilon appelle la haute
saison, qui dure depuis les premiers jours cle
juillet jusqu°aux premiers jours de novembre.
Le sol, iiigrat et aride, sly refuse à toute espèce de
culture. Les bénéfices du commerce ont pu seuls
y fixer une population de près de 9.000 habitants,
presque tous mulätres ou nègres libres. Pour
soulager l°île Saint-Louis de cet excédent de
population et se procurer des vivres d'une manière
indépendante des nègres établis sur les bords
du fleuve, on a songé, dans les derniers temps, à
faire quelques essais de culture sur les îles Baba-
gué, Safal et Gueber ; mais elles n'ont pas rempli
la destination qu°on voulait leur donner.

A 60 lieues en remontant le Sénégal, sur l”île
au Morfil, est un fort nommé Podor que la Com-
pagnie française fit construire en 1743 pour
assurer la navigation du fleuve et la traite de la
gomme qui se fait à l°Escale du Coq, distante
de Podor de 8 à 10 lieues.

A 140 ou 150 lieues plus loin, on rencontre le
fort Saint-Joseph, anciennement élevé par la
même Compagnie pour protéger le comptoir
qu'elle avait formé dans le pays de Galam. Cet
établissement avait pour objet de faciliter l'ex-
teiision du commerce, dans le haut du Sénégal,
et de favoriser le projet d"`exploitation des mines
d'or de Bambouck, Bondou, Kélimany et Na-
tacon.

Deux autres points sur la côte, entre le cap
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l'Europe, à un commerce dont le but principal
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DU SÉNÉGAL.
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île a une demi-lieue environ de superficie; elle
est protégée autant par l°art que par la nature.
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Blanc et Yenibouchure du Sénégal (Arguin ct
Portendick), servaient autrefois à la traite de la
gomme ; mais ils ont été abandonnés et les forts
démolis pour attirer la traite de la gomme à
l°escale du Désert, peu distante de l°île Saint-
Louis. C°est entre ces deux points, par 19020”
de latitude Nord, que se trouve la rivière Saint-
Jean où se fait la traite de la gomme, permise
aux Anglais par le traité de Versailles.

Les Européens et les habitants du Sénégal
trafiquent avec les naturels de la grande terre
qui sont, d°une part, des Maures, de l°autre, des
nègres formant différentes nations. Par Fabolition
de la traite des esclaves, le commerce, avec ces
peuples, se bornera désormais ši la traite de la
gomme, de l°or, du morfil, de la cire jaune, des
cuirs et des vivres indigènes, qui nourrissent la
plupart des habitants de la colonie.

Il est à propos d'entrer dans quelques détails
sur les deux premières de ces différentes branches
d"exploitation.

TRAITE DE LA Goiiiiiiii. - La gomme est l°objct
principal qui attire les Européens vers ces parages.
Personne n°ignore toute Fimportance de cette
substance végétale, production précieuse pour
les arts et les manufactures. Avant que la gomme
du Sénégal fut connue, c'était d°Arabie que venait
toute celle qui se consommait en Europe. Depuis
cette découverte, le prix en est considérablement
diminué, et comme on a reconnu par une suite
d°cxpériences, que, produite par les mêmes arbres,
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la gomme du Sénégal offrait les mêmes qi1&1i1`›éS›
on a abandonné celle d°Arabie, qui coûtait infi-
niment plus cher. ,On peut, par conséquent,
regarder en quelque sorte cet article comme par*
ticulier au sol du Sénégal, puisque c'est dans ce
seul pays où la gomme vient en quantité suffi-
sante, et que celle qu°on tire du Levant ne
forme pas la cinquantième partie de la consom-
mation.

Sur la rive droite du fleuve, trois tribus maures
fréquentent le désert qui borde le Sénégal,
recueillent la gomme dans les grandes forêts
d°Alfatacl<, de Lebiar et de Sahel et en font
exclusivement le commerce.

L°escale du Désert, å 25 lieues de l°île de Saint-
Louis, et celle du Coq, à 35 lieues plus loin, près
du fort de Podor, sont les principaux endroits
où se fait la traite de la gomme.

C°est la que la première et la seconde de ces
tribus, connues sous les noms de Bracknas et
de Maraboux, portent ce qu"elles récoltent. La
troisième, nommée Trarzas, occupe le pays com-
pris entre Arguin, la rivière Saint-.Jean et le
Sénégal. Son chef, voisin de Portendick, fait
toujours prendre cette direction à la gomme.

Il en envoie cependant aussi aux escales du
Désert et du Coq, mais il n°y porte que celle qu°.il
ne peut pas placer à Portendick, ou qu°il 0I'01îL
devoir réserver aux Français, pour ne Pfiã TUTHPW
entièrement ses relations avec eux.

Avant la Révolution, on tirait du Sénégal,
aimée commune, douze à quinze ce1'1tS ITIÎÎIÎGFS
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de gomme; il y a même eu des époques où la
traite a été portée jusqu'à trois millions de livres.
Dans d°autres temps, elle a successivement baissé
jusqu°à quatre cent milliers. Les causes de cette
décadence ont été attribuées à Pinfidélité dans
les échanges, au défaut de proportion entre les
demandes' et les besoins et, surtout, à une con-
currence à laquelle on pensait que le commerce
de cette colonie n°était ni assez étendu, ni assez
varié pour résister sans danger.

Les dernières nouvelles reçues du Sénégal sous
la date du 13 octobre 1815 annoncent qulon avait
été trois ans sans traiter de gomme ; que la qua-
trième année n°avait donné que la moitié de ce
qu”on en achetait annuellement, et que, suivant
les apparences, la cinquième année n”en devait
pas fournir plus d”un tiers.

On ne saurait attribuer l°énorme diminution
qu°éprouve, dans ce moment, la traite de la
gomme, à une succession de mauvaises années,
puisque, d°après une longue expérience, on a
remarqué que les gommes n°ont jamais manqué
deux années de suite. On doit, peut-être, en
rechercher la cause dans quelques fautes des
traitaiits, dont les Anglais auront su profiter
pour attirer autant que possible cette précieuse
production à Portendicli.

On ne saurait trop recommander au sieur
Schmaltz de porter toute son attention sur le
rétablissement de cette branche de commerce
qui, si jamais nous réussissons à déterminer les
tribus maures et surtout celle de Trarzas à nous
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pgpter, de préférence, la totalité ou la majeure
partie de leur récolte en gomme, nous' assurerait
Pavantage d° en approvisionner l°`Europ'e ou, tout
au moins, celui cl°en fixer le prix dans ses marchés.
Ce résultat, qu'un esprit conciliant et de sages
combinaisons peuvent faire obtenir un jour, doit
se trouver facilité par la position des escales du
Désert et du Coq qui, se trouvant plus rappro-
chées que Portendick des forêts de gommiers,
épargnent nécessairement aux tribus maures une
partie des fatigues du transport. Cet objet.est
d°autant plus digne des efforts et des méditations
du sieur Schmaltz que Fabolition de la traite des
nègres va enlever à la colonie du Sénégal l°une de
ses principales ressources.

Il faut, par conséquent, faire connaître le plus
tôt possible, au Ministre secrétaire d°Etat de la
Marine, quelles sont les marchandises les plus
désirées par les Maures, quelles doivent être leurs
qualités, leurs formes, etc... Il est nécessaire aussi
d°informer le Ministre des proportions dans les-
quelles il est propable que les échanges pourront
avoir lieu, c°est-à-dire de la quantité des mar-
chandises a donner pour une telle quantité de
gomme à recevoir;

d°indiquer le tonnage des navires le plus con-
venable ; les époques où les armateurs trouveront
le plus d°utilité a les envoyer et la composition
et llassortiment des cargaisons; _

d°expliquer si les armateurs trouveront à traiter
à Saint-Louis et si cette île est très pourvue de
marchandises propres à la traite de la gomme et
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des autres objets que l°on va chercher au Sénégal.

Enfin le sieur Schmaltz mettra le Ministre
secrétaire d°Etat de la Marine et des Colonies en
mesure de donner aux chambres de commerce
des renseignements qui puissent les guider et
disposer les armateurs à faire le nombre d°expé-
ditions que pourra comporter l'état des choses.

Il devra donc chercher à se rendre compte,
au premier coup d'œil, de la quantité de tonneaux
de marchandises de retour que lion pourra
trouver dans le courant d'une année, afin que les
armateurs sachent jusqulè quel point ils peuvent
avoir à se méfier de leur propre concurrence, car
si dans le commencement ils faisaient de mau-
vaises affaires, il serait peut-être difficile ensuite
de les ramener vers cette destination.

MINES nfon. - En 1730, la Compagnie fran-
çaise, instruite, par divers mémoires envoyés par
ses préposés, de la richesse des mines d'or de
Bambouck et de Bondou, paraît vouloir s”en
occuper sérieusement. Elle envoie pour les visiter
un artiste qui, à son retour en France, donne des
éclaircissements satisfaisants. Cet artiste fut ren-
voyé en qualité de commandant à Galam; mais,
ayant abusé des pouvoirs qui lui avaient été
confiés, il fut massacré au fort Saint-Joseph avec
tout le poste, dans une rixe qu'il avait provoquée.
La Compagnie, rebutée par les dépenses inutiles
qu'avait entraînées cet essai, abandonna son
projet sur les mines. En 1'741, le sieur David,
directeur général au Sénégal, engagea la Compa-
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giiie à renouveler cette tentative. Il fut chargé
de préparer les voies à Pexploitation projetée;
il établit plusieurs comptoirs dans cette vue et,
après s°être assuré de la richesse des mines, il
confia au sieur Delabrue llexécution du plan
qu°il avait formé.

La guerre survint en 1'744. Le sieur David fut
renvoyé à 1° Ile-de-France et le sieur Delabrue,
de la direction de Galam, passa a celle du chef-
lieu. Le sieur Aussenac, qui le remplaça dans le
commandement du fort Saint-Joseph, ne perdit
pas de vue les projets de la Compagnie sur l°ex-
ploitation des mines et entretint le mieux qu°il
pût les établissements formés. Il se transporta,
en 1'756, à Kélimany et a Natacon, où de nouvelles
mines venaient d°être découvertes, et fit passer
à Paris des minerais qui furent trouvés très riches.
.La Compagnie fit en conséquence de nouveaux
préparatifs, de nouveaux efforts pour s°en assurer
Fexploitation; mais ses projets ne purent s°exé-
outer, les Anglais s°étant emparés de l°île Saint-
Louis en 1'758.

Ayant envoyé en 1759 un homme qui mourut
de maladie à Galam, ils renoncèrent, des lors,
à toute expédition ultérieure. Il paraît que,
depuis 1758 jusqu'en 1'779 qu°ils ont possédé le
Sénégal, ils ont éprouvé des obstacles ou n°ont
pas mis assez d°importance à cet objet pour s'en
occuper._Les voyageurs qui ont pénétré depuis
dans cette partie ont trouvé tous nos établisse-
ments tombés en ruines.

On avait eu, en s°établissant à Galam, un double
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confia au sieur Delabrue llexécution du plan
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de la direction de Galam, passa a celle du chef-
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21.0 SENEGAL ET nEPENn.iNcEs (-isiis-*issu
objet : Yexploitation des mines et le commerce.
Celui que nous faisions annuellement nous pro-
curait de llor, du nioi'fiÎ_, du riz, du mil, du blé de
Turquie et près de 1.000 inègrcs. Ce dernier
article, le plus important de tous, se trouvant
nul aujourd°hui, il devient essentiel de remplacer
autant que possible, par la traite de l°or, la diini-
nution que va en éprouver le commerce du
Sénégal

Cette considération porte a recommander au
sieur colonel Schmaltz de ne rien négliger dans
l'exploration qu°il sera chargé de faire faire de
cette partie de l°Afrique pour procurer les ren-
seignements lcs plus positifs sur les mines de
Bambouck, Bondou, Kémilany et Natacon et
autres qu°on découvrirait. ll recueillera égale-
ment, par lui-même, tout ce qui pourrait éclairer
sur le caractère, les moeurs, les usages des habi-
tants des pays où elles sont situées, ainsi que sur
la nature des relations qulil serait avantageux
d'ouvrir avec eux, et rendra compte au Ministre
secrétaire d°Etat de la Marine et des Colonies du
succès de ses soins, en y joignant son avis sur le
parti le plus utile à prendre, pour profiter des
découvertes qui pourraient être faites.

CoUTUi\iEs. - Pour commercer avec sécurité
sur les terres qui bordent le Sénégal, il slest intro-
duit un usage aussi ancien que Fétablissement
de la colonie. Il consiste à faire annuellement des
présents nommés coutumes aux principaux rois
et princes riverains. Ces coutumes, dont les arré-

scHMiiLTz (isi s-issu) 241
rages s'étaient accumulées depuis la Révolution,
formaient une masse énorme de termes à payer
lorsque le sieur Blanchet fut nommé commandant
du Sénégal en 1802. Les instructions qui lui
furent données s'exprimaient, à cet égard, ainsi
«qu”il suit 1:

<< Les chefs africains devront sentir qu°il ne
« serait pas juste de vouloir revenir sur le passé.
-<< Ce temps intermédiaire appartient à un gou-
ii vernement qui nous devient aujourd'hui étran-
i<< ger, par le changement de principe, par le
ii retour d'une administration bien ordonnée. La
ii guerre que nous avons eue à soutenir contre les
--ii Anglais a livré le Sénégal et ses dépendances
iz au commerce des autres nations. La France
-ii n'y a, pour ainsi dire, pris aucune part ; serait-il
s<< juste qu°ellc supportât des rétributions an-
<< nuelles pour des objets dont elle n°a pas eu la
ii jouissance, même partagée? Non, sans doute.
<1 Tout ce qu'elle doit, c`est de rentrer, pour
ii l°avenir, dans ses anciennes stipulations. Elle
ii sera fidèle à leur exécution. Voila ce que le
ii sieur Blanchot opposera aux prétentions de ces
ii mêmes chefs. Il ne manquera pas de voir que
ii si notre position nous met dans leur dépendance,
-« la leur les constitue encore plus énergiquement
if dans la nôtre. Il ne reprendra donc le paiement
if des coutumes qu°à dater de la paix actuelle.
ii Au reste ce sera à sa sagesse a préciser ce que

1. Les instructions données à Blanchet au début de sa deuxième
mission, ont été intégralement reproduites ci-dessus p. 181.
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21.0 SENEGAL ET nEPENn.iNcEs (-isiis-*issu
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ii comporteront les circonstances sur cette dis-
« position. ii

On voit par les instructions données le 5 sep-
tembre 1808 au colonel Pinoteau 1, nommé à cette
époque commandant et administrateur au Séné-
gal, qu'en 1804 il s'éleva à ce sujet (les coutumes)
des difficultés entre le colonel Blanchet, comman-
dant du Sénégal, et le nègre Almamy, roi du pays
de Fouta, ou des Foules ; que celui-ci ayant refusé
formellement de laisser passer les bateaux qui
allaient commercer sur son territoire, le sieur
Blanchot crut devoir ordonner, contre Almamy,
une expédition composée d'habitants et d'un
détachement de la garnison, qu°on brùla 12 ou
13 villages, que 180 ou 200 nègres furent tués
et qu'on fît environ 600 captifs, qui furent vendus
au profit des capteurs; que cette attaque n'eût
pas d°autre suite pour le moment ; mais que, vers
la fin de juillet 1805, plusieurs bateaux ayant
traité de la gomme a l'escale du Coq et faisant
leur retour a l'île Saint-Louis furent attaqués
par les sujets d°Almamy, que les équipages furent
assassinés et les cargaisons, notamment deux
cents milliers de gomme, pillées ; qu°à cette nou-
velle le colonel Blanchet ordonna contre Almamy
une nouvelle expédition composée, comme la
première fois, d°habitants et d'un détachement
de la garnison commandé par le capitaine d'in-
fanterie Ribet; mais que cette expédition eut
un fort malheureux résultat, que partie le 3 août

1. Ci-dessus, p. 193.

.M
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1805 elle rentra le 20 du même mois, après avoir
ete repoussee avec perte, ayant pgydu dgux pièces

de camp*-18110 GIS que le capitaine Hibct, dangereu-
sement blessé, mourut de ses blessures * que cet
. ' 1etat de choses, ne permettant plus de remonter
lc fleuve impuiiément, le commerce la subgig, _
tance même de la colonie pouvaient en souffrir

:~ -. . _CI une manieie tres grave; que le sieur Blanchot
le sentit et, qu'avant même d'avoir reçu des
ordres a cet egard, il ménagea avan le nègre A1_
mamy le retablissement de la paix qui fut ggnglue
au Senegal le 6 octobre 1806.

' 5 .r 'I in A .Il repulte de l expose qui vient d'etre fait que,
sans s ecarter d°une fermeté prudente il est

I 0 , fnecessaire de se conduire avec les ménagements
que les circonstances exigeront dans le rétablis-
sement et le règlement des coutumes, au moment
de la reprise de possession. Les motifs énoncés
dans les instructions données au sieur Blanchet
sont justes et peuvent fournir au sieur colonel
Schmaltz les moyens de répondre aux prétentions

7 ' Q I \ 'I 1 1 .exagerees que l on eleverait 5 mais il lui est expres..
sement recommandé de mettre tous ses soins à
entretenir des dispositions pacifiques. Lin éta-
blissement qui ne peut prospérer que par le com-. , _merce, qui ne peut s alimenter que sur les bords
dp fleuve ou il est situe, a essentiellement besoin
CI otro en paix avec les peuples qui habitent et
frequeiitent ses rives. La nécessité de tout rétablir
dans 'ce moment rend ce besoin encore plus
imperieux.

Le sicur colonel Schmaltz fera donc tout ce
._.__._._..___..-__..__
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21.4 SENEGAL ET DEPENDANCES (isis-issi)
que permet l'honneur, tout ce qifinspire l'huma-
nité, pour écarter des sujets de discorde, d'autaiit
plus fãcheux, qii'en cas de succès, ils aliènent
toujours l'esprit des naturels du pays et, qu'en
cas de revers, ils exposent au moins à des humi-
liations.

Le sieur colonel Schmaltz fera connaître ce
qui a été fait par les Anglais relativement aux
coutumes pendant le temps qulils ont occupé
le Sénégal ct, en même temps, ce qu°il croira lui-
même utile et nécessaire de faire pour vivre en
bon voisinage avec les princes du pays, sans se
prêter néanmoins à des sacrifices plus considé-
rables que ceux qui peuvent être justifiés par les
avantages immédiats ou très prochains qui doivent
en résulter.

FORTS ET coiiirroii-is. -- L'île Saint-Louis, à
Fembouchure du fleuve, doit toujours continuer
à être l'entrepêt général et le chef-lieu. Il est par
conséquent essentiel d°entretenir cet établisse-
ment sur le meilleur pied de défense possible. Les
derniers renseignements parvenus annoncent que
les batteries sont en assez bon état, mais que les
bâtiments civils ont besoin de réparations, les
Anglais n'ayant rien fait ni réparé pendant le
temps de leur occupation.

Le sieur colonel Schmaltz ne fera faire que les
réparations indispensables et les moins coûteuses
et, pour toutes les autres, il fera passer des devis,
des états estimatifs et attendra les ordres du
Gouvernement. Uadministration et les troupes
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anglaises actuellement au Sénégal étant logées,
les nôtres le seront en prenant leur place.

L'escale du Désert, pour la traite de la gomme,
est à 25 lieues de l°île Saint-Louis, en remontant
le fleuve. Elle est très bien placée et n'a jamais
paru avoir besoin d°être fortifiée. On a jugé
qu'une_garnison de 25 soldats avec les nègres
nécessaires au service et quelques pièces de /in
de. balles suffisaient pour contenir les Maures
Vo1S1I1S, Vu qu'il n'y a rien a craindre de ceux
qui viennent y faire leurs ventes.

_ Ifessentiel est d”y entretenir de grands maga-
sins pour contenir la gomme, afin de n'être pas
exposé à en perdre par les injures du temps, dans
le cas où l'abondance de la traite ne permettrait
pas de la faire parvenir assez promptement au
l'entrepôt général. Il faudra faire connaître dans
quel état sont ces magasins, les réparations qui
peuvent leur être nécessaires et la dépense qui en
résulterait.

Le comptoir de Podor, åi 00 lieues environ de
l'île Saint-Louis, sur la pointe occidentale de
l'île au M_orfil, est un des plus importants pour
ses ressources en vivres et par sa situation qui
facilite les secours pour le haut et le bas du fleuve.
Il y fut construit, en 1'743, un fort sous les rem-
parts duquel on avait pratiqué de vastes magasins.

Ce fort, qui suffisait a sa destination, fut réparé
et mis en état de défense en 1'785 ; négligé depuis,
il fut désarmé et tout à fait abandonné en 1'792 :
il doit être, par conséquent, presque entièrement
tombé en ruines aujourdlhui. C'est une faute qu'il
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21.4 SENEGAL ET DEPENDANCES (isis-issi)
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246 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (isis-1831)
sera nécessaire de réparer, pour assurer la navi-
gation et protéger la traite de la gomme. On a
déjà eu le projet d'abandonner 1°escale du Coq
pour l°y transporter, ce qui réunirait l°économie
à une plus grande sûreté. Ce poste est d°ailleurs
un des principaux moyens d°entretenir nos liai-
sons d°amitié et de commerce avec les princes
de llintérieur. Cependant, avant d”abandonner
l'escale du Coq et de transporter la traite de la
gomme au comptoir de Poder, il sera nécessaire
de considérer, avec détail, les avantages et les
inconvénients de cette mesure, d°en rendre compte
au Gouvernement et d”attendre ses ordres.

Le fort Saint-Joseph, situé au village de Tom-
boukané 1, dans le pays de Galam, à 300 lieues
environ par eau du fort Saint-Louis, a été mal
entretenu depuis longtemps et, d°aprês les der-
niers renseignements reçus en 1802, il doit être
presque tombé en ruines. Ce poste est d°une très
grande importance pour protéger Pexploitation
des mines et le commerce dans le haut fleuve. On,
doit, en outre, le considérer comme le point
d'appui des établissements qu°on pourrait former
ultérieurement, en exécution des projets de l°an-
cienne Compagnie française, sur cette partie de
l°Afrique qui, plus qu`aucune autre, présente tous
les éléments d”un commerce aussi étendu qu'avan-
tageux.

. Le long espace de temps pendant lequel la
Colonie du Sénégal a été, à diverses reprises, hors

1. Une autre copie dc la même époque, porte Tombaboukané.

SCHMALTZ (1 81 6-1820) 247

de la possession de la France, par le fait de la
guerre, n°a pas permis de donner, a la? conserva-
tion et à l°entretien de ces divers établissements,
les soins qu`ils auraient exigés. Par les mêmes
circonstances il a été également impossible, jus-
qu°à présent, de s'assurer de l"état dans lequel
ils se trouvent et de la nature des réparations
qu'il conviendrait d'y faire.

En conséquence, le sieur colonel Schmaltz
s”occupera de cette vérification, immédiatement
aprés la reprise de possession pour l'île Saint-
Louis et, successivement, à mesure que les cir-
constances le permettront, pour les autres forts
et comptoirs. Il fera laire, dans chacun, un
inventaire des batteries, bâtiments civils et mili-
taires, magasins, etc... et aura soin d°y faire
mentionner 1°état dans lequel ils auront été
trouvés. Le sieur Sehmaltz, en adressant ces
inventaires au Ministre secrétaire d°État de la
Marine et des Colonies, y joindra un rapport
détaillé sur les réparations indispensables pour
le moment et sur celles qui pourraient être diffé-
rées, ainsi que le devis des dépenses qu°entraî-
neraient ces réparations et il attendra les ordres
qui pourront lui être donnés à cet égard.

GORÉE.

L”île de Gorée est à environ 40 lieues du Sénégal
et distante d'une demi-lieue de la presqu'île du
cap Verd. Sa latitude est de 14040” Nord et sa
longitude de 19045' à l"`ouest du méridien de
Paris. Elle n'a qu°environ 450 toises de longueur
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sera nécessaire de réparer, pour assurer la navi-
gation et protéger la traite de la gomme. On a
déjà eu le projet d'abandonner 1°escale du Coq
pour l°y transporter, ce qui réunirait l°économie
à une plus grande sûreté. Ce poste est d°ailleurs
un des principaux moyens d°entretenir nos liai-
sons d°amitié et de commerce avec les princes
de llintérieur. Cependant, avant d”abandonner
l'escale du Coq et de transporter la traite de la
gomme au comptoir de Poder, il sera nécessaire
de considérer, avec détail, les avantages et les
inconvénients de cette mesure, d°en rendre compte
au Gouvernement et d”attendre ses ordres.

Le fort Saint-Joseph, situé au village de Tom-
boukané 1, dans le pays de Galam, à 300 lieues
environ par eau du fort Saint-Louis, a été mal
entretenu depuis longtemps et, d°aprês les der-
niers renseignements reçus en 1802, il doit être
presque tombé en ruines. Ce poste est d°une très
grande importance pour protéger Pexploitation
des mines et le commerce dans le haut fleuve. On,
doit, en outre, le considérer comme le point
d'appui des établissements qu°on pourrait former
ultérieurement, en exécution des projets de l°an-
cienne Compagnie française, sur cette partie de
l°Afrique qui, plus qu`aucune autre, présente tous
les éléments d”un commerce aussi étendu qu'avan-
tageux.

. Le long espace de temps pendant lequel la
Colonie du Sénégal a été, à diverses reprises, hors
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de la possession de la France, par le fait de la
guerre, n°a pas permis de donner, a la? conserva-
tion et à l°entretien de ces divers établissements,
les soins qu`ils auraient exigés. Par les mêmes
circonstances il a été également impossible, jus-
qu°à présent, de s'assurer de l"état dans lequel
ils se trouvent et de la nature des réparations
qu'il conviendrait d'y faire.

En conséquence, le sieur colonel Schmaltz
s”occupera de cette vérification, immédiatement
aprés la reprise de possession pour l'île Saint-
Louis et, successivement, à mesure que les cir-
constances le permettront, pour les autres forts
et comptoirs. Il fera laire, dans chacun, un
inventaire des batteries, bâtiments civils et mili-
taires, magasins, etc... et aura soin d°y faire
mentionner 1°état dans lequel ils auront été
trouvés. Le sieur Sehmaltz, en adressant ces
inventaires au Ministre secrétaire d°État de la
Marine et des Colonies, y joindra un rapport
détaillé sur les réparations indispensables pour
le moment et sur celles qui pourraient être diffé-
rées, ainsi que le devis des dépenses qu°entraî-
neraient ces réparations et il attendra les ordres
qui pourront lui être donnés à cet égard.

GORÉE.

L”île de Gorée est à environ 40 lieues du Sénégal
et distante d'une demi-lieue de la presqu'île du
cap Verd. Sa latitude est de 14040” Nord et sa
longitude de 19045' à l"`ouest du méridien de
Paris. Elle n'a qu°environ 450 toises de longueur
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sur 120 de large. C°est un rocher fort élevé dans
la mer et “naturellement stérile. Elle n°est acces-
sible que dans la partie de Fest-nord-est, où l'on
trouve une anse assez large et assez profonde
pour recevoir de gros bâtiments. Entre elle et
la terre ferme, ils peuvent se mettre à l°abri des
gros temps. On trouve à une lieue dans le nord-
est de l°île le golfe de Ben, formé par la nature,
et où l°on peut caréner les vaisseaux et faire tous
les radoubs dont ils auraient besoin.

La situation de Gorée est d'ailleurs assez agréa-
ble. On y respire toute l'année un air frais et
salubre. Les maisons y sont commodes et assez
bien bâties en briques. Sa population est de plus
de 2.000 habitants nègres ou mulâtres. La traite
des noirs formait en grande pï:1I`1l1@› et P1`BSClu_e
seule, son commerce, quoiqu°elle traitât aussi,
mais en petite quantité, des cuirs en p01l› du
morfil et de la cire et qu” elle fît quelques échanges
sur les rivières de Salum et de Gambie, Dans cet
état, l°île de Gorée ne devait être considérée que
comme un grand comptoir. On n°y entretena'it'quo
le peu de fortifications que, d°après .le traite de
paix du 3 septembre 1'783, les Anglais avaient
laissées en Yévacuant et une faible garnison, plus
pour la police que pour la défense. Sa destination
presque unique était de servir cl'entrepot a la
traite des noirs et d"offrir un lieu de relâche et de
rafraîchissement aux navigateurs françîãllfi (Im
allaient commercer sur les côtes d°Afr1que et
auxquels les habitants vendaient les esclaves.
quiils avaient traités dlavallfle-

Î
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Les dépendances de l'île de Gorée sont :
1° Le comptoir de Ruflisque qui si été sup-

primé, parce qu"`il était trop près de cette île.
20 Le comptoir de Portudal, dans le pays du

roi Tin, prince souverain de Portudal et de Baal,
avec lequel le sieur de Repentigny conclut, le
15 mai 1'785, un traité par lequel ce prince lui
céda un terrain de 100 toises carrées, dans le
même endroit où l°ancien comptoir existait 1.
Portudal, situé à 10 lieues de l"île de Gorée,
fournissait des esclaves, des boeufs, du mil et du
beurre.

3° Le comptoir de Joal, dans le pays de Biram-
poté. Barbessin, prince du royaume de Joal,
céda également, par un traité conclu avec le
sieur de Repentigny le 25 mars 1785, un terrain
de 100 toises, et plus s"`il était nécessaire, pour
rétablir l°ancien comptoir. Cet établissement ne
fournissait qu°une médiocre quantité d'esclaves,
mais on y trouvait abondamment et â vil prix
du riz et des boeufs pour la consommation de
l'île de Gorée dont il est éloigné de 20 lieues.

4° L°île de Coyon ou Castiambe. Il n”avait
point encore été établi de comptoir dans la rivière
de Salum et les bâtiments français n'y avaient
traité qu'à l°ancre lorsque le sieur de Repentigny
conclut, le 20 février 1785, avec Sandene, roi de
Salum, un traité de commerce à peu près sem-
blable à ceux conclus avec les autres princes
d'Afrique. Par un second traité du même jour,

1. La mission de Repentigny, ci-dessus p. 126 ; cf. p. 152.
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sur 120 de large. C°est un rocher fort élevé dans
la mer et “naturellement stérile. Elle n°est acces-
sible que dans la partie de Fest-nord-est, où l'on
trouve une anse assez large et assez profonde
pour recevoir de gros bâtiments. Entre elle et
la terre ferme, ils peuvent se mettre à l°abri des
gros temps. On trouve à une lieue dans le nord-
est de l°île le golfe de Ben, formé par la nature,
et où l°on peut caréner les vaisseaux et faire tous
les radoubs dont ils auraient besoin.

La situation de Gorée est d'ailleurs assez agréa-
ble. On y respire toute l'année un air frais et
salubre. Les maisons y sont commodes et assez
bien bâties en briques. Sa population est de plus
de 2.000 habitants nègres ou mulâtres. La traite
des noirs formait en grande pï:1I`1l1@› et P1`BSClu_e
seule, son commerce, quoiqu°elle traitât aussi,
mais en petite quantité, des cuirs en p01l› du
morfil et de la cire et qu” elle fît quelques échanges
sur les rivières de Salum et de Gambie, Dans cet
état, l°île de Gorée ne devait être considérée que
comme un grand comptoir. On n°y entretena'it'quo
le peu de fortifications que, d°après .le traite de
paix du 3 septembre 1'783, les Anglais avaient
laissées en Yévacuant et une faible garnison, plus
pour la police que pour la défense. Sa destination
presque unique était de servir cl'entrepot a la
traite des noirs et d"offrir un lieu de relâche et de
rafraîchissement aux navigateurs françîãllfi (Im
allaient commercer sur les côtes d°Afr1que et
auxquels les habitants vendaient les esclaves.
quiils avaient traités dlavallfle-
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Les dépendances de l'île de Gorée sont :
1° Le comptoir de Ruflisque qui si été sup-

primé, parce qu"`il était trop près de cette île.
20 Le comptoir de Portudal, dans le pays du

roi Tin, prince souverain de Portudal et de Baal,
avec lequel le sieur de Repentigny conclut, le
15 mai 1'785, un traité par lequel ce prince lui
céda un terrain de 100 toises carrées, dans le
même endroit où l°ancien comptoir existait 1.
Portudal, situé à 10 lieues de l"île de Gorée,
fournissait des esclaves, des boeufs, du mil et du
beurre.

3° Le comptoir de Joal, dans le pays de Biram-
poté. Barbessin, prince du royaume de Joal,
céda également, par un traité conclu avec le
sieur de Repentigny le 25 mars 1785, un terrain
de 100 toises, et plus s"`il était nécessaire, pour
rétablir l°ancien comptoir. Cet établissement ne
fournissait qu°une médiocre quantité d'esclaves,
mais on y trouvait abondamment et â vil prix
du riz et des boeufs pour la consommation de
l'île de Gorée dont il est éloigné de 20 lieues.

4° L°île de Coyon ou Castiambe. Il n”avait
point encore été établi de comptoir dans la rivière
de Salum et les bâtiments français n'y avaient
traité qu'à l°ancre lorsque le sieur de Repentigny
conclut, le 20 février 1785, avec Sandene, roi de
Salum, un traité de commerce à peu près sem-
blable à ceux conclus avec les autres princes
d'Afrique. Par un second traité du même jour,

1. La mission de Repentigny, ci-dessus p. 126 ; cf. p. 152.
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250 SÉNÉGAL ET DÉPÉNDaNGÉs (isis-issi)
le Roi de Salum céda en toute propriété à Sa
Majesté le" Roi de France l”île de Coyon ou Cas-
tiambe, d'une lieue et demie de longueur sur
150 toises de largeur, située dans la rivière de
Salum et séparée par un bras de la mer de Cahone,
capitale de ce royaume, avec faculté de fortifier
Fétablissement qu°on y ferait, si Sa Majesté le
jugeait convenable. Le commerce de ce nouveau
comptoir, situé entre Joal et la rivière de Gambie,
devait consister en esclaves, en or, en morfil,
etc...

5° Albreda, situé au-dessous du fort James,
dans le bas de la rivière de Gambie. Par suite du
traité du 3 septembre 1783, les officiers anglais
ayant annoncé des difficultés sur le rétablisse-
ment de ce comptoir, sous prétexte que, par
Particle 9 de ce traité, Sa Majesté Très Chrétienne
avait garanti au roi d`Angleterre la possession
du fort James et de la rivière de Gambie à l°em-
bouchure de laquelle Albreda se trouve situé,
il fut décidé que ce comptoir ne pouvait être con-
testé à la France, soit comme dépendance de
l°île de Gorée dont la restitution était expressé-
ment ordonnée par Particle 9 du traité de Ver-
sailles, soit comme étant compris dans la classe
de tous les pays et territoires qui devaient être
rendus, en exécution de Particle 19, sans difficultés
et sans exiger de compensation 1. La France avait
seulement renoncé â lui donner aucune extension
dans la rivière de Gambie, d”après la garantie de

1. Voir ci-dessus pp. 104, 110 et 153.
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possession ci-dessiis mentionnée. Le comptoir
d°Albreda était un des plus intéressants pour la
traite des nègres, du morfil, de Por et de la cire.

Quant a la rivière de Casamance, aux îles
Bissagots, celles des Idoles et au continent vis-
à-vis duquel ces îles sont placées, nous n”avons eu
que des projets d”établissement qui n'ont pas été
exécutés et qui, n°ayant pour objet que de faci-
liter la traite des nègres, ne présentent plus
aujourd'hui le même genre d”intérêt. On a cru,
par conséquent, devoir se borner â les indiquer
seulement comme des points où la France a,
concurremment avec les Anglais et les Portugais,
des droits dont elle se réserve de faire usage, si
les spéculations de son commerce venant à s'y
diriger, ils acquéraient un jour une importance
qu°ils n°ont pas aujourd°hui.

Le comptoir de Gambia, dans la rivière de
Sierra Leone, est la dernière dépendance du gou-
vernement du Sénégal. Par le traité du 14 jan-
vier 1785, le sieur marquis de la Jaille obtint de
Paiiaboiné, roi d°une partie des pays qui bordent
cette rivière, la cession du terrain nécessaire pour
la construction d°un comptoir fortifié à l°île de
Gambia 1. Il fit immédiatement travailler à cet
établissement qui consistait en une batterie de
six pièces de canon, un magasin, un logement
d°offieier et des casernes pour un détachement
de 15 hommes. D"après '.'-.es derniers renseigne-
ments reçus, les Anglais ont formé, à 3 lieues

mm

1. Voir ci-dessus p. 126.
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le Roi de Salum céda en toute propriété à Sa
Majesté le" Roi de France l”île de Coyon ou Cas-
tiambe, d'une lieue et demie de longueur sur
150 toises de largeur, située dans la rivière de
Salum et séparée par un bras de la mer de Cahone,
capitale de ce royaume, avec faculté de fortifier
Fétablissement qu°on y ferait, si Sa Majesté le
jugeait convenable. Le commerce de ce nouveau
comptoir, situé entre Joal et la rivière de Gambie,
devait consister en esclaves, en or, en morfil,
etc...

5° Albreda, situé au-dessous du fort James,
dans le bas de la rivière de Gambie. Par suite du
traité du 3 septembre 1783, les officiers anglais
ayant annoncé des difficultés sur le rétablisse-
ment de ce comptoir, sous prétexte que, par
Particle 9 de ce traité, Sa Majesté Très Chrétienne
avait garanti au roi d`Angleterre la possession
du fort James et de la rivière de Gambie à l°em-
bouchure de laquelle Albreda se trouve situé,
il fut décidé que ce comptoir ne pouvait être con-
testé à la France, soit comme dépendance de
l°île de Gorée dont la restitution était expressé-
ment ordonnée par Particle 9 du traité de Ver-
sailles, soit comme étant compris dans la classe
de tous les pays et territoires qui devaient être
rendus, en exécution de Particle 19, sans difficultés
et sans exiger de compensation 1. La France avait
seulement renoncé â lui donner aucune extension
dans la rivière de Gambie, d”après la garantie de

1. Voir ci-dessus pp. 104, 110 et 153.
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possession ci-dessiis mentionnée. Le comptoir
d°Albreda était un des plus intéressants pour la
traite des nègres, du morfil, de Por et de la cire.

Quant a la rivière de Casamance, aux îles
Bissagots, celles des Idoles et au continent vis-
à-vis duquel ces îles sont placées, nous n”avons eu
que des projets d”établissement qui n'ont pas été
exécutés et qui, n°ayant pour objet que de faci-
liter la traite des nègres, ne présentent plus
aujourd'hui le même genre d”intérêt. On a cru,
par conséquent, devoir se borner â les indiquer
seulement comme des points où la France a,
concurremment avec les Anglais et les Portugais,
des droits dont elle se réserve de faire usage, si
les spéculations de son commerce venant à s'y
diriger, ils acquéraient un jour une importance
qu°ils n°ont pas aujourd°hui.

Le comptoir de Gambia, dans la rivière de
Sierra Leone, est la dernière dépendance du gou-
vernement du Sénégal. Par le traité du 14 jan-
vier 1785, le sieur marquis de la Jaille obtint de
Paiiaboiné, roi d°une partie des pays qui bordent
cette rivière, la cession du terrain nécessaire pour
la construction d°un comptoir fortifié à l°île de
Gambia 1. Il fit immédiatement travailler à cet
établissement qui consistait en une batterie de
six pièces de canon, un magasin, un logement
d°offieier et des casernes pour un détachement
de 15 hommes. D"après '.'-.es derniers renseigne-
ments reçus, les Anglais ont formé, à 3 lieues

mm

1. Voir ci-dessus p. 126.
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plus bas, un autre établissement nommé Free
Town et ont successivement étendu leurs cultures
jusque sur *Pile de Gambia. ll pourrait arriver
que, si Pon voulait réoccuper ce poste abandonné
depuis 1793, le gouvernement britannique fît des
difficultés pour remettre cette île où des sujets
anglais ont aujourd°hui des terres en pleine cul-
ture. La conduite que devra tenir en ce casle
colonel Schmaltz lui sera indiquée à Particle
Dispositions générales qui termine les présentes
instructions.

Il a paru convenable d'entrer dans tous les
détails qui viennent d'êtrc donnés sur les dépen-
dances du Sénégal pour fournir au sieur colonel
Schmaltz des documents propres à le diriger dans
la reprise de possession de ces différents établisse-
ments et des divers points de la côte d'Afrique
sur lesquels la France avait, en 1792, des droits
qui ont été reconnus et fixés par les traités conclus
à Paris le 30 mai 1814 et le 20 novembre 1815,
lesquels sont joints ici sous les n°5 2 et 3.

L°importance de ces différents comptoirs est
considérablement diminuée par Pabolition de la
traite des nègres; mais comme ils offrent encore
quelques branches de commerce qu°il peut être
utile d°exploiter et qu°ils présentent Pavantage
de procurer des vivres et approvisionnements â
Pile de Gorée et aux bâtiments français qui fré-
quentent ces parages, le sieur colonel Schmaltz
s°occupera de rétablir les relations anciennement
ouvertes avec les princes dans le pays desquels
ils se trouvent situés.
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PiiÉsQU'iLÉ DU c.-ir VÉRD.,

Le cap Verd et les terres voisines depuis la
pointe des deux Mamelles jusqu°au cap Bernard
furent cédés en toute propriété à la France, par
deux traités passés en 1763 et 1765 entre le roi
de Cayor et le Gouverneur du Sénégal 1. Le seul
but de cette acquisition était alors de pourvoir
à la subsistance des troupes et des habitants de
Gorée, qui tiraient leurs approvisionnements des
villages de Dallard 2 et de Bin, situés sur le terrain
concédé. La France y acquit de nouveaux droits,
en 1787, par un traité conclu entre le même
prince et le chevalier de Boufflers, pour la cession
entière de la presqu'île du cap Verd.

Cependant, comme il n`en a jamais pris
possession, qu`aucun édifice n”y a éte élevé,
qu°aucune culture n'y a ét établie ni aucun
acte de souveraineté exercé par le gouvernement
français, il serait possible que le roi actuel,
ainsi que les naturels qui Phabitent, regardassent
cette cession comme nulle aujourd°hui. En con-
séquence, le colonel Schnialtz commencera par
s°assurer des dispositions du roi de Cayor à
Pégard du traité conclu en 1787 et, dans le cas
où ce prince refuserait de reconnaître et d°effec-
tuer la cession faite de la presqu°île du cap
Verd, il entrerait avec lui en arrangement et
renouvellerait Pacquisition par un nouveau traité

1CD`
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1. Cf. ci-dessus notamment pp. 18, 26 et 29.
2. Le texte porte très lisiblement Dallard; on est en présence

d'une transcription fautive de Daccard, forme ancienne de Dakar.
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plus bas, un autre établissement nommé Free
Town et ont successivement étendu leurs cultures
jusque sur *Pile de Gambia. ll pourrait arriver
que, si Pon voulait réoccuper ce poste abandonné
depuis 1793, le gouvernement britannique fît des
difficultés pour remettre cette île où des sujets
anglais ont aujourd°hui des terres en pleine cul-
ture. La conduite que devra tenir en ce casle
colonel Schmaltz lui sera indiquée à Particle
Dispositions générales qui termine les présentes
instructions.

Il a paru convenable d'entrer dans tous les
détails qui viennent d'êtrc donnés sur les dépen-
dances du Sénégal pour fournir au sieur colonel
Schmaltz des documents propres à le diriger dans
la reprise de possession de ces différents établisse-
ments et des divers points de la côte d'Afrique
sur lesquels la France avait, en 1792, des droits
qui ont été reconnus et fixés par les traités conclus
à Paris le 30 mai 1814 et le 20 novembre 1815,
lesquels sont joints ici sous les n°5 2 et 3.

L°importance de ces différents comptoirs est
considérablement diminuée par Pabolition de la
traite des nègres; mais comme ils offrent encore
quelques branches de commerce qu°il peut être
utile d°exploiter et qu°ils présentent Pavantage
de procurer des vivres et approvisionnements â
Pile de Gorée et aux bâtiments français qui fré-
quentent ces parages, le sieur colonel Schmaltz
s°occupera de rétablir les relations anciennement
ouvertes avec les princes dans le pays desquels
ils se trouvent situés.
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PiiÉsQU'iLÉ DU c.-ir VÉRD.,

Le cap Verd et les terres voisines depuis la
pointe des deux Mamelles jusqu°au cap Bernard
furent cédés en toute propriété à la France, par
deux traités passés en 1763 et 1765 entre le roi
de Cayor et le Gouverneur du Sénégal 1. Le seul
but de cette acquisition était alors de pourvoir
à la subsistance des troupes et des habitants de
Gorée, qui tiraient leurs approvisionnements des
villages de Dallard 2 et de Bin, situés sur le terrain
concédé. La France y acquit de nouveaux droits,
en 1787, par un traité conclu entre le même
prince et le chevalier de Boufflers, pour la cession
entière de la presqu'île du cap Verd.

Cependant, comme il n`en a jamais pris
possession, qu`aucun édifice n”y a éte élevé,
qu°aucune culture n'y a ét établie ni aucun
acte de souveraineté exercé par le gouvernement
français, il serait possible que le roi actuel,
ainsi que les naturels qui Phabitent, regardassent
cette cession comme nulle aujourd°hui. En con-
séquence, le colonel Schnialtz commencera par
s°assurer des dispositions du roi de Cayor à
Pégard du traité conclu en 1787 et, dans le cas
où ce prince refuserait de reconnaître et d°effec-
tuer la cession faite de la presqu°île du cap
Verd, il entrerait avec lui en arrangement et
renouvellerait Pacquisition par un nouveau traité
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dont il transmettrait au Ministre secrétaire d” État
de la Marine une expédition.

Les tentatives faites â plusieurs reprises par
les habitants de la presqu”île pour se soustraire
à Pautorité du roi de Cayor et le peu de succès
de ses efforts pour les réduire donnent lieu de
croire qu°il sera facile cPengager ce souverain 81
.la cession d°un pays qui lui refuse le tribut au
moindre sujet de mécontentement.

ll sera utile de savoir, et le sieur colonel Schmaltz
est invité a informer le Gouvernement, de ce que
les Anglais ont fait, â Pégard de'la p1~esqu°île
du cap Verd, pendant le temps qu°ils ont occupe
le Sénégal; ` 3

L'intérêt que le Gouvernement attache a son
assurer définitivement la propriété tient particu-
lièrement ` e qu°il la considère comme un point
favorable a formation d`une colonie agricole.

Ijair y est pur, le climat salubre, la végé'tat10rI1
abondante. Plusieurs villages nègres sont situés
à proximité et Pile de Gorée présente, a Pétablis-
sement projeté un très bon point d appui. SUP
un sol analogue à celui de nos îles â sucre, on peut
espérer que les travaux bien dirigés du cultivateur
africain obtiendraient les mêmes productions
qu°ils obtiennent aux Antilles. ljexcédent de
population qui surcharge les îles de Saint-Louis
ct de Gorée fournirait â la presqu°île du cap
Verd ses premiers colons et la culture, gagnent
de proche en proche, procurerait au coininercc
un nouvel aliment et préparerait les voies a la
civilisation des indigènes.

s==›*$1° ,_,.C'í›
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Le colonel Schmaltz fera connaître aux habi-
tants des îles de Saint-Louis et de Gorée les avan-
tages qui peuvent résulter pour eux de P exécution
de ce plan. ll leur annoncera des concessions et
leur promettra des encouragements de la part du
Gouvernement. ll indiquera ensuite au Ministre
secrétaire d°État de la Marine quelles sortes de
facilités il serait à propos de donner aux nouveaux
cultivateurs, soit en avance dfoutils, etc..., soit
en primes sur les quantités de denrées récoltées.

Beaucoup de Français d°Europe, qui ont con-
tracté Phabitude et le besoin d°une vie active et
que des réformes et des suppressions nécessaires
laissent sans emploi, n°atteiident qu°un signal
pour se diriger sur cette presqu'île vers laquelle
leurs regards sont tournés depuis longtemps.
Mais il a été jugé prudent de ne point autoriser
leur transmigration avant d°avoir acquis la cer-
titude qu°elle pourra être utile. Huit explorateurs
seulement, accompagnés de vingt ouvriers de
leur choix, ont obtenu le passage au Sénégal sur
les bâtiments de Pexpédition du Roi. Un arrêté
du 16 mai 1816, qui a été adressé au sieur Schmaltz
par une dépêche ministérielle du 18, a réglé les
encouragements auxquels ils peuvent prétendre.
On ne reviendra point ici sur ce dernier objet.

Ces 28 individus étant sous les ordres directs
du colonel Schmaltz, il ne leur sera permis de se
montrer, dans la presqu'île du cap Verd, qu'après
la conclusion définitive du traité d°acquisition;
leur apparition prématurée pouvant causer de
Pombrage aux naturels ou donner lieu à des

L

I
I

I

I

I
I

I

I

1 I
II

I .I I
I

1;!'-I---:î-A

I

I
I
I
I

___

nlI

II.

*_

..._-_-_-.;Î_**.*_****~T__*___*____
_.,___..__:4.;;¿--_...:_** ..`;:_____ __-_________.I_-_._-_...._._____-__.-.al

I, I I

I _
IF _

` I
I

T-μ:_I*-

I
,_.| I-

.I I
I

-4-.-:I-1-I' -..._

______,-\._,__,____A...-_...q-_,-Q-r.§I.-:_--III--1---T-xr__ 2;...._|-__,_;,.____-.¢-.,μp¢__...\_-...I-_..-IIAIIf-':':-I=._¿-=-=.¢?_-|-u-.n|.-.-

-"-II
_.-

*II'I,Ii
if'
I4 'I

II

-,.-._-_.- _-_^:__--I.:.1-v-_'f__.-.I-.

:I È. I, i
IW

:'.I".` I
II

. I
*I
› I

5.-I--vtr""-v-I_§-
“.-I«__._-.__ _--_-1-_

ll

un I

1*:-:`°.-*-:-=-f-:_j__...'Z;_T__'__

jîjlf '

__èI'i__-'I

II--LI

'I'. i
.I~ - ›"III

_ .,,
1*-'I. _ ,

tj:-II*
L1 'I' 'I ›~*«:*'13
'.I.-'I

__...-

zsfi SÉNÉGAL ÉT DÉPÉNDANCÉS I*1s*1s-issi)
dont il transmettrait au Ministre secrétaire d” État
de la Marine une expédition.

Les tentatives faites â plusieurs reprises par
les habitants de la presqu”île pour se soustraire
à Pautorité du roi de Cayor et le peu de succès
de ses efforts pour les réduire donnent lieu de
croire qu°il sera facile cPengager ce souverain 81
.la cession d°un pays qui lui refuse le tribut au
moindre sujet de mécontentement.

ll sera utile de savoir, et le sieur colonel Schmaltz
est invité a informer le Gouvernement, de ce que
les Anglais ont fait, â Pégard de'la p1~esqu°île
du cap Verd, pendant le temps qu°ils ont occupe
le Sénégal; ` 3

L'intérêt que le Gouvernement attache a son
assurer définitivement la propriété tient particu-
lièrement ` e qu°il la considère comme un point
favorable a formation d`une colonie agricole.

Ijair y est pur, le climat salubre, la végé'tat10rI1
abondante. Plusieurs villages nègres sont situés
à proximité et Pile de Gorée présente, a Pétablis-
sement projeté un très bon point d appui. SUP
un sol analogue à celui de nos îles â sucre, on peut
espérer que les travaux bien dirigés du cultivateur
africain obtiendraient les mêmes productions
qu°ils obtiennent aux Antilles. ljexcédent de
population qui surcharge les îles de Saint-Louis
ct de Gorée fournirait â la presqu°île du cap
Verd ses premiers colons et la culture, gagnent
de proche en proche, procurerait au coininercc
un nouvel aliment et préparerait les voies a la
civilisation des indigènes.
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Le colonel Schmaltz fera connaître aux habi-
tants des îles de Saint-Louis et de Gorée les avan-
tages qui peuvent résulter pour eux de P exécution
de ce plan. ll leur annoncera des concessions et
leur promettra des encouragements de la part du
Gouvernement. ll indiquera ensuite au Ministre
secrétaire d°État de la Marine quelles sortes de
facilités il serait à propos de donner aux nouveaux
cultivateurs, soit en avance dfoutils, etc..., soit
en primes sur les quantités de denrées récoltées.

Beaucoup de Français d°Europe, qui ont con-
tracté Phabitude et le besoin d°une vie active et
que des réformes et des suppressions nécessaires
laissent sans emploi, n°atteiident qu°un signal
pour se diriger sur cette presqu'île vers laquelle
leurs regards sont tournés depuis longtemps.
Mais il a été jugé prudent de ne point autoriser
leur transmigration avant d°avoir acquis la cer-
titude qu°elle pourra être utile. Huit explorateurs
seulement, accompagnés de vingt ouvriers de
leur choix, ont obtenu le passage au Sénégal sur
les bâtiments de Pexpédition du Roi. Un arrêté
du 16 mai 1816, qui a été adressé au sieur Schmaltz
par une dépêche ministérielle du 18, a réglé les
encouragements auxquels ils peuvent prétendre.
On ne reviendra point ici sur ce dernier objet.

Ces 28 individus étant sous les ordres directs
du colonel Schmaltz, il ne leur sera permis de se
montrer, dans la presqu'île du cap Verd, qu'après
la conclusion définitive du traité d°acquisition;
leur apparition prématurée pouvant causer de
Pombrage aux naturels ou donner lieu à des
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prétentions exagérées de la part du roi de Cayor.
Leurs relations avec les indigènes devront être
surveillées de manière a ce qu°ils ne commettent
aucune vexation, aucune violence. Ils seront
d'ailleurs protégés et assistés par tous les moyens
qui dépendront du commandant et administrateur
du Sénégal, mais il leur sera interdit de dépasser,
pour pénétrer dans Pintérieur de PAfrique, des
limites qui auront été fixées par le traité de
cession.

Si la colonisation du cap Verd offrait des
difficultés ou ne présentait pas assez d°avan-
tages, et qu°il fût plus utile et plus facile de la
pratiquer dans quelqu°île du Sénégal, on pourra
y faire des concessions après que la souveraineté
du Roi sera reconnue et en se conformaiit aux
règles et aux formes ordinaires de ces sortes
d'actes. Mais, surtout, c"`est un point capital que
celui de ne pas reconnaître que les nègres tra-
vaillent ši titre d°esclaves, mais seulement â titre
de cultivateurs engagés et jouissant des droits
et des avantages qui auront été réglés par Padmi-
nistration ou, d'une manière libre, entre les
concessionnaires et les cultivateurs. La recon-
naissance et Pétablissement de Pesclavage serait
contraire à Pesprit de nos traités et préparerait,
à la première déclaration de guerre, la dispersion
des esclaves et la ruine de tous les établissements
de culture, tandis qu°`on ne considérerait pas
comme impossible d'obtenir de PAngleterre que
des établissements fondés sur des engagements
libres fussent respectés, même pendant la guerre.
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Il pourrait être avantageux de diriger, sur la
nouvelle colonie, les individus condamnés a la
déportation et de les y rendre utiles en les faisant
concourir â ses progrès. Le sieur Schmaltz indi-
quera, dans le plus bref délai possible, ses vues
à cet ainsi que le lieu le plus propre à
recevoir les déportés dans le premier moment
et les moyens les plus certains de pourvoir à leur
sûreté et à leur conservation.

Indépendamment de Pexploration particulière
du cap Verd, dont il a été questioniplus haut,
il entre dans les vues du gouvernement de faire
faire une exploration générale du cours du Séné-
gal et de la partie de PAfrique qui s°étend depuis
le cap Verd jusqu°aux royaumes de Galam et de
Bambouck inclusivement. On met, à cet effet,
à la disposition du colonel Schmaltz, un ingénieur
géographe, un ingénieur des mines et un natura-
liste agriculteur. Les recherches dont il les char-
gera doivent avoir pour but d'acquérir une con-
naissance aussi exacte et aussi précise qu”il sera
possible des ressources que peuvent offrir ces
pays, sous les rapports du commerce et de Pagri-
culture, des avantages qu°on pourrait espérer de
Pexploitation des mines d'or existantes dans ces
contrées, de la population des différents royaumes,
des moeurs, du caractère de leurs habitants et
de la nature des relations qu'on pourrait ouvrir
et entretenir avec eux. Il leur sera recommandé,
surtout, de porter une attention particulière dans
Pcxamen qu°ils feront des bords du Sénégal et
des îles qu°il forme dans son cours, depuis le fort
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prétentions exagérées de la part du roi de Cayor.
Leurs relations avec les indigènes devront être
surveillées de manière a ce qu°ils ne commettent
aucune vexation, aucune violence. Ils seront
d'ailleurs protégés et assistés par tous les moyens
qui dépendront du commandant et administrateur
du Sénégal, mais il leur sera interdit de dépasser,
pour pénétrer dans Pintérieur de PAfrique, des
limites qui auront été fixées par le traité de
cession.

Si la colonisation du cap Verd offrait des
difficultés ou ne présentait pas assez d°avan-
tages, et qu°il fût plus utile et plus facile de la
pratiquer dans quelqu°île du Sénégal, on pourra
y faire des concessions après que la souveraineté
du Roi sera reconnue et en se conformaiit aux
règles et aux formes ordinaires de ces sortes
d'actes. Mais, surtout, c"`est un point capital que
celui de ne pas reconnaître que les nègres tra-
vaillent ši titre d°esclaves, mais seulement â titre
de cultivateurs engagés et jouissant des droits
et des avantages qui auront été réglés par Padmi-
nistration ou, d'une manière libre, entre les
concessionnaires et les cultivateurs. La recon-
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concourir â ses progrès. Le sieur Schmaltz indi-
quera, dans le plus bref délai possible, ses vues
à cet ainsi que le lieu le plus propre à
recevoir les déportés dans le premier moment
et les moyens les plus certains de pourvoir à leur
sûreté et à leur conservation.

Indépendamment de Pexploration particulière
du cap Verd, dont il a été questioniplus haut,
il entre dans les vues du gouvernement de faire
faire une exploration générale du cours du Séné-
gal et de la partie de PAfrique qui s°étend depuis
le cap Verd jusqu°aux royaumes de Galam et de
Bambouck inclusivement. On met, à cet effet,
à la disposition du colonel Schmaltz, un ingénieur
géographe, un ingénieur des mines et un natura-
liste agriculteur. Les recherches dont il les char-
gera doivent avoir pour but d'acquérir une con-
naissance aussi exacte et aussi précise qu”il sera
possible des ressources que peuvent offrir ces
pays, sous les rapports du commerce et de Pagri-
culture, des avantages qu°on pourrait espérer de
Pexploitation des mines d'or existantes dans ces
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Saint-Joseph jusqu'a Pîle Saint-Louis; de s'as-
surer de Pespèce de culture a laquelle ces îles
seraient propres; du nombre et du caractère des
habitants de chacune d'elles, de leurs dispositions
et spécialement de celles de leurs chefs â notre
égard et, enfin, des moyens â employer pour y
former des établissements agricoles.

Ils devront, en conséquence, décrire le genre
de culture, les divers productions de chaque
pays, étrangères ou naturelles au sol, Pindustrie
des habitants, Pespèce des animaux qu°ils ren-
contreront et les usages auxquels ils pourraient
être propres; visiter les mines, déterminer leur
gisement et en rapporter des échantillons ; obser-
ver et faire connaître les peuplades qu”ils trou-
veront sur leur route; rendre compte de leur
gouvernement, de leurs usages, de leurs moeurs,
de leur religion et de Paccueil qu°ils en i*ecevroiit ;
lier amitié avec leurs chefs, éviter de contrarier
leurs idées, prévenir toute discussion sérieuse et,
en tout événement, n'employer leurs armes que
dans la nécessité la plus urgente et à la dernière
extrémité pour leur conservation personnelle;
s°attacher à donner â ces peuples une haute opi-
nion de la richesse, de la puissance et surtout de
la bonté des Français; faire tout, en un mot,
pour préparer les moyens de pouvoir un jour
pénétrer sur leur territoire et étendre de proche
en proche, par Pintroduction du commerce, une
civilisation dont la France pourrait recueillir les
plus brillants avantages. _

Cette exploration devant être faite de manière

Il

I'

__ë
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a ne point éveiller Pinquiétude des cabinets de

:I , .l Europe sur les vues ultérieures du gouvernement
français, le sieur Schmaltz eiijoindra, aux per-
SOIIHBS qul en SBPOIIIZ Cllãïgées, dfy procéder avec
toute la prudence et les ménagements que la
situation de la France exige. On laisse à sa dis-
position le choix des moyens propres à agsurgp le
succès de cette importante opération.

Il sera egalement du plus grand intérêt de
porter une attention continuelle sur les établis-
sements de PAngleterre dans cette partie de

5 ' IlAfr1que. Il importe, dans ce moment surtout,
de connaitre les divers changements, les diffé-
rentes modifications qui pourraient survenir dans
le régime et la situation des possessions anglaises
voisines du Sénégal. Le sieur Schmaltz ne négli-
gera donc aucun des moyens qui, sans le compro-
mettre, pourraient lui procurer des informations
à cet égard et les transmettra au Ministre secré-
taire d°Etat chargé du département de la Marine*
et des Colonies. I_fAngleterre s°occupe en ce
moment d”explorations de recherches en Afrique,
dont il serait très important de connaître le but
et les résultats. Si quelques-uns des voyageurs
qui en sont chargés se présentaient au Sénégal,
le sieur Schmaltz les accueillerait avec bienveil-
lance, les traiterait avec égards, leur témoignerait
le désir de leur être utile et, sans laisser paraître
une curiosité qui ferait naître la réserve, il cher-
cherait à se procurer sur leurs voyages toutes les
lumières qu'il lui serait possible de recueillir.

Des hommes honorables méditent depuis long-
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temps en Angleterre les moyens de civiliser une
partie de l'Afrique et le gouvernement français
serait charmé de pouvoir concourir au succès
d°une si noble entreprise.

'l'
-F* *F

Tnourns. -- Un corps de 250 hommes d°infan-
terie et de 15 ouvriers d°artillerie de la marine
formera la garnison du Sénégal et de ses dépen-
dances. Le retour de la paix a fait penser qu°étant
uniquement destinée au maintien de la sûreté
de la colonie, une garnison plus considérable
serait, pour elle, une charge sans utilité. Le colonel
Schmaltz distribuera les troupes dans les diffé-
rents postes où elles seront nécessaires et en fera
la répartition qui lui paraîtra la plus convenable
au bien du service du Roi et a la sûreté des pos-
sessions dont S. M. a daigné lui confier le com-
mandement. Il ne négligera aucune occasion de
rendre compte au Ministre de la Marine et des
Colonies de l°état, du nombre et de la conduite
des troupes sous ses ordres et veillera à ce qu°elles
ne s°écartent pas de la plus exacte discipline.

Il est autorisé à choisir, dans les compagnies
d°infanterie qui sont envoyées au Sénégal, les
hommes qui seraient les plus aptes au service de
l°artillerie et à en former un détachement que l°on
exercerait aux manœuvres du canon. Une haute
paie pourrait être accordée aux militaires qui
seraient admis à composer ce détachement.

4 

)
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Pomcn Er JUsT1cn. -- Ainsi qu°elle lfa toujours

la police sera exercée, sous Pautorité du
001'1'1I1"1a1'1(laI11; p0uI' le Rûi, par 1111 111311-3 à sa
nomination. 'll devra rendre compte au Ministre
secrétaire d°Etat de la Marine et des Colonies du
nom, de la couleur et des_qualités de Findividu
auquel il aura confié cette fonction.

.La population du Sénégal et la nature des pro-
priétés ne comportent point Fétablissement d'un
tribunal de justice et ne sont susceptibles que de
Fapplication des régles les plus simples, presque
toutes de pure police.

Les procès ne naissent, en général, que de
quelques contestations commerciales qui sont
Jugées sommairement suivant les lois françaises
par un conseil, composé des chefs des différentes
parties de Fadministration, présidé par celui de
la colonie et ayant un praticien pour greffier.
S°il survient des contestations d`intérêt, et qui
tiennent a la propriété ou à la bonne foi dans le
commerce, soit entre les naturels du pays seule-
ment, soit entre ceux-ci et les Européens, le
sieur Schmaltz s'adjoindra, pour les décider, le
sous-commissaire faisant fonction de contrôleur,
et Pofficier de la garnison de Saint-Louis le plus
élevé en grade : le greffier tiendra la plume. Le
jugement sera rendu à la pluralité des voix,
rédigé par écrit, avec les motifs qui l°auront
déterminé, et il en sera fait dépôt.

S'il se commettait quelque crime capital sus-
ceptible cle peine afflictive, le colonel Schmaltz
le fera constater par des flépositions et confron-
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tations faites en présence des membres du conseil
ci-dessus désignés qui signeront toutes les piéces.
Les coupables seront, en pareil cas, envoyés en
France avec expédition des procédures pour être
jugés ainsi et par tels tribunaux que S. M. jugera
à propos de commettre.

CULTE. --- Sublime dans son origine, respectable
dans ses principes, la religion est un des freins
les plus puissants que Fon puisse mettre aux
passions des hommes. Elle enseigne a chacun ses
devoirs envers Dieu, l“État, ses semblables et
lui-même. En présentant des consolations au
malheur, des récompenses à la vertu, des châti-
ments au vice, elle concourt fortement à conserver
Péquilibre nécessaire au maintien de l°ordre
social. Uexercice du culte doit donc être parti-
culièrement protégé, sous un gouvernement sage
et paternel, comme le plus sûr moyen de rendre
les hommes meilleurs et, par conséquent, de pré-
venir les crimes et d°éviter la douloureuse néces-
sité de les punir.

La religion doit présenter en outre les plus
grands avantages dans Pexécution des vues
actuelles du Gouvernement pour la civilisation
des peuples de Pintérieur de l”Afrique chez les-
quels il se propose de former de nouveaux établis-
sements. La plupart des habitants de l°île Saint-
Louis sont chrétiens catholiques et ont, avec les
différentes nations qui habitent les bords du
Sénégal, des liaisons de parenté ou d°amitié qui
pourraient contribuer à introduire et propager

m
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p&I'mi elles le christianisme. La pureté de sa
I110I“ale favoriserait les progrès de la'civilisation
en adoucissant leurs moeurs et leur caractère, et
lînfluenœ C111 011 pourrait s°en promettre serait
d autant plus précieuse que rien n°est plus propre
a rapprocher les hommes qu”une religion qui tend,
sans cesse, à la paix et au bonheur des peuples.

Par ces motifs il est expressément recommandé
au colonel Schmaltz de s'assurer de l°état et des
besoins de la colonie sous ce rapport, d°e,>;amin@1~
quels seraient les moyens et les hommes les plus
p1“0p1“es à porter et étendre le christianisme chez
les peuples de l'intérieur de l“Afrique, et d°@1-1
rendre compte, en y joignant son avis, au Minigtm
secretaire d Etat au département de la Marine,
afin_qu 1l y soit pourvu. Il lui est, en outre,
spécialement ordonné de faire honorer, par son
8_Xcmple, et de faire respecter, par son auto-
rité, la religion dans ses actes et dans ses mi-
nistres. '

ETAT crvrr.. - Les registres de 1'état civil
servant à constater les naissances, décès, mariages,
etc... sont tenus, en Europe, par les maires des
arrondissements; mais comme, au Sénégal., le
maire est ordinairement un habitant, homme de
couleur, il est laissé à la disposition du sieur
Schmaltz de les faire tenir, sous une surveillance
convenable, par les curés qui desserviront les
paro1sses ou par des commis cl"administration de
la marine. Des doubles de ces registres devront
etre envoyés en France tous les ans pour y être
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Schmaltz de les faire tenir, sous une surveillance
convenable, par les curés qui desserviront les
paro1sses ou par des commis cl"administration de
la marine. Des doubles de ces registres devront
etre envoyés en France tous les ans pour y être
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261. SENÉGAL ET nsrsnnancss (isis-issi)
déposés aux archives de la division des Colonies,
conformément a l°édit du mois de juin 1776.

Aniurmsfrnarron ET rmancns. - Les dépenses
de la colonie se composent des appointements des
officiers et employés; de la solde des troupes;
des frais relatifs à Pentretien des hôpitaux, aux
travaux strictement nécessaires a Pexploration
du pays ; à la subsistance des rationnaires, etc...
Elles ont été réglées et fixées dans le budget ci-
joint sous le nf' 4. (arrété le 18 mai, pour la
premiére année), 389-446 ff-

Le même budget porte les re-
cettes locales présumées à. . . . . . . . 110.000 fr;

Excédent des dépenses sur les
recettes 279.446 fr.

Le résumé du budget fait connaître comment
sera couvert ce déficit. Outre le budget, il sera remis
au colonel Schmaltz sous nf' 6, avec le présent
mémoire, un état du personnel du service, spéci-
fiant la qualité et les appointements attribués
à chacun des oflieiers et employés partant avec
l°expédition du Roi. Il présente :

Pour le militaire (non compris la
garnison).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 personnes

Pour le civil. . . . . . . . . . . . . . . . _ .
TOTAL. . . . . . . . . 32 personnes

dont les traitements réunis siélévent dans la
colonie a 94.750 francs.

Une partie des dépenses devant se payer en
numéraire et l'autre devant consister en vivres,
approvisionnements, marchandises, etc.-., il y

ma
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sera pourvu par différents envois des ports de
France. On joint ici, sous 110 5, l°état général des
vivres et autres articles dlapprovisionnements
qui sont destinés à étre portés au Sénégal sur les
bâtiments de l'expédition du Roi.

A l°arrivée des envois d"approvisionnements de
tous genres, le commandant et administrateur
aura soin de faire constater par des procès-ver-
baux la situation de chaque objet, ainsi que les
avaries et les défauts de qualité afin que l°on
puisse, en France, faire telles poursuites qui
seront jugées nécessaires contre les fournisseurs
ou autres personnes responsables.

L°usage établi depuis longtemps, au Sénégal,
de payer une partie des dépenses du service en
marchandises tirées des magasins du Roi, pouvant
donner lieu à des abus en fait de comptabilité
s“il n°était pas assujetti à des règles fixes, il a
été pris, a cet égard, des dispositions spéciales
contenues dans une dépêche ministérielle du
10 janvier 1815, adressée au sieur comte Trigant
de Beaumont, et dont une amplioation a été
remise au sieur Schmaltz. ll lui est prescrit de s°y
conformer avec exactitude et d”en maintenir la
stricte exécution. Conformément à Pordonnance
du Roi du 29 novembre 1815, l'officier diaclmi-
nistration chargé des fonctions de contrôleur au
Sénégal aura inspection sur toutes les recettes
et dépenses de fonds et de matières; sur la con-
servation des effets et munitions dans les maga-
sins ; sur les revues des militaires, des entretenus
et des équipages ; sur l°emploi des matières et du
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sera pourvu par différents envois des ports de
France. On joint ici, sous 110 5, l°état général des
vivres et autres articles dlapprovisionnements
qui sont destinés à étre portés au Sénégal sur les
bâtiments de l'expédition du Roi.

A l°arrivée des envois d"approvisionnements de
tous genres, le commandant et administrateur
aura soin de faire constater par des procès-ver-
baux la situation de chaque objet, ainsi que les
avaries et les défauts de qualité afin que l°on
puisse, en France, faire telles poursuites qui
seront jugées nécessaires contre les fournisseurs
ou autres personnes responsables.

L°usage établi depuis longtemps, au Sénégal,
de payer une partie des dépenses du service en
marchandises tirées des magasins du Roi, pouvant
donner lieu à des abus en fait de comptabilité
s“il n°était pas assujetti à des règles fixes, il a
été pris, a cet égard, des dispositions spéciales
contenues dans une dépêche ministérielle du
10 janvier 1815, adressée au sieur comte Trigant
de Beaumont, et dont une amplioation a été
remise au sieur Schmaltz. ll lui est prescrit de s°y
conformer avec exactitude et d”en maintenir la
stricte exécution. Conformément à Pordonnance
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256 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (isis-issu)
temps des ouvriers :, et sur les formes et Pexécu-
tion des fadjudications, marchés et traités pour
fournitures et ouvrages. _

ll vérifiera toutes les operations de compta-
bilité., il enregistrera et visera toutes les pièces
à la décharge (ju Pay.¿.,u1«_ Il requerpa .ou main-

tiendra dans toutes les parties du service, lexe-
cution ponctuelle des ordonnances et réglements
et des ordres ministériels. ll inspectera et véåi-. - - ._' Q
fiera les caisses des invalides, piises et g011S
mm., et End,-.9_ wmprg, à lfiudiniiiistrateuiià en

r f 1 l ° en'chef, du resultat de cette opeiation. ll M118
revistremeiit et le dépôt des lois, ordonnances,B I

règlements, décisions, ordres, brevets, comntiisl
. o 1 ' _' ` _ 1 Á 8 1

sions, devis, meinoiies et proces veiîîaux v
I ' . - ,i Scen delivrera, au besoin, des c0p1GS_C0 fiå10ï1nee

A _, -,, ` ,L
Le controleui exeicera ses fonctions' _ _1
-. - › - e * mais 1enuere mdependance de toute autorit , r

ne pourra ni diriger, ni suspendre aucune ope-
ration. h Î d b- 1 ' ' s a usll informera ladministrateur en cf e el
ou irrégularités qu'il aura remarques et i auiia

« . »- ' avec ela faculte de coirespondie directement d 1
. . r " 5 ' 1 a

Ministre secretaire d État au depaitement 6. * rraMarine et des Colonies, pour tout pp IPO;
. . ' 1 ' " QS e. 011$interesser le bien du seivice de ba. a] tq. * . *' ' ver.les bureaux, atelieis et magasins lui seront ou 1
et il lui sera donné communication de tãust Gi

. '*~ 1états, ,.eg,S1¿1~e«_,~, qu pieces quelconques on
demanderait à prendre connaissance., s r 1 5 ,_

Toutes les autres attributions, f1>›€_GS P911 l_01
donnance du 27 septembre 1776, et qui ne seraient

l

l
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pas contraires aux dispositions de celle du 29 no-
vembre 1815, sont conservées au contrifileur.

ll est expressément recommandé au comman-
dant et administrateur pour le Roi de le maintenir
dans le plein et entier exercice de ses fonctions
qui, dans les colonies, s'étendent sur toutes les
parties du service administratif, marine, guerre
et finances.

Si, par des circonstances extraordinaires, il
devenait nécessaire de faire quelques dépenses
non prévues par le budget et sur lesquelles la
distance des lieux et l'urgence des cas ne permet-
traient pas d”attendre des ordres particuliers, le
sieur Schmaltz serait tenu d'en donner connais-
sance, dans le plus bref délai possible, et en serait
personnellement responsable jusqu°à ce qu°il en
eût justifié et qu”elles eussent été approuvées
par le Ministre secrétaire d'Etat de la Marine et
des Colonies.

La situation actuelle des finances du royaume
ne permettant d'envoyer, de France au Sénégal,
que les fonds et approvisionenments absolument
nécessaires pour faire face à la partie des dépenses
et des consommations ordonnées par l'état de
fonds, à laquelle il ne pourrait étre pourvu par
les revenus locaux, le colonel Schmaltz est auto-
risé à établir, dans la colonie, un droit de deux et
demi pour cent de la valeur des marchandises
importées et un droit de cinq pour cent de la
valeur des marchandises exportées.

Le sieur colonel Schmaltz fera connaître, de
suite, les bases ou les règles qu°il aura adoptées
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qui, dans les colonies, s'étendent sur toutes les
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Si, par des circonstances extraordinaires, il
devenait nécessaire de faire quelques dépenses
non prévues par le budget et sur lesquelles la
distance des lieux et l'urgence des cas ne permet-
traient pas d”attendre des ordres particuliers, le
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sance, dans le plus bref délai possible, et en serait
personnellement responsable jusqu°à ce qu°il en
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que les fonds et approvisionenments absolument
nécessaires pour faire face à la partie des dépenses
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fonds, à laquelle il ne pourrait étre pourvu par
les revenus locaux, le colonel Schmaltz est auto-
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.jl pour Pévaluation des marchandises d°entrée et

de sortie afin que, s'il y a lieu, elles soient approu-
vees ou, au besoin, ratifiées par le Ministre secré-
taire d'Etat de la Marine et des Colonies.

ll tãchera de savoir et il fera connaître quels
sont les droits auxquels sont assujettis les Anglais
qui vont traiter de la gomme, etc... dans leurs
comptoirs sur la côte, afin que notre commerce
ne soit pas assujetti a des charges qui le mettent
dans liimpossibilité de supporter la concurrence
sur les marchés de l” Europe.

ll examinera et fera connaître au Ministre
secrétaire d°Etat de la Marine la situation de la
caisse coloniale sous le rapport de ses ressources
et de ses charges et indiquera les économies qu°il
serait possible de faire, les nouveaux moyens
qu`on pourrait se créer sur les lieux, pour diminuer
les charges de la métropole, en n°imposant tou-
tefois a la colonie elle-méme que celles qu°elle
pourra justement et raisonnablement supporter.
ll s`occupera surtout de connaître quelles sont
les ressources en vivres que les pays riverains du
Sénégal peuvent fournir et à quel point on pour-
rait réduire sur cet objet les envois de France.
C°cst un point très essentiel qui mérite 1° attention
la plus particulière du colonel Schmaltz et sur
lequel il adressera au Ministre, le plus tôt pos-
sible, un rapport spécial.

Dans les deux premiers mois qui suivront son
arrivée au Sénégal et, a l'avenir, dans les six
premiers mois de chaque année, il s°occupera de
former et fera parvenir au Ministre secrétaire

'a
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5 ' .îclîãïjnîî 53 lI\J/IraDišiiäe,11a};ãar les Plus Prochaines

l°aiiné@ guivante projet îånpe de bllflfget pour
et réductions plîaticables d outes les economiesI evront toujours etre
piïjposees et où les augmentations des dépenses
(1111 Seralent indispensables devront être motivées
soigneusement,

Disrosirioivs cÉNÉnALns. - Pour. ja reprise
de possession, le colonel Schmaltz s”appui@m des
documents relat' * - -et dans 0 11 cs dans les presentes instructions.

G GS ui ' ' '
sieui chev 1' q¿ ont ete donnees” en 1785, 8111 a ' 1 'qui se t ler _B Boïlfflelsi des titres et actes
çaises d lûšlyeraient deposes aux archives fran-

P 1,1- “ enegal Gt» au 11880111, de la nomieiéu ique.
Siil arrivait u°il ^ - ,.5 q y eut contestation ou ineme

que lon se refusãt à restituer, aux termes des
traités _ * - ` vI , quelques uns des etablissements que nous
possedions au 191-` janvier 1792, le colonel Schmaltg
ferait toutãs protestations de droit et demandgpait
e renvoi ' 1 * - . , __ _ _ @S <1U0S'B101'1S qui se seraient elevees a

la decision des deux gouvei*nem¢:;111;g
d A fûmpter du jour de la reprise de posgegsign

e l,1l_e Saint-Louis au Sénégal, les bâtiments
français seront seuls admis à faire le commerce
ålaiis 'åoutes les parties de la colonie et de ses

B 611 311035 ` ' ›. .P . -ou les etiangers niont point obtenu,

par Supulatmn e'XP1`eï*SG› la faculté de venir
traiter. Il ne « ^ .. › › ~ .
Prohibitif un pollrla âne- demge a Ce SÿstemeCI H I`&1S01'1 e circonstances extraordi-

, 'I 1' '(P1011 Db pievoit pas. Dans ce cas, le
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.jl pour Pévaluation des marchandises d°entrée et

de sortie afin que, s'il y a lieu, elles soient approu-
vees ou, au besoin, ratifiées par le Ministre secré-
taire d'Etat de la Marine et des Colonies.

ll tãchera de savoir et il fera connaître quels
sont les droits auxquels sont assujettis les Anglais
qui vont traiter de la gomme, etc... dans leurs
comptoirs sur la côte, afin que notre commerce
ne soit pas assujetti a des charges qui le mettent
dans liimpossibilité de supporter la concurrence
sur les marchés de l” Europe.

ll examinera et fera connaître au Ministre
secrétaire d°Etat de la Marine la situation de la
caisse coloniale sous le rapport de ses ressources
et de ses charges et indiquera les économies qu°il
serait possible de faire, les nouveaux moyens
qu`on pourrait se créer sur les lieux, pour diminuer
les charges de la métropole, en n°imposant tou-
tefois a la colonie elle-méme que celles qu°elle
pourra justement et raisonnablement supporter.
ll s`occupera surtout de connaître quelles sont
les ressources en vivres que les pays riverains du
Sénégal peuvent fournir et à quel point on pour-
rait réduire sur cet objet les envois de France.
C°cst un point très essentiel qui mérite 1° attention
la plus particulière du colonel Schmaltz et sur
lequel il adressera au Ministre, le plus tôt pos-
sible, un rapport spécial.

Dans les deux premiers mois qui suivront son
arrivée au Sénégal et, a l'avenir, dans les six
premiers mois de chaque année, il s°occupera de
former et fera parvenir au Ministre secrétaire
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l°aiiné@ guivante projet îånpe de bllflfget pour
et réductions plîaticables d outes les economiesI evront toujours etre
piïjposees et où les augmentations des dépenses
(1111 Seralent indispensables devront être motivées
soigneusement,

Disrosirioivs cÉNÉnALns. - Pour. ja reprise
de possession, le colonel Schmaltz s”appui@m des
documents relat' * - -et dans 0 11 cs dans les presentes instructions.

G GS ui ' ' '
sieui chev 1' q¿ ont ete donnees” en 1785, 8111 a ' 1 'qui se t ler _B Boïlfflelsi des titres et actes
çaises d lûšlyeraient deposes aux archives fran-

P 1,1- “ enegal Gt» au 11880111, de la nomieiéu ique.
Siil arrivait u°il ^ - ,.5 q y eut contestation ou ineme

que lon se refusãt à restituer, aux termes des
traités _ * - ` vI , quelques uns des etablissements que nous
possedions au 191-` janvier 1792, le colonel Schmaltg
ferait toutãs protestations de droit et demandgpait
e renvoi ' 1 * - . , __ _ _ @S <1U0S'B101'1S qui se seraient elevees a

la decision des deux gouvei*nem¢:;111;g
d A fûmpter du jour de la reprise de posgegsign

e l,1l_e Saint-Louis au Sénégal, les bâtiments
français seront seuls admis à faire le commerce
ålaiis 'åoutes les parties de la colonie et de ses

B 611 311035 ` ' ›. .P . -ou les etiangers niont point obtenu,

par Supulatmn e'XP1`eï*SG› la faculté de venir
traiter. Il ne « ^ .. › › ~ .
Prohibitif un pollrla âne- demge a Ce SÿstemeCI H I`&1S01'1 e circonstances extraordi-

, 'I 1' '(P1011 Db pievoit pas. Dans ce cas, le
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270 SENÉGAL ET osrsnnancss (isis-issi)
lonel Schmaltz sera tenu de justifier de laco . * _

duite 'qu'il croirait devoir 11811113 911 Ce f-11139119con . , .
rait de contraire au régime de l`exelus1Î Btabll-au _- ** -' l is et auxRelativement aux batiments aug a t d 1

A " _ f _, - i 1 e a.autres batiments etiangers quli au 1'ï_101în€n
eprise de possession seraient mouilles dans laI' 1 . -

- › * › ' dances voicicolonie du Senegal et dans ses depen ›
ce qui devra être observe. _

Ceux de ces bâtiments qui auront fait leur
Lrée à la douane anglaise antérieurement a laen* ,

reprise de possession et commence leur decharge'
i , . 1 ' er et vendrement pouriont achevei de decharg
leur cargaison. lls pourront a1l€S1 Cha1`€eÎ`› en,f . ' ' ~ nt assu-retour, des deniees du Pays = ma1S_ 11? 56101 m

¢ v \ ' Il r - " e er _lettis a un droit qui sera detciniin p
mandant et administrateur et qui ne p0U1`I'a Pas, - r des denréesexcéder dix pour cent de la Vfilfill
exportées. _ _

Ceux des dits batiments qui auraient com-
, › ' i gmgnt à la

mence leur déchargement anïzerieur rt is- * ~ e *er * mereprise de possession pouiront Ê 001113 2 Sem
- * * ~ r ie ulils seront soumis a un dioit @(180 t Cid _ _S

¢ r r a "

pareillement regle par le comman ant rd t t
. * 1 e 6'.m.a1¿eup pour le Roi et qui ne pouria exec er s p'

demi pour cent de la valeur des denrees exportet-BS»
En conséquence, le jour même de la reprise

de possession, il sera donné connaissance publique
- ' ' ' ssé un étatet officielle de ces dispositions et dre _ _ t

des bâtiments anglais et e'ti*aHg@T5 flïäu seraient
* ' e cet etadans les cas prevus plus haut. Copie d,Êt t de

I g l f a

sera envoyee au Ministre secretaire
la Marine et des Colonies.

'È i l Il '

P
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Pour ce qui concerne la francisation des bâti-

ments anglais actuellement possédés* par les
habitants du Sénégal et dépendances, de même
que pour tout autre objet relatif à la police de la
navigation, le colonel Schmaltz se conformera aux
instructions et dépêches spéciales qui lui seront
adressées par le Ministre secrétaire d°État de la
Marine.

ll lui sera donné également des directions par-
ticulières sur le service du trésorier et sur celui
de la caisse des invalides et de la caisse des gens
de mer.

En exécution de l”édit du mois de juin 1776,
il adressera au Ministre secrétaire d°État de la
Marine des doubles des actes civils et judiciaires
qui auront été passés au Sénégal et dépendances
depuis la dernière capitulation de la colonie et
de ceux qui y ont passés antérieurement à cette
époque et ifauraient pas été envoyés au. dépôt
de Versailles. Il fera aussi parvenir au Ministre
de la Marine des expéditions de tous les documents
quiil pourra recueillir relativement aux coutumes,
de même qu°aux acquisitions territoriales précé-
demment faites pour le compte de la France par
des traités avec divers rois ou princes du pays.

Le commandant et administrateur du Sénégal
ne pourra ni créer aucun emploi, ni augmenter
aucun traitement. Il nommera dans la colonie
aux places comprises dans le cadre du personnel
ou dans le budget, auxquelles il y aurait à pour-
voir sur les lieux, soit à défaut de nomination
'faite en Europe, soit en cas de vacance.
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Lrée à la douane anglaise antérieurement a laen* ,

reprise de possession et commence leur decharge'
i , . 1 ' er et vendrement pouriont achevei de decharg
leur cargaison. lls pourront a1l€S1 Cha1`€eÎ`› en,f . ' ' ~ nt assu-retour, des deniees du Pays = ma1S_ 11? 56101 m

¢ v \ ' Il r - " e er _lettis a un droit qui sera detciniin p
mandant et administrateur et qui ne p0U1`I'a Pas, - r des denréesexcéder dix pour cent de la Vfilfill
exportées. _ _

Ceux des dits batiments qui auraient com-
, › ' i gmgnt à la

mence leur déchargement anïzerieur rt is- * ~ e *er * mereprise de possession pouiront Ê 001113 2 Sem
- * * ~ r ie ulils seront soumis a un dioit @(180 t Cid _ _S

¢ r r a "

pareillement regle par le comman ant rd t t
. * 1 e 6'.m.a1¿eup pour le Roi et qui ne pouria exec er s p'

demi pour cent de la valeur des denrees exportet-BS»
En conséquence, le jour même de la reprise

de possession, il sera donné connaissance publique
- ' ' ' ssé un étatet officielle de ces dispositions et dre _ _ t

des bâtiments anglais et e'ti*aHg@T5 flïäu seraient
* ' e cet etadans les cas prevus plus haut. Copie d,Êt t de

I g l f a

sera envoyee au Ministre secretaire
la Marine et des Colonies.

'È i l Il '

P

. L.fl_.
.=.. _ î

sci*1MALzT (isis-isis) 271
Pour ce qui concerne la francisation des bâti-

ments anglais actuellement possédés* par les
habitants du Sénégal et dépendances, de même
que pour tout autre objet relatif à la police de la
navigation, le colonel Schmaltz se conformera aux
instructions et dépêches spéciales qui lui seront
adressées par le Ministre secrétaire d°État de la
Marine.

ll lui sera donné également des directions par-
ticulières sur le service du trésorier et sur celui
de la caisse des invalides et de la caisse des gens
de mer.

En exécution de l”édit du mois de juin 1776,
il adressera au Ministre secrétaire d°État de la
Marine des doubles des actes civils et judiciaires
qui auront été passés au Sénégal et dépendances
depuis la dernière capitulation de la colonie et
de ceux qui y ont passés antérieurement à cette
époque et ifauraient pas été envoyés au. dépôt
de Versailles. Il fera aussi parvenir au Ministre
de la Marine des expéditions de tous les documents
quiil pourra recueillir relativement aux coutumes,
de même qu°aux acquisitions territoriales précé-
demment faites pour le compte de la France par
des traités avec divers rois ou princes du pays.

Le commandant et administrateur du Sénégal
ne pourra ni créer aucun emploi, ni augmenter
aucun traitement. Il nommera dans la colonie
aux places comprises dans le cadre du personnel
ou dans le budget, auxquelles il y aurait à pour-
voir sur les lieux, soit à défaut de nomination
'faite en Europe, soit en cas de vacance.
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Dans le compte qu°il devra rendre des choix

qu°il aura faits et toutes les fois qu°il aura à
transmettre quelque demande d"emploi, d°avan-
cement ou de grâces, il aura soin de l°appuyer
d'états de services authentiques et de se confor-
mer, d°ailleurs, aux dispositions prescrites en
pareil cas par la circulaire ministérielle du 7 sep-
tembre 1805, insérée au Recueil des lois de la
Marinel.

Une autre circulaire du 25 juin précédent,
insérée dans le même recueil, lui servira de règle
pour les envois périodiques à faire au Ministre
de la Marine des divers états destinés à constater
les mouvements et la situation des diverses par-
ties du service, tant pour le personnel que pour
le matériel.

ll aura lioeil ouvert sur l°administration des
successions vacantes, à laquelle il pourvoira de
la manière qui lui paraîtra la plus sage, en se
rapprochant, autant quiil lui sera possible, eu
égard aux localités, des dispositions conserva-
trices de Fordonnance du Roi du 24 novembre
1781, rendue pour les colonies d'Aniérique. ll
tiendra la main à ce que la liquidation et le recou-
vrement des valeurs appartenantes à chacune des
dites successions iféprouvent point de retard et
fera verser, à titre de dépôt, les fonds qui en pro-
viendront dans la caisse particulière des invalides
de la marine, pour étre dirigés sur la caisse géné-
rale à Paris, en suivant, a cet égard, le mode qui

'l. Sans doute le Recueil des lois relatives ri Ia Îlíarine et aux
Colonies, cité dans l'Avant-propos, p. vii.

SGHMALTZ [isis-1820) 213
lui sera indiqué pour la remise des valeurs appar-
tenant a la dite caisse. Enfin il ne manquera pas
d'enVoyer au Ministre secrétaire d'État de la
Marine, tant pour le passé que pgm» 1”aveni1~,
les documents qu”il aura soin de sc procurer sur
chaque succession, afin qu'ils soient transmis aux
héritiers connus et que lion puisse faire insérer
dans les papiers publics les avis nécessaires pour
découvrir ceux qui ne le seraient pas.

lfusage qui s°est introduit, au Sénégal, d°efiec-
tuer les paiements des dépenses relatives au
service, partie en especes et partie en marchan-
dises, semble présenter d'autres inconvénients
encore que ceux qui ont été signalés plus haut
en ce qui touche la comptabilité. Le colonel
Sehmaltz examinera les raisons pour et contre la
conservation de cet usage et, s'il doit être main-
tenu, il proposera les moyens de prévenir les
divers abus qui peuvent en résulter. '

Au reste il empêchera qu'aucun officier ou
employé militaire ou civil fasse directement ou
indirectement aucune espece de traite ou de com-
merce, à l'exception des échanges nécessaires
pour se procurer les objets de ses besoins person-
nels.

Cette prohibition, qui concerne plus particu-
lièrement les chefs, puisqu`ils doivent le bon
exemple à leurs subordonnés, n°a pas été égale-
ment respectée par` tous les prédécesseurs du
colonel Schmaltz. Mais sa violation a été punie
deux fois d°une manière éclatante, la première
en 1783 par le rappel humiliant du gouverneur

18
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274. SÉNÉGAL ET nsrnnoancns (isis-issi)
Dumontet et la seconde a une époque plus rap-
pmghég par la déportation, en Europe, du. chei
de brigade Laserre, commandant et administra-
teur qui, par suite des plaintes du commerce, iut
privé de S011 emploil. Ces exemples sont faits
pour servir de leçon aux administrateurs qui
pourraient être tentés de siécarter de la ligne du
devoir. Mais la délicatesse et Yhonneur seront
toujours en pareil cas les meilleurs garants de la
conduite des cheis des colonies : ce sont les guides
les plus sûrs dans la carrière de la vie, soit pu-
blique, soit privée, et ils ne manqueront jamais
au colonel Schmaltz.

Les maladies cutanées étant fort 1“ëp&11ClU€S
parmi les nègres et les gens de couleur, le G'ou'ver-
nement a ordonné l°achat et l”envoi au Senegal,
par une occasion prochaine, d"un modèle d°appa-
reil, nouvellement inventé, au moyen duquel on
guérit radicalement en peu de jours ces mala-
dies par des 'iumigations suliureuses. Le colonel
Schmaltz fera établir quelques mfiûlllfles 91? gl;`an_d
pour Padministration du traitement dont il' s agit
et, sans doute, Pintroduction de ce procede salu-
taire sera considéré comme un bieniait réel pour
la colonie du Sénégal. Lihumaiiité commande de
faire participer au méme avantage les peuplades
africaines avec lesquelles nous sommes en relation›
et la reconnaissance qu"elles en éprouveront peut
devenir favorable à nos projets_de colonisatlou-

ll a paru, non seulement utile, mais encore

î. Ci-dessus, p. '110 ei. pp. 180 et 205+.
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indispensable, de faire rédiger, diaprès les meil-
leurs documents que l°on a pu se pröcurcr, une
notice sur chacune des colonies *françaises destinée
å présenter, dans un cadre assez resserré, mais
plein de iaits et de choses, tous les éléments qu°il
importe au gouvernement et à l°administration
de trouver réunis relativement à la statistique
générale de ces possessions intéressantes. 011
joint ici, sous nf' 7, un premier essai de ce genre,
concernant nos établissements d”Airique 1.

Le colonel Sclimaltz l°examinera, en vérifiera
toutes les parties et le fera ensuite repasser au
Ministre secrétaire d°État de la Marine, avec des
observations à mi-marge et les rectifications et
additions dont cet écrit serait susceptible. Dans
ce travail qui ne peut être exécuté avec trop, de
soin et d”exactitude, le sieur Schmaltz ne négli-
gera ni de recourir aux sources dans lesquelles
il jugerait pouvoir puiser utilement, ni de sien-
tourer des lumières et de Fexpérience des personnes
actuellement au Sénégal ou destinées à y servir
sous ses ordres qu°il croirait pouvoir consulter
avec fruit.

Le Roi a donné une double marque de sa con-
fiance au colonel Schmaltz en concentrant dans
ses mains Pautorité militaire et civile. Le choix
de Sa Majesté est d°autant plus ilatteur pour
lui qu°Elle a daigné l”appeler à ces honorables

'1.'Lc dcssç~i1'1 ici annoncé finit par être réalisé_mais beaucoup
plus tard. Les Notices statistiques sur les Colonies frcmça-i.s*es officiel-
lement publiées par' le 'ministère de ia lliarine, parureiit de “ISS7
à 1840. .
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eis SÉNÉGAL ET nsrnnniincss (isis-issi)
fonctions dans un moment où le Gouvernement
se dispose la donner a la colonie du Sénégalçune
grande importance, par les nouveaux établisse-
ments qu”il se propose de fonder en_Afr1q_ue-
C” est en administrent avec économie et intégrité,
en gouvernant avec bonté et sagesse la portion
de ses sujets que le Roi a daigné confier ai ses
soins qu°il remplira dignement les obligations
qui lui sont imposées. ll doit aussi contribuer,
par son activité, ses méditations et ses recherches,
au développement des vues nouvelles et ne jamais
oublier que la modération et la justice, la douceur
et la fermeté sont les plus sûrs moyens de fixer
la confiance et Fattachement des naturels du
pays et de parvenir à tirer de cette partie de
l°Afrique tous les avantages qu'elle peut offrir
au rétablissement et à la prospérité du commerce
du royaume.

On ne saurait trop recommander au colonel
Schmaltz de faire connaître aussi régulierement
que les circonstances le permettront la situation
de tous les services et celle des divers établisse-
ments. C'est par une correspondance exacte et
complète dans ses détails qu'il pourra instruire
le Ministre secrétaire d'État de la Marine et des
Colonies, de ses besoins comme de ses ressources,
et lui fournir les moyens de répondre sur cet objet
à la sollicitude paternelle de S. M.

Ordonne Sa Majesté, au sieur colonel Schmaltz,
d°avoir à se conformer aux presentes instruc-
tions.

,_
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Aux termes d'un bordereau annexé à la minute on
joignit à ces instructions : 10 les instructions au Clieva-
lier de Boufflers, 20 le traité du 30 mai 181-i, 30 le traié
du 20 novembre 1815 avec la convention annexe, 40 le
budget arrêté le 18 mai 1816, 50 l”état général des appro-
visionnements partant avec Pexpéditicn, 60 l'état-des
personnes destinées aux services, ainsi que leur traite-
šnent, 17° une notice historique et statistique sur le

enega.
Les premiers de ces documents ont été reproduits ou

analysés ci-dessus; les autres ne semblent pas devoir
étre transcrits ou n'ont pas été retrouvés 1.

ir

1- -U-

Sclimaltz quitta la France et partit rejoindre son
poste le 17 juin 1816, sur la frégate in Mécluse. Le voyage
fut interrompu par le naufrage resté fameux. Le com-
mandant pour le Roi et son état-major arrivèrent dès
lors au Sénégal dans un état de dénuement complet. Ils
se heurtèrent, en outre, au mauvais vouloir des autorités
locales britanniques qui, invoquant des prétextes plus
ou moins plausibles, refusèrent diefiectuer la remise. En
présence de cette double situation, le gouvernement du
Roi dut, d'une part, envoyer d'urgence des secours, et,
d'autre part, engager des pourparlers nouveaux avec le
cabinet de Londres. La reprise de possession ne s'cf-
fectua dès lors que le 25 janvier 1817.

Peu après Schmaltz s°occupait de la réinstallation dans
le comptoir d'Aldbréa et, le 10 juin, il envoyait à Paris

'1. Pour les instructions à Bouiflers et les textes diplomatiques,
ci-dessus, pp. 128, 208 et 227. Le budget se trouve dans les Archives,
Sénégal, IX, 1. L'état des approvisionnements n'a pas été retrouvé ;
il en va de même de la liste du personnel, mais cette dernière
pourrait étre probablement reconstituée à l'aide du budget ct des
états qui figurent dans la série XVIII, Personnel, du fonds Séziågol.
La notice historique n'a pas été retrouvée. Certaines notices de ce
genre figurent dans la Série II. On se souvient, d*aut-re part, d'avoir
vu avant la guerre d'autres notices de cette époque dans le Fonds
des Fort.ifica.tion.s*, mais, pour les raisons dites dans l'Avant-propos, il
est actuellement impossible de s"y reporter.

_l_A'-_?-
mlmÎ_U

_____-.___-__.-,1.,.-_-._-_-.-<Î;

',| .
if! ll

il j

\ |\ '
l,« 4 l

il”
i I I

___f_<;-e--.nr**f44"A Q--r*Tr_'_-_' .ï`A _A __-@_-_-_----41.*41-44-

___-_.-Î___:-_'-.-¢›.=__._-«__*

1,*

yu

Îl;
Â`È=i
ligî.__
jai

flíi
_ , ,

_› il tl j

_-__~*__;:_.r_4lU_-flihil-Il1,1:m

4.1...__v-t*..:'___-_-_:-'_1-I':T2-***

|1
.i

-›,i
_l'j
| .1-

I

l
'|
il

I,zi

' r
1

_ l
`| l
|_ i
ll- '1

, 1

-_-_-`__.,:E4.--rc l;'-pfli.--ï-I-''''̂
-«-'.'-._-:u-_-Jïfl-_

_.___-...-_.

1
|

F

v _
,I
|

Ê.Iu."U

_-.I._z._1.f^

.I.
\ Ê» Y

1 ' ,

__..-._-mv

L.;..-«.-

H

| ›

.ln.-¢_":" I

--.ax-_-*_-1'un-:_:-T*_-'_-ri.-A-e-tva.-za:.” -=“%*'f-“-

›*_: J':1::i?¢-ff.-"-_"-"':-'=**:*-*-1-'É-*'~"'1**-"-r,L5.._I..

--j.;:.;_-*-.,_,---'.-=-_--'-':*..__--_-:-.-_.r-1.'-*=-'a1l§'r'-=~.-¢-...-=.7-›--:+-'

'y:_¢~_--_-*__-A'.-'-_-._-__

__'.___.-<_.--1-.1'".-

.¿_.,

1

À _

-__ __-,_._-_ '-..':.'-°'..r'._:-if-:“="5":'i*r_=.f-¢~`§'¿:fÎåÈ-_ii i
I , | l _

'ilrf 'lifi I.
iii: i Î

._=-*_ ,-11-

eis SÉNÉGAL ET nsrnnniincss (isis-issi)
fonctions dans un moment où le Gouvernement
se dispose la donner a la colonie du Sénégalçune
grande importance, par les nouveaux établisse-
ments qu”il se propose de fonder en_Afr1q_ue-
C” est en administrent avec économie et intégrité,
en gouvernant avec bonté et sagesse la portion
de ses sujets que le Roi a daigné confier ai ses
soins qu°il remplira dignement les obligations
qui lui sont imposées. ll doit aussi contribuer,
par son activité, ses méditations et ses recherches,
au développement des vues nouvelles et ne jamais
oublier que la modération et la justice, la douceur
et la fermeté sont les plus sûrs moyens de fixer
la confiance et Fattachement des naturels du
pays et de parvenir à tirer de cette partie de
l°Afrique tous les avantages qu'elle peut offrir
au rétablissement et à la prospérité du commerce
du royaume.

On ne saurait trop recommander au colonel
Schmaltz de faire connaître aussi régulierement
que les circonstances le permettront la situation
de tous les services et celle des divers établisse-
ments. C'est par une correspondance exacte et
complète dans ses détails qu'il pourra instruire
le Ministre secrétaire d'État de la Marine et des
Colonies, de ses besoins comme de ses ressources,
et lui fournir les moyens de répondre sur cet objet
à la sollicitude paternelle de S. M.

Ordonne Sa Majesté, au sieur colonel Schmaltz,
d°avoir à se conformer aux presentes instruc-
tions.

,_

\J
1

I

__..àμ_.__

1*

SCHMALTZ ('l 81 6-1820) 27 7

Aux termes d'un bordereau annexé à la minute on
joignit à ces instructions : 10 les instructions au Clieva-
lier de Boufflers, 20 le traité du 30 mai 181-i, 30 le traié
du 20 novembre 1815 avec la convention annexe, 40 le
budget arrêté le 18 mai 1816, 50 l”état général des appro-
visionnements partant avec Pexpéditicn, 60 l'état-des
personnes destinées aux services, ainsi que leur traite-
šnent, 17° une notice historique et statistique sur le

enega.
Les premiers de ces documents ont été reproduits ou

analysés ci-dessus; les autres ne semblent pas devoir
étre transcrits ou n'ont pas été retrouvés 1.

ir

1- -U-

Sclimaltz quitta la France et partit rejoindre son
poste le 17 juin 1816, sur la frégate in Mécluse. Le voyage
fut interrompu par le naufrage resté fameux. Le com-
mandant pour le Roi et son état-major arrivèrent dès
lors au Sénégal dans un état de dénuement complet. Ils
se heurtèrent, en outre, au mauvais vouloir des autorités
locales britanniques qui, invoquant des prétextes plus
ou moins plausibles, refusèrent diefiectuer la remise. En
présence de cette double situation, le gouvernement du
Roi dut, d'une part, envoyer d'urgence des secours, et,
d'autre part, engager des pourparlers nouveaux avec le
cabinet de Londres. La reprise de possession ne s'cf-
fectua dès lors que le 25 janvier 1817.

Peu après Schmaltz s°occupait de la réinstallation dans
le comptoir d'Aldbréa et, le 10 juin, il envoyait à Paris

'1. Pour les instructions à Bouiflers et les textes diplomatiques,
ci-dessus, pp. 128, 208 et 227. Le budget se trouve dans les Archives,
Sénégal, IX, 1. L'état des approvisionnements n'a pas été retrouvé ;
il en va de même de la liste du personnel, mais cette dernière
pourrait étre probablement reconstituée à l'aide du budget ct des
états qui figurent dans la série XVIII, Personnel, du fonds Séziågol.
La notice historique n'a pas été retrouvée. Certaines notices de ce
genre figurent dans la Série II. On se souvient, d*aut-re part, d'avoir
vu avant la guerre d'autres notices de cette époque dans le Fonds
des Fort.ifica.tion.s*, mais, pour les raisons dites dans l'Avant-propos, il
est actuellement impossible de s"y reporter.



1

f 1
i

, .
i .
1 .

` i
| 1 i

._._-.i-__;

l' ";
1 1,' |.

1,1%

~”.l**.“H, V
1

..,1A

..--IL-- -___-_*'_u--r*urÊ;-1*_ _________._|.--...,ç.:-.-_.-_.--_---_---'

__..-._-_;..-4---ul..-=\:___-1-Q.-1.-'-fllflí*74ï'Î.'_4- _- _'

_,*-_-_-,*-,..μ-.`fl=_.-.'_t.':.-_-_-._';¿|\i.-'=Iî_§I-=›-I*-3-1_|›-"î_-3'-*“-'_ilv5¢E*4*'“-"I_:*'V-

_--_,.-;¿-«_.__--.__..--_.-._-._-_-,---A4'*-'-*'* «AI"`'-`4

«ii

J _

|› .

-vw-.;n=x-__'.¿.:L__.μ-i-*fr

__'_____-if-Q-_.-"-¿f"'.*--"=”""*~__¿______-_-_.---1--_L..___,___:ri._.;,.-;-..-.-,..:-E&-'-_~.-'-'-,-^-_:-- _.-.jj-'_*-'LZ"
A_ __-__4 __;_;--_:__î;4:r“___._-_.

"i
'ui

I , _- i

.Ii ;`._.,.
L

'\.
'I

1 i
l

i||

1- 1
-:..- 'we'1,51. ` 1 -
_~.- ii. _i_

' .--1 '__.'._.L!.'-ll' -__... '__,.;_...._

` i
1

iii *U!; I I

-îzl
..:__1É.1i.1 î

 

278 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (isis-1831)
les pièces relatives à cette opération. Le M^ii1istre en
accusa réception le 17 octobre et eiipriina en prisme temps
Fespoir que le commandant pour le Roi se fut egalement
occupé des autres établissements que la F1*=':}11G€> =1V_-21111
autrefois possédé sur la côte. ll semble toutefois que rien
n°eut été fait à cet égard. _ _

Sclimaltz s°était, d'autre part, imméd1at_ement m1'S en
devoir d'exécuter ses instructions principales. Il est
inutile d'entrer ici dans le détail des mesures purement
administratives à cet effet. On signalera cepeiidaiit, en
ce qui concerne le commerce, que, dés 1817, le negociants
de Saint-Louis, encouragés_pr_obableinent_par les auto-
rités, se formeront en association temporaire pour effec-
tuer en commun la traite de la gomme dans lc_haut fleuve.
C°est cette association, d”abord annuelle, qui se stabilisa
dans la suite et devint la Compagnie de Galain. ,

.ljobjet essentiel des instructions était, on la I vu,
l'étude d°une transformation éventuelle du _ Senegal.
Cette étude fut entreprise sans retard. Tandis que la
commission technique constituée par_ le Gouvernement
poursuivait des travaux qui ne paraissent pas avoir eu
grande importance, Scliinaltz doiiiiait le 0 octobre 1817
des instructions aux sieurs Brédif, ingénieur des mines, et
de Chastellux, géographe, qui iraient ei«:_plo_rer les pays de
Galam, Bambouck et Bondou, ll recueillait directement,
dans le même temps, des données sur le Sénégal propre-
ment dit. Il rassemblait des échantillons, faisait meme
quelques essais de culture et élaborait aussi un plan _d_ en-
semble. ll résuina ses premières impressions et propositions
dans un grand rapport qu'il adressa à Paris le 8 ]u1l-
let 1817.

Les suites qu°e1it ce rapport seront assez longuement
indiquées dans les instructions à Lecoupé et a Roger
qu°on retrouvera plus loin. Pour la clarté, 1l_ 0011V1GI1'l1
cependant de coordonner au _moins les principales (188
données qui seront ainsi fournies et de preciser quelques
dates 1. _ _ _ _ _ 1

Le rapport de Schnialtz fit impression a Paris, male B

1. Pour les entreprises de ciilture projetées ou tentées sous les
gouvernements de Schmaltz ct de ses suceesscurs,_cf: G. Hardy,
La mise en. valeur du Séri.ágo.£, de 1817 az 185-fi. [Paris 1921).
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Miiiistère jugea indispensable d”entendre ses explications
verbales. Par une décision du 22 octobre, le Roi approuva
donc qu“il fût mandé. L'ordre lui fut envoyé le 10 novem-
bre. Dans les derniers jours de décembre, il remit, comme
il lui était prescrit, Pintérim au capitaine de frégate
Fleuriau, qui lui avait été envoyé à cette fin, et, aussitôt
après, s°enibarqua pour la France où il arriva fin jan-
vier 1818.

A Paris, il remit, le 19 mars 1818, un nouveau rapport.
Le Conseil des Ministres en délibéra et, le 18 mai, accepta
le principe des propositions formulées. Tout aussitôt,
la Direction des Colonies s“occupa des mesures d'ei~:écu-
tion, d'accord avec Schnialtz, et en utilisant des renseigne-
ments fournis par Fleuriau. Pour se procurer les fonds
nécessaires, elle eut a recourir, semble-t-il, a un artifice
financier et se fit avancer les fonds qui lui manquaient
par la liste civile, donnant en gage la rente de 1° Inde. Les
ressources ainsi trouvées, une premiére expédition fut
organisée, sous le nom de ii Première Expédition extra-
ordinaire de 1818 ii. Elle mit à la voile en juillet, sous les
ordres du capitaine de frégate de Meslay. Schmaltz
demeurait à Paris, et, le 14 septembre, remettait un
troisième rapport. Enfin, tous les détails paraissant
précisés, il put se préparer à regagner son poste, après
qu°une ordonnance du 20 octobre eut porté son traite-
ment à 40.000 francs, ce qui souligne Pimportance atta-
chée :Î-i la mission qu'on lui confiait.

Durant le séjour de Sclinialtz en France, l°intérim de
Fleuriau ne paraît avoir été marqué, au Sénégal, par
aucun événement notable. On indiquera siinpleinent que,
conformément aux vues générales du Gouvernement qui
désirait recueillir le plus cle renseignements possibles,
Fleuriau autorisa d'abord, puis favorisa, Pexploration
que désirait entreprendre un commis principal de la
Marine, Mollien, détaché dans la colonie. li-“Iollien partit
de Saint-Louis en janvier 1818 pour jv revenir en jan-

* . 1viei 1819 _

1. Vers la même époque, le Goiiveiuionieiit siiiitércssa aussi à
cl'autres explorations, celle de Baclia, par exemple, tandis qu'il
si_irvcillait de prés l'cxplorat-ion anglaise de Gray. Les dossiers de
crs aíïaires sont dans les Séries III -:les fonds Séiiégfnl et Afrique.
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les pièces relatives à cette opération. Le M^ii1istre en
accusa réception le 17 octobre et eiipriina en prisme temps
Fespoir que le commandant pour le Roi se fut egalement
occupé des autres établissements que la F1*=':}11G€> =1V_-21111
autrefois possédé sur la côte. ll semble toutefois que rien
n°eut été fait à cet égard. _ _

Sclimaltz s°était, d'autre part, imméd1at_ement m1'S en
devoir d'exécuter ses instructions principales. Il est
inutile d'entrer ici dans le détail des mesures purement
administratives à cet effet. On signalera cepeiidaiit, en
ce qui concerne le commerce, que, dés 1817, le negociants
de Saint-Louis, encouragés_pr_obableinent_par les auto-
rités, se formeront en association temporaire pour effec-
tuer en commun la traite de la gomme dans lc_haut fleuve.
C°est cette association, d”abord annuelle, qui se stabilisa
dans la suite et devint la Compagnie de Galain. ,

.ljobjet essentiel des instructions était, on la I vu,
l'étude d°une transformation éventuelle du _ Senegal.
Cette étude fut entreprise sans retard. Tandis que la
commission technique constituée par_ le Gouvernement
poursuivait des travaux qui ne paraissent pas avoir eu
grande importance, Scliinaltz doiiiiait le 0 octobre 1817
des instructions aux sieurs Brédif, ingénieur des mines, et
de Chastellux, géographe, qui iraient ei«:_plo_rer les pays de
Galam, Bambouck et Bondou, ll recueillait directement,
dans le même temps, des données sur le Sénégal propre-
ment dit. Il rassemblait des échantillons, faisait meme
quelques essais de culture et élaborait aussi un plan _d_ en-
semble. ll résuina ses premières impressions et propositions
dans un grand rapport qu'il adressa à Paris le 8 ]u1l-
let 1817.

Les suites qu°e1it ce rapport seront assez longuement
indiquées dans les instructions à Lecoupé et a Roger
qu°on retrouvera plus loin. Pour la clarté, 1l_ 0011V1GI1'l1
cependant de coordonner au _moins les principales (188
données qui seront ainsi fournies et de preciser quelques
dates 1. _ _ _ _ _ 1

Le rapport de Schnialtz fit impression a Paris, male B

1. Pour les entreprises de ciilture projetées ou tentées sous les
gouvernements de Schmaltz ct de ses suceesscurs,_cf: G. Hardy,
La mise en. valeur du Séri.ágo.£, de 1817 az 185-fi. [Paris 1921).
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Miiiistère jugea indispensable d”entendre ses explications
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il lui était prescrit, Pintérim au capitaine de frégate
Fleuriau, qui lui avait été envoyé à cette fin, et, aussitôt
après, s°enibarqua pour la France où il arriva fin jan-
vier 1818.

A Paris, il remit, le 19 mars 1818, un nouveau rapport.
Le Conseil des Ministres en délibéra et, le 18 mai, accepta
le principe des propositions formulées. Tout aussitôt,
la Direction des Colonies s“occupa des mesures d'ei~:écu-
tion, d'accord avec Schnialtz, et en utilisant des renseigne-
ments fournis par Fleuriau. Pour se procurer les fonds
nécessaires, elle eut a recourir, semble-t-il, a un artifice
financier et se fit avancer les fonds qui lui manquaient
par la liste civile, donnant en gage la rente de 1° Inde. Les
ressources ainsi trouvées, une premiére expédition fut
organisée, sous le nom de ii Première Expédition extra-
ordinaire de 1818 ii. Elle mit à la voile en juillet, sous les
ordres du capitaine de frégate de Meslay. Schmaltz
demeurait à Paris, et, le 14 septembre, remettait un
troisième rapport. Enfin, tous les détails paraissant
précisés, il put se préparer à regagner son poste, après
qu°une ordonnance du 20 octobre eut porté son traite-
ment à 40.000 francs, ce qui souligne Pimportance atta-
chée :Î-i la mission qu'on lui confiait.

Durant le séjour de Sclinialtz en France, l°intérim de
Fleuriau ne paraît avoir été marqué, au Sénégal, par
aucun événement notable. On indiquera siinpleinent que,
conformément aux vues générales du Gouvernement qui
désirait recueillir le plus cle renseignements possibles,
Fleuriau autorisa d'abord, puis favorisa, Pexploration
que désirait entreprendre un commis principal de la
Marine, Mollien, détaché dans la colonie. li-“Iollien partit
de Saint-Louis en janvier 1818 pour jv revenir en jan-
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1. Vers la même époque, le Goiiveiuionieiit siiiitércssa aussi à
cl'autres explorations, celle de Baclia, par exemple, tandis qu'il
si_irvcillait de prés l'cxplorat-ion anglaise de Gray. Les dossiers de
crs aíïaires sont dans les Séries III -:les fonds Séiiégfnl et Afrique.
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Sclimaltz quitta la France au début de 1819 avec la-

ii Deuxième Expédition extraordinaire de 1818 11. Avant
son départ il ieçut, sous forme de dépêche ministérielle,
de volumineuses instructions complémentaires. Leur im-
portance ne le cède guère å celle des instructions qu°il
avait reçues au début de sa mission. La première partie
du document indique, en effet, avec beaucoup de détails,
le plan de colonisation définitivement adopté, tandis
que la seconde partie s“attache è. des réformes adinii*nst_ra-
tives qui rentraient dans le programme de réorganisation
d'ensemble des colonies dont le Gouvernement poursui-
vait la réalisation.

Ces instructions complémentaires s'exprimaiei_-t ainsi 1 :

LE MINISTRE

à M* le Colonel Sehmaltz, Commandant et Administrateur pour
le Roi du Sénégal et dépendances. -

Paris, le 31 décembre 1818.

Le Roi, Monsieur, dans un Mémoire du 18 mai 1816,
destiné à vous servir d°instructions pour le commande-
ment et Padministration générale des possessions français-
ses en Afrique, vous avait chargé d"`exaininer s°il ne serait
pas possible, et quels seraient les meilleurs moyens de
faire cultiver au Sénégal, par des mains libres, les denrées
dites coloniales.

Par un rapport du 8 juillet 1817, vous avez fait con-
naître que ces vues de colonisation étaient susceptibles
d°étre réalisées, et vous avez indiqué les mesures générales
qu“il y avait à prendre pour Pexécution.

Appelé à Paris, d'après les ordres du Roi, pour y fournir
des développements sur le plan présenté, vous m”avez
remis les 19 mars et 14 septembre de cette année, deux
nouveaux mémoires sur le méme objet et dès le 18 mai, le

1. Sénégal I, 6, a. - Les copies portent, en marge, des titres
extrèmement nombreux et longs qui nc facilitent en rien la lecture.
Il a paru superflu de les reproduire.
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Gouvernement de S. M. a adopté en principe votre plan
de colonisation et autorisé le départ en 1818, de deux
expéditions extraordinaires pour le Sénégal.

D'après une seconde décision du Gouvernement en date
du 14 août, une troisième et dernière expédition extra-
ordinaire doit suivre en mars 1819 les deux premières.

L'expédition qui a fait voile de Lorient en juillet sous
les ordres de M. le capitaine de frégate de Meslay, n“était
que préparatoire. Elle avait pour objet principal l°occupa-
tion de Galam. Elle a quitté Pile Saint-Louis le 17 août,
forte de trois bâtiments du Roi, le brick l°Argu.s, le brick
le Postillon et l'aviso le Colibri. et d'un quatrième bâti-
ment armé en guerre et marchandises par le commerce
du chef-lieu et destiné, comme l'Ai*gi1:s, à stationner un an
entier au haut du fleuve. Le Postillon et le Colibri ont
eu ordre d°effectuer, avant la fin de décembre leur retour
au bas du fleuve.

Une lettre du Commandant et administrateur par
intérim du Sénégal, datée du 24 août et numérotée 90,
que je vous ai communiquée et å laquelle je me réfère,
contient tous les détails désirables sur le but, comme sur
les moyens, tant au personnel qu'au matériel, de cette
expédition, au sujet de laquelle je témoigne a M. le capi-
taine de frégate Fleuriau, ma satisfaction particulière.

La deuxième expédition extraordinaire de 1818, qui
doit tous reporter au Sénégal et y déposer 400 hommes
de troupes, est à la veille d°appareiller du port de Roche-
fort. Elle est munie, en grande partie, de tout ce qui est
nécessaire pour s"établir sur les îles de Todde et de Reffo,
après que vous les aurez acquises par un traité. Les
articles qu°elle ifemportera point, tels que les bois de
construction, seront chargés sur des navires particuliers
qui arriveront au Sénégal en temps utile pour les opéra-
tions projetées.
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Sclimaltz quitta la France au début de 1819 avec la-

ii Deuxième Expédition extraordinaire de 1818 11. Avant
son départ il ieçut, sous forme de dépêche ministérielle,
de volumineuses instructions complémentaires. Leur im-
portance ne le cède guère å celle des instructions qu°il
avait reçues au début de sa mission. La première partie
du document indique, en effet, avec beaucoup de détails,
le plan de colonisation définitivement adopté, tandis
que la seconde partie s“attache è. des réformes adinii*nst_ra-
tives qui rentraient dans le programme de réorganisation
d'ensemble des colonies dont le Gouvernement poursui-
vait la réalisation.

Ces instructions complémentaires s'exprimaiei_-t ainsi 1 :

LE MINISTRE

à M* le Colonel Sehmaltz, Commandant et Administrateur pour
le Roi du Sénégal et dépendances. -

Paris, le 31 décembre 1818.

Le Roi, Monsieur, dans un Mémoire du 18 mai 1816,
destiné à vous servir d°instructions pour le commande-
ment et Padministration générale des possessions français-
ses en Afrique, vous avait chargé d"`exaininer s°il ne serait
pas possible, et quels seraient les meilleurs moyens de
faire cultiver au Sénégal, par des mains libres, les denrées
dites coloniales.

Par un rapport du 8 juillet 1817, vous avez fait con-
naître que ces vues de colonisation étaient susceptibles
d°étre réalisées, et vous avez indiqué les mesures générales
qu“il y avait à prendre pour Pexécution.

Appelé à Paris, d'après les ordres du Roi, pour y fournir
des développements sur le plan présenté, vous m”avez
remis les 19 mars et 14 septembre de cette année, deux
nouveaux mémoires sur le méme objet et dès le 18 mai, le

1. Sénégal I, 6, a. - Les copies portent, en marge, des titres
extrèmement nombreux et longs qui nc facilitent en rien la lecture.
Il a paru superflu de les reproduire.
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Gouvernement de S. M. a adopté en principe votre plan
de colonisation et autorisé le départ en 1818, de deux
expéditions extraordinaires pour le Sénégal.

D'après une seconde décision du Gouvernement en date
du 14 août, une troisième et dernière expédition extra-
ordinaire doit suivre en mars 1819 les deux premières.

L'expédition qui a fait voile de Lorient en juillet sous
les ordres de M. le capitaine de frégate de Meslay, n“était
que préparatoire. Elle avait pour objet principal l°occupa-
tion de Galam. Elle a quitté Pile Saint-Louis le 17 août,
forte de trois bâtiments du Roi, le brick l°Argu.s, le brick
le Postillon et l'aviso le Colibri. et d'un quatrième bâti-
ment armé en guerre et marchandises par le commerce
du chef-lieu et destiné, comme l'Ai*gi1:s, à stationner un an
entier au haut du fleuve. Le Postillon et le Colibri ont
eu ordre d°effectuer, avant la fin de décembre leur retour
au bas du fleuve.

Une lettre du Commandant et administrateur par
intérim du Sénégal, datée du 24 août et numérotée 90,
que je vous ai communiquée et å laquelle je me réfère,
contient tous les détails désirables sur le but, comme sur
les moyens, tant au personnel qu'au matériel, de cette
expédition, au sujet de laquelle je témoigne a M. le capi-
taine de frégate Fleuriau, ma satisfaction particulière.

La deuxième expédition extraordinaire de 1818, qui
doit tous reporter au Sénégal et y déposer 400 hommes
de troupes, est à la veille d°appareiller du port de Roche-
fort. Elle est munie, en grande partie, de tout ce qui est
nécessaire pour s"établir sur les îles de Todde et de Reffo,
après que vous les aurez acquises par un traité. Les
articles qu°elle ifemportera point, tels que les bois de
construction, seront chargés sur des navires particuliers
qui arriveront au Sénégal en temps utile pour les opéra-
tions projetées.
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ses SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (1816-1331)
L'on a commencé et l”on va poursuivre avec la plus

grande activité les préparatifs de Pexpédition de mars
prochain. Elle conduira au Sénégal les 000 officiers, sous-
.«_›llicie1*s et soldats dont la présence doit porter à 1.200 hom-
mes Pelïectif des forces de terre européennes des posses-
sions du Roi en Afrique. Elle sera chargée, en outre, de
tout ce qui a été jugé u.tile pour un établissement complet
et définitif dans le pays de Galam.

Conformément aux décisions du Gouvernement, en
date des 18 mai et 14 août, l“onsemble de la dépense faite
ou a faire par le trésor royal, tant pour les trois expédi-
tions eiztraordiiiaires ci-dessus mentionnées, que pour le
service colonial exécuté ou à exécuter, de 1818 à 1824,

` par suite de Fadoption du plan de colonisation, s'èlève
.-21 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 11.233.358 fr.

Savoln :
1” Expédition 1

e:-ctraœ partie
en juillet. . . . 131.022 ci 131.022

Exercice 12* Expédit. ex-
1813 tra" qui va

partir de Ro-
chefort . . . . . . 9¿i2.071 ci 9-12.971

3-B Eicpédit. ex- -
'tram devant

Exercice partir en Mars. 1.286.689 ci 1.286.589
1819 Autres expédi-

tions à faire

1.073.993 fr.

___.,-wlI""`\f"__iluu-_.

BD .8li2.09åt fr.

p Î .. 1.555.105;dans l'année.
Ensemble de la

dépense des 3
expéditions
extrafeä. . _ . . .

1820 . . . . . . . . . . . . . . . . ..
1821 . . . . . . . . . . . . . . . . _
1822 . . . . . . . . . . . . . . . _ _
1823 . . . . . . . . . . . . . . . . .

Somme égale à celle d'autrc part . . . . . . . .. 11.233.358

ù u

2.360.682
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Le Gouvernement compte qu'à dater de 1824, la colonie
du Sénégal, par la mise en valeur d“une pa“rtie de son
territoire et par Faugmentation du produit de ses douanes,
sera en état de se passer de tout secours pécuniaire de
la part de la métropole.

La pièce qui vous est remise ici, sous le 11° 1, offre le
résumé des documents qui ont été adressés à M. Fleuriau
concernant la composition et la dépense de la première
expédition extraordinaire.

Les états ci-annexés, au nombre de 16, sous les n°3 2
et 3 et sous les lettres : A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, K, L,
M, N, O, contiennent les détails, tant du personnel que du
matériel, de la deuxième expédition. Ils sont, comme
le n° 1, émargés de toutes les observations qu'ils ont paru
comporter.

De semblables états seront formés pour ce qui concerne
la troisième expédition extraordinaire et parviendront
avec elle à Saint-Louis. Je me borne, quant à présent, à
joindre ici, sous le nf' 4, le tableau sommaire des divers
éléments de cette même expédition et de ce qu'elle
coûtera.

Pour ceiqui regarde Pexercice 1819 en particulier, le
budget raisonné du Sénégal et dépendances que vous avez
reçu avec ma dépêche du 19 décembre, achèvera de vous
indiquer très explicitement les dépenses (comme les
recettes) de toute nature, qui doivent s'efÎectuer sur le dit
exercice, pour le service colonial dans les possessions
françaises d”Afrique, en conséquence des dispositions
générales relatives à Pexécution du plan de colonisation.

Jïarrive à la partie morale et politique de Fentreprise.
Elle consiste à introduire graduellement parmi les noirs
du Sénégal une civilisation fondée sur le travail volontaire,
sur des cultures plus fructueuses que celles dont s°occu-
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ses SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (1816-1331)
L'on a commencé et l”on va poursuivre avec la plus

grande activité les préparatifs de Pexpédition de mars
prochain. Elle conduira au Sénégal les 000 officiers, sous-
.«_›llicie1*s et soldats dont la présence doit porter à 1.200 hom-
mes Pelïectif des forces de terre européennes des posses-
sions du Roi en Afrique. Elle sera chargée, en outre, de
tout ce qui a été jugé u.tile pour un établissement complet
et définitif dans le pays de Galam.

Conformément aux décisions du Gouvernement, en
date des 18 mai et 14 août, l“onsemble de la dépense faite
ou a faire par le trésor royal, tant pour les trois expédi-
tions eiztraordiiiaires ci-dessus mentionnées, que pour le
service colonial exécuté ou à exécuter, de 1818 à 1824,
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'tram devant

Exercice partir en Mars. 1.286.689 ci 1.286.589
1819 Autres expédi-

tions à faire
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Ensemble de la
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expéditions
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1820 . . . . . . . . . . . . . . . . ..
1821 . . . . . . . . . . . . . . . . _
1822 . . . . . . . . . . . . . . . _ _
1823 . . . . . . . . . . . . . . . . .

Somme égale à celle d'autrc part . . . . . . . .. 11.233.358
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Le Gouvernement compte qu'à dater de 1824, la colonie
du Sénégal, par la mise en valeur d“une pa“rtie de son
territoire et par Faugmentation du produit de ses douanes,
sera en état de se passer de tout secours pécuniaire de
la part de la métropole.

La pièce qui vous est remise ici, sous le 11° 1, offre le
résumé des documents qui ont été adressés à M. Fleuriau
concernant la composition et la dépense de la première
expédition extraordinaire.

Les états ci-annexés, au nombre de 16, sous les n°3 2
et 3 et sous les lettres : A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, K, L,
M, N, O, contiennent les détails, tant du personnel que du
matériel, de la deuxième expédition. Ils sont, comme
le n° 1, émargés de toutes les observations qu'ils ont paru
comporter.

De semblables états seront formés pour ce qui concerne
la troisième expédition extraordinaire et parviendront
avec elle à Saint-Louis. Je me borne, quant à présent, à
joindre ici, sous le nf' 4, le tableau sommaire des divers
éléments de cette même expédition et de ce qu'elle
coûtera.

Pour ceiqui regarde Pexercice 1819 en particulier, le
budget raisonné du Sénégal et dépendances que vous avez
reçu avec ma dépêche du 19 décembre, achèvera de vous
indiquer très explicitement les dépenses (comme les
recettes) de toute nature, qui doivent s'efÎectuer sur le dit
exercice, pour le service colonial dans les possessions
françaises d”Afrique, en conséquence des dispositions
générales relatives à Pexécution du plan de colonisation.

Jïarrive à la partie morale et politique de Fentreprise.
Elle consiste à introduire graduellement parmi les noirs
du Sénégal une civilisation fondée sur le travail volontaire,
sur des cultures plus fructueuses que celles dont s°occu-
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2s1 SÉNEGAL ET nsrenoances (1s1e-1831)
peut aujourd“l1ui les naturels, sur liinstruction et sur la
paix publique dans ces contrées.

Une force européenne assez nombreuse pour y pro-
duire, par sa seule présence, une grande impression, doit
garantir la sûreté et la liberté des cultivateurs et des
cultures de la rive droite du fleuve et des îles, contre toute
attaque de la part des Maures Trarzas qui habitent la
rive gauche et de la part des Bamharas qui menacent
constamment les frontières orientales du pays de Foota-
toro.

A cet effet et indépendamment des 500 hommes qui
formeront les garnisons de Gorée et de Saint-Louis, il sera
porté 200 hommes sur chacune des îles de Todde et de
Reffo et 300 à Galam, dans des positions fortifiées.

Cette chaîne de postes ainsi établie, les communications
par le fleuve seront facilitées au moyen de deux bateaux
à vapeur convenablement équipés et armés, auxquels
il sera suppléé, jusqu'à leur arrivée, par des l*î›ãtin1ents
légers armés de pierriers.

Les plans et devis des forts et bâtiments à ériger à
Todde et à Reffo ont été approuvés, sous quelques modi-
fications, par un avis du Comité des fortifications et
arrêtés par moi, pour étre mis à exécution conformément
à ma décision. Le tout vous a été adressé par ma lettre
du 25 décembre à laquelle je vous prie de vous reporter.

A Pégard du fort et des bâtiments qui doivent être
construits à Galam, la nature du terrain, qui est accidentée
n'a pas permis d'en dresser le plan à l'avance 5 on a établi
seulement les bases et la quotité de la dépense; ce qui
aura été statué définitivement quant a l'exécution, vous
sera notifié par une dépêche spéciale.

Au surplus, les bois de charpente et de menuiserie
demandés pour les postes de Todde et de Reffo sont en
chargement à Bordeaux, sur des navires de commerce,
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et seront conséquemment rendue à la 1-,apre du Sénégal,
bien avant l'époque du 15 mai que vous avez indiquée
comme le terme extrême auquel ils devraient arriver à
Saint-Louis.

011 s'occupe de traiter des bois nécessaires pour Galam
et il sera pourvu à ce qu'ils parviennent dans la colonie
avant le 15 juillet, terme de rigueur, et beaucoup plus tôt
s°il se peut.

Les fers et autres matériaux destinés pour les trois
postes, et en général les fonds, les effets, les marchandises
et autres objets appartenant a la deuxiéme et troisième
expédition seront mis également a votre disposition en
temps opportun.

ljordre a été donné à M. Fleuriau, le 12 octobre, de
faire préparer, pour les constructions projetées le plus de
briques qu”il pourrait, payables après Parrivée de la
deuxième expédition.

Dés que vous aurez convenablement installé dans les
casernes de Saint-Louis les troupes dc la deuxiéme expé-
dition, qui y sont annoncées, et tout disposé d”ailleurs
pour la réception et le logement le plus salubre de celles
de la troisième expédition, un de vos premiers soins sera.
de traiter de Pacquisition, pour le Gouvernement, des îles
de Todde et de Reffo.

Les dispositions manifestées à ces égards par Plman
Boubakar, à qui ces îles appartiennent, ne laissent à
prévoir aucune difficulté pour Fachat; mais il est de la
plus haute importance qifaucun acte de prise de posses-
sion ni de propriété ne soit eiiercé ni à Todde, ni à Reffo,
nl sur aucun autre point non actuellement dépendant de
notre territoire, avant la conclusion du traité qui doit en
assurer å la France l'entiére souveraineté.

Quelques doutes ont été élevés par M. le capitaine de
frégate Fleuriau sur la convenance du choix de l'île de
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peut aujourd“l1ui les naturels, sur liinstruction et sur la
paix publique dans ces contrées.

Une force européenne assez nombreuse pour y pro-
duire, par sa seule présence, une grande impression, doit
garantir la sûreté et la liberté des cultivateurs et des
cultures de la rive droite du fleuve et des îles, contre toute
attaque de la part des Maures Trarzas qui habitent la
rive gauche et de la part des Bamharas qui menacent
constamment les frontières orientales du pays de Foota-
toro.

A cet effet et indépendamment des 500 hommes qui
formeront les garnisons de Gorée et de Saint-Louis, il sera
porté 200 hommes sur chacune des îles de Todde et de
Reffo et 300 à Galam, dans des positions fortifiées.

Cette chaîne de postes ainsi établie, les communications
par le fleuve seront facilitées au moyen de deux bateaux
à vapeur convenablement équipés et armés, auxquels
il sera suppléé, jusqu'à leur arrivée, par des l*î›ãtin1ents
légers armés de pierriers.

Les plans et devis des forts et bâtiments à ériger à
Todde et à Reffo ont été approuvés, sous quelques modi-
fications, par un avis du Comité des fortifications et
arrêtés par moi, pour étre mis à exécution conformément
à ma décision. Le tout vous a été adressé par ma lettre
du 25 décembre à laquelle je vous prie de vous reporter.

A Pégard du fort et des bâtiments qui doivent être
construits à Galam, la nature du terrain, qui est accidentée
n'a pas permis d'en dresser le plan à l'avance 5 on a établi
seulement les bases et la quotité de la dépense; ce qui
aura été statué définitivement quant a l'exécution, vous
sera notifié par une dépêche spéciale.

Au surplus, les bois de charpente et de menuiserie
demandés pour les postes de Todde et de Reffo sont en
chargement à Bordeaux, sur des navires de commerce,
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et seront conséquemment rendue à la 1-,apre du Sénégal,
bien avant l'époque du 15 mai que vous avez indiquée
comme le terme extrême auquel ils devraient arriver à
Saint-Louis.

011 s'occupe de traiter des bois nécessaires pour Galam
et il sera pourvu à ce qu'ils parviennent dans la colonie
avant le 15 juillet, terme de rigueur, et beaucoup plus tôt
s°il se peut.

Les fers et autres matériaux destinés pour les trois
postes, et en général les fonds, les effets, les marchandises
et autres objets appartenant a la deuxiéme et troisième
expédition seront mis également a votre disposition en
temps opportun.

ljordre a été donné à M. Fleuriau, le 12 octobre, de
faire préparer, pour les constructions projetées le plus de
briques qu”il pourrait, payables après Parrivée de la
deuxième expédition.

Dés que vous aurez convenablement installé dans les
casernes de Saint-Louis les troupes dc la deuxiéme expé-
dition, qui y sont annoncées, et tout disposé d”ailleurs
pour la réception et le logement le plus salubre de celles
de la troisième expédition, un de vos premiers soins sera.
de traiter de Pacquisition, pour le Gouvernement, des îles
de Todde et de Reffo.

Les dispositions manifestées à ces égards par Plman
Boubakar, à qui ces îles appartiennent, ne laissent à
prévoir aucune difficulté pour Fachat; mais il est de la
plus haute importance qifaucun acte de prise de posses-
sion ni de propriété ne soit eiiercé ni à Todde, ni à Reffo,
nl sur aucun autre point non actuellement dépendant de
notre territoire, avant la conclusion du traité qui doit en
assurer å la France l'entiére souveraineté.

Quelques doutes ont été élevés par M. le capitaine de
frégate Fleuriau sur la convenance du choix de l'île de
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286 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (1s1s-1ss1)
Reffo, comme poste militaire, à raison du marigot étroit
et quelquefois à sec qui sépare cette île de la rive droite.

Vous n°ignorez point cette circonstance, mais il vous
paraîtra peut-étre convenable d'examiner de nouveau la
chose sur le terrain. Vous vous déterminerez ensuite, selon
que vous le jugerez bon étre, soit à conserver cette posi-
tion, soit à y en susbstituer une autre sur la rive gauche, et
vous me rendrez compte du parti que vous aurez cru
devoir adopter.

Vous connaissez trop bien tout le prix d'un soldat
français pour que j”aie besoin de vous recommander de
ne rien négliger de tout ce qui peut contribuer à la con-
servation et au bien étre des troupes sous vos ordres.
Cette pensée dirigera toutes les dispositions que vous
serez dans le cas de prescrire relativement aux divers
détails du logement, de l”habillement, de la nourriture,
des exercices militaires, des travaux manuels et, enfin, du
traitement des hôpitaux. Les professions mécaniques, le
jardinage ou quelques cultures faciles pourront occuper
le soldat sans inconvénient et même avec avantage, en
choisissant à propos les saisons, les lieux et les heures.
Mais tous efforts, toutes fatigués excessifs ou trop-
prolongés, toutes corvées, non absolument nécessaires,
devront lui être soigneusement évités. Aucun militaire
ne sera employé pour le service, comme ouvrier ou comme
travailleur, qu”avcc beaucoup de ménagcment et, jamais,
sans une indemnité à l'aide de laquelle il puisse se pro-
curer une amélioration de nourriture proportionnée à la
peine qu'il se sera donnée.

Malgré les précautions les plus attentives des pertes
d"hommes sont malheureusement inévitables. Elles laisse*
ront des fonds disponibles qui permettront de solder et
d'attacher, au service des compagnies blanches, des noirs
captifs, de Saint*Louis et de Gorée. Les économies qui

 .
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seraient obtenues sur différentes autres parties, le bénéfioe
que produira le placement des marchandises d°Europo
å employer en paiement dans la eolonie et, enfin, les fonds
alloués pour dépenses imprévues, vous offriront de nou-
veaux moyens de soulager les troupes européennes en
leur adjoignant des indigènes. Ce systéme est évidemment
susceptible d'une application beaucoup plus étendue et
la formation de corps auxiliaires 11oirs ou de couleur,
commandés d'abord s'il le faut par des officiers et sous-
officiers blancs, doit, avec le temps, former la majeure
partie de la force publique dans nos établissements
d'Afrique.

Vous saurez préparer et amener graduellement l°emploi
de cet heureux moyen de sûreté intérieure et extérieure.
ll est possible que le mode de recrutement indiqué vous
dispense d”avoir à demander en France aucun remplace-
ment; si néanmoins vous jugiez qu°'un nouvel envoi de
troupes européennes fût indispensable, vous auriez à en
faire la demande à temps pour qu°elles puissent étre
réunies et vous être expédiées dans la saison la plus con-
venable à leur acclimatement et il ne vous échappera pas
que la dépense qui en résulterait ne pourrait être imputée,
en France, sur d'autres fonds que ceux qui doivent étre
faits pour le Sénégal d°ici à 18251.

Si la protection, d"abord toute européenne, qui servira
de point d'appui à la colonisation projetée doit pouvoir,
sous peu, se maintenir et, au besoin, s"étendre par l°ac-
cession des indigènes dans nos rangs, la colonie qui est à
former doit aussi trouver, sur les lieux mêmes, la majeure
partie de ses éléments au moins matériels.

Le Sénégal, dont llembouchure est défendue par la
nature contre les attaques extérieures, est navigable pour
des bâtiments de 150 a 200 tonneaux, à plusieurs cen-
taines de lieues, dans Pintérieur, pendant six mois de
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Reffo, comme poste militaire, à raison du marigot étroit
et quelquefois à sec qui sépare cette île de la rive droite.

Vous n°ignorez point cette circonstance, mais il vous
paraîtra peut-étre convenable d'examiner de nouveau la
chose sur le terrain. Vous vous déterminerez ensuite, selon
que vous le jugerez bon étre, soit à conserver cette posi-
tion, soit à y en susbstituer une autre sur la rive gauche, et
vous me rendrez compte du parti que vous aurez cru
devoir adopter.

Vous connaissez trop bien tout le prix d'un soldat
français pour que j”aie besoin de vous recommander de
ne rien négliger de tout ce qui peut contribuer à la con-
servation et au bien étre des troupes sous vos ordres.
Cette pensée dirigera toutes les dispositions que vous
serez dans le cas de prescrire relativement aux divers
détails du logement, de l”habillement, de la nourriture,
des exercices militaires, des travaux manuels et, enfin, du
traitement des hôpitaux. Les professions mécaniques, le
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seraient obtenues sur différentes autres parties, le bénéfioe
que produira le placement des marchandises d°Europo
å employer en paiement dans la eolonie et, enfin, les fonds
alloués pour dépenses imprévues, vous offriront de nou-
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l'année_. et à plus de 70 lieues pendant Pannée entière.

Les terres qu'il arrose produisent déjà spontanément
le coton et l“indigo, qui y sont de la plus belle qualité.
Elles peuvent donner encore le sucre, le café et les autres
denrées précieuses des deux Indes. Elles fournissent,
d'ailleurs amplement à la subsistance de leurs habitants
et nourrissent un grand nombre de bestiaux de toutes
espèces.

On ne peut considérer les bords du fleuve comme insa-
lubres que dans les parties qui ne sont point encore décou-
vertes et qui diminuent, tous les jours, par les défriche-
ments que font les noirs. On n”§.~* connaît point les épidémies
dcstructives *qui affligent nos Antilles.

Les naturels et leurs princes appellent le secours de
notre industrie et de nos arts.

Ainsi, à moins de vingt journées de distance de nos
ports, plusieurs millions de bras peuvent étre, en peu
d”années, acquis à la culture des denrées coloniales, plu-
sieurs millions de consommateurs peuvent étre procurés
au sol et aux fabriques de la France.

Les cultivateurs, les animaux de trait, le terrain, le
climat qu'exige Pexploitation des denrées coloniales,
tout est là, et ces germes de richesses n'attendent pour
fructifier que Fassurance, pour les indigènes, d"une pro-
tection facile.

Tels sont les faits ; telle est la perspective que présen-
tent vos rapports, à l'appui desquels vous avez produit
des lettres des principaux chefs de la rive gauche du Séné-
gal, rapporté divers échantillons de coton et d'indigo du
pays et cité quelques commencements de plantations en
grand, exécutées depuis par les naturels, pour le compte
d'un habitant de Saint-Louis, actuellement en France,
au moyen d'arrangements librement consentis de part et
d'autre.

'_' *-îiulíl-*
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Selon vos mémoires et les développements verbaux que

vous y avez ajoutés, les terrains par vous préalalilement
acquis au nom du Gouvernement, a charge de redevances
annuelles, seront distribués a titre de concessions, soit
È. ClBS C&1)ll3&liSl',(-ES GLIPOIJÊEBHS, Süiil å des (31-églgg dg Saint-

Louis et (le Gorée, Soit même aux Soldats qui seraient dans
le cas d”obtenir leur congé. Le sol sera cultivé et ses pro-
duits manipulés par des indigènes, à raison d”un salaire
stipulé de gré à g Le remplacement des travailleurs
qui viendraient à manquer, par mort, maladie ou déser-
tion, sera immédiatement opéré par les soins des chefs
du pays, a qui les colons donneront une rétribution con-
venue.

Le paiement des noirs cultivateurs sleffectuera, chaque
année, en trois termes analogues aux progrès de la culture
et de la fabrication. Les conventions à faire avec les chefs
devront être conclues directement par le commandant et
administrateur pour le Roi. Elles seront, comme les enga-
gements avec les cultivateurs, renoupvelées tous les ans.
Jusqu'ici, ce système est calqué sur celui que les Hollan-
dais pratiquent avec succès à Java.

Vous avez de plus fait connaître que les noirs captifs de
Saint-Louis et de Gorée, qui sont au nombre de plusieurs
mille et dont Pesclavage est fort doux, sont aussi appelés
à concourir à Pexécution de votre plan; qu°ils seront,
par leurs maîtres ou par les Européens qui les loueront,
attachés aux habitationsl et aux manufactures comme
ouvriers, comme gardiens ou gens de confiance, sans
qu'il en puisse résulter aucun effet fãcheux, attendu que
les indigènes que l°on emploiera conjointement aux exploi-
tations sont, eux-memes, serfs de la glèbe. Enfin vous
comptez encourager les princes et chefs du pays à se
livrer, pour leur propre compte, à la culture des denrées
coloniales.
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Ainsi, à moins de vingt journées de distance de nos
ports, plusieurs millions de bras peuvent étre, en peu
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sieurs millions de consommateurs peuvent étre procurés
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tout est là, et ces germes de richesses n'attendent pour
fructifier que Fassurance, pour les indigènes, d"une pro-
tection facile.

Tels sont les faits ; telle est la perspective que présen-
tent vos rapports, à l'appui desquels vous avez produit
des lettres des principaux chefs de la rive gauche du Séné-
gal, rapporté divers échantillons de coton et d'indigo du
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grand, exécutées depuis par les naturels, pour le compte
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tion, sera immédiatement opéré par les soins des chefs
du pays, a qui les colons donneront une rétribution con-
venue.

Le paiement des noirs cultivateurs sleffectuera, chaque
année, en trois termes analogues aux progrès de la culture
et de la fabrication. Les conventions à faire avec les chefs
devront être conclues directement par le commandant et
administrateur pour le Roi. Elles seront, comme les enga-
gements avec les cultivateurs, renoupvelées tous les ans.
Jusqu'ici, ce système est calqué sur celui que les Hollan-
dais pratiquent avec succès à Java.

Vous avez de plus fait connaître que les noirs captifs de
Saint-Louis et de Gorée, qui sont au nombre de plusieurs
mille et dont Pesclavage est fort doux, sont aussi appelés
à concourir à Pexécution de votre plan; qu°ils seront,
par leurs maîtres ou par les Européens qui les loueront,
attachés aux habitationsl et aux manufactures comme
ouvriers, comme gardiens ou gens de confiance, sans
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Je vais reprendre successivement chacun des points

ci-dessus qui. se rapportent à la colonisation. Tous sont
d”une extrême importance. ll est possible, en effet,
d'occuper en force, pendant quelque temps, Todde,
Reffo, Galam. On ne saurait penser a s'y soutenir, ni sur-
tout à coloniser, contrairement à la volonté ou aux
intérêts des indigènes et des erreurs graves, dans la
manière dont la nouvelle culture du sol sera établie, nous
en feraient bientôt perdre la possession.

La colonie à créer doit différer essentiellement de celles
qui existent aux Antilles. Au Sénégal, la démarcation
des états par la couleur est inconnue : presque toute la
population libre de Saint-Louis et de Gorée consiste en
métis, issus du commerce de nos traiteurs avec les femmes
du pays. Elle jouit du même rang que les blancs. C'est
un mulâtre qui est maire du chef-lieu de 11os possessions
et un noir peut le devenir.

Cet état des choses a singulièrement facilité nos rela-
tions dans l'intérieur. Les alliances naturelles nous y ont
préparé 'des alliances politiques; et le monde primitif
où nos établissements actuels en Afrique ont été jetés,
est encore celui où doit se former la colonie nouvelle.

Le préalable de la colonisation comme de la protection
projetées, sera Facquisition du territoire où les postes mili-
taires doivent être construits et les concessions distribuées.

Vous avez pensé, avec raison, que des présents aux
princes et chefs avec lesquels vous aurez à négocier, et
des coutumes annuelles, seraient le mode d”achat le
meilleur, sous tous les rapports. Mais il est essentiel d'y
garder une mesure telle, que la valeur des présents n'ait
que l°ini.portance relative a l*efl`et que vous en attendez,
lequel est, seulement, de faciliter les négociations, et que
la valeur des coutumes nfexcède pas le prix réel de la
terre qui ne peut être qu'extrê1nement bas.

I | I
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` Vous distinguerez avec soin, et stipulerez avec un juste

discernement, les prestations circonstantielles et transi-
t01ï`€'*S› IES Pfflfiïütions annuelles et perpétuelles. Vous vous
raP_ellB1`eZ Glufë dans Îiëtat actuel de nos possessions terri-
tomales en Afrique, le montant des coutumes ne dépasse
point 26.500 francs, et quand vous consentirez les nou-
velles coutumes, vous serez très attentif à ne grévei- le
gouvernement du Roi que d'une rente proportioimée å
la valeur des fonds.

Le territoire sera cédé à la France entièrement nu, c°est-
à-dire sans aucun habitant. La souveraineté qu”elle
obtiendra sur le sol, 11e lui confèrera aucun droit sur le
PÈTSOHHBÎ- CB I1'eSt pourtant qu'avec le concours des
naturels.que le terrain peut devenir et demeurer utile
et les sujets africains ne seront disponibles que de Paveu
de leurs chefs.

Il semble donc indispensable, dans les traités que vous
=Î1U1`0Z å_C01101ure, de lier, comme condition de rigueur
ai la cession du territoire, Fengagement relatif à la presta-
l310T1› BI1 temps et lieu, des bras qui doivent le défricher
et le cultiver et au paiement, par le Gouvernement, des
Tfldfiväflües ou coutumes annuelles qui seront lc prix
ÖGS f01ï£1S ; Pacquittement des rétributions, également
annuelles, qu'alloueront les colons à chaque chef, pour
prix de son exactitude à fournir et à tenir au complet le
nombre des travailleurs exigible.

Les princes et les chefs du pays paraissent gxerger

sur leurs Sulets å Peu près la même autorité que les sei-
gneurs exercent sur leurs vassaux, dans les parties de
lllîurope où le servage subsiste encore.

Pour obvier a des appréhensions de leur part, autant
que pour se concilier la masse des travailleurs, il paraît
fi* PWPOS de d'Î>01a1`91`› all HUH1 du ROÎ, dans les traités à
intervenir, qu'aucun indigène, engagé pgm- la ¢u1(¿m-9, ne
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pourra être transporté à Saint-Louis ni ailleurs comme
captif. Cette disposition conservatrice des droits acquis,
sera un des traits du caractère pllilallthrüpifllue qulil
convient d”imprimer à toute llopération qui nous occupe.

L°adoption, au Sénégal, du mode usité à Java, quant
aux relations à établir entre les colons et les engagés, peut
être très plausible. Cette idée, néanmoins, n°est point une
résolution. Sans vous y attacher exclusivement, vous vous
déciderez pour ce que vous indiquerait comme préférable,
Pobservation plus immédiate des usages locaux et la
connaissance plus approfondie des rapports qui existent
entre les princes ou chefs ct leurs sujets. Si dans Perdre
actuel, la terre appartient au chef, que le noir Poccupe
et Pexploite à la charge de donner au propriétaire une
portion de la récolte, il est sûr que cette méthode serait
incompatible avec la culture des denrées coloniales. Vous
rechercherez, sans aucun esprit de système prédéterminé,
de quelles modifications elle serait susceptible ou ce quïil
y aurait de mieux à y substituer, en vous gardant de trop
brusquer les habitudes et en assurant, surtout, Pabondante
subsistance du cultivateur.

La juridiction de discipline et celle de haute et basse
justice, seront naturellement et très convenablement con-
servées aux chefs indigènes sur leurs vassaux : il serait
même fort impolitique de donner à croire que rien dût
être innové à cet égard.

Quant aux discussions d'une nature civile, qui survien-
draient entre les colons européens ou créoles et les chefs
du pays, et entre ces mêmes colons et les engagés, vous
estimez qu°elles doivent, autant que possible, être déter-
minées sur les lieux, par conciliation concertée entre les
commandants français et les chefs indigènes, qu'en cas
de non conciliation l'état de Paffaire devrait étre, de part
et d°autre, établi par écrit et envoyé à Saint-Louis, où

L _
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il serait statué par un tribunal misere, comppsé à Pinstar
du Land-read de Java, par deux officiers d“administra-
tion et deux marabous, sous la présidence du comman-
dant et administrateur pour le Hoi, qui aurait voix pré-
pondérante et sous Padjonction d'un interprète. Vous
voudriez que deux autres officiers d'administration fussent
chargés d'office d"`étre les patrons des deux partis adverses.
Vous demandez, en outre, qu”il soit mis à votre disposi-
tion une somme que vous employeriez, avec le concours
du Conseil d°Administration de la colonie, à pacifier et à
dédommager, lorsque la politique le recquerrait, la partie
qui perdrait sa cause. C°'est ainsi qu'il serait procédé à.
Todde, à Reffo et environs. Pour Galam, attendu son
isolement pendant six mois de Pannée, on laisserait au
commandant particulier, après qu'il aurait épuisé tous
les moyens de conciliation, le droit de prononcer seul sur
la réquisition de l°une des parties et, sauf appel au Tri-
bunal Mixte du chef-lieu, de faire exécuter provisoire-
ment sa décision, de laquelle il rendra compte au comman-
dant et administrateur pour le Roi, en justifiant qu'il
aura donné connaissance aux intéressés du droit d'appel
et des délais fixés pour Finterjeter.

L'institution se montre sous un aspect satisfaisant.
Mais les deux patrons en titre d'“`office sont-ils bien néces-
saires et ne vaudrait-il pas mieux permettre aux parties
de se choisir elles-mêmes des défenseurs à Saint-Louis?
C°est ce que vous examinerez de plus près, après votre
retour sur les lieux. Le fonds a appliquer à des dédom-
magements en certains cas sera pris sur les sommes
allouées pour dépenses extraordinaires ou imprévues.

Comme nous entendons respecter et maintenir l'exer-
cice du droit de vassalité qui appartiendrait aux princes
et chefs du pays sur leurs sujets, il est juste, sans doute,
que les habitants de Saint-Lo uis et de Gorée qui possèdent
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pourra être transporté à Saint-Louis ni ailleurs comme
captif. Cette disposition conservatrice des droits acquis,
sera un des traits du caractère pllilallthrüpifllue qulil
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des captifs puissent user aussi de ce genre de propriété,
Nlais .il ne faut pas que, sous le prétexte d'e111ploy,*¿›,1›
d anciens captifs, on en fasse de nouveaux et que de cette
manière on continue, pour la culture locale, la traite qui
avait lieu précédemment pour Pexportation et dont
l°abolition est prononcée par les traités, par une loi spéciale
et par une ordonnance du Roi 1. Une semblable prévarica-
tion menacerait la colonie dans sa naissance, exposerait
le gouvernement de S. M. au reproche, fondé alors, de
souffrir Pinfraction des actes publics les plus solennels et
les plus positifs. Un moyen d'obvier au danger prévu sera
de faire faire, comme effectivement vous ferez faire sans
retard, un recensement des captifs existant à Saint-Louis
et à Gorée, en déclarant que le nombre ne pourra pas en
être accru, et en prenant, par une ordonnance ad hoc et
par le fait, toutes mesures pour la plus stricte exécution
de cette disposition.

Votre intention paraît être d”accorder des concessions
de terre, aussitôt après que vous aurez consommé l°acqui-
sition des fles de Todde et de Reifo.

Je n'en apperçois pas bien la nécessité et, à moins d°u11@
urgence dont il n“apparaît pas, je verrais quelque incon-
venance et même de l'inconvénient à ce que le territoire
acquis au nom et des deniers du Gouvernement du Roi,
se trouvât ainsi distribué, avant que S. M. en eût pu
connaître Pimportance. Je vous prie donc de commencer
par m'adresser des ampliations authentiques des traités
d°achat que vous aurez conclus ; vous y joindrez tous les
détails topographiques et autres propres à indiquer la
consistance des acquisitions et la répartition que vous
projetteriez d'en faire, tant pour les usages et réserves
publics, que pour le domaine privé du Roi et pour les

'1. Loi du '15 avril '1818 ; ordonnance du 24 juin 1818.
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exploitations particulièresgvous m"enverrez, en nlême
temps, un relevé circonstancié des demandes:-i individuelles
de concession que vous aurez reçues, et je vous ferai, sans
délai, parvenir sur le tout les ordres de S. M. -

Vous devrez, toutefois, faire procédéer sans retard aux
diverses constructions militaires et civiles et autres tra-
vaux relatifs à Fétablissement des nouveaux postes, et
vous ferez mettre le porteur de pouvoirs de M. le Directeur
général du Ministère de la Maison du Roi, ayant le porte-
feuille, en possession immédiate de la concession de
cinq mille arpents de terre, a Reffo, qui m°ont été de-
mandés pour le domaine privé de S. M., et au sujet des-
quels je vous écris spécialement. ,

Pour toutes autres concessions, vous pourrez seu-
lement donner des permis provisoires de défricher,
planter et bâtir, à la charge par ceux qui les obtien-
dront d'être présents ou dûment représentés sur les
lieux et d'y avoir actuellement un gérant et de se con-
former d°ailleurs aux clauses et conditions des concessions
définitives.

Les clauses et conditions qu`*`il y aurait a imposer aux
concessionnaires paraissent devoir être celles qui sont
ci-après énoncées :

1° Justification effective et garantie par les formes quo
vous prescrirez à cet effet, de la propriété d°une somme
disponible de cinq mille francs au moins, quand il s°agira
d°une seule concession et d'une somme proportionnelle-
ment plus forte lorsqu°il s"`agira de plusieurs.

2° Limitation de chaque concession à 300 arpents,
mesure de Paris, ou à '100 carrés, et de chaque dcmi-con-
cession a 150 arpents ou 50 carrés et interdiction a toute
personne de réunir plus de trois concessions.

3° Faculté, néanmoins, d“obtenir comme annexe d'unc
concession de terre destinée à la culture, un emplacement
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général du Ministère de la Maison du Roi, ayant le porte-
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pour maison, au village ou bourg qui sera formé aux
environs de chaque poste fortifié.

4° Soumission du concessionnaire à remplir d'ailleurs
ii peine de déchéance et de retour au domaine public,
les conditions d'usage dans les colonies d”Amérique con-
cernant Ie mesurage des terrains concédés et les délais
dans lesquels les établissements et exploitations doivent
être commencés, suivis et terminés : vous trouverez Fin-
dication de ces diverses conditions dans le Code de la
Martinique, dont je vous fais remettre un exemplaire 1.

Une dernière condition sera éventuellement imposée
ii chaque concessionnaire : ce sera celle de payer chaque
année a l°Etat, si le Gouvernement reconnaissait qu'il y
eût lieu a l'exiger, une redevance égale au prix d'achat
de la concession.

C'est sur quoi il ne pourra être prononcé définitive-
ment que quand on aura sous les yeux les traités diacqui-
sition et le prix moyen auquel ressortira le carré de terre,
d°après le montant de la rente que vous aurez consenti
pour l”achat en masse. Mais il est douteux que le Gou-
vernement se résolve céder gratuitement ce qu°il
aurait acquis a titre onéreux, a moins que les redevances
dont il resterait seul passible, ne fussent effectivement
très modiques.

Les agents désignés pour la colonisation, outre les
travailleurs indigènes et les captifs actuels du chef-lieu
et des dépendances, sont : -

les Européens capitalistes;
les habitants actuels des îles Saint-Louis et de Gorée,

pourvus d'un pécule suffisant pour devenir concession-
naire ;

me FJ Cf'U

1. Il s'agit sans doute de l'ouvrage de Durand-Molard, continué
par Dufresne de Saint-Ccrgues et publié à Saint-Pierre-Martinique
en 5 volumes in-S0, de 1807 å 18111.
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les soldats possesseurs d'une somme de 2.000 francs

acquise par leur industrie et qui recevraieni avec leur
congé une demi-concession;

enfin les princes et chefs du pays.
Les capitalistes européens seraient sans doute un

excellent élément de colonisation, sui tout s'ils se portaient
de leur personne sur les lieux : outre qulils y donneraient
un grand mouvement au travail qu"ils solderaient, ils y
seraient encore les consommateurs les plus précieux pour
la métropole.

Mais pour foimer une pareille spéculation, et plus
encore pour Pexécuter par eux-mêmes, ils attendront
sans doute des renseignements positifs sur les premiers
effets des expéditions extraordinaires envoyées par le
Gouvernement et sur l'ordre de choses qu'auront
introduit nos traités avec les princes et chefs du pays.

Tout au plus, dans les premiers temps demanderont-
ils des concessions et en feront-ils diriger Pexploitation,
soit par des gérants qu°ils enverront ed hoc, soit par des
créoles de Saint-Louis et de Gorée.

Ce cas arrivant, il serait bien désirable que les rapports
entre les gérants ou fondés de pouvoirs sur les lieux et
les propriétaires absents pussent être réglés et surveillés
de manière à éviter les infidélités et les dilapidations qui
ne tarderaient pas à dégoûter les bailleurs de fonds et à
décréditer en France la colonisation projetée.

A tout prendre, les habitants actuels des îles Saint-
Louis et de Gorée paraissent être, au moins dans le début,
l"espoir le mieux fondé de la classe des colons. Parfaite-
ment acclimatés, habitués a traiter avec les naturels dont
ils connaissent bien le caractère, pourvus de quelques
capitaux ou, au moins, d”industrie, il est à croire qu'ils
apporteront à la culture Pesprit d'intelligence et d'acti-
vité qu'ils doivent avoir puisé dans leurs rapports com-
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Martinique, dont je vous fais remettre un exemplaire 1.
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ii chaque concessionnaire : ce sera celle de payer chaque
année a l°Etat, si le Gouvernement reconnaissait qu'il y
eût lieu a l'exiger, une redevance égale au prix d'achat
de la concession.

C'est sur quoi il ne pourra être prononcé définitive-
ment que quand on aura sous les yeux les traités diacqui-
sition et le prix moyen auquel ressortira le carré de terre,
d°après le montant de la rente que vous aurez consenti
pour l”achat en masse. Mais il est douteux que le Gou-
vernement se résolve céder gratuitement ce qu°il
aurait acquis a titre onéreux, a moins que les redevances
dont il resterait seul passible, ne fussent effectivement
très modiques.

Les agents désignés pour la colonisation, outre les
travailleurs indigènes et les captifs actuels du chef-lieu
et des dépendances, sont : -

les Européens capitalistes;
les habitants actuels des îles Saint-Louis et de Gorée,
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les soldats possesseurs d'une somme de 2.000 francs
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vité qu'ils doivent avoir puisé dans leurs rapports com-

) I
Il
E

f

I1,]



_;-_.-_____,13-_`,'.,-',.-,_;.-_._.-_§___._..L..›__._.J..-..u`.-...n-_*x^f-vu:-'~qL*v'~J.=n-I='4I-låy-""I'f_-' _ -_,-F-_`-____1'__'_4_`-L_.__,_,_-;:_,._____,__,_,,.3_,_-..μ...,:-_:-_,...y ii-___-_|;,.1›_.-,','.o-..,.__',...._μ_...-'-›-_~p-ç'-*n-å›"`“"''' _,'-,.- såg-_¢.|_|*i'èa-q_(_";;,,-.ffrï__“_'
':;vTT*¿"-:-.'*_~_-*-r.:-.-ï?:'f--:-_:*-;a-?=*z¿-:a.-=-T1Iai+_=-1|*'*_-'---*

;...".:_._:'_._..___'_-_.'._'._L_-L_',._..“'RL_`_':_.J'-'

-17 1';

l

l
li

_1

L4Îw -;›_--:H1**

i

\___

1
.-1--1-"-7'-tif'_ ___.,-'.__

_ -..|
I J, .

'-
~..f1*.'-l«|=F

-_1_.fln_'__-LL,-._-_-r_.:'_

'-“-'.-._-ex-§-.-4--_;_.

--__,_

.-_.-=--ff*-.-_*-:__*::

-Î

_-î-_1-I-I.iF4v'.“_I-Il

-n-a›___a_-"+~--'›~If

.F
fl'

-u=-;¢_*4

Jill

juil

.__'_'_-'-_*›
-_--__---1:

_-.._.._._..._._-__ __'.'___:_.__-_-
_ef-1:.--.¢,__....--

, 1

i||.. . I

.` _|,`.T jl j

\ll

À

I
I

O

1

la

29s SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES {1s1s-issi)
merciaux avec les Européens qui fréquentent les doux îles
et avec les traitants de l'intérieur, notamment avec les
Maures.

Sur les 325.000 francs que vous avez demandés pour
être employés pendant íSi9, en présents et coutumes
czctraordiizaircs, achats de terres, secours et encouragements,
vous vous proposez d”avancer comme secours et encou-
ragements une partie de cette somme aux créoles de Saint-
Louis et de Gorée qui ne seraient pas en état de réaliser
les 5.000 francs, dont preuve de disponibilité sera exigée
pour chaque concession de 300 arpents ou de 100 carrés.

Un tel emploi peut étre avantageux. Pour qu°il le soit
réellement, vous devez vous bien assurer de la bonne
conduite et de la capacité de ceux qui seront l'objet de
semblables faveurs. Vous veillerez à ce que le rembourse-
ment s°efiectue exactement aux époques marquées et
vous n°oublierez pas, qu'à défaut de la circonspection
qui vous est recommandée, le systéme des avances pra-
tiqué autrefois à Cayenne par le Gouvernement pendant
de longues années, n°a presque rien produit pour les
progrès de la culture et a fini par ne laisser au Roi que
de vaines créances.

Des soldats qui devront à la discipline militaire et à
l'eXercice d”une profession mécanique Phabitude de l'oc-
cupation et de l°économie, peuvent devenir des colons
utiles ; mais ils devront étre prémunis contre les dangers
d°une existence rendue tout à coup indépendante. L”in-
vasion des goûts africains est à craindre pour eux, au
moral et au physique, quand ils seront laissés à eux-mêmes,
Vous ne négligerez pas de chercher les moyens de com-
battre avec succés cette fâcheuse tendance à dégénérer,
que doivent favoriser le climat et Pisolement, dans les
individus surtout qui proviendraient des classes inférieures
de la société.

_Î,__
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C°est Pesprit de l°Europe, c'est l°activité française qui
doivent étre le mobile de la nouvelle colonie et devenir,
avec le temps, par l'empire de Pexemple, par la séduc*
tion de nos habitudes, par l'attrait des jouissances nou-
velles, Pãrne du corps africain.

Beaucoup plus éclairés que leurs sujets, les princes et
les chefs du pays paraissent disposés à se faire Finstru-
ment des améliorations que nous méditons. ll sera aisé
de leur démontrer les avantages matériels qu°ils doivent
retirer immédiatement de la vente, pour de nouvelles
coutumes, d”un territoire maintenant sans valeur pour
eux, et de Fapplication des noirs qu“ils gouvernent a de
riches cultures, au moyen d'engagements qui assureront,
aux travailleurs d”une part et de l'autre à leurs chefs, des
indemnités annuelles fort supérieures aux gains actuels
des sujets et aux tributs jusqu”ici perçus par les piinces.
Sans doute ils concevront eux-mêmes la pensée de tirer
de leurs sujets le même parti, pour leur propre compte,
qu°ils nous en verront tirer pour le iiétre.

De son côté, reconnaissant bientot que la récompense
suit le labeur et que de nouvelles satisfactions l“attendent
pour prix de ses nouveaux efforts, la masse elle-même des
indigènes obéira de proche en proche à l'impulsion
donnée.

Cependant les progrès de la consommation des produits
du sol et des manufactures de France se proportionnant
naturellement à ceux de la production des denrées colo-
niales, un mouvement croissant serait imprimé à notre
agriculture, à nos fabriques, à notre commerce, à notre
navigation, et c”est un des objets les plus essentiels de la
grande opération que vous allez diriger.

Mais pour ne pas s'exposer _à manquer ce but si impor-
tant, il est nécessaire que toute portion de denrées colo-
niales qu'un indigène se sera procurée par son travail et
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merciaux avec les Européens qui fréquentent les doux îles
et avec les traitants de l'intérieur, notamment avec les
Maures.

Sur les 325.000 francs que vous avez demandés pour
être employés pendant íSi9, en présents et coutumes
czctraordiizaircs, achats de terres, secours et encouragements,
vous vous proposez d”avancer comme secours et encou-
ragements une partie de cette somme aux créoles de Saint-
Louis et de Gorée qui ne seraient pas en état de réaliser
les 5.000 francs, dont preuve de disponibilité sera exigée
pour chaque concession de 300 arpents ou de 100 carrés.

Un tel emploi peut étre avantageux. Pour qu°il le soit
réellement, vous devez vous bien assurer de la bonne
conduite et de la capacité de ceux qui seront l'objet de
semblables faveurs. Vous veillerez à ce que le rembourse-
ment s°efiectue exactement aux époques marquées et
vous n°oublierez pas, qu'à défaut de la circonspection
qui vous est recommandée, le systéme des avances pra-
tiqué autrefois à Cayenne par le Gouvernement pendant
de longues années, n°a presque rien produit pour les
progrès de la culture et a fini par ne laisser au Roi que
de vaines créances.
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cupation et de l°économie, peuvent devenir des colons
utiles ; mais ils devront étre prémunis contre les dangers
d°une existence rendue tout à coup indépendante. L”in-
vasion des goûts africains est à craindre pour eux, au
moral et au physique, quand ils seront laissés à eux-mêmes,
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soo sont-tout nr DEPENDANCES (isis-issi)
9- `~.' 0 .qu il offiira de vendre, trouve immédiatement son più:

naturel.
A cette tin, et comme il serait possible que les capi

taines et Subrécaïgflflfi des bâtiments venant de Frame
ne Suffisent P515 P0111' assurer toujours les achats, vous
engagerez les habitants de Saint-Louis et de Gorée par
le sentiment de leur intérêt évident, à former unie Uu
plusieurs associations libres, pour Pacquisition en tous
.. 7l.emps, de toutes l (1_ ' _ es enrées coloniales appartenant légi-
timement aux noirs et dont ceux-ci voudraient se défa`

_ _ ire.Fes associations ré ` '“ * ällãeraient, en conséquenoe, un fonds
convenable ét b ' ' _'_ , a liraient au chef lieu et sur tous les autres
points favorables des magasins bien assortis de toutes
mar ' " ~ - ._ , Ghandlses d “Ch-aflgfi› *H Clos prix debattus ou convenus
a l avance avec les chefs.

_ P01?-être aussi serait-il bon d'accoutumer, dès le prin-
C1P9› GS lnfllgencs a nous livrer brutes les denrées colo-
Ili I " ' * * -ales QU OH les amenerait a faire cultiver pour leur

\ r nI P_ï`G C0mpte. Par la Fon se reserverait les profits de la
m ' * . _anipiilation. Des usines banales, placées par leg 501115
d°'associations 1' ' ^_ _ ibres en lieux surs et opportuns, nous
obtiendraient cet avantage

Le chüix des PTUCILICÎÎUHS, fflüllt la culture doit être
^"' Q 1 u . rencouragée, ii est point indifférent. La France reçoit de

ses Antill - .1, , GS plus de sucre que n'en exige sa consommation
et excédant qu elle peut revendre à Fétranger est (Pen-
viron 30.000 barriques annuellement. Mais(1, h t h d h elle est obligée

_ ac e er ors e c ez elle, de l'indigo, du coton du café
;'§BCmÎ› pour des sommes énormes, et comme l"indigo et

'O On Viennent 5PU11l?flIlcment sur les rives du Sénégal
et (_ u'on es ` ' * fI pere voir le cafe prospérer au haut du fleuve,
ce sont art " - . _ _p iculierement ces divers produits qu'il convient
Cle multi lie* .[J 1, en se bornant pour les autres, du moins
da Il ' Ins le commencemefilïi a de simples essais. On se ména-
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gerait ainsi les moyens cïapprovisionner pendant plusieurs
années encore les consommateurs anciens et noiivoauli (lu
Sénégal et de ses dépendances, en eau-de-vie de France,
en sucre et en tafia de nos Antilles.

Il sera aussi d°une prévoyance sage de tracer de bonne
heure la route du commerce, de telle façon que les denrées
coloniales et autres productions précieuses de Pintérieur
viennent aboutir au chef-lieu, sans déviation vers la rive.
droite, ni vers la Gambie. Les précautions à prendre à cet
égard se rattachent au système prohibitif du commerce
étranger qui doit être rigoureusement observé dans nos
établissements d°Afrique, en conformité de ce qui vous a
été prescrit depuis longtemps, et tout récemment encore
par ma dépêche du 29 décembre, notée 136.

Dans votre lettre du 18 du même mois concernant
l'eiriploi des 325.000 francs accordés par le budget de 1819,
sur votre demande, pour présents et coutumes, secours
et encouragements, vous avez porté au nombre des
dépenses éventuelles à imputer sur la dite somme, les
frais de l°assistance a fournir aux princes indigènes avec
lesquels on contractera des alliances, en cas d'irruptioii
de leurs ennemis sur leur territoire. ll est possible que de
telles circonstances se présentent, mais nous n”omettrez
rien pour les empêcher de naître. Vous y parviendrez sans
peine, par Pévidente supériorité des forces* dont vous
disposez, par celles des lumières et par l'ascendant plus
grand encore que vous assurera la réputation d°un carac-
tère juste et cl'une politique humaine et bienfaisante. Vous
n°avez d°ailleurs point affaire à des peuples puissants et
belliqueux; sans recourir aux armes, votre sagesse
étoufferait bientôt, j'aime è. croire, toutes semences de
guerre ; et je ne puis trop vous rappeler que c°est la paix
publique et les fruits qu”elle donne seule que vous avez
à cultiver. Cette paix publique et Famélioration effective
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302 sonnent ET DÉPENDANCES (isis-issi)
du sort actuel des indigènes, sont les seules bases solides
de la colonisation projetée. ' ,

Les développements que vont recevoir nos établisse-
ments d'Afrique et l'accroissement de leur état militaire
et civil, exigent que le commandement supérieur et l°ad-
niinistration générale y soient organisés d'une manière
plus analogue, qu”ils ne Font été jusqu"à présent, à ce que
le Gouvernement du Roi a réglé, sur ce point, pour nos
colonies agricoles.

Sous le titre de commandant et administrateur pour
le Roi du Sénégal et dépendances, vous continuerez a y
exercer, sous les formes et modifications qui vous sont
prescrites ci-après, les pouvoirs des anciens gouverneurs
et des anciens ordonnateurs de cette possession.

Vous aurez immédiatement sous vos ordres, pour la
partie militaire, un commandant particulier, à Gorée,
un chef de batailloii du génie, un capitaine en premier
d”artillerie de la marine, deux chefs de bataillon d”'infan-
terie.

En cas de décès, absence ou autre empêchement, vous
serez remplacé par l”officier supérieur d'état-major(et ši
défaut d'officier supérieur d"état-major, par l'officier de
ligne) en activité de service dans la colonie, qui sera le
plus ancien en grade.

Les détails du servie administratif de la Marine, de la
Guerre, des Finances et de Flntérieur, seront confiés sous
vos ordres directs à un commissaire de la Marine.

Un commissaire de Marine remplira les fonctions du
contrôleur colonial. Le controleur colonial sera maintenu
soigneusement dans la plus entière indépendance, quant
a Pexercice de ses fonctions. Il a, d”'après les ordonnances,
la correspondance directe avec le Ministre et il est tenu
d°adresser au Département, chaque trimestre, un compte
raisonné de ses opérations. C*est par son intermédiaire
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que vous surveillcrez les différentes parties du service
administratif. .

La justice civile a été rendue jusqu'ici au Sénégal par
un conseil composé sous votre présidence de deux officiers
de Padministration de la Marine et d°un greffier.

ll y sera ajouté deux assesseurs pris parmi les notables
du chef-lieu, et un procureur du Roi envoyé de France.
Vous examinerez, s'il y aura lieu et quand il y aura lieu,
à prendre pour l'un des deux assesseurs un des métis
créoles de Saint-Louis ; l°autre serait choisi dans la couleur
blanche. Cette association paraîtrait être d'une bonne
politique.

La police judiciaire appartiendra au procureur du Roi,
de même que la surveillance iniiiiédiate, quant à la salu-
brité et sûreté des prisons, à la bonne tenue des greffes
de Saint-Louis et de Gorée et à Pexécution des tarifs.

Le maire de Saint-Louis conservera toutes les préro-
gatives dont il est en possession, par sa place, notamment
la police municipale.

lfancien usage, d'après lequel cet emploi est constam-
ment dévolu à un homme de couleur créole du chef-lieu
demeurera en vigueur.

La prérogative dont il s"'agit sera respectée avec (Pau-
tant plus de raison que les habitants métis y attachent
plus de prix, et qu'elle est plus conforme au système de
fusion des Européens et des naturels qu'il est si important
de maintenir et même d'étendre, dans l'intérét de la
colonisation projetée.

ljinstitiitiion politique qui doit, sous la dénomination
de ci Tribunal Mixte ii, prononcer sur les discuSSi0l1S 0ÎVilGS
entre les colons et les chefs indigènes, et entre les mêmes
colons et les engagés africains, sera établie sur le pied
qui a été indiqué plus haut.

Le droit d'é-mettre, en cas de besoin, des ordonnances
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304. SÉNÉGAL Er DÉPENDANCES (1816-1831)
et des règlements provisoires, celui d'arrêter chaque
année pour ,,l'année suivante, le projet de budget ainsi que
les états d”approvisionnement et des travaux militaires
et civils projetés et, en général, de décider dans la colonie
toutes les fois qu”il s°agira d°sune mesure ou d”une matière
de quelqifimportance, seront exercées par le commandant
et administrateur pour le Hoi, à charge de délibération
préalable en Conseil de gouvernement et d”administra-
tion formé comme il est dit ci-dessous.

Dans les cas prévus au paragraphe précédent, le Con-
seil de gouvernement et d'ad1ninistration sera composé :
du Commandant et administrateur pour le Roi, de l°ofÎi-
cier supérieur cl'Etat-Maj or (et à défaut d°officier supérieur
d'Etat-Major, de Pofiicier de ligne) en activité de service
sur les lieux, le plus élevé et le plus ancien en grade; du
commissaire de Marine chargé du détail du service admi-
nistratif ; du contrôleur colonial et du procureur du Roi.

ll sera complété, jusqifà la concurrence de six à neuf
membres au plus, selon quiil y aura lieu, par des officiers
d'Artillerie, des officiers du Génie, des ofiiciers de port, des
comptables publics, des ofiiciers de santé attachés au
service, le curé de Saint-Louis, les notables assesseurs
du Conseil de justice, et, enfin, des colons et des négo-
ciants, ainsi qu'il appartiendra suivant la nature des
matières.

Quel que soit, en un Conseil de gouvernement et d°ad-
ministration, le nombre des avis contraires au sien, le
commandant et administrateur pour le Roi, pourra
toujours, s'il le juge convenable, procéder à Pexécution.
La plume y sera tenue par un employé d°administration
ou par tout autre sujet capable, que commettre, à cet
effet, le commandant et administrateur, et plus tard, s'il
y a lieu, par un secrétaire archiviste que nommera le
Ministre.

SCHMALTZ (1 S1 6-1820] 305

Il y aura un registre, où les avis motivés de tous ceux:
qui auront assisté à la délibération seront transcrits et
signés. Tous les mois, et plus souvent si le cas le requiert,
il sera, par le secrétaire archiviste, ou par celui qui en
fera les fonctions, délivré au controleur, pour être à sa
-diligence adressé en primata seulement au Ministre de la
Marine, un double en forme de toutes les délibérations du
Conseil du gouvernement et d'administration.

Le même envoi sera fait au Ministre avec la même
régularité en primata seulement, par le commandant et
administrateur pour le Roi.

Toutes les fois que le commandant et administrateur
pour le Roi sera dans le cas de soumettre un projet quel-
conque à la discussion d°un Conseil de gouvernement et
d'administration, il exposera, ou fera exposer audit
Conseil, avec précision et clarté, les motifs de Pacteipro-
jeté. Il lui rappellera, ou lui fera rappeler, tout ce qui
aurait été précédemment statué sur le même sujet, en
démontrant soit par le silence ou Finsufïisance des dis-
positions existantes, soit par la spécialité des circons-
tances nouvelles, la nécessité qu'il y aura de prendre les
mesures proposées.

Cet exposé justificatif devra toujours être rapporté'
dans le procès-verbal de la délibération.

Toute ordonnance, tout réglement qui émanerait de
Pautorité du commandant et administrateur pour le Roi
(et à cet égard vous ne pouvez étre trop circonspect, ni
trop réservé), portera la formule :

<< Au nom du Pni, et aprés avoir délibéré en Conseil
<1 de gouvernement et d°administration, le Commandant
ff et administrateur pour le Roi de la Colonie du Sénégal
ic et dépendances a ordonné et ordonne, po_ur être exécuté
<< provisoirement; sauf Fapprobation de Sa Majesté,
<1 ce qui suit, etc., etc... ››
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306 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (1s1e_1s31)
Aucun individu ne pourra étre déporté de la colonie

sans qu°il en ait été délibéré en un Conseil spécial, où
siégeront, avec le commandant et administrateur pour
le Roi qui le présidera : l'ofÎicier supérieur d”état-major et
à défaut l°ofiicie1* supérieur de ligne le plus élevé et le plus
ancien en grade; le commissaire de Marine chargé des
détails du service administratif ; le contrôleur et le pro-
cureur du Roi, ce dernier tenant la plume. En cas de
partage, ou même d'opposition d'avis, celui du jcomman-
dant et administrateur pour le Roi, prévaudra toujours
dans tous les cas; des doubles du procès-verbal de la
délibération spéciale, signés de tous les membres du
Conseil spécial, seront, à la diligence du commandant et
administrateur pour le Roi et du procureur du] Roi,
adressés par les deux plus prochaines occasions au
Ministre secrétaire d'Etat de la Marine et des Colonies.

Variés dans leur composition, selon qu'il y aura lieu,
les Conseils de gouvernement et d°administration pour-
ront remplir au Sénégal :

l'office des conseils d"'administration des ports et du
comité d'administration créé pour les colonies en 1787,
pour connaître les objets du service administratif, dont
il doit être délibéré en cette forme;

l°ofÎice de comité consultatif pour la répartition et
l”assiette des contributions, quand il sera question d°en
établir ;

l'office même des anciennes chambres d”agriculture
et de commerce, soit pour la proposition, soit pour
Pcxamen et la discussion de tous plans et projets d°intérét
colonial.

Les avantage.: de cette institution peuvent être encore
étendus par vous : soit en appelant aux conseils, à titre
consultatif, les personnes qui ne pourraient pas y siéger
avec voix délibérative sans excéder le maximum du nom-
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bre fixé ; soit en soumettant aux dits conseils les mémoires
et projets écrits, que vous auriez préalableinent demandés
aux hommes instruits et capables qui ne résideraient pas
au chef-lieu.

C”est un instrument très simple, qui manié habilement,
peut être d'une grande utilité.

Aux termes d°une décision générale de S. M., en date
du 13 août 1817, il pourra être envoyé au Sénégal (comme
dans les autres colonies, toutes les fois que le Roi le jugera
nécessaire pour le bien du service), un ou plusieurs
commissaires extraordinaires, inspecteurs pour le Roi.
Tous les dépôts publics leur seront ouverts. Leur résidence
dans chaque colonie ne pourra excéder quatre mois.

Ces inspecteurs seront chargés de rapporter en France
tels comptes qui leur seront demandés par le Ministre
secrétaire d°Etat de la Marine et des Colonies, en confor-
mité des ordres de Sa Majesté.

Aux termes de la Décision générale de S. M., relatée
dans le paragraphe ci-dessus et suivant la notification
qui vous en a été faite, les actes de Padniinistration de
tout gouverneur, commandant ou administrateur en chef,
dont les fonctions dans les colonies auront cessé, seront à
son retour en France soumis à Fexamen d°une commis-
sion spéciale nommée par le Roi, sur la proposition de son
Ministre secrétaire d'Etat de la Marine et des Colonies.

Aucun de ces gouverneurs, commandants ou adminis-
trateurs en chef ne pourra étre présenté à S. M. qu°après
le dit examen.

Je consacrerai les derniéres pages de cette dépêche à
quelques objets généraux ou accessoires qui n'ont pu
trouver place dans les précédentes.

L”état des monnaies et de la computation au Sénégal
appelait mon attention; il m“a paru nécessiter une
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sos SÉNÉGAL ET nsrnuosucss (isis-1831)
réforme radicale. La dépêche du 29 décembre notée 138
3-* a pourvun

L'e1nploi, en nature, par Padministration des Etablis-
sements Français d'Afrique, des marchandises, dites de
traite, en présents et coutumes, tient å des usages locaux
et peut être maintenu sans inconvénient.

lfemploi, par la dite administration, des mêmes et
autres marchandises, en paiement aux salariés ou à divers,
se rattache aussi à des habitudes locales qui luttent pour
la conservation de ce systéme. La force des choses obligera
à le laisser subsister quelque temps encore ; mais il faut
tendre à y substituer, le plus tét qu'il se pourra, le mode
uniforme de paiement en argent; jusque-là, il est indis-
pensable de placer cette comptabilité spéciale sous la
garantie de certaines dispositions qui en garantissent
Pexactitude : c'est le but de ma dépêche du 31 décembre,
numérotée 148.

Le Roi a ordonné, que sur le terrain qui lui sera concédé
à Refïo, pour son domaine privé, il serait formé une
habitation propre à servir de modéle aux colons pour les
différentes espèces de cultures et d°e1-cploitation. S. M.
entend que cette entreprise particulière reste entièrement
étrangère àladministration générale, de telle sorte que
les recettes, les dépenses, la gestion rai la comptabilité-
de cette habitation n'aient jamais aucune espèce de con-
tact avec les caisses et les magasins publics, ni avec le
personnel du service. Vous ferez garder exactement cette
ligne de démarcation.

.Papprouve que vous renonciez é l°idée de lier au plan
de colonisation un plan de missions, destinées à la con-
version des Africains. Le temps nlest pas encore venu
d°introduire le christianisme parmi les indigènes des
rives du Sénégal, et ils y seront préparés beaucoup mieux,
quoique de loin, par le travail libre et l”instruction élé-
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mentaire, que par des tentatives' de prosélytisme pré-
maturées et peut-être dangereuses. Liinstruction élémen-
taire se répandra rapidement à l'aide de l'enseignement
mutuel, déjà introduit avec succés à Saint-Louis.

Vous demandez que, dans les premiers moments au
moins, le Gouvernement interdise les immigrations de
France au Sénégal. ll convient, en effet, de ne pas laisser
se porter sur ce point des aventuriers dont la mauvaise
conduite ou le caractère pourraient nuire à l”exécution
du projet de colonisation. Néanmoins la prohibition ne
devra point entraver les relations ordinaires de commerce
avec les îles de Saint-Louis et de Gorée, et, lorsque des
terres auront été acquises et quiil y aura moyen diétablir
des cultures, Pinterdiction devra être changée en une
obligation pure et simple de justifier des conditions que
la nature des choses pourra rendre, pendant quelque
temps, nécessaire de mettre aux émigrations et que vous
aurez soin de faire connaître.

Dans la vue d'encourager les cultures projetées, le Roi
a autorisé la réduction, à partir du ier janvier prochain,
des droits de douanes, au Sénégal et dépendances, à un
pour cent sur Pimportation et à deu:-1 pour cent sur Pex-
portation.

J°accorde un plein assentiment å toutes les précautions
nécessaires ou utiles que vous serez dans le cas de pres-
crire dans Fintérêt de la salubrité de la colonie et pour la
conservation de la santé publique.

Vous avez réclamé une grande latitude de pouvoir ; elle
vous est donnée. ll était nécessaire qu'il en fût ainsi, dans
une matière où peu de choses sont connues à fond, où
tant d”autres sont éventuelles et dépendantes de circons-
tances impossibles à prévoir.

En traitant de la << Protection 11, je me suis borné å des
indications.
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3-10 SÉNÉGAL ET osrsnnnucns (isis-issu
L'article « Colonisation ii comportait, quant à certains

points, des injonctions positives que j'§,-* ai consignées et
dont vous ne devrez vous écarter qu'en cas de nécessité
complétement justifiée.

Ce qui concerne le gouvernement et Padministration
générale a dû être soumis a quelques règles, à quelques
formes tendantes à entourer constamment de conseils
nécessaires vos déterminations sur tout objet de quelque
importance. Elles vous laissent, d”ailleurs, le maître
d”agir toujours, en résultat, d'aprés votre propre avis,
à la charge pour vous de motiver convenablement et
sans retard le parti que vous aurez cru devoir prendre.
Vous ne manquerez jamais à ce soin, et vous vous atta-
cherez, en général, à environner du plus grand jour tous
les actes, tous les comptes de votre administration.

Vous retournez au poste que le Roi vous a ccnfié.
Sachez remplir les espérances que vous avez fait
concevoir. Si vous répondez dignement à l'attente du
gouvernement de S. M., si vous réussissez vous aurez
bien mérité de votre pays : vous vous serez acquis une
gloire véritable, celle qui se fonde sur le bien que l°'on
fait aux hommes, et ce prix est si beau qu'il n'est pour
l°ol_itenir, aucun effort possible qui nous doive coûter.

1'

JF I-

Contrarié par les vents, Schmaltz débarqua à Saint-
Louis seulement le 13 mars 1819. Il se conforma aussitôt
aux ordres qui lui avaient été donnés, notamment en ce
qui concerne le Conseil de gouvernement et d'administra-
tion. ll se mit également en devoir d°appliquer le plan de
colonisation, procédant lui-inénie à une inspection du
fleuve et s'1occupant particulierement du pays de Galam.
Pendant ce temps, à Paris, -~ et ceci montre encore
quelles espérances faisait naître la colonisation du Sénégal
- la Maison du Roi s'oceupait de l'e:»:ploitation modéle
qu'avait annoncée les instructions. Au mois d'avril 1819,
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elle en confia la direction à un avocat aux Conseils, Roger,
que nous retrouverons par la suite. ll sollicitait depuis
1815 un poste dans les colonies et était maintenant appuyé
par Mme Javouhey, supérieure des Soeurs de Saint-._loseph›
dont il avait défendu les intérêts 1. Roger partit pour
l'Afrique le 24 juin. ll ne put toutefois se consacrer immé-
diatement à sa mission spéciale ayant été, des son arrivée,
chargé par Schmaltz de remplir, par intérim, les fonctions
de Procureur du Roi, et ceci probablement pour obéir
aux instructions données touchant lforganisation judi-
ciaire.

Sur ces entrefaites, des difficultés se rencontrèrent à
Paris, et des doutes commencèrent a s”y élever. T01112
d“abord, lors de la discussion. du budget, la Chambre SB
montra peu favorable au vote des crédits demandés. D°uii
autre côté, on recevait, au début de juin, des rapports du
capitaine de frégate de Meslay, dont les conclusions s'ac-
cordaient mal avec celle de Schmaltz. On recevait enfin
de celui-ci, une dépêche, datée du 5 juin, et qui annonçait
des modifications importantes au plan primitif, par suite
de Phostilité de certains indigènes.

Dès la réception des rapports de Meslay, le Gouverne-
ment prescrivit à Schmaltz une certaine modération.
Après la réception de la dépêche du 5 juin, il parut indis-
pensable de procéder a une enquéte approfondie. Une
décison royale, du 13 septembre, prescrivit donc au capi-
taine de vaisseau de Mackau de se rendre au Sénégal, et
deux dépêches ministérielles dela méme date lui définirent
l'objet exact de sa mission. Maekau fit diligence et, arrive
au Sénégal, a une date que nous ne connaissons point,,il
put en repartir dès le 29 janvier 1820. Les rapports qu il
remit a Paris, venant s'ajouter à de nouvelles dépéclies
de Schmaltz, annonçant l'hostilité des peuplades infil-
génes, démontrèrent au Gouvernement la nécessité d'in-
tervenir énergiquement. Une trés longue dépêche du
18 mai envoya donc au commandant pour le Roi des

1. Ceci d'après une note de service du début de la Monarchie de
Juillet qui figure dans le dossier du personnel. Cette note est très
tendancieusc, mais ces affirmations de fait doivent être cependant
accueillies, car toutes celles qui ont pu être vérifiées, se sont trouvées
rigoureusement exactes.
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L'article « Colonisation ii comportait, quant à certains

points, des injonctions positives que j'§,-* ai consignées et
dont vous ne devrez vous écarter qu'en cas de nécessité
complétement justifiée.
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importance. Elles vous laissent, d”ailleurs, le maître
d”agir toujours, en résultat, d'aprés votre propre avis,
à la charge pour vous de motiver convenablement et
sans retard le parti que vous aurez cru devoir prendre.
Vous ne manquerez jamais à ce soin, et vous vous atta-
cherez, en général, à environner du plus grand jour tous
les actes, tous les comptes de votre administration.

Vous retournez au poste que le Roi vous a ccnfié.
Sachez remplir les espérances que vous avez fait
concevoir. Si vous répondez dignement à l'attente du
gouvernement de S. M., si vous réussissez vous aurez
bien mérité de votre pays : vous vous serez acquis une
gloire véritable, celle qui se fonde sur le bien que l°'on
fait aux hommes, et ce prix est si beau qu'il n'est pour
l°ol_itenir, aucun effort possible qui nous doive coûter.
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de Procureur du Roi, et ceci probablement pour obéir
aux instructions données touchant lforganisation judi-
ciaire.

Sur ces entrefaites, des difficultés se rencontrèrent à
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capitaine de frégate de Meslay, dont les conclusions s'ac-
cordaient mal avec celle de Schmaltz. On recevait enfin
de celui-ci, une dépêche, datée du 5 juin, et qui annonçait
des modifications importantes au plan primitif, par suite
de Phostilité de certains indigènes.

Dès la réception des rapports de Meslay, le Gouverne-
ment prescrivit à Schmaltz une certaine modération.
Après la réception de la dépêche du 5 juin, il parut indis-
pensable de procéder a une enquéte approfondie. Une
décison royale, du 13 septembre, prescrivit donc au capi-
taine de vaisseau de Mackau de se rendre au Sénégal, et
deux dépêches ministérielles dela méme date lui définirent
l'objet exact de sa mission. Maekau fit diligence et, arrive
au Sénégal, a une date que nous ne connaissons point,,il
put en repartir dès le 29 janvier 1820. Les rapports qu il
remit a Paris, venant s'ajouter à de nouvelles dépéclies
de Schmaltz, annonçant l'hostilité des peuplades infil-
génes, démontrèrent au Gouvernement la nécessité d'in-
tervenir énergiquement. Une trés longue dépêche du
18 mai envoya donc au commandant pour le Roi des

1. Ceci d'après une note de service du début de la Monarchie de
Juillet qui figure dans le dossier du personnel. Cette note est très
tendancieusc, mais ces affirmations de fait doivent être cependant
accueillies, car toutes celles qui ont pu être vérifiées, se sont trouvées
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ordres nettement restrictifs_ Il est toutefois inutile de
reproduire cette dépêche qui se trouvera très exactement
analysée dans les instructions é_ Roger 1. Mais le Gouverne-
ment estimait sans doute déjà que Schmaltz avait fait
fausse route et que, puisqulil ne s'était pas bien pénétré
des idées qui prévalaient å Paris, mieux valait lui chercher
un successeur. Celui-ci fut en effet désigné par une ordon-
nance du 12 juin 1820. Le 3 juillet le ministère avisa
Sclimaltz_ de son rappel, sans d”ailleurs lui infliger ni
blame, ni désaveu.

_ Si les entreprises de cultures avaient été l“afï`aire prin-
cipale durant le gouvernement de Schmaltz, elles n°ab-
sorbérent cependant jamais toute Fattention. Malgré les
espérances qu°elles avaient fait naître, le gouvernenient du
Roi ne perdit pas de pue les pro3et_s de nouvelle expansion
le long_de la cote qu il avait manifestée dés la reprise de
possession 2.

“Les 30 mai 1818 et 24 mars 1819, il avait demandé des
renseignements sur les anciens comptoirs de Juda et
d'Amokou. Le 15 décembre 1819 il parlait en outre de
la Casamance, des îles Bissagots, des îles de Loss, de
l°ancien établissement de Gambia, et le 10 février 1820, il
annonçait l”envoi d'une corvette qui visiterait tous les
points intéressants de la côte, notamment Judo et Amo-

ou.

LEGOUPÉ

Ii, Le nouveau commandant et administrateur nommé par
91 ordonnance du 12 juin 1820 était le capitaine de vaisseau

l rLecoupe 3. Il reput sous forme de dépêche ministérielle les
Instructions suivantes 4 :

_ Voir ci-dessous, p. 344.
Ci-dessus, p. 252 et 278.
Les documents le nomment indifféremment Lecoupé ou Le

Coupé.
4. Sénégal, I, 7 a..
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LE Minisrnn '
5, MI Leeeupë, capitaine de vaisseau, commandant et adminis-

trateur pour le Roi du Sénégal et dépendances.

Paris, le 30 juin 1820.

L'objet de la présente dépêche, Monsieur, est
de vous donner, au nom du Roi, les directions
principales qui doivent vous servir de règle dans
le commandement et Fadininistration générale
du Sénégal et dépendances qu°il a plu à S. M. de
vous confier..

Vous trouverez ici deux premiers antécédents
que vous aurez à consulter d°abord. Ce sont les
instructions qui furent expédiées, en novembre
1785, à M. le chevalier de Boufllers, destiné alors
pour les établissements français d°./fiirique, en
qualité de gouverneur, et celles que reçut, le
18 mai 1816, M. le colonel Schmaltz allant re-
prendre possession des dits établissements 1. _

Chargé d°examiner s'il ne serait pas possible
et quels seraient les meilleurs moyens de faire
cultiver au Sénégal, par des mains libres, les végé-
taux producteurs des denrées dites coloniales,
M.iSchmaltz annonça dans un rapport du 8 juil-
let 1817 que ces vues de colonisation étaient sus-
ceptibles d°étre réalisées et comment il lui parais-
sait qu°elles pouvaient l"étre : il iut appelé à
Paris pour y fournir des développements. Deux
nouveaux écrits touchant le même objet furent
produits au ministère par le Colonel, sous les

1. Ci-dessus p. 128 et p. 230.
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LE Minisrnn '
5, MI Leeeupë, capitaine de vaisseau, commandant et adminis-

trateur pour le Roi du Sénégal et dépendances.

Paris, le 30 juin 1820.

L'objet de la présente dépêche, Monsieur, est
de vous donner, au nom du Roi, les directions
principales qui doivent vous servir de règle dans
le commandement et Fadininistration générale
du Sénégal et dépendances qu°il a plu à S. M. de
vous confier..

Vous trouverez ici deux premiers antécédents
que vous aurez à consulter d°abord. Ce sont les
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18 mai 1816, M. le colonel Schmaltz allant re-
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et quels seraient les meilleurs moyens de faire
cultiver au Sénégal, par des mains libres, les végé-
taux producteurs des denrées dites coloniales,
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let 1817 que ces vues de colonisation étaient sus-
ceptibles d°étre réalisées et comment il lui parais-
sait qu°elles pouvaient l"étre : il iut appelé à
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1. Ci-dessus p. 128 et p. 230.
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dates des 19 mai et 14 septembre 1818. Dès le
18 mai, le Gouvernement avait adopté en principe
le plan présenté.

Les trois rapports de M. Schmaltz qui sont
mentionnés ci-dessus et les instructions qui lui
*furent adressées le 31 décembre 18181 relative-
ment à la colonisation contiennent dans le plus
grand détail les faits énoncés par le colonel, les
moyens qu°il a proposés et les mesures d°exécution
qui furent arrêtées en 1818. Vous y remarquerez
les observations, les recommandations, les ordres
par lesquels le gouvernement du Roi prit soin de
signaler, afin qu°ils fussent évités, les écueils de
la route dans laquelle on allait entrer 2.

« La spontanéité du concours des indigènes de
la rive gauche du Sénégal aux cultures projetées
était la grande base du plan de colonisation. ››

« Les possesseurs de la contrée la plus popu-
leuse, la plus puissante, la plus civilisée de cette
rive, les Foulhes, nous tendaient les bras. Nous
étions désirés, même impatiemment attendus par
eux et" chez eux. ››

c< La protection intérieure, qui était un des
moyens (Pexécution du plan, ne semblait néces-
saire que contre les Maures qui occupent la rive
droite du fleuve et, plus éventuellement, contre
les Bambaras, nation belliqueuse de l'intérieur,
ennemie redoutée des Foulhes. ››

1. Ci-dessus, p. 280.
2. Les paragraphes qui vont suivre sont entre des guillemets

dont on ne voit pas l"utilité. Comme ils figurent sur les deux
textes retrouvés, on a cepciidant cru devoir les reproduire.
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« La population de Saint-Louis, celle même de

Gorée, formant ensemble une masse d°eI1V1_1`0I1
15.000 individus, souhaitaient la colonisation.
Elles devaient y consacrer une partie de leurs
capitaux et de leurs captifs. n

Tel était le point de départ, d'après les rapports
de M. le colonel Schmaltz. Retenu par les Ve11tS
contraires, cet administrateur n' avait pu effectuer
son retour à Saint-Louis que ve1'S la filï de mal-`5
1819.

Les 21 mai et 7 juin, la Chambre des députés,
en votant les crédits demandés pour le Sénégal,
tant sur l°exercice 1818 que sur Pexercice 1819,
parut céder à la nécessité d°allouer des fonds déjà
employés en grande partie et de remplir des
engagements pris par le Gouvernementîbeaucoup
plus qu°elle ne parut accepter Pesperance du
succés de la colonisation. _ _

Le 10 juin, je reçus les rapports 'du capitaine
de frégate de Meslay, qui avait éte envoye sur
les lieux l`année précédente comme clI›SeI'V&1l@U1`-
ll était remonté jusqu'à Bagllfili daïls le llaut flu
fleuve, et avait séjourné à Saint-Louis et a Gorce.
ll s'était occupé de reconnaître le degré de salu-
brité du climat et les dispositions des personnes
relativement aux vues nouvelles. Or les .'I"a113S
recueillis par M. de Meslîly et sa Propre Cfpmfon
tendent à établir Finexactitude et Fexageratron
de plusieurs des données précédemment f011I'111GS
au Gouvernement. 1

De tels avertissements étaient plus que suíli-
sants pour me déterminer à modérer, autant que
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cela était encore possible, l'essor des dépenses;
a ralentir" le mouvement sans le discontinuer,
enfin à n°opérer d°aprés le plan adopté que sur
une moindre échelle.

Le 18 juin j°écrivis dans ce sens, sous le no 108,
à M. le colonel Schmaltz. Je llengageai à se con-
tenter d°une garnison de 600 hommes au lieu de
1.200, qu°il avait demandés, à se borner à deux
forts au lieu de trois, etc...

Bientôt après, j'appris par sa lettre du 5 juin
cc que ce n°était plus chez les Foulhes que nous
nous établissions, mais dans le Wallo,pay*s beau-
coup moins fertile, moins peuplé, moins avancé
en civilisation : il n°avait pas traité avec les
Foulhes, parce qu°il 11e l°avait pas voulu, et parce
qu°ils étaient alors sans Almamy ; il serait, d°ail-
leurs, maître de prendre ultérieurement avec eux
tels arrangements qu°il lui plairait relativement
à la colonisation. Pour le moment, il avait trouvé
plus expédiant de s°allier avec le Brack qui, par
un traité du 8 mai 1819, venait de céder à la
France toutes les terres de son royaume, moyen-
nant une coutume annuelle d'un peu plus de
10.000 francs. ››

« Le colonel avait, en outre, jugé convenable
de s°unir, le 20 du même mois, avec la tribu des
Bracknas, par un traité éventuel à peu près calqué
sur celui du Wallo. n

« Notre alliance avec ces Maures, dont le ter-
ritoire fait face à celui des Foulhes, imposerait
aux Trarzas, qui paraissaient mécontents de la
cession du Wallo, et qu°en définitive il serait

t 1,
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heureux pour le Sénégal et pour la coloniãatiùïl
de rejeter dans le désert dés que l`occasion Sfen
présenterait. ››

« La même alliance devait encore favoriser la
séparation (affirmée inévitable et même pro-
chaine) du pays de Toro d'avec le pays de Foota :
circonstance qui, en affaiblissant la puissance des
Foulhes, ne pouvait qu°étre avantageuse au
succès de nos vues. ››

<4 Au reste, l°ardeur des habitants de Saint-
Louis pour coloniser était extrême et, pour la
seconder, pour fonder par une mesure décisive
la colonisation, il n°était pas question de rien
moins que de transporter dlurgence le chef-lieu
actuel de la colonie sur le plateau de Dagana.
L°île de Saint-Louis ne serait plus qu°un poste
avancé. ››

Frappe d°un pareil changement de scène et
justement inquiet du danger qu'il y aurait pour
le gouvernement du Roi a se précipiter dans ces
routes nouvelles, je sentis qu'il n'y avait pas un
moment à perdre pour envoyer sur le fleuve un
inspecteur extraordinaire, avec mission d”exa-
miner toutes choses et de m°en rendre un compte
fidèle. i

Le baron de Mackau est allé, a vu, a entendu 3
il a communiqué à M. le colonel Schmaltz lui-
mëme ses observations et ses jugements, il a
obtenu son assentiment sur tous les points prin-
cipaux.

Vous avez lu les notes, rapports et comptes
rendus de ce capitaine de vaisseau. Vous savez
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ce qu°ils constatent, ce qu°ils conseillent, ce qu°ils
permettent d°espérer, en ce qui concerne la colo-
nisation du Sénégal.

.Tallais mettre sous les yeux du Roi les propo-
sitions qu°il y avait lieu d'adopter en conséquence,
quand une dépêche de M. le colonel Schmaltz,
datée du 25 mars 1820, vint irfapprendre « que
peu de temps après le départ de Gorée de M. le
baron de Mackau, une ligue s'était formée dans
laquelle nos alliés les Bracknas et même le roi
de Cayor s°étaient réunis contre nous aux Trarzas
et aux Foulhes; que deux de nos bâtiments
avaient été insultés, notre poste de Dagana
tourné, plusieurs villages du Wallo incendies,
50 de ses habitants tués, 100 environ emmenés
captifs; qu°en représailles le colonel avait fait
canonner deux villages du Foota-Toro, auxquels
leurs habitants ont mis eux-mêmes le feu en se
retirant. ››
-* « Depuis, des propositions de paix ont été faites
par l”Amamy, le commndant pour le Roi ne les
croit pas sincères; mais il lui a paru sage de se
prêter à les entendre et il a envoyé à Poder deux
personnes chargées de négocier. n

« Les prétentions notifiées par l°Amamy avant
la dernière attaque du Wallo (qui a eu lieu le
5 mars) étaient : la restitution immédiate des
otages foulhes, précédemment envoyés a Saint-
Louis, Févacuation de nos postes de Baguel et
de Dagana et la renonciation à nous y établir
jamais. L'Almamy avait aussi exigé que le com-
mandant du Sénégal vint traiter de sa personne
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avec lui, ce qui est contraire à l'usage de tous les
temps. ››

cf M. le colonel Schmaltz attribue la formation
de la ligue à des suggestions étrangères, dont
1° lman Boubakar, l°un des chefs du Toro, aurait
été Pinstrument principal. ii

« Cependant le Wallo a été évacué presque
aussitôt qu°il avait été envahi ; il nous est demeuré
fidèle.

« Le Damel a été détaché de la ligue.
<< Les coalisés paraissent déja divisés.
« M. le colonel Schmaltz s”est mis en mesure-

d'opposer aux Foulhes les Bambaras, leurs enne-
mis qui occùpent les hauts du fleuve ; aux Brack-
nas, la tribu des Dodwichs; aux Trarzas, le
même Amdoul-Koury, fils d'Ali-Koury, qu"`ils
redoutent et qui les a déjà combattus avec
succès.

a Il espère que la traite de la gomme, si elle ne
se fait pas chez les Trarzas (qu°il se flatte de
ramener encore à temps), aura lieu chez les
Dodwichs. ››

Ces nouvelles et d'autres avis (mème officiels)
parvenus en même temps ne font qu°aj0uter a
la masse et à l°évidence des faits déjà résultant
des comptes rendus de M. de Meslay et de M. de
Mackau.

Selon les derniers renseignements dont il s°agit
et qui se corroborent les uns par les autres
«Pinsalubrité (tant présumée) des terres suscep-
tibles d°être employées aux nouvelles cultures.
n'est que trop réelle. ››
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aussitôt qu°il avait été envahi ; il nous est demeuré
fidèle.

« Le Damel a été détaché de la ligue.
<< Les coalisés paraissent déja divisés.
« M. le colonel Schmaltz s”est mis en mesure-

d'opposer aux Foulhes les Bambaras, leurs enne-
mis qui occùpent les hauts du fleuve ; aux Brack-
nas, la tribu des Dodwichs; aux Trarzas, le
même Amdoul-Koury, fils d'Ali-Koury, qu"`ils
redoutent et qui les a déjà combattus avec
succès.

a Il espère que la traite de la gomme, si elle ne
se fait pas chez les Trarzas (qu°il se flatte de
ramener encore à temps), aura lieu chez les
Dodwichs. ››

Ces nouvelles et d'autres avis (mème officiels)
parvenus en même temps ne font qu°aj0uter a
la masse et à l°évidence des faits déjà résultant
des comptes rendus de M. de Meslay et de M. de
Mackau.

Selon les derniers renseignements dont il s°agit
et qui se corroborent les uns par les autres
«Pinsalubrité (tant présumée) des terres suscep-
tibles d°être employées aux nouvelles cultures.
n'est que trop réelle. ››
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« Il niy a point à compter pour la colonisation

sur les habitants de Gorée. 11
cc Ceux de Saint-Louis ne seraient guère amenés

à s°y livrer que par Fexemple de colons européens
et par Fattrait des avances pécuniaires queleur
ferait le gouvernement 1.

<< M. ie baron de Mackau semble ne pas douter
qu”avec un noyau permanent de 10 à 12 captifs
et le secours temporaire chaque année d'une qua-
rantaine de travailleurs indigènes, un Européen,
possesseur de 20 à 30.000 francs de capital,
pourrait se former au Wallo, au bout de 3 ans,
une cotonnerie de 20.000 francs de revenu. ››

« Selon lui, le coton est, en fait, la seule des
denrées dites coloniales que lion puisse, au moins
quant à présent, attendre du Sénégal, soit qu°on
Fobtienne du concours diagents dont je viens de
parler, soit qu°on ne doive liobtenir que des
naturels, incités et conduits à se livrer à cette
culture directement et pour leur propre compte. n

<< On présente en outre comme indispensable,
pour favoriser la colonisation, d'apporter au
plus tôt de très grands adoucissements au régime
prohibitif du commerce étranger, auquel sont
soumises les possessions françaises d'Afrique. ››

« ll avait été demandé diabord, pour la pro-

'1. La copie que nous reproduisons qui est qualifiée de cx minute n
porte ici, en bas de page, la note suivante :

<1 Une lettre particulière datée de St~Leuis, le '19 mars 1820, les
<1* représente comme redoutant, au lieu de la désirer, l'arrivée de
« colons européens, de la part desquels ils se croient menacés d'un
<¢ avilissement dont ils n'ont point lihabitude, et qui serait semblable
8 à celui qui, dans les Antilles, résulte du préjugé des couleurs. H

Tr
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tection intérieure, trois forts et 1.200 hommes de
troupes européennes. ll est croire qu°il suffira
réellement de deux postes légèrement fortifiés,
soutenus par une flotille sur le fleuve, et de
653 officiers, sous-officiers et soldats de toutes
armes. Les soldats seront recrutés au moyen de
captifs libérés. ››

Je passe à ce qui concerne les relations avec les
naturels.

La colonisation devait se fonder sur le bien»
étre des indigènes, sur la paix publique, et non
sur les divisions et sur la guerre. Les instructions
de M. le colonel Schmaltz lui faisaient, à cet
égard, les recommandations les plus fortes et les
plus expresses.

Par cela seul que les Trarzas et les Foulhes
avaient des prétentions, les premiers sur le Wallo,
les seconds sur Dagana, on aurait dû, ce semble,
en traitant avec le Brack, commencer par désin-
téresser le roi Amar Moclitar et les maîtres du
Foota-Toro. Quelques coutumes nouvelles, accor-
dées en indemnité des tributs qu°ils réclamaient sur
le Brack, auraient suffi. -

Les Foulhes sont hostiles à notre égard, par
fanatisme de religion, par amour pour leur indé-
pendance qu°ils croient menacée et, enfin, par
jalousie de commerce. L°on eut pù, l'on eût dû
siattacher à les mieux connaître et a ne leur donner
aucun sujet réel diombrage. ll est permis de
croire qu'on les eut contenus sans peine avec de
la fermeté, de la prudence et de la justice.

La tribu des Bracknas, en guerre avec la tribu
21

mal
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822 SENEGAL Er DÉPENDANGES (1818-1881)
des Dodwichs, qui habite le haut du fleuve,
a-t-elle pu voir sans inquiétude liappui que nous
donnions à Amdoul-Koury, prétendant à la cou-
ronne des Trarzas, allié des Dodwichs et gendre
de leur roi, chez qui il s'est réfugié avec une
grande partie des siens ?

Le lendemain du jour où M. de Mackau quitta
l°île Saint-Louis, c'est-à-dire le 29 janvier, une
expédition de trois bâtiments, montés par 200 lap-
tots, siétait portée sur la rivière, à la rencontre
de cet Amdoul-Koury et, de concert avec lui et
ses gens, avait surpris les troupeaux des Trarzas,
mis les gardiens en déroute, enlevé ou tué 4 à
5.000 boeufs ou vaches, dont 800 furent conduits
à Saint-Louis et le reste partagé entre les hommes
d'Amdoul-Koury et ceux du Wallo qui avaient
pris part à l'affaire. Ces bestiaux appartenaient
aux Maraboux, qui jouissent diun grand crédit
et que ce pillage a fort animés contre les Fran-
çais.

Au reste, Amar-Mocktar, roi de fait des Trarzas,
avait déjà conçu assez de malveillance contre nous
depuis la cession du Wallo, sans stipulation d°au-
cune indemnité pour lui, et depuis que nous
avions commencé à lui opposer le fils du roi légi-
time dont il a usurpé les droits et la place. Il est
trop évident que, par là, nous poussions Amar-
Mocktar à toute extrémité.

Il n°en faudrait pas tant pour expliquer la
coalition générale des indigènes qui s'est déclarée
en mars dernier et dont il niexiste peut-être pas
d'exemple dans le pays.
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Sans doute elle a pu ètre fomentée par des

intrigues étrangères, mais il faut convenir aussi
que le terrain n°avait été que 'trop préparé à
recevoir et à faire fructifier des semences de
guerre.

En se mettant en mesure diopposer bientôt
aux Foulhes les Bambaras, leurs ennemis; aux
Bracknas, les Dodvvichs; aux Trarzas, Amdoul-
Koury, M. Schmaltz s'était mis en mesure d°at-
tiser une conflagration générale dans des contrées
où il n°a déja éclaté que trop d°animosités et
di-hostilités.

Je suis instruit, par un rapport officiel, qu°au
28 mars 1820 on disposait à Saint-Louis le bateau
à vapeur le Voyageur pour une expédition des-
tinée à remonter le fleuve au-dessus de Podor
et à incendier à l°aide de deux obusiers, ajoutés
a son artillerie ordinaire, les villages de Foota-
Toro qui sont à portée du canon de la rive gauche.
Quel moyen de promouvoir une colonisation dont
il est impossible de concevoir liexistence sans le
concours le plus entier des indigènes 1

lvl. le colonel Schmaltz énonce, dans sa lettre
du 25 mars 1820, relatée ci dessus, 8 quion aurait
prévenu tout ce qui s'est passé, que même la
colonisation du Wallo serait en pleine marche,
s°il avait eu à sa disposition tous les moyens, tant
au personnel qu'au matériel, qui devaient lui ètre
fournis. ››

Certes, il eût été fort désirable que les bateaux
à vapeur arrivassent tous deux à Saint-Louis
vers la fin de juin 1819. Tous les soins possibles
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821 SENÉGAL ET nerennancns (1818-1881)
ont été pris vainement pour obvier au retard qu°a
éprouvé leur expédition et qui provient surtout
de la nouveauté de ces sortes diarmements dans
nos ports.

J°eusse fort souhaité aussi que le ílef bataillon
d°Afrique fût formé de meilleurs sujets, et la
chose n°a dépendu, ni de mon Département, ni
sans doute de celui de la Guerre, de qui j”ai dû
recevoir ce bataillon. Et pourtant je suis loin
d°admettre que, soit le défaut d°arrivée, à la fin
de juin 1819, des deux bateaux à vapeur; soit la
qualité ou le petit nombre des troupes européennes
mises à la disposition de M. le colonel Schmaltz;
soit enfin le manque d°aucune espèce de moyen
en fonds, en hommes ou en approvisionnements,
aient été les causes ni efficientes, ni occasionnelles
des dispositions haineuses envers nous et des
hostilités qui ont éclaté, contre le Sénégal, de la
part des Foulhes, des Trarzas, des Bracknas et
même du Damel.

Je suis loin de concéder que, soit pour le passé,
soit pour l°avenir, un développement de forces
plus considérable que celui auquel on a cru et
l'on croit encore devoir se borner, eût été ou soit
propre à faciliter le succés des seules vues qui
conviennent à la France : c'est-à-dire le succès
d°une colonisation uniquement basée sur l'indé-
pendance, la liberté, la bonne volonté des indi-
gènes et sur Famélioration réelle et progressive
de leur sort.

Le poste de Baguel, situé à plus de 200 lieues
de l°île Saint-Louis, privé de communication avec

4 
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le chef-lieu pendant huit mois de lfannée; ce
poste auquel M. Schmaltz ne destinait pas moins
de 300 des 1.200 hommes qu°il aurait primitive-
ment demandés pour la garnison du Sénégal et
dépendances, Baguel n'a pas cessé de se soutenir
avec moins de 25 militaires blancs et laptots 1.
Il avait pourtant à lutter et contre son isolement
et contre le roi de Bondou, excité à nous nuire,
à ce qu”il paraît, par des suggestions et par des
manœuvres étrangères.

Quelle était donc la force de Baguel? Elle
était toute morale : elle était toute entière dans
le caractère et dans la sage conduite du jeune et
estimable enseigne de vaisseau Dupont qui com-
mande cette position depuis deux ans et que
seconde dignement Faspirant Dussault.

Aux premiers jours de mars dernier, lorsque
le poste de Dagana fut menacé par la coalition
des indigènes, combien le colonel Schmaltz y
p01`13&-13-il de Soldats européens pour le défendre ?
80 seulement, 70 mulåtres libres et 200 laptots
de Saint-Louis. Ce fut assez : les confédérés niin-
sultèrent même point Dagana; ils se bornèrent
à le tourner et se répandirent, au nombre de
10.000 hommes, dans le Wallo qu°ils désolèrent.
Quand le colonel Schmaltz aurait pu réunir sur
ce point 600 hommes de troupes blanches et
même davantage, aurait-il entrepris de leur faire
tenir la campagne contre l”Almamy et ses alliés ?

Supposons qu°il les eût répartis entre Dagana

1. Le chiffre est remplacé dans le texte par un blanc.
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le chef-lieu pendant huit mois de lfannée; ce
poste auquel M. Schmaltz ne destinait pas moins
de 300 des 1.200 hommes qu°il aurait primitive-
ment demandés pour la garnison du Sénégal et
dépendances, Baguel n'a pas cessé de se soutenir
avec moins de 25 militaires blancs et laptots 1.
Il avait pourtant à lutter et contre son isolement
et contre le roi de Bondou, excité à nous nuire,
à ce qu”il paraît, par des suggestions et par des
manœuvres étrangères.

Quelle était donc la force de Baguel? Elle
était toute morale : elle était toute entière dans
le caractère et dans la sage conduite du jeune et
estimable enseigne de vaisseau Dupont qui com-
mande cette position depuis deux ans et que
seconde dignement Faspirant Dussault.

Aux premiers jours de mars dernier, lorsque
le poste de Dagana fut menacé par la coalition
des indigènes, combien le colonel Schmaltz y
p01`13&-13-il de Soldats européens pour le défendre ?
80 seulement, 70 mulåtres libres et 200 laptots
de Saint-Louis. Ce fut assez : les confédérés niin-
sultèrent même point Dagana; ils se bornèrent
à le tourner et se répandirent, au nombre de
10.000 hommes, dans le Wallo qu°ils désolèrent.
Quand le colonel Schmaltz aurait pu réunir sur
ce point 600 hommes de troupes blanches et
même davantage, aurait-il entrepris de leur faire
tenir la campagne contre l”Almamy et ses alliés ?

Supposons qu°il les eût répartis entre Dagana

1. Le chiffre est remplacé dans le texte par un blanc.
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et 2 ou 3,block-houses ou petits postes isolés :
que fût*il arrivé? Ces 2 ou 3 petits postes auraient
été tournés comme le poste principal et le reste
du pays n°cn eût pas moins été livré a la discrétion
de l'ennemi. 1

En un mot, ou les indigènes sont disposés à
entrer dans nos vues, ou ils niy sont pas disposés.

Dans le premier cas, un personnel militaire de
653 hommes, une flotille armée et deux postes
fortifiés sur le fleuve (indépendamment de Saint-
Louis), une dotation annuelle de 1.200.000
(qu'il faudra s'empresser de diminuer si la chose
est possible et dès quielle le sera) ont paru suffire
pour la sûreté de la navigation et du commerce
et pour la protection de cultures que défendraient
en outre la volonté et liintérèt des indigènes qui
s°y appliqueraient; et M. le colonel Schmaltz,
dans sa réponse du 4 septembre 1819 a ma dépêche
du 18 juin, tombait diaccord avec moi quant aux
réductions actuelles, a environ 150 hommes et
200.000 francs près. Dans le second cas, peut-on
sérieusement se flatter de parvenir à coloniser
et à civiliser les rives du Sénégal, malgré leurs
habitants, par l°appareil ou par l'emploi diune
force européenne ?

lncontestable en thèse générale, la négative
acquiert bien plus de poids encore par le souvenir
récent des malheureuses hostilités qui viennent
diavoir lieu (et qui peut-ètre se prolongent) et
par Pextréme probabilité acquise qu”une rivalité
étrangère a cherché et cherchera peut-être à
contrarier nos projets de colonisation. Nous

 '

LECOUPÊ (1820-1821) _ 327

avons affaire, d°une part, è des peuples braves,
intelligents, intéressés, méfiants, perfides, vindi-
catifs, et dont quelques-uns sont des croyants
fanatiques et de l°autre, a des concurrents jal011X
qui sauront profiter de nos moindres fautes pour
les faire tourner au détriment de nos vues.

Dans une telle situation, montrer des forces
supérieures à ce qu°exige le besoin de la protection
naturelle de nos droits et de nos vues légitimes,
ce serait irriter au lieu de calmer, ce serait nourrir
une guerre envenimée la où ne pouvons ni pros-
pérer, ni nous soutenir que par la paix. Notre but
serait manqué l

Nous devons, au contraire, nous empresser de
tout tranquiliser, de regagner les coeurs aliénés
et, pour cela, nous devons prouver que notre
intention niest point de léser les droits d”autrui,
mais seulement de maintenir les nôtres et d'amé-
liorer par la culture notre colonie du Sénégal, en
améliorant, en mème temps, la condition de tous
ceux des naturels qui voudront, ou concourir à
nos entreprises, ou en exécuter de semblables
pour leur propre compte.

Pour rentrer dans cette ligne, la seule qui soit
tenable, pour la suivre sans déviation, il fallait
au Sénégal un nouveau chef, étranger aux fãcheux
antécédents que je viens de retracer.

M. le colonel Schmaltz a failli par lieffet, sans
doute, d°une excessive préoccupation en faveur
d'un système sur le fond et sur les conséquences
duquel il s°abuse vraisemblablement lui-méme,
mais dont la France ne saurait avouer ni les prin-
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catifs, et dont quelques-uns sont des croyants
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qui sauront profiter de nos moindres fautes pour
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Nous devons, au contraire, nous empresser de
tout tranquiliser, de regagner les coeurs aliénés
et, pour cela, nous devons prouver que notre
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cipes, ni les moyens; système quion ne pourrait
d°ailleurs "entreprendre de suivre quiau prix de
sacrifices en hommes et en argent beaucoup trop
disproportionnée aux seuls avantages que l'on
peut raisonnablement attendre des cultures pro-
jetées.

Dans le siècle oû nous vivons, dans les circons-
tances publiques qui nous enveloppent de toutes
parts, à l°intérieur et å liextérieur, nous n°impo-
serions point la civilisation à des peuples tels que
ceux qui occupent les rives du Sénégal : on peut
les y préparer par des procédés lents et doux. On
n°improvise point, on ne contraint point la colo-
nisation au milieu de nations d°un semblable
caractère : il est possible de les y amener avec de
lihabileté, de la modération et de la justice.

Je crois, avec le baron de Mackau, que la France
peut se procurer avant assez peu d”années, au
Sénégal, autant de coton que nous en voudrons
payer exactement et convenablement aux indi-
gènes qu°on aura su déterminer è étendre la cul-
ture dc ce lainage et a liapporter nos comptoirs.
C°est ce que j°aperçois de plus solide, de plus
prochain même, dans les espérances que laisse le
Sénégal, et ciest beaucoup.

Vous trouverez expliquées, sous les nombres
de 1 à 26 de ma dépêche è M. le colonel Schmaltz,
datée du 18 mai 1820 et notée 751, toutes les
dispositions politiques, militaires, administra-

me

1 C/est la dépêche mentionnée ci-dessus, 311 et dont on¢ . - '. ', . _ . ' P.

trouvera Vanalyse dans les instructions a Roger, ci-dessous, p. 35141.
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tives, financières et autres que, dans liintérèt de
la colonisation, du commerce et du service de Sa
Majesté, le gouvernement a jugé convenable
diadopter quant aux Trarzas, quant aux Foulhes,
quant aux Bracknas, quant aux indigènes en
général, quant au \Valle en particulier; quant à
la protection intérieure, à Dagana, à Baguel, en
bâtiments armés sur le fleuve, en troupes de
toutes armes ; quant au genre de culture ; quant
à Pégrenage du coton ; quant aux encouragements
à donner aux colons, soit d'Europe, soit de Saint-
Louis; quant aux noirs que lion engagerait à
terme, soit pour la culture, soit pour le service
militaire; quant aux échanges avec Pintérieur
en général ; quant à la traite de la gomme ; quant
au trafic avec Galam; quant aux modifications
qu'il pourrait y avoir lieu diapporter aux lois
prohibitives du commerce étranger dans nos pos-
sessions d'Afrique; quant aux travaux défensifs
a Gorée et à la barre du Sénégal; quant è. l°envoi,
des prêtres dans la colonie, à l°érection diune

lise ou chapelle et d°un hôpital a Saint-Louis;
certaines améliorations à opérer dans l”ordre

judiciaire, à la substitution de l'argent et des
traites du trésor aux marchandises dans les paie-
ments qu°opère le Gouvernement au Sénégal et
dépendances ; quant à la continuation de l°explo-
ratio11 du haut pays ; enfin quant aux limites des
dépenses à faire par suite des mesures mentionnées
ci-dessus.

La même dépêche du 18 mai dernier renferme
l'énoncé des dispositions récentes qu°il a plu à
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Sa Majesté d°adopter relativement a la répression
de l”odieux trafic connu sous le nom de traite des
noirs.

A celles de ces mesures que mentionne la dite
lettre, il faut ajouter rétablissement d'une flotille
armée sur le fleuve, flotille qui en protégeant la
navigation et les cultures offrira encore une
garantie contre les tentatives de traite.

A mon grand regret, la loi depuis longtemps
préparée, qui doit compléter celle du 15 avril 1818,
en atteignant directement et en punissant par des
amendes pécuniaires tous participants quelconques
au délit du trafic si justement prohibé, n°a pu et
ne pourra point être présentée aux chambres,
dans le cours de la session actuelle. La gravité et
la multiplicité des affaires qui ont occupé les trois
branches de la législature y ont seules mis obs-
tacle. Mais il s”écoulera très peu de mois d”ici à
Pouverture d°une nouvelle session et la présen-
tation différée niéprouvera, dès lors, aucun retard.

Les améliorations projetées dans liorganisation
judiciaire du Sénégal concourront puissamment
aussi à renforcer le pouvoir dans sa lutte éner-
gique, constante et, j'aime à l°espérer, de plus
en plus efficace, contre les infractions à l°abolition
de l°indigne commerce de la traite. Il ne tiendra
pas à moi qu°elles ne soient aussi promptes qu°i1
se pourra.

Les instructions que le roi fit remettre à M. le
chevalier de Boufflers, en 1785, et celles que S. M.
fit donner, en 1816, à M. le colonel Schmaltz
vous montrent les établissements français d°Afri-
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que tels qu°ils étaient envisagés par le gouverne-
ment a ces deux époques. '

Les instructions qui furent adressées en 1818,
au mème officier supérieur 1, vous indiquent dans
leur première partie tout ce qui regarde le plan
de colonisation tel qu'on le concevait des lors.

Dans leur seconde partie, elles expriment les
intentions du roi, au sujet des points les plus
importants de Padministration générale du Sénégal
et de ses dépendances.

Les instructions de 1785 vous retraceront les
intérêts du temps, les traités généraux, les cou-
tumes locales, les droits et les charges résultant
des uns et des autres.

Vous apercevrez, dans celles de 1816, les chan-
gements survenus et la nouvelle tendance qu°il
était question d”imprimer a la colonie en dirigeant
vers la création de produits agricoles précieux
et de consommations croissantes avec ces pro-
duits, les forces quiallait désormais laisser a
l°Afrique liabolition de la traite.

Les trois quarts des instructions de 1818 sont
consacrées au développement et à Fapplication
immédiates de ces vues à la fois humaines et
politiques. Leurs dernières pages comprennent
une série d°articles d°une autre nature et auxquels
je me réfère spécialement.

Je citerai ceux qui sont intitulés : De Pexercice
du commandement supérieur et de liadministra-
tion générale. - Pouvoir du commandant et

1. Celles du 31 décembre 1818, reproduites ci-dessus, p. 280.
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Sa Majesté d°adopter relativement a la répression
de l”odieux trafic connu sous le nom de traite des
noirs.

A celles de ces mesures que mentionne la dite
lettre, il faut ajouter rétablissement d'une flotille
armée sur le fleuve, flotille qui en protégeant la
navigation et les cultures offrira encore une
garantie contre les tentatives de traite.

A mon grand regret, la loi depuis longtemps
préparée, qui doit compléter celle du 15 avril 1818,
en atteignant directement et en punissant par des
amendes pécuniaires tous participants quelconques
au délit du trafic si justement prohibé, n°a pu et
ne pourra point être présentée aux chambres,
dans le cours de la session actuelle. La gravité et
la multiplicité des affaires qui ont occupé les trois
branches de la législature y ont seules mis obs-
tacle. Mais il s”écoulera très peu de mois d”ici à
Pouverture d°une nouvelle session et la présen-
tation différée niéprouvera, dès lors, aucun retard.

Les améliorations projetées dans liorganisation
judiciaire du Sénégal concourront puissamment
aussi à renforcer le pouvoir dans sa lutte éner-
gique, constante et, j'aime à l°espérer, de plus
en plus efficace, contre les infractions à l°abolition
de l°indigne commerce de la traite. Il ne tiendra
pas à moi qu°elles ne soient aussi promptes qu°i1
se pourra.

Les instructions que le roi fit remettre à M. le
chevalier de Boufflers, en 1785, et celles que S. M.
fit donner, en 1816, à M. le colonel Schmaltz
vous montrent les établissements français d°Afri-
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que tels qu°ils étaient envisagés par le gouverne-
ment a ces deux époques. '

Les instructions qui furent adressées en 1818,
au mème officier supérieur 1, vous indiquent dans
leur première partie tout ce qui regarde le plan
de colonisation tel qu'on le concevait des lors.

Dans leur seconde partie, elles expriment les
intentions du roi, au sujet des points les plus
importants de Padministration générale du Sénégal
et de ses dépendances.

Les instructions de 1785 vous retraceront les
intérêts du temps, les traités généraux, les cou-
tumes locales, les droits et les charges résultant
des uns et des autres.

Vous apercevrez, dans celles de 1816, les chan-
gements survenus et la nouvelle tendance qu°il
était question d”imprimer a la colonie en dirigeant
vers la création de produits agricoles précieux
et de consommations croissantes avec ces pro-
duits, les forces quiallait désormais laisser a
l°Afrique liabolition de la traite.

Les trois quarts des instructions de 1818 sont
consacrées au développement et à Fapplication
immédiates de ces vues à la fois humaines et
politiques. Leurs dernières pages comprennent
une série d°articles d°une autre nature et auxquels
je me réfère spécialement.

Je citerai ceux qui sont intitulés : De Pexercice
du commandement supérieur et de liadministra-
tion générale. - Pouvoir du commandant et

1. Celles du 31 décembre 1818, reproduites ci-dessus, p. 280.
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administrateur pour le roi. _ Principaux agents
pour le militaire. _ Remplacement du comman-
dant et administrateur en cas de décès ou autre
empêchement. _ Principaux agents pour la partie
administrative. _ Indépendance des fonctions
du contrôleur colonial. _ Conseil de justice. _
Adjonetion au dit conseil de deux assesseurs et
d°un procureur du roi. _ du maire de Saint-
lyouis _ du droit d°émettre des ordonnances et
en général de décider provisoirement sur toute
matière de quelque importance _ du conseil de
gouvernement et cfadministration générale. _
De la tenue du registre des délibérations de ce
conseil. _ De l”envei à faire au ministre des
doubles des procès-verbaux des délibérations. _
De la formule qui devra précéder toute ordonnance
ou règlement émané du commandant et adminis-
trateur pour le roi. _ Des formalités à observer
en cas de déportation (extra-judiciaire) de la
colonie. _ De 1°utilité a tirer des conseils de
gouvernement et d°administration. _ Des com-
missaires inspecteurs que Sa Majesté se réserve
d'envoyer extraordinairement dans ses colonies.
_ Monnaies et computation. _ Emploi par
Padministration de marchandises en nature. _
Emploi par elle de marchandises en paiement. _
Habitation dont le roi a ordonné la formation
pour le compte du domaine privé. _ Réduction
du tarif des douanes au Sénégal. _ Santé publique.
_ Latitude de pouvoir accordée au commandant
et administrateur pour le roi.

Vous aurez à vous conformer aux trois instruc-
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tions de 1785, de 1816 et de 1818, en tout ce qui
n'est pas révoqué ou modifié par les actes publics,
ordres, dépêches ou instructions ultérieurs.

Vous satisferez, autant et aussitôt qu°il dépen-
dra de vous, à toutes les injonctions ou recom-
mandations faites à votre prédécesseur que vous
trouveriez n”avoir point été exécutées ou ne
l”avoir été quïncomplètement ou imparfaitement.

Pour que vous soyez à portée de saisir d°un
coup d°oeil Pensemble de la correspondance du
ministère avec Padministration du Sénégal, il
vous sera remis, avant votre embarquement, un
relevé général contenant les numéros, dates et
sommaires de toutes les lettres qui ont été écrites
par mes prédécesseurs ou par moi, soit à M. le
colonel Schmaltz, soit à M. le commandant par
intérim Fleurian, depuis 1816 jusqu°au moment
actuel. Les sommaires des dépêches, qui sont les
plus importantes, ou à Yobjet desquelles il n”au-
rait pas encore été satisfait, seront désignées
par un * 1. _

Vous tiendrez la main à ce que Fadministration
de la justice soit exacte, pure et le plus célère
qu°il se pourra.

La gestion des biens vacants, les comptes à
rendre périodiquement de sa situation, la remise
à opérer en France des produits versés dans la
caisse coloniale sont signalés à votre sollicitude
la plus active et la plus persévérante.

Vous rechercherez et présenterez les moyens

1. Ce relevé n'a pas été retrouvé.
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administrative. _ Indépendance des fonctions
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d°un procureur du roi. _ du maire de Saint-
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De la formule qui devra précéder toute ordonnance
ou règlement émané du commandant et adminis-
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en cas de déportation (extra-judiciaire) de la
colonie. _ De 1°utilité a tirer des conseils de
gouvernement et d°administration. _ Des com-
missaires inspecteurs que Sa Majesté se réserve
d'envoyer extraordinairement dans ses colonies.
_ Monnaies et computation. _ Emploi par
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Emploi par elle de marchandises en paiement. _
Habitation dont le roi a ordonné la formation
pour le compte du domaine privé. _ Réduction
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_ Latitude de pouvoir accordée au commandant
et administrateur pour le roi.
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tions de 1785, de 1816 et de 1818, en tout ce qui
n'est pas révoqué ou modifié par les actes publics,
ordres, dépêches ou instructions ultérieurs.

Vous satisferez, autant et aussitôt qu°il dépen-
dra de vous, à toutes les injonctions ou recom-
mandations faites à votre prédécesseur que vous
trouveriez n”avoir point été exécutées ou ne
l”avoir été quïncomplètement ou imparfaitement.

Pour que vous soyez à portée de saisir d°un
coup d°oeil Pensemble de la correspondance du
ministère avec Padministration du Sénégal, il
vous sera remis, avant votre embarquement, un
relevé général contenant les numéros, dates et
sommaires de toutes les lettres qui ont été écrites
par mes prédécesseurs ou par moi, soit à M. le
colonel Schmaltz, soit à M. le commandant par
intérim Fleurian, depuis 1816 jusqu°au moment
actuel. Les sommaires des dépêches, qui sont les
plus importantes, ou à Yobjet desquelles il n”au-
rait pas encore été satisfait, seront désignées
par un * 1. _

Vous tiendrez la main à ce que Fadministration
de la justice soit exacte, pure et le plus célère
qu°il se pourra.

La gestion des biens vacants, les comptes à
rendre périodiquement de sa situation, la remise
à opérer en France des produits versés dans la
caisse coloniale sont signalés à votre sollicitude
la plus active et la plus persévérante.

Vous rechercherez et présenterez les moyens

1. Ce relevé n'a pas été retrouvé.
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qu'il y aurait de réduire, sans inconvénient, le
personnel civil et même le personnel militaire.
Vous proposerez ceux que vous apercevriez de
diminuer les formes et les écritures, sans nuire
à la fidélité des manutentions.

Vous devrez vous reporter principalement pour
ce qui concerne les finances et les approvisionne-
ments :

1° A ma dépêche du 18 décembre dernier,
nf* 225, à laquelle sont joints l'état rectifié des
recettes et des dépenses de la 29 expédition
extraordinaire de 1818 ; le budget également rec-
tifié de 1819; le budget de 1820 et 8 pièces a
Fappui

2° A mon autre dépêche du 9 février, no 17,
sur les fonds et approvisionnements à réunir, au
Sénégal, pendant Fexercice courant.

3° A une troisième lettre du '18 mai, numérotée
76, relative à l°emploi d'une partie des valeurs
qui avaient été calculées précédemment pouvoir
être opérées, sur 1818 et sur 1819.

Il est de la plus haute importance que vous
accélériez de tout votre pouvoir l°envoi au Minis-
tère (s°il n°était pas déjà effectué à votre arrivée
à Saint-Louis) des inventaires estimatifs et des
comptes d°opération de 1818, demandés depuis
très longtemps à votre prédécesseur et réclamés
de nouveau par une lettre du 8 janvier dernier,
11° 2. .

Je dois insister encore, de la ma-nière la plus
pressante, sur la nécessité de la transmission la
plus ponctuelle de tous les documents périodiques

L'
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qui doivent parvenir au Ministere et particuliè-
rement de celle du projet de budget pour 1821 et
années suivantes, ainsi que tous les états et ren-
seignements qui s°y rattachent.

Vous ne sauriez croire combien est pénible et
même intenable, si elle devait se prolonger, la
situation dans laquelle le défaut de réception, à
temps, de tout ce qui tient aux comptes, soit
comptables soit administratifs, des colonies place
ici le Département vis-a-vis des chambres 1.

* Un des premiers devoirs que vous aurez à
remplir après votre débarquement à Saint-Louis
sera de faire authentiquement constater la situa-
tion des caisses, magasins, dépôts, archives et
autres établissements publics ; celle des immeubles,
captifs, créances et en général de toutes les
valeurs appartenant à l°Etat ; ainsi que des noirs
provenant des prises qui sont a la disposition de
Padministration pour les travaux publics.

Vous me ferez passer au plus tôt tous les états
de situation, inventaires, procés-verbaux et autres
documents que vous aurez réunis, selon le vœu
du paragraphe qui précède, et vous y joindrez
les observations que vous jugerez utiles *_

T Vous éclairerez de très prés tous les détails
de la réception, de la garde, de la distribution et
de la comptabilité des vivres et matières et vous
n"`y souffrirez aucun abus.

~ Vous environnerez les marchés et transactions

1. Les paragraphes qui suivent et sont compris entre des asté-
risques et les signes 1' se trouveront repris dans les instructions
postérieures en deux endroits différents.
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qu'il y aurait de réduire, sans inconvénient, le
personnel civil et même le personnel militaire.
Vous proposerez ceux que vous apercevriez de
diminuer les formes et les écritures, sans nuire
à la fidélité des manutentions.

Vous devrez vous reporter principalement pour
ce qui concerne les finances et les approvisionne-
ments :

1° A ma dépêche du 18 décembre dernier,
nf* 225, à laquelle sont joints l'état rectifié des
recettes et des dépenses de la 29 expédition
extraordinaire de 1818 ; le budget également rec-
tifié de 1819; le budget de 1820 et 8 pièces a
Fappui

2° A mon autre dépêche du 9 février, no 17,
sur les fonds et approvisionnements à réunir, au
Sénégal, pendant Fexercice courant.

3° A une troisième lettre du '18 mai, numérotée
76, relative à l°emploi d'une partie des valeurs
qui avaient été calculées précédemment pouvoir
être opérées, sur 1818 et sur 1819.

Il est de la plus haute importance que vous
accélériez de tout votre pouvoir l°envoi au Minis-
tère (s°il n°était pas déjà effectué à votre arrivée
à Saint-Louis) des inventaires estimatifs et des
comptes d°opération de 1818, demandés depuis
très longtemps à votre prédécesseur et réclamés
de nouveau par une lettre du 8 janvier dernier,
11° 2. .

Je dois insister encore, de la ma-nière la plus
pressante, sur la nécessité de la transmission la
plus ponctuelle de tous les documents périodiques
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qui doivent parvenir au Ministere et particuliè-
rement de celle du projet de budget pour 1821 et
années suivantes, ainsi que tous les états et ren-
seignements qui s°y rattachent.

Vous ne sauriez croire combien est pénible et
même intenable, si elle devait se prolonger, la
situation dans laquelle le défaut de réception, à
temps, de tout ce qui tient aux comptes, soit
comptables soit administratifs, des colonies place
ici le Département vis-a-vis des chambres 1.

* Un des premiers devoirs que vous aurez à
remplir après votre débarquement à Saint-Louis
sera de faire authentiquement constater la situa-
tion des caisses, magasins, dépôts, archives et
autres établissements publics ; celle des immeubles,
captifs, créances et en général de toutes les
valeurs appartenant à l°Etat ; ainsi que des noirs
provenant des prises qui sont a la disposition de
Padministration pour les travaux publics.

Vous me ferez passer au plus tôt tous les états
de situation, inventaires, procés-verbaux et autres
documents que vous aurez réunis, selon le vœu
du paragraphe qui précède, et vous y joindrez
les observations que vous jugerez utiles *_

T Vous éclairerez de très prés tous les détails
de la réception, de la garde, de la distribution et
de la comptabilité des vivres et matières et vous
n"`y souffrirez aucun abus.

~ Vous environnerez les marchés et transactions

1. Les paragraphes qui suivent et sont compris entre des asté-
risques et les signes 1' se trouveront repris dans les instructions
postérieures en deux endroits différents.
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de Padministration de toutes les garanties et de
toutes les formes prescrites.

A votre arrivée au Sénégal, vous vous ferez
remettre tous inventaires en bonnes formes, les
instructions et dépèches originales, minutes, re-
gistres, lois, ordonnances et en général tous les
papiers officiels du gouvernement, sauf à délivrer
à M. le colonel Schmaltz des copies certifiées des
lettres et autres pièces dont cet officier supérieur
demanderait à emporter des doubles.

Suivant l”ancien usage, vous recevrez de votre
prédécesseur, a qui j°en écris, un mémoire signé
de lui où il exposera l°état dans lequel il vous
remettra chacune des parties du gouvernement
et de Padministration générale de la colonie.

Vous me transmettrez ampliation dudit mé-
moire et me communiquerez les observations dont
il vous paraîtra susceptible T.

Il ne me reste plus qu"à vous recommander,
en me résumant, de vous attacher constamment
a faire aimer et honorer dans nos établissements
d°Afrique le Roi et la France; de maintenir, par
tous les moyens que vous avez à votre disposition,
la stricte exécution des traités, lois, ordonnances
et ordres, et la bonne administration de la justice;
de prévenir par la vigilance la plus exacte et la
plus étendue et, au besoin, de faire poursuivre
et punir sans aucun ménagement Faffreux trafic
connu sous le nom de traite des noirs; de pro-
mouvoir la culture et le commerce par des pro-
cédés sages, humains et persévérants ; de donner
une attention suivie à tout ce qui concerne la

Lncoure (1820-18211 387
discipline et le bien-être des troupes et des
marins, le personnel de toutes les classés et enfin
la comptabilité, soit matérielle, soit administra-
tive. _

Vous répondrez ainsi à la confiance que le Hoi
a daigné vous accorder et vous mériterez de
nouveaux témoignages de la satisfaction de Sa
Majesté.

lt*

Lecoupé partit de Brest, le 22 juillet 1820, arriva à
Saint-Louis le 7 août et prit le service le 11. Il reçut de
Schmaltz deux mémoires distincts, datés des 20 et
30 août, qui résumaient la situation de la colonie 1.

Conformément à ses instructions, Lecoupé se préoccupa
de pacifier ; il lui était en effet impossible de donner suite
aux projets de cultures tant que les indigènes ne désarme-
raient pas. Ses efforts demeurèrent toutefois vains, et
bientôt il estima sa tâche impossible. Dans une dépêche
du 17 mars 1821, il rappelait que ses instructions posaient
une alternative: << en un mot, disait le Ministre, ou les
indigènes sont disposés :Î-1. entrer dans nos vues, ou ils ne
sont pas disposés ››. Or, Lecoupé rfhésitait plus à répondre
par la négative. ll laissait donc entendre que la mission
dont on l'avait chargé était irréalisable. En même temps
d'ailleurs, il adressait à un général non identifié des lettres
particulières où il critiquait plus librement la politique
du Gouvernement et, notamment, son intention de ne pas
recourir à la force. Ces lettres furent offieieusement trans-
mises à_ la Direction des Colonies par Pintermédiaire de
Pamiral Halgan, alors Directeur du personnel au Minis-
tère. Le Gouvernement qui ne voulait pas renoncer a ses
idées estima sagement impossible d"en poursuivre la
réalisation avec le concours d°un gouverneur qui ne les
approuvait point. Le rappel de Lecoupé fut donc décidé.
Mais bien que ses doléances fussent parvenues à Paris le
15 mai, on lui fit savoir seulement le 30 juillet que le Roi
liautorisait à reprendre sa place dans la Marine.

1. On les trouvera dans les Archives sous la cote Sénégal 17 3.
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demanderait à emporter des doubles.

Suivant l”ancien usage, vous recevrez de votre
prédécesseur, a qui j°en écris, un mémoire signé
de lui où il exposera l°état dans lequel il vous
remettra chacune des parties du gouvernement
et de Padministration générale de la colonie.

Vous me transmettrez ampliation dudit mé-
moire et me communiquerez les observations dont
il vous paraîtra susceptible T.

Il ne me reste plus qu"à vous recommander,
en me résumant, de vous attacher constamment
a faire aimer et honorer dans nos établissements
d°Afrique le Roi et la France; de maintenir, par
tous les moyens que vous avez à votre disposition,
la stricte exécution des traités, lois, ordonnances
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de prévenir par la vigilance la plus exacte et la
plus étendue et, au besoin, de faire poursuivre
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cédés sages, humains et persévérants ; de donner
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discipline et le bien-être des troupes et des
marins, le personnel de toutes les classés et enfin
la comptabilité, soit matérielle, soit administra-
tive. _

Vous répondrez ainsi à la confiance que le Hoi
a daigné vous accorder et vous mériterez de
nouveaux témoignages de la satisfaction de Sa
Majesté.
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Lecoupé partit de Brest, le 22 juillet 1820, arriva à
Saint-Louis le 7 août et prit le service le 11. Il reçut de
Schmaltz deux mémoires distincts, datés des 20 et
30 août, qui résumaient la situation de la colonie 1.

Conformément à ses instructions, Lecoupé se préoccupa
de pacifier ; il lui était en effet impossible de donner suite
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raient pas. Ses efforts demeurèrent toutefois vains, et
bientôt il estima sa tâche impossible. Dans une dépêche
du 17 mars 1821, il rappelait que ses instructions posaient
une alternative: << en un mot, disait le Ministre, ou les
indigènes sont disposés :Î-1. entrer dans nos vues, ou ils ne
sont pas disposés ››. Or, Lecoupé rfhésitait plus à répondre
par la négative. ll laissait donc entendre que la mission
dont on l'avait chargé était irréalisable. En même temps
d'ailleurs, il adressait à un général non identifié des lettres
particulières où il critiquait plus librement la politique
du Gouvernement et, notamment, son intention de ne pas
recourir à la force. Ces lettres furent offieieusement trans-
mises à_ la Direction des Colonies par Pintermédiaire de
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A ce moment, tout avait changé de face au Sénégal,
car le calme que Lecoupé jugeait impossible à rétablir sans
effort militaire, était brusquement revenu. Cédant sans
doute a des influences qui seront indiquées plus loin dans
les instructions å Roger et à Gerbidon 1, les indigènes avaient
demandé la paix, et deux traités étaient intervenus, l”un,
le 7 juin 1821, avec les Trarzas, et liautre, le 25, avec les
Braknas 2.

ROGER

Le temps assez long qui s`écoula entre la réception de
la dépêche de Lecoupé demandant son rappel et liannonce
que cette demande était accueillie, provient peut-être de
Pembarras dans lequel se trouva le Gouvernement. Il
n”avait probablement pas sous la main un successeur lui
offrant les garanties quiil souhaitait pour Pentreprise de
colonisation. Mais Roger 3 était rentré à Paris au début
de 1821 : il s'était occupé de cultures et se montrait enthou-
siaste du Sénégal. Présenté au baron Portal par Mme .Ia-
vouhey, il soumit un plan 4 qui parut vraisemblablement
judicieux. Toujours est-il qu”une ordonnance du 26 juil-
let 1821 le nomma commandant et administrateur. ll ne
rejoignit toutefois pas immédiatement son poste, pro-
bablement parce que le Ministère entendait étudier en
détail les projets nouveaux et procéder même à une sorte
de réorganisation de la colonie. Ce travail fut peut-étre
quelque peu retardé par les incidents de politique inté-
rieure qui amenèrent la retraite du ministère Richelieu
puis, le 14 décembre 1821,' Favènement du ministère
Villèle dans lequel le lieutenant-général marquis de
Clermont-Tonnerre succédait à Portal au ministère de la
Marine et des Colonies. Le 25 décembre, les srrvices
dressaient encore une assez longue liste des mesures à
prendre et des actes à faire signer. De fait, ce fut seule-
ment le 7 janvier 1822 quiintervinrent une décisioil

1. Ci-dessous, p. 350 et p. 393.
2. Les textes de ces traités dans les Notices statistiques sur les

Colonies fran.çaises. (Imprimerie Royale, 1839}, Sénégal, p. 165.
3. Voir ci-dessus p. 311.
4. Sénégal, II, 2.

nocsn (1822-1821) 889
royale autorisant, à Gorée, un entrepôt pour le commerce
libre et une ordonnance sur Forgaiiisation judiciaire. Ce
ne fut même que le 17 que le Ministre signa un règlement
sur la comptabilité et un règlement régularisant le Conseil
de Gouvernement et d"Administration qui existait en
fait depuis le temps de Scl1maltz_

Quelques jours auparavant, le 9 janvier, le Ministre
avait signé la dépêche ministérielle portant instruc-
tions générales pour Roger. Beaucoup des indications
qui s'y trouvent données avaient figuré déjà dans les
instructions à Lecoupé, mais la forme étant constamment
nouvelle etf les variantes ainsi introduites pouvant pré-
senter par cis uel ue intérêt il araît référable de
reproduire le docéunfént dans soin intlégralitépï.

INSTRUCTIONS
pour le commandement et 1'administra.tion générale des

Etabli-ssements français d'Afríque.

Paris, ce 9 janvier 1822.

Cette dépêche, Monsieur, contient les princi-
pales directions que vous avez è. suivre dans le
commandement de Padministration générale du
Sénégal et dépendances qu"il a plus au Roi de vous
confier.

Vous connaissez les circonstances et les motifs
qui ont appelé sur vous l°honneur du choix de
S. M. ; si quelques doutes avaient pu être conçus,
relativement à la ferme intention qu'a le Gouver-
nement d°encourager de tout son pouvoir l°éta-
blissement et le développement de la culture des
denrées coloniales au Sénégal, votre nomination
devrait suffire seule pour les dissiper. Coloniser

1. Sénégal, I, 8 a. _ Les titres, trop touffus, qui figurent en
marge des copies ont été abrégés, quelques-uns même supprimés.
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les instructions å Roger et à Gerbidon 1, les indigènes avaient
demandé la paix, et deux traités étaient intervenus, l”un,
le 7 juin 1821, avec les Trarzas, et liautre, le 25, avec les
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ROGER

Le temps assez long qui s`écoula entre la réception de
la dépêche de Lecoupé demandant son rappel et liannonce
que cette demande était accueillie, provient peut-être de
Pembarras dans lequel se trouva le Gouvernement. Il
n”avait probablement pas sous la main un successeur lui
offrant les garanties quiil souhaitait pour Pentreprise de
colonisation. Mais Roger 3 était rentré à Paris au début
de 1821 : il s'était occupé de cultures et se montrait enthou-
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judicieux. Toujours est-il qu”une ordonnance du 26 juil-
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bablement parce que le Ministère entendait étudier en
détail les projets nouveaux et procéder même à une sorte
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quelque peu retardé par les incidents de politique inté-
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puis, le 14 décembre 1821,' Favènement du ministère
Villèle dans lequel le lieutenant-général marquis de
Clermont-Tonnerre succédait à Portal au ministère de la
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dressaient encore une assez longue liste des mesures à
prendre et des actes à faire signer. De fait, ce fut seule-
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3. Voir ci-dessus p. 311.
4. Sénégal, II, 2.
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avait signé la dépêche ministérielle portant instruc-
tions générales pour Roger. Beaucoup des indications
qui s'y trouvent données avaient figuré déjà dans les
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senter par cis uel ue intérêt il araît référable de
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commandement de Padministration générale du
Sénégal et dépendances qu"il a plus au Roi de vous
confier.
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340 SÉNÉGAL ET DÉPENDANGES (1816-1831)
est en effet le grand but de votre mission, le reste
de vos fonctions, tout importantes qu`elles sont,
peut, en quelque sorte, n”étre considére que comme
moyens d'arriver à cette fin essentielle.

ANTÉCÉDENTS nEL.»›.*r1Fs au PBOJET DE coLo-
NISATION. _ En partant pour prendre possession
des établissements français à la côte occidentale
d°Afrique, M. le colonel Schmaltz fut chargé
d°examiner s'il ne serait pas possible, et quels
seraient les meilleurs moyens, dly introduire la
culture des denrées coloniales.

Par un rapport du 8 septembre 1817 1,
M. Schmaltz annonça que ces vues de colonisation
étaient susceptibles d”étre réalisées et comment
il lui paraissait qu°elles pouvaient l°être.

Appelé à Paris, il remit au Ministère deux
mémoires de développement de son opinion,
datés du 19 mars et 14 septembre 1818. Dés le
18 mai, le gouvernement avait adopté en principe
le plan proposé.

Les trois rapports de M. Schmaltz qui sont
mentionnés ci-dessus et les instructions qui lui
furent adressées, le 31 décembre 1818 2, relative-
ment à la colonisation, contiennent, dans le plus
grand détail, les faits énoncés par le colonel,
les moyens qu°il a proposés et les mesures d°exé-
cution qui furent arrêtées en 1818. Vous y remar-
querez les observations, les recommandations, les

1. Erreur de date, le rapport est du 8 juillet 1817. Cf. ci-dessus,
p. 278,

2. C1-dessus p. 280. -

ROGER (1822-1s2*:›'} en
ordres par lesquels le gouvernement- du Roi prit
soin de signaler, afin quiils fussent iévités, les
écueils de la route dans laquelle on allait entrer.

Le plan de colonisation reposait sur trois bases
principales.

1° L'assurance donnée de Femprcssement de
la population de Saint-Louis et de Gorée à se
livrer aux cultures projetées.

2° La spontanéité du concours des indigènes
de la rive gauche du Sénégal, notamment des
Foulbes, la plus puissante des peuplades voisines,
qui nous attendaient impatiemment.

3° Une augmentation de forces militaires dont
l'objet était de contenir les Maures et les Bam-
baras et de protéger les nouveaux colons.

M. Schrnaltz, retenu par les vents contraires,
ne put effectuer son retour à Saint-Louis que vers
la fin de mars 1819. c

Cependant les 21 mai et 17 juin, lors de la
discussion du budget du Département dans la
chambre des députés, mon prédécesseur remarqua
des dispositions assez peu favorables au projet
de colonisation et, vers le méme temps, il reçut
les rapports du capitaine de frégate de Meslay,
qui avait été envoyé au Sénégal comme observa-
teur et qui, tout en reconnaissant la fertilité du
sol et la possibilité d°y créer des cultures, ne con-
firmait pas toutes les données précédemment'
fournies au gouvernement. De tels avertissements
étaient plus que suffisants pour le déterminer à
modérer, autant que cela était encore possible,
l°essor des dépenses, à ralentir le mouvement sans
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340 SÉNÉGAL ET DÉPENDANGES (1816-1831)
est en effet le grand but de votre mission, le reste
de vos fonctions, tout importantes qu`elles sont,
peut, en quelque sorte, n”étre considére que comme
moyens d'arriver à cette fin essentielle.

ANTÉCÉDENTS nEL.»›.*r1Fs au PBOJET DE coLo-
NISATION. _ En partant pour prendre possession
des établissements français à la côte occidentale
d°Afrique, M. le colonel Schmaltz fut chargé
d°examiner s'il ne serait pas possible, et quels
seraient les meilleurs moyens, dly introduire la
culture des denrées coloniales.

Par un rapport du 8 septembre 1817 1,
M. Schmaltz annonça que ces vues de colonisation
étaient susceptibles d”étre réalisées et comment
il lui paraissait qu°elles pouvaient l°être.

Appelé à Paris, il remit au Ministère deux
mémoires de développement de son opinion,
datés du 19 mars et 14 septembre 1818. Dés le
18 mai, le gouvernement avait adopté en principe
le plan proposé.

Les trois rapports de M. Schmaltz qui sont
mentionnés ci-dessus et les instructions qui lui
furent adressées, le 31 décembre 1818 2, relative-
ment à la colonisation, contiennent, dans le plus
grand détail, les faits énoncés par le colonel,
les moyens qu°il a proposés et les mesures d°exé-
cution qui furent arrêtées en 1818. Vous y remar-
querez les observations, les recommandations, les

1. Erreur de date, le rapport est du 8 juillet 1817. Cf. ci-dessus,
p. 278,

2. C1-dessus p. 280. -

ROGER (1822-1s2*:›'} en
ordres par lesquels le gouvernement- du Roi prit
soin de signaler, afin quiils fussent iévités, les
écueils de la route dans laquelle on allait entrer.

Le plan de colonisation reposait sur trois bases
principales.

1° L'assurance donnée de Femprcssement de
la population de Saint-Louis et de Gorée à se
livrer aux cultures projetées.

2° La spontanéité du concours des indigènes
de la rive gauche du Sénégal, notamment des
Foulbes, la plus puissante des peuplades voisines,
qui nous attendaient impatiemment.

3° Une augmentation de forces militaires dont
l'objet était de contenir les Maures et les Bam-
baras et de protéger les nouveaux colons.

M. Schrnaltz, retenu par les vents contraires,
ne put effectuer son retour à Saint-Louis que vers
la fin de mars 1819. c

Cependant les 21 mai et 17 juin, lors de la
discussion du budget du Département dans la
chambre des députés, mon prédécesseur remarqua
des dispositions assez peu favorables au projet
de colonisation et, vers le méme temps, il reçut
les rapports du capitaine de frégate de Meslay,
qui avait été envoyé au Sénégal comme observa-
teur et qui, tout en reconnaissant la fertilité du
sol et la possibilité d°y créer des cultures, ne con-
firmait pas toutes les données précédemment'
fournies au gouvernement. De tels avertissements
étaient plus que suffisants pour le déterminer à
modérer, autant que cela était encore possible,
l°essor des dépenses, à ralentir le mouvement sans
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312 SÉNÉC-AL ET DÉPENDANGES (1816-1331)
le discontinuer ;*enfin å n'opérer, diaprès le plan
indiqué, que sur une moindre échelle.

Le 18 juin, il écrivit dans ce sens, sous le nf' 108,
à M. le colonel Schmaltz : il Fengageait à se con-
tenter d°une garnison de 600 hommes au lieu de
1.200 qu°il avait demandés; à se borner à deux
forts au lieu de trois, ete...

Bientôt après on apprit (par une lettre du
5 juin) que ce n°était plus chez les Foulhes que
M. Schmaltz plaçait la nouvelle colonie, mais que,
niayant pu s°entendre avec eux, il avait fait
un traité avec les nègres du Wallo qui avaient
cédé à la France le droit de s°établir sur leur ter-
ritoire, moyennant une coutume annuelle d°un
peu plus de 10.000 francs ; un autre traité avait
été conclu avec les Maures Bracknas.

Par la même dépêche, M. Schmaltz annonçait
que les Trarzas avaient montré du mécontente-
ment de ces traités et qu”il fallait profiter de
lloccasion pour les repousser dans le désert ; que,
pour fonder la colonisation, il y avait urgence à
transporter le chef-lieu actuel de la colonie sur
le plateau de Dagana, à 40 lieues de Pembouchure
du fleuve; la ville de Saint-Louis ne serait plus,
ajoutait-il, qu'un poste avancé et une place de
commerce.

Justement inquiet du danger qu°il y aurait
pour le gouvernement du Roi à se précipiter dans
ces routes nouvelles, mon prédécesseur proposa
au roi, de l°avis unanime du Conseil, la réduction
à 1.200.000 francs de la dotation du Sénégal en
1820 et l°envoi sur les lieux d°un inspecteur

ROGER (1 822-1 827) 343

extraordinaire avec mission diexaminer toutes
choses et d°en rendre compte. '

Le baron de Mackau fut choisi, partit, revint,
et l°on allait mettre sous les yeux de Sa Majesté
les résultats de son inspection, quand on fut
informé, par une dépêche de M. Schmaltz, du
25 mars 1820, qu”une ligue s`était formée dans
laquelle nos alliés les Braknas, et même le roi de
Cayor, s°étaient réunis contre nous aux Trarzas
et aux Foulhes, que des hostilités avaient eu
lieu de la part des coalisés et des représailles de
la nôtre; qu'il attribuait cette guerre a des sug-
gestions étrangères ; que déjà la division paraissait
régner entre les alliés; que des propositions de
paix avaient été faites par les Foulhes, mais
qu°elles étaient probablement peu sincères, qu°au
surplus le commandant s'était mis en mesure
d°cpposer aux Foulhes les Bambaras leurs enne-
mis; aux Bracknas, la tribu des Dcdwichs, qui
habite les hauts de la rive droite du fleuve ; aux
Trarzas (dont le chef actuel est un usurpateur),
Amdoul Koury (prétendant légitime), qu°ils re-
doutent et qui les a déjà combattus avec succès.

Si la traite de la gomme ne se faisait pas chez
les Trarzas (le colonel se flattait de les ramener
encore à temps), elle se ferait chez les Dodwichs.

Le baron de Mackau avait trouvé <c les Trarzas
mécontents de notre traité avec le Wallo, leur
tributaire depuis longues années; les Foulhes
inquiets sur leur indépendance et sur leurs droits
à raison de nos alliances politiques avec leurs
voisins; le Wallo, beaucoup moins fertile et
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le discontinuer ;*enfin å n'opérer, diaprès le plan
indiqué, que sur une moindre échelle.

Le 18 juin, il écrivit dans ce sens, sous le nf' 108,
à M. le colonel Schmaltz : il Fengageait à se con-
tenter d°une garnison de 600 hommes au lieu de
1.200 qu°il avait demandés; à se borner à deux
forts au lieu de trois, ete...

Bientôt après on apprit (par une lettre du
5 juin) que ce n°était plus chez les Foulhes que
M. Schmaltz plaçait la nouvelle colonie, mais que,
niayant pu s°entendre avec eux, il avait fait
un traité avec les nègres du Wallo qui avaient
cédé à la France le droit de s°établir sur leur ter-
ritoire, moyennant une coutume annuelle d°un
peu plus de 10.000 francs ; un autre traité avait
été conclu avec les Maures Bracknas.

Par la même dépêche, M. Schmaltz annonçait
que les Trarzas avaient montré du mécontente-
ment de ces traités et qu”il fallait profiter de
lloccasion pour les repousser dans le désert ; que,
pour fonder la colonisation, il y avait urgence à
transporter le chef-lieu actuel de la colonie sur
le plateau de Dagana, à 40 lieues de Pembouchure
du fleuve; la ville de Saint-Louis ne serait plus,
ajoutait-il, qu'un poste avancé et une place de
commerce.

Justement inquiet du danger qu°il y aurait
pour le gouvernement du Roi à se précipiter dans
ces routes nouvelles, mon prédécesseur proposa
au roi, de l°avis unanime du Conseil, la réduction
à 1.200.000 francs de la dotation du Sénégal en
1820 et l°envoi sur les lieux d°un inspecteur
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extraordinaire avec mission diexaminer toutes
choses et d°en rendre compte. '

Le baron de Mackau fut choisi, partit, revint,
et l°on allait mettre sous les yeux de Sa Majesté
les résultats de son inspection, quand on fut
informé, par une dépêche de M. Schmaltz, du
25 mars 1820, qu”une ligue s`était formée dans
laquelle nos alliés les Braknas, et même le roi de
Cayor, s°étaient réunis contre nous aux Trarzas
et aux Foulhes, que des hostilités avaient eu
lieu de la part des coalisés et des représailles de
la nôtre; qu'il attribuait cette guerre a des sug-
gestions étrangères ; que déjà la division paraissait
régner entre les alliés; que des propositions de
paix avaient été faites par les Foulhes, mais
qu°elles étaient probablement peu sincères, qu°au
surplus le commandant s'était mis en mesure
d°cpposer aux Foulhes les Bambaras leurs enne-
mis; aux Bracknas, la tribu des Dcdwichs, qui
habite les hauts de la rive droite du fleuve ; aux
Trarzas (dont le chef actuel est un usurpateur),
Amdoul Koury (prétendant légitime), qu°ils re-
doutent et qui les a déjà combattus avec succès.

Si la traite de la gomme ne se faisait pas chez
les Trarzas (le colonel se flattait de les ramener
encore à temps), elle se ferait chez les Dodwichs.

Le baron de Mackau avait trouvé <c les Trarzas
mécontents de notre traité avec le Wallo, leur
tributaire depuis longues années; les Foulhes
inquiets sur leur indépendance et sur leurs droits
à raison de nos alliances politiques avec leurs
voisins; le Wallo, beaucoup moins fertile et
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moins civilisé que le Fouta-Toro, mais bien plus
favorable la nos vues par les dispositions de ses
habitants ; les Braclmas bons a conserver comme
amis en évitant toutefois, autant que possible,
leurs interférences dans nos affaires. Il déclarait
que la population de Saint-Louis ne serait déter-
minée à coloniserque par l'cxemple des Européens
et par l°attrait des avances que lui ferait le gou-
vernement; que malgré Finsalubrité du climat,
les Européens, pouvant disposer d°un capital,
devraient être engagés, par tous les moyens pos-
sibles, a s°établir dans le Wallo ; qu°avec un noyau
de dix à douze captifs et à l'aide, à deux époques
de l°année, d'une quarantaine de travailleurs
indigènes, on se ferait une cotonnerie de 300 ar-
pents qui donnerait, au bout de 3 ans, un revenu
de 20.000 francs ;

<1 Que les habitudes de Gorée étant toutes
commerciales et maritimes, on ne pourrait se
flatter d”a1nener les Gorécns à entreprendre
d'autres cultures que celles des fruits et des
légumes sur la presqu°île du cap Vert. ››

De promptes mesures étaient à ordonner, indi-
quées d°après liavis formel ou Fassentiment du
baron de Mackau ; elles furent soumises au conseil
des ministres, puis au Roi et approuvées par S. M.
le 15 mai 1820.

Le 18 on les notifia au colonel Schmaltz. En
voici la substance :

1° Les insultes des indigènes envers la France
doivent être réparées et non vengées : les attaques
des Trarzas et des Foulhes, la coalition ultérieure

tc. PLNC.-'1ROGER (1822-1827)

et les hostilités qui en ont été la suite n°ayant
pu ètre prévenues, opposer à ces peuplesune
grande persévérance, sans rien omettre pour les
ramener à une paix juste et réciproquement avan-
tageuse; stipuler le paiement à Saint-Louis et
non ailleurs des coutumes et présents précédem-
ment consentis en faveur des naturels comme de
ceux qu°il y aurait à consentir encore à titre de
dédommagement, aux Trarzas et aux Foulhes,
des droits utiles que les uns et les autres seraient
reconnus avoir sur le pays du Brack.

20 Persister dans la résolution de s°étahlir au
Wallo.

3° Simplifier de beaucoup les fortifications pro-
jetées à Dagana et à Baguel, dans le pays de
Galam.

4° Entretenir sur le fleuve une flotille armée.
5° Borner la garnison du Sénégal et de Gorée

au maximum de 653 officiers, sous-officiers et
soldats de toutes armes.

6° Diriger tous les soins possibles sur la culture-
du coton.

7° Pour le moment, se borner à l°égard des
nouveaux habitants aux seules faveurs résultantes
des concessions de terre et de liexemption des
contributions pendant un certain nombre d°an-
nées, et aux encouragements qui naissent de la
douceur et de l°équité d'un bon gouvernement et
de toute la considération dont on pourra faire
jouir dans la colonie les premiers colons.

8° Attendre l°avis du succès de la plantation
de coton exécutée à Todde ou de quelque autre
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sibles, a s°établir dans le Wallo ; qu°avec un noyau
de dix à douze captifs et à l'aide, à deux époques
de l°année, d'une quarantaine de travailleurs
indigènes, on se ferait une cotonnerie de 300 ar-
pents qui donnerait, au bout de 3 ans, un revenu
de 20.000 francs ;

<1 Que les habitudes de Gorée étant toutes
commerciales et maritimes, on ne pourrait se
flatter d”a1nener les Gorécns à entreprendre
d'autres cultures que celles des fruits et des
légumes sur la presqu°île du cap Vert. ››

De promptes mesures étaient à ordonner, indi-
quées d°après liavis formel ou Fassentiment du
baron de Mackau ; elles furent soumises au conseil
des ministres, puis au Roi et approuvées par S. M.
le 15 mai 1820.
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et les hostilités qui en ont été la suite n°ayant
pu ètre prévenues, opposer à ces peuplesune
grande persévérance, sans rien omettre pour les
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non ailleurs des coutumes et présents précédem-
ment consentis en faveur des naturels comme de
ceux qu°il y aurait à consentir encore à titre de
dédommagement, aux Trarzas et aux Foulhes,
des droits utiles que les uns et les autres seraient
reconnus avoir sur le pays du Brack.

20 Persister dans la résolution de s°étahlir au
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3° Simplifier de beaucoup les fortifications pro-
jetées à Dagana et à Baguel, dans le pays de
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4° Entretenir sur le fleuve une flotille armée.
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7° Pour le moment, se borner à l°égard des
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douceur et de l°équité d'un bon gouvernement et
de toute la considération dont on pourra faire
jouir dans la colonie les premiers colons.

8° Attendre l°avis du succès de la plantation
de coton exécutée à Todde ou de quelque autre



1
[ I .

`v

__s___,=,=.,...1.-1-1-mmun:I-:~_ __-_-1.-nr-I-2*-44**'*'°'°"44iÎ

1.,, .
,.1)

1
1

H

1

1

Iulùfiliiflu-vin-E1..''__ vfxg|_?_~fl§" ^îT'ï _____.__ __

4+--î-Q-'-H"'-finî-_-'-I-_μ-III

"în"";.1'"__. ,_-
',_: "_"'“"_"-'-'__'.

_μ|-h-n--JIuI=-

-''-“-'«μμ-n-u-¢l|:lH_-

_,________,î gfl:ïníIZ&€1Î1““§Î_.___...,._._..-._.-___.-_--é_--__-'--"--3"__

1
),f`

ça-vn!_Î-U-_Îfl _,-._=_.-.=rn_-'_.`,.4-_,-gga.-..1 _...-_*-~f=.-¢_-gn;-._-;u=?_

_..__..._.,-_- _-_.--o*_-__.
_~.,.___--.-._._`__.___

1.'

5

_' =`

'I
ilw'

.` j

.1

1

|
I

ll

' 1
1 5.
.

.__ I

. 1
il

--_.-..-._._-.-__..._-
_...__.____--___..___-_,__..___ ___-;-..._-_-.1r--5-5-¢-1--,:~'-  I

_q í-gšgμfmmîvîahm _,--__-.7-5-.-T4-:-I-IE*''"'

__-_...:* -

.lvl-""3_F" __--«_3'*-1

-.=~_-.«-.-uIoo1r¢;--'SHD'_,_ _--cr._,___.

I:

_ _.__-.'~&~u:-_'--_.
ig"___.'-.›--'-_-n-Q'

-*:;..__-

î *sf Ijl ".:1~*(
.If .'

' 1:; 11
"' 1.,_ _.1 . ,.1'1'-) 111-)

3113 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (1313-1331)
de la même nature et d”une certaine importance
pour demander aux chambres, s°il y a lieu, les
fonds qu'il serait reconnu indispensable ou utile
diemployer pour attirer au Wallo, par des prêts
ou avances, des colons d'Europe ou de Saint-
Louis.

9° Promouvoir et favoriser, autant que possible,
le système des engagements d°Africains pour la
culture du VVallo.

10° Entretenir très soigneusement l°égalité qui
existe dans nos possessions d'Afrique entre les
personnes libres de toutes couleurs, de mème que
les habitudes de bons traitement qui y règnent
à Pégard des captifs.

11° Observer et faire observer la plus stricte
justice et la plus grande modération dans les
rapports avec les indigènes qui pourront être
employés dans les nouvelles cultures, soit comme
auxiliaires, soit comme engagés à terme.

12° Rechercher et employer tous moyens d°in-
citer les indigènes à la culture du coton pour leur
propre compte.

13° Engager le commerce local à pourvoir,
en tout temps, à l°achat immédiat des cotons à
fournir par les naturels et à l° établissement
d”usines pour la manipulation des produits bruts
qu°y apporteraient les Africains.

Les hostilités qui affligeaient le Sénégal étaient
trop contraires aux vues du gouvernement pour
que les ministres du Roi pussent songer un moment
à montrer, sur ce point, des forces supérieures
qui n”auraient servi quià irriter au lieu de calmer.
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Nous devions, au contraire, nous empresser de
tout tranquilliser, de regagner les cœurs aliénés
et prouver aux indigènes que toutes les amélio-
rations projetées dans nos établissements d'Afri-
que, étaient fondées sur Yamélioration de leur
propre sort et non sur la lésion de leurs droits
par l°emploi de la force.

Pour rentrer dans cette ligne, la seule qui soit
tenable, il fallait au Sénégal un nouveau chef,
étranger aux fâcheux antécédents que je viens
de tracer. M. Lecoupé fut nommé.

Une dépêche du 18 mai fut la base des instruc-
tions données au nouveau commandant le 30 juinl.

Quant à la colonisation, il lui était prescrit
de rechercher et d'indiquer ce qui était à faire
pour la création de cultures des denrées coloniales,
et pour introduire la civilisation dans cette partie
de l°Afrique, non par des moyens brusques et
violents, mais par des voies de paix et de douceur.
Il lui était recommandé de conclure, ou du moins
de préparer, une paix convenable et mutuellement
utile.

Jusqu°au 15 mai 1821, il n”était encore parvenu
de la part de M. Le Coupé aucune correspondance
décisive quant à l°ensemble des intérêts confiés
à ses soins.

Les dépèches reçues vers cette époque confir-
maient les rapports de MM. Sehmaltz, de Meslay
et de Mackau sur la possibilité des cultures au
Sénégal; sur la nécessité d'y promouvoir les

1. 1820. Le *texte des instructions, ei-dessus p. 313.
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de la même nature et d”une certaine importance
pour demander aux chambres, s°il y a lieu, les
fonds qu'il serait reconnu indispensable ou utile
diemployer pour attirer au Wallo, par des prêts
ou avances, des colons d'Europe ou de Saint-
Louis.

9° Promouvoir et favoriser, autant que possible,
le système des engagements d°Africains pour la
culture du VVallo.

10° Entretenir très soigneusement l°égalité qui
existe dans nos possessions d'Afrique entre les
personnes libres de toutes couleurs, de mème que
les habitudes de bons traitement qui y règnent
à Pégard des captifs.

11° Observer et faire observer la plus stricte
justice et la plus grande modération dans les
rapports avec les indigènes qui pourront être
employés dans les nouvelles cultures, soit comme
auxiliaires, soit comme engagés à terme.

12° Rechercher et employer tous moyens d°in-
citer les indigènes à la culture du coton pour leur
propre compte.

13° Engager le commerce local à pourvoir,
en tout temps, à l°achat immédiat des cotons à
fournir par les naturels et à l° établissement
d”usines pour la manipulation des produits bruts
qu°y apporteraient les Africains.

Les hostilités qui affligeaient le Sénégal étaient
trop contraires aux vues du gouvernement pour
que les ministres du Roi pussent songer un moment
à montrer, sur ce point, des forces supérieures
qui n”auraient servi quià irriter au lieu de calmer.
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Nous devions, au contraire, nous empresser de
tout tranquilliser, de regagner les cœurs aliénés
et prouver aux indigènes que toutes les amélio-
rations projetées dans nos établissements d'Afri-
que, étaient fondées sur Yamélioration de leur
propre sort et non sur la lésion de leurs droits
par l°emploi de la force.

Pour rentrer dans cette ligne, la seule qui soit
tenable, il fallait au Sénégal un nouveau chef,
étranger aux fâcheux antécédents que je viens
de tracer. M. Lecoupé fut nommé.

Une dépêche du 18 mai fut la base des instruc-
tions données au nouveau commandant le 30 juinl.

Quant à la colonisation, il lui était prescrit
de rechercher et d'indiquer ce qui était à faire
pour la création de cultures des denrées coloniales,
et pour introduire la civilisation dans cette partie
de l°Afrique, non par des moyens brusques et
violents, mais par des voies de paix et de douceur.
Il lui était recommandé de conclure, ou du moins
de préparer, une paix convenable et mutuellement
utile.

Jusqu°au 15 mai 1821, il n”était encore parvenu
de la part de M. Le Coupé aucune correspondance
décisive quant à l°ensemble des intérêts confiés
à ses soins.

Les dépèches reçues vers cette époque confir-
maient les rapports de MM. Sehmaltz, de Meslay
et de Mackau sur la possibilité des cultures au
Sénégal; sur la nécessité d'y promouvoir les

1. 1820. Le *texte des instructions, ei-dessus p. 313.
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indigènes par des encouragements, des secours et
surtout par des exemples de notre part.

Du reste l°état de guerre avec les peuplades
voisines subsistait toujours; plusieurs “négocia-
tions commencées avaient échoué (vous en avez
vu les détails dans la correspondance de M. Le
Coupé) ; le commerce était anéanti ; M. Le Coupé
peignait la position des habitants de Saint-Louis
et de Gorée comme exclusivement malheureuse,
comme insoutenable même ; il terminait en (décla-
rant qu°il lui était impossible de faire aucune
proposition sur le meilleur parti à prendre, mais
qu°il n”y avait pas un moment à perdre et qu'il
attendait des ordres. Il ajoutait que « sa position
personnelle était d"autant plus pénible qu°elle
n°avait pas de rapports avec la carrière à laquelle
il avait été arraché, etc... n En même temps il
énonçait (dans une lettre particulière qui a été
remise à M. le baron Portal) a que le seul moyen
peut-être de rétablir la paix était d'envoyer de
France 800 hommes de troupes avec de l'artil-
lerie, d°y adjoindre quelques centaines de laptots
de Saiiit-Louis et de faire une expédition contre
les Maures Trarzas et contre les Foulhes. Cepen-
dant il avouait qu'il était loin d°affirmer que
l°emploi de la force donnãt des résultats avan-
tageux; qu°il n°assurait pas la réussite, mais
qu°elle lui paraissait très probable. D

Telle était la situation des affaires au Sénégal
lorsque S. M. daigna vous confier le commande-
ment et Fadmiiiistration générale de ce pays.
Déterminé dans son choix par la louable constance
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avec laquelle, presque seul et au milieu même de
la guerre, vous vous êtes livré aux observaitions,
aux recherches, aux soins qu“exige la creat10I'1
de nouvelles cultures, le Roi espéra que v011S
sauriez faire prévaloir les vues simples et douces
que vous avez jugé pouvoir conduire au SIIPCBS
et qui s°accordent entièrement avec les intentions
toujours pacifiques du Gouvernement à. cet egard-

Au moment où cette disposition était adoptee
en France, la scène changeait au Éåéfïérgal-_ Peu de
temps après que M. Le Coupé faisait iterat1V@I1'1B11l3
connaître ici la position malheureuse C111 Paf/S:
la *presque îÎI11P03Sibi1il5é de le Paclfiîr p8`r.deS
moyens de douceur, Pincertitude de lemplol (16
la force que lui-même n°osait pas conseiller et
enfin Pembarras de sa position peI'S01111G11f="›› la
paix a été conclue pour ainsi dire tout à coup,
le 7 juin, avec la tribu des Maures Trarzas. Ce
traité vous a été communiqué* M' Le çoupe' en
le transmettant, observe quiil 11i0S°ï'*'=11l3 Pas en
garantir la durée. zz Avec des hommes du genre
et du caractère de ceux avec lesquels .nous SOIHIIIBS
en relation, il ne faut compter sur rien de stable,
écrit-il, mais leur versatilité est une raison de
plus pour que nous ne perdions pas de temPS a
nous établir chez eux. ii _ _ _

Du 1-este M, Le Coupé déclare : ci qu”il lui serait
1 impossible de rendre compte (1188 02111595 (Im Onlf
tc amené un changement aussi gffïnd et auîfl
(1 subit dans les dispositions des indigènes et qu Il
<1: ne les connaît pas lui-même. 11 7

Les renseignements que le Département s est
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indigènes par des encouragements, des secours et
surtout par des exemples de notre part.

Du reste l°état de guerre avec les peuplades
voisines subsistait toujours; plusieurs “négocia-
tions commencées avaient échoué (vous en avez
vu les détails dans la correspondance de M. Le
Coupé) ; le commerce était anéanti ; M. Le Coupé
peignait la position des habitants de Saint-Louis
et de Gorée comme exclusivement malheureuse,
comme insoutenable même ; il terminait en (décla-
rant qu°il lui était impossible de faire aucune
proposition sur le meilleur parti à prendre, mais
qu°il n”y avait pas un moment à perdre et qu'il
attendait des ordres. Il ajoutait que « sa position
personnelle était d"autant plus pénible qu°elle
n°avait pas de rapports avec la carrière à laquelle
il avait été arraché, etc... n En même temps il
énonçait (dans une lettre particulière qui a été
remise à M. le baron Portal) a que le seul moyen
peut-être de rétablir la paix était d'envoyer de
France 800 hommes de troupes avec de l'artil-
lerie, d°y adjoindre quelques centaines de laptots
de Saiiit-Louis et de faire une expédition contre
les Maures Trarzas et contre les Foulhes. Cepen-
dant il avouait qu'il était loin d°affirmer que
l°emploi de la force donnãt des résultats avan-
tageux; qu°il n°assurait pas la réussite, mais
qu°elle lui paraissait très probable. D

Telle était la situation des affaires au Sénégal
lorsque S. M. daigna vous confier le commande-
ment et Fadmiiiistration générale de ce pays.
Déterminé dans son choix par la louable constance
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avec laquelle, presque seul et au milieu même de
la guerre, vous vous êtes livré aux observaitions,
aux recherches, aux soins qu“exige la creat10I'1
de nouvelles cultures, le Roi espéra que v011S
sauriez faire prévaloir les vues simples et douces
que vous avez jugé pouvoir conduire au SIIPCBS
et qui s°accordent entièrement avec les intentions
toujours pacifiques du Gouvernement à. cet egard-

Au moment où cette disposition était adoptee
en France, la scène changeait au Éåéfïérgal-_ Peu de
temps après que M. Le Coupé faisait iterat1V@I1'1B11l3
connaître ici la position malheureuse C111 Paf/S:
la *presque îÎI11P03Sibi1il5é de le Paclfiîr p8`r.deS
moyens de douceur, Pincertitude de lemplol (16
la force que lui-même n°osait pas conseiller et
enfin Pembarras de sa position peI'S01111G11f="›› la
paix a été conclue pour ainsi dire tout à coup,
le 7 juin, avec la tribu des Maures Trarzas. Ce
traité vous a été communiqué* M' Le çoupe' en
le transmettant, observe quiil 11i0S°ï'*'=11l3 Pas en
garantir la durée. zz Avec des hommes du genre
et du caractère de ceux avec lesquels .nous SOIHIIIBS
en relation, il ne faut compter sur rien de stable,
écrit-il, mais leur versatilité est une raison de
plus pour que nous ne perdions pas de temPS a
nous établir chez eux. ii _ _ _

Du 1-este M, Le Coupé déclare : ci qu”il lui serait
1 impossible de rendre compte (1188 02111595 (Im Onlf
tc amené un changement aussi gffïnd et auîfl
(1 subit dans les dispositions des indigènes et qu Il
<1: ne les connaît pas lui-même. 11 7

Les renseignements que le Département s est
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procurés à cet égard ont confirmé l°opinion que
vous aviez précédemment émise au sujet de la
grande influence que les principaux habitants de
Saint-Louis exercent sur les chefs de l°intérieur.
Il paraît que, comme ils avaient suscité la guerre
par suite de mécontentements particuliers, ils
ont ensuite ramené la paix par suite de combi-
naisons commerciales. Je ne saurais trop vous
recommander de vous appliquer à connaître dans
tous les détails, à ménager, à diriger utilement
ces influences locales jusqu ce que, par des
mesures modérées, adroites et nécessairement
lentes, vous soyez parvenu å les dominer entière-
ment.

En général la population de Saint-Louis et de
Gorée doit être traitée avec beaucoup de ménage-
ment. Composée en grande partie de nègres libres
et de mulâtres qui ont joui jusqu°à présent de
droits égaux à ceux des Européens et qui ont
même le privilège d'avoir des maires pris parmi
eux, il est très important de ne -pas laisser intro-
duire au milieu d°elle les distinctions de couleurs
et les préjugés qui existent dans les autres colo-
nies. Vous devez employer dans ce sens votre
vigilance et tous vos soins, car c°est sur les bonnes
dispositions des naturels et sur leur fusion avec
les Européens qu°est principalement fondée l°es-
pérance de la colonisation.

Le traité conclu avec les Trarzas en a amené
un autre avec les Bracknas, qui a encore rétabli
nos anciennes relations sur ce point. Ces deux
tribus maures, loin de mettre la moindre oppo-
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sition à nos cultures dans le Wallo, ont offert de
nouveau de nous concéder des terrains dans leur
propre pays, sur la rivière.

M. Le Coupé annonce qu'il regarde la paix
comme conclue avec le damel de Kaïor, mais le
traité n°est pas encore parvenu. Quant aux
Foulhes, on était en négociation et l°on avait
l'espérance de faire également la paix avec eux..
Cependant l°état de troubles intérieurs dans
lequel continue d°ètre cette nation ne permet
guère de compter sur rien a cet égard ; il paraît
aussi qu°au cas où. Fon ne pourrait pas encore
traiter avec ce pays, nous aurions peu de chose à
en craindre.

Suivant les nouvelles les plus récentes, notre
poste du haut fleuve établi à Baguel est mainte-
nant tranquille. Il a été pendant quelque temps
inquiété par un petit chef voisin, le Tunka de
Tuabo, qui a fait assassiner un de nos officiers ;
mais cette afïaire est entièrement appaisée; ce
qu°elle a de remarquable, clest que l'Almamy de
Bondou, le plus puissant des princes voisins, est
venu en armes offrir sa médiation et faire rentrer
le Tunka dans le devoir. Cet événement fait penser
que nos relations avec le Bondou vont devenir
de plus en plus solides.

Telle est la position politique dans laquelle se
trouve, suivant les nouvelles les plus récentes, la
colonie du Sénégal. Tous les intérêts veulent que-
la paixsoit conclue, le plus tôt possible, avec les
Foulhes et qu°elle soit maintenue avec les autres
peuplades voisines.
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procurés à cet égard ont confirmé l°opinion que
vous aviez précédemment émise au sujet de la
grande influence que les principaux habitants de
Saint-Louis exercent sur les chefs de l°intérieur.
Il paraît que, comme ils avaient suscité la guerre
par suite de mécontentements particuliers, ils
ont ensuite ramené la paix par suite de combi-
naisons commerciales. Je ne saurais trop vous
recommander de vous appliquer à connaître dans
tous les détails, à ménager, à diriger utilement
ces influences locales jusqu ce que, par des
mesures modérées, adroites et nécessairement
lentes, vous soyez parvenu å les dominer entière-
ment.

En général la population de Saint-Louis et de
Gorée doit être traitée avec beaucoup de ménage-
ment. Composée en grande partie de nègres libres
et de mulâtres qui ont joui jusqu°à présent de
droits égaux à ceux des Européens et qui ont
même le privilège d'avoir des maires pris parmi
eux, il est très important de ne -pas laisser intro-
duire au milieu d°elle les distinctions de couleurs
et les préjugés qui existent dans les autres colo-
nies. Vous devez employer dans ce sens votre
vigilance et tous vos soins, car c°est sur les bonnes
dispositions des naturels et sur leur fusion avec
les Européens qu°est principalement fondée l°es-
pérance de la colonisation.

Le traité conclu avec les Trarzas en a amené
un autre avec les Bracknas, qui a encore rétabli
nos anciennes relations sur ce point. Ces deux
tribus maures, loin de mettre la moindre oppo-
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sition à nos cultures dans le Wallo, ont offert de
nouveau de nous concéder des terrains dans leur
propre pays, sur la rivière.

M. Le Coupé annonce qu'il regarde la paix
comme conclue avec le damel de Kaïor, mais le
traité n°est pas encore parvenu. Quant aux
Foulhes, on était en négociation et l°on avait
l'espérance de faire également la paix avec eux..
Cependant l°état de troubles intérieurs dans
lequel continue d°ètre cette nation ne permet
guère de compter sur rien a cet égard ; il paraît
aussi qu°au cas où. Fon ne pourrait pas encore
traiter avec ce pays, nous aurions peu de chose à
en craindre.

Suivant les nouvelles les plus récentes, notre
poste du haut fleuve établi à Baguel est mainte-
nant tranquille. Il a été pendant quelque temps
inquiété par un petit chef voisin, le Tunka de
Tuabo, qui a fait assassiner un de nos officiers ;
mais cette afïaire est entièrement appaisée; ce
qu°elle a de remarquable, clest que l'Almamy de
Bondou, le plus puissant des princes voisins, est
venu en armes offrir sa médiation et faire rentrer
le Tunka dans le devoir. Cet événement fait penser
que nos relations avec le Bondou vont devenir
de plus en plus solides.

Telle est la position politique dans laquelle se
trouve, suivant les nouvelles les plus récentes, la
colonie du Sénégal. Tous les intérêts veulent que-
la paixsoit conclue, le plus tôt possible, avec les
Foulhes et qu°elle soit maintenue avec les autres
peuplades voisines.
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A cet effet, vous ne négligerez rien pour tran-
quilliser les indigènes sur la conservation de leur
indépendance et de leurs droits, pour rassurer
contre l'invasion des préjugés des couleurs la
population de Saint-Louis et de Gorée, liée avec
les chefs de llintérieur par des relations d°amitié
ou de parentégenfin c°est simplement et sans
aucune démonstration alarmante pour les natu-
rels que vous devez promouvoir la colonisation.

Je vais entrer à cet égard dans quelques expli-
cations : elles sont puisées presque entièrement
dans les idées que vous vous ètes formées vous-
même sur le terrain et que vous avez communi-
quées à mon Département 1.

Le pays du Wallo, situé sur la rive gauche du
fleuve, depuis l°île Saint-Louis jusqu°à Dagana,
.ayant été concédé à la France par Brack et les
principaux chefs, suivant traité du 8 mai 1819,
et ce pays ayant été reconnu propre aux cultures,
c°est la que doit être formée la colonie.

Examen nas *rnnaains A coNcÉnER. _ A
votre arrivée, vous ferez explorer les terrains
qui paraîtront le plus convenables pour recevoir
les plantations. On examinera:

1° La nature du sol.
2° S'il est couvert de bois et s'il est à défricher

en totalité; s°il a été précédemment cultivé ou
s'il l'est actuellement.

3° Dans le domaine de quel chef il est situé.

1. Sans doute dans le mémoire mentionné ci-dessus, p. 338.
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4° S”il dépend de quelques villages actuelle-
ment existants.

5° S'il est soumis à Finondation du fleuve et
à quelle hauteur il est submergé.

6° Quelle est approximativement son étendue
disponible.

7° Quels peuvent ètre ses avantages.
8° Quelle est à son sujet, et sous ces divers

rapports, l°opinion des nègres du voisinage.
Sur le compte qu'il vous sera rendu de ces

travaux préliminaires, après les avoir contrôlés
vous-même sur les lieux et aprés avoir pris avec
les chefs compétents des arrangements définitifs,
afin de ne pas craindre d°être troublé, vous déter-
minerez les emplacements sur lesquels vous
croirez le plus utile de faire les concessions de
terrains qui vous seront demandées.

Dns concessions. - La première de ces con-
cessions dont vous aurez à vous occuper, suivant
les instructions particulières que vous pourrez
recevoir du Ministre de la Maison du Roi, est
celle destinée à l°habitation normale que le Roi
a bien voulu créer des fonds de sa liste civile;
la concession doit être de 5.000 arpents. Vous
déciderez, s°il y a lieu, de maintenir Phabitation
sur les terrains où les plantations ont été com-
mencées ou s”il est plus utile, en conservant ce
qui existe déjà, de porter la concession principale
sur un autre emplacement.

Quant aux concessions à faire à des particu-
liers, les clauses et conditions qu°il y aurait à
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85.1 SÉNÉGAL ET nIš:PENn.1NcEs (1816-1881)
imposer seront déterminées par un règlement
délibéré au conseil de Gouvernement et d°admi-
nistration d°après les bases ci-après énoncéeslz

1° Justification effective de la propriété d°une
somme disponible de 5.000 francs au moins, lors-
qu°il s°agira d°une seule concession, et d°une
somme proportionnellement plus forte, 1orsqu°il
s'agira de plusieurs.

2° Limitation de chaque concession à 300 ar-
pents, mesure de Paris, et de chaque demi-con-
cession è. 150 arpents, et interdiction à toute
personne d'en obtenir plus de trois.

3° Obligation de la part du concessionnaire
d'ètre présent sur les lieux ou d'y avoir un fondé
de procuration spéciale.

4° Soumission du concessionnaire de remplir
les obligations qui lui seront imposées, notam-
ment de tenir les cultivateurs sur le terrain, d°y
commencer des travaux dans les six mois de la
concession et d'en mettre en valeur le tiers au
moins avant Fexpiration des deux premières
années, le tout à peine de déchéance.

5° Les concessions seront définitives (sous les
clauses ci-dessus énoncées) et absolument gra-
tuttes.

Plusieurs concessions seront toujours atte-
nantes et disposées de manière que sur un ou
deux points on puisse, dans les premiers temps,
établir des villages servant de logement commun
aux cultivateurs de plusieurs plantations.

1. Cf. les instructions coinplémeiitaires Schmalz ci-dessus p. 295 .
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La 'culture dont vous devez principalement
hâter le développement est celle du coton; celle
de l°indigo devra attirer secondairement votre
attention. Les végétaux qui produisent ces deux
denrées, croissant spontanément au Sénégal, sont
les premiers auxquels on doive donner des soins.

Pour les autres denrées coloniales, il sera fait
des expériences capables de guider les cultiva-
teurs.

Forms sr-ÉCIAL nn coLoNiis.1'r1oN. _- Un fonds
spécial de 300.000 francs est mis a votre dispo-
sition, sur 1822, pour Pencouragement des cul-
tures. Un pareil fonds sera demandé au Roi et
aux chambres pour le même objet sur chacun
des exercices suivants selon qu'il y aura lieu;
il n°en sera rien distrait pour aucune autre desti-
nation quelle qu”elle soit.

Ce fonds spécial sera consacré : 1° A entretenir
un certain nombre d°agents de colonisation em-
ployés dans l°intérèt commun de tous les plan-
teurs. - 2° A faire des avances aux premiers
colons. -- 3° A exécuter des travaux pour leur
protection ou leur utilité commune. - 4° A
donner des primes à la plantation. - 5° A d°autres
primes en faveur de Pexportation du coton,
laquelle aura toujours lieu pour France exclusi-
vement. _ 6° A des primes aux cultures des
indigènes. - 7° A des gratifications en certains
cas. -- 8° A des frais de voyage et d°exploration.
-- 9° A dédommager les indigènes dépossédés.

Je reprends chacun de ces articles.
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1° Les agents de colonisation. -- A leur tète

sera un inspecteur des cultures. Ses fonctions
consisteront : àvisiter les terrains ; a proposer au
commandant les concessions à faire; a en sur-
veiller la distribution ; à dresser des rapports sur
les difficultés qui naîtront entre les concession-
naires ou avec les indigènes ; à conférer avec les
colons sur les divers modes de culture et d”amé-
lioration; à surveiller le traitement des captifs,
l”état et l°exacte libération des engagés par
rachat; à tenir journal des expériences faites et
des principales variations de la température; à
propager les bonnes méthodes; à correspondre
au dehors sur Fagriculture, mais jamais sans votre
attache; et à faire venir auiSénégal les plantes
exotiques qui pourront être utiles. ll aura sous
ses ordres des arpenteurs-jardiniers et pépiniè-
ristes du gouvernement. Il sera chargé de faire
l'annonce des primes promises aux planteurs;
de vérifier, avec des commissaires qui lui seront
adjoints à cet effet, si les conditions requises ont
été accomplies; enfin de présider la commission
chargée de faire Yallocation des primes sous
l°approbation nécessaire du commandant, en
Conseil.

Ses fonctions consisteront encore à parcourir
les villages des indigènes, tant ceux de Wallo,
que ceux de Cayor, du cap Vert, de Fouta, etc...,
etc... afin d'y stimuler la culture du coton; d°y
distribuer de bonnes graines, de promettre des
primes ; de garantir l”achat de toutes les récoltes
à un minimum fixé diavance, ainsi qu°il sera dit

Rossa (1822-1827) 857
-ci-après; d'indiquer, pour occuper les femmes et
les enfants, des procédés d'égrenage plus expé-
ditifs que ceux dont ils font usage, etc...

Parmi les agents de colonisation figureraient
encore un jardinier en chef; un arpenteur, et
deux, s'il est besoin, pendant le temps de l°explo-
ration; des garçons jardiniers et des laboureurs
de France ; enfin des cultivateurs nègres pour les
travaux de mesurage des terrains et pour Péta-
blissement d°un jardin d°essai et de naturalisation
des plantes étrangères.

Les jardiniers et cultivateurs venus de France,
quoique soldés par le Gouvernement, pourront,
d'après la demande des colons, être placés sur
leurs établissements de culture pour les aider
gratuitement et instruire les nègres.

2° Les avances aux premiers 'planteurs con-
sisteront en outils et instruments aratoires, en
machines à égrener, en bestiaux, en canots et
embarcations légères, en tentes et baraques, en
graines et végétaux tirés de l°extérieur ou pro-
venant du jardin de naturalisation, en vivres,
en armes et munitions, etc...

Il ne sera pas fait d'avances en argent si ce
n°est dans des cas rares, avec toute garantie de
bon emploi et de restitution.

3° Les travaux: de protection et cfutilité commune
consisteront en murs d'enceinte autour des vil-
lages des travailleurs et en petits blokhouses,
si cela est nécessaire ;en bâtiments et usines d°un
usage commun; en constructions de puits, de
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358 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (1816-1831)

digues, de canaux d°irrigation et d°autres ouvrages
d°un intérêt général.

4° Les primes å la plantation seront établies
par un règlement local. On devra prendre pour
base la quantité de cotonniers, par exemple,
plantés dans un temps fixé, de manière que la
plantation la plus considérable soit récompensée
par une forte somme, comme dix ou douze mille
francs, et que celles qui en approcheront le plus
donnent droit à une indemnité proportionnelle-
ment décroissante. C“est la quantité de cotonniers
(ayant au moins trois mois de végétation) qui
sera considérée comme base de l°allocation de ces
primes. ll devra être fixé un minimum pour les
quantités de cotonniers, arrivés au même degré
de végétation, qui pourront donner droit à chaque
espèce de prime. Le mode de vérification pour la
distribution des primes sera établi par arrêté
pris à l”avance, en Conseil.

50 Les primes å Fezportotion du coton pour
France seront fixées, quant à la quotité et au
mode de délivrance, par un arrété délibéré en
Conseil; elles seront proportionnées aux res-
sources dont il sera possible de disposer pour cet
objet et à la quotité de l'exportation. Sans rien
limiter à cet égard il semble que, dans les pre-
miers temps, elles pourraient ètre à peu près
du dixième de la valeur des exportations; elles
pourraient varier aussi suivant la nature du coton
exporté.

Vous réduirez le droit de douane établi sur le
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coton a sa sortie du Sénégal à un huitième pour
cent de la valeur.

6° Les primes aun: cultures des indigènes seront
annoncées et distribuées dans les principaux vil-
lages du Wallo et des pays voisins; elles consis-
teront en récompenses de peu de valeur à décerner
aux indigènes qui, sur l'invitation à eux faite,
auront cultivé la plus grande quantité de coton-
niers. Il a été reconnu qu°un des moyens les plus
efficaces pour stimuler les indigènes a cultiver,
c°est de leur assurer la vente de leurs produits a
un minimum et dans un délai fixé à l°avance :
vous ètes autorisé à faire prendre, avec les natu-
rels, de pareils engagements par l°inspecteur des
cultures; lorsque, sur un appel public qui lui
sera fait, le commerce n”aura.pas rempli ces enga-
gements, le gouvernement 'devra les faire exé-
cuter directement. Dans ce cas, les cotons achetés
pour le compte du gouvernement seront vendus
a Saint-Louis par la voie de Fenchère et la diffé-
rence du prix de vente au prix d'achat, s°il y en
a, sera considérée comme prime aux cultures des
indigènes et imputée sur le fonds spécial destiné
è. acquitter les dites primes.

En général, je vous engage à porter toute
votre attention sur les moyens d°encourager les
indigènes à se livrer à la culture pour leur propre
compte. C'est la le principal point de vue sous
lequel il convient d°`envisager la colonisation du
Sénégal. C'est ainsi qu'elle peut prendre une
grande et prompte extension et donner à la
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digues, de canaux d°irrigation et d°autres ouvrages
d°un intérêt général.

4° Les primes å la plantation seront établies
par un règlement local. On devra prendre pour
base la quantité de cotonniers, par exemple,
plantés dans un temps fixé, de manière que la
plantation la plus considérable soit récompensée
par une forte somme, comme dix ou douze mille
francs, et que celles qui en approcheront le plus
donnent droit à une indemnité proportionnelle-
ment décroissante. C“est la quantité de cotonniers
(ayant au moins trois mois de végétation) qui
sera considérée comme base de l°allocation de ces
primes. ll devra être fixé un minimum pour les
quantités de cotonniers, arrivés au même degré
de végétation, qui pourront donner droit à chaque
espèce de prime. Le mode de vérification pour la
distribution des primes sera établi par arrêté
pris à l”avance, en Conseil.

50 Les primes å Fezportotion du coton pour
France seront fixées, quant à la quotité et au
mode de délivrance, par un arrété délibéré en
Conseil; elles seront proportionnées aux res-
sources dont il sera possible de disposer pour cet
objet et à la quotité de l'exportation. Sans rien
limiter à cet égard il semble que, dans les pre-
miers temps, elles pourraient ètre à peu près
du dixième de la valeur des exportations; elles
pourraient varier aussi suivant la nature du coton
exporté.

Vous réduirez le droit de douane établi sur le
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coton a sa sortie du Sénégal à un huitième pour
cent de la valeur.

6° Les primes aun: cultures des indigènes seront
annoncées et distribuées dans les principaux vil-
lages du Wallo et des pays voisins; elles consis-
teront en récompenses de peu de valeur à décerner
aux indigènes qui, sur l'invitation à eux faite,
auront cultivé la plus grande quantité de coton-
niers. Il a été reconnu qu°un des moyens les plus
efficaces pour stimuler les indigènes a cultiver,
c°est de leur assurer la vente de leurs produits a
un minimum et dans un délai fixé à l°avance :
vous ètes autorisé à faire prendre, avec les natu-
rels, de pareils engagements par l°inspecteur des
cultures; lorsque, sur un appel public qui lui
sera fait, le commerce n”aura.pas rempli ces enga-
gements, le gouvernement 'devra les faire exé-
cuter directement. Dans ce cas, les cotons achetés
pour le compte du gouvernement seront vendus
a Saint-Louis par la voie de Fenchère et la diffé-
rence du prix de vente au prix d'achat, s°il y en
a, sera considérée comme prime aux cultures des
indigènes et imputée sur le fonds spécial destiné
è. acquitter les dites primes.

En général, je vous engage à porter toute
votre attention sur les moyens d°encourager les
indigènes à se livrer à la culture pour leur propre
compte. C'est la le principal point de vue sous
lequel il convient d°`envisager la colonisation du
Sénégal. C'est ainsi qu'elle peut prendre une
grande et prompte extension et donner à la
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métropole un nombre immense de nouveaux
consommateurs des produits du sol et de l'indus-
trie de la France. `

7° Des gratifications pourront être par vous
accordées, non seulement aux agents spéciaux
de colonisation qui se seront distingués par leur
zèle et leurs services, mais encore à tout autre
salarié ou non salarié qui aura efficacement
secondé les vues du Gouvernement pour la créa-
tion ou le développement des cultures coloniales.

8° Des frais de voyage et tfexploration. _ Vous
les appliquerez à procurer au Sénégal des végétaux
utiles, tant des Canaries et des îles du cap Vert
que des différents points de la côte. Le riz sec
et l'arbre à beurre (shea) doivent exister, si l°on
en croit plusieurs voyageurs, dans les pays de
Fouta et de Bondou. Vous les y ferez chercher
et ne négligerez rien pour les naturaliser dans nos
établissements, de même que toutes autres plantes
exotiques dont vous jugeriez Fintroduction
avantageuse.

9° Vous pourrez désintéresser, en tout ou en
partie, à la décharge des concessionnaires, les
indigènes qui auraient opéré des défrichements
sur les terrains concédés et qui auraient droit a
une indemnité pour leurs travaux, aux termes du
traité.

Vous pourrez aussi, sur le fonds spécial, prélever
les présents que la politique rendrait utile de
faire aux chefs du Wallo au moment de la prise

T
l
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de possession des emplacements définitivement
destinés aux cultures coloniales.

ENGOURAGEMENTS MoRAUx PoUR Les CULTURES.
- Je n°ai pas besoin de vous recommander
d`accorder, aux nouveaux colons, toute espèce
de protection et de bienveillance. Je connais, à
cet égard, vos sentiments et vos dispositions;
vous n'ignorez pas que de bons traitements, des
procédés honorables sont souvent des encoura-
gements plus puissants que les primes et les
récompenses pécuniaires. La premiére condition
pour que la colonie prospère, c”est d“honorer les
cultures et les cultivateurs.

S. M. vous autorise à demander deux décora-
tions de la Légion d'honneur pour prix des efforts
les plus grands qui auront été faits dans Pintérêt
des cultures ou, en général, des services les plus
distingués qui auront été rendus à la colonisation.
Vous ne ferez, j”en suis bien sûr, de cette autori-
sation qu'un digne usage et vous n"`exposerez pas
d°aussi belles récompenses à survivre aux résul-
tats pour lesquels vous les auriez réclamées.

BRAS A EMPLOYER Aux CULTURES. _ Vous
seconderez, de tout votre pouvoir, les premiers
planteurs dans l'emploi de tous les moyens légi-
times d°obtenir des bras pour leurs cultures.

Les nègres libres et les captifs de Saint-Louis
pourraient être loués au mois et appliqués aux
travaux Cle la terre. Vous nfomettrez rien pour
donner la même direction aux captifs actuels de
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métropole un nombre immense de nouveaux
consommateurs des produits du sol et de l'indus-
trie de la France. `

7° Des gratifications pourront être par vous
accordées, non seulement aux agents spéciaux
de colonisation qui se seront distingués par leur
zèle et leurs services, mais encore à tout autre
salarié ou non salarié qui aura efficacement
secondé les vues du Gouvernement pour la créa-
tion ou le développement des cultures coloniales.

8° Des frais de voyage et tfexploration. _ Vous
les appliquerez à procurer au Sénégal des végétaux
utiles, tant des Canaries et des îles du cap Vert
que des différents points de la côte. Le riz sec
et l'arbre à beurre (shea) doivent exister, si l°on
en croit plusieurs voyageurs, dans les pays de
Fouta et de Bondou. Vous les y ferez chercher
et ne négligerez rien pour les naturaliser dans nos
établissements, de même que toutes autres plantes
exotiques dont vous jugeriez Fintroduction
avantageuse.

9° Vous pourrez désintéresser, en tout ou en
partie, à la décharge des concessionnaires, les
indigènes qui auraient opéré des défrichements
sur les terrains concédés et qui auraient droit a
une indemnité pour leurs travaux, aux termes du
traité.

Vous pourrez aussi, sur le fonds spécial, prélever
les présents que la politique rendrait utile de
faire aux chefs du Wallo au moment de la prise

T
l

ROGER (1s22-1s21') 361
de possession des emplacements définitivement
destinés aux cultures coloniales.

ENGOURAGEMENTS MoRAUx PoUR Les CULTURES.
- Je n°ai pas besoin de vous recommander
d`accorder, aux nouveaux colons, toute espèce
de protection et de bienveillance. Je connais, à
cet égard, vos sentiments et vos dispositions;
vous n'ignorez pas que de bons traitements, des
procédés honorables sont souvent des encoura-
gements plus puissants que les primes et les
récompenses pécuniaires. La premiére condition
pour que la colonie prospère, c”est d“honorer les
cultures et les cultivateurs.

S. M. vous autorise à demander deux décora-
tions de la Légion d'honneur pour prix des efforts
les plus grands qui auront été faits dans Pintérêt
des cultures ou, en général, des services les plus
distingués qui auront été rendus à la colonisation.
Vous ne ferez, j”en suis bien sûr, de cette autori-
sation qu'un digne usage et vous n"`exposerez pas
d°aussi belles récompenses à survivre aux résul-
tats pour lesquels vous les auriez réclamées.

BRAS A EMPLOYER Aux CULTURES. _ Vous
seconderez, de tout votre pouvoir, les premiers
planteurs dans l'emploi de tous les moyens légi-
times d°obtenir des bras pour leurs cultures.

Les nègres libres et les captifs de Saint-Louis
pourraient être loués au mois et appliqués aux
travaux Cle la terre. Vous nfomettrez rien pour
donner la même direction aux captifs actuels de
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Gorée et pour déterminer les maîtres à les porter
à Saint-Louis et a les retirer de Fétablissement de
Sainte-Marie, où les Anglais en ont attiré un très
grand nombre.

Les habitants du pays de Wallo qui se trouvent
sur Pemplacement même des cultures semblent
devoir y prendre plus de part. Votre intervention
officieuse et votre influence sur les chefs de ce
pays tendront à obtenir que les naturels du
Wallo se rendent utiles a nos planteurs.

Vous verrez si le mode le plus convenable, avec
ces indigènes, ne serait pas de les employer à la
tâche. Au surplus, vous ne feriez pas moins pour
la France et vous feriez peut-être davantage pour
leur civilisation, si vous les ameniez à cultiver
un peu en grand pour leur propre compte. Dans
ce cas il serait bon d°accoutumer les riverains à
nous livrer les produits bruts de leurs cultures
particulières, afin de réserver les produits de la
manipulation aux colons dont les machines å
égrener, et par suite les usines, pourront ainsi
devenir banales.

Vous vous attacherez à attirer sur les bords
du Sénégal, pour y être employés à l'année, au
mois ou à la tâche, les nègres des pays voisins
du Wallo, notamment du Ghiolof, de Cayor, du
cap Vert et de la côte. Il paraît qu°un certain
nombre de ces gens se rendent d'eux-mêmes
chaque année sur les établissements français et
anglais pour trouver un travail et des objets de
consommation qui leur manquent dans l°intérieur
de leur pays. Ce fait donne lieu de croire qu°en
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établissant avec les chefs de ces pays des relations
politiques adroites, douces, prudentes surtout,
on pourrait obtenir, par cette voie, un grand
nombre de travailleurs libres qui finiraient par
se fixer dans nos établissements.

Un dernier moyen pourra être mis en usage
par les planteurs pour se procurer des bras, à
moindre frais peut-être. ll consistera à racheter
des captifs qui sont en grand nombre dans l°in-
térieur de l°Afrique, où l"o11 assure que les mauvais
traitements et la mort les déciment plus que
jamais, depuis que, par Fabolition de la traite,
les chefs ne trouvent plus å les vendre.

Ces captifs devront être à Finstant même du
rachat déclarés libres par un acte public, dont
minute sera déposée au greffe de Saint-Louis et
le double envoyé en France, comme doivent y
être envoyés les doubles des autres actes civils,
etc., passés au Sénégal et dépendances. Sous aucun
prétexte, ils ne pourront être introduits dans la
colonie sans cette condition, mais ils pourront
être engagés pour le travail pendant 14 ans.

Cette matière mérite votre attention la plus
sérieuse. Vous ferez sur les lieux un règlement
délibéré en Conseil, et provisoirement exécutoire,
que vous m°adresserez pour y être statué défini-
tivement 1, et dans lequel vous prendrez toutes
les mesures convenables pour empêcher que, sous
le prétexte des engagements à tenir, le nombre
des esclaves ne puisse être augmenté dans nos

1. Le texte porte bien : << Y être statué. it*
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Gorée et pour déterminer les maîtres à les porter
à Saint-Louis et a les retirer de Fétablissement de
Sainte-Marie, où les Anglais en ont attiré un très
grand nombre.

Les habitants du pays de Wallo qui se trouvent
sur Pemplacement même des cultures semblent
devoir y prendre plus de part. Votre intervention
officieuse et votre influence sur les chefs de ce
pays tendront à obtenir que les naturels du
Wallo se rendent utiles a nos planteurs.

Vous verrez si le mode le plus convenable, avec
ces indigènes, ne serait pas de les employer à la
tâche. Au surplus, vous ne feriez pas moins pour
la France et vous feriez peut-être davantage pour
leur civilisation, si vous les ameniez à cultiver
un peu en grand pour leur propre compte. Dans
ce cas il serait bon d°accoutumer les riverains à
nous livrer les produits bruts de leurs cultures
particulières, afin de réserver les produits de la
manipulation aux colons dont les machines å
égrener, et par suite les usines, pourront ainsi
devenir banales.

Vous vous attacherez à attirer sur les bords
du Sénégal, pour y être employés à l'année, au
mois ou à la tâche, les nègres des pays voisins
du Wallo, notamment du Ghiolof, de Cayor, du
cap Vert et de la côte. Il paraît qu°un certain
nombre de ces gens se rendent d'eux-mêmes
chaque année sur les établissements français et
anglais pour trouver un travail et des objets de
consommation qui leur manquent dans l°intérieur
de leur pays. Ce fait donne lieu de croire qu°en
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établissant avec les chefs de ces pays des relations
politiques adroites, douces, prudentes surtout,
on pourrait obtenir, par cette voie, un grand
nombre de travailleurs libres qui finiraient par
se fixer dans nos établissements.

Un dernier moyen pourra être mis en usage
par les planteurs pour se procurer des bras, à
moindre frais peut-être. ll consistera à racheter
des captifs qui sont en grand nombre dans l°in-
térieur de l°Afrique, où l"o11 assure que les mauvais
traitements et la mort les déciment plus que
jamais, depuis que, par Fabolition de la traite,
les chefs ne trouvent plus å les vendre.

Ces captifs devront être à Finstant même du
rachat déclarés libres par un acte public, dont
minute sera déposée au greffe de Saint-Louis et
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établissements d°Afrique. Vous y déterminerez
les formes du rachat, de llaffranchissement et de
1"`engagement; les rapports réciproques des pro-
priétaires et des engagés ; la manière dont ceux-ci
devront être traités, les mesures nécessa1res pour
pourvoir à leur police, à leur bien-être et à leur
exacte libération.

Vous vous aiderez, pour la rédaction du dit
règlement, de la législation *p1“0hilï›í'LiVG C16 la
traite et de la Déclaration du Roi du 3 octobre
1730 touchant les recensements aux colonies.
L°inspecteur des cultures, ou tout autre employé
que vous désignerez, tiendra une matricule de
tous les engagés ; c°est à lui que les propriétaires
d°habitations seront tenus de faire la déclaration
des décès, désertions et mutations qui pourr0I113
survenir parmi les dits engagés; il devra, en
-outre, les visiter à certaines époques, s'assurer de
leur présence et recevoir leurs plaintes. VOUS
verrez s°il n°y a pas lieu, en outre, de donner aux
engagés des « tuteurs-gardiens ››, des 8 curateurs D
ou des <1 patrons n, ainsi que le pratiquent dans
leurs colonies, en cas semblables, les Anglais, les
Portugais et les Espagnols.

TRAITE nes Noms. -- Ceci me conduit naturel-
lement à vous recommander la plus stricte exé-
cution des mesures que S. M. a prescr1tes pour
l'entière abolition de la traite des noirs. Je me
réfère, à cet égard, à tout ce qui est enonce dans
les instructions données à M. Schmaltz, dans la
dépêche de mon prédécesseur du 18 mai 1820 et
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dans les instructions remises à M. Le Coupé le
30 juin suivant.

Vous ne sauriez être trop convaincu de Pim-
portance que met le gouvernement du Roi à ce
que la traite ne se fasse ni dans nos établissements
d'Afrique, ni en quelque lieu que ce soit, sous le
pavillon, ni pour le compte français et votre
conduite doit répondre à cette conviction. Indé-
pendamment des motifs qui prennent leur source
dans les ordres du Roi, dans les conventions de la
politique et dans les principes de l°humanité, il
ne vous échappera pas que l"abolition de la traite
est dans Fintérêt même de la colonisation, puis-
qu°elle lui conserve des bras dont le travail est
nécessaire à Faccomplissement des projets de
culture.

Vous seconderez de tous vos moyens Pexécu-
tion des intentions du gouvernement du Roi a
cet égard. Vous prendrez, contre les navires sus-
pects d”être destinés a ce trafic prohibé, toutes-
les mesures préventives compatibles avec les
pouvoirs de Padministration générale qui vous
est confiée.

Vous devrez affranchir å llinstant même tout
nègre provenant de capture ou de confiscation,
à la condition que Faffranchi servira comme
<1 engagé ›› pendant 14 années. Ce temps ne courra,
pour les enfants, quià partir de liåge de douze
ans. _

Ces engagés devront être occupés, autant que
possible, à des travaux d“agric.u1ture.
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pourvoir à leur police, à leur bien-être et à leur
exacte libération.

Vous vous aiderez, pour la rédaction du dit
règlement, de la législation *p1“0hilï›í'LiVG C16 la
traite et de la Déclaration du Roi du 3 octobre
1730 touchant les recensements aux colonies.
L°inspecteur des cultures, ou tout autre employé
que vous désignerez, tiendra une matricule de
tous les engagés ; c°est à lui que les propriétaires
d°habitations seront tenus de faire la déclaration
des décès, désertions et mutations qui pourr0I113
survenir parmi les dits engagés; il devra, en
-outre, les visiter à certaines époques, s'assurer de
leur présence et recevoir leurs plaintes. VOUS
verrez s°il n°y a pas lieu, en outre, de donner aux
engagés des « tuteurs-gardiens ››, des 8 curateurs D
ou des <1 patrons n, ainsi que le pratiquent dans
leurs colonies, en cas semblables, les Anglais, les
Portugais et les Espagnols.

TRAITE nes Noms. -- Ceci me conduit naturel-
lement à vous recommander la plus stricte exé-
cution des mesures que S. M. a prescr1tes pour
l'entière abolition de la traite des noirs. Je me
réfère, à cet égard, à tout ce qui est enonce dans
les instructions données à M. Schmaltz, dans la
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dans les instructions remises à M. Le Coupé le
30 juin suivant.

Vous ne sauriez être trop convaincu de Pim-
portance que met le gouvernement du Roi à ce
que la traite ne se fasse ni dans nos établissements
d'Afrique, ni en quelque lieu que ce soit, sous le
pavillon, ni pour le compte français et votre
conduite doit répondre à cette conviction. Indé-
pendamment des motifs qui prennent leur source
dans les ordres du Roi, dans les conventions de la
politique et dans les principes de l°humanité, il
ne vous échappera pas que l"abolition de la traite
est dans Fintérêt même de la colonisation, puis-
qu°elle lui conserve des bras dont le travail est
nécessaire à Faccomplissement des projets de
culture.

Vous seconderez de tous vos moyens Pexécu-
tion des intentions du gouvernement du Roi a
cet égard. Vous prendrez, contre les navires sus-
pects d”être destinés a ce trafic prohibé, toutes-
les mesures préventives compatibles avec les
pouvoirs de Padministration générale qui vous
est confiée.

Vous devrez affranchir å llinstant même tout
nègre provenant de capture ou de confiscation,
à la condition que Faffranchi servira comme
<1 engagé ›› pendant 14 années. Ce temps ne courra,
pour les enfants, quià partir de liåge de douze
ans. _

Ces engagés devront être occupés, autant que
possible, à des travaux d“agric.u1ture.
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866 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (1816-1881)
Assoc1ATroN 1›oUR LE commence DU FLEUVE.

F- ll a été formé chaque année, depuis 1817,
une association particulière, pour le commerce
du haut du fleuve, et l'on demande que ce mode
soit continué et qu'il soit donné la nouvelle
association plusieurs années de duree.

D°un côté l°on dit : que la concurrence ne lais-
sant pas assez de profits aux expéditions très
coûteuses qui se font au haut du fleuve, ce com-
merce finirait par être abandonné; qu'une asso-
ciation durable ferait construire des petits éta-
blissements avancés; quielle étendrait ses rela-
tions dans Pintérieur de l”Afrique ; qu"ayant plus
de fixité, elle inspirerait plus de confiance aux
marchands indigènes ; quielle trouverait un grand
avantage à faire ses approvisionnements directe-
ment en France ; enfin qu“elle serait en meilleure
position pour faire la concurrence au commerce
que les Anglais attirent, à ce qu°il parait, de plus
en plus sur la Gambie.

D"un autre côté l'on répond : que les habitants
de Saint-Louis, remontant le fleuve avec des
embarcations et des captifs qui leur appartiennent,
ces expéditions ne sont nullement coûteuses ;
qu°il n°y a pas lieu de craindre que la concurrence
rui11e ceux qui se livreront a ce commerce et
qu°il ne serait jamais abandonné parce que, en
cas de besoin, on formerait des associations ; que
jamais une simple société, établie pour un temps
fort limité, ne pourrait construire de grands éta-
blissements et qu'il serait impolitique et dange-
reux d`en construire de trop petits; qu°aucun-e
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des précécentes compagnies n'a cherché à pénétrer
dans l°intérieur de l'Afrique et qu°il y a bien plus
à espérer, à cet égard, de Factivité et de Pesprit
d°investigation que produit la concurrence; que
les marchands de 1'intérieur trouveraient, dans
le commerce libre, plus de commodité d°échanges,
plus de variétés de marchandises; que 1”appro-
visionnement qu'o11 ferait en France, de la pre-
mière main, serait sans intérêt pour le commerce
général et ne profiterait qu°à quelques agents et
commissionnaires ; qu'enfin les succès qu°obtien-
nent les Anglais, dans leur commerce de la Gambie,
sont les résultats du système de la concurrence
et que leur exemple doit nous faire craindre
de nous engager dans une route différente.

Quoi qu°il en soit de ces dernières raisons, tout
le m`onde convient qu°il est des circonstances où
l°on ne peut se dispenser d°autoriser des associa-
tions pour le commerce du haut du Sénégal. Ces
associations ayant été annuelles jusquià présent
ont permis à un assez grand nombre d"individus
d°y prendre intérêt.

En supposant qu'il fût utile de leur donner
plus de durée, il faudrait, pour accorder cette
autorisation, des renseignements qui nous man-
quent sur les individus qui composeraient Passo-
ciation, l”étendue et la nature de leur mise de
fonds; sur les obligations qu'ils pourraient offrir
de contracter; sur les garanties qui devraient
être comprises dans le privilège; enfin sur le
mode d'administration et sur ses rapports avec
Pautorité.
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Vous aurez soin d°examiner cette affaire sous

ses divers points de vue, en vous éclairant des
avis des commerçants qui pourraient être inté-
ressés à l°un et à l'autre système ; vous m°adres-
serez les résultats de vos recherches avec les pro-
positions que vous jugerez convenables.

RÈGLEMENT A FAIRE roUR LE coMMERcE DE
LA GoM111E_ -_ Vous devrez vous occuper de régu-
lariser le commerce de la gomme, de remédier
aux abus intolérables qui s'y sont introduits et
aux inconvénients qui peuvent résulter d'une-
concurrence illimitée. Cette matière demande à
être traitée avec beaucoup de ménagement, afin
de ne pas froisser les droits acquis ou les anciens.
usages. Vous aurez, à cet égard, à conférer pré-
liminairement avec les principaux négociants et
les principaux traitants et à vous entendre aussi
avec les chefs des tribus maures qui ont des
esclaves. Vous ferez ensuite, pour ce genre de
concurrence, un règlement de police que vous
pourrez rendre provisoirement exécutoire, sauf
approbation ultérieure du Gouvernement.

Le règlement doit avoir principalement pour
objet de limiter la durée annuelle de chaque
traite de gomme, de maintenir l"`ordre dans les
escales, d°y protéger les traitants, de rétablir la
bonne foi dans les négociations et d°assurer aux
bailleurs de fonds la rentrée de leurs capitaux.

Vous vérifierez s'il n'est pas possible d”employer
les Maures pour ouvrir, par leur intermédiaire,
un commerce direct avec les contrées du centre

il
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de l'Afrique, en organisant à cet effet des cara-
vannes. -

Vous ne négligerez rien non plus pour créer
au Sénégal de nouvelles branches d'industrie et
de commerce. Vous porterez principalement votre
attention sur la soude, la salse pareille, le séné,
etc...

COMMERCE DE GoRÉE_ -- Quant au commerce
de Gorée, S. M., touchée de ce que souffrent les
habitants de cette île, veut bien permettre que le
système de l'exclusif éprouve quelques modifi-
cations en leur faveur, et que ce point devienne
un lieu d°entrepôt et de commerce libre pour les
denrées coloniales. Vous recevrez, avant votre
embarquement, copie dfune décision du Roi,
concertée par mon Département avec M. le
Directeur général des douanes, et dont vous ferez
publier les dispositions à votre arrivée dans la
colonie. Vous êtes autorisé (Tailleurs à organiser
Fentrepôt de Gorée, et à pourvoir aux moyens
d°cxécution, en vous conformant aux bases posées
dans la décision royale.

DEI-**oT DE TRoUPEs A GoRÉE. - L”intention
de S. M. est qu°il soit fait de Gorée un lieu de
dépôt et d°acclimatement pour les troupes des-
tinées au service des colonies. Un premier noyau,
consistant en 350 hommes qui composent la
garnison du Sénégal et qui vont être remplacés
par un bataillon que lion forme actuellement,
sera, à l'arrivée de ce dernier bataillon à Saint-
Louis, dirigé sur Gorée où vous ferez tout disposer

24

_ _ ))

'1

1.nr\-1:-H

-"'_**''_-^' -'':_FA4;”__._,____,.,_,_._.,..._-.-_-.-=-_,-1..-1..-.q.1-sn

.q....,...._-.-11..---_.1.....1-1.-u-._|-11.4--«.1.A_-rv-1«-

__ __._' «μg|__-ï-_-_-_|__T"A _Î"F-_--r__,___-_-fd.L44- _____._______________.-,___
_.--_-11_-_-1'-.._.J›---'-1':--if_'

___

lil

I)_ ,_
*i.

_r__

--*-|lr_'_.1--1**'

_ È* '11 À
 I

___ ,_

1:"

___.1-.nv_ -.__-_-___----_?.r_~

1! 51'
1* 1111_. H.
L:

IÎ "'11
l _

- .--r

"'._'1I-_A¢'_-å
_,:-_-_-

-__~_._.- __.-- _...-
__'_-_ _-_-_- __-¿;_,1a-__-::'.1|...1-¿;_-r-μf.-«_ _ _j..;.μu_x-._-_1._-.._;_-_:-_;5-1.1~

,_
.1 __

1
11

"'_ .1_l¿.
Hi _E__›_'_1
êä :1(.“*
_-.'j¿_ _1)__-fí-
.j _.g____

*1-- _ _-'__ ___;;,,:__::_'__.“,.____...'i-`..:_..'..Î..,,1...-q-.-~2-

JI" _-

__.,________--_.__-._..

_"'-___.;;..-1-1_-
_-or__,__-- _

,...1*“**'-*Î§1'-š-.&'-:“"*«.,.-'11=-"'--'É'--“n-í'›*_.*;_*:;;-.1 .,,..J'_-¢"'""_'-I_

868 SENEGAL ET DEPENDANCES (1816-1881)
Vous aurez soin d°examiner cette affaire sous

ses divers points de vue, en vous éclairant des
avis des commerçants qui pourraient être inté-
ressés à l°un et à l'autre système ; vous m°adres-
serez les résultats de vos recherches avec les pro-
positions que vous jugerez convenables.

RÈGLEMENT A FAIRE roUR LE coMMERcE DE
LA GoM111E_ -_ Vous devrez vous occuper de régu-
lariser le commerce de la gomme, de remédier
aux abus intolérables qui s'y sont introduits et
aux inconvénients qui peuvent résulter d'une-
concurrence illimitée. Cette matière demande à
être traitée avec beaucoup de ménagement, afin
de ne pas froisser les droits acquis ou les anciens.
usages. Vous aurez, à cet égard, à conférer pré-
liminairement avec les principaux négociants et
les principaux traitants et à vous entendre aussi
avec les chefs des tribus maures qui ont des
esclaves. Vous ferez ensuite, pour ce genre de
concurrence, un règlement de police que vous
pourrez rendre provisoirement exécutoire, sauf
approbation ultérieure du Gouvernement.

Le règlement doit avoir principalement pour
objet de limiter la durée annuelle de chaque
traite de gomme, de maintenir l"`ordre dans les
escales, d°y protéger les traitants, de rétablir la
bonne foi dans les négociations et d°assurer aux
bailleurs de fonds la rentrée de leurs capitaux.

Vous vérifierez s'il n'est pas possible d”employer
les Maures pour ouvrir, par leur intermédiaire,
un commerce direct avec les contrées du centre

il

ÎF

ROGER (1822-1822) * 869
de l'Afrique, en organisant à cet effet des cara-
vannes. -

Vous ne négligerez rien non plus pour créer
au Sénégal de nouvelles branches d'industrie et
de commerce. Vous porterez principalement votre
attention sur la soude, la salse pareille, le séné,
etc...

COMMERCE DE GoRÉE_ -- Quant au commerce
de Gorée, S. M., touchée de ce que souffrent les
habitants de cette île, veut bien permettre que le
système de l'exclusif éprouve quelques modifi-
cations en leur faveur, et que ce point devienne
un lieu d°entrepôt et de commerce libre pour les
denrées coloniales. Vous recevrez, avant votre
embarquement, copie dfune décision du Roi,
concertée par mon Département avec M. le
Directeur général des douanes, et dont vous ferez
publier les dispositions à votre arrivée dans la
colonie. Vous êtes autorisé (Tailleurs à organiser
Fentrepôt de Gorée, et à pourvoir aux moyens
d°cxécution, en vous conformant aux bases posées
dans la décision royale.

DEI-**oT DE TRoUPEs A GoRÉE. - L”intention
de S. M. est qu°il soit fait de Gorée un lieu de
dépôt et d°acclimatement pour les troupes des-
tinées au service des colonies. Un premier noyau,
consistant en 350 hommes qui composent la
garnison du Sénégal et qui vont être remplacés
par un bataillon que lion forme actuellement,
sera, à l'arrivée de ce dernier bataillon à Saint-
Louis, dirigé sur Gorée où vous ferez tout disposer

24

_ _ ))



'_

.μ-_.--n--I

"___»

-_-1Î__"

A1-Ê _:-¿

1...**_4

-'|___~In|4`_*-

,_.-auÿ~.ÿ44

fl]i¿flÎ¿-1_ 

-**"-"'-"°""'_.,__.r__.¢-|-..¢-...¢-v-|--¢-«b<--4_""'*"""",_.

.n __.__1---_.-_-_.-__.:k-._._--_;_~_i______________________“__;_=.v______

im-U ?§C?Zî Î'Î_

___' *Ir

__._¿_,l_.,,`__._|.¿:`,.___`.,.-q.¢-.¿.|_μ1-Î-ä-:lu-3A___L__

'~*-Á_""_`"-_.¿-..:-_#',,E,-..._,,,.,,,,_|,_-_....-..._._-=«=--*-.-*_*-*_v“'f___"__._-.____..___-..F

-."_"-Lfr.-1.'*r“"5=':,=›-'I-:-î-'iii'S-A«r-rfÎP""'_-|-""'“'__

_çμ¢_

Iv.p--*-

_._
_'-..._

-.__-1...;-u-u
_-

1
1

370 SENEGAL ET DÉPENDANGES (1816-1831)
pour le recevoir. Le projet du Gouvernement est
de porter ultérieurement le dépôt de Gorée à
800 hommes.

FonT1F1cAT1oNs. - Afin de compléter à Gorée
les casernes, Fhôpital et d'éxécuter les travaux
de défense qui sont les plus urgents, il sera disposé
de la portion du crédit extraordinaire de 300.000
francs, obtenus sur 1821 pour les fortifications
des colonies, qui ne serait pas nécessaire pour les
batteries de la barre' du Sénégal. Ces derniers
travaux devront ètre entrepris sans retard et
poussés avec activité.

GAn1~usoN DE SAINT-Louis. _ Vous devez,
autant que possible, recruter la nouvelle garnison
qui va être envoyée à Saint-Louis avec des captifs
rachetés et affranchis. Vous admettrez aussi les
enrôlements volontaires des mulãtres et des nègres
libres de Saint-Louis et de Gorée, pourvu qu°ils
réunissent d'ailleurs les conditions exigées par
les lois et les règlements militaires.

Cependant ces adjonctions d°hommes de cou-
leur ne devront avoir lieu que successivement et
peu à peu. Du reste, pour tenir toujours au com-
plet le bataillon formant la garnison de Saint-
Louis et des postes de l°intérieur, vous y incor-
porerez, à mesure des vacances, des hommes pris
au dépôt de Gorée. Les nègres qui font partie
de l°ancien bataillon d'Afrique seront incorporés
de préférence dans le nouveau, de manière même
que ceux qui se trouvent maintenant dans la
garnison de Bakel continuent d“y rester, si vous
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le jugez convenable, comme faisant partie du
nouveau bataillon, quand un détachement de
celui-ci remplacera Fancienne garnison.

COMPTABILITE ET ADMINISTRATION. -- Dans le
nouveau règlement d°administration et de compta-
bilité, arrêté pour le Sénégal et dépendances, que
vous devez faire mettre à exécution, vous trou-
verez toutes les indications relatives à cette
importante partie de vos fonctions, ce qui me
dispense d'entrer ici dans aucun détail à cet
égard. Vous considérerez ce règlement comme un
essai susceptible de donner lieu encore à plus de
simplifications et d°améliorations qu'il n°a pu en
être fait. Vous en étudierez la marche, les avan-
tages et les inconvénients, vous me proposerez
tous les changements que vous jugerez utiles et
possibles et, en général, vous ne négligerez rien
pour me mettre à portée d”introduire dans l°ad*
ministration des formes de plus en plus écono-
miques, sans cependant nuire à l”ordre et aux
garanties nécessaires.

Parmi les simplifications qui paraissent suscep-
tibles d°être adoptées, je signale le système
des entreprises et des fournitures par Fentremise
du commerce.

Des traités bien libellés, bien cimentés, sauve-
raient, à Padministration, des retards, pertes,
déchets, avaries, en un mot, les embarras et les
dangers d°achat, d'envoi et de distributions
directs et la plus grande partie des écritures
relatives à la comptabilité du matériel. Le com-
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merce de la métropole, celui même de la colonie
trouveraient de Foccupation et des profits à un
semblable arrangement qui économiserait le temps
et le travail du Ministère. Les hôpitaux pourraient
aussi être mis à entreprise.

Vous méditerez ces projets sur les lieux; vous
verrez jusqu°à quel point ils seraient susceptibles
d'y recevoir leur application; vous étudierez la
convenance et la solidité des moyens d°exécution,
enfin vous m°adresserez à cet égard vos proposi-
tions motivées.

Co1uMIssIoN n'ExPLoR.1TIoN. - Dans les ré-
formes d°économie que le Gouvernement serait
dans le cas d°opérer, il doit, quoique avec regret,
comprendre la commission créée pour explorer
le Sénégal et l”intérieur du paysï. ll est vrai que,
depuis quatre ans qu”elle existe, elle n°a malheu-
reusement produit aucun résultat. Vous étes donc
autorisé à mettre fin aux travaux de cette com-
mission et à faire repasser en France les membres
qui la composent, à moins que vous ne jugiez
très utile de faire continuer (sans sortir du cercle
des moyens pécuniaires disponibles) quelques tra-
vaux qui vous paraîtraient, à votre arrivée, avoir
été bien conçus et être assez avancés pour pro-
mettre des résultats avantageux.

SERVICE JUDICIAIRE. -- Une ordonnance royale,
qui vous sera remise avant votre embarquement 2,

1. Voir ci-dessus p. 278.
2. Ordonnance du 7 janvier 1322.
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pourvoit à tous les besoins de Forganisation du
service judiciaire au Sénégal et dépendances. Elle
suffit au présent et prépare des améliorations pour
l'avenir. Je m°y réfère.

Pour l°étendue et les limites de la colonie, pour
la connaissance des traités politiques qui la con-
cernent, pour les anciens usages, les anciens
droits et les anciennes redevances, pour les règles
générales de Padministration qui vous est confiée,
pour vos rapports avec les diverses autorités et
pour les rapports de celles-ci entre elles, vous
vous réiérerez aux précédentes instructions et aux
principales dépèches qui ont été adressées à
diverses époques aux gouverneurs, commandants
et administrateurs du Sénégal. Je recommande
surtout à votre attention celles dont les dates
suivent et qui doivent recevoir leur entière exé-
cution, en tous les points, auxquels il n'est pas
ou ne serait pas expressément dérogé par d”autres
actes ou ordres émanés du ministère.

Ces pièces sont :
10 Les instructions données à M. le chevalier

de Boufilers en 1785.
2° Celles données à M. Schmaltz en 1816.
3° Celles qui furent remises au même le 31 dé-

cembre 1818.
4° La dépêche ministérielle du 18 juin 1819.

NO 108.
5° La dépêche ministérielle du 13 septembre

1819. NU 163. q
6° La dépêche ministérielle du 18 décembre

1819. NO 225. 1
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cembre 1818.
4° La dépêche ministérielle du 18 juin 1819.

NO 108.
5° La dépêche ministérielle du 13 septembre

1819. NU 163. q
6° La dépêche ministérielle du 18 décembre

1819. NO 225. 1
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en SENEGAL ET DEPENDANCES (1815-1831)
7° La dépêche ministérielle du 20 décembre

1819. NO 228.
80 La dépêche ministérielle du 18 mai 1820.

NU 75.
9° Les instructions données à M. Le Coupé le

30 juin 1820. 3 _
L Sur tout ce qui concerne le service du Roi, au
Sénégal, vous ne correspondrez qu'avec mon
Département.

Mnsunns Tnxivsiroinns. -- Un des premiers
devoirs que vous aurez à remplir... (suivent dem;
paragraphes empruntés aux instructions à. Le
Coupé. On les trouvera ci-dessus, p. 335, encadrés
par les stgnes *

Vous aviserez à ce que les écritures qu”exige
7 ' ° r rle_xecution_ des deux precedents paragraphes

soient aussi peu etendues qu°1l se pourra. Vous
serez aidé, en cela, par la proximité de la date
de votre arrivée à celle du 1BÎ janvier, époque à
laquelle on établit les inventaires et contrôles
annuels. (Sart un autre passage empmnté aux
tnstractzons â. Le Coupé. Son début est marqué p. 335
par le stgne T, il se termine, p. 336, par les mots :
vous paraîtra susceptible 1').

Ainsi que votre titre Pannoiice, vous êtes revêtu
des pouvoirs généraux qu°exei*çaient précédem-
ment au Sénégal et dépendances les gouverneurs
et (sauf Pordonnancement) les ordonnateurs : les
fonctionnaires de tous grades et la force armée
sont places sous vos ordres de la même manière

3 ' 9 1 ' _qu ils l etaient sous ceux des anciens chefs : vous
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noces (1s22-1s2*i) 375

userez de votre autorité pour être obéi comme
l"exige le service du Roi. Liimportance de la
mission que vous allez remplir vous est parfaite-
ment connue. Rien n'es1: plus digne d”excite1?
votre zèle et vos efforts. Créer pour la France une
colonie qui lui fournisse au moins en partie leS
denrées coloniales pour lesquelles elle est tribu-
taire de Pétranger et qui offre un large débouché
aux produits de son industrie et de ses manufac-
tures; introduire de vastes cultures et les végé-
taux utiles des deux mondes sur un sol dont on
n'a tiré jusqu°à présent qu°un trop faible parti;
porter aux peuples du Sénégal, avec de nouveaux
besoins et de nouvelles jouissances, le goût du
travail, et, par le travail, les amener à la civilisation
qui peut ainsi se répandre au loin dans l'intérieur
de l'Afrique. Tel est le double but qu°il s°agit
d`atteindre. Les moyens à employer, VOUS HB
l`oublierez pas, doivent être la paix, la douceur,
la persuasion et la justice. Pour résumer en un
mot tous vos devoirs, vous aurez à faire honorer
et chérir le Roi, à faire honorer et chérir le nom
français.

Vous trouverez toujours dans mon Départe-
ment la coopération la plus franche, la plus em-
pressée, la plus active. Si vous réalisez les espé-
rances que le Gouvernement a conçues et que vos
propres essais, vos propres rapports ont .corro-
borés; si vous réussissez, vous aurez conquis une
véritable gloire, celle qui résulte des services
rendus à son Prince, à son pays, à Phllmfillillë-
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37s SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (isis-1831)
En même temps que ces instructions, Roger reçut 1111€

lettre du Ministre, datée du 11 janvier. Malgré sa lon neuf
HUB HB fi-1111 guère que développer des considérationsg ëné:
rales sur liimportannce de la mission, en prescrivant cš en..
dant au nouveau commandant de ne pas se bornši- à
envoyer des rapports officiels : il faudrait aussi rendre
compte des résultats obtenus dans des lettres confiden-
tielles envoyés directement au Ministre.

ir
-I* -Î-

le 1;ãsÊ¿*vfIgš11ÿf§tPa:i1§› Iiîpwîrflrarrlva à saint-tous
remit selon liusã 'me' 6 - mars' Leciiupefm› _ ge, un memoire resumant la situation
de lja colonie 1.

correspondance Elle sera résîiiiîtîuîi lmlporiance dg saà Gerbidon et Ê; Jubelin uaü t ee ans les instructions
vient toutefois comme 1111;)us 111,. rouvepa p us lo1n. Il con-

de préciser des maintenant awins alå pour Schmaltzi
Pléter sur éertains ` i Flu? quÿs ates 'et de cpm-' _ polnts les indications des instructions
posterleures.

asfäï ÊLÈÎÊÊÎÊSHBÎÈ ÎÊTÊÊW Îf Îlllse G” dm Pé“°d“Séjours quail fip ålans la Cüpûon en a peu pres aux deux

voir pris un assez lon co ÎIHÎÂ ayšuit, 0.08111-R8 Gin Va le
de lšofganisation des 81111118*-gel lljssiiüij ajlfw-B 1158008133
de sa mission A cet effet ils Cim B alt Oblet p.m.nC1pal
régime des concessions de terr cüminellça par premier lg
1822 un règlement sur les culte: pm? plilinulgua, 1€ 10 “malde pšimes et qui fait Our ures, eta Êssant un systeme

roro é les années s 'P t UHÊ annee, ut reguheœment
šiPP1'oîvées à Paris miialn elîïl' `eS mesures fuient “intes
reprises a Roger de chealelfre lmsfiliî 'emîúya a plusleursle 21 mai 1823 et le 8 mars išlåîs .Ã icitations, notamment
m0nt_TOnneITe amwn ait A _ cette date, M. de Cler-

administrateur 'qu”il Ec oseme'Ii_i1B Hifi Pümmgndant* et
le titre de baron Roperlie Ita] Haut' 01 de Im çonfemr“don d É4 H g çu e ec 1vement ce titre par

nance u septembre 1824, rendue sur propgsl-

1. Sénégal, I, 8 1*

fr l
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ROGER uses-1s2?) 377
tion du comte de Chabrol, qui avait succédé au ministère
de la Marine à M. de Clermont-Tonnerre.

En méme temps que les cultures, cn se préoccupait
aussi de développer le commerce. De la les ordres envoyés
de Paris, notamment en 1822, et qui prescrivaient de
surveiller les agissements des Anglais à Portendic et
dans le Saloum. Les relations avec Fintérieur devaient
être également améliorées, si bien que les explorations se
poursuivirent.

_ Sans vouloir mentionner tous les voyages qui furent
ainsi entrepris, on signalera que le gouvernement ne paraît
pas s°cêtre montré favorable aux projets de Caille. Par
contre, il s°intéressa fort aux propositions de l"enseigne
de vaisseau de Beaufort,_ au sujet duquel le Ministre
envoya a plusieurs reprises des ordres (notamment le
4 septembre 1823 et le 18 mai 1824) et Beaufort partit de
Saint-Louis en janvier 1824, muni d”instructions de
Roger 1. Il convient de citer, à la même époque, le séjour
que Mme Javouhey fit au Sénégal et dans les régions
voisines et qui se rattachait évidemment à des projets
d°instruetion des indigènes. Les autorités de la colonie lui
prêtèrent leur concours en lui témoignant des égards
particuliers. 2

Roger partit en congé le 1B1` septembre 1824, laissant
Pintérim au capitaine de frégate Hugon, commandant
particulier de Gorée. Liintérim de Hugon ne paraît pas
avoir été marqué sur place par aucun événement très
important. A Paris, Roger continuait de s'occuper des
affaires de la colonie, et notamment des cultures. Il remit,
en effet, le 18 décembre, un grand rapport, et ce fut
également pendant son sejour en France que le Ministre,
par dépêche du 22 novembre, approuve la Société qui
siétait formée pour le commerce du \Valo.

Il ne faut pas oublier d'autre part que c°est à cette
époque que furent préparées et réalisées toute une série
de mesures qui modifiaient profondément Porganis-ation
générale des colonies. La plus fameuse fut la premiere des
ordonnances organiques signée, comme on sait, le *21 août
1825. Elle ne visait que Bourbon, mais, dans la pensée

1. Dossier de la mission, Sénégal, III.
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de ses auteurs, elle posait un certain nombre de principes
qui devaient influer méme sur le gouvernement des colo-
nies encore trop peu avancées pour recevoir une organisa-
tion pareille.

D'autres mesures d'ensemble toucliaient directement
le Sénégal; tel est le cas pour Fordonnance du 28 jan-
vier 1825, complétée par Pinstruction réglementaire du
28 août et qui remettait à la Guerre les troupes coloniales.
Certaines dispositions spéciales au Sénégal intervinrent
aussi, notamment le 17 août 1825, une décision restrei-
gnant la franchise commerciale accordée à l'entrepôt de
Gorée, et, le 3 septembre 1825, l'approbation ministé-
rielle doniiée à la constitution par arrété local diun Comité
du Commerce à Saint-Louis.

Roger reprit son service a Saint-Louis le 1e1` novem-
bre 1825. Pendant cette seconde période de son gouver-›.
nement, son attention se porta plus particulièrement sur
Pamélioration des cultures : d'où un nouveau règlement
du 20 décembre 1825 modifiant le système des primes.
D'un autre côté, le Gouvernement, qui commençait à être
peu satisfait des résultats obtenus pour le coton, songeait
de plus en plus, mais d'acoord semble-t-il avec Roger,
à favoriser un autre produit. En 1825, un professeur de
pharmacie de la Marine, Plagne, fut donc envoyé en
mission spéciale pour étudier la culture de Pindigotier.
ll remit son rapport le 15 mars 1826, et, dés ce moment,
Pindigo parut aussi digne d'attention que le coton 1.

Peu aprés, le Gouvernement modifiait légèrement l°or-
ganisation administrative de la colonie, en faisant de
Gorée une dépendance plus compléte du Sénégal : la
mesure eut pour conséquence la suppression du Conseil
d”administration de Gorée qui fut ordonnée par dépêche
du 8 décembre 1826. Il se préoccup ait d'autre part toujours
de trouver pour la colonie des ressources nouvelles et cela
d'autant plus peut-être que les cultures ne tenaient pas
tout ce quion s'en était promis. La pêche sur le banc
d'Argnia parut donc mériter une attention spéciale
comme en témoignent notamment deux dépêches minis-
térielles des 13 août et 7 septembre 1825. L'extension le
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long de la côte n'était pas non plus perdue de vue._En 1326,
Roger se rendit en Casamance, comme pour preparer les
voies. Le 8 décembre de la méme année, le _Miiiistre luã
rappelait ce qui avait été précédemment ecrit a Schamltz
et insistait à nouveau sur Pintérét que presofltfiffilent
des comptoirs aux Bissagots, aux îles de Loss et en Casa-
mance. _ _ .

A ce moment Roger estimait toutef ns _que _sa mission
avait pris fin. Le 28 novembre, au retour d une inspection
des établissements de culture, il avait, en effet, ecrit au
Ministre qu'il considérait sa tache comme remplie: lîlllî
optimiste que jamais, il affirmait que la colonie du Senega
était définitivement créée, que rien desormais ne_sauI'a113
détruire ce qu°il avait édifié. Pour assurer le_plein essor
des établissements nouveaux, il ne restait qu a y_&'L'B_}1`B1`
des exploitants et à intéresser des capitalistes. Lui-meme
sfiy emploirait plus utilement en France que sur pl&f3B› et
il demandait dès lors formellement son rappel._ Il resulte
dfiiidioations de service, que cette dépêche parvint a P1-1I`1S
le 17 janvier 1827. ll y fut répondu le 27 mars, dans des
termes que nous ignorons, la réponse ayant echappe a_11X
recherches : peut-être émanait-elle, _npn de la Cl1I'001?10I1
des Colonies, mais du cabinet du Ministre. 'ljout permet
de supposer que le Gouvernement n“acceptait plus sans
réserves les affirmations enthousiastes de Roger. Ç0I}S1l-Et*
tant que les exportations du Sénégal dei'ne_uraien_t insigni-
fiantcs, il se demandait si les_choses eta}ent_bien telleã
qu'on les lui dépeignait. Désiieux de _s en eclaircir, 1
décida donc de remplacer Roger sans delai, tout en qon-
tinuant de lui marquer une faveur speciale, Il devait otre
en effet, aussitôt après son retour, nomme offio1Êr_de_la
Légion d'honneur, et, le 14 aout, la Direction des _o _on1es
demandait Pinsertion au Mom.teiu*_d`1ine note S_P*-ifilfianli
bien que le commandant et administrateur etalt I`BIIT›1`e
de son plein gré et sans avoir demerite en rien.

1. Cf. Sénégal, XIII, 33. -- Le rapport du 15 mars 1826 manque. 1. Voir 0Î*dBSSl1S› P- 3'12-
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ganisation administrative de la colonie, en faisant de
Gorée une dépendance plus compléte du Sénégal : la
mesure eut pour conséquence la suppression du Conseil
d”administration de Gorée qui fut ordonnée par dépêche
du 8 décembre 1826. Il se préoccup ait d'autre part toujours
de trouver pour la colonie des ressources nouvelles et cela
d'autant plus peut-être que les cultures ne tenaient pas
tout ce quion s'en était promis. La pêche sur le banc
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tinuant de lui marquer une faveur speciale, Il devait otre
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GERBIDON

Le successeur de Roger fut désigné par ordonnance du*
4 mars 1827 ; le choix du Gouvernement s'était porté sur
le capitaine de frégate Burgues de Missiessy, qu'il ne faut
point confondre avec Pamiral du même nom et qui rem-
plissait alors, par intérim, les fonctions du gouverneur
de la Guyanne.

Il ne pourrait rejoindre son nouveau poste sans délai.
Mais pour les raisons qui viennent d”être dites, on ne
voulait point tarder à remplacer Roger. L°ordonnance
iioiniiia donc un fonctionnaire des Colonies que l'on avait
sous la main, Gerbidon, chef du deuxiéme bureau d°Ad-
ministratioii. Il ne fut nommé toutefois qu'à titre d'inté-
rimaire, pour donner au titulaire véritable le temps d'ar-
river. Bien qu”intériniaire Gerbidon se trouvait dans une
situation sensiblement différente de celle (Fun fonction-
naire local chargé de remplacer temporairement les
commandant pendant son absence. On décida donc de
lui donner des instructions en régle qui lui furent
adressées le 10 avril 1827, sous forme de dépêche minis-
térielle 1. ' '

LE MINISTRE
a M. Gerbidon, commandant et administrateur par intérim

du Sénégal.

Paris, lc 10 avril 1827.

Le Roi, Monsieur, par une ordonnance en date
du 4 mars, a bien voulu accepter la démission
offerte par M. le baron Roger, de l'emploi de
commandant et administrateur du Sénégal et
dépendances et, par la méme ordonnance, S. M.
vous a nommé pour aller exercer par intérim cet
emploi jusqu°à Parrivée du successeur de M. Roger.

Vous saurez apprécier, dans toute leur étendue,

1. Sénégal, I, '12 a. l

oiineioou user) 381
les obligations que le choix de S. M. vous im-P0S@›
et vous n'épargnerez aucun effort de zelc et de
dévouement pour les remplir. _ _

Attaché depuis plusieurs -années à la Direction
des colonies, vous avez puisé dans v0S 13I'aV9*uX
habituels et dans les instructions qu ont succes-
sivement reçu les différents comma_ndfl1111S et
administrateurs du Sénégal la connaissance de
tout ce qu°il importe de savoir sur cette impor-
tante colonie. Je ne mïippesantiraiçdonc pas sur
la nature et la destination des établissements que
la France possède en Afrique, sur les evenements
qui s`y sont succédés depuis la reprise de posses
sion en janvier 1817, sur les rapports politiques
du Sénégal avec les pays qui lienvironnent, .sur
les vues du Gouvernement, nl SUP les PHHCIPGS
administratifs qui doivent régler votre conduite.
Je me bornerai à vous t1“aGBI` _'ïïP~1B1'*'ï1l1BS dîfectlomî'
générales propres a vous gluider dans S ap/poiipe
Plissement de la mission flu 11 3 9111 a ' ` C
vous confier. '

P ins nr Arrnieurious - Vous eXc1“0B1'BZoovo * ' ,_ .
, - ' ` 'ls et militairesdans leur plénitude les pouvoirs ciši 6 Vous

, - er utels que les exeiçait M. le baron og › Q
allez provisoirement remplacer. r F _

Il vous sera remisi avec le Present memolre', , - ' ' santun etat numerique des corps Uïganlses cÿmïë des
_ 1 I' I 1la garnison du Senegal et un etat n_ _1 t des

. S G
officiers sans troupe, dûs Officiers CNI

- . ' 1
divers agents de la colomfi -

1. Cet état n'a pas été retrouvé.
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naire local chargé de remplacer temporairement les
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du 4 mars, a bien voulu accepter la démission
offerte par M. le baron Roger, de l'emploi de
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ss2 SÉNÉGAL ET DEPENDANCES (isis-issi)
Comme le commandant et administrateui tit

1 ' Ill..

laire arrivera probablement au Sénégal dans 1
_ ecourant du mois de novembre prochain v_ , ouspourrez vous dispenser de passer l°inspe(;1;i0ii

geflefale df-*S ÎPOUPBS qui a ordinairement lieu
dans les derniers mois de l°année Vous laisser
Q, -a votre successeur ce soin à remplir S'i] arrivait
toutefois que la première quinzaine de décembr

' A . es°ecoulat sans qu°il fût rendu à son poste vo
r v _ 3procederiez dans la deuxiéme quinzaine à l°iiiS-

P@0t10I1 dont il sfiagit..
VOU i I'la lsrecãieillerez, pendant votre se]0ui- dans
co onie es rensei nemo 'C _ I › lv nts sur la conduite, la

apacite et instruction des divers fonctionnaires
dansl° " .f orplre militaire, civil et Judiciaire qui en
orme ~nt e personnel et, apres votre retour en

France» Vous me ferez connaître votre opinigii
sur chacun d°eux.

Vous tran ›_ smettrez exactement au Departement
de la Marine tous les contrôles, états de revue et
autres documents destinés à constater les mo

. U'vements et la situation du personnel
Je vous recommande de ne propggei- aucun

avancement que dans le cas de vacance de Vous
renfermer à cet égard dans les limites des rè lei
ments et des_cadres, comme aussi de suivregles
formes prescrites en pareille matière; il vous est
interdit d°ailleurs de créer aucune place nouvell_ e
i30IT_1mc (ple conférer aux intérimaires le grade ou

B 1311; ° °' › i ._I*e. es fonctions qu ils sont appeles a remplir
provisoirement.

Q 1

L emPl01 que VOUS Oücupez à la Direction des
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colonies vous a mis à portée de prendre une con-
naissance exacte du nouveau systéme de gouver-
nement colonial qui a été introduit à l"`île de
Bourbon, à la Guyane française et dans nos éta-
blissements des Antilles, par les ordonnances
royales des 21 août 1825, 17 octobre 1826 et
9 février 1827.

Je ne me suis point encore occupé d'appliquer
ce système à la colonie du Sénégal où une civili-
sation moins avancée et des besoins nécessaire--
ment moins étendus ont permis jusqu°ici de ÎHÎSSBI'
aux formes du gouvernement et de Fadministra-
tion une grande simplicité; mais, vous le savez,
Monsieur, les ordonnances que je viens de Ciïlfiï'
contiennent, sur les pouvoirs et les attributions
des administrateurs en chef des colonies, sur leur
responsabilité et, en général, sur toutes les parties
du service, des dispositions qui peuvent recevoir
une application générale, parce qu`elles sont
fondées sur des principes vrais, dans tous_les.
systèmes, et qu°elles répondent à des nécessités
qui sont de tous les temps et de tous les lieux.

Vous ne manquerez pas de faire de ces dispo-
sitions la règle de votre conduite dans tous les
cas auxquels elles peuvent s`appliquer : ce Sera
le plus sûr moyen d°assurer la régularité de votre
administration et de la rendre profitable au
pays.

La colonie du Sénégal n"`offre pas les éléments
nécessaires pour former un Conseil privé tel qu°il
en est établi à Bourbon, à Cayenne et aux An-
tilles, par les ordonnances relatées plus haut ;*
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nement colonial qui a été introduit à l"`île de
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royales des 21 août 1825, 17 octobre 1826 et
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sation moins avancée et des besoins nécessaire--
ment moins étendus ont permis jusqu°ici de ÎHÎSSBI'
aux formes du gouvernement et de Fadministra-
tion une grande simplicité; mais, vous le savez,
Monsieur, les ordonnances que je viens de Ciïlfiï'
contiennent, sur les pouvoirs et les attributions
des administrateurs en chef des colonies, sur leur
responsabilité et, en général, sur toutes les parties
du service, des dispositions qui peuvent recevoir
une application générale, parce qu`elles sont
fondées sur des principes vrais, dans tous_les.
systèmes, et qu°elles répondent à des nécessités
qui sont de tous les temps et de tous les lieux.

Vous ne manquerez pas de faire de ces dispo-
sitions la règle de votre conduite dans tous les
cas auxquels elles peuvent s`appliquer : ce Sera
le plus sûr moyen d°assurer la régularité de votre
administration et de la rendre profitable au
pays.

La colonie du Sénégal n"`offre pas les éléments
nécessaires pour former un Conseil privé tel qu°il
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381.. SÉNÉGAL Er DÉPENDANGES (isi 6-issi)
l°iiistitution~ qui y correspond au Sénégal, le Con-
seil de gouvernement et d'administration pré-
sente d'aiIleurs, par la maniére dont il est com-
posé, par les attributions qui lui ont été conférées,
des garanties que l'on peut considérer comme
suffisantes dans l'état actuel des choses. Je ne
vous prescrirai donc pas de constituer un Conseil
privé au Sénégal, comme il en a été créé un à
Cayenne avant la mise en vigueur dans cette
dernière colonie de Tordonnaiice royale du 21 août
1825, mais je vous recommande d°introduire
autant que possible dans les délibérations du
Conseil de gouvernement et d'administration les
formes que cette ordonnance a consacrées. Vous
examinerez d'ailleurs s'il ne conviendrait pas de
rendre applicables au Conseil du Sénégal les dis-
positions du titre V, relatif au Conseil privé,
notamment en ce qui concerne la distinction entre
les matières sur lesquelles le commandant prend
l°avis du Conseil, sans être tenu de s'y conformer,
et celles sur lesquelles il ne peut statuer que
d°aprés les décisions du Conseil. Jiaccueillerai
avec intérêt les propositions que vous pourriez
avoir. à me faire pour modifier en ce sens la coni-
position et les attributions du Conseil de gouver-
nement et d°administration du Sénégal.

FonM.«iTioN i:›'UN e.araiLLoN Noin. -- Je vous
:I - . _ _ _ _*

°h_a1`ge GX&II11nei* si la population indigene pour-
rait offrir des ressources pour former et recruter
un bataillon spécial fort de 600 hommes environ,
dont une partie serait attachée à la colonie du

r
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Sénégal et le reste serait réparti entre les établis-
sements de la Guyaiine française et de Mada-
gascar. Dans le cas ou vous reconnaîtriez la
possibilit.é de créer le bataillon dont il s°agit,
vous voudrez bien me donner votre avis sur les
questions suivantes :

La garnison européenne du Sénégal pourra-t-
elle être réduite et dans quelle proportion?

Les noirs actuellement incorporés dans la gar-
nison devront-ils continuer à faire partie de corps
européens ou devront-ils entrer dans la compo-
sition du bataillon indigène P

Les officiers devront sans aucun doute être
européens : les noirs seront-ils susceptibles d°être
caporaux ou sous-officiers ?

Quels avantages faudra-t-il accorder aux nou-
veaux engagés, tant à ceux qui serviront au
Sénégal qu°à ceux qui recevront des destinations
lointaines ir'

Quels seront les moyens de recrutement annuel
après la première formation P

Vous joindrez à la solution de ces diverses
questions Fexposé de vos vues sur la solde, la
nourriture, Phabillement, Farmement des hommes
dont il s'agit ; sur la durée des engagements, le
retour au Sénégal des anciens soldats, les retraites
ou autres récompenses qui pourraient leur être
accordées; sur Pimputation de la dépense, enfin
sur toutes les parties du service. Jiappelle votre
attention sur cet objet qui se lie à Pimportante
question des moyens à prendre pour diminuer les
pertes qu'occasionne à l°armée Pobligatioii de

25
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fournir les garnisons coloniales ; vous consulterez
à cet égard avec *fruit Fexpérience et les connais-
sances locales de M. le baron Roger.

J°attendrai vos propositions pour entretenir,
s°il y a lieu, M. le Ministre de la Guerre du projet
dont il s'agit. _ r

JUSTICE. -- Une ordonnance du Roi, en date
du 7 janvier 1822, a réglé au Sénégal tout ce qui
concerne Porganisation judiciaire.

Il résulte des rapports faits par M. le baron
Roger et notamment d”une lettre écrite par lui,
le 14 juillet dernier, nf* 178, que l”organis.-ation
dont il s°agit est exactement tout ce qufelle peut être
au Sénégal. Les choses paraissent donc pouvoir
être maintenues sans inconvénient dans l'état
où elles sont, jusqu°à ce que d'autres besoins ou
d°autres intérêts viennent réclamer une_orga-
nisation plus complète à laquelle d°ailleurs celle
qui existe aura en quelque sorte, d°ap1«èS les
termes mêmes de Fordonnance de 1822, servi de
preparation.

Toutefois une disposition importante de cette
ordonnance est restée jusqu°à présent sans exé-
cution. C°est celle qui a pour objet Papplication
au Sénégal des différents codes de la métropole,
en tout ce qui peut convenir aux localités.

ljarticle 21 de Fordonnance charge le président
du tribunal de 11`B instance de Saint-Louis de
préparer un projet de réglement sur l°application
de ces codes pour tous les points non réglés par

v ..lorclonnance elle-meme.

J _.- _ __ _ ¿_._-__ _____ __ _ _ _ _.
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' Ce travail, dont la demande a été rappelée par
une dépêche du 23 décembre 1824, no 238, à
laquelle je vous invite à vous reporter, n'cst pas
encore parvenu à mon Département.

S”il n°était pas terminé lorsde votre arrivée
dans la colonie, vous voudriez bien en hâter
l'achê-.vement et me Padresser, aprés avoir pris
l°avis du Conseil de gouvernement et d'adminis-
tration; le procès-verbal de ses délibérations
devra être joint a l'envoi.

FINANCES. - Vous avez pris connaissance,
Monsieur, des états des dépenses auxquelles les
«départements de la Guerre et de la Marine auront
à pourvoir au Sénégal en 1827, du budget colonial
arrêté pour la même année en vertu d'une ordon-
nance royale du 191' octobre 1826, et enfin de la
dépêche du 3 octobre portant envoi de ces divers
documents à M. le baron Roger.

Ces documents font ressortir les résultats sui-
vants :

Dépenses de la Guerre. . . . 571.512 fr. 10
Dépenses de la Marine. . _ . 230.000 ››
Dépenses du service colo-

nial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000 ››
Valeurs des approvisionne-

ments qui pourront être em*
ployés en 1827, sur liexistence
en magasin au 191? janvier. _ . . 78.474 _››

TOTAL . . . . . . . . . . . _. 1.479.986 fr. 10
Plusieurs dépenses extraordinaires relatives au
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service colonial o11t, en outre, été autorisées,
notamment celles que doit occasionner la cons-
truction d'une église a Saint-Louis. Ces dépeiises
ne figurent pas dans le budget de la colonie,
attendu qu'elles sont imputables sur les fonds de
sa caisse de réserve qui se montaient au 1*-*ff oc-
tobre 1826 à 1.036.521 fr. 78.

Les détails qui sont contenus dans les états des
dépenses de la Guerre et de la Marine et dans le
budget colonial me dispensent d'entrer ici dans
aucun développement. .le me bornerai seulement
à vous rappeler que, dans un rapport au Roi du
1*°-*T octobre 1826, dont copie a été jointe à ma
dépêche du 3, citée plus haut, j°ai annoncé à
S. M. que la dotation que le Sénégal reçoit sur
la rente de 1° Inde (500.000 francs) pourrait subir
une diminution en 1828.

Vous contribuerez à préparer les moyens d°ar-
river à ce résultat en portant vos investigations
sur toutes les parties du service colonial et en
réduisant, des 1827, les dépenses qui vous paraî-
traient suceptibles de réduction.

Vous ne perdrez pas de vue que les états de*
dépenses pour le compte des départements de la
Guerre et de la Marine doivent m°être envoyés
au plus tard en juillet prochain et que vous aurez
à m”adresser le projet de budget du service colo-
nial pour 1828, de maniére à ce qu°il me parvienne
dans le courant du même mois.

CoLoNIsAT1oN ET cULTUEEs. _ La colonie du
Senegal tirait autrefois toute son importance de
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la traite des esclaves et de celle de la gomme, de
l°or, du morfil, de la cire jaune et des cuirs ; aucun
essai agricole n°y avait été entrepris.

ljabolition de la traite des noirs, la perte faite
par la France de plusieurs de ses colonies à cul-
tures ont conduit le Gouvernement à diriger ses
vues vers Pintroduction au Sénégal de la culture
des denrées dites coloniales. Un double avantage
semblait devoir résulter de Faccomplissement de
ces vues. D°un côté, de nouveaux débouchés
devaient s°ouvrir a Fécoulement des produits de
Findustrie nationale et Faccroissement de nos
relations commerciales en devenait une consé-
quence nécessaire. De l°autre côté, la civilisation
devait pénétrer avec le travail parmi les peu-
plades indigènes, car il entrait dans le plan conçu
de faire de ces peuplades les principaux instru-«_
ments de la colonisation fondée sur la culture par
des mains libres.

M. le colonel Schmaltz, nommé en 1816 com-
mandant et administrateur pour le Roi au Sénégal,
fut chargé par ses instructionsl d”examiner si les
vues du Gouvernement à cet égard étaient de
nature à se réaliser et quels seraient les meilleurs
moyens d°exécution.

Le plan de colonisation présenté par M. Schmaltz
fut adopté en mai 1818. Le 31 décembre suivant
les ordres du Roi lui furent notifiés 2 et deux expé-
ditions extraordinaires transportêrent successi-

1. Rcproduites ci-dessus p. 230.
2. Par les instructions complémciitaires reproduites ci-dessus

p. 280.
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vement au Sénégal le matériel et le personnel
jugés nécessaires pour Pexécution de Pentreprise.

Des dispositions peu favorables à la colonisa-
tion, manifestées à la Chambre des députés, dans
ses séances des 21 mai et '7 juin 1819, et les ren-
seignements qui à la mème époque parvinrent
du Sénégal et qui difiéraient sur plusieurs points
essentiels des données fournies par M. Schmaltz,
déterminèrent le Gouvernement à ralentir le
mouvement déjà imprimé à la colonisation et à
réduire à de moindres proportions Pexécution du
plan qui avait été précédemment adopté; une
dépêche du 18 juin 1819 fit connaître au com-
mandant de la colonie les modifications qui
devaient être apportées au projet primitif.

Bientôt après, le Département de la Marine
fut informé par M. Schmaltz que, n°ayant pu
s°entendre avec les Foulhes sur qui il avait
d°abord été question de placer la colonisation, il
avait traité avec les nègres du Wallo qui avaient
cédé à la France le droit de s°établir sur leur
territoire moyennant une coutume annuelle. Un
autre traité avait été conclu avec les Maures
Bracknas ; M. Schmaltz rendait compte en même
temps des mauvaises dispositions que les Maures
Trarzas avaient manifestées à Foccasion de ces
traités et il concluait en proposant de transporter
le chef-lieu de la colonie sur le plateau de Dagana,
à 40 lieues de Pembouchure du lleuve.

La gravité des circonstances, l°importance de
la proposition faite et qui annonçait un change-
ment complet de système décidèrent le Gouver-

GERBIDON (1s27) 891
nement à envoyer au Sénégal un inspecteur extra-
ordinaire avec la mission de tout examiner et
de rendre compte. M. le baron Mackau, alors
capitaine de vaisseau, fut chargé de cette mission.

Par suite du rapport que M. le baron Mackau
fit au Département de la Marine à son retour en
France et des événements qui s”étaient passés au
Sénégal depuis son départ, de nouvelles dispo-
sitions furent adoptées et notifiées à M. Schmaltz
le 18 mai 1820. Leur résultat sous le rapport de
la colonisation devait être de nous borner a
former des cultures dans le \Valle et de diriger
vers ce but par des encouragements et par notre
exemple les vues des indigènes.

Le 12 juin 1820, M. le capitaine de vaisseau
Le Coupé fut nommé commandant et adminis-
trateur pour le Roi au Sénégal ; ses instructions 1,
en date du 30 du même mois, contiennent le
passage suivant qui est en quelque sorte le résumé
des vues auxquelles le Gouvernement s°était
arrêté en ce qui concerne la colonisation :

« Dans le siècle où nous vivons, dans les cir-
« constances publiques qui nous enveloppent de
cz toutes parts, à l'intérieur et à llextérieur, nous
« n°imposerions point la civilisation à des peuples
<1 tels que ceux qui occupent les rives du Sénégal.
« On peut les y préparer par des procédés lents
1: et doux. On n'improvise point, on ne contraint
c point la colonisation au milieu des nations d'un
<«: semblable caractère, il est possible de les y

1. Ci-dessus p. 313.
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jugés nécessaires pour Pexécution de Pentreprise.

Des dispositions peu favorables à la colonisa-
tion, manifestées à la Chambre des députés, dans
ses séances des 21 mai et '7 juin 1819, et les ren-
seignements qui à la mème époque parvinrent
du Sénégal et qui difiéraient sur plusieurs points
essentiels des données fournies par M. Schmaltz,
déterminèrent le Gouvernement à ralentir le
mouvement déjà imprimé à la colonisation et à
réduire à de moindres proportions Pexécution du
plan qui avait été précédemment adopté; une
dépêche du 18 juin 1819 fit connaître au com-
mandant de la colonie les modifications qui
devaient être apportées au projet primitif.

Bientôt après, le Département de la Marine
fut informé par M. Schmaltz que, n°ayant pu
s°entendre avec les Foulhes sur qui il avait
d°abord été question de placer la colonisation, il
avait traité avec les nègres du Wallo qui avaient
cédé à la France le droit de s°établir sur leur
territoire moyennant une coutume annuelle. Un
autre traité avait été conclu avec les Maures
Bracknas ; M. Schmaltz rendait compte en même
temps des mauvaises dispositions que les Maures
Trarzas avaient manifestées à Foccasion de ces
traités et il concluait en proposant de transporter
le chef-lieu de la colonie sur le plateau de Dagana,
à 40 lieues de Pembouchure du lleuve.

La gravité des circonstances, l°importance de
la proposition faite et qui annonçait un change-
ment complet de système décidèrent le Gouver-

GERBIDON (1s27) 891
nement à envoyer au Sénégal un inspecteur extra-
ordinaire avec la mission de tout examiner et
de rendre compte. M. le baron Mackau, alors
capitaine de vaisseau, fut chargé de cette mission.

Par suite du rapport que M. le baron Mackau
fit au Département de la Marine à son retour en
France et des événements qui s”étaient passés au
Sénégal depuis son départ, de nouvelles dispo-
sitions furent adoptées et notifiées à M. Schmaltz
le 18 mai 1820. Leur résultat sous le rapport de
la colonisation devait être de nous borner a
former des cultures dans le \Valle et de diriger
vers ce but par des encouragements et par notre
exemple les vues des indigènes.

Le 12 juin 1820, M. le capitaine de vaisseau
Le Coupé fut nommé commandant et adminis-
trateur pour le Roi au Sénégal ; ses instructions 1,
en date du 30 du même mois, contiennent le
passage suivant qui est en quelque sorte le résumé
des vues auxquelles le Gouvernement s°était
arrêté en ce qui concerne la colonisation :

« Dans le siècle où nous vivons, dans les cir-
« constances publiques qui nous enveloppent de
cz toutes parts, à l'intérieur et à llextérieur, nous
« n°imposerions point la civilisation à des peuples
<1 tels que ceux qui occupent les rives du Sénégal.
« On peut les y préparer par des procédés lents
1: et doux. On n'improvise point, on ne contraint
c point la colonisation au milieu des nations d'un
<«: semblable caractère, il est possible de les y

1. Ci-dessus p. 313.
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<1 amener avec de lihabileté, de la modération et
cc de la justice.

cc Je crois avec M. le baron de Mackau que la
cz France peut se procurer avant assez peu d°an-
<< nées, au Sénégal, autant de coton que nous en
« voudrons payer exactement et convenablement
<< aux indigènes qu°on aura su déterminer à
« étendre la culture et le lainage et à l°apporter
« à nos comptoirs. C'est ce que j°aperçois de plus
cc solide, de plus prochain même dans les espé-
cr rances que laisse le Sénégal, et c°est beau*
<1 coup! ››

La colonisation avança peu sous Faclminis-
tration, d°ailleurs fort courte, de M. le capitaine
de vaisseau Le Coupé. A son arrivée au Sénégal,
il avait trouvé les contrées voisines livrées à une
conflagration générale contre la France. Les
habitants de Saint-Louis et de Gorée souffraient
beaucoup de liinterruption de commerce inté-
rieur ;, plusieurs négociations pour amener la paix
avaient échoué ; l' emploi de la force dans de telles
circonstances ne pouvait entrer dans les vues du
Gouvernement. M. Le Coupé, en rendant compte
de la situation des choses et e11 réclamant de nou-
veaux ordres, exprimait le voeu d'être rendu au
service de son arme., -

Le 26 juin 1821, M. Roger 'fut désigné pour le
remplacer. Promoteur zélé de l”introduetion des
cultures au Sénégal, ou il avait été envoyé en
1819 pour diriger une habitation normale appar-
tenant au Roi, le choix dont il était liobjet devint
une garantie nouvelle de la persévérance du
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Gouvernement dans les vues de la colo11iS8T›î01"1-

La sollicitude de M. Roger fut appelée sur ce
point : « coloniser (est-il dit dans les instructions
qu“il reçut) est le grand but de votre mission.
<< Le reste de vos fonctions,'toutes importantes
s<< qu'elles sont, peut en quelque sorte n°ètre
<1 considéré que comme moyens cl'arriver as cette
~c< fin essentielle. ››

Vous verrez, Monsieur, dans les instructions
dont il s°agit sous le titre : Principales directions
ri suivre quant à, la cclonisationl, le détail des dis-
positions prescrites pour arriver au but proposé'
Elles règlent tout ce qui concerne les agents de la
colonisation; les avances ri faire aux premiers
colons; les travaux de protection et cl°u.tilité com-
munes ; les primes à. donner rt la plantation, ct
Feasportation du coton et ana: cultures des indigènes;
-etc.

Dès le 7 juin 1821, la paix avait été rétablie
presque à llimproviste au Sénégal. Vous trou-
verez dans les instructions données à M. Roger
Findication des causes auxquelles furent attri~
buées, dans le temps, et les hostilités des indigènes
envers la France, et le changement subit survenu
dans leurs dispositions.

Un des premiers actes de Fadininistration de
M. Roger a été la publication d'un règlement con-
cernant les primes et les encouragements à
.accorder aux cultures. Ce règlement, qui porte

-I r r I 5 f

la date du 15 mai 1822, a ete renouvele d annee

1. Gi-dessus p. 339.
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qu“il reçut) est le grand but de votre mission.
<< Le reste de vos fonctions,'toutes importantes
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buées, dans le temps, et les hostilités des indigènes
envers la France, et le changement subit survenu
dans leurs dispositions.

Un des premiers actes de Fadininistration de
M. Roger a été la publication d'un règlement con-
cernant les primes et les encouragements à
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la date du 15 mai 1822, a ete renouvele d annee

1. Gi-dessus p. 339.

_ _ ' '\ :-_- - -"'* 



= 1
l

1
l
l

 |Î"ï^1_Iîr¢-ï'I'_Î-ï“'__'*U-“_-4

_*-_ %f*

:_[41__

F__-11
¿_D›-_.__μ_.r-›Î-_-_-u1?v-1"*-l“V'-.*"'í

______._-..-.›_¢_».`._..-__--.›_--.~._\---›.-__-_-_._...__._.__

_¿___ _-_-_._-_-.-2.-au-|-4I_.›-f1..-1.-.-H..-1-__..r._

 »--_-¿_g,-.--`,;g;«-«--Q-3-_-μï

._§μ_¢::_:*FU-IlÈ--ÎÎ

_~~ __.-|μ_.___.P:_^_n.-_n_m__.fi__̂___44

:--.f_-_-_..-›______._,_._.,¢_____,..-_,________,______________,,____ "_-_'__l-- .r___~__.-

\Q-v-ax.

_.,..___.____.._._.__._.._.__.____._.._.__-_-_--..____.,._._.._--._-_.-u-.f-_._.-_-_._.-._...__
._._.____.____.¿.__-_-___ _.=_-_._

___.__Il

'“_ -.1.-0

-5““*---_w*-μJn-.r

1-_-2.

›-=_îfl_

4--.-

ssf. SÉNÉGAL nr nitrnnniincss (isis-1ss1)
en année sur les mêmes bases, jusqu”en 1825 A
cette epoque les progrès faits par la colonisation
ont paru permettre d°adopter pour Fallocation
des primes un autre système qui a été consacré
par le reglement du 20 décembre 1825. Voici
comment s”est exprimé M. le baron Roger en en

. , vfaisant l'eiivoi au Département par une lettre du
7 février 1826 :

<< Il fallait, lorsqu'on a commencé à onltivor
<1 au Senegal, vaincre des préjugés qui avaient
<< une grande force dans le pays, of pousser Vers
<< le travail de la terre des hommes qui regardaient
<< cette occupation non seulement comme peu
<< productive, mais encore comme avilissante 1
<1! de grands encouragements, des récompenses
<< considérables pouvaient seuls entraîner les indi-
<< vidus et preparer un changement dans l'opi-

' _ ' 5! '“ f110I1› ll Il 8158111 pas encore temps de chercher
<< a obtenir de bonnes cultures, la qnogiion était
<< de savoir si 1”on aurait des cultures. La question
<< est résolue : d°assez vastes plantations ont
<< ete. executees. Le nombre des établissements
<1 agricoles, deja aussi grand qu°onaponvait Pes..
<< perer, saccroit encore en ce moment par do
fr nouvelles demandes de concessions ' il ne s°agit
<< donc plus de stimuler les cultures - on doii;

5

ff chercher a provoquer de bonnes cultures et
« c est' dans cette vue que le règlement ci-joint
<< a ete redigé. ››

Cet extrait est propre à vous faire connaître
, I I

lopinion de M. le baron Roger sur la colonisa-
1510115 ll 1`ega1`de 10 Problème comme résolu selon

`Î
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les vues du Gouvernement et c°est même en
annonçant que ses soins étaient désormais inutiles
au succès de 1° entreprise qu`il a plus tard demandé
son rappel.

.lusqu°à présent les résultats n'ont répondu
qu°incomplètement à l'opinion que M. le baron
Roger paraît s'être formée de la situation des
cultures. Depuis 1822 jusqu`en 1825 inclus il n°a
été exporté du Sénégal, d'après des états transmis
par l'administration coloniale, que 49.660 kilogs
de coton égrené (terme moyen annuel, 12.415 ki-
logs) et cependant c°est a la culture du coton que
les primes et les encouragements ont surtout été
prodigués. Aucun autre produit de l°industrie
agricole des colons ne figure parmi les exporta-
tions de ces trois années. Il serait certainement
trop rigoureux de juger irrévocablement l°entre-
prise d°après un semblable résultat ; il faut savoir
faire, avec M. le baron Roger, la part des difii-
cultés matérielles qu'il y avait 51 vaincre, des pré-
jugés qu°il y. avait à détruire et de Finexpérience
des planteurs ; mais, d'un autre côté, on ne peut
se dissimuler que les chances de succès n°ont
jamais été ce qu°on les avait faites pour entraîner
le Gouvernement à une grande colonisation. On
annonçait que le coton donnerait avant assez
peu d”années de riches produits. Sept ans se
sont écoulés depuis les premiers essais de cultures,
des encouragements considérables ont été promis
et accordés: encore aujourd'hui les partisans les
plus prononcés de Fentreprise ne peuvent pour
ainsi dire invoquer que des espérances. Au reste
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.sse SÉNÉGAL ET Disrersoaivcss (isis-1831)
ces espérances mêmes ont changé d°objet. Ce
n°est plus la culture du coton qui attire la prin*
cipale attention des planteurs. (Îest vers la culture
de l'indigo que tous les efforts se dirigent.

Vous savez, Monsieur, que cette nouvelle direc-
tion *est le résultat d°une mission remplie au
Sénégal en 1825 par M. Plagne, professeur de
pharmacie de la Marine. ljobjet de cette mission
était d`introduire dans la colonie les procédés en
usage dans l°lnde pour la culture et la fabrication
de l°indigo et d°y faire sur les indigofères du pays
des essais propres à cléterminer le parti que l°on
pourrait en tirer. M. Plagne fut chargé en outre
de porter son attention sur les diverses cultures,
notamment sur celle du coton, sur les qualités
du sol, sur le système des irrigations, etc...

De retour du Sénégal, M. Plagne a remis, le
15 mars 1826, au Département de la Marine,
un mémoire où il rend compte de sa mission. Les
conclusions de ce mémoire dont vous avez pris
connaissance et qui a été adressé à M. le baron
Roger le 6 juin suivant sont :

Quant à la culture du coton, qu"elle peut réussir
si l°on évite les fautes graves jusqu'alors com-
mises, mais sans qu°on doive cependant s°attendre
à de grands produits; et, quant à la culture de
l'indigo, que le Sénégal offre toutes les conditions
nécessaires pour obtenir un grand succès et que
cette culture doit devenir le principal objet de la
colonisation.

Le résultat avantageux des expériences,
auxquelles ont été soumis ici les échantillons de
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l°indigo fabriqué au Sénégal par M. Plagne, est
venu ajouter a ces espérances.

M. le baron Roger a annoncé, sous la date du
28 novembre dernier, << qu'avec les soins d°une
culture bien entendue on aura autant d°indigo
qu°on en désirera ›› et, dans une lettre plus récente,
il mande que des envois d"indigo ne tarderont pas
à parvenir dans les ports de France.

Voilà, Monsieur, Pexposé succint des principaux
faits qui se rattachent à la colonisation ainsi que
de la situation où elle se trouve. aujourd°hui.
Vous n°ignorez pas qu°il s'est élevé des opinions
contraires à la colonisation. Sur les lieux mêmes
tout le monde ne paraît pas croire à la possibilité
de son succès et, en France, Popinion qui lui est
défavorable paraît avoir prévalu.

On conçoit qu°en France, où l'on ne peut juger
que d°après les résultats, l°absence de ceux-ci est
interprétée contre l°entreprise. Mais comment au
Sénégal se rencontre-t-il encore des opposants si
les progrès qu°on a faits sont aussi patents, si
l°espérance qu”ils font concevoir est aussi fondée
qu”on Pannonce; comment, si les faits parlent si
haut en sa faveur, expliquer la persévérance des
doutes et des oppositions qui se sont manifestes ?

Le principal objet de votre mission est de cher-
cher la vérité au milieu de cette dissidence d°opi-
nion. Vous parviendrez a la connaître en exami-
nant tout par vous-méme, en portant vos inves-
tigations sur tous les points de la question qulil
s°agit de résoudre. Vous verrez si d°un côté, dans
le tableau qu'on fait de l'état présent de la colo-
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ces espérances mêmes ont changé d°objet. Ce
n°est plus la culture du coton qui attire la prin*
cipale attention des planteurs. (Îest vers la culture
de l'indigo que tous les efforts se dirigent.

Vous savez, Monsieur, que cette nouvelle direc-
tion *est le résultat d°une mission remplie au
Sénégal en 1825 par M. Plagne, professeur de
pharmacie de la Marine. ljobjet de cette mission
était d`introduire dans la colonie les procédés en
usage dans l°lnde pour la culture et la fabrication
de l°indigo et d°y faire sur les indigofères du pays
des essais propres à cléterminer le parti que l°on
pourrait en tirer. M. Plagne fut chargé en outre
de porter son attention sur les diverses cultures,
notamment sur celle du coton, sur les qualités
du sol, sur le système des irrigations, etc...

De retour du Sénégal, M. Plagne a remis, le
15 mars 1826, au Département de la Marine,
un mémoire où il rend compte de sa mission. Les
conclusions de ce mémoire dont vous avez pris
connaissance et qui a été adressé à M. le baron
Roger le 6 juin suivant sont :

Quant à la culture du coton, qu"elle peut réussir
si l°on évite les fautes graves jusqu'alors com-
mises, mais sans qu°on doive cependant s°attendre
à de grands produits; et, quant à la culture de
l'indigo, que le Sénégal offre toutes les conditions
nécessaires pour obtenir un grand succès et que
cette culture doit devenir le principal objet de la
colonisation.

Le résultat avantageux des expériences,
auxquelles ont été soumis ici les échantillons de
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l°indigo fabriqué au Sénégal par M. Plagne, est
venu ajouter a ces espérances.

M. le baron Roger a annoncé, sous la date du
28 novembre dernier, << qu'avec les soins d°une
culture bien entendue on aura autant d°indigo
qu°on en désirera ›› et, dans une lettre plus récente,
il mande que des envois d"indigo ne tarderont pas
à parvenir dans les ports de France.

Voilà, Monsieur, Pexposé succint des principaux
faits qui se rattachent à la colonisation ainsi que
de la situation où elle se trouve. aujourd°hui.
Vous n°ignorez pas qu°il s'est élevé des opinions
contraires à la colonisation. Sur les lieux mêmes
tout le monde ne paraît pas croire à la possibilité
de son succès et, en France, Popinion qui lui est
défavorable paraît avoir prévalu.

On conçoit qu°en France, où l'on ne peut juger
que d°après les résultats, l°absence de ceux-ci est
interprétée contre l°entreprise. Mais comment au
Sénégal se rencontre-t-il encore des opposants si
les progrès qu°on a faits sont aussi patents, si
l°espérance qu”ils font concevoir est aussi fondée
qu”on Pannonce; comment, si les faits parlent si
haut en sa faveur, expliquer la persévérance des
doutes et des oppositions qui se sont manifestes ?

Le principal objet de votre mission est de cher-
cher la vérité au milieu de cette dissidence d°opi-
nion. Vous parviendrez a la connaître en exami-
nant tout par vous-méme, en portant vos inves-
tigations sur tous les points de la question qulil
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nisation et des espérances quielle donne, il ne
s"est pas glissé un peu de prévention dont il est
si dillicile de se dépouiller lorsqu°on juge ses
propres oeuvres; d°un autre côté, vous exami-
nerez si l°opinion contraire à Pentreprise est
consciencieuse et surtout si elle est sullisamment
éclairée.

Les lumières, les renseignements que procurera
au Département de la Marine Faccomplissement
de la mission qui vous est confiée serviront a
décider la question de savoir si les sacrifices que
le Gouvernement a faits jusqu°à ce jour pour la
colonisation du Sénégal doivent être continués
sur le même pied, ou s°ils peuvent être restreints
sans perdre le fruit de tout ce qui a été exécuté,
ou enfin si, renonçant entièrement à l°entreprise,
il faut désormais ne considérer la colonie que
comme un comptoir ouvert exclusivement à notre
commerce.

Les Anglais, après avoir dépensé des sommes
immenses pour la colonie de Sierra Leone (on les
évalue à 400 millions) paraissent avoir formé le
projet de Tabandonner. La colonisation du Sénégal
est assise sur d”autres bases que celle de Sierra
Leone ; les lieux où sont situés nos établissements
n°offrent pas d°ai1leurs la méme insalubrité que
ceux où les Anglais ont porté les leurs. Ainsi leur
exemple ne peut pas entraîner notre détermina-
tion, mais il faut examiner si parmi les causes
qui ont motivé l'abandon de Sierra Leone,
celles qui tiennent à Finsouciance de la population
noire, à son éloignement pour le travail, ne se
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retrouvent pas au Sénégal à un degré tel que le
succès promis a nos efforts serait hors de pro-
portion avec ce qu'il devrait encore nous coûter.
J°appelle sur cet objet toutes vos méditations.

Vous ètes informé, Monsieur, qu`en faisant
connaître à M. le baron Roger, par lettre du
5 juin dernier, que je donnais mon approbation
au règlement du 20 décembre 1825 sur les encou-
ragements à donner aux cultures, je lui ai
annoncé qu°à compter de 1827 il ne serait plus
alloué pour le coton que des primes à Fexpor-
tation.

Vous examinerez si cette disposition ne doit
pas être appliquée aux autres produits qui, comme
le coton, ont obtenu jusqu'à présent des primes
à la culture et des primes à Pexportation. En
augmentant celles-ci, il semble qu°on atteindrait
plus sûrement le but car, dans ce système, les
résultats seuls étant comptés pour quelque chose,
tous les efforts doivent naturellement se diriger
vers Faccroissement des produits.

La cochenille silvestre a été introduite au
Sénégal avec le nopal qui y prospère. Vous savez
que la tentative qui a été faite pour procurer à
la colonie la cochenille fine, beaucoup plus riche
en produits, n°a pas réussi. .Texaminerai s”il y a
lieu de renouveler cette tentative lorsque le suc-
cesseur de M. le baron Roger se rendra au Sénégal,
ce qui Pobligerait de relâcher a Cadix, ou s°il
convient d°attendre le résultat des soins pris par
mon Département pour obtenir la cochenille fine
au Mexique mème.
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nisation et des espérances quielle donne, il ne
s"est pas glissé un peu de prévention dont il est
si dillicile de se dépouiller lorsqu°on juge ses
propres oeuvres; d°un autre côté, vous exami-
nerez si l°opinion contraire à Pentreprise est
consciencieuse et surtout si elle est sullisamment
éclairée.

Les lumières, les renseignements que procurera
au Département de la Marine Faccomplissement
de la mission qui vous est confiée serviront a
décider la question de savoir si les sacrifices que
le Gouvernement a faits jusqu°à ce jour pour la
colonisation du Sénégal doivent être continués
sur le même pied, ou s°ils peuvent être restreints
sans perdre le fruit de tout ce qui a été exécuté,
ou enfin si, renonçant entièrement à l°entreprise,
il faut désormais ne considérer la colonie que
comme un comptoir ouvert exclusivement à notre
commerce.

Les Anglais, après avoir dépensé des sommes
immenses pour la colonie de Sierra Leone (on les
évalue à 400 millions) paraissent avoir formé le
projet de Tabandonner. La colonisation du Sénégal
est assise sur d”autres bases que celle de Sierra
Leone ; les lieux où sont situés nos établissements
n°offrent pas d°ai1leurs la méme insalubrité que
ceux où les Anglais ont porté les leurs. Ainsi leur
exemple ne peut pas entraîner notre détermina-
tion, mais il faut examiner si parmi les causes
qui ont motivé l'abandon de Sierra Leone,
celles qui tiennent à Finsouciance de la population
noire, à son éloignement pour le travail, ne se
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retrouvent pas au Sénégal à un degré tel que le
succès promis a nos efforts serait hors de pro-
portion avec ce qu'il devrait encore nous coûter.
J°appelle sur cet objet toutes vos méditations.

Vous ètes informé, Monsieur, qu`en faisant
connaître à M. le baron Roger, par lettre du
5 juin dernier, que je donnais mon approbation
au règlement du 20 décembre 1825 sur les encou-
ragements à donner aux cultures, je lui ai
annoncé qu°à compter de 1827 il ne serait plus
alloué pour le coton que des primes à Fexpor-
tation.

Vous examinerez si cette disposition ne doit
pas être appliquée aux autres produits qui, comme
le coton, ont obtenu jusqu'à présent des primes
à la culture et des primes à Pexportation. En
augmentant celles-ci, il semble qu°on atteindrait
plus sûrement le but car, dans ce système, les
résultats seuls étant comptés pour quelque chose,
tous les efforts doivent naturellement se diriger
vers Faccroissement des produits.

La cochenille silvestre a été introduite au
Sénégal avec le nopal qui y prospère. Vous savez
que la tentative qui a été faite pour procurer à
la colonie la cochenille fine, beaucoup plus riche
en produits, n°a pas réussi. .Texaminerai s”il y a
lieu de renouveler cette tentative lorsque le suc-
cesseur de M. le baron Roger se rendra au Sénégal,
ce qui Pobligerait de relâcher a Cadix, ou s°il
convient d°attendre le résultat des soins pris par
mon Département pour obtenir la cochenille fine
au Mexique mème.
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J°ai liintention de former, au Ministère de la

Marine, une collection de tous les produits de
l”industrie agricole des colonies. On réunira à ces
produits les productions des trois règnes qui
trouvent des applications dans les arts indus-
triels; là devra se trouver tout ce qui fait la
richesse et l°utilité de nos établissements d°outre-
mer. Du rapprochement, de la comparaison des
mêmes produits, ayant une origine différente, il
pourra résulter des directions meilleures et, par
suite, des améliorations importantes. Ce projet
se recommande donc aux colonies elles-mêmes
comme se liant à des vues dont leur bien-être est
l'objet.

Dans l°état restreint et imparfait où se trouve
au Sénégal Findustrie agricole, cette colonie ne
pourra d'abord fournir à la collection dont il
s°agit que peu de produits; mais les premiers
qu”elle y enverra serviront au moins à constater*
le point du départ et, plus tard, les progrès qu°au-
ront faits la culture et la manipulation des
matières.

Je vous invite, Monsieur, à vous occuper pen-
dant votre séjour au Sénégal de la réunion des
produits et des objets divers que vous jugerez.
devoir entrer dans la collection qu°il est question
de former et à les faire parvenir par une voie sûre
au Département de la Marine.

COMMERCE. -~ Le régime commercial du Sénégal
est fondé sur Pcxclusif absolu en faveur de la
métropole ; toutefois, par une décision royale en
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date du 7 janvier 1822, il a été établi à l°île de
Gorée un entrepôt où sont admises, moyennant
Facquittement de droits fort modérés, toutes les
productions naturelles étrangères à l'Europe. Une
autre décision royale en date du 17 août 1825
exclut du bénéfice de Fentrepôt, dans le but de
favoriser le débouché des eaux-de-vie de France,
les rhums et autres liqueurs spiritueuses prove-
nant de l°étranger.

D'après Particle 4 de la décision du 7 janvier,
la gomme, la cire brune, le bois de cail-cédra, le
morfil et les peaux brutes apportés des côtes
d°Afrique à Gorée ne peuvent être réexportés que
pour les ports de France.

Par une lettre en date du 30 mai 1826, M. le
baron Roger a transmis au Département de la
Marine, en Pappuyant, une demande faite par
le comité de commerce de Saint-Louis et dont
Fobjet est d'obtenir la faculté d”exporter les bois
et les cuirs du pays par bâtiments étrangers.
Je viens de prier M. le Ministre des Finances de
me faire connaître à cet égard son avis. La déci-
sion qui interviendra vous sera notifiée aussitôt
qu°il y aura lieu.

Le Sénégal a, jusqu°à présent, tiré presque
toute son importance commerciale de la traite
de la gomme qui se fait au haut du fleuve sur
plusieurs points auxquels on donne le nom d”es-_
cales. La gomme y est apportée par les Maures,
qui la recueillent dans les forêts de Sahel, Lebiar
et Afataé et qui en font exclusivement le trafic.
La traite de la gomme a été rendue entièrement
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J°ai liintention de former, au Ministère de la

Marine, une collection de tous les produits de
l”industrie agricole des colonies. On réunira à ces
produits les productions des trois règnes qui
trouvent des applications dans les arts indus-
triels; là devra se trouver tout ce qui fait la
richesse et l°utilité de nos établissements d°outre-
mer. Du rapprochement, de la comparaison des
mêmes produits, ayant une origine différente, il
pourra résulter des directions meilleures et, par
suite, des améliorations importantes. Ce projet
se recommande donc aux colonies elles-mêmes
comme se liant à des vues dont leur bien-être est
l'objet.

Dans l°état restreint et imparfait où se trouve
au Sénégal Findustrie agricole, cette colonie ne
pourra d'abord fournir à la collection dont il
s°agit que peu de produits; mais les premiers
qu”elle y enverra serviront au moins à constater*
le point du départ et, plus tard, les progrès qu°au-
ront faits la culture et la manipulation des
matières.

Je vous invite, Monsieur, à vous occuper pen-
dant votre séjour au Sénégal de la réunion des
produits et des objets divers que vous jugerez.
devoir entrer dans la collection qu°il est question
de former et à les faire parvenir par une voie sûre
au Département de la Marine.

COMMERCE. -~ Le régime commercial du Sénégal
est fondé sur Pcxclusif absolu en faveur de la
métropole ; toutefois, par une décision royale en
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date du 7 janvier 1822, il a été établi à l°île de
Gorée un entrepôt où sont admises, moyennant
Facquittement de droits fort modérés, toutes les
productions naturelles étrangères à l'Europe. Une
autre décision royale en date du 17 août 1825
exclut du bénéfice de Fentrepôt, dans le but de
favoriser le débouché des eaux-de-vie de France,
les rhums et autres liqueurs spiritueuses prove-
nant de l°étranger.

D'après Particle 4 de la décision du 7 janvier,
la gomme, la cire brune, le bois de cail-cédra, le
morfil et les peaux brutes apportés des côtes
d°Afrique à Gorée ne peuvent être réexportés que
pour les ports de France.

Par une lettre en date du 30 mai 1826, M. le
baron Roger a transmis au Département de la
Marine, en Pappuyant, une demande faite par
le comité de commerce de Saint-Louis et dont
Fobjet est d'obtenir la faculté d”exporter les bois
et les cuirs du pays par bâtiments étrangers.
Je viens de prier M. le Ministre des Finances de
me faire connaître à cet égard son avis. La déci-
sion qui interviendra vous sera notifiée aussitôt
qu°il y aura lieu.

Le Sénégal a, jusqu°à présent, tiré presque
toute son importance commerciale de la traite
de la gomme qui se fait au haut du fleuve sur
plusieurs points auxquels on donne le nom d”es-_
cales. La gomme y est apportée par les Maures,
qui la recueillent dans les forêts de Sahel, Lebiar
et Afataé et qui en font exclusivement le trafic.
La traite de la gomme a été rendue entièrement
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«ao2 SENEGAL ET Diîrnbznaxcns (isis-issi)
libre par un réglement local en date. du 4 jan-
vier 1826, dans lequel se trouvent cl'ailleurs
répétées toutes les dispositions des réglements
antérieurs qui avaient pour objet la police et la
surveillance de la traite aux escales et en général
tout ce qui concerne le commerce de la gomme.
Vous savez combien ces dispositions étaient néces-
saires pour mettre un terme aux abus qui s°étaient
glissés dans les opérations de ce genre et qui
auraient pu finir par compromettre les avantages
qu°elles présentent.

Le Département de la Marine a appelé à diverses-
reprises Pattention de Fadministration du Sénégal
sur les tentatives faites par les Anglais pour
attirer le commerce de la gomme vers la Gambie
et vers Portendick : vous examinerez quel a été
l°effet de ces tentatives et quels sont les moyens-
a employer pour les contrarier.

Jusqu”en 1824, les habitants et les négociants
de Saint-Louis s”étaient constamment réunis en
sociétés annuelles pour exploiter le commerce
du haut du fleuve. A cette époque ils sollicitêrent
et obtinrent de Fadministration locale Pautori-
sation de former, dans le même but, une société
anonyme dont la durée serait de quatre ans et
qui formerait en outre un établissement agricole
dans le pays de Wallo. Cette société, dont les
statuts ont été approuvés par le Département de
la Marine, a le privilège d”exploiter seule le com-
merce du haut du fleuve, depuis le 191' janvier
jusqu'au 191' août de chaque aimée; pendant le
reste de l°année où le fleuvcest navigable, ce
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commerce est libre comme il a été dit plus haut.
Le Gouvernement entre pour moitié dans les
dépenses et dans les recettes de la société en ce
qui concerne Pétablissement de culture formé par
elle dans le VVallo. M. le baron Roger avait de-
mandé que la société fut définitivement constituée
par une ordonnance du Roi qui aurait en même
temps approuvé les statuts qu'elle a adoptés.

ll a été reconnu qu`il convenait d°attendre,
pour solliciter la sanction royale, que Fexpérience
eût suflisamment démontré l`utilitê de cette asso-
ciation. En conséquence, j'avais chargé M. le
baron Roger (lettres du 16 juin et 27 octobre 1826)
de m°adresser à ce sujet un rapport dans les
premiers mois de 1828, afin que je pusse prendre
les ordres du Roi assez à temps pour que la
société, dont le privilège expire le 191' août de la
même année, n”éprouvåt pas diinterruption, si,
toutefois elle doit être maintenue.

Il appartiendra au successeur titulaire de
M. le baron Roger de satisfaire à la demande dont
il s'agit. Toutefois j°appelle vos réflexions sur
l°institution définitive de la Société agricole et
commerciale de Galam. et de l/Va-llo et j°en recevrai
la communication avec intérêt.

Un arrêté local, en date du 8 novembre 1825,
a établi à Saint-Louis un Comité de commerce
qui est composé de sept membres et présidé par
Pordonnateur de la colonie. La principale attri-
bution de ce comité est de donner son avis et de
présenter des vues sur les matières commerciales.

Jusquià présent le Comité, dont je n'ai que
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«ao2 SENEGAL ET Diîrnbznaxcns (isis-issi)
libre par un réglement local en date. du 4 jan-
vier 1826, dans lequel se trouvent cl'ailleurs
répétées toutes les dispositions des réglements
antérieurs qui avaient pour objet la police et la
surveillance de la traite aux escales et en général
tout ce qui concerne le commerce de la gomme.
Vous savez combien ces dispositions étaient néces-
saires pour mettre un terme aux abus qui s°étaient
glissés dans les opérations de ce genre et qui
auraient pu finir par compromettre les avantages
qu°elles présentent.

Le Département de la Marine a appelé à diverses-
reprises Pattention de Fadministration du Sénégal
sur les tentatives faites par les Anglais pour
attirer le commerce de la gomme vers la Gambie
et vers Portendick : vous examinerez quel a été
l°effet de ces tentatives et quels sont les moyens-
a employer pour les contrarier.

Jusqu”en 1824, les habitants et les négociants
de Saint-Louis s”étaient constamment réunis en
sociétés annuelles pour exploiter le commerce
du haut du fleuve. A cette époque ils sollicitêrent
et obtinrent de Fadministration locale Pautori-
sation de former, dans le même but, une société
anonyme dont la durée serait de quatre ans et
qui formerait en outre un établissement agricole
dans le pays de Wallo. Cette société, dont les
statuts ont été approuvés par le Département de
la Marine, a le privilège d”exploiter seule le com-
merce du haut du fleuve, depuis le 191' janvier
jusqu'au 191' août de chaque aimée; pendant le
reste de l°année où le fleuvcest navigable, ce
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commerce est libre comme il a été dit plus haut.
Le Gouvernement entre pour moitié dans les
dépenses et dans les recettes de la société en ce
qui concerne Pétablissement de culture formé par
elle dans le VVallo. M. le baron Roger avait de-
mandé que la société fut définitivement constituée
par une ordonnance du Roi qui aurait en même
temps approuvé les statuts qu'elle a adoptés.

ll a été reconnu qu`il convenait d°attendre,
pour solliciter la sanction royale, que Fexpérience
eût suflisamment démontré l`utilitê de cette asso-
ciation. En conséquence, j'avais chargé M. le
baron Roger (lettres du 16 juin et 27 octobre 1826)
de m°adresser à ce sujet un rapport dans les
premiers mois de 1828, afin que je pusse prendre
les ordres du Roi assez à temps pour que la
société, dont le privilège expire le 191' août de la
même année, n”éprouvåt pas diinterruption, si,
toutefois elle doit être maintenue.

Il appartiendra au successeur titulaire de
M. le baron Roger de satisfaire à la demande dont
il s'agit. Toutefois j°appelle vos réflexions sur
l°institution définitive de la Société agricole et
commerciale de Galam. et de l/Va-llo et j°en recevrai
la communication avec intérêt.

Un arrêté local, en date du 8 novembre 1825,
a établi à Saint-Louis un Comité de commerce
qui est composé de sept membres et présidé par
Pordonnateur de la colonie. La principale attri-
bution de ce comité est de donner son avis et de
présenter des vues sur les matières commerciales.

Jusquià présent le Comité, dont je n'ai que
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404. SÉNEGAL ET DÉPENDANCES (is-ie-1831)
provisoirement approuvé Forganisation, n°a pas
répondu à ce qu°il semblait permis d“en attendre.
Créé surtout pour exercer une influence salutaire
sur la direction et le développement des relations
commerciales du Sénégal, il paraît avoir rendu
peu de services sous ce rapport. Vous examinerez
à quoi cela tient et si vous apercevez quelques
moyens de donner à Finstitution dont il s'agit
l°utilité qu'elle n'a pas eue jusqu°ici, vous me les
indiquerez.

LIEU DE nnronrarron. -- Vous n°ignorez pas,
Monsieur, que le Gouvernement voit avec une
juste inquiétude s°accroître chaque année le
nombre des forçats libérés. Il voudrait, à l°exemple
de l°Angleterre, trouver un lieu où les condamnés
pussent être déportés dans le double intérêt de
la société qui les repousse et de leur propre bien-
être.

M. le baron Roger paraît avoir porté ses
réflexions sur cet important objet. Dans une
lettre du 6 août 1826, aprés avoir parlé de l°amé-
lioration observée dans la santé des hommes
employés en rivière et notamment des cultiva-
teurs, il ajoute : « Si ces premières observations
u se confirmaient par Pexpérience, peut-être ne
« serait-il pas impossible de penser à faire du
ic Sénégal un lieu de dépôt pour les condamnés.
uc Les peuplades dont on est entouré de toutes
en parts donneraient toutes les garanties possibles
« contre les désertions. Mais je m°empresse
« d°avouer que le temps n”a pas suffisamment
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<< prononcé et qu°il faut encore étudier le climat
<1 avant de penser même a suivre de pareilles
H vues qui donneraient une toute autre impor-
cc tance à notre colonisation. ii

J'ai, par une lettre du 21 novembre 1826,
invité M. le baron Roger à donner à ses premières
idées sur ce point toute la suite dont elles peuvent
être susceptibles et à me communiquer succes-
sivement le résultat de ses méditations et de ses
recherches.

J°appelle également toute votre attention sur
cet objet. Conférez-en avec M. Roger et faites-
moi connaître l°opinio~n que vous vous serez
formée.

Drsrosrrioivs 'rnANsrro1nEs. _- Un des pre-
miers devoirs que vous aurez à remplir aprés
votre arrivée au Sénégal sera de faire authenti-
quement constater la situation des caisses, maga-
sins, archives et autres établissements publics.
Vous me ferez passer au plus tôt les procès-ver-
baux et autres documents que vous avez réunis
par suite de ces opérations et vous y joindrez les
observations que vous jugerez utiles.

Vous vous ferez remettre les instructions,
dépêches originales, minutes, registre et en général
tous les papiers officiels du gouvernement.

Vous recevrez de M. le baron Roger, à qui il
en a été écrit, un mémoire signé de lui où se trou-
veront exposés l'état dans lequel il laisse les
affaires de la colonie et ses vues sur chacune des
parties du gouvernement et de Fadministration;
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404. SÉNEGAL ET DÉPENDANCES (is-ie-1831)
provisoirement approuvé Forganisation, n°a pas
répondu à ce qu°il semblait permis d“en attendre.
Créé surtout pour exercer une influence salutaire
sur la direction et le développement des relations
commerciales du Sénégal, il paraît avoir rendu
peu de services sous ce rapport. Vous examinerez
à quoi cela tient et si vous apercevez quelques
moyens de donner à Finstitution dont il s'agit
l°utilité qu'elle n'a pas eue jusqu°ici, vous me les
indiquerez.

LIEU DE nnronrarron. -- Vous n°ignorez pas,
Monsieur, que le Gouvernement voit avec une
juste inquiétude s°accroître chaque année le
nombre des forçats libérés. Il voudrait, à l°exemple
de l°Angleterre, trouver un lieu où les condamnés
pussent être déportés dans le double intérêt de
la société qui les repousse et de leur propre bien-
être.

M. le baron Roger paraît avoir porté ses
réflexions sur cet important objet. Dans une
lettre du 6 août 1826, aprés avoir parlé de l°amé-
lioration observée dans la santé des hommes
employés en rivière et notamment des cultiva-
teurs, il ajoute : « Si ces premières observations
u se confirmaient par Pexpérience, peut-être ne
« serait-il pas impossible de penser à faire du
ic Sénégal un lieu de dépôt pour les condamnés.
uc Les peuplades dont on est entouré de toutes
en parts donneraient toutes les garanties possibles
« contre les désertions. Mais je m°empresse
« d°avouer que le temps n”a pas suffisamment
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<< prononcé et qu°il faut encore étudier le climat
<1 avant de penser même a suivre de pareilles
H vues qui donneraient une toute autre impor-
cc tance à notre colonisation. ii

J'ai, par une lettre du 21 novembre 1826,
invité M. le baron Roger à donner à ses premières
idées sur ce point toute la suite dont elles peuvent
être susceptibles et à me communiquer succes-
sivement le résultat de ses méditations et de ses
recherches.

J°appelle également toute votre attention sur
cet objet. Conférez-en avec M. Roger et faites-
moi connaître l°opinio~n que vous vous serez
formée.

Drsrosrrioivs 'rnANsrro1nEs. _- Un des pre-
miers devoirs que vous aurez à remplir aprés
votre arrivée au Sénégal sera de faire authenti-
quement constater la situation des caisses, maga-
sins, archives et autres établissements publics.
Vous me ferez passer au plus tôt les procès-ver-
baux et autres documents que vous avez réunis
par suite de ces opérations et vous y joindrez les
observations que vous jugerez utiles.

Vous vous ferez remettre les instructions,
dépêches originales, minutes, registre et en général
tous les papiers officiels du gouvernement.

Vous recevrez de M. le baron Roger, à qui il
en a été écrit, un mémoire signé de lui où se trou-
veront exposés l'état dans lequel il laisse les
affaires de la colonie et ses vues sur chacune des
parties du gouvernement et de Fadministration;
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406 SÉNEGAL ET Dsrnïv-n_›iNcEs (*1s1e-4831)
vous remettrez à votre successeur un mémoire
semblable.

Aprés avoir signalé a votre attention, avec
tous les développements nécessaires, les points
les plus importants de votre mission, il ne me
reste plus, Monsieur, qu°une recommandation à
vous faire. Vous savez quels sont les principes
dont le Roi veut que les fonctionnaires en qui il
place sa confiance fassent une constante appli-
cation; vous vous attacherez donc a imprimer
à tous les actes de votre administration ce carac-
tère de justice et de bienveillance qui fait aimer
Pautorité en même temps qu“il ajoute à sa force.
Le prix le plus doux de vos efforts sera la convic-
tion d”avoir rempli à cet égard les intentions pater-
nelles de Sa Majesté.

*
IF -I

Gerbidon partit sans aucun délai, car, dès le 18 mai 1827
Roger Pinstallait en séance du Conseil de gouvernement et
d'administration ; il lui remettait en outre, comme il était
prescrit, un mémoire sur la situation de la colonie 1.

Durant son administration qui fut très brève, Gerbidon
eut à s'occupe1 des rapports avec les indigènes. ll signa-
lait par exemple le 6 octobre des difficultés dans le Walo ;
elles furent toutefois aplanies par une convention qui
intervint le 14 décembre. Quelques jours auparavant,
les 6 et 12 décembre, deus traités étaient intervenus, le
premier avec le Roi de Baar, et le second avec le souverain
du pays de Galam 2.

_ Le principal objet de la mission de Gerbidon demeurait
l enquete sur l°état des cultures. Il y procéda très soigneu-
sement et, dans le courant du mois d”aoû't, il fit parvenir

1. Sénégal, I, 12 b.
2. Not1`ne._s- stalí.st:Îque.s... .S`énégr-fi, p.
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à Paris plusieurs rapports. lls furent résumés dans un
rapport soumis au Roi le 18 novembre. Les conclusions
de Gerbidon étaient nettement défavorables au système
de Roger 1. Le Gouvernement estima 'toutefois ne pas
pouvoir prendre encore de résolution définitive et décida
d'attendre l'avis du gouverneur qu'il se proposait d'en-
voyer pour mettre un terme à l'intérim de Gerbidon.

JUBELIN

On a vu que le Gouvernement avait d'abord songé,
pour succéder à Roger, à un fonctionnaire de la Guyane,
M. de Miessessyê; mais on apprenait dés le mois de
mai 1827 que celui-ci était mort sur le bâtiment qui le
ramenait de Cayenne. Force fut alors de chercher un autre
titulaire. Cette fois encore, comme pour Gerbidon, le
choix se porta sur un fonctionnaire de l”administration
centrale. Le Roi nomma en effet, par ordonnance du
13 septembre, un commissaire principal de la Marine,
Jubelin, qui était depuis plusieurs années Sous-Direc-
teur des Colonies. Son traitement fut fixé à 32.000 francs.
D”un autre côté, Jubelin fut nommé, non point comman-
dant et administrateur comme Pavaient été ses prédé-
cesseurs, mais bien gouverneur. Des instructions très
détaillées furent préparées pour lui, et tout permet de
supposer qu'il prit une part active à leur rédaction. On
remarquera en les lisant qu'“é, tout en prescrivant un
examen attentif de la situation des cultures au sujet
desquelles on hésitait encore, elles prévoyaient aussi, dans
une certaine mesure, leur abandon, en attirant tout
particulièrement Pattention sur les autres ressources que
l'on pourrait créer ou développer au Sénégal, la pêche sur
-le banc d'Arguin, par exemple, ou l'é1evage du bétail.

Ces instructions étaient ainsi conçues : 3

1. Cf. ci-dessus notamment pp. 338, 352 à 365 et 376.
2. Ci-dessus p. 380.
3. La minute et une copie contemporaine dans Sénégal, I,

13 a.
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vous remettrez à votre successeur un mémoire
semblable.

Aprés avoir signalé a votre attention, avec
tous les développements nécessaires, les points
les plus importants de votre mission, il ne me
reste plus, Monsieur, qu°une recommandation à
vous faire. Vous savez quels sont les principes
dont le Roi veut que les fonctionnaires en qui il
place sa confiance fassent une constante appli-
cation; vous vous attacherez donc a imprimer
à tous les actes de votre administration ce carac-
tère de justice et de bienveillance qui fait aimer
Pautorité en même temps qu“il ajoute à sa force.
Le prix le plus doux de vos efforts sera la convic-
tion d”avoir rempli à cet égard les intentions pater-
nelles de Sa Majesté.

*
IF -I

Gerbidon partit sans aucun délai, car, dès le 18 mai 1827
Roger Pinstallait en séance du Conseil de gouvernement et
d'administration ; il lui remettait en outre, comme il était
prescrit, un mémoire sur la situation de la colonie 1.

Durant son administration qui fut très brève, Gerbidon
eut à s'occupe1 des rapports avec les indigènes. ll signa-
lait par exemple le 6 octobre des difficultés dans le Walo ;
elles furent toutefois aplanies par une convention qui
intervint le 14 décembre. Quelques jours auparavant,
les 6 et 12 décembre, deus traités étaient intervenus, le
premier avec le Roi de Baar, et le second avec le souverain
du pays de Galam 2.

_ Le principal objet de la mission de Gerbidon demeurait
l enquete sur l°état des cultures. Il y procéda très soigneu-
sement et, dans le courant du mois d”aoû't, il fit parvenir
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à Paris plusieurs rapports. lls furent résumés dans un
rapport soumis au Roi le 18 novembre. Les conclusions
de Gerbidon étaient nettement défavorables au système
de Roger 1. Le Gouvernement estima 'toutefois ne pas
pouvoir prendre encore de résolution définitive et décida
d'attendre l'avis du gouverneur qu'il se proposait d'en-
voyer pour mettre un terme à l'intérim de Gerbidon.

JUBELIN

On a vu que le Gouvernement avait d'abord songé,
pour succéder à Roger, à un fonctionnaire de la Guyane,
M. de Miessessyê; mais on apprenait dés le mois de
mai 1827 que celui-ci était mort sur le bâtiment qui le
ramenait de Cayenne. Force fut alors de chercher un autre
titulaire. Cette fois encore, comme pour Gerbidon, le
choix se porta sur un fonctionnaire de l”administration
centrale. Le Roi nomma en effet, par ordonnance du
13 septembre, un commissaire principal de la Marine,
Jubelin, qui était depuis plusieurs années Sous-Direc-
teur des Colonies. Son traitement fut fixé à 32.000 francs.
D”un autre côté, Jubelin fut nommé, non point comman-
dant et administrateur comme Pavaient été ses prédé-
cesseurs, mais bien gouverneur. Des instructions très
détaillées furent préparées pour lui, et tout permet de
supposer qu'il prit une part active à leur rédaction. On
remarquera en les lisant qu'“é, tout en prescrivant un
examen attentif de la situation des cultures au sujet
desquelles on hésitait encore, elles prévoyaient aussi, dans
une certaine mesure, leur abandon, en attirant tout
particulièrement Pattention sur les autres ressources que
l'on pourrait créer ou développer au Sénégal, la pêche sur
-le banc d'Arguin, par exemple, ou l'é1evage du bétail.

Ces instructions étaient ainsi conçues : 3

1. Cf. ci-dessus notamment pp. 338, 352 à 365 et 376.
2. Ci-dessus p. 380.
3. La minute et une copie contemporaine dans Sénégal, I,
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MÉMOIRE D U ROI
pour servir d'instruotions au SI Jubelîn, commissaire prlnelpaî

de la Marine, gouverneur du Senegal et dépendances.

Paris, le 20 novembre 1827.

Le baron Roger, qui exerçait l”emploi de com-
mandant et administrateur au Sénégal, ayant
sollicité son rappel en France, le Roi, par une
ordonnance du li mars 1827, a accueilli sa demande
et a désigné pour aller remplir Pintérim de cet
emploi le sieur Gerbidon, commissaire de la
Marine.

Sa Majesté vient de faire choix du sieur Jubelin
pour succéder définitivement au baron Roger,
sous le titre de gouverneur. C°est en cette qualité
que sont remises au sieur Jubelin les présentes
instructions.

POUVOIRS ET onGANIsA*rIoN DU snnvicn GÉNÉ-*
HAL. _ Le sieur Jubelin aura le commandement
général et la haute administration des établisse-1
ments français situés au Sénégal et sur la côte
occidentale d°Afrique. -Il exercera toutes les
attributions qui étaient précédemment conférées
aux commandant et administrateur de la colonie
et qui sont déterminées par les instructions géné-1
rales et notamment par celles qui ont été remises :
les 18 mai 1816 et 31 décembre 1818 au colonel
Schmaltz; le 30 juin 1820 au capitaine de vais-
seau Le Coupé; le 9 janvier 1822 au sieur Roger 1.

1. Ccsdiverses instructions sont reproduite ei-dessus pp. 230,
280, 313 et 339.
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Une ordonnance royale du 21 août 1825 a
organisé sur des bases nouvelles le gouvernement
et Fadministration de File de Bourbon. Cette
organisation nouvelle a été appliquée, sous quel-
ques modilications exigées par les localités, aux
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et
de Cayenne. La situation actuelle de nos établis-
sements du Sénégal ne permet pas encore d°y
introduire toutes les instructions qui régissent
nos autres possessions, mais il convient de faire
jouir au plus tôt la colonie des améliorations qui
peuvent se concilier avec les formes actuellement
en vigueur.

Un Conseil de gouvernement et d°administra-
tion a été formé au Sénégal par le règlement du
17 janvier 1822. Ce Conseil est composé de manière
à oiirir des garanties réelles, mais il est purement
consultatif et, sous ce rapport, il diffère essen-
tiellement du Conseil privé qui vient d°étre ins-
titué dans d°autres colonies. Le sieur Gerbidon
a été chargé d” examiner slil conviendrait de rendre
applicables au conseil de la colonie les disposi-
tions du titre V de l”ordonnance du 21 août 1825,
relatives au Conseil privé, notamment en ce qui
concerne la distinction des matières sur lesquelles
le gouverneur prend Pavis du Conseil sans être
tenu de s°y conformer et de celles pour lesquelles
il ne peut statuer que d°après les décisions du
Conseil.

Le sieur Gerbidon a été chargé également de
soumettre au ministre les vues que Pexpérience
lui aurait suggérées, sur l'utilité que pourrait
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MÉMOIRE D U ROI
pour servir d'instruotions au SI Jubelîn, commissaire prlnelpaî

de la Marine, gouverneur du Senegal et dépendances.

Paris, le 20 novembre 1827.

Le baron Roger, qui exerçait l”emploi de com-
mandant et administrateur au Sénégal, ayant
sollicité son rappel en France, le Roi, par une
ordonnance du li mars 1827, a accueilli sa demande
et a désigné pour aller remplir Pintérim de cet
emploi le sieur Gerbidon, commissaire de la
Marine.

Sa Majesté vient de faire choix du sieur Jubelin
pour succéder définitivement au baron Roger,
sous le titre de gouverneur. C°est en cette qualité
que sont remises au sieur Jubelin les présentes
instructions.

POUVOIRS ET onGANIsA*rIoN DU snnvicn GÉNÉ-*
HAL. _ Le sieur Jubelin aura le commandement
général et la haute administration des établisse-1
ments français situés au Sénégal et sur la côte
occidentale d°Afrique. -Il exercera toutes les
attributions qui étaient précédemment conférées
aux commandant et administrateur de la colonie
et qui sont déterminées par les instructions géné-1
rales et notamment par celles qui ont été remises :
les 18 mai 1816 et 31 décembre 1818 au colonel
Schmaltz; le 30 juin 1820 au capitaine de vais-
seau Le Coupé; le 9 janvier 1822 au sieur Roger 1.

1. Ccsdiverses instructions sont reproduite ei-dessus pp. 230,
280, 313 et 339.

`Î

JUBELIN (1828-1829) 409

Une ordonnance royale du 21 août 1825 a
organisé sur des bases nouvelles le gouvernement
et Fadministration de File de Bourbon. Cette
organisation nouvelle a été appliquée, sous quel-
ques modilications exigées par les localités, aux
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et
de Cayenne. La situation actuelle de nos établis-
sements du Sénégal ne permet pas encore d°y
introduire toutes les instructions qui régissent
nos autres possessions, mais il convient de faire
jouir au plus tôt la colonie des améliorations qui
peuvent se concilier avec les formes actuellement
en vigueur.

Un Conseil de gouvernement et d°administra-
tion a été formé au Sénégal par le règlement du
17 janvier 1822. Ce Conseil est composé de manière
à oiirir des garanties réelles, mais il est purement
consultatif et, sous ce rapport, il diffère essen-
tiellement du Conseil privé qui vient d°étre ins-
titué dans d°autres colonies. Le sieur Gerbidon
a été chargé d” examiner slil conviendrait de rendre
applicables au conseil de la colonie les disposi-
tions du titre V de l”ordonnance du 21 août 1825,
relatives au Conseil privé, notamment en ce qui
concerne la distinction des matières sur lesquelles
le gouverneur prend Pavis du Conseil sans être
tenu de s°y conformer et de celles pour lesquelles
il ne peut statuer que d°après les décisions du
Conseil.

Le sieur Gerbidon a été chargé également de
soumettre au ministre les vues que Pexpérience
lui aurait suggérées, sur l'utilité que pourrait
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410 SENEGAL ET Diãrnivnancns (1818-1881) *
presenter au Sénégal la formation d'un conseil,
soit sous le titre de Conseil général, soit sous celui
de Comité consultatif d“agricultiire et de commerce

. 7lequel correspondrait, dans Porganisation admi-
n1`Êtr"5fl31Ve› EIUX Conseils généraux établis dans les
piincipales colonies françaises, sauf les modifica-
tions et restrictions commandées par la différence
des localités.

_ _ ' a - - _ __Queål_e _q_iãe soit lopinion qu”aura enonoee le
sieur e* › -_ J li _i_ on sui chacune de ces questions, le
sieur ' ' -u_ e in aura a faire connaitre, dans le plus
fmuft delm P0SS1b1fl*, Son avis personnel à cet
égard.

Le s' * ›* ~ ._1eui _Goute1neur apporteia la plus grande
*attention a soumettre à Pcxamen du Cgnseil
toute* l _ ` * .___ 11 es affaires de quelque importance et a
__}1e1 Ê 11001118111* parti possible de cette institu-
ion. ** * *_ o_ur rendre les deliberations plus fruc-

tueuses, il aui-a_ soin, autant que cela sera p1.ati_
cablei do faire connaître, aux membres du Conseil

_ jr __ _ _ Tavant lepoque des réunions, les affaires qui
doivent y etre traitées et de leur faire donner
communication de toutes les pièges propres à
éclairer leur opinion. Il pourvoira à ce que le
P1`0CeS'VG1“l)al de chaque séance relate les avis
motivés de chaque membre. Lorsqu°u11 membre
demandera l°insertion " ° 'e *~_ _ _I1t1eio de son opinion,
*Cette lnscrtion ne sera Jamais refusée et en ce 4

1 . 5cas la r ' ' f, __edaction devra avoir lieu seance tenante ,'
afin d eviter que l'on fasse insérer au prggèg- l

prononcée devant le Conseil.

'1

è
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Parmi les dispositions énoncées au titre V de
liordonnance du 21 août 1825, il en est une qu°il
importe de rendre sans délai exécutoire au
Sénégal. C'est celle de Particle 160 qui attribue
au Conseil le jugement du contentieux adininis-
tratif. L°intention du Roi est que Particle dont
il s°agit soit immédiatement appliqué à la colonie
du Sénégal. En conséquence, le Conseil du gou-
vernement et d°administration connaîtra comme
Conseil du contentieux administratif :

1° des conflits positifs et négatifs et du renvoi
devant Pautorité compétente ;

2° des contestations qui peuvent s°élever entre
les administrations et les entrepreneurs de four-
nitures ou de travaux publics concernant le sens
ou Pexécution des clauses de leurs marchés;

3° des réclamations des particuliers qui se
plaignent de torts ou dommages, åi Foccasion des
marchés passés avec le Gouvernement;

40 de toutes réclamations et contestations rela-
tives aux concessions de terres, aux prises d`eau,
.aux chemins publics, à l` établissement des ponts,
bacs et passages et la pêche sur le-sr iviéres et
étangs ;

5° des demandes formées par les comptables
en main levée d°hypothéques établies à la dili-
gence du contrôleur.

60 en général du contentieux administratif.
Lorsque le Conseil de gouvernement et d°admi-

nistration se constituera en Conseil du conten-
tieux administratif, les fonctions du ministère
public y seront exercées par le contrôleur colo-
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devant Pautorité compétente ;

2° des contestations qui peuvent s°élever entre
les administrations et les entrepreneurs de four-
nitures ou de travaux publics concernant le sens
ou Pexécution des clauses de leurs marchés;

3° des réclamations des particuliers qui se
plaignent de torts ou dommages, åi Foccasion des
marchés passés avec le Gouvernement;

40 de toutes réclamations et contestations rela-
tives aux concessions de terres, aux prises d`eau,
.aux chemins publics, à l` établissement des ponts,
bacs et passages et la pêche sur le-sr iviéres et
étangs ;

5° des demandes formées par les comptables
en main levée d°hypothéques établies à la dili-
gence du contrôleur.

60 en général du contentieux administratif.
Lorsque le Conseil de gouvernement et d°admi-

nistration se constituera en Conseil du conten-
tieux administratif, les fonctions du ministère
public y seront exercées par le contrôleur colo-

ma

_- - -_--~ 1:*-.;; ':-



Ã Î|Î[x._
r

li
"lil

il 'r
--..____-_

HF--._-.._-›-._
ig.

lll,\.`
w

«l
|

4.4_.Î-4..-«_-__--'.__.__-4.-.-._-v _--v---=.._.¢-¢-.._--¢.›_--_---~-›-»-r-.._--.---._-:-¢-w-

nf“Ltn-@lq1-cîívf :ÀÎAA:4._A`L_î

444,__;_____f

._.__.n.---_-...-_.«-..-.›_4:

Ul , .
i I.i .

î*_1 i..› i '-. 1,,
<
1

I

r|
\'.

1
|

w

;j_

ir.
i

11 | * -

ll l

5'ÎD ' ÎÎÎ-gp _¢n m_'fE'.*¢-'-',__,_,_______,____.,_________,__-_ =%“=, -'1-îVt: .:;E'î_î1 ¿fl.Î'f=-_-:."“JI'-'A.1.A-.-_..-_-r_-._-_-I --L--1'-f--'I'I'*-'-›-1-f' «-- _'_ -_ __ "_-'_"'.-.J'-'H-_.-_i'__'Tl-W-_-'___-__-_-›:.'-;.:n.'-H->-'›:_.._.μ=_L`_-:==..¢_'u.i_¿.3im»__qn¢fi|1:fl2s.›a.i_.ln.-un-un-n-3 *"""- _'__~r.f-""""="'1__.,....*__' _=:““.......'*ir“*-*“':.':-..::<.*.~_î_._.-a._.-::""'-"'~5** '-_?---`--›--«--?-;--i?---_-»._---4.-._.._<--- ___4-._.«__....i.-_-._._- .:.'_-_-:-ufc;-'_'- -''_T____-__'

.Î.- l
' ÊI .

\

lifll
. fl _.

.'. .y -
, 1 |

_ _Î

. ji
_ 'L
"!

.i-1 1
i' :_

. .
f

l
\
l '.!:

l
.,.

-_':-r.

r-*T

_|_.

l:.

'È'
-u

1 .

*__

1 “-
-|"

412 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (1816-1831)
nial. Le contrôleur laissant ainsi une place
vacante dans le Conseil de gouvernement et
d'administration, un habitant notable sera désigné
par le gouverneur pour compléter le Conseil au
nombre de 6 membres. Cet habitant sera choisi
parmi ceux qui se trouveront faire partie du
tribunal de ire instance, institué par Particle 2
de Pordonnance royale du 7 janvier 1822.

Le Conseil délibérera à la pluralité de ses voix ;
en cas de partage, celle du gouverneur sera pré-
pondérante. Le procès-verbal ne fera mention
que de l°opinion de la majorité.

Les parties pourront se pourvoir devant le
Conseil d”Etat, par la voie du contentieux, contre
les décisions rendues par le Conseil de gouverne-
ment et d°administration sur les matières qui
viennent d°ètre énoncées; ce recours n°aura
d'effet suspensif que dans le cas de conflit.

Le sieur Gouverneur veillera à ce que le Conseil
n°excède jamais les bornes de sa compétence;
indépendamment de ce que les empiétements de
pouvoirs intervertiraient Perdre, ils auraient,
pour les parties, le résultat fåcheux de les entraîner
dans des questions de conflit qui prolongeraient
considérablement les procès.

ljexécution provisoire des jugements du Con-
seil en matière de contentieux administratif
n°empêchera pas que, dans certains cas et lorsque
l°exé_cution entraînerait un dommage irréparable,
le Conseil ne puisse ordonner que la partie fournira
bonne et suffisante caution.

On s°occupe, pour les autres colonies, d'un

1
` f

Î
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règlement sur la forme de procéder devant le
Conseil privé jugeant comme Conseil du conten-
tieux administratif. Lorsque ce travail aura été
terminé, il sera envoyé au sieur Gouverneur qui
aura à faire connaître quelles seraient les modi-
fications à y apporter pour le rendre applicable au
Sénégal

En attendant, le règlement du 6 juillet 1826,
qui règle la procédure devant le Conseil d°État,
devra servir de base, et le gouverneur aura à
rendre à cet égard, après délibération en Conseil,
un arrêté qu°il mettra provisoirement à exécu-
tion. ll sera tenu un registre particulier des déli-
bérations du Conseil lorsqu“il sera constitué en
Conseil de contentieux administratif. L°envoi des
procès-verbaux du Conseil de gouvernement et
d'administration au Département de la Marine
est une obligation qu°il est recommandé au sieur
Jubelin de ne jamais perdre de vue, le Gouverne-
ment voulant suivre de la manière la plus exacte
tout ce qui se passe dans les séances du Conseil
de chaque colonie. n

Un règlement ministériel du 17 janvier 1822.
a déterminé le mode d'administration et de comp-
tabilité des fonds et matières dans la colonie du
Sénégal et ses dépendances; ce règlement a
depuis lors été modifié :

1° Par la dépêche ministérielle du 27 sep-
tembre 1825, nf* 190, qui a réuni la comptabilité
de l'île de Gorée à celle du chef-lieu et qui a
supprimé le trésorier particulier établi dans cette
résidence ;
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Le sieur Gouverneur veillera à ce que le Conseil
n°excède jamais les bornes de sa compétence;
indépendamment de ce que les empiétements de
pouvoirs intervertiraient Perdre, ils auraient,
pour les parties, le résultat fåcheux de les entraîner
dans des questions de conflit qui prolongeraient
considérablement les procès.

ljexécution provisoire des jugements du Con-
seil en matière de contentieux administratif
n°empêchera pas que, dans certains cas et lorsque
l°exé_cution entraînerait un dommage irréparable,
le Conseil ne puisse ordonner que la partie fournira
bonne et suffisante caution.

On s°occupe, pour les autres colonies, d'un
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règlement sur la forme de procéder devant le
Conseil privé jugeant comme Conseil du conten-
tieux administratif. Lorsque ce travail aura été
terminé, il sera envoyé au sieur Gouverneur qui
aura à faire connaître quelles seraient les modi-
fications à y apporter pour le rendre applicable au
Sénégal

En attendant, le règlement du 6 juillet 1826,
qui règle la procédure devant le Conseil d°État,
devra servir de base, et le gouverneur aura à
rendre à cet égard, après délibération en Conseil,
un arrêté qu°il mettra provisoirement à exécu-
tion. ll sera tenu un registre particulier des déli-
bérations du Conseil lorsqu“il sera constitué en
Conseil de contentieux administratif. L°envoi des
procès-verbaux du Conseil de gouvernement et
d'administration au Département de la Marine
est une obligation qu°il est recommandé au sieur
Jubelin de ne jamais perdre de vue, le Gouverne-
ment voulant suivre de la manière la plus exacte
tout ce qui se passe dans les séances du Conseil
de chaque colonie. n

Un règlement ministériel du 17 janvier 1822.
a déterminé le mode d'administration et de comp-
tabilité des fonds et matières dans la colonie du
Sénégal et ses dépendances; ce règlement a
depuis lors été modifié :

1° Par la dépêche ministérielle du 27 sep-
tembre 1825, nf* 190, qui a réuni la comptabilité
de l'île de Gorée à celle du chef-lieu et qui a
supprimé le trésorier particulier établi dans cette
résidence ;
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2° Par l°ordonnance royale du 2 février 1826

d'après laquelle le gouverneur doit ètre remplacé
provisoirement, lorsqu'il y a lieu, par le commis-
saire de marine faisant fonctions d'ordonnateur,
d°où il résulte qu°en cas d”absence ou d`empéche-
ment du gouverneur la présidence du Conseil de
gouvernement et d”administration appartient de
droit à ce commissaire de marine;

3° Par la dépêche ministérielle du 19 dé-
cembre 1826 qui a ordonné la suppression du
Conseil de gouvernement et d”administration de
Gorée.

Le règlement dont il s"agit, qui a introduit des
simplifications notables dans les écritures, n°a
été présenté que comme un essai, et l'adminis-
tration du Sénégal avait été invitée à indiquer
les améliorations dont Fexpérience le ferait juger
susceptible. Dans un Inémoire qu°il a fourni depuis
son retour à Paris et dont il sera remis copie* au
sieur Jubelin, le baron Roger a proposé de faire
reviser ce règlement pour le mettre plus en rapport
avec ce qui a été fait provisoirement. Le sieur
Gerbidon, qui a Pexpérience des divers détails
de Fadministration de la marine et qui, après
avoir remis le service au sieur Jubelin, doit aller
remplir une mission à Cayenne et aux Antilles,
fera connaître à son retour le résultat des obser-
vations qu°il aura faites sur le système de comp-
tabilité de nos diverses colonies.

Le résultat de ces différents travaux pourra
donner lieu à la réunion d'une commission spé-
ciale qui sera chargée de donner son avis sur un
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mode de comptabilité simple et uniforme à adopter
pour toutes nos colonies.

Le sieur Jubelin aura soin de faire parvenir å.
temps les observations qu'il aurait à ajouter per-
sonnellement à celles déjà fournies sur ce point,
par ses prédécesseurs.

SERVICE MILITAIRE. -- Une ordonnance royale
du 26 janvier 1825 a chargé le Département de
la Guerre de fournir a partir de 1826 les états-
majors et les troupes nécessaires à la garde des
colonies et elle a mis au compte du même Dépar-
tement toutes les dépenses du personnel et du
matériel qui doivent être faites dans ces établis-
sements pour le service militaire.

Une instruction réglementaire du 25 août. 1825-
a statué sur le mode d°exécution de cette ordon-
nance ; ces deux actes ont été notifiée au Sénégal
par une circulaire ministérielle du 13 septembre
1825. Le Gouverneur tiendra la main a ce qu°on
se conforme exactement aux dispositions qui y
sont contenues.

La garnison du Sénégal et de ses dépendances
est forte de 750 hommes, non compris les états-
majors, et composée ainsi qu'il suit. Savoir :

191' bataillon du 16€ régiment d"`infanterie
légère (officiers, sous-officiers et soldats). . . . 682.

Moitié de la 2€ compagnie du 39 régiment
d”artillerie à pied.. ..... .. .. _. . . . . . . . . .. 52

Détachement de la 119 compagnie d°ou-
vriers d”artillerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

Ensemble. _ _ . . . . . . . . . 750*
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2° Par l°ordonnance royale du 2 février 1826

d'après laquelle le gouverneur doit ètre remplacé
provisoirement, lorsqu'il y a lieu, par le commis-
saire de marine faisant fonctions d'ordonnateur,
d°où il résulte qu°en cas d”absence ou d`empéche-
ment du gouverneur la présidence du Conseil de
gouvernement et d”administration appartient de
droit à ce commissaire de marine;

3° Par la dépêche ministérielle du 19 dé-
cembre 1826 qui a ordonné la suppression du
Conseil de gouvernement et d”administration de
Gorée.

Le règlement dont il s"agit, qui a introduit des
simplifications notables dans les écritures, n°a
été présenté que comme un essai, et l'adminis-
tration du Sénégal avait été invitée à indiquer
les améliorations dont Fexpérience le ferait juger
susceptible. Dans un Inémoire qu°il a fourni depuis
son retour à Paris et dont il sera remis copie* au
sieur Jubelin, le baron Roger a proposé de faire
reviser ce règlement pour le mettre plus en rapport
avec ce qui a été fait provisoirement. Le sieur
Gerbidon, qui a Pexpérience des divers détails
de Fadministration de la marine et qui, après
avoir remis le service au sieur Jubelin, doit aller
remplir une mission à Cayenne et aux Antilles,
fera connaître à son retour le résultat des obser-
vations qu°il aura faites sur le système de comp-
tabilité de nos diverses colonies.

Le résultat de ces différents travaux pourra
donner lieu à la réunion d'une commission spé-
ciale qui sera chargée de donner son avis sur un
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mode de comptabilité simple et uniforme à adopter
pour toutes nos colonies.

Le sieur Jubelin aura soin de faire parvenir å.
temps les observations qu'il aurait à ajouter per-
sonnellement à celles déjà fournies sur ce point,
par ses prédécesseurs.

SERVICE MILITAIRE. -- Une ordonnance royale
du 26 janvier 1825 a chargé le Département de
la Guerre de fournir a partir de 1826 les états-
majors et les troupes nécessaires à la garde des
colonies et elle a mis au compte du même Dépar-
tement toutes les dépenses du personnel et du
matériel qui doivent être faites dans ces établis-
sements pour le service militaire.

Une instruction réglementaire du 25 août. 1825-
a statué sur le mode d°exécution de cette ordon-
nance ; ces deux actes ont été notifiée au Sénégal
par une circulaire ministérielle du 13 septembre
1825. Le Gouverneur tiendra la main a ce qu°on
se conforme exactement aux dispositions qui y
sont contenues.

La garnison du Sénégal et de ses dépendances
est forte de 750 hommes, non compris les états-
majors, et composée ainsi qu'il suit. Savoir :

191' bataillon du 16€ régiment d"`infanterie
légère (officiers, sous-officiers et soldats). . . . 682.

Moitié de la 2€ compagnie du 39 régiment
d”artillerie à pied.. ..... .. .. _. . . . . . . . . .. 52

Détachement de la 119 compagnie d°ou-
vriers d”artillerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
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5116 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (1816-1831]

-Le baron Roger a demandé qu'on y ajoutât un
détachement de sapeurs du génie. Des détache-
ments de cette arme ont été employés, il y a
quelques années, tant au Sénégal qu°aux Antilles ;
ils n°ont point rendu les services qu°on en atten-
dait. Les colonies, en demandant des sapeurs,
ont eu principalement pour but de suppléer au
manque d°ouvriers civils ; mais les régiments du
génie, composés presque exclusivement de mineurs
et de terrassiers, n'ont pu fournir des hommes
que de cette dernière profession et encore en
petit nombre; on a complété les détachements
au moyen d°appels volontaires, soit parmi les
ouvriers civils, soit parmi les soldats de différentes
armesqui s°annonçaient comme étant ouvriers
d°artillerie : ces appels n'ont produit, malgré
toutes les précautions qui ont été prises, que des
hommes fort peu habiles et difficiles à discipliner.

En définitive, on n'a eu que des compagnies
de terrassiers ex-posés a toutes les chances de
maladies auxquelles sont soumis les Européens
travaillant en plein air sous le climat des tro-
piques et fort coûteuses eu égard à leur peu
d”utilité; il a fallu y renoncer. On ne saurait se
promettre aujourd”hui de meilleurs résultats.

La proposition dont il s`agit n'est pas toutefois
complètement écartée : elle sera soumise à une
commission dont il sera parlé ci-après et qui
s”occupe de tout ce qui intéresse la défense de
nos colonies.

Aux termes de Particle 1er de Pinstruction
réglementaire du 28 août 1825, le séjour des
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troupes aux colonies ne doit pas excéder quatre ans.
Le bataillon du 168 léger, qui est au Sénégal,

est parti de France en décembre 1824. ll sera
relevé à la fin de 1828; ce corps aura reçu, en
1827, 310 recrues qui, conformément à la dépêche
ministérielle du 31 juillet dernier, nf* 76, seront,
sauf les pertes survenues dans Pannée, versées,
en 1828, dans le bataillon expéditionnaire de
remplacement.

Le sieur Gouverneur aura soin de faire connaître
à Pavance sur combien dihommes on devra
compter pour la nouvelle garnison, tant 'de ceux
qui proviendront du recrutement de 1827, que
des soldats indigènes dont il sera question plus
bas ; ce renseignement est indispensable au Minis-
tère pour établir la force du bataillon à expédier
de France pour le Sénégal en novembre 1828.

Les deux détachements d'artillerie n'ont été
embarqués pour le Sénégal quien décembre 1825 ;
ils seront remplacés à la fin de 1829 seulement.

Le sieur Gouverneur adressera chaque année
au Ministre, vers le mois de mai, un état présen-
tant la situation numérique de chacun des corps
de la garnison, les pertes probables jusqu°à la
fin de Pannée par décès, réforme, libération, etc...,
enfin le nombre d°hommes présumé nécessaire
pour le recrutement; il fera connaître en même
temps si les hommes envoyés de France devront
ètre munis d°armes et d'effets de grand équipe-
ment, en indiquant quelles sont les ressources
que possède la colonie en ce genre d°approvision-
nements.
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ont eu principalement pour but de suppléer au
manque d°ouvriers civils ; mais les régiments du
génie, composés presque exclusivement de mineurs
et de terrassiers, n'ont pu fournir des hommes
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au moyen d°appels volontaires, soit parmi les
ouvriers civils, soit parmi les soldats de différentes
armesqui s°annonçaient comme étant ouvriers
d°artillerie : ces appels n'ont produit, malgré
toutes les précautions qui ont été prises, que des
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maladies auxquelles sont soumis les Européens
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piques et fort coûteuses eu égard à leur peu
d”utilité; il a fallu y renoncer. On ne saurait se
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La proposition dont il s`agit n'est pas toutefois
complètement écartée : elle sera soumise à une
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418 SÉNÉGAL ET DÉPENn_iNcEs (isis-issu
= Les pouvoirs d'inspecteur général des troupes

sont attribués au sieur Gouverneur par l'ar-
ticle 8 de Pinstruction réglementaire du 28 août
1825. ll passera la revue générale chaque année
lorsqu°il n'aura pas ét envoyé de France un
inspecteur spécial, ainsi qu'il est expliqué dans
la dépêche ministérielle du 28 août 1827, no 107.
Quand les inspections seront passées par le sieur
Gouverneur, il se conformera aux instructions
générales sur la matière, notamment à celles qui
sont jointes aux dépèches des 19 août 1826 et
20 février 1827, n°8 174 et 42.

Dans les troupes d'inianterie qui ont tenu
garnison au Sénégal, on a incorporé, depuis
quelques années, un petit nombre de soldats noirs
indigènes. Ces hommes ne se sont pas montrés
inhabiles au métier des armes et ils ont été utile-
ment placés dans les postes du haut du fleuve
où ils n'ont point à craindre les influences délé-
tères du climat, si dangereux pour les Euro-
péens.

Le sieur Gerbidon a été chargé par ses instruc-
tions, en date du 10 avril 1827, d'examiner si la
population indigène offrait des ressources pour
former et recruter un bataillon spécial fort de
600' hommes environ, dont une partie serait
attachée à la colonie du Sénégal et le reste réparti
entre les établissements de la Guyane française
et de Sainte-Marie de Madagascar. Le sieur Ger-
bidon fera part du résultat de ses investigations
à cet égard au gouverneur qui complètera, au
besoin, les informations recueillies et, en les
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transmettant au Ministre de la Marine, il y ajou-
tera son avis personnel.

Le sieur Gerbidon a eu liordre ultérieur de
former immédiatement deux- compagnies de noirs
pour Sainte-Marie de Madagascar, en tenant leur
destination secrète le plus longtemps qu'il serait
possible.

Le sieur Jubelin prendra connaissance des
lettres ministérielles qui ont été écrites à cet
égard les 31 juillet et 10 août derniers, n°5 78 et 95.
A son arrivée les deu:-å compagnies seront sans
doute déjà complètes et il ne lui restera qu°a
pourvoir à leur départ. S'il en était autrement,il
s°occuperait sans délai de déterminer l°opération,
car le bâtiment chargé de recevoir ces troupes
arrivera probablement au Sénégal dans le mois
de janvier 1828.

Le matériel du service de la Guerre sera, autant
que le personnel, l'objet des soins du sieur Gou-
verneur.

Plusieurs directeurs du génie se sont succédés
au Sénégal depuis 1816; chacun d°eux»a eu ses
plans et ses vues particulières et, pour arrêter
un système définitif de défense, le sieur Ger-
bidon a demandé qu'un inspecteur général du
génie iut envoyé dans la colonie. Cette proposition
va être examinée au Département de la Guerre.

L°intérèt bien entendu du service, comme celui
de l'humanité, commandent au sieur Jubelin de
ne rien négliger de ce qui peut concourir à la con-
servation des troupes, ainsi quià leur bien-être :
liassiette et la distribution du casernement, les

. _- _- :ss-_-1.11; ' " ' ---

tl ,l,`||

l W
P- if'_

__Î-" ^î_î'_'_-:*___.___

""'~c

_, 1

"
- ,li

I `T

I 7"

1
i- UH'*1

_ '_

_'-'-"-"HJ-¢_'>"-"ll-of-\JTr*-;_r:.._

" .gm

__':i__' _____1_¿ =---.rf*;__;_**-_›~ _

ni

-.__`.-`.-'_!"\-|“ _î;__“4*'È4'-*-V-Î--'---=$__-.'.1.-.""'-._a=:._.1_.';.=L..ir-›-Y..-:Ia.fi-:a--__-r1__;_î¿;;__-,__-v--_.-_-_-_-7;_-:-__-__-_._;'..-...;:-¢=n-_;_-_-__.-1-_'-1;.-_-_,_-,_.____._._.____.__...___

_ _-__-._-_-__.__--_..-_.-.«.-_-_?_-.________..____.____._,______,______

' _' __' _'' '--2--L-'-I-_-s---1-__--..1..L._.-_=.n-:n.n.f.¢-4-.-n-1.--n---4-au-1__;;..-.3«-tumu- --____.__;_ ^ ¿,?-aim.._..î_..L..,__-_..μ__._.-__-'.._,.;μ__j_1;--- -___._- _-'' __-__-__- ___

---....--_--.H__._.-._____- _- _. .-_____-E"-_.-._"_,--w"'- __¿_..-_...*4*Î_Z=-__;5--__*+Î`4`\"Î“`A' -7-'At-'ïfsUA--UUPW-Avriï____ ____._____,_-____.-_____?-__-__--_'~£›'-Ur!-__1,,_-r..-'.__.-_...-iv-1.-__fi_4-_,¢Ê_*1:;_-=;__,_A;_- _;_..r____________-Î_,î_____:___4_-______:____'-___' -____-¢,=:-_-1--'**-=-f-.-_-_.-_.-__- _- _- _j-:-_-'-_-_-__------------_~__ _.._._____.___.________________'_____-_.___._._A.-un-1-;;=-,___›--_.-___-..,|__-__--._---___-,.-_______________

U

_ :

418 SÉNÉGAL ET DÉPENn_iNcEs (isis-issu
= Les pouvoirs d'inspecteur général des troupes

sont attribués au sieur Gouverneur par l'ar-
ticle 8 de Pinstruction réglementaire du 28 août
1825. ll passera la revue générale chaque année
lorsqu°il n'aura pas ét envoyé de France un
inspecteur spécial, ainsi qu'il est expliqué dans
la dépêche ministérielle du 28 août 1827, no 107.
Quand les inspections seront passées par le sieur
Gouverneur, il se conformera aux instructions
générales sur la matière, notamment à celles qui
sont jointes aux dépèches des 19 août 1826 et
20 février 1827, n°8 174 et 42.

Dans les troupes d'inianterie qui ont tenu
garnison au Sénégal, on a incorporé, depuis
quelques années, un petit nombre de soldats noirs
indigènes. Ces hommes ne se sont pas montrés
inhabiles au métier des armes et ils ont été utile-
ment placés dans les postes du haut du fleuve
où ils n'ont point à craindre les influences délé-
tères du climat, si dangereux pour les Euro-
péens.

Le sieur Gerbidon a été chargé par ses instruc-
tions, en date du 10 avril 1827, d'examiner si la
population indigène offrait des ressources pour
former et recruter un bataillon spécial fort de
600' hommes environ, dont une partie serait
attachée à la colonie du Sénégal et le reste réparti
entre les établissements de la Guyane française
et de Sainte-Marie de Madagascar. Le sieur Ger-
bidon fera part du résultat de ses investigations
à cet égard au gouverneur qui complètera, au
besoin, les informations recueillies et, en les

(un.

"T .

JUBELIN (1828-1829) 419

transmettant au Ministre de la Marine, il y ajou-
tera son avis personnel.

Le sieur Gerbidon a eu liordre ultérieur de
former immédiatement deux- compagnies de noirs
pour Sainte-Marie de Madagascar, en tenant leur
destination secrète le plus longtemps qu'il serait
possible.

Le sieur Jubelin prendra connaissance des
lettres ministérielles qui ont été écrites à cet
égard les 31 juillet et 10 août derniers, n°5 78 et 95.
A son arrivée les deu:-å compagnies seront sans
doute déjà complètes et il ne lui restera qu°a
pourvoir à leur départ. S'il en était autrement,il
s°occuperait sans délai de déterminer l°opération,
car le bâtiment chargé de recevoir ces troupes
arrivera probablement au Sénégal dans le mois
de janvier 1828.

Le matériel du service de la Guerre sera, autant
que le personnel, l'objet des soins du sieur Gou-
verneur.

Plusieurs directeurs du génie se sont succédés
au Sénégal depuis 1816; chacun d°eux»a eu ses
plans et ses vues particulières et, pour arrêter
un système définitif de défense, le sieur Ger-
bidon a demandé qu'un inspecteur général du
génie iut envoyé dans la colonie. Cette proposition
va être examinée au Département de la Guerre.

L°intérèt bien entendu du service, comme celui
de l'humanité, commandent au sieur Jubelin de
ne rien négliger de ce qui peut concourir à la con-
servation des troupes, ainsi quià leur bien-être :
liassiette et la distribution du casernement, les

. _- _- :ss-_-1.11; ' " ' ---



__ l

4_*JI-@L41?4114

___;

“tv

- `.l

'|
i

_.-».-_-¢-------

*|*;_'luI””\'_l._i

AI._A-

I

'4-
l

Â 111
_' 1 Ê
1 I

...__-¢-H.

1;“_
_.-..-¢-1-u:\_I.-g

_._A-_-*

--_-____-_-__,,_.._-|›-_'..,z-.sm-L-_1=-*.n='_'L'-*-_"-'-"-'-\--'T""`.""""_"` ________-,_-__,_._-,_,,___,_.,_,__,___,-r..-4-.sl-.___¢_u.1-1;.-..-.-1.=r-h_'__.l-mall-n-l-I'

1ëçl|.I,l-Ii“-'.'----' -"_' _' _

A-îμsμfi-_ír*-1-'*'"nin-μ_4-1_*U-nui'*xvi-_ATA'A 1-.-_;-_-*_*'_-_'_1¢c__*_-*-\I-1--sfr:-=-*_-r"` -AT*77“-4 ____.______,-._._________._.___*-_-_-_-----›-----\--*- ---l-|-'--¢-'-'___-"'

.|
E .

'_
-- -*il

\
, _

_
_ . .

.il

[1--_
. 1 li

. 'g-I'_ _._

________________________.,____._._.__.Y-p-

_______.î_g__¿._._¿--1111,-|¿:-_;;__,_-Ln.,-_-_μ-_~-_.-:I*_r.'r-r*r*-r-t_T.*î.1.:.|.1":f_'.- _ _-J,____,___-_-___'-'_vm?__.-'-'fl-"' _____. ________._=.___'.________-..._._-__.____...-___.-_-.._.-___________**^''Ã-'--____-_-_.._....__-*LÎ-.7_Î-

____-_'_--_-_.-._.-..3-'-._'...=_|_-..=_-_v__`Îï_@ -&->-'-_-1'-"''“ -_*__'___-

îu-›._.-...-__-_-.___.-..-.--.-|-.- 4___*:*__UIIIIE_l`44!llllllllllfll-Il ____--C.'\'î_â."_'_-''_-...__,*___-_-un-r-¢1'!Ir-:_-\=I*:I-_*--îI`f__”14-2'”«44'-”'-fF-”f-`4-- __ ___..-____.-_-__________.___________.________,__,____.._,____.__...__.-.._._ -_-_.-u:=-'~'Ij'“¢'“f-'“'HT"-=-“gf-___-_:_-________,'*",_..'I__-_*-_-____'__.-._=._-_--._-._-.._.-_._-_-_-__-_-

;.__L_ È

fl.1
I

u"__

' |
A .

i

il

. |'!_-~¢1,.

È

o

420 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (isis-1831)
vivres, les hôpitaux, seront de sa part l°objet_
diune attention sérieuse et soutenue.

L°article 2 de Fordonnance royale du 26 jan-
vier 1825 veut que tous les projets relatifs aux
travaux de défense, aux bâtiments militaires et
en général à toutes les dépenses du matériel de
Fartillerie et du génie soient soumis aux Comités
de l'artillerie et du génie en France. Pour mettre
les comités en mesure de donner leur avis avec
connaissance de cause, les projets que le sieur*
Gouverneur enverra au Ministère devront ètre
accompagnés de tous plans, devis et mémoires
exigés.

Le sieur Jubelin n°ignore pas que le mode qui
règle en ce moment le service militaire des colo-
nies, et notamment le renouvellement des gar-
nisons, a été l°objet de beaucoup de controverses.

Une commission mixte d'officiers généraux et
d°administration, nommés par les ministres de
la Guerre et de la Marine, a mission d°examiner
le système actuel et les modifications dont il
serait susceptible. Ayant été lui-même adjoint à
cette commission, le sieur Jubelin a connaissance
de toutes les questions importantes qui ont été
soulevées dans son sein. Il ne les perdra point de
vue au Sénégal et il fera part au Ministre des
lumières que sa nouvelle position lui donnerait
pour en amener la solution. ,

JUsT1cE. -- Uorganisation judiciaire du Sénégal
est réglée par une ordonnance royale du 7 jan-
vier 1822. Cette organisation comprend : un tri-
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bunal de 11`e instance à Saint-Louis, composé
d°un président gradué et de quatre notables habi-
tants. Un tribunal de 11"* instance a Gorée, com-
posé du commandant particulier, du principal
employé de la Marine et d'un notable habitant.
Un Conseil d”appel au chef-lieu, composé du
gouverneur, président, de quatre fonctionnaires
publics désignés par l'ordonnance et de deux
notables habitants. Le contrôleur y remplit les
fonctions du ministère public.

Cette organisation simple paraît avoir suffi
jusqu°à présent. Cependant le baron Roger a
proposé récemment de créer une place de pro-
cureur général du Roi, près le Conseil diappel,
et de charger le magistrat qui en serait pourvu
de remplir en même temps les fonctions du par-
quet près le tribunal de Saint-Louis. Cette dispo-
sition, qui confiera à une même personne les
fonctions du ministère public dans les deux degrés
de juridiction, aurait pu, quelque insolite qu°elle
soit en France, se concilier peut-être avec les
principes généraux de la matière. Mais frappé
de ces considérations que la justice, telle qu”elle
est aujourd°hui administrée au Sénégal, n'a donné
lieu à aucune plainte; que le successeur intéri-
maire du sieur Roger n"a pas fait connaître la
nécessité d'un changement; que, sur un pareil
sujet, les formes les plus simples, lorsqu'elles
seront reconnues suffisantes, sont certainement
les plus favorables aux intérêts privés, S. M. a
jugé convenable d'ajourner toute innovation. Le
sieur Jubelin aura à transmettre ses propositions
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1122 SÉNÉGAL ET niîzrasznarficns (f1s*1s-1831)
sur cet objet lorsque, éclairé par l`expérience, il
aura pu se former une opinion personnelle de ce
qu°il convient de faire sur Forganisation définitive
de l”administration de ce service au Sénégal.

L°article 21 de Fordonnance royale du 7 jan-
vier 1822 avait chargé le président du tribunal
de 11`9 instance de Saint-Louis de préparer un
projet de règlement sur Papplieation des codes de
la métropole a la colonie du Sénégal pour tous ses
points non réglés par l"ordonnanee.

Ce travail, dont l°envoi a été beaucoup trop
retardé, paraît avoir été récemment fourni par
le président du tribunal au commandant et admi-
nistrateur intérimaire qui a du le soumettre à
l°examen du Conseil de gouvernement et d°ad1ni-
nistration. Si, à l'arrivée du sieur Jubelin au
Sénégal, cet examen nlavait pas encore été ter-
miné, il en hâtcra la conclusion. Dans le cas où le
travail aurait déjà envoyé en France, le
sieur Jubelin transmettra, pour étre annexées
aux observations du Conseil de gouvernement et
d°administration, celles qifil aurait à y ajouter.

(Ih- C+ (D1.

CULTURES. -- Au moment où, aprés la paix de
1815, l°abolition de la traite des noirs fut défini-
tivement prononcée, le Gouvernement dût s°oc-
cuper de procurer a la population de l°île de Saint-
Louis et de Gorée, dont ce commerce était autre*
fois une des principales ressources, d°autres
moyens de travail. Il était naturel aussi de penser
qu°il serait possible cl“amener les indigènes du
Sénégal et des pays voisins a se livrer à la culture

Î
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des denrées dites coloniales à laquelle on annon-
çait que le sol de cette partie de l°Afrique devait
étre propre.

Le sieur Jubelin connaît les plans qui furent
conçus à cet effet par le colonel Schmaltz en 1816,
le sens dans lequel ces plans furent adoptés, les
fautes qui furent commises sur les lieux, les évé-
nements qui en résultérent et les modifications
d°après lesquelles la colonisation projetée s°exécute
aujourd°hui_

Le sieur Roger, partisan zélé du systéme de
colonisation au Sénégal, nommé au mois de jan-
vier 1822, commandant et administrateur de cet
établissement, avait été chargé de diriger l°entre-
prise d'après les vues dont il était Fauteur. Tous
les moyens indiqués par lui comme propres à pro-
mouvoir cette oeuvre importante o11t été accordés.
300.000 francs ont été annuellement affectés aux
dépenses relatives `a la colonisation.

Tous les efforts, toutes les espérances s°étaient
d°abord portés vers la culture du coton : les pro-
grès étaient lents; un chimiste expérimenté
(M. Plagne) fut envoyé en 1825 au Sénégal; son
rapport fit connaître que, malgré les encourage-
ments de toute espece prodigués par le Gouverne-
ment, la culture du coton n*avait offert aux
planteurs aucun bénéfice; il annonça K que la
cc culture de l°indigo offrait a la colonisation une
tr source de prospérité bien autrement importante
(c et bien plus certaine ii. Cette opinion, qu°il avait
hautement exprimée au Sénégal, et les essais
auxquels il s°était livré sur les lieux pour la
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fabrication de l'indigo, ont dirigé plus spéciale-
ment vers ce but les vues des cultivateurs et de
Padministration locale.

Les produits, soit en coton, soit en indigo, qui
sont parvenus du Sénégal en France jusqu°en
1826, ont été pour ainsi dire nuls. Mais, pendant
cette dernière année, 1.500 livres dlindigo ont
été fabriquées au Sénégal.

Ce résultat et la situation générale des cultures
ont paru tels au sieur Roger, qu”en demandant
son rappel, dans une lettre du 28 novembre 1826,
il a présenté comme résolu le probléme de la
colonisation.

Cette assertion ne se trouvait point confirmée
par les rapports indirects parvenus au Départe-
ment de la Marine; elle ne l'a point été par
ceux qui viennent d”étre reçus de Padministrateur
chargé de remplacer provisoirement le baron
Roger.

A la suite d'une tournée dans les principaux
établissements de culture, le sieur Gerbidon, dans
un rapport développé où il compare les dépenses
faites, soit avec les produits obtenus, soit avec
les résultats que l°on pourrait espérer, dans les
circonstances les plus favorables, n°hésite point
à déclarer que, dans son opinion, il n”y a rien à
attendre d'avantageux au Sénégal de la culture
de l'indigo et de celle d'aucune autre denrée
coloniale.

Sans admettre encore dans toute sa rigueur une
aussi fâcheuse conclusion, on ne peut s°empêcher
de reconnaître qu°il y a eu au moins exagération
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dans Fopinion définitive qui a été émise par le
baron Roger. Le problème ne consistait point à
savoir s°il est possible de faire de l'indigo au
Sénégal, car depuis longtemps les indigènes en
fabriquent et, presque partout entre les tropiques,
Findigofère croît spontanément. La question est
de savoir s'il est possible d'y obtenir de l”indigo
à des conditions qui soient favorables à notre
commerce : et cette question est encore loin
d°étre résolue car il résulte, des détails très cir-
constanciés fournis par le sieur Gerbidon, que
les produits n'ont été obtenus qu°a la faveur des
sacrifices de tout genre faits par le Gouvernement
et que, dans les combinaisons les plus avanta-
geuses, le prix, soit de l'indigo, soit du coton
cultivés au Sénégal, reviendrait à un taux tel
quiil n'y aurait aucun profit à espérer.

S. M. attend du sieur Jubelin des informations
qui, au milieu d'assertions aussi contradictoires,
fassent connaître toute la vérité.

Les obstacles qui peuvent tenir à liimperfection
des moyens employés, au défaut de capacité ou
d°expérience des agents, ne seraient pas de nature
à faire renoncer à la colonisation. lls sont insé-
parables de toute entreprise nouvelle et telle
branche d°industrie qui, aujourdfhui, est au pre-
mier rang des éléments de prospérité de quelques
nations de l'Europe, ne doit son succès qu°à la
persévérance avec laquelle on a lutté contre les
résultats fãcheux des premiers essais. Mais si,
comme semblent Pannoncer le mémoire du sieur
Gerbidon et les documents dont il tirait ses asser-
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tions, les obstacles existent dans le sol lui-même,
dans le climat, dans des circonstances atmosphé-
riques qu°il n°est pas en la puissance de l°homme
de modifier, il faudrait mettre fin à des sacrifices
dont l°inutilité serait alors démontrée.

Toutefois aucune changement en cette matière
11e doit s°opérer brusquement. Depuis 1822 des
primes étaient accordées, à la fois à la culture et
à l°exportation du coton. En 1820, lorsque l°admi-
nistration locale eut reconnu le peu de. succès à
espérer de ce genre d°exportation pour les Euro-
péens qui s°y livraient, les primes à la culture ont
été supprimées et l'on nia maintenu que la prime
à Fexportation, portée à un taux assez élevé pour
encourager les indigènes à entretenir et même à
étendre les plantations déja faites par eux. Ce
systéme, qui garantit que les primes ne seront
jamais payées que pour des résultats réels, doit
être également adopté relativement à l°indigo.
Les actes locau_x qui ont réglé les encouragements
à accorder a l°agriculture et à liindustrie ont,
depuis 1824, alloué, pour l`indige, une prime à la
culture et une prime à Fexportation. Pour 1827,
la prime à la culture est :maintenue et celle à
Pexportation, qui n'était que de 5 francs, a été
portée à 10 francs par kilo. Cette dernière fixa-
tion, peut être maintenue; on pourrait même
l°élever encore; mais il faut faire cesser toute
prime en faveur des plantations.

L°établissement de culture, dit la Sénégalaise,
que la société commerciale et agricole du haut
du fleuve a formé et entretient dans le pays de
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VVallo, en compte à demi avec le Gouvernement,
devra fixer l"`attention pa1*ticuliere du sieur Gou-
verneur.

Le sieur Gerbidon, da11s un rapport récemment
parvenu au Département, a fait connaître les
résultats que présente aujourd”hui cet établisse-
ment que l°opinion générale désigne comme
étant, de tous ceux qui ont été formés, celui qui
réunit le plus d°éléments de succès. D°après ce
rapport, les dépenses faites pour la Sénégalaise
depuis la formation se montent à 249.205 fr. 85
et la valeur des produits obtenus n°a été que de
13.243 fr. 96. Le sieur Gerbidon, en faisant res-
sortir ce résultat et en présentant la situation
actuelle des cultures de la Sénégalaise comme peu
florissantes, en a tiré une partie des conclusions
défavorables qu°il a présentées sur la colonisa-
tion.

L' examen auquel le sieur Gouverneur se livrera,
concernant le même établissement en particulier,
se rattachera également à celui qujil doit faire
de la question de la colonisation en général.

Quelques cultures, autres que celles du coton
et de l°indigo, ont été essayées au Sénégal. Le
sieur Jubelin en trouvera l”énumération dans le
mémoire qui a été remis au Département de la
l\*1arine, par le sieur Plagne, en 1826, au retour
de la mission qu°il a remplie au Sénégal. Ces
essais ne paraissent pas avoir, jusqu°a présent,
obtenu un résultat remarquable ;, ils n°en devront
pas moins être continués a l°égard de toutes les
espèces qui peuvent encore offrir quelque espoir
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dc succès. Le bâtiment qui transportera le sieur
Jubclin au égal y portera une collection de
végétaux demandés au Muséum dlhistoire natu-
relle à Paris et de plants reçus du Brésil. Le
méme bâtiment s'arrétera à Cadix et à Ténériffe
pour y prendre des plants de nopal et des articles
de cochenille fine, en se concertant à cet égard
avec les consuls français dans ces résidences. ll
serait d”un grand intérêt de parvenir à naturaliser
cette espèce de cochenille au Sénégal où la coche-
nille silvestre existe déja.

Le tabac croît au Sénégal ; et l”on assure qu°en
améliorant les procédés de préparations employés
par les naturels, cette substance pourrait offrir
un moyen d°échange avantageux pour le com-
merce de la métropole.

Cet objet mérite de fixer l”attention de l'admi-
nistration locale. Pour multiplier les essais, des
graines de tabac de diverses origines, remises par
Fadministration générale des contributions indi-
rectes, sont envoyées au Sénégal. Uadministration
de l' Inde va être invitée a faire parvenir de son
côté, pour être envoyées au Sénégal, des graines
du tabac qui se récolte à Mazulipatam et dont la
qualité est fort recherchée, ainsi qu`un mémoire
sur le mode de préparation employé sur les lieux.

Le mûrier a été introduit au Sénégal et s°y est
rapidement propagé, mais le ver à soie ne paraît
pas s°y être aussi facilement naturalisé; des
mesures sont prises pour que cle nouveaux envois
d'oeufs soient faits successivement par les bâti-
ments qui partiront des ports de la Méditerranée
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et une boîte contenant deux onces d”oeufs pro-
venant de Toulon est, dés a présent, expédiée à
Brest pour être placée sur la frégate l°Aurore.

Cette branche d'industrie, qui lfexige point
un travail pénible, peut, sous ce rapport, s”accom-
moder plus que d'autres aux habitudes de quel-
ques-unes des peuplades qui avoisinent nos éta-
blissements du bas du fleuve. ll serait important
de recevoir promptement les échantillons de la
soie qui sera récoltée, afin que l'on puisse juger
de la qualité des produits a attendre. Depuis
quelque temps llattention siest portée sur les
nombreuses propriétés du «neb-nebïn qui paraît
être la même substance que le mc bablah ›› de
1° Inde. Les expériences faites permettent d°espérer
qu°au moyen du bas prix auquel le neb-neb pro-
venant du Sénégal peut étre livré au commerce,
il luttera avec avantage contre la noix de galles.
On a essayé sur les lieux de faire subir a cette
substance une première préparation pour la réduire
à l°état d°extrait. Les échantillons envoyés du
Sénégal, pour constater le résultat de ces expé-
riences, vont être examinés ici et les demandes
faites par Padministration locale pour favoriser
les importations par une modération de droits
seront accueillies aussi favorablement qu°il sera
possible.

Depuis longtemps on cherche a naturaliser
dans les colonies d°Amérique les sangsues, dont
l'usage est aujourd°hui si répandu. Les envois

1. Ncb-ncb est le nom sénégalais du mimosa niloiica-.
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faits de France ont très rarement réussi. Le sieur
Gerbidon a pensé qu°une espece, qui est indigène
au Sénégal, s°acclimaterait et se reproduirait
sous le climat analogue des .»'\n'tilles plus facile-
ment que celle d'Europe;, il a saisi les occasions
qui se sont offertes pour effectuer deux envois
dont un paraît avoir eu quelques succès. Ces
envois devront être continués, soit pour la Gua-
deloupe, soit pour nos autres colonies, par toutes
les voies qui se présenteront 5 ils peuvent devenir
par la suite, pour le commerce du Sénégal, une
nouvelle et utile branche d'industrie.

Les terres qui avoisinent le Sénégal et Gorée
paraissent offrir des bois propres aux construc-
tions navales. Des échantillons, essayés à Brest,
ont été jugés de trop faible dimension; mais il
résulte des rapports officiels que ces échantillons
rfétaient produits que pour faire connaître la
qualité des bois et que llon obtiendra facilement
des piéces de dimensions trés fortes. Une dépêche
ministérielle du 25 septembre dernier a transmis
au Fadministration locale le rapport détaillé de
la commission qui s'est occupée à Brest de l°exa-
men de ces bois. Le sieur Gouverneur fera con-
naître les résultats des soins qifil se sera donnés
pour engager le commerce local à traiter avec la
Marine pour une fourniture de ces bois, livrable
dans nos ports. Ce commerce paraît avoir reçu
depuis quelques années, sur les côtes d'Afrique
et notamment a Èalum et a Cazamance, une
grande extension de la part des Anglais et même
des Danois et des Américains. ll importe de ne
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négliger aucun moyen pour y faire participer la
France.

Des échantillons du séné récolté au Sénégal ont
été examinés par le Conseil de santé de Toulon,
qui l'a jugé être de qualité égale a celle des meil-
leures espèces du Levant. lfexamen fait à Paris
nia point été tout à fait aussi favorable et a fait
penser qu'il serait utile de faire passer au Sénégal,
puisque le sol paraît propre à la culture de ce
médicament, des graines du séné oriental dont
le plus estimé se récolte a Alexandrie et pour
la naturalisation duquel quelques essais ont
déja été faits dans la colonie par des particu-
liers. Un envoi en sera effectué par Marseille aus-
sitôt qu°il aura été possible de s°en procurer du
Levant.

La salseparcillc est au nombre des végétaux
utiles dont il convient dlétendre et d'améliorer
la culture au Sénégal. En attendant le résultat
des tentatives faites pour procurer å cette colonie
la possession de la salseparcillc du Mexique, dont
Pespèce est la plus estimée, il conviendra de prendre
des mesures ct le Département de la Marine
interviendra au besoin pour qu°il soit fait, au
Sénégal, des envois d°une sorte de salseparcillc
qui a été depuis peu de temps découverte à la
Guyane française et dont la qualité paraît être
très bonne.

PÊCHERIES. -- Divers renseignements ayant
fait connaître que le banc d°Arguin et, en général,
toute la côte située entre Gorée et les Bisagots
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asz SÉNÉGAL ET nnrsnnxncss (isis-issi)
était extrêmement poissonneuse en espèces qui
conviennent parfaitement à la salaison et le
commerce local n"ayant encore fait que des essais
insignifiants en ce genre dfindustrie, le Départe-
ment de la Marine a envoyé, en 1825, un maître
et quelques matelots habitués à la pêche de Terre-
Neuve pour mettre Fadministration locale à
portée de faire des essais plus en grand. Ces marins
ont été mis à la disposition des armateurs qui se
sont offerts pour les employer : une première
expédition faite en 1826, contrariée par les incer-
titudes et les erreurs auxquelles on pouvait s°at-
tendre, n°a cependant point été sans résultats
dans un essai de ce genre ; deux expéditions faites
en 1827 et mieux dirigées ont rapporté 8.000 kilo-
grammes environ de poissons; et une quatrième
expédition est partie de Saint-Louis en septembre
1827. -- Une partie du produit de la pêche,
achetée par Padministraticn locale, a été envoyée
à la Guadeloupe; la préparation n'en avait pas
été soignée et la commission qui en a fait 1° examen
lors de Fembarquement reconnu que par ce
motif la qualité laissaita irer. Cependant il a
pu être admis à la consommation et le prix auquel
il a été placé a plus que couvert les frais d°achat
et d°expédition. ll est probable que, lorsque les
procédés de préparation auront été améliorés,
cette branche d°industrie pourra offrir, surtout
a la population de Gorée qui est essentiellement
composée de marins, d"utiles moyens d'occupa-
tion et permettra de remplacer, par des produits
de pêches françaises, une partie de la morue que

Qdfiî'(D1 Ul

JUBELIN μszs-1s2s) ses
les Américains sont encore en possession de fournir
à nos colonies des Antilles. I

lfadministration du Sénégal a accordé aux
produits de la pêche locale une prime fixée
d'abord à 40 francs par quintal métrique et
réduite ensuite à 30 francs et elle a demandé que
cette dépense fut supportée par le budget de la
métropole. Cette demande va être examinée. En
*attendant qu'il y ait été statué, les encourage-
ments qui seraient reconnus nécessaires d°accorder
continueront à être payés sur les fonds du service
local.

ANIMAUx v1vANTs. _ Les colonies françaises
d'Amérique tirent de Pétranger les bœufs néces-
saires à leurs besoins. L'espèce de bœufs qui
existe sur la côte occidentale d°Afrique, un peu
faible pour les travaux de Fagriculture, paraît
dans le cas d°être utilement importée è. la Marti-
nique et à la Guadeloupe pour la nourriture des
hommes. Le bas prix auquel ces animaux se
vendent au Sénégal permettrait de ne point
.craindre la concurrence des importations étran-
gères. Quelques envois ont été faits déjà aux
Antilles en 1825 et 1826. De nouvelles expéditions
se trouveront encouragées par la disposition de
Fordonnance royale du 5 février 1826, qui frappe
dlun droit de 10 pour cent l'introduction des
animaux vivants, de l°étranger a la Martinique
et a la Guadeloupe.

Ce genre de commerce est parfaitement appro-
prié à la situation du Sénégal et des Antilles. Le
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Sénégal consommant plus qu°il ne produit; les
Antilles, au contraire, produisant plus qufelles
ne consomment, les bâtiments expédiés de France
avec des cargaisons pour le Sénégal viennent
chercher aux Antilles leurs chargements en em-
ployant d°une manière profitable pour leurs inté-
rêts cette traversée intermédiaire.

Ces dernières considérations doivent porter le
sieur Gouverneur à favoriser spécialement, par
tous les moyens possibles, la pêche en grand et
Fexportation des animaux vivants. ll fera exa-
miner égalcment si, le bétail étant aussi abondant
et des salines nombreuses existant sur nos éta-
blissements, il ne serait pas possible que le Sénégal
fournît aux Antilles une partie du bœuf salé
qu°elles tirent encore de Fétranger.

Commence. -- Le sieur Gouverneur veillera è.
la stricte exécution des dispositions qui réservent
aux nationaux le commerce du Sénégal et il
tiendra la main à ce que nulle atteinte ne soit
portée au régime de l°exclusif absolu, tel qu"il a
été réglé par un arrêté du Gouvernement du
25 frimaire an X ; par les instructions du 18 mai
1816 et par la dépêche ministérielle du 29 dé-
cembre 1818, n° 136. Une décision royale du
7 janvier 1822 a créé à llîle de Gorée un entrepôt
où sont admises, moyennant des droits fort
modérés, toutes les productions naturelles étran-
gères a l°Europe. Cette décision continuera à être
exécutée sous les modifications qui y ont été
récemment apportées, savoir :

JUBELIN (1828-1829) 435

le 17 août 1825, par une décision royale qui exclut
du bénéfice de l“entrepôt les rhums et autres
liqueurs. spiritueuses provenant de Fétranger ;

le 2 juin 1827, par une dépêche ministérielle
qui autorise Padministration locale à permettre
de vendre, à destination de Pétranger, les peaux
brutes et les bois d°ébénisterie entreposés.

Le sieur Gouverneur examinera si quelques
autres modifications seraient nécessaires, notam-
ment dans l'intérêt du commerce national.

Le principal objet d'importation du commerce
français au Sénégal consiste dans les toiles bleues
dont l'usage est général dans le pays. Elles
figurent pour près d°un tiers dans le montant
total des importations annuelles. Ces toiles,
fabriquées dans l'lnde, sont tirées des entrepôts
de France. Il serait d”un grand intérêt pour nos
manufactures de pouvoir substituer les tissus
français a ces tissus étrangers. Les tentatives qui
ont été faites è. cet égard par les négociants fran-
çais n°ont point réussi. ll paraît toutefois que la
belle guinée de Rouen serait recherchée, mais
que, nonobstant le droit spécial de 5 francs qui
est imposé en France sur les guinées de l°lnde
à leur sortie de Pentrepôt, celles de Rouen ne
peuvent être données au même prix. Le Gouver-
nement aura soin d°appeler l`attention des manu-
facturiers français sur ce point important. L°acl-
ministration locale devra, de son côté, rechercher
et faire connaître au Ministre de la Marine les
moyens propres à favoriser le placement des toiles
bleues provenant de nos manufactures.
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436 SÉNÉGAL ET DÉPENDANGES (1s1s-1831)
COMMERCE DU HAUT DU rLEUvE. _ Le com-

merce qui se fait dans le haut du fleuve du Sénégal
est en ce moment exploité par une société ano-
nyme, dite Société Commerciale et Agricole,
et dont le privilège expire le 191' août 1828. Cc
mode d”exploitation, qui a remplacé les sociétés
annuelles précédemment en usage pour chaque
voyage, paraît avoir été très favorable au déve-
loppement de nos échanges; Yopinion de l°ad-
ministration précédente et des gens les plus
éclairés paraît être favorable au renouvellement
du privilège. Le sieur Jubelin, après s”être entouré
de toutes les informations convenables et après
en avoir délibéré en Conseil, statuera à cet égard.
Si, comme il y a lieu de le croire, le privilège est
prorogé, il conviendra d'en borner la durée à une
nouvelle période de quatre ans au plus, afin de se
ménager les moyens d°adopter alors un autre
système si la situation des choses Pexigeait. Cet
objet est un de ceux auxquels le sieur Gouverneur
devra donner ses soins aussitôt aprés son arrivée,
afin que les négociants aient le temps de préparer,
en temps convenable, Yexpédition annuelle qui
se fait de Saint-Louis pour le haut du fleuve.

Le plus grand soin sera apporté à ne point
retarder le départ de cette expédition qui doit
quitter Saint-Louis au commencement de juillet
pour trouver les vents favorables et éviter ainsi
les retards et les chances de maladies auxquelles
elle est beaucoup plus exposée apres cette
epoque.

Le poste de Bakel, situé à 200 lieues de Saint-

JUBELIN (1828-1829) 437

Louisï, est le point central de ce commerce ; c°est
le lieu le plus propre à nous procurer des relations
plus étendues dans Fintérieur de l'Afrique. Au
centre des contrées où la gomme se récolte, non
loin de la route que tiennent les grandes cara-
vanes de Pintérieur qui passent à Pégo, ce poste
paraissait destiné à devenir un entrepôt d'où nos
marchandises devaient se répandre fort avant.
ll ne paraît pas que les officiers qui ont été suc-
cessivement chargés du commandement de ce
poste, ni les agents eux-mêmes de Passociation
qui y fait le commerce depuis quatre ans, aient
beaucoup fait pour tirer parti de cette position.
Le sieur Gérardin, secrétaire interprète de langue
arabe, ayant été envoyé en 1826 à Bakel comme
directeur de la Compagnie commerciale, a 'fait
sur les lieux, avec Pagrément de Fadministration,
des dispositions qui tendent à entrer dans la voie
qui vient d°être indiquée, au lieu de se borner à
opérer a Bakel même les échanges ; la compagnie
a, par ses soins, porté deux nouveaux comptoirs,
l°un à Kaignou, dans le pays de Casso, presque
au pied de la cataracte de Felou, l°autre à San-
sanding, sur la Falémé 2. Ces deux nouveaux postes,
placés chez des peuples industrieux, plus policés,
nous rapprochent de la route que suivent les
caravanes qui, de divers points de Fintérieur de

1. Sur 1'un des textes conservés, une annotation au crayon,
ancienne, fait remarquer que le chiffre indiqué est inexact

2. Sur l'un des textes conservés une annotation au crayon qui
semble ancienne conteste les indications ici données. Le poste de
Sansanding, notamment, aurait été établi par Beaufort cn 1825.
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ces SÉNÉGAL ET DÉPENDANGES (isis-issi)
l'Afrique et de Tombouctou mème, se rendent
sur la Gambie, et il est permis d°espérer que lors-
qu” elles trouveront plus à leur portée des marchés
bien approvisionnés, ces caravanes s°y arrèteront
pour consommer leurs échanges.

Mais avec des peuples aussi méfiants, dont la
politique est si mobile, llexécution de ces vues
ne peut s°obtenir sans difficultés; l”administra-
tion doit s°attendre à voir s”élever bien des pré-
tentions et des exigences de la part des divers
chefs jaloux les uns des autres et avides de
présents. ll est donc nécessaire que la plus grande
prudence préside à tout ce qui sera fait pour
atteindre le but proposé : il faut, sans blesser les
droits de personne, se garder cependant de sacri-
fier Faccroissement de notre commerce aux pas-
sions ou aux vues intéressées des peuples chez
qui nous sommes aujourd”hui établis. A cause
de l°insalubrité du climat, le personnel que le
Gouvernement entretient au poste de Bakel est
changé chaque année; il serait nécessaire que,
du moins, le chef de Fétablissement püt y rester
plus longtemps, afin qu°il y eût suite et fixité
dans les mesures d°exécution. L”expérience qu'a
acquise le sieur Gérardin et les vues sages et
éclairées que contient le mémoire qu”il a fourni
au retour de sa mission le désignaient au choix
de Tadininistrationl. Cet employé, actuellement
en congé en France pour cause de maladie, va

'l. Ce mémoire est peut*êt.re celui conservé dans la liasse cotée
Sénégal, II, 3.
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retourner au Sénégal avec le titre d”age11t du
Gouvernement à Bakel.

Par suite de cette disposition, il nly aura plus
lieu à envoyer un capitaine pour commander
l'établissement de Bakel; il suffira d”envoyer,
avec le détachement de troupes nécessaire pour
la garde du poste, un lieutenant ou u11 sous-lieu-
tenant. Le sieur Gouverneur réglera les rapports
de cet officier militaire avec Yagent du Gouver-
nement, de manière a ce que la direction des
affaires soit mise entièrement entre les mains de
ce fonctionnaire et à ce que Poflicier militaire,
qui conservera dans leur plénitude le commande-
ment et la police de sa troupe, soit tenu d'obtem-
pérer aux réquisitions qui lui seraient adressées
par l°agent du Gouvernement.

Communes DU nas FLEUvn. -* Entre l°île de
Saint-Louis et le pays de Galam, où est situé le
poste de Bakel, se trouvent diverses escales ou
se fait la traite de la gomme avec les Maures de
la rive droite. Ce commerce est libre, mais il donne
lieu à de grands abus et exige u11e extrême sur-
veillance.

Les habitants indigènes de Saint-Louis, dont
c°est la grande occupation, se plaignent de ce
que les négociants de la colonie, à qui ils achètent
les marchandises d°Europe, entrent ensuite en
concurrence pour le débit de ces mèmes mar-
chandises aux escales, concurrence qu°il leur est
impossible de soutenir et qui est la principale
cause de la situation misérable et obérée où ils
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410 SÉNÉGAL ET DÉPENDANGES (1s1s-1ss1)
se trouvent presque tous aujourd°hui. Il avait
été question de réunir les traitants en association
et d'assujettir les négociants de Saint-Louis à.
des règles qui missent les premiers à l'abri de la
concurrence indiquée, mais le projet soumis à get.
égard par Fadministration locale n°a point été
approuvé. La question devra étre examinée de
nouveau et il est recommandé au sieur Gouver-
neur de ne rien négliger pour arriver à un état de
choses satisfaisant.

Nonobstant ce qui a été dit plus haut concer-
nant Passociation commerciale de Bakel et ce
qui vient d'être indiqué relativement au com-
merce du bas du fleuve, le Gouvernement n'entend
point présenter à Padministration du Sénégal le
système des compagnies privilégiées comme devant
être favorisé. Le commerce libre serait préférable
à tous égards ; «rien ne serait plus désirable que
de pouvoir le concilier avec les besoins de la
localité.

Le sieur Gouverneur doit diriger ses efforts
vers ce but ;. toute restriction apportée à la liberté
du commerce ne peut être considérée que comme
une exception transitoire commandée par les
circonstances.

Dans toutes les questions qui intéressent le
commerce, le sieur Gouverneur ne manquera pas
de prendre l°avis du comité de négociants établi
à Saint-Louis et il donnera connaissance de cet
avis au Département de la Marine en -rendant
compte des mesures prises.

--- '-_ 

JUBELIN (1s2s-1s29) 44.1
Posrns Er comrrolns s1*rUÉs Hons DU FL1-a:UvE.

- Le sieur Gouverneur trouvera dans les ins-
tructions données au colonel Schmaltz, le 18 juin
1816, l°indication des divers établissements qui
forment les dépendances du Sénégall.

La partie de la côte qui est située entre le cap
Blanc et le cap Vert appartient à la France. Le
traité de 1783 autorise les Anglais à traiter la
gomme dans le comptoir de Portendick, qui est
compris dans cette limite, sans leur permettre
toutefois d°y faire aucun établissement permanent
de quelque nature qu°il soit. Nonobstant les
craintes souvent exprimées à cet égard par l°ad-
ministration locale, aucune suite réelle n°a été
donnée au projet que les commandants des éta-
blissements anglais paraissaient avoir conçu d'éta-
blir un poste à Portendick.

Une pareille entreprise serait tellement con-
traire aux stipulations du traité, qu'elle ne sera
probablement point essayée. Le sieur Gouverneur
veillera à ce que les droits de la France, sur ce
point, soient conservés. Il ne négligera d'ailleurs
aucun moyen pour ramener vers nos escales du
Sénégal les gommes que les Anglais cherchent à
attirer à Portendick et il examinera si, pour neu-
traliser les projets supposés des autorités anglaises
de Sainte-Marie, il ne conviendrait pas de former
nous-même un établissement sur la côte de Por-
tendick dont le territoire appartient à la France.

La possession du comptoir d°A1breda *et notre

1. Ci-dessus pp. 230 et 2/19 et sq.
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aie sÉ1\*EG_u_. ET núrsnniincss (is-is-issi)
droit exclusif à commercer dans la riviere de
Salum et sur la côte de la Sénégambie 11ous ont
-été récemment contestés par les Anglais. Le sieur
Jubelin trouvera dans la correspondance qui a
eu lieu entre l°administration locale et le Dépar-
tement de la Marine le résultat des communi-
cations diplomatiques dont cette afliaire a été
l”objet. Son attention est appelée surtout sur une
dépêche ministérielle du 8 décembre 1826, qui
constate le dernier état des choses. Notre com-
merce avec Albreda doit étre maintenu sur le
pied ou il existe, mais il est recommandé au
sieur Jubelin d°user de la plus grande prudence
dans les nouvelles discussions qui pourraient se
présenter encore au Sénégal relativement à la
navigation sur la Gambie.

Le gouvernement français est en réclamation
auprès du cabinet britannique contre la préten-
tion élevée par le commandant du 'fort anglais
de Sainte-Marie de retenir les papiers des bâti-
ments français qui passent dans ce poste pour se
rendre à Albreda 1.

En attendant que ce point ait été réglé, le
gouverneur évitera de rien faire qui puisse être
considéré comme une adhésion à ces prétentions
et il renouvcllera au besoin les protestations déjà
faites.

En représailles, le baron Roger a cru devoir,

'l. Les documents relatifs aux négociations diplomatiques
-retrouvés lors du rc-classcnlont entrepris par le Ministère des C010*
nics sont dans le fonds Afrique (VI, 1) et dans lc fonds Sénégal
-(IV, 2 a, 4 et 5, rt VI, 'l c).

l
4

-...T _
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par un ordre spécial, interdire aux Anglais tout
commerce sur la riviere de Salum.

Le sieur Gouverneur verra, par les documents
qui ont été transmis à son prédécesseur, que notre
droit exclusif au commerce de la rivière de Salum
n'est point considéré comme étant suflisamment
établi pour motiver la disposition prise par le
baron Roger. Au reste, il serait peut-être conve-
nable d°établir à Salum un résident français;
depuis longtemps la demande en a été faite par
les habitants de Gorée et les rapports des OÎÎÎCÎGTS
de la Marine et des voyageurs qui ont visité le
pays annoncent qu”il est temps d°exercer nos
droits si nous 11e voulons nous exposer, plus tard,
à de grandes difficultés de la part des Anglais
qui ont récemment donné une grande extension
à leur commerce sur ce point. '

La rivière de Cazamance, au sud de la Gambie,
paraît devoir aussi offrir quelque intérêt à notre
commerce. A la suite d'un voyage que le l0&1`011
Roger y a fait en 1826, il a désigné le village de
Mbéring comme un lieu convenable pour l'éta-
blissement d°une petite factorerie que les indi-
gènes eux-mêmes désirent.

Le commerce dc Salum et de Cazamance est
d'une assez grande utilité pour les habitants 'de
Gorée et même pour ceux du Sénégal. On en tire
en grande quantité les graisses qui servent à la
nourriture des habitants de nos établissements;
on y trouve aussi des objets prop-res à étre apportéã
en France, et ce commerce peut procurer le
placement de quelques produits français et des
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444. SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (-isis-issi)
marchandises étrangères entreposécs à Gorée.

Dans la vue dlacquérir des notions plus cer-
taines sur l”étendue des ressources que ces pays
peuvent offrir et sur les lieux où il nous serait le
plus favorable de nous placer, il a paru convenable
de faire visiter l°intérieur de cette région dont les
explorations récentes n”ont guère fait connaître
que les côtes. Le Département de la Marine dirige
à cet-effet, sur le Sénégal, un agent qui a paru
propre à remplir cette mission et a occuper ensuite
utilement un emploi de résident dans un des
comptoirs français. Le sieur Gouverneur lui don-
nera les instructions qu`il jugera convenables;
à la suite du rapport qui sera fait par cet explo-
rateur, le gouverneur, après avoir consulté le
Conseil, déterminera les lieux où devront être
placés, soit dans la rivière de Salum, soit dans
celle de Cazamance ou sur d'autres points de la
côte, des agents non politiques mais commer-
ciaux, chargés de veiller aux intérêts des spécu-
lateurs français et d°éclairer Fadministration du
Sénégal sur tout ce qui pourrait étendre nos
échanges.

Les habitants de Gorée demandent que le com-
merce sur les côtes situées au sud du cap Vert
leur soit réservé à l°exclusion des négociants de
Saint-Louis. Ils énoncent que ces derniers, qui
ont Pexploitation du commerce du Sénégal et
qui possèdent des capitaux plus considérables,
auront bientôt envahi le commerce de la côte
s°ils continuent à s°y livrer en concurrence avec
ceux de Gorée. ll est évident que ce commerce
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de la côte forme la principale ressource de Gorée
et c'est pour lui faciliter les moyens de Fexploiter
qu°un entrepôt de marchandises étrangères a été
établi dans cette île. ll paraît que quelques-uns
des commerçants les plus notables de Saint-Louis
seraient eux-mêmes d'avis que Ton accordãt aux
habitants de Gorée le privilège qu'ils sollicitent.

Le sieur Gouverneur examinera ce qui pourrait
être fait pour concilier, avec les égards que mérite
la situation particulière de Gorée, la protection
générale 'que le Gouvernement doit à. tous ses
administrés.

RELIGION ET rNsTnUcTroN. - Il serait sans
doute fort désirable que l”on püt s'occuper d°in-
troduire le christianisme parmi les indigènes du
Sénégal; mais Fexpérience a prouvé que cette
oeuvre demandait à être conduite avec une grande
réserve. Le travail libre et Pinstruction première
en prépareront les voies. Des écoles pour les
enfants des deux sexes sont établies å Saint-Louis.
Le sieur Gouverneur aura soin de les maintenir
toujours sur un pied sufîisant. ll examinera s'il
ne serait pas nécessaire de procurer quelque
moyen d°éducation primaire à la population de
Gorée. Peut-être aussi faudrait-il établir soit à
Bakel, soit da11s l°un des postes intermédiaires,
une maison d°éducation pour les garçons et une
autre pour les filles. Mme la Supérieure des soeurs
de Saint-Josephla fait connaître que la maison

1. Lim' Javouhey. Cf. ci-dessus p. 377.
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444. SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (-isis-issi)
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44.6 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (*1s-is-*1ss*1)
de cet ordre, qui existe å Saint-Louis, fournirait
facilement des sujets disposés à accepter une telle
mission; des dispositions faites dans ce sens
concourreront puissamment sans doute à adoucir
les mœurs et à préparer la civilisation.

Un établissement a été formé depuis quelques
années, avec l° appui du Département de la Marine,
dans le but de faire élever et instruire en France,
par les soins et sous la direction de la même
communauté religieuse, des enfants africains des
deux sexes et de les renvoyer au bout de quelques
années en Afrique pour y porter et répandre les
fruits de l°éducation européenne qu°ils seront
venus puiser ici. Déjà un certain nombre de jeunes
Africains ont été envoyés du Sénégal et leur
éducation commence à donner des espérances.

Le sieur Gouverneur ne peut manquer d'appré*
cier l°importance de cette institution. ll con-
courra autant qu°il dépendra de lui à Faccomplis-
sement des vues bienfaisantes et politiques à
la fois dans lesquelles elle a été créée. Le personnel
du clergé qui existe aujourd'hui à Saint-Louis
et à Gorée paraît suffire aux besoins du moment.
Le sieur Gouverneur tiendra la main à ce que les
ecclésiastiques qui le composent soient envi-
ronnés de la considération et des égards dus a
leur saint ministère.

L'administration du casuel devra aussi fixer
son attention. ll veillera en général `a ce que les
ministres de la religion, de méme que les personnes
de l°un ct l°autre sexe qui sont préposées à l°ensei-
gnement public s°occupent constamment de for-
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mer et d°étendre les bonnes moeurs, d°inspirer le
goût et Phabitude du travail, de faire aimer la
France et le Gouvernement légitime sous lequel
elle a le bonheur de vivre,

Une église est en construction à Saint-Louis.
on devra hâter le moment où elle sera livrée à
Fexercice du culte. Gorée manque d'église ; les
habitants ont proposé d”en faire construire une
si le Gouvernement voulait concourir à la dépense
pour une somme de 25.000 francs. Le gouverneur*
fera dresser les plans et devis de la construction
projetée et, apres s°étre assuré que l'offre faite
par les habitants de subvenir au surplus de la
dépense ne restera pas sans effet, il pourra affecter*
à cet objet la somme qui sera jugée nécessaire
jusqu”à concurrence de 25.000 francs au plus;
cette somme serait prélevée sur les fonds de
réserve, comme l'a été la somme affectée à l`église
de Saint-Louis. La construction ne devra toutefois
étre commencée qu°aprés que les plans et devis
auront été approuvés par le Ministre.

FINANCES. -- Le sieur Jubelin recevra avec les
présentes instructions les budgets et les états de
dépenses relatifs aux divers services de la colonie
pour 1° exercice mil huit cent vingt-huit 1. lls pré*
sentent les résultats suivants :

1. Ces états ne sont plus anne:-:és aux textes des instructions.
Les documents qui subsistent encore sur les budgets de cette époque
dans Sénégal IX, 3.
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448 SÉNÉGAL ET DÉPENDANGES (1a1s~1sa1)
605.054 fin
245.400 n
544.000 »

Service de la Guerre . . . . . . _
Service de la Marine . . _ . . . .
Service colonial. . . . . _ . . .

TOTAL. . .. . 1.394.454 fr. 50

Une dépêche ministérielle du 30 octobre der-
nier, n° 173, lui a remis l`état de situation de la
caisse de réserve du service colonial du Sénégal
qui, au 31 décembre 1826, présentait suivant les
écritures du Département de la Marine, un actif
de 998.275 fr. 87.

Les notes qui sont inscrites en marge de ces
documents dispensent d'entrer ici dans aucun
développement sur les divers objets dont il est
question. On se bornera à recommander au gou-
verneur d'ap.porter la plus grande économie dans
les dépenses, en adressant au Ministre de la Marine
(en mars prochain ou en mai au plus tard) le
projet de budget de 1829. Il devra examiner,
avec le plus grand soin, tous les articles et dé-
penses et proposer la suppression de ceux qui ne
seraient pas d”une nécessité réelle. ll est autorisé
d'ailleurs à opérer, sans attendre les décisions
du Ministre, toutes les réductions qui seraient
reconnues possibles dans les dépenses prévues
par les budgets, sans toutefois porter atteinte
aux droits qui, pour ce qui concerne le personnel,
résulteraient de brevets ou commissions du Roi
ou du Ministre.

THAITE nns Noms. -- Le Roi veut que les
dispositions prohibitives de la traite des noirs

i  ' " "Î_' 
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soient strictement observées. Le sieur Gouverneur
pourvoira à ce que les faits de cette nature qui
parviendraient à sa connaissance soient pour-
suivis immédiatement devant les tribunaux.

ll lui est recommandé de faire part, à Pofficier
commandant la station, de toutes les indications
propres à rendre plus eflicace sous ce rapport la
surveillance exercée par les bâtiments de S. M.
ll lui communiquera les notions qui pourront lui
être utiles relativement aux relations politiques
avec les établissements voisins et avec les peu-
plades de la côte. ll a été prescrit au commandant
de la station de transmettre, de son côté, au gou-
verneur de la colonie, les résultats des infor-
mations qu'il aurait recueillies et qui pour-
raient intéresser la tranquillité et la prospérité du
pays.

Conformément à ses instructions, le comman-
dant de la station doit obtempérer aux demandes
qui lui seraient faites par le sieur Gouverneur
dans l'intérét général du commerce et des cul-
tures des établissements du Sénégal, mais il lui
est prescrit de combiner les mouvements des bâti-
ments employés sous ses ordres de maniére que
l'objet principal de leur mission, qui est la répres-
sion de la traite, n°ait point à souffrir de l°affec-
tation momentanée qu°ils recevraient dans ces
sortes d"`occasions.

Lorsqu'il pourra y avoir lieu a des demandes
semblables, le sieur Gouverneur aura soin de
se concerter préalablement avec le commandant
de la station. Le service du Roi ne pourra que
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gagner à ce que, dans ces relations, il existe cons-
tamment une réciprocité de bons procédés.

STATISTIQUE. - Le sieur baron Roger a adressé
au Département de la Marine, pour chacune des
années 1821 et 1825, un travail relatif à la sta-
tistique des établissements du Sénégal, établi
conformément aux instructions contenues dans
une circulaire du 25 février 1820 1.

Le sieur Jubelin aura à s'occuper d'un travail
éral sur la même matiere. ll lui est particu-
ement recommandé d'y donner les plus grands

soins, afin que les documents susceptibles d'étre
portés à la connaissance du public puissent être
livrés textucllement à Pimpression et puissent
être propres à servir de modéle aux autres colo-
nies dans la rédaction des travaux de même
nature.

:regÊU

D1sros1T1oNs nxvnnses. -- Le sieur Jubelin
adressera chaque année au Ministre de la Marine
un mémoire sur la situation intérieure de la
colonie et sur ses relations avec Fexitérieur. Dans
ce mémoire, il rendra un compte général de toutes
les parties de Padministration, fera connaître
les améliorations qui se seront opérées pendant
Pannée, signalera les abus a réformer et propo-
sera ses vues sur tout cc qui peut intéresser le
bien du service du Roi ou tendre à la prospérité
de la colonie.

1. 'lous les documents statistiques retrouvés sont dans la série
XX du fonds Sénégal.

"* 1
_ , _
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Le sieur Gouverneur se fera remettre chaque

année, par les chefs de service, un rapport par-
ticulier sur toutes les parties dont la direction
leur est confiée et il transmettra ces rapports
au Ministre de la Marine avec ses observations.

Le sieur Gerbidon a été prévenu qu'il devra
fournir à son successeur un mémoire détaillé
faisant connaître les opérations commencées ou
projetées pendant son administration et présen-
tant la situation des différentes branches du ser-
vice. Le sieur Gouverneur réclamera ce mémoire
et en enverra une copie au Ministre secrétaire
cl'Êtat de la Marine, en Taccompagnant des
observations auxquelles il donnerait lieu de sa
part.

Le débarquement du sieur Jubelin au Sénégal
devant coïncider à peu prés avec le renouvelle-
ment de Pannée, époque ordinaire de la confection
des inventaires des magasinset autres établisse-
ments publics, il ne sera pas nécessaire qu°il fasse
dresser spécialement ces inventaires au moment
de son arrivée, mais il aura soin de faire cons-
tater, à la date de son entrée en fonction, la
situation des caisses publiques. ll se fera remettre
sur inventaire les instructions, dépêches origi-
nales, minutes, registres et, en général, tous les
documents officiels relatifs a l'administration de
la colonie.

Pour l°ordre de la correspondance et pour la
rédaction et envoi des comptes et des états pério-
diques, le sieur Jubelin se conformera à ce qui
est prescrit par les réglements et par la corres-
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452 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (isis-issi)
pondance officielle. Son expérience lui a fait
connaître que Pexactitude et la régularité à cet
égard sont des devoirs rigoureux. Ce doit étre
d°ailleurs pour le fonctionnaire investi par son
Roi de pouvoirs aussi étendus et placé à une
telle distance du trône, une satisfaction et un
besoin réel de mettre dans le plus grand jour, et
de tenir continuellement exposée sous les yeux
du Gouvernement, sa conduite et ses opérations
par une correspondance et par des documents
fidèles, luoides et ponctuels.

Le sieur Gouverneur ne permettra ni ne tolé-
rera, de la part des fonctionnaires placés sous ses
ordres, aucune négligence, aucune déviation propre
à entraver le service, à contrarier ou simplement

retarder Pexécution des ordres du Roi ou de
ceux du Ministre de la Marine. ll signalera sans
réserve les fonctionnaires dont la conduite sous
ce rapport continuerait à étre répréhensible,
nonobstant les avertissements qu'il leur aurait
donnés et il prendra d'ailleurs à leur égard, dans
la limite de ses pouvoirs, les mesures que l°exi-
gence des cas pourrait requérir, sauf à en rendre
immédiatement compte au Ministre secrétaire
d'État de la Marine.

Le Roi se plait à croire que le sieur Jubelin
saura justifier à tous égards la haute confiance
dont S. M. vient de lui donner une preuve écla-
tante en Fappelant au Gouvernement du Sénégal.
Mande et ordonne Sa Majesté au sieur Jubelin
d'avoir à se conformer aux ordres et instructions
contenues dans le présent mémoire.

mu
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Jubelin quitta Brest le 29 novembre 1827; Il fl1`I`1V'*1
devant la barre du Sénégal le 19 décembre _et §L1Bb&1`ClU¿ï'-1
pi obableinent le 191' janvier 1828. Le 7 janvier il prenait
la direction de la colonie en séance du Conseil et Ger-
bidgn lui 1-emettait d°autre part le mémoire traditionnel
sur l”état de la colonie 1. .

Comme ses prédécesseurs, Jubelin eut a se préoccuper
des rapports avec les indigènes. Dés le 1_4 juin il signalalîl
l'hostilité du chef des Trarzas et critiquait assez vivement
la politique suivie par Roger- UH Peu aPï`fi5› le 29 avril
1829, il devait signer avec ces mêmes Trarzas, un nouveau
traité. -

Ce fui; d°autre part, sous île gouvernement de Jubelin
que l'on reprit la politique d expansion le long _de la'c<_?›'BB›
qui avait été une des préoccupations del_Ancien regime
et sur laquelle le Gouvernement avait, à diverses reprises
appelé l°attention 2. On fit en effet al:›_out1r une affaire
amorcée dès le temps de Roger. Un ancien fonctionnaire
de 1°Inde qui avait été nommé le 14 septembre 1827,
1~égi¢1e111; sur la côte d'Afrique, fut chargé d aller fonder
un établissement français en Casamance. ll conclut a cešt
effet un traité le 29 mars 1828, puis un Sfiflüïldi 1** 31 fnars *

Jubelin, d'un autre côté, nfoubliait pas l°enquete_sur
les cultures qui demeurait l'ol;Îjet principal, de_ sa mission.
Un mois aprés son installation, le 10 fevrier 193285 ll
faisait une tournée de trois semaines sur le fleuve, s avan-
çant jusqu'à 25 lieues au-delà de Poder. A la fill C16
Pannée il entreprenait une seconde inspection en com-
pagnie de M. de Villaret, chef de la station cl°Afrique._LeS
faits qu”il constatait ainsi et les renseignements_qu'1l Sc
faisait donner, lui permettaient de se former rapidement
une opinion. Fonctionnaire très prudent, 1_1 ÊG gaffdalt
cependant de la formuler avec trop de hate, iii d une açon

1. Sénégal I, '13 “_
2. Voir ci-dessus, pp. 312 et 379. _ , _ d
3. Saulnier, Les Fi-rmçais en Casamance et _da.ns lfirchipel es

Biá-sagas, dans la Ravi.-:e_de Fhisioire des CoIomes,191i ;les textes
des traités y sont transerits.
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452 SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES (isis-issi)
pondance officielle. Son expérience lui a fait
connaître que Pexactitude et la régularité à cet
égard sont des devoirs rigoureux. Ce doit étre
d°ailleurs pour le fonctionnaire investi par son
Roi de pouvoirs aussi étendus et placé à une
telle distance du trône, une satisfaction et un
besoin réel de mettre dans le plus grand jour, et
de tenir continuellement exposée sous les yeux
du Gouvernement, sa conduite et ses opérations
par une correspondance et par des documents
fidèles, luoides et ponctuels.

Le sieur Gouverneur ne permettra ni ne tolé-
rera, de la part des fonctionnaires placés sous ses
ordres, aucune négligence, aucune déviation propre
à entraver le service, à contrarier ou simplement

retarder Pexécution des ordres du Roi ou de
ceux du Ministre de la Marine. ll signalera sans
réserve les fonctionnaires dont la conduite sous
ce rapport continuerait à étre répréhensible,
nonobstant les avertissements qu'il leur aurait
donnés et il prendra d'ailleurs à leur égard, dans
la limite de ses pouvoirs, les mesures que l°exi-
gence des cas pourrait requérir, sauf à en rendre
immédiatement compte au Ministre secrétaire
d'État de la Marine.

Le Roi se plait à croire que le sieur Jubelin
saura justifier à tous égards la haute confiance
dont S. M. vient de lui donner une preuve écla-
tante en Fappelant au Gouvernement du Sénégal.
Mande et ordonne Sa Majesté au sieur Jubelin
d'avoir à se conformer aux ordres et instructions
contenues dans le présent mémoire.

mu
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Jubelin quitta Brest le 29 novembre 1827; Il fl1`I`1V'*1
devant la barre du Sénégal le 19 décembre _et §L1Bb&1`ClU¿ï'-1
pi obableinent le 191' janvier 1828. Le 7 janvier il prenait
la direction de la colonie en séance du Conseil et Ger-
bidgn lui 1-emettait d°autre part le mémoire traditionnel
sur l”état de la colonie 1. .

Comme ses prédécesseurs, Jubelin eut a se préoccuper
des rapports avec les indigènes. Dés le 1_4 juin il signalalîl
l'hostilité du chef des Trarzas et critiquait assez vivement
la politique suivie par Roger- UH Peu aPï`fi5› le 29 avril
1829, il devait signer avec ces mêmes Trarzas, un nouveau
traité. -

Ce fui; d°autre part, sous île gouvernement de Jubelin
que l'on reprit la politique d expansion le long _de la'c<_?›'BB›
qui avait été une des préoccupations del_Ancien regime
et sur laquelle le Gouvernement avait, à diverses reprises
appelé l°attention 2. On fit en effet al:›_out1r une affaire
amorcée dès le temps de Roger. Un ancien fonctionnaire
de 1°Inde qui avait été nommé le 14 septembre 1827,
1~égi¢1e111; sur la côte d'Afrique, fut chargé d aller fonder
un établissement français en Casamance. ll conclut a cešt
effet un traité le 29 mars 1828, puis un Sfiflüïldi 1** 31 fnars *

Jubelin, d'un autre côté, nfoubliait pas l°enquete_sur
les cultures qui demeurait l'ol;Îjet principal, de_ sa mission.
Un mois aprés son installation, le 10 fevrier 193285 ll
faisait une tournée de trois semaines sur le fleuve, s avan-
çant jusqu'à 25 lieues au-delà de Poder. A la fill C16
Pannée il entreprenait une seconde inspection en com-
pagnie de M. de Villaret, chef de la station cl°Afrique._LeS
faits qu”il constatait ainsi et les renseignements_qu'1l Sc
faisait donner, lui permettaient de se former rapidement
une opinion. Fonctionnaire très prudent, 1_1 ÊG gaffdalt
cependant de la formuler avec trop de hate, iii d une açon

1. Sénégal I, '13 “_
2. Voir ci-dessus, pp. 312 et 379. _ , _ d
3. Saulnier, Les Fi-rmçais en Casamance et _da.ns lfirchipel es

Biá-sagas, dans la Ravi.-:e_de Fhisioire des CoIomes,191i ;les textes
des traités y sont transerits.
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trop catégorique. Pourtant, dés le 17 mai, il avisait le
Gouvernement que, suivant lui, il fallait renoncer à toutes
les espérances que l'on avait conçues touchant l”indigo.
Le 25 juillet 1828, il signalait que, sans pouvoir se pro-
noncer encore, il pencliait à croire que les entreprises de
colonisation pouvaient être tenues pour condamnées ;
il transmettait en même temps un rapport' que lui avait
fourni, le 10 mai, Pinspecteur des cultures, Brunet, et
qui constatait 1°échec de la culture du coton. Un peu plus
tard, le 191' novembre, Jubelin faisait savoir, qii°à son
avis, il neifallait pas compter sur la cochenille. Les vers
a soie pouvaient peut-être procurer quelques petits pro-
fits ; les essais de culture du tabac n'ét.-*iient pas absolu-
ment décourageants.

Il ii°en résultaít pas moins, de toutes ces indications,
que les entreprises' mises sui pied par Roger avaient
échoué. Dès ce moment l'opinion de la Direction des Colo-
nies paraît avoir été faite, encore que Roger coiitinuãt, à
Paris, à défendre ses idées et son système. Celui-ci n'était
pas encore officiellement abandonné au Sénégal, mais on
doit remarquer que Jubelin y terminait, le 1e1` mai 1829,
la liquidation du domaine de Koïlel, qui avait été fondé
aux frais et pour le compte de la Maison du Roi.

BROU

Des circonstances qui paraissent avoir été tout à fait
étrangères à Padministration du Sénégal décidèrent le
Gouvernement à mettre fin à la mission de Jubelin. Celui-
ci avait toujours pensé que son séjour hors d°Europe
sei ait bref, car il avait laissé sa famille à Paris. Le Gou-
vernement en décida autrement ct, le 30 janvier 1829,
le nomina gouverneur de la Guyane, en lui envoyant
Perdre de rejoindre directement son nouveau poste. Pour
lui succéder en Afrique, le choix se porta sur le capitaine
de vaisseau Brou. Pour des motifs qui demeurent incon-
nus, il ne reçut pas d'instructions, et, aux termes d°une
lettre qui lui fut adressée le 27 janvier 1829 1, la Direc-

1. Sénégal, I, 14 a.
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tion des Colonies se borna à lui coininuniquer les instruc-
tions remises à .Gerbidon et à Jubelin, ainsi que la corres-
pondance échangée avec eux. _ _ i F

Brou partit sans grand délai__ ll arriva au Senegal le
8 mai 1829, déåiarlquba lle 91et pritpoissession _de Êpqfgtoui
vernement le 1 _ u ein ui remit e mémoire a i ue
sur la situation de la colqniq 1. _ _ _ tr _ d 1

Il eut à s'occuper c e a situation in erieure _ e a
eolonie qu'il trouva, de son propre aveu, satisfaisante
dans Fensemble. Il signalait, toutefois, dés 1e_8 juillet,
que la' paix rétablie avec les Trarzas était précaire. Adop-
tant à son tour l'opinion que certains de ses prédécesseurs
avaient défendue contre le Gouvernement, il afiirinait
que les indigènes ne comprendraient jamais une_ attitude
conciliaiite Finterpréteraient comme un signe de
faiblesse. Le 9 février 1830 il envoyait un nouveau traité
signé avec le chef du Walo, _m_a1s peu après, et _G9If1m<>
pour donner raisoiidà son opinionl siirl Yimpoîjsilblllte (10
faire fond sur les in i énes, 1 signa ait es trou es graves
survenus dans ce mgéme lNalo, troubles qui l'avaient
obligé à rétablir l°ordre par des moyens très' énergiques.
Pour l'einploi de pareils moyens, les forces mises a sa
disposition étaient insuffisantes, et il ne cessait des lors
d'insister pour obtenir des renforts. _

Brou s°occupait d'autre part de la fameuse question
des cultures, toujours pendante. lues conclusions aux-
quelles il arrivait ne différaient en rien de celles _de Ger-
bidon et de Jubelin. Le 26 août 1829, il déclarait, dans
une lettre confidentielle, que le systènie imaginé par
Roger devait être tenu pour condamné : cinq exploitations
seulement existaient, dont deux appartenant _au Gouver-
nement, et leurs résultats étaient médiocres ; il convenait
dés lors de les abandonner à elles-mémes et de s'effo_rcer
simplement de développer le comnierce. Des conclusions
du méme genre furent encore fournies par lui au 111015
d'octobre, où il déclarait que la culture du tabac ne réus-
sissait pas, et au mois de novembre, lors du depart pour
la France de Brunet, inspecteur des cultures. ll prit (10110.
au début de Pannée suivante, diverses mesures pour
réduire les dépenses de la colonisation. Par contre, le

'1. Sšnéga-I, I, 1*-'i D.
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trop catégorique. Pourtant, dés le 17 mai, il avisait le
Gouvernement que, suivant lui, il fallait renoncer à toutes
les espérances que l'on avait conçues touchant l”indigo.
Le 25 juillet 1828, il signalait que, sans pouvoir se pro-
noncer encore, il pencliait à croire que les entreprises de
colonisation pouvaient être tenues pour condamnées ;
il transmettait en même temps un rapport' que lui avait
fourni, le 10 mai, Pinspecteur des cultures, Brunet, et
qui constatait 1°échec de la culture du coton. Un peu plus
tard, le 191' novembre, Jubelin faisait savoir, qii°à son
avis, il neifallait pas compter sur la cochenille. Les vers
a soie pouvaient peut-être procurer quelques petits pro-
fits ; les essais de culture du tabac n'ét.-*iient pas absolu-
ment décourageants.

Il ii°en résultaít pas moins, de toutes ces indications,
que les entreprises' mises sui pied par Roger avaient
échoué. Dès ce moment l'opinion de la Direction des Colo-
nies paraît avoir été faite, encore que Roger coiitinuãt, à
Paris, à défendre ses idées et son système. Celui-ci n'était
pas encore officiellement abandonné au Sénégal, mais on
doit remarquer que Jubelin y terminait, le 1e1` mai 1829,
la liquidation du domaine de Koïlel, qui avait été fondé
aux frais et pour le compte de la Maison du Roi.

BROU

Des circonstances qui paraissent avoir été tout à fait
étrangères à Padministration du Sénégal décidèrent le
Gouvernement à mettre fin à la mission de Jubelin. Celui-
ci avait toujours pensé que son séjour hors d°Europe
sei ait bref, car il avait laissé sa famille à Paris. Le Gou-
vernement en décida autrement ct, le 30 janvier 1829,
le nomina gouverneur de la Guyane, en lui envoyant
Perdre de rejoindre directement son nouveau poste. Pour
lui succéder en Afrique, le choix se porta sur le capitaine
de vaisseau Brou. Pour des motifs qui demeurent incon-
nus, il ne reçut pas d'instructions, et, aux termes d°une
lettre qui lui fut adressée le 27 janvier 1829 1, la Direc-
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tion des Colonies se borna à lui coininuniquer les instruc-
tions remises à .Gerbidon et à Jubelin, ainsi que la corres-
pondance échangée avec eux. _ _ i F

Brou partit sans grand délai__ ll arriva au Senegal le
8 mai 1829, déåiarlquba lle 91et pritpoissession _de Êpqfgtoui
vernement le 1 _ u ein ui remit e mémoire a i ue
sur la situation de la colqniq 1. _ _ _ tr _ d 1

Il eut à s'occuper c e a situation in erieure _ e a
eolonie qu'il trouva, de son propre aveu, satisfaisante
dans Fensemble. Il signalait, toutefois, dés 1e_8 juillet,
que la' paix rétablie avec les Trarzas était précaire. Adop-
tant à son tour l'opinion que certains de ses prédécesseurs
avaient défendue contre le Gouvernement, il afiirinait
que les indigènes ne comprendraient jamais une_ attitude
conciliaiite Finterpréteraient comme un signe de
faiblesse. Le 9 février 1830 il envoyait un nouveau traité
signé avec le chef du Walo, _m_a1s peu après, et _G9If1m<>
pour donner raisoiidà son opinionl siirl Yimpoîjsilblllte (10
faire fond sur les in i énes, 1 signa ait es trou es graves
survenus dans ce mgéme lNalo, troubles qui l'avaient
obligé à rétablir l°ordre par des moyens très' énergiques.
Pour l'einploi de pareils moyens, les forces mises a sa
disposition étaient insuffisantes, et il ne cessait des lors
d'insister pour obtenir des renforts. _

Brou s°occupait d'autre part de la fameuse question
des cultures, toujours pendante. lues conclusions aux-
quelles il arrivait ne différaient en rien de celles _de Ger-
bidon et de Jubelin. Le 26 août 1829, il déclarait, dans
une lettre confidentielle, que le systènie imaginé par
Roger devait être tenu pour condamné : cinq exploitations
seulement existaient, dont deux appartenant _au Gouver-
nement, et leurs résultats étaient médiocres ; il convenait
dés lors de les abandonner à elles-mémes et de s'effo_rcer
simplement de développer le comnierce. Des conclusions
du méme genre furent encore fournies par lui au 111015
d'octobre, où il déclarait que la culture du tabac ne réus-
sissait pas, et au mois de novembre, lors du depart pour
la France de Brunet, inspecteur des cultures. ll prit (10110.
au début de Pannée suivante, diverses mesures pour
réduire les dépenses de la colonisation. Par contre, le

'1. Sšnéga-I, I, 1*-'i D.

. _
. _ 'nil-_'v__»_ "

@11.-_-_-f-:_

1
›

,l



«H
IH

'-'_:._--.~_i

:L_-_-I

______'__,__,___L._.

__<|n--|_*:«_q_-;_n__;.i.|141-μ-un-un»-..i|__rIr-
--R_..'\_i1.-._

_.I-__

_ ÿ_.-~4~-.1\_.-__.-\_J-\.μ_n-__

-.xum_

.__-.-.

-.μ_--_.¿.-_

:_...,,,._-.,_.,___...._.-Î_..-
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commerce lui semblait promettre de beaux résultats sur
lesquels il insistait, notamment les 3 et 29 avril 1830, en
rendant compte des opérations de la Compagnie de Galam.

Brou apprit, au début de septembre 1830, le change-
ment de souverain survenu en France. ll en marqua
naturellement sa satisfaction officielle et il semble d”ail-
leurs que le nouveau régime fut bien accueilli dans la
colonie.

Uavèneineiit de la Monarchie de Juillet entraîna cer-
taines conséquenees coloniales cl”ordre général qui eurent
naturellement leurs contre-coups sur Fadministration du
Sénégal. La nécessité de faire des économies conduisit a
réduire les traitements et à limiter les dépenses 1. C'étaii_:
un motif de plus pour se désintéresser de la colonisation.
D'autre part, le nouveau Gouvernement souhaitait
développer les libertés locales ; il accepta donc une réforme
qui avait commencé d'étre préparée sousila Restauration,
et le Sénégal, auquel on ne voulait pas encore accorder
un Conseil Général, eut, à tout le moins, un Conseil privé 2.

Brou se trouva d'autre part aux prises avec des diffi-
cultés locales. Sans parler d'une très violente épidémie
de fièvre jaune qui décima la population blanche de
Saint-Louis, il eut à parer å de nouveaux troubles dans
le Walo. Par contre, il put faire faire un pas assez impor-
tant åi la pénétration dans Fintérieur. Dans le courant
de 1830, le chef Awa Demba lui avait fait proposer d'éta-
blir un poste français à Médine. Après avis du Conseil
du gouvernement et dïidministration, Valentin, gérant
de la Compagnie de Galam, avait été, en juillet, envoyé
pour examiner la situation sur les lieux. Son rapport;
ayant été favorable, Brou pouvait, le 10 novembre,
préconiser Fétablissement du poste qui, à son avis, serait
particulièrement avantageux pour le développement du
commerce. -

Lorsque sa dépêche parvint à Paris sa mission arrivait
à son terme. Le 28 janvier 1831, le Gouvernement avait

1. Voir, par exemple, Fordonnance du tlfl décembre 1830.
2. La transformation du Conseil de Gouvernement en Conseil

privé s'effectua en septembre 1830. A bien prendre, la réforme
est cependant antérieure à la révolution de juillet car les ordres
ministériels sont du 9 juillet. (Sénégal, VII, ira.)

' 4

BROU (1 sssrissij is":
en effet dégidé de le relever de ses fonctions et la chose
lui fut annoncée par une dépêche du 8 février. Il demeure
tgutefgig au Sénégal jusqu'a la fin de mai où il procéda
a Pintallation de son successeur, le chef de bataillon
d°Infanterie de Marine, Renault de Saint-Germain.

Une période nouvelle s'ouvrait dans Fhistoire de la
colonisation française en Afrique occidentale. Les ren-
seignements envoyés par Brou ayant confirmé ceux
précédemment fournis par Jubelin, force devenait, en
effet, d'admettre Péchec irrémédiabie du plan conçu par
Roger et sur lequel les bureaux du Ministère avaient
fondé de si grandes espérances. Cet échec, succédant à
celui des combinaisons de Schmaltz, semblait démontrer
Pimpossibilité de développer le Sénégal par une exten-
sion systématique des cultures. Les difficultés budgétaires,
d”autre part, enipéchaient de consacrer dorénavant des
sommes importantes à des expériences forcément hasar-
denses. Dés son avènement, la Monarchie de Juillet se
voyait dès lors conduite à abandonner les desseins que
la Restauration s”était constamment efforcée de réaliser:
de ce fait le Sénégal et ses dépendances allaient se trouver
ramenés à ce qu”ils étaient sous l'Ancien Régime et
redevenir simples comptoirs de commerce.
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commerce lui semblait promettre de beaux résultats sur
lesquels il insistait, notamment les 3 et 29 avril 1830, en
rendant compte des opérations de la Compagnie de Galam.

Brou apprit, au début de septembre 1830, le change-
ment de souverain survenu en France. ll en marqua
naturellement sa satisfaction officielle et il semble d”ail-
leurs que le nouveau régime fut bien accueilli dans la
colonie.

Uavèneineiit de la Monarchie de Juillet entraîna cer-
taines conséquenees coloniales cl”ordre général qui eurent
naturellement leurs contre-coups sur Fadministration du
Sénégal. La nécessité de faire des économies conduisit a
réduire les traitements et à limiter les dépenses 1. C'étaii_:
un motif de plus pour se désintéresser de la colonisation.
D'autre part, le nouveau Gouvernement souhaitait
développer les libertés locales ; il accepta donc une réforme
qui avait commencé d'étre préparée sousila Restauration,
et le Sénégal, auquel on ne voulait pas encore accorder
un Conseil Général, eut, à tout le moins, un Conseil privé 2.

Brou se trouva d'autre part aux prises avec des diffi-
cultés locales. Sans parler d'une très violente épidémie
de fièvre jaune qui décima la population blanche de
Saint-Louis, il eut à parer å de nouveaux troubles dans
le Walo. Par contre, il put faire faire un pas assez impor-
tant åi la pénétration dans Fintérieur. Dans le courant
de 1830, le chef Awa Demba lui avait fait proposer d'éta-
blir un poste français à Médine. Après avis du Conseil
du gouvernement et dïidministration, Valentin, gérant
de la Compagnie de Galam, avait été, en juillet, envoyé
pour examiner la situation sur les lieux. Son rapport;
ayant été favorable, Brou pouvait, le 10 novembre,
préconiser Fétablissement du poste qui, à son avis, serait
particulièrement avantageux pour le développement du
commerce. -

Lorsque sa dépêche parvint à Paris sa mission arrivait
à son terme. Le 28 janvier 1831, le Gouvernement avait

1. Voir, par exemple, Fordonnance du tlfl décembre 1830.
2. La transformation du Conseil de Gouvernement en Conseil

privé s'effectua en septembre 1830. A bien prendre, la réforme
est cependant antérieure à la révolution de juillet car les ordres
ministériels sont du 9 juillet. (Sénégal, VII, ira.)

' 4

BROU (1 sssrissij is":
en effet dégidé de le relever de ses fonctions et la chose
lui fut annoncée par une dépêche du 8 février. Il demeure
tgutefgig au Sénégal jusqu'a la fin de mai où il procéda
a Pintallation de son successeur, le chef de bataillon
d°Infanterie de Marine, Renault de Saint-Germain.

Une période nouvelle s'ouvrait dans Fhistoire de la
colonisation française en Afrique occidentale. Les ren-
seignements envoyés par Brou ayant confirmé ceux
précédemment fournis par Jubelin, force devenait, en
effet, d'admettre Péchec irrémédiabie du plan conçu par
Roger et sur lequel les bureaux du Ministère avaient
fondé de si grandes espérances. Cet échec, succédant à
celui des combinaisons de Schmaltz, semblait démontrer
Pimpossibilité de développer le Sénégal par une exten-
sion systématique des cultures. Les difficultés budgétaires,
d”autre part, enipéchaient de consacrer dorénavant des
sommes importantes à des expériences forcément hasar-
denses. Dés son avènement, la Monarchie de Juillet se
voyait dès lors conduite à abandonner les desseins que
la Restauration s”était constamment efforcée de réaliser:
de ce fait le Sénégal et ses dépendances allaient se trouver
ramenés à ce qu”ils étaient sous l'Ancien Régime et
redevenir simples comptoirs de commerce.
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